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AU ROI.

SIR

La communication réglée que les Nations ont entre

elles ejl une faveur que la Providence a diflribuée à cette

multitude de peuples qui habitent la terre» Ce qui nejl



produit que dans un lieu femble croître par tout ; tous

les biens mêlés & confondus font à tous les hommes, &
*LeRoi,par tous les befoins font foulages : tels ont toujours* été',

(à médiation ,

donna la paix SIRE, les mouvemens du cœur de Votre Majesté.
à deux vaftes

Empires ,
par Le Grec & le Barbare , le Chrétien & le Mahométan , le

le Traité du 18

(B£>obrei724. Catholique & le Proteflant , le François & l'An^lois,

VEspagnol & l'Allemand font réunis; & Votre
** Après les MA j esté à cimenté cette union **. Si cette portion

victoires du

Roi, par le de matière, que nous appelions notre corps , neft que
Traité d'Aix-

la-Chapelle , d'un Pays, notre efprit doit avoirpar tout des compatriotes;
du 1 8 octobre

î 74 8. tous lesgens de bienfont nos parens , & les méchansfeuls

font étrangers. Introduire des règlesparmi les Nations

quifefont la guerre
, aflraindrefous des loix la Victoire

même, cefl rendre hommage aux vues de Votre

Majesté, & donner la publicité à ce Traitéfous

des aufpices auffi augufles queflatteurs.

Je fuis, avec le plus profond refpeâi,

SIRE,
DE VOTRE MAJESTÉ, '

Le plus humble , le plus fournis & le plus

relé de vos fujers ,

l'abbé de Bu rle Ré al de Curban.
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b ij
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blics doivent porter à la mort des Princes étrangers. III. Différens Officiers

font chargés du cérémonial dans les Cours
,
pour la réception des Miniftres

étrangers. IV. Ufage injurieux aux Miniftres étrangers qui vont à l'audience

du Grand Seigneur. V. Ufages des Cours de France , d'Allemagne , d'Ain*

gleterre , de Suède , de RuJJie ,
6* de Hollande. VI. L'ufage eft une loipour

le traitement ; & le Miniftre public ne doit pas fouffrir qu 'il foit changé à

fon préjudice.VH. L'Ambaffadeur doit être couvert aux audiences.VIil.En-

trées des Ambaffadeurs. IX. Audiences publiques & particulières. X. Vijites

çntre les Miniftres étrangers. XÎ.Lej divers Ambaffadeurs d'un même Prince

ne font qu'un même corps Ôl ambaffade . Ç? ce que cette confédérationfaitpour

les vifttes. XII. Les Miniftres fpeSlateurs dans une cérémonie , doivent céder

aux Officiers néceffaires à la cérémonie.

Section X V,pag 313.

Du rang entre les Ambafladeurs d'un même Prince ;

du refpe$:qui eft dû aux Ambafladeurs par les fujets

de leur Maître ; & de la protection dûe aux fujets par

les Ambafladeurs

ï? £Ambajfaçleur cxtraçr&naire précède Vordinaire. Le dernier venu

précède
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précède le premier arrivé. Rang entre VAmbajfadeur qui eft relevé, & celui

qui relève. Quelles marques de refpefl les perfonnes qui voyagent dans les

Cours étrangères doivent donner aux Miniftres de leurs Princes, £r quelle

protection ilsfont en droit d'en attendre.

Section XV I, pag 31^.

Des fondions de TAmbafTadeun

I. &Ambajfadeur eft lié àfes fondionspar une obligation indifpenfable ;

il en doit faire fon unique occupation. II. Sa fonction publique, £r fa
fonction fecrette. III. Il doit parler avec refpeèl au Prince à qui il eft

envoyé. IV. Il doit parler avec fermeté dans les occaftons qui Vexigent,

iV. Réponfes honorables de quelques Ambajfadeurs. VI, Lâcheté de deux

Ambajfadeurs qui entendent tranquillement déchirer la réputation de leur

maître , & prévarication de ces mêmes Miniftres , qui ne lui rendent pas un

comptefidèle de ce qui s'
eft pajfé. VII. Exemples de hauteur donnés par quel"

ques Négociateurs. VIII. VAmbajfadeur a droit d'attacher aux intérêts de

fon maître les fujets du Prince avec qui il négocie
, d'employer des efpions ,

& d'entretenir telles correfpondances qu'il juge à propos ; mais il ne doit pa&

le faire fans l'aveu de fon maître.

Section XVII, page 330.

De la fidélité & du fècret de 1*Ambaflàdeur.

* I. VAmbajfadeur infidèle mérite la mort. II. IZ la mérite , s'il trafique

des fecretsde fon maître. •III. Il U mérite , s'il quitte l'ambaftade i b'pajfe

au fervice d'un autre Prince. IV. Il eft coupable , s'il retourne fans ôrdre

oufans permiffton , & s'il néglige Vambaffadepourfuivr-efes goûts ,fes affai-

res ,oufes vues particulières. Quoiqu'il nefoit pas infidèle , il eft
encore cou-

pable y s'il laijfe pénétrer lefecret defonmaître.

> I
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Section XVIII, page 287.

pes diverfès manières dont les Ambafïàdes finilfent;

I. Précautions que VAmbaffadeur , en danger de mort , doit prendre pour

tes affaires , £r pour les papiers de Vambajfade. II. Le pouvoir d'un Am~

bajfadeur cejje i.Par fa mort. 2. Parfin rappel. 3. Par la ceffation de la

Souverainté en la perfonne du maître de VAmbaJJadeur. 4. Par la mort

de Vun où de l'autre Souverain. Par une retraite forcée. 6. Par uns

Déclaration de guerre. îil.Laudience de congéprife & les lettres de recréan*

ce reçuespar VAmbaffadeur avec le préfent accoutumé , font une marque cer-

taine que les fonctions de VAmbaJJadeur ontfini ; mais le terme de fes fonc*

lions nejlpas celui de fes privilèges,

CHAPITRE II.

De la Guerre.

Section première. • page 341.

Il appartient aux Souverains > Se il n'appartient qu'aux

Souverains de faire la guerre ; & pour quelles

perfbnnés ils la peuvent faire.

I.iDÂFïiïiTiGN delà paix & de la guerre. II. Tous les Souverains om

droit défaire la guerre. III. Les particuliers n'ont pas ce droit. IV. Quelles

font les guerres filemnelles , £r les non folemnelles. V. Le Magifirat civil

ne peut , de fin chef, faire la guerre à desfujets rebèles, VI. Le Magijlrat

politique le petit, en attendant les ordres de fin Souverain.Vll. A quoi Vor-

dre defe tenirfur la défenfive ,
autorife les Généraux des armées & les Gou-

rerneurs des provinces» VIII. Des guerres quefont Us Gouverneurs deprvz
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vinces. IX. Les Souverains peuvent faire la guerre pour leursfujets, pour

leurs alliés , pour leurs amis , & pour les personnes opprimées ; mais ils nont

de droit de lafaire pour autrui , que lorfquils enfont requis , £r quils doi-

vent combattre pour la juftice.

Section II, page 3^3.

• Des caufès de guerre > tarit juftes qu injuft.es.

I. Conjidération sfur Vinjuflice des Princes , &fur le ravage des guerres ,

qui font lafuite de cetts injujlice.il.Cas où une guerre eft injufle des deux cô~

tés. IH. Ce cas excepté , une guerre ne peut êtrejufle ou injufte que de la part

de l'une des Puijfances qui la font. IV. La guerre eft offenfive , oufimple-

ment défenjive. Caractère de l'une ou de l'autre. V. Principe généralfur le

droit défaire la guerre. Ceux qui la font pour avoir la paix, font les feuls

qui lafaffent juftement. Elle n'efi permife que comme un dernier moyen pour

obtenir la paix quand tous les autresfont inutiles. VI. Quatre juftes caufes

de faire la guerre , I. Si Von eft attaqué injuftement. 2. Si l'on a un droit

légitime à exercer. 3. Si l'on a fouffert un dommage ou reçu une injure ,

quels qu'ils foient. 4. Le refus du pafjage demandé avec raifon ,fans mau-

vais defjein , & à des conditions équitables. VII. Les peuples qui immolent

des hommes à leurs Dieux , qui tuent les hommes pour fe repaître de chair

humaine, qui fe déclarent les ennemis du genre humain , quifont profeffion

de dogmes manifeflement infâmes , donnent un fujet légitime de guerre à

tous les Souverains. VIII. Les Pirates font les ennemis de toutes les Na-
tions , £r toutes les Nationsfont en droit de les exterminer. IX. Caufes in-

juftes de guerre. X. Une guerre où Von fe propofe uniquement de verfer le.

fang humain eft barbare. XI. La guerre qu'on ne fait que pour fon propre

intérêt
, fans avoir rien à prétendre , £r fans avoir été ojfenfé , ejî un bri-

gandage. XII. La guerre , pour avoir un motiffpécieux , n'en eft pas moins

injufte , ër* le motifn eft quefpécieux. XIII. La guerre qu'un defir ambitieux

de conquêtes fait entreprendre } indépendamment des raifons qui pourroient

lajuftifîer 3 eft injufte à certains égards. XIV. DiftinSlion des motifs de guer-

re , en évidemment injuftes , avec le mélange de quelqueforte d'apparence de

fondement. XV. S'il eft un cas où la trop grande puijfance d'un Princepuiffe

fournir un jufte fujet de guerre. XVI. Si V extrême befoinpeut autorifer une

Nation à faire la guerre . XVII. Le motifde la guerre ne peut jamais pafjer

c ij
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pour jufte , s il eft douteux ; mais ce rieft ni aux fujets , ni même aux vaf-

faux , c'ejî aux Souverains feuls à juger des caufes de la guerre. XVIII. Au-

cun Etat ne doit prendre part à une guerre ,fnns s'être affurè quelle ejijufie *

£r tout Prince qui fournit des troupes , [oit ftipendiaires , foit auxiliaires ,

peut être traité en ennemi. XIX. Les Souverains peuvent faire des prépa-

ratifs de guerre pendant la paix-; mais ils ne doivent faire la guerre qu'à

l'extrémité,& elle peut être imprudente , lors même quelle riefl pas injufte.

XX. La Religion eft le principe de la vraie valeur ; Qy une guerre eft rare-*

ment heureufe , fi elle n'eftjufte.

Section LIT, page 273^

Du Droit de Repréfailles,

.

I. définition du Droit de Repréfailles pendant la guerre. II. Juftice &fon«.

dément de ce Droit. III. Ceux fur lefquelles on l'exerce doivent être dédom*

magés par l'Etat. IV. Par quelles &fur quelles perfonnes il peut être exer-

cé. V. Vexercice des Repréfailles ne fait pas une guerre pleine Gr entière,

VI. Un particulier ne peut exercer des Repréfailles fans la permiJJion»dt

VEtai dont il eft membre. VII. La permiffion d'ufer de Repréfailles ne doit

pas être accordée légèrement pâr l'Etat , elle doit avoir été précédée de voies-

de douceur. VIII. Quelle eft Vétendue du Droit de Repréfaillesfur les per-

fonnes &fur les biens. IX. Si les Repréfailles remarquables que le Roi Très-

Chrétien exerça autrefois contre les Génois , qui avoient mis à prix la tête

d'un Ambaffadeur de France , natifde Gênes , avoient un fondement légi-.

l'une, X. Des Repréfailles qui s'exercent pendant la guerre, XI. Infidélité

faite par les Rujfes , fous prétexte de Repréfailles, à un corps de troupes

Françoifes qui àvoit capitulé*.-

Sec t 1 o n I V, page 49,

Des Préliminaires de la guerre,

L Comment ont été établies les règles à obferver ; & avant que defaire

la. guerre , & pendant qu'on la fait. II. Quatre conditions font nécefjaires

$wr faire la.guerre conforme au Droit des Gens, i . L'autorité fouveraine*
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Unejufte caufe. 3. Une requijîtion fuivie d'un refus. 4. Une dénon-

ciation de la guerre. III. Manifejîe que les Princes publient. IV. Coutumes

Religieufes qu 'ils obfervent.

Section. V, page 62.

Du Droit de la Guerres

I. Quel était le Droit de la Guerre dans Vétat de nature , abflraclion faite

de toute convention. II. Quel il eft dans l'état de convention où nousfommes

aujourd'hui. III. Si , dans le moment de la Déclaration de guerre , l'on peut

arrêter lesfujets de la Puijfance déclarée ennemie. IV. A qui , du Souverain ,

des Citoyens , des Officiers , ou des Soldats
, appartient le butin. V. Si les-

troupes auxiliaires ou fiipendiaires en doivent avoir une portion. Ce que cefi

que ces troupes& à quelle Jurifiiclion ellesfontfoumifesNÏJJe quelle manière

les meubles & les immeubles de Vennemi font cenfés pris ; & comment fes

droits incorporelsfont réputés acquis au vainqueur, VU. De la conquêtefui-

vie d'une longue pofjejfim; rèfulte le droit décommander aux peuples vain-

cus ; mais ce droit de conquête ceJJ'e avec la force quilui avoit donnéVêtre

s 'il 11y a eu aucun acquiefeement , ni exprès > ni tacite , de la part dupeu-

pie. VIII. Si la jujîe conquke d'un Etatfeudataireoufubflitué, prive le

Seigneurfuçerain de lafuçeraineté ; £r lesfubflitués de lafubfîitution. IX. A
qui les biens conquis reviennent , lorfqu ilsfont reprisfur l'ennemi qui s

1

en étoit

emparé 3 & fous la domination de qui paffent les Provinces reçonquifes X. Sb -

l'on a droit de corrompre lesfujets defon ennemi,

S e c t ion V I, page72.

Des Loix de la Guerre,

• I. Sens de ces paroles : Les Loix fe taifent dans le tumulte des' armés,-

II. La guerre àfes Loix, Til. Loix générales de la guerre. IN. N'empoifon-

ner ni les eaux , ni les vivres > ni les armes. V. N'attenter à la vie ou à hv

liberté de l'ennemi , &. ne lui nuire que dans les règles de la guerre. VI. N&
pas mettre la tête de l'ennemi àprix. VII. Nepas virferltfanghuntàinfan$

mceffté, VIII. Nefaire aucun outrage aufexe. IX. S'abftenir des incendie4
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des inondations , & nen dommager les biens de l'ennemi , qu'autant que

cela eft, ou indifpenfable pour faire la guerre, ou utile pour hâter la paix,

X. Refpetter les temples £r les monumens publics. XI. L'humanité efl une

des Loix de la guerre. La clémençe &• la générojité y ont même leur ufage.

Quelles en font les bornes.XIÏ. Peines auxquelles s'expofent ceux qui violent

Us Loix de la guerre. XIII. Réduire l'ennemi à prendre une ville d'afjaut %

ceft sexpofer à être pajféaufil de l'épée. Défendre une place ou un pofte qui ,

dans les règles de la guerre , ne peuvent être défendus contre une armée , ceft

encore s'expofer à être paffé aufil de l'épée ou même à être pendu. XIV Ni

le Souverain , ni le Général de fon armée ne doivent fe battre avec Vennemi

en combatfingulier. XV. Règles de la Marine , & conventions générales des

PuiJJances maritimes dans les Traités de navigations &* de commerce,

XVII. Ufagesfur mer des François , des Anglois , & des Hollandois dans la

dernière guerre. XVII. Loix contre les Pirates,

Section VI I, page 486.

Des Hérauts , des Trompettes , & des Tambours.

I. Motifs des anciens peuples dans Vétabliffement de certains Officiers l

dont nos Hérauts , nos Trompettes 6* nos Tambours font quelquesfonctions,

II. Des Caducéateurs Grecs. III. Des Féciaux Romains. [V, Fonctions des

Féciaux. V, Formalités qu'ils obfervoient avant que de déclarer la guerre^

VI. Celles qui furent pratiquées au premier Traité que Rome naiffante fit

par le- minijîère des Féciaux. VII. Les Féciaux étaient des Miniftres pu*

blics. VIII. Lesfonctions des Féciaux dégénérèrent en une vaine cérémonie ,

lorfque la République Romaine eut reculé fes frontières au-delà de l'Italie ;

& elles furent tout à fait abolies fous les Empereurs. IX. Les Rois d'armes

&• les Hérauts firent longtemps , dans les Cours de VEurope , une partie des

fonctions que les Féciaux faifoient che^ les Pvomains. X. Formalités obfer-

%/ées par le dernier Héraut qui ait fait des fonctions militaires en Europe,

XI. Les titres des Rois d'armes £r des Hérauts fubfiftent encore ; mais leurs

fonctions militaires ont ceffé ; la Déclaration de la guerre fe fait fans au-

cuneformalité ; £r ces Officiers nefont plus employés qu'auxfacres des Rois,

à la publication des paix , & en des occafiom extraordinaires. XII. Les Hé"

rauts , les Trompettes , & les Tambours font inviolables , & jouijfent , à leur

manière , des mêmes privilèges que les Ambajfadeurs à la leur, XIII. Excmi
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pies des atteintes données , à cet égard , au Droit des Gens
, réparées ou pu-

nies , tant chei les anciens que chei les modernes. XIV. Ils doivent porter

les marques de leur état , avoir un pajfe-port de leur Souverain ou de leur

Commandant , & fe présenter de jour. XV. Ils doivent être envoyés au Sou-

verain , ou au Commandant. XVI. On peut refufer d'admettre les Trom-

pettes , les Tambours & Us Hérauts , comme Von a droit d'admettre les Am-

haffadeurs*

Section VII I,page 163.

Des Prifonniers de guerre.

I. Quel ejî [naturellement le droit des vainqueurs fur les Prifonniers*

II. Anciennement on les tuoit. III. Dans h fuite on lesfit efclave. IV. Pré-

sentement on les échange ,
&* comment on Us traite en attendant qu'ilsfoient

échangés , qu'ils paient leur rançon , ou qu'ils recouvrent leur libertéà la paix»

tV. Il eft un ordre de gens qui ne doivent point être faits prifonniers s mais qui

doivent être renvoyés lorfquily a un cartel entre les deux armées.VI. A qui

appartient la dépouille des Prifonniers. VII. Un Prifonnier de guerre peut

^employer àfa rançon Vargent qu'il a tenu caché. VIII. Il a droit de fe fau-

â>er , à moins qu'il n'ait promis de ne le pasfaire. IX. Si celui qui apromis à

l'ennemi de ne pas porter les armes contre lui
, peut être contraint à les re-

prendre par VEtat dont il eft membrt.

•

Section I X 3
page 138.

Du droit de bienféance ; de la raifon de guerre ; de la

neutralité ; de Foccupation des pays neutres
;

& de l'embargo.

I. Vfâge que les principales Puijfances de l'Europefont du droit de bien»

féanee. II. Du droit de bienféance quiréfulte de la raifon de guerre. Ce que

t'eft que la raifon de guerre ; en quoi elle s'accorde avec les Loix de la guer-

re; & en quoi elle en diffère ,fes effets £rfes privilèges. III. Il eft deux fortes

de neutralités. Les Puiffances belligérantes peuvent exiger la neutralité com-

mune 3 mais non pas la neutralité ds convention. IV. Devoirs des peuples
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neutres envers les Puiffances belligérantes. V. Devoirs des Puiffances bdligé*

rames envers les peuples neutres. VI. Il faut une necejjité abfolue pour auto-

rifer l'occupation des places &" des pays neutres. VII. Règlespour le Prince

qui veut occuper des places &1 des pays neutres. VIII. Règle pour le Princt

neutre dont on veut occuper les places les pays, IX. Le fimple befoin au-

tarife un Souverain à mettre un ambar'gofur tous les Navires Marchands

qui fe trouvent dans fes Ports.

CHAPITRE III.

Des Traités.

Section .première, page 541.

Des Traités en général.

Ï.D iverses efpèces de Traités dans le temps de la guerre , & pendant la '

paix. II. Ufage du ferment pour le maintien des Traités. III. Le ferment

doit être religieufement obfervé. IV. Les anciens peuples étoientfidèles obfer.

valeurs du jerment à ne parler qu'en général , & relativement à certains

temps, car ils ne laijfoient pas de faire quelquefois des perfidies infignes ;

6r les Grecs £r les Romains eux-mêmes dégénèrent beaucoup de lafoi de leurs

ancêtres. V. Les peuples modernes avoient adopté Vufage duferment prête ï

mais ils nefont aujourd'hui qu'exprimer ce ferment dans leurs Traités , ce qui

efi équivalent. VI. De la manière de traiter de vive voix ou par écrit, 6*

de la langue quon doit parler ou écrire. Les Turcs nefe croient liés que par

les Traités écrits en leur langue; £r ily aplufieurs chofes à obferverfur les

négociations que les Puiffances Chrétiennesfont à la Porte. VII. Plujieurs

attentions fur la manière de rédiger les Traités. VIII. Toutes les claufas des

Traités font de droit rigoureux. IX. On violefréquemment les Traités , mais

ils doivent être inviolables. X. Il efi des cas où une Puiffance peut légitime*

ment fe difp enfer de les exécuter, par le fait de Vautre. XI. Dans tous les

Traités efifous entendue cette claufe : Sauf la propre confervation de l'Er

jat i & comment censmaxime doit être entendue.

Section IL
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Section I I, page 574.

Des Trêves.

I. Ce que c'efl que la Trêve , & quel efiie caractère qui la diflingue' :dt

la paix. II. Des diverjes efpèces de Trêves , £r par qui elles peuvent êtrefan
tes. III. Quelles Trêves autorisent la communication des peuples qui les ont

faites. IV. Des jours où les Trêves commencent , £r de ceux où ellesfinif-

fent. V. Ceux quife trouventfur les terres de Vennemi , après Vexpiration

des Trêves
, peuvent communément être faits prifonniers ; mais il eft des cas

où ils ne doiventpas l'être. VI. Les aB.es défenjïfs peuvent être exercés pen-

dant les Trêves. VII. Des attentions quon doit avoir en faifant des Trêves.

iVIII. Si la Trêve autorife les ajjiégés à faire une retraite qui ne puiffe pas

être traverfée. IX. Le temps de la Trêve efl cenfé un temps de guerre ,
&•

non un temps de paix, & ce qu'il résulte dece principeJL. Les Trêves doivent

être exécutées avec la mêmefidélité que toutes les autres conventions quifi

font ou dans le cours de la guerre^ ou pendant la paix.

Section:.! II, page 5 26.

De la Capitulation Se des Cartels.

I. Définition des Capitulations. II. Vfâge des Payens , & en particulier des

Romains dans Vattaque des places ; & formules des Capitulations qu'ils ac-

eordoient. III. Comment Je faifoient anciennement les Capitulations parmi

nous. & comment ellesfe font aujourd'hui IV. Cejl.au Général afjiégeant

à accorder la Capitulation. V. Infidélités dans l'exécution des Capitulations ,

& attentions qu'on doit avoir en capitulant. VI. Définition & conditions des

Cartels faits pendant la guerre. VII. Ce que cefl que les Cartelsfaitspen*

>dant la paix. ,

2
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Section I V, page 602.

Des Pallèports, Sauf- conduits, &des Afyles.

I, Définition des Pajfeports. II. Les Miniflres d'une Puijfance amie n'ont

pas befoin de Pajfeports. Ceux qui entrent dans un Etat ennemi en ont bz-

foin. III. Le Pajj'eport vaut pour la fuite comme pour la perfonne du Mi"

niflre ,
quoiqu'il n'y foit pasfait mention de Jes gens. IV. Règles générales

fur l'effet Gr la refiritlion des Pajfeports. V.Ce que t'eft que les Sauf conduits.

VI. L'Empereur Sigifmond & le Concile de Confiance ne violèrent pas h
"Droit des Gens , en arrêtant £r en faifant brider Jérôme de Prague, muni

d'un Sauf-conduit de ce Concile.YlI. Ils le violèrent en arrêtant £r enfai~>

fant brûler Jean Hus , muni d'un Sauf-conduit de Sigifmond. VIII. Si un

Prince doit livrer les étrangers, quife font réfugiés dans fes Etats , à leur,

Souverain qui les reclame.

S e c t 1 o n V , page

Des Traités de paix.

ï. définition des Traités depaix. II. Despréliminaires des Traités depaix;

III. De la neutralité du lieu du Congrès. IV. La cejfion faite par un Etat

des biens defesfujets à un autre Etat efi valable ,
indépendamment ducon*

fentement des Propriétaires. V. La cejfion volontaire prive à jamais Gr le

Souverain, qui Va faite , Gr fes fucçejfeurs^ de tout droit aux Etats cédés,

Uexception tirée de la crainte , n invalide pas les Traités. VII. La contra*

mention , l'infraclion & la rupture de la paix , font des chofes diftincles,

Section VI, page 625

.

D es Traites d'alliance & de ligue*

ï| Définition des Traités d'alliance» II. Alliances anciennes qui nefaifoient

«pue prefer ire Vobfervation du- Droit naturel. III. Alliances modernes qui

0jÇHf,ejtp.au:,Proit. naturel; IV. .Les- alliancesfi divifint en égales:<&. en inh
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gales. V. Alliances qui , rendant un des Alliés inférieur , ne donnent point

d'atteinte à la Souveraineté , & alliances qui y donnent atteinte. VI. Allian-

ces personnelles £r alliances perpétuelles. VII. Attentions qu'on doit avoir
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GOUVERNEMENT.

LE D IT DES GENS.

IDÉE DU DROIT DES GENS.
I»

A Providence a diftribué fes faveurs à cette mul- La fociété ^«
Nations n eit pas

titude de peuples qui habitent la terre , de ma- ^SSàSl-
nière qu'ils font obligés d'entretenir une corref-

JJ
* iaflifPeafl

"

pondance mutuelle pour leur utilité commune.

Les terres qui fervent à la fubfiltance des hommes
f
ne font

pas également fertiles par tout ; les plus abondantes ne pro-

duifcnt pas toutes les chofes néceffaires , utiles ,
agréables ;

& les talens des hommes font inégalement partagés. Mais

ce qu'on ne trouve pas dans un lieu, un autre le pro-

duit ; & les Nations
, portées par leurs propres befoins à

Tome K* A
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fe rechercher réciproquement , foat les unes âvec les autres

un échange des productions différentes de la terre ôc de

l'induftrie particulière de fes habitans. Si chaque peuple

jouifïbit feul des biens qui croiffent chez lui , s'il proiitoit

feul de fon induftrie , il fupporteroit aufïi feul tout le poids

de fes maux; mais dès que les Nations ont entre elles une

communication réglée , ce qui n'eft produit que dans un

lieu femble croître par tout , tous les biens mêlés Ôc confon-

dus font à tous les hommes , 6c tous les befoins font foulagés.

Les Philofophes payens ,
qui ont connu les avantages de

cette fociété des Nations , ont voulu en refferrer les liens.'

On trouve dans leurs ouvrages ce principe
,
que le monde

entier n'eft qu'une feule République
?
Ôc que chaque Peuple

n'eft dans cette Patrie commune ,
qu'une grande famille : idée

noble, grande 3 exacte , qui porte les hommes à regarder

chaque Pays comme dépendant des autres ôc comme utile à

tous > Ôc qui les détourne de fe borner à l'amour de leur Patrie-

particulière ! idée
,
qui , nous obligeant de confidérer le genre

humain comme un tout indivifible , nous engage à une amitié

univerfelle pour tous les hommes ; d'où doivent naître l'amour

pour les étrangers , la confiance mutuelle entre les Nations 3

leur avantage commun , la bonne foi ôc la paix parmi les

Princes de la terre , comme entre les Particuliers de chaque

état. » Nous devons concevoir ( dit un Philofophe Stoïcien
)

*» deux fortes de Républiques : l'une , eft cette grande Ôc

» véritablement univerfelle République , dont Dieu eft le

y> Chef ôc dont tous les hommes font Membres , qui n'eft

» ni bornée par une montagne ou par une rivière , ni ref-

*> ferrée dans un petit efpace de terre , mais qui s'étend dans

» tous les lieux que le Soleil éclaire : l'autre , eft la Répu-
» blique à laquelle nous fommes attachés par la naiffance

,

» comme la République d'Athènes 9 ou quelqu'autre com-

« pofée d'un, certain nombre d'hommes y ôc non de tout le
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* genre humain. Quelques perfonnes travaillent en même

*> temps pour le bien des deux Républiques ; d'autres ne ren-

» dent fervice qu'à la petite ; d'autres ,
qu'à la grande (a).

Un Empereur Philofophe ,
qui a eu la même penfée , l'a

rendue en peu de mots , d'une manière également énergique

Ôc lumineufe. *> J'ai deux Patries ( a-t-il dit ) : en tant qu'^/z-

•» toniriy Rome; en tant qu'homme , l'Univers (£).

« On demandoit à Socrate d'où il étoit ( dit encore un

de nos vieux Ecrivains );il ne répondit pas d'Athènes , mais

& du monde. Lui qui avoit l'imagination plus pleine Ôc plus

étendue , embraffoit l'univers comme fa ville ,
jettoit fes

*> connoiffances , fa focieté , Ôc fes affections à tout le gen-

*> re humain (c).

Ce n'eft donc pas feulement entre les citoyens d'une mê-

me ville , d'un même Etat
,
que les devoirs de la juftice ôc

ceux de l'humanité doivent être remplis ; la loi naturelle

les impofe à tous les hommes , ôc la raifon fondamentale

de cette loi eft de tous les pays. Loin de nous ces hom-

mes qui rampent inutilement fur un court efpace de terre ,

ne tenant qu'à eux-mêmes , ôc y rapportant tout ; dont le

cœur trop petit pour contenir tous leurs femblables , borne

fes affections dans le cercle étroit qui l'environne î Sous quel-

que climat qu'un homme foit né , il doit être l'objet de

notre attention (d) ; il ne faut diftinguer ni Européen , ni

Amériquain, ni Afriquain , ni Afiatique. Le droit des gens

réunit le Grec ôc le Barbare , le Chrétien ôc le Mahométan,

le Catholique & le Proteftant , le François ôc l'Anglois

,

TEfpagnol ôc l'Allemand. Si cette portion de matière que

nous appelions notre corps , n'eft que d'un pays , notre

(a) Senec, de otio fapientis; cap, 31.

(-&) Marc Antonin , lïv. VI. de fes Réflexions morales , Maxim, 44.

(c) Montaigne, 1. I. des EJjais , chap. 28.

(d) Voye\ le Traité du Droit Naturel, chap,4,fe$. 4, au fommaire : On doit

aimer tous les hommes»
A i)
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efprît doit voir par-tout des compatriotes; tous les gens de

bien font parens, ôc les méchans feuls font étrangers,

il falloir qu'il Mais les devoirs ont un ordre, & les liens en font plus
y eur un Droit 7

t

L

des Gens; ii y ou. moins forts , félon ks rapports plus ou moins éloignés
en a un j ce «ju il

7 rr r D

que les hommes ont entre eux Un peuple fe porteroit-

il fouvent à prouver l'avantage d'un autre , s'il n'y étoit

déterminé par un engagement plus fort que celui de la

nature ? L'intérêt feul agit puuTamment fur le coeur des

hommes» Irréparable de l'amour propre (/') , il eft le prin-

cipe ôc l'origine de toutes nos actions, ôc îl peut entrer lé-

gitimement dans tous nos motifs
,

pourvu que ce foit la

juftice qui l'y introduife. Il a fallu que chaque nation fût

aiïurée de quelque retour, & que les ufages des peuples s

leurs conventions , Ôc les avantages mutuels qui en réful-

tent ,
produififfent ce que les loix de l'humanité feules n'o-

pèreroient point. Il a été par conféquent nécelTaire qu'il

y eût une règle pour k commerce des peuples ,
qu'il y eût

un droit des gens qui ne fût pas purement le droit, naturels

ôc il y en a un».

Aucun Corps politique ne peut fubfifter fans quelque forte

de gouvernement. Non-feulenient un Royaume, non- feu-

lement une Province doit reconnaître un autre empire que

celui de la loi naturelle; mais une feule ville, une feule

famille a befoin d'une autorité propre (g) 'y ôc la loi natu-

relle qui n'a pas fuffi pour gouverner un peuple particu-

lier , a pu encore moins fuffire au gouvernement de la fo-

ciété générale des Nations. Ces hommes abominables qui

font une profeflion publique du vice (A) > ces Filibuftiers qui:

( e } Traité du Droit Naturel , , chàp. 5 , fetf. 1
re .'

.

(/) Traité du Droit Naturel, chap. li.fecl. i
re »

(g ) Sine imperio , nec domus uUa , nec civiîas , nec gens , nec homînum urn«

verfûm genus, nec rerum natura omnis , nec ipfe mundu3 poteft, Cicer. m de

hfgib'.

ih X Nots- publicamnr cladiunv nominal
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ïnfeftent les mers des Indes , forment entre eux une efpèce

de république. S'ils ont renoncé à toutes les loix de Dieu

Ôc de la Nature , ils s'en font fait, eux-mêmes auxquelles ils

obéïffent exactement , comme à des règles de convenance,

dont la pratique leur eft abfolument néceiTaire ,
pour entre-

tenir leur infâme fociété. Ce n'eft que cette faufïe imita-

tion d'ordre , de règle , de juftice, qui conferve ces troupes

de fcélérats : or fi les écumeurs de mer eux-mêmes ont

été obligés d'établir des loix dans des cavernes de Brigands
,

comment imaginer que la fociété générale des Nations

puilïe fe paffer d'une règle qui la gouverne !

Le Droit des Gens ne règle pas fimplement la manière

dont les Nations doivent communiquer les unes avec les

autres , dans le tems de la paix ; il a encore introduit des

règles parmi les Nations qui fe font la guerre, ôc aftreint

fous des loix la victoire même, toute infolente qu'elle eft.

Les guerres font pour les Etats ce qu'eft le droit de la pro-

pre défenfe pour les particuliers ; elles fe font au même
titre , ôc ont le même objet , la confervation propre. La
guerre eft donc, de Droit Naturel ; mais on la rapporte ôc

on doit la rapporter au Droit des Gens
,
parce qu'il a éta-

bli la manière de mettre en ufage la voye des armes , bor-

né les prétentions des vainqueurs , ôc mis des tempéra-

mens aux conquêtes : en forte que les guerres qui font cou-

formes au Droit des Gens , ont, par les règles de ce Droit 9

des effets particuliers..

Les Anciens qui ont tant écrit fur la Jurifprudence à la-

quelle font fournis les différends des particuliers , ne nous

ont rien-laiffé fur le Droit qui règle la fociété générale des

peuples ; mais l'antiquité n'en a pas moins connu ce Droit.

L'orateur Romain dit que *> le Grand Pompée excellait

*> non-feulement dans les divers genres de fciences , mê-
a» me dans celles qui ne s'apprennent que dans, un extrê-
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» me loifir, mais qu'il étoit encore cligne dune louange

w particulière Ôc diftinguée
,
pour s'être rendu fçavant dans

» les alliances , dans les traités , dans les conventions avec

33 les peuples , avec les Rois , avec les Nations étrangères

,

33 en un mot , dans tout ce qui concerne le droit de la

*> guerre ôc de la paix (£) 33. Ce que les Anciens n'a-

voient point fait , les Modernes l'ont exécuté ; ôc nous avons

aujourd'hui un grand nombre d'ouvrage: fur ce droit de

la guerre ôc de la paix , beaucoup mieux entendu , beau-

coup mieux fuivi aujourd'hui qu'il ne le fut jamais ; ou-

vrage de la Religion qui a adouci les moeurs , de la Philo-

fophie qui a augmenté les lumières , ôc de la Raifon qui a

policé les Etats.

Quel eft ce Droit des Gens f C'eft le Droit des hom-

mes qui ne reconnoilTent pas les mêmes loix civiles , des

Souverains qui jouiffent les uns envers les autres de la

liberté indéfinie de l'état naturel , des Nations qui font dans

la même indépendance les unes à l'égard des autres , des

Sujets confidérés uniquement comme membres de différens

Etats. Il s'appelle le Droit des Gens , ou, ce qui eft la

même chofe , le Droit des Nations ; ôc il unit par des nœuds

facrés , ceux que féparent la diftance des lieux ôc la diffé-

rence des religions
9

des mœurs , des langues , des Gou--

vernemens.

Mais quel eft le Code de ce Droit ? Les Souverains fe

font-ils affemblés en quelque lieu de la terre dont ils font

les dominateurs , pour prefcrire des loix à la fociété génér

ral des Nations ? Oui fans doute. Ils fe font affemblés

,

ôc ils s'affemblent fréquemment par leurs Plénipotentiaires

,

en diverfes Cours, en diverfes Contrées, en divers lieux;

tous les jours , ils concluent des traités , font des conven-

tions , établiffent des ufages ; ôc le Droit des Gens a fes

(i) Ciceu Orat. fro L. Cornelio Baiio , cap. é.
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Corps de Droits , fes Traités , fes Diplômes , fes Jurif-

confultes , comme le Droit Civil a les Tiens.

Le Droit des Gens eft tout à la fois naturel & arbitraire :

naturel ,
parce qu'il a fon fondement ou dans les loix na-

turelles , ou dans les conféquences qui découlent de ces

loix ,
lefquelles déterminent la manière dont un peuple

doit fe conduire envers une autre nation : arbitraire , par-

ée que la partie de ce Droit , qui ne vient pas unique-

ment des loix naturelles, réfulte des traités Ôc des ufages

des peuples. Celle qui émane uniquement des Loix natu-

relles eft immuable , & telle que ni les Nations ni leurs

Souverains ne fçauroient s'en difpenfer , même d'un com-

mun accord , fans manquer à leur devoir. Celle qui dé-

coule des traités & des ufages des peuples , n'oblige" que

les Etats qui s'y font volontairement fournis , & feulement

pour auffi iong-tems qu'ils le veulent. Il dépend toujours

d'eux de la changer ou de la révoquer j ôc c'eft ce qui

exige une explication plus particulière.

Cette partie arbitraire du Droit des Gens eft contractée

exprefTément ou tacitement. La Convention expreffe fe

manifeïte par la repréfentation du traité où elle eft conte-

nue. La Convention tacite fe prouve dans le Droit des

Gens , de la même manière que dans le Droit Civil on

juftifie ce qu'on appelle Coutume. Des ufages, à force de

s'étendre & de fe perpétuer parmi les Nations , devien-

nent des règles générales
, par le concert unanime des.

peuples. Si, dans une Société civile, la coutume acquiert:

force de loi entre les habitans du pays, par le confente-

ment préfumé du Souverain , pourquoi , dans la fociété gé-

nérale n'acquerroit-elle pas la même force parmi les diffé-

rentes Nations , par le tacite confentement de leurs chefs V

Un peuple eft obligé de fe conformer à l'ufage établi parmi

les Nations, quand une fois il. l'a adopté; & iLeft cenfé



| IDÉE
s'être fournis aux coutumes les plus arbitraires du Droit

des Gens, lorfqu avant que de communiquer avec une au-

tre Nation , il ne lui a pas déclaré que fon intention n'é-

toit pas de les fuivre. C'eft principalement par le témoi-

gnage des Hiftoriens j ôc par la pratique prefque univerfelle

des peuples , que fe fait cette preuve delà convention ta-

cite des Nations.

Je dis prefque univerfelle , car le Droit des Gens n'eft

pas reçu par tous les peuples généralement & uniformé-

ment. Le Droit Naturel lui-même na pas toujours été ob-

fèrvé par les Nations policées (k) : ainfi, ce qui eft du

Droit des Gens dans un lieu , ne l'eft pas nécefTairement

dans tous les autres. Les règles au fujet des prifonniers de

guerre , par exemple , ne font pas les mêmes par tout. La

convention tacite des peuples , d'où réfulte le Droit des

Gens , fe doit par conféquent recueillir des ufages reçus

par les mêmes peuples dont il s'agit de régler les Droits.

Du Droit des Gens dépendent : I. Les Ambaffades ôc

tout ce qui y a rapport. II. Les Loix de la guerre & cel-

les des repréfailles , ôc par conféquent la fureté des Hé-

rauts , des Trompettes & des Tambours, ôc tour qui

regarde les prifonniers ôc les otages. III. Les Traités de

trêve, de paix, d'alliance, de commerce ,
d'échange, de

ceiïion ou de reftitution de places , les cartels , les capitu-

lations , les paffeports , les faufconduits , les afyles , ôc tout

ce qui en eft la fuite. I V. Les queftions de compéten-

ce entre les Princes , les prétentions des divers Etats , les

règles de la prefcription propre du Droit des Gens , ôc

celles des aliénations faites par des Souverains en faveur

d'autres Souverains. Les conventions Ôc les ufages qui ont

formé le Droit des Gens fur tous ces points , font fi cer-

(k) Voye\ Vidée du Droit Naturel , au Sommaire: La Loi nouvelle n'a pas fon

fondement dans les Coutumes des Peuples.

tains

,
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tains ,
qu'un Prince qui en violeroit ouvertement les loix,

fe rendroit odieux à tout le monde , ôc obligeroit tous les

autres Princes à courir aux armes contre lui.

Les Jurifconfultes Romains qui , comme -je l'ai fait voir twt qut les

"
,

A ' Jurifconfultes

ailleurs (/), ont mal défini les Droits, n'avoient pas une anciens ^& mo-

idée jufte de celui des Gens. Ils entendent par le Droit Na- ^J^j^"
turel , celui que la Nature enfeigne à tous les animaux ( m ) v

ôc ils le diftinguent ainfi du Droit des Gens
,

qu'ils difent

être celui qui a lieu entre les Nations ôc que la raifon a établi

entre tous les hommes ( n ) ; & néanmoins Juftinien , trai^

tant des différences des chofes , parle ainfi : Ily en a dont

nous acquérons la propriété par le Droit Naturel qui y comme

nous lavons dit ,
s'appelle Droit des Gens (n bis ). Cet Em-

pereur confond donc deux Droits qu'il avoit diftingués. Les

Jurifconfultes Romains confondoient en effet le Droit des

Gens de convention , avec le Droit des Gens purement na-

turel : ils lui donnoient trop d'étendue , ôc ils rapportoient

au Droit des Gens , des chofes qui ne font fondées fur au-

cune convention ni exprefle ni tacite des Nations.

L'erreur que je réfute , a paffé des anciens Jurifconfultes

aux modernes. Ceux-ci ne mettent aucune différence entre

le violement du Droit des Gens , ôc le violement de la foi

publique j ôc ils parlent rarement d'un contrat en ufage

( l ) Vans le Traité du Droit Naturel. Voye\ l'idée de ce Droit , au fommaire ; Les

Jurifconfultes Romains nous ont biffé une définition peu exaéte du Droit Naturel.

(m) Jus naturale eft quod natura omnia animalia docuit. ff.
lïb. I y tït. 1 , dejufîi-

tiâ &jure, kg. i , § 3. Inftit. lib. I, th. 2, Princip.

(/z) Jusgentium eftquo gentes hurnanse utuntur . .. . Tllud omnibus animalibus,

hoc folis hominibus inter fe commune eft.
ff.

ubi fupra, §. 3. Quod vero naturalis,

ratio inter omnes homines conftituit; idapud omnes per squè cufioditur , vocatur-

que jus gentium, quafi quo jure omnes gentes utuntur. Et populus itaque Roraa-

nus , partim fuo proprio , partim communi omnium hominum jure , utitur. Inftit-,

ubi fupra , §. 1.
y

( n bis ) Quarumdam enim rerum dominium nanciflîmur jure naturali, quod , ficut

diximus ,
appellatur jus gentium , &c, Inftitut, lib. II t tiu 1,$» 11.

Tome K, B



xo IDEE
chez plufieurs peuples , fans dire que ceft un contrat dut

Droit des Gens.

Ce que ces Jurlfconlultes confondent , il faut le diftinguer»

Un particulier n'a pour lui , dans un pays étranger, que les

loix de l'hofpitalité ; un Miniftre public y eft fous la protec-

tion du Droit des Gens fupérieur au Droit d'hofpitalité , que

*le Droit des Gens comprend éminemment. Les citoyens

doivent trouver leur fureté dans les palTeports , dans les

faufconduits ; les Miniftres publics , la leur , dans leur ca-

ractère qui les met fous la protection particulière des Nations

auxquelles ils font envoyés. Un Miniftre public eft: fous la

fàuvegarde du Droit univerfel des peuples ; un Député n'eft

que fous la protection des loix civiles de fon pays. Notre

Henry III, en faifant tuer le Duc & le Cardinal de Guife

à Blois , au milieu des Etats Généraux du Royaume , offen-

fa peut-être la foi publique (o); mais conftamment il ne

viola pas le Droit des Gens. Ceux qui volent furies grands

chemins n'offenfent pas le Droit des Gens, c'eft la foi pu-

blique qu'ils violent. L'interception des lettres des Citoyens

eft un vioiement de la foi publique
;
l'interception des lettres

des Miniftres publics eft un vioiement du Droit des Gens..

Quelles Ecri-
"^es C0lltumes reçues parmi les peuples de l'Europe font

àlnz ie

CO

D?ok
connues 9 lés conventions qui lient ces peuples font écri-

de S Gens avec ie tes & \e Droit des Gens contra&é a fes règles paticulières
Uroît purement f O l

&tr
e

*fiSgwr
cornme les autres Droits ont les leurs ; il ne faut pas le

ces deux Droits, confondre avec le Droit purement naturel. C'eft un Droit

pofitif, diftin£t par conféquent du Droit Naturel.

Le Droit Naturel n'a d'autre fondement que la raifôn ;

le Droit des Gens a pour fondement } & la raifon, & les

conventions , & l'ufage.

Les principes du Droit Naturel font fixes & immuables ;

J ai examiné le caractère de cette aclion dans mon Traité du Droit Public

„
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mais les règles du Droit des Gens , en tout ce qu'il ajoute

au Droit Naturel, font arbitraires.

Comme dans les arts il y a une précifion géométrique
<gfy

a laquelle il n'eft pas poflible d'atteindre , il y a auiïi dans la,

morale des précisons idéales qu'on ne peut pratiquer , ôc

dont on fe contente d'approcher le plus qu'on peut. La
raifon ne nous montre pas toujours d'une manière bien évi-

dente, que nous devons nous porter à une action plutôt

qu'à une autre , Ôc il eft d'ailleurs des actions très-équitables

qui peuvent également être faites avec raifon ,de différentes

manières ; mais l'ufage des peuples civilifés
,
prouve la con-

formité que certaines chofes ont avec la raifon. C'eft de

la coutume qu'il faut apprendre les formes que les Nations

ont adoptées , Ôc l'on ne peut s'éloigner de la coutume fans

s'éloigner de la raifon. Les établuTemens que les hommes
ont faits, tels, par exemple, que celui des Ambaffades ,

ont donné lieu à des ufages arbitraires ; ôc c'eft nécelïaire-

ment du Droit des Gens qu'il faut apprendre quels font ces

ufages.

Difons-le en un mot> le Droit des Gens n'eft pas pure*

ment le Droit Naturel
, puifque le Droit Naturel eft expli-

qué ôc modifié par les traités ôc par les coutumes des Na-

tions. Cela peut fe prouver par un feul exemple. La loi

naturelle défend de faire du mal à autrui , ôc ordonne qu'on

répare celui qu'on a fait ; mais pour tirer raifon du dommage

qu'un homme a fouffert , ôc de l'injure qu'il a reçue d'un

autre homme, vivant dans une fociété civile différente , la

loi naturelle ne permet pas qu on s'en prenne à l'un de fes

parens , de fes amis, ou de fes compatriotes qui n'a eu

réellement aucune part à l'action d'où eft venu le domma-

ge caufé , ou l'injure faite. Ce qu'on ne peut , à cet égard

,

en vertu du Droit Naturel , on le peut très-légitimement en

vertu du Droit des Gens contra&é ?
qui a établi l'ufage des

B ij
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repréfailles ,
par une conféquence qui refulte néceffairement

de la diftinttion des fociétés : & c'eft ce que j'établis ail-

leurs Veut-on, fur ce point, un autre exemple dé-

cifif ? Le Droit Romain nous le fournit ; ôc fes Jurifcon-

fultes qui, comme je l'ai obfervé , n'ont pas toujours bien:

diftingué ailleurs les divers droits ,. ont marqué difertement.

ici la différence entre le Droit Naturel ôc le Droit des

Gens. Lafervitude , ont-ils dit , eft un établiffementdu.Droib

des Gens * par lequel on ejlfournis à la puijfance d'autrui , ai&>

préjudice du Droit Naturel (q). Il eft vrai, en effet, que

l'ancien Droit des Gens avoit introduit l'efclavage , à la*

honte de la nature qui nous fait naître libres ; mais le Chri—

ftianifme ôc le nouveau Droit des Gens ont rendu prefque

par tout fa fplendeur à la Loi Naturelle (r)..

Pourquoi les Etats, en fe formant
,
n'acquerroient-ils pas

des propriétés ,. ainfi que les particuliers en acquièrent , en.

entrant dans une fociété civile ? Comme la coutume d'un,

peuple fait partie de fon Droit Civil , & par-là oblige cha-

que particulier ; de 'même les coutumes des Nations font,

partie de leur Droit dej> Gens , .& obligent chaque Nation :•;

de forte que, dans le Droit des Gens, en rapportant à la-

Loi naturelle ce qui eft conforme a la raifon , abnra&ion faite

de tout établiffemerit humain, il faut reconnoître l'empire

des règles auxquelles les befoins des peuples ont donné lieu r

ôc qui ont été établis par les conventions faites ôc par les cou-

tumes reçues de Nation à Nation.

Des Ecrivains célèbres ( s ) n'admettent point de Droit des:

(p ) Vans h 4e
. feclion du ie . chap. de ce Traité.

(f) Servitus eft conjiitutio juris gentium, quâ quis dominio alleno centra naturam:-'

fubjicitur. ff. îib. I , th. 4, deJlatu hom.

(r) Voye\le chap. 2., de ce-Traité , fié* . . -. •

(jf) Hobbes, de Civet , cap. 14, §. 4 ; PufendorfF, liy. II , chap. 13 ;
Earbeyrac ,

dans fes Notes fur Pufendorjf'»' au lieu cité ;
Burlamaqui , Principes du Droit Naturel, .

i ç . partis , chap. 6 , § t S 3 & autres,
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jGens ; ils le bornent à la fimple Loi générale de la Nature ,

qui ordonne de tenir les promeffes qu'on a faites. Cette

opinion bien examinée , fe réduit à montrer que le Droit qui

réfulte des conventions & des ufages des peuples , a fon ori-

gine dans le Droit Naturel , ôc c'eft ce que perfonne ne con-

tefte. Les autres Droits n'y trouvent-ils pas aufli leur fource ï

Faut-il conclurre de-là que le Droit des Gens foit purement

naturel? C'eft, ce me femble, raifonner aufli peu confé-

quemment que fi l'on prétendoit qu'il n'y a point de Droit

Civil, parce que le Droit Civil a fa fource dans le Droit Na-

turel. Ce n'eft ici qu'une queftion de nom : mais la diffé-

rence des termes répand quelquefois autant d'obfcurité fur

les chofes
,
que la différence dés idées ; il eft néceffaire

d'expliquer nettement le fens qu'on attache aux mots ; ÔC

j'ai remarqué ailleurs (t) de quelle importance il eft de bien

diftinguer les divers Droits.

Si les Auteurs dont je parle s'étoient contentés de fou-

tenir qu'il n'y a point de Loi proprement dite dans le Droit

des Gens ,. comme il y en a dans les fociétés civiles , il

eût fallu foufcrire à leur opinion. Ce Droit a fes définitions 9

fes principes ôc fes règles, comme le Droit Civil ôc le Droit

Public ont les leurs; mais il manque en effet d'une Puiffance

Souveraine,dont l'autorité contienne toujours infailliblement

les Nations dans Fobfervation des règles qui leur font com-

munes. Il n'a point, par eonféquent , force de loi propre-

ment nommée , car on ne fçauroit fuppofer de Loi où il n'y

a ni Légiflateur ni Sanction. Chaque Souverain , dans fes

Etats, maintient l'obfervation , ôc punit le violement des

autres droits ; mais la manutention du Droit des Gens n'eft

entre les mains d'aucune Puiffance, également fupérieure ôc

à ceux qui, en le violant , commettent des injuftices, ôc à

(O Dans l'Idée générale àe la Science du Gouvernement qui eft à la tête de l'Intro-
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ceux qui fouffrent ces injuftices. Les forces d'un Etat con-*

tiennent dans l'ordre une puiflance inférieure à celle de cet

Etat , mais elles ne fçauroient en réprimer une fupérieure.

Le Droit des Gens peut donc être quelquefois impunément

violé. Si ceux qui ont commis ce violement ne veulent

pas le réparer , ce neft que par les armes qu'on peut ven-

ger les atteintes que les règles du Droit des Gens ont reçues
,

& le fort des armes eft incertain. C'eft pour cela qu'on nom-

me le Droit dont je traite , le Droit des Gens s & non pas

les Loix des Gens , comme l'on dit les Loix Naturelles ,

les Loix Civiles , les Loix Eccléliaftiques. Uni Philofophe

moderne ( u ) eft le feul Auteur qui ait employé ces mots ,

Les Loix des Gens , & qui les ait diftinguées du Droit des

Gens , en quoi il n'a été ni dû être imité de perfonne.

v
-.

. . Une erreur allez générale , c'eft de chercher dans les Loix
Les I.oix civi- ° '

les, roitdesRo- Romaines la folution des différends que les Nations ont en-
nains , foit des a

autres peuples
, tre elles# Ces Loix n'ont-elles pas été faites pour un peuple

n ont aucune au- r 1 r r

DroUdes^ns particulier ? Et ne font-elles pas ordinairement fondées fur

des raifons propres du Droit privé ? Eft-il bien facile de dé-

mêler les principes du Droit naturel, au milieu de ce nom-
bre prefque infini de fubtilités qui les obfcurcifTent dans les

livres du Droit Romain? Et ces loix peuvent-elles avoir

quelque autorité fur des peuples qui font, envers leurs Sou-

verains particuliers , dans la même dépendance où les Ro-
mains vivoient fous les leurs ?

Chaque peuple a fon droit accommodé à fes mœurs & à

la conftitution de fon Etat. Il peut, à certains égards, ex-

pliquer , modifier ôc reftraindre le Droit Naturel , dans l'é-

tendue de fa domination; mais il ne fçauroit affujettir à ces

modifications les autres peuples qui lui font égaux par la

Souveraineté
, quoiqu'ils puhTent lui être inférieurs du côté

de la puiftance.

(u) Régis, fy&ême de philofophie , au Traité de la Morale, liv. n , chap. 8.
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Les Loix Civiles, de quelque pays que ce foit, ont les

mêmes bornes que l'Etat pour lequel elles ont été faites, &
ne peuvent ,

par conféquent
, jamais fervir à la décifion des

différends que les Souverains ont entre eux. Si quelque Na-

tion a adopté le Droit Romain, ce Droit eft devenu celui

de cette Nation , 6c elle doit en obferver les maximes
, pré-

cifément & uniquement parce qu elle les a adoptées.

Pour être écrite dans les livres des Jurifconfultes de l'Em-

pire Romain , une propofition n'eft point vraie d'une vé-

rité abfolue. Il faut faire abftra&ion du mérite de leurs ou-

vrages
,
qui ne forment que des préjugés étrangers à l'exa-

men que nous faifons , & fe renfermer dans les motifs de

îeur décifion qui ne peut être vraie que par elle-même, ôc

non pas parce qu'elle fe trouve dans leurs livres.

•Les Romains fe déterminoient par leurs propres lumières ;

<& nous fommes en droit de nous régler par les nôtres; mais

laraifon, en changeant de pays, ne perd pas fa force. Si

celle dont les Romains fe font fervie étoit folide , elle doit

être une règle pour nous, comme elle en étoit une pour eux.

Nousdevons la fuivre , non comme Romaine , mais com-
me bonne. Nous devons nous conformer au Droit Romain,

îorfqu'il a tranfmis le s vrais principes du Droit Naturel ou

du Droit des Gens; & nous le devons, parce que nous y
ferions obligés, quand même ces principes ne feroient pas

écrits dans les livres du Droit Romain.

On ne peut tirer au jourd'hui que trois avantages de la lec-

ture des Loix Romannes
, pour en emprunter des principes

de Droit Naturel ôc de Droit des Gens. Le premier con-

fifte en ce qu'on troiuve quelquefois ces principes dans le

Droit Romain. Le fe:cond , en ce que les Jurifconfultes qui

lè cultivoient font très-dignes d'attention, dans les occafions

où ils nous tranfmetttent des Coutumes qui font à préfent

partie du Droit des Gens. Le troifième , en ce que nous
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pouvons être éclairés par les vues des Jurifconfultes Ro-
mains , ôc même , fi je l'ofe dire rpar leurs erreurs ; les mons-
tres mêmes font utiles dans l'anatomie. Les efforts que ces

Jurifconfultes ont faits pour découvrir les principes de l'é-

quité naturelle ,
peuvent nous donner des ouvertures pour

établir de bonnes règles dans le Droit des Gens, lors même
qu'ils en rapportent 3

ou de mauvaifes , ou au moins de

particulières à la Jurifprudence Romaine. Les jugemens

des autres hommes étendent les opérations de notre ef-

prit , parce qu'ils multiplient les combinaifons dont il eft ca-

pable.

Quels que puhTent être ces avantages , les confidérations

que j'ai rapportées font voir que ni les Loix Romaines , ni

celles de quelque Etat particulier que ce foit, n'ont aucune

autorité de nation à nation , ôc qu'ainfi elles font fans force

dans le Droit des Gens. Qu'on agite cependant une queftion

xéfultante d'un Traité entre des Souverains 3
mille perfon-

nes citent d'abord les Loix du Droit Civil , ôc peu citent les

règles du Droit des Gens. Cela prouve fimplement que plu-

fieurs entendent le Droit Civil , ôc que peu entendent le

Droit des Gens. Que fert la citation des Loix civiles , lor£

qu'il eft queftion du Droit des Gens ? Elles peuvent fervir

d'ornement , de comparaifon , ôc dans certains cas , d'exem-

ples , mais elles ne fçauroient fervir de règle. Quel rapport

y a-t-il entre les Loix faites fur les fortunes privées } & les

règles introduites pour les fortunes publiques ï entre les

Contrats des particuliers dépendans du Droit Civil , ôc les

Traités des Etats qui font des règles dans le Droit des Gens ?

L'autorité des perfonnes , la grandeur des objets , Ôc l'inté-

rêt des Nations tirent les Contrats des Souverains , de la

claffe de ceux des particuliers. Il naît de cette différence

un principe fondamental que voici. Dans chaque Etat , les

Juges du pays confirment ou annullent la claufe d'un Con-

trat
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trat paiïe* entre deux ou plufieurs citoyens , félon qu'elle eft

ou conforme , ou contraire aux Loix Civiles ; cela eft à fa

place
,
parce que les fujets ne peuvent contracter que dépen-

damment des Loix de leur pays. Ces Loix font faites pour

l'utilité 6c l'avantage tant des particuliers que de l'Etat qui

a intérêt que les citoyens ne difpofent- pas mal-à-propos de

leurs biens (*);& c eft pour cela que le Prêteur Romain
promettoit. de faire obferver toutes les conventions, qui fe-

roient faites fans dol , ôc qui ne feroient contraires ni aux

Loix, ni aux Edits & Ordonnances des Princes (jy ). Mais

les Souverains , dans les difcufllons qu'ils ont entre eux, ne

reconnoiffent point les Loix Civiles ; ôc leurs Traités , loin

de dépendre des Loix Civiles , font eux-mêmes des règles

dans le Droit des Gens ,
duquel feul il s'agit.

Toute convention , tout contrat eft un traité ; Ôc tout ce ^lé font
• / n ' t .les conventions

traite elt une convention , un contrat. Les engagemens qui & i es contrats

lient les particuliers, confervent le nom générique de con- cuiiers,%s
P
tra£

vendons , de contrats ; ôc ceux que prennent des PuhTances mi les Souve-

~ . . i \ u / i i i
rains

'
mais ces

iouveraines qui vivent , les unes a 1 égard des autres , dans divers aa es

/ i 15 / i s il i f / /-
n '
onr ni les mê-

la liberté de 1 état naturel , s appellent du nom fpécin- w régies
, ni

, _ . , TJ1 .
1 1

.
1

r la même folidi-

que de Traités. L objet des conventions ôc des contrats eft té «

de diftinguer les droits des particuliers , ôc de faire régner

la juftice dans la fociété civile , dont le bien réfulte de ce-

lui des citoyens qui la forment. L'objet des Traités eft de

prévenir ou de terminer les fanglantes guerres , de fixer les

droits des Etats , les uns à l'égard des autres , Ôc de faire

régner la paix entre eux. Les Traités font donc parmi les

Souverains ce que font les conventions ôc les contrats par-

mi les particuliers» Si les citoyens font obligés à l'exécution

(x) Expedit Reipubiicse ne quis re luâ malè utatur. §, z. Injlit. De his qui fui

vel alieni juris fnnt.

(y) Pa&a conventa qux neque doîo malo , neque adversùs leges , Plebifcita,

SeHatus confulta , Edida Principum
, neque quo fraus , cui eorum fiât fada erunt %

fervâbo. Leg. 7 , $• 7tff.de Battis,

Tome tS. C
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des contrats par la Loi civile , les Souverains font tenus

d'obferver les Traités parle Droit des Gens; & les Princes

doivent être fournis à ces tranfattions publiques , comme les

ftjets le font aux Princes. Mais ce* divers actes n'ont ni la

même règle , ni la même folidité.

Ils n'ont pas la même règle. Les contrats' des particuliers

dépendent des Loix civiles ; les Traités des Souverains font

faits fous la foi du Droit des Gens. C'eit ce que je viens d'ex^-

pliquer.

Ils n'ont pas la même folidité : car les procès des particu*-

liers fe jugent dans les Tribunaux de judicature
, qui for-

cent les citoyens à exécuter les conventions qu'ils ont faites,

fous l'autorité de leur Prince commun ; au lieu que les diffé-

rends célèbres des Souverains qui attirent l'attention du
monde entier , ne fe jugent qu'aux Tribunaux de la victoire.

Les Etats qui n'ont point de Juge commun, fe font quel-

quefois un rempart de leurs forces contre les droits les

mieux fondés -, contre les prétentions les plus légitimes ; les

guerres qui en réfultent ne peuvent être terminées que par

les loix qu'ils s'impofent eux-mêmes ; 6c les Traités qu'ils

font n'ont de folidité qu'autant que leur en donnent ou les

furetés prifes , ou la bonne - foi des parties contractantes

,

ou la force qui peut triompher de leur infidélité.

Les Loix ont les mêmes bornes que l'autorité du Légifla-

teur qui les fait. Le Droit Civil d'un Etat ne regarde qu'un

feul peuple , Ôc n'a été introduit que pour le peuple qui s'en;

fert ; mais le Droit des Gens regarde toutes les Nations

a été établi par le confentement de la plupart des Nations ci-

vilifées. Le Droit des Gens eft donc plus éminent que le

Droit Civil , parce que les Coutumes locales ôcles Loix de

chaque Nation ne font que des Coutumes Ôcdes Loix par-

ticulières , au lieu que les règles & les ufages du Droit des

Gens font des règles & des ufages généraux : or comme Vin*
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tërêt particulier d'un citoyen doit céder à l'intérêt public de ^
fa nation , ôc le gouvernement économique d'une famille

y

au gouvernement civil d'un Etat, le droit particulier d'une

nation doit céder au droit commun des peuples. Un Sou-

verain peut faire les changemens qu'il juge à propos dans le

Droit Civil du pays dont il eft le Légiflateur^ôc qui n'intéreffe

que fes fujets ; mais le concours des Nations eft néceflaire

pour introduire quelque changement dans le Droit des Gens ,

qui intéreffe tous les peuples. Ces Loix des fouverainetés ,

qui ont contracté enfembie , ne peuvent être altérées , affai-

blies
, changées ,

que du mutuel confentement des PuhTances

qui ont pu les former.
vîît

Voilà les premiers élémens du Droit dont je me propofe ,
Difpofifiont

A * ° es matières qui

de faire ici un Traité complet. Il faut qu'on y trouve les rè- doivent entrer
* * * dans la compo-

gles de la communication que les Nations ont entre elles
, î£™é

de ce

dans le tems de la paix ,
qui eft l'état naturel des hommes ;

celles qu elles doivent obferver pendant la guerre , qui eft

un tems de violence où les pallions conduifent ; celles de l'ex-

plication dçs Traités
, qui rétabliflent la paix ; Ôc enfin celles

des diverfes prétentions dont une jufte idée peut contribuer

à conferver la paix rétablie. Le partage des matières qui

doivent entrer dans ce Traité 3 fe fait dfcnc naturellement en

quatre chapitres. Le premier , des Ambaffades. Le fécond ,

de la guerre. Le troifième , des Traités. Le quatrième , des

titres , des prétentions
} & des droits refpe&ifs des Souve^

rains*

C ij





LA SCIENCE
D U

GOUVERNEMENT.

LE DROIT DES GENS.

CHAPITRE P R EMIE R.

Des Amlajfaies.

Section première.

Des trois or1res de Minijlres Publics.

'u sage des Ambafîades eft aufïi ancien que fêta*'

bliffement des fociétés civiles. On le voit dans l'E-

criture fainte (a), le plus ancien de tous les livres.

-Dès qu'un Etat a été formé, il a fenti le befoin qu'il

avoit des pays voifins , ôc c eft de leur utilité mutuelle qu'eft née

la communication que les peuples ont eue les uns avec les

autres. &
Il n'eit prefque pas néceffaire de remarquer qu'il ne feroit

Dans les Nombres XX, ï4 ; XXI, zi; &• dans Samuel V, lU

Origine des

mbailades.

•
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point convenable que les Souverains abandonnaffent le

gouvernement de leurs Etats , pour aller négocier en per-

sonne quelques affaires particulières dans les pays étrangers.

Les dépenfes de ces voyages fréquens feroient exorbitantes;

les difficultés du cérémonial , infinies ; ôc les rifquts que cour-

roit un Prince errant ainfi de Cour en Cour, extrêmes. Ces

courfes indécentes feroient d'ailleurs impraticables, parce

qu'il faudroit qu'elles fuflfent réciproques , Ôc qu'un même
homme ne peut pas être en même tems en divers lieux. II

a donc fallu que les Souverains aient employé leurs fujets

à la négociation des affaires. Cela s'eft toujours pratiqué ,

ôc les motifs de cet ufage ont toujours été les mêmes,

sujets des Ara- On envoie aujourd'hui , comme l'on faifoit autrefois , des

Miniftres dans les Cours étrangères
,
pour former ôc pour en-

tretenir l'union entre les Etats
, pour conclure ôc pour re-

nouveller des Traités , pour affifter à l'élection d'un Souve-

rain , pour demander une Princeffe en mariage, pour négo- £
cier quelque affaire particulière.

Anciennement , dans un tems que toutes les Ambaffades

étoient extraordinaires , on envoyoit auffi des Miniftres af-

fifter aux noces des Princes alliés , à des jeux publics , à

de certaines fêtes folemnelles. Divers Ambaffadeurs portè-

rent à Perfée ôc à Prufias des préfens de la part de leurs maî-

tres , ôc affilièrent aux noces des nouveaux époux ; mais

cette coutume eft paffée , ilj a longtems. I/ufage des Am-
baffades eft borné parmi nous à des objets utiles ; ôc aujour-

d'hui que des Miniftres publics réfident continuellement,

ces Miniftres qui fe trouvent dans les Cours , rempliffent tout

naturellement les devoirs de bienféance de Souverain à Sou-

verain.

Plus un%rince eft puhTant , ôc plus on a d'affaires à né-

gocier avec lui
, plus il voit de Miniftres publics dans fa

Cour. Alexandre , revenu victorieux de fes grandes expé-
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dirions ,
reçut à Babylone des Ambaffadeurs de prefque tou-

tes les parties du monde ( b ) ; & le feu Roi , au comble de

la gloire , vit dans fa Cour jufqu'à cinquante Minières pu-

blics ,
après avoir conclu la paix de Nimégue.

Les Ambaffades forment & entretiennent la communica- utuuéde«Am-

tîon des peuples. Sans cet ufage, qui affureroit la tranquil-

lité des nations ? Qui menageroit les Traités des Etats ? Les

Ambaffadeurs font les liens de l'amitié mutuelle des Souve-

rains & de leurs fujets , les interprêtes de leurs volontés ,

& les arbitres de leur repos. Ils font à un Etat , pour parler

comme un homme qui a été lui-même Ambaffadeur , ce que

la langue eft à l'homme ( c ) , ou ,
pour employer le paffage

de l'Ecriture fainte , l'Ambaffadeur fidèle eft à fon Prince ce

qu'eft aux ouvriers la fraîcheur au tems de la moiffon
( d) ; il

adoucit & foulage les peines de fon maître ; & > par fa vigi-

lance , il lui met Fefprit en repos. -

^
Nous n'avons des anciens aucun traité des devoirs , des Des Autea»

tant anciens que

fonctions, des droits & des prérogatives des Miniftres étran- modernes .qui
> 10 ont craite des

gers. Cratès , Demetrius de Phalère , Ciceron , avoient écrit AmbafTades.

fur ce fujet , mais le tems nous a privé de leurs ouvrages.

Dans les fragmens des Jurifconfultes Romains , dans le

Code ôc dans le Digefte , il n eft guère parlé que des Députés

des villes ou des provinces de l'Empire ,
qui étoient en-

voyés auprès de leur Souverain. Ce n'étoient pas des Mini-

ftres publics , c'étoient des Sujets.

L'Empereur Conftantin Porphirogenète fit compofer vers

le milieu du dixième fiècle > des Pande&es politiques , où

étoit rangé fous de certains titres , ce que Polibe, Nicolas

( b ) Quint-Cuti. lil. X.

(c) Quodhomini eft loquela , hoc funt Imperiis legationes , nempè quarum

ope perferuntur. Hinc indè preces , queftus, denuntiationes , confilia, &c. , ne

res deducatur ad manuî. Car. PafchaL

( à ) Sicut frigus , ficut nivis , in die meflis , ita legatus fidelis ei qui miïït eura ;

animam ipfius requiefeere facit. Proverb, XXV t i$.
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de Damas ,

Denys d'Halicarnafle , Diodore de Sicile, 6c

d'autres Hiftoriens avoient écrit fur des matières de mora-

le , d'hiftoire , ou de politique. Dans ce recueil , il y avoit

un Titre des Ambaflades que nous avons encore . aujour-

d'hui (f) , mais ce ne font que des extraits hiftoriques.

De tous les Auteurs dont les ouvrages exiftent , les Jurif-

confultes Scholaftiques font les premiers qui aient écrit quel-

que chofe fur les Ambaflades ; mais leur prévention pour le

Droit Romain, ôc,fi j'ofe le dire , leur ignorance en matiè-

re de Gouvernement , les rendoient peu propres à traiter un

pareil fujet.

Il a paru depuis un aflez grand nombre d'ouvrages en ce

genre. Hermolaùs Barbarus, Antoine de Vera , Albert Gen-

tilis, Charles Pafchal , JeanHotman, Hermanus Kirchner,

Marfelaer, Caraffe
, .Clapmar , Grotius, Wicquefort, Cal-

liéres, Bynkershoek, la Sarraz
,
Pecquet, & piufieurs au-

tres Auteurs modernes ont écrit fur cette matière. J'ai porté

ailleurs mon jugement de la plupart de ces livres (/). Ici,

il fuffit de remarquer que chaque Auteur a traité fon fujet,

félon fon goût & fon génie. Dans piufieurs de ces ouvrages ,

c'eft la Jurifprudence qui domine ; dans quelques autres , la

littérature ; dans un très-petit nombre , la politique. De ces

Ecrivains , les uns manquent d'ordre , les autres font fuper-

ficiels, piufieurs raifonnent fur des principes ou faux ou peu

propres a fonderies conféquences qu'ils en tirent
,
touspref-

que font en oppofition les uns avec les autres.

Je vais tâcher de développer, au fujet des Ambaflades J

des principes que puifîent avouer la raifon, l'ufage, ôc les

conventions
,
qui font les trois autorités à confulter dans

cette matière.

(e ) Il fe trouve en Grec avec une v^riîon & des Notes , dans un des volumes de

l'hiiloire Bizantine , édition du Louvre.

(/) Voye.z-e.n les articles dans mon Examen.

Les
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Les Grecs nemployoient qu'une forte de Miniftres publics
,

Ics

L

^
s

01^fn
*

"6c leur donnoient un nom qui , dans le fems propre ,
figni-

iïoit un vieillard , ôc défignoit leur expérience , leur fçavoir,

'& la confidération qu'ils avoient dans leur paiys. Ils vouloient

que la maturité de l'âge ôc du jugement , Ôc les qualités per-

fonnelles ajoutalTent un nouveau poids à un titre fi refpe&a- JJJaïqLw&^ûeia

ble. Dans Homère (g) , c'eft Ulyffe Ôc Ménélas qu'on dépu-

te pour aller faire des propofitions de paix aux Troyens.

Cinquante ans étoit l'âge fixé par les loix des habitans de Chal-

cide (A)
y pour être jugé capable de cet emploi. Polibe rap-

porte (i) que les Ache'ens le nommèrent, lui troifième , pour

ÀmbaiTadeux auprès du Roi Ptolémée , quoiqu'il n'eût pas

encore l'âge prefcrit pour remplir cette dignité.

Les Latins ne connohToient pareillement qu'une forte de

Miniftres publics
, qu'ils appelloient Legati , mot qui défigne

proprement des perfonnes qu'on envoyé , ôc qui avoient un

fens très-étendu à Rome. Il étoit commun aux Miniftres

étrangers, aux Lieutenants-Généraux des armées , aux Lieu-

tenants-Colonels des Légions Romaines , 6c aux Députés

que le Sénat envoyoit aux Généraux, ôc que ces Généraux

ôc les Villes de l'Empire envoyoient au Sénat. C'eft en pre-

nant le mot Legatus dans le fens où il fignifie un Miniftre pu-

blic , envoyé de Souverain à Souverain , ôc le mot Legatio

dans celui où il défigne une AmbalTade ,
que les Auteurs La-

tins ont exalté les privilèges Legatorum ôc Legationum. C'é-

toit à Rome un nom de refpecYôc d'autorité (k).

Les Miniftres étoient encore appellés chez les Latins Ora-

tores (/), ôc c'eft à l'imitation des Romains, que les Hol-

(£) iliaâ.L

( h ) Heraclid. in Pont»

(i) Hift. l.XXVIL
(h) Cicer- Vrat.VI. inVerrem,

(l) Jamque Oratores aderant ex urbe Latinâ,

Velati ramis olea* , veniamque rogantes. Virg. JEneid. lïb. XL
Remarquez fur ces mots > Velati ramis , ce que Volfius ( de Muficâ , page 45) dît

Tome V, D
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landois donnoient autrefois le nom d'Orateur à YAmbaiïadeur

qu'ils tenoient à la Porte, ainfi qu'on le voit dans les premiè-

res ordonnances de cette République naiffante. Ce titre fub-

fifte même encore à Rome. Dans ces derniers tems, en des

fiècles d'ignorance , avant la renahTance des lettres , il n'y

avoit guère en Europe que des gens d'Eglife ou des gens de

robe qui fiuTent employés aux Ambaffades
, parce qu'ils

étoient les feuls qui fçulTent la langue Latine. Si l'on y em-

ployons des gens d'épée , on joignoit avec eux quelqu'un de

ceux qu'on appelloit Clercs , & c'étoit ces Clercs qui faifoient

la harangue. C'eft à ces tems-làque remonte la coutume qui

fubfifte encore à Rome ,
que les Ambafladeurs d'obédience

aient des Orateurs à gages ,
qui font les harangues Latines

pour eux (m). Je ne fais fi la charge d'Orateur (n) qu'un

membre de l'Académie Françoife avoit à la Cour de France ,

fous le Cardinal de Richelieu , & que l'Hiftorien de

cette Académie (o) nous dit qui n'avoitpas été avant lui

& qui n'a point été depuis; je ne fçais , dis-je, fi cette

charge n'avoit point quelque rapport à l'ancien ufagedont

je parle.

Parmi les Romains ,
perfonne ne pouvoit parvenir aux

premiers emplois de la République , qu'à l'âge de quarante

ans ; & tous les AmbafTadeurs, prefque fans exception, étoient

tirés du Corps du Sénat qui les nommoit : ainfi , l'on ne peut

douter que la maturité de l'âge ne fût chez le peuple Ro-
main , comme en Grèce , une condition communément né-

cefîaire pour être revêtu du caractère d'Ambaiïadeur. C'erT:

que les Ambafladeurs desGêtes qui alloient pour tâcher de conclure quelque Traité

ât paix ou de trêve , avec urr peuple dont il falloit appaifer la colère, Ce pré(èn-

toient jouant de la Lyre.

(m) Wicquefort , Ambafladeur & Ces fondions , p. 164 du I
e' vol, de Tédidon delà

Haye âe 1714.

(n) Colomly.

(0) Pelijjon , Hijl. de VAceiamie Françoife,
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par cette raifon qu'on ne doit pas s'étonner que les Romains

tiraflent quelquefois au fort les Ambafladeurs. Un hiftorien

{p ) nous apprend qu'il s'éleva un grand débat dans le Sénat,

pour fçavoir s'il falloit nommer par éle&ion ou tirer au fort

les Ambafladeurs qu'on avoit réfolu d'envoyer à Vefpafien.

Il nous a confervé les difcours qu'ils fe firent de part ôc d'au-

tres à cette occafïon ; Ôc il ajoute qu'il fut arrêté que , fui-

vant l'ancienne coutume
( q ) , le fort décideroit du choix

des Ambafladeurs, Nous voyons en effet, par une lettre de

Ciceron (r), qu'il fut lui-même nommé Ambafladeur par

cette voie. Un autre auteur (/) rapporte que, de plufieurs

perfonnages dont une ambafîade étoit compofée , les uns

avoient été nommés par élection , & les autres par le fort ;

mais les exemples d'Ambafladeurs tirés au fort font Ci rares

,

que deux auteurs ( / ) à qui ils ont échappé vont prefque juf-

qu à s'infcrire en faux contre les hiftoriens qui les rappor-

tent.

Les Romains ,
qui ont peut-être mieux fenti qu'aucun

autre peuple, de quelle conféquence il étoit de frapper les

yeux de la multitude , pour attirer fa vénération , donnoient

à leurs Ambafladeurs divers ornemens extérieurs. C'eft par

cette raifon que , félon un Auteur ( u) , ils avoient le privilè-

ge de porter un anneau d'or , dans le tems même où les Séna-

teurs & les Chevaliers n'avoient pas encore droit de le porter,

v Ils avoient aufli un habit diftingué, que Denys d'Halicar-

nafle (x) appelle une robe facrée. Elle étoit, félon quel-

ques-uns {y )
, de pourpre , dans les Ambaflades où il s'agif-

(p) Tack. hijî. lib. IV.

(q) Secundiun vetera exempla.

(r ) Ad Att'uum l. J, Ep. 17.

(/) Dio Cojjius.

(0 Gentilis de Legationilus : Pafchal. de Légats»

(u) Plia. lib. XXII, c.y,b l. XXXIII.

(«I Excepta Legru. cap. 4. „

(y) Appianus in Seleâiis ; b Virgil. Mneii. VU
Dij
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foit d'affaire d'Etat ; mais dans celles qui n'avoient pour ob-

jet que des devoirs de bienféance ôc de politeffe, Tite Live

. nous apprend qu'ils prenoient frmplement une robe blanche.

L'Europe ne Dans les Etats de l'Europe qui fe formèrent des débris de
connut aufli * 1

pendant long- n?mpire Romain , on ne connut aufli ,
pendant longtems,

tems qu une for- r 7 ' t © • f

PubilL ;

M
eîifîes

qu'une forte de Miniftres publics
,
qu'on appelloit Mejfagers ,

SfSoSl Procureurs (t) , Ambajfadeurs

?uiourdÏÏ
nS

en ^ mot d'Ambaffadeur eft moderne. Quelques Auteurs dé-

rivent ce mot François, du mot Efpagnol Embaxador , qui

vient d'embiar , autre mot Efpagnol ,
qui fignifie envoyer.

Quelques autres, du mot Italien ambafcia , qui fignifie cha~

griii) peine , affliction , comme fi l'on avoit voulu marquer

les traverfes qu'un Ambaffadeur effuie dans fes négociations;

Quelques autres enfin , &Ambaciator > mot dont fe font fer-

vis les auteurs de la baffe Latinité,& qui a été fait de ambaclu ,

vieux mot Latin , tiré du Gaulois , ftgmfantj
r
erviteur , client*

domeftique * officier ( SC- ).

Ce titre d'Ambaffadeur n étoitpastoujours pris dans le fens

refférré qu'il a aujourd'hui. On le donnoit quelquefois aux

Députés que les héritiers préfomptirs des Couronnes en-

voyoient aux Princes qui les portoient , aux CommhTaires que

les Rois envoy oient à leurs fujets, ôc en général à toutes for-

tes de perfonnes employées dans les affaires publiques (a).

Mais ce titre ne s'eft donné , dans ces derniers tems , àc ne

fe donne encore aujourd'hui , qu'à des Miniftres qui repré-

fententun Souverain auprès d'un autre Souverain , & qui ont

fpécifiquement dans leurs Lettres de créance la qualité d'Am-

baffadeurs. On regarda dans les mêmes tems , comme Mi-

(?) Voyez ce titre de Meiïager & de Procureur dans le Corps univerfel Diploma»

tique du Droit des Gens , p. 334 de la i re . partie du premier tome, & dans plufieur*

des diplômes fuivans.

( 0» ) Selon Eorel , Ménage & Chlfflet dans Ton Gbjfarium Salkum d'après Saumaife.

(a) On en trouve plusieurs exemples dans YAmbajjadeur de Wicquefcrt ,
depui*

la page 40 ju/^u'à la page 49 du 1" volume , édition de la Haye de 1724.
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riifîxes du fécond ordre , ceux qui n avoient pas ce titre d'Am-

baffadeur ; & tout récemment , on les a divifés en Miniftres

du fécond & du troifième ordre. La diftin&ion de trois di-

vers ordres de Miniftres publics eft à préfent reçue dans toute

l'Europe.

Cette différence de qualité s^eft introduite parmi les Mi-

niftres publics , à la faveur des motifs d'économie que les

petits Princes ont confultés , & des diftinctions que les grands

Potentats ont voulu s'attribuer. Selon que ces qualités ont

iété plus ou moins relevées ^ on a déféré aux Miniftres qui

en étoient revêtus , des honneurs plus ou moins confidéra-

bles. Aujourd'hui , les Souverains s'envoient des Miniftres

qu'ils appellent Ambaffadeurs *Bailes {b). Nonces * Inter-

nonces ,
Légats } Envoyés ,

Plénipotentiaires , Miniftres J Ré/z-

dens, Chargés es Affaires , & autres noms que j'expliquerai.

Le titre qu'ont les Miniftres publics , la dignité de l'Etat Cestrôisor-

qui les envoyé , Ôc celle de l'Etat qui les reçoit , mettent f>S égaiïL'S

de la différence dans le traitement, fans en mettre dans le ti on dJcEIZ

caractère. Le droit d'ambaffade eft un droit commun à

tous les Souverains. Un Prince qui n a pas le titre de Roi -,

& une République qui ne jouit pas du traitement royal ,

donneront , s'ils veulent , à leur Miniftre la qualité d'Am-

baffadeur; mais pour fçavoir à quels honneurs ce Miniftre,

revêtu de ce titre éminent ,
pourra prétendre , il faudra

confulter l'ufage obfervé dans pareilles circonftances. Les

Miniftres , foit du premier , foit du fécond , foit du troifième

ordre , font indiftinctement fous la protection du Droit des

Gens -, parce qu'ils font également Miniftres publics ,
que

leur emploi eft le même , 6c que toutes les diftinctions qu'on

met entre eux pour le traitement , font fondées fur la puif-

(h ) C'eft la République de Venife qui donne le nom de Baileà. fon Ambafladeur à

Conftantinople. Bailo, en langage Lombard , iîgnifie Juge-Conjul , félon Amelot

de la Hounaye. Hijloiredu Gouvernement de Venife , yag* 1*7 , de l'édition de 1676,
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fance de leurs Maîtres, 6c fur le plus ou le moins d'éclat

avec lequel ils paroiffent en public , ôc non fur aucune dif-

férence réelle qui foit dans le caractère. Ni le plus ni le

moins de dépenfe , ni la différence des titres ne peuvent faire

de changement aux droits effentiels d'un caractère qui leur

eft commun. Quelle que foit l'ambaffade , ordinaire ou ex-

traordinaire ,
quel que foit le nom qu'on donne aux Miniftres,

publics ,
quelle que foit la différence que l'on met dans les

honneurs qu'on leur rend , ils font également confidérés

comme des perfonnes facrées , Ôc comme des hommes abfo-

lument indépendans des Cours où ils réfident.

tesTur'cseu*. Les Turcs eux-mêmes , dont la Capitale eft en Europe^

mettent la dif- admettent la différence de qualités dans les Miniftres publics.
t'mction dans les /'•'•/ //«il
Miniftres ;

mais Le m0t Elchi eft , a la venté , un mot générique dont les
cette différence '

.
° ...

n'cft pas connue Ottomans défienent tout Min iftre étranger, fans diftin&ion
dans l'Orient, le O o *

Minime pubik ^e premier , de fécond, de troifième ordre : mais la Porte ,

MeffagerdeRoi. çn traitant avec des Miniftres Chrétiens , ne laiffe pas de
Elle n eft pas ' i

connue non plus proportionner les honneurs , ôcaux titres dont Ces Miniftres
dans les grands f r 3

IfleT
dc 1

A

" f°nt revêtus , ôc à la puiffance du Souverain qu'ils repré-

fentent.

Il n'en eft pas de même dans l'Orient. Les Orientaux ne

mettent aucune différence entre un Ambaffadeur ôc un En-

voyé , ôc ils ne connoiffent ni Ambaffadeurs ordinaires , ni

Envoyés ordinaires , ni Réfidens ,
parce qu'ils n'envoient per-

fonne pour demeurer dans, une Cour étrangère , Ôc que ceux

qu'ils y députent en reviennent dès qu'ils ont terminé l'af-

faire qui a été l'objet de leur miffion. Dans tout l'Orient ,

un Ambaffadeur n'eft qu'un meffager de Roi (c). Il ne re-

préfente point fon Maître. On l'honore peu en comparai-

fon des refpecls qu'on rerîd à la Lettre de créance dont il

eft le porteur ; ôc tout homme qui eft le porteur d'une Let-

tre de Roi eft un Ambaffadeur ,
quoique ce ne foit pas lui

(c) Defcription dé Siampar laLoubére , de l'Académie Françoife,
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qui ait été envoyé. Nous avons plufieurs preuves de ces

ufages des Orientaux.

Louis XIV envoya au Roi de Siam , fur la fin du dernier

fiècle , une ambaffade dont l'objet étoit de convertir ce

Prince à la Religion Chrétienne , ôc d'établir un commerce

entre la France ôc Siam. A l'Audience que notre Ambafla-

deur eut , les Mandarins fe profternèrent , les mains jointes

fur le front , le vifage contre terre , Ôc faluèrent en cette

pofture la lettre du Roi , par trois fois
(
d).

Après que FAmbafTadeur de Perfe
, que Chaumont Àm-

bafladeur de France trouva dans le Royaume de Siam , fut

mort à Tenafferim , fes domeliiques ayant choifi l'un d'entre

eux pour rendre la lettre du Roi de Perfe au Roi de Siam ,

celui qui fut ainfi élu fut reçu comme l'eût été le véritable

AmbafTadeur , ôc avec les mêmes honneurs que le Roi de

Perfe avoit auparavant accordés à l'AmbafTadeur de Siam.

Comme le Roi de Siam traite un AmbafTadeur en fimpîe

mefTager, ce Prince , dans l'audience de congé qu'il lui don-

ne-, lui remet une reconnoifTance de la lettre qu'il a reçue de

fes mains ; Ôc s'il fait réponfe , il ne la lui donne point.,

il envoyé avec lui fes propres AmbafTadeurs pour la porter.

La réponfe du Roi de Siam au feu Roi ne fut pas re-

mife à Chaumont , AmbafTadeur de France , mais en-

voyée par des AmbafTadeurs Siamois
,
qui vinrent en Fran-

ce avec Chaumont.

Tout AmbafTadeur étranger eft défrayé ôc logé par le Roi

de Siam. Il peut
, pendant le tems de fon ambaflade , exer-

cer la marchandife ; mais il n'a la liberté de traiter aucune

affaire
, qu'après avoir rendu fa lettre de créance ôc commu-

niqué fes inftruclions en original.

L'AmbafTadeur ne peut entrer dans la Capitale
,
qu'il n'aille

( d) Relation de ÏAmbaJfade de Chaumont à Siam en 1685. Paris , 1686 in-jz.
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tout droit à l'audience , ni demeurer dans la Capitale après

l'audience de congé. En fortant de cette dernière audience ,

il fort de la ville , ôc il n'eft plus reçu à rien négocier. C'erî

pourquoi , la veille de l'audience de congé , le Roi de Siam

lui fait demander s'il n'a aucune autre chofe à lui propofer;

ôc dans l'audience , s'il eft content.

Tous les Princes Orientaux défraient les AmbafTadeurs £

ôc fe font un grand honneur d'en recevoir ôc de n'en envoyer

que le moins qu'ils peuvent (e). C'eft,à :leur avis, une mar-

que que les étrangers ne peuvent fe pafîer d'eux, ôc qu'ils

peuvent fe pafTer des étrangers. Ces Princes regardent mê-

me les ambafTades comme une efpèce d'hommage , ôc ils re-

tiennent dans leurs Cours les Miniftres étrangers, autant

qu'il leur eft pofïïble , afin de jouir longtems de l'honneur

qu'ils reçoivent. Aufli le Grand Mogol, l'Empereur de la

Chine, ôc le Roi du Japon
,
n'envoyent- ils jamais des Am-

bafTadeurs. C'eft une manière de penfer dont j'ai expliqué

les inconvéniens dans un autre lieu (/").

Xa différence des Miniftres publics n'eft pas plus connue

dans l'Empire de Maroc -qu'en Orient. Un Anglois , nommé
Jean Ruffel , ayant été envoyé à Maroc (g) , en qualité de

Conful général du Roi de la Grande-Bretagne en Barbarie ,

les Maures voulurent , à toute force , le traiter fur le pied

d'Ambaffadeur ; parce qu'il étoit porteur de lettres Ôc de pré~

fens pour leur Souverain ; ôc que dans de pareilles rencon-

tres , les Maures ne connoiffent que le caractère d'Ambaffa-

«leur , fous lequel ils confondent toute autre qualification (A),

(e) La Loubére ubi fupra ; £> Varenmn , page 33 Au 24e tome des Lettres édî^

fornes fscurieufes.

(f) Traité de Politique»

(g) En 1727.

i h ) Voye\ les pages 74 &* 75 de la traduêlian Françoife d'un livre Anglois qui a

pour titre: Hiftoire des Révolutioas de l'Empire de Maroc.

Section
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Section II.

X>es Minijlres du -premier orire.

L'Ambaftadeur eft un Miniftre public , envoyé par un Sou- b^uion de

reprelenter auprès d un autre Souverain , fie

pour exercer fon miniftère fous la foi du Droit des Gens , en

vertu d'un écrit qui lui donne expreffément le titre d'Ambaf-

fadeur.

Je dis en vertu d'un écrit) car nul n'eft Miniftre public , s'il

,n'a un pouvoir , une procuration , un acte , ou un écrit quel-

conque de fon Souverain
,
qui annonce fa million au Prince

à qui il eft envoyé , & Ci cet écrit n'eft repréfenté ôc admis.

Un écrit qui établit la qualité d'un Miniftre public, s'appelle

dans toutes les Cours , Lettre de créance (a), C'eft cette lettre

de créance qui fait le Miniftre , ôc c'eft fa repréfentation ôc

fon admiffion qui le manifefte.

Des Souverains négocient quelquefois , avec des perfon-

nés qui n'ont pas été autorifées par écrit ; mais c'eft de la part

de l'Etat qui les envoyé , une circonfpe£tion néceffaire dans

.certaines conjonctures; ôc de la part de celui qui les reçoit

un aéte volontaire
, qui ne peut tirer à conféquence , Ôc qui

ne peut jamais obliger un autre Etat d'agir de même. Ces

Négociations obfcures qui fe font fans aucun inftrument qui

marque la milfion , ne mettent point fous la protection

du Droit des Gens , ceux qui en font chargés ( b )..

Tout Négociateur
, publiquement autorifé par des lettres

de créance, eft Miniftre public ; mais tout Miniftre public

n'eft pas Négociateur. Les AmbafTadeurs d'obédience , ceux

qui vont affilier à une élection, à un couronnement , peu-

vent n'avoir rien à négocier ; mais ils ne lailTent pas d'être

(a) A&us ad omnes populos.

(b) Voyt\ la feôiion 4 de ce chcif, au fommaire : Le Négociateur iàns qualité

n'eft point Aliniftre public.

Tome /^". E
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AmbafTadeurs, ôc ils ont même fpécifïqucrnent le caractère re-

préfentatif.
ii.

les Amb=rrn- De tous les titres dont on défigne les Mini/Ires publics, la

k caraftère re- qualité d'Ambaflfadeur eftla plus illuftre , ôc celle qui conci-
fc n &ximpropre*
»eac nommé, lie pkis de refpect , parce que l'Ambafladeur repréfente la

perfonne du Prince ôc la majefté du trône. L'Ambanade feu-

le conftituele premier ôc le plus fublime ordre des Minières.

Ce n'eft pas que les Miniflres du fécond ôc du troifième ordre

n'aient aufli un caractère repréfentatif; mais ils ne l'ont pas

au môme degré que ceux qu'on appelle AmbafTadeurs. Un
ufage moderne a reftraint à ceux-ci le caractère repréfentatif,.

ainfi proprement nommé.

Autrefois tou- 11 n'y avoit point autrefois d'AmbafTade qui n'eût un objet

des écoient ex- réel de négociation , ôc les AmbafTadeurs ne demeuroient dans
traordinaires

, i i> • • •m rr \
caufe du peu de les Cours , qu autant quel exigeoit une million panagere. On
communication * >/ • » irri . f
que les Nations ne fcavoit ce que c étoit qu une ambanade ordinaire, a caufe
avoient entre * * *

eiies : ii y avo it du peu de communication des peuples les uns avec les autres.
néanmoins par- * L 1

mi lesRomaini Les Romains eurent néanmoins une efpèce d'ambafTade •
des /jmbatfades r 7

«fent'ief ambaT
c
i
u>on appelloit YAmbaffade libre (c) ou honoraire , parce

îï
e

fe

S

fo nt

di

é'a"
ceux qu'on revêtifToit d'un caractère public n'avoient

m e* EaroP e
- rien à négocier , Ôc qu'ils pouvoient partir ôc revenir quand

ils le jugoient à propos. C'étoit proprement une marque

de diftin&ion dont on décoroit les perfonnes d'un certain

rang
, pour leur attirer le refpect des habitans des pays étran-

gers , ou lorfque leurs affaires les obligeoient d'y faire quel-

que féjour ^ ou lorfqu'on vouloit colorer leur retraite , en

des circonftances qui les obligeoient de chercher un afyle

hors de l'Italie. Ce fut fous ce titre que Scipion Nafica, con*-

traint de quitter Rome pour fe fouftraire à la fureur du peu-

ple qui vouloit venger dans fon fang la mort de Gracchus ,

fe retira en Afie (J) ; Ôc Suétone (e) remarque que Tibère

(c) Libéra Legatio.

(à) Plutarq. in Gracch,:, Vakv. M.ax,lib.V 9 cap,
,

(c.) S.uet,in.Tibevï.
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porta cette qualité lorfque des affaires qui lui faifoient peu

d'honneur firent prendre à ce Prince le parti de s'exiler lui-

même à Rhodes. Ciceron (f) déclame avec force contre

cette forte d'ambaffade ; il fait fentir combien étoit ridicule

le titre d'Ambaffadeur , dans un homme qui n'étoit chargé

d'aucune négociation. Il affure que fon deffein fut, pendant

fon confulat , de l'abolir ; qu'il ne put y réuffir , mais qu'il

eut le crédit d'en faire reftraindre à un an la durée , qui aupa-

ravant n'étoit point limitée. Ce cas là excepté (& cet ufa-

ge étoit particulier aux Romains), on ne trouve dans l'antiqui-

té aucun vertige d'ambaffades ordinaires.

Le décret par lequel la Republique de Carthage ordonna

que » dans la fuite aucun Carthaginois ne s'appliqueroit ou

*> à écrire en Grec , ou à parler cette langue , de peur qu'il

» ne pût converfer directement avec l'ennemi ôc traiter avec

» lui fans interprête (g) « , eft feul une preuve du peu

de commerce que cette fameufe République avoit avec les

étrangers.

Les Grecs étoient fi perfuadés que l'avarice & les vices des

Négocians étoient aufîi anciens que le commerce ,
qu'ils ne

permettoient point aux marchands étrangers de fréquenter

librement leurs citoyens. Un Auteur Grec rapporte , des

Epidauriens , qu'ils appréhendèrent tellement que leur nation

ne fe corrompît par le commerce qu'elle étoit obligé d'en-

tretenir avec les lilyriens, que, pour éviter ce malheur, ils

prirent le parti de choifir tous les ans un des plus graves per-

fonnagesde leur ville
, qu'ils envoyoient feulenlllyrie , char-

gé des commiflions de tous fes compatriotes 5
foit pour ache-

ter , foit pour vendre ( h ).

Les Romains n'eurent que peu de liaifon avec les Nations

(/} Lib. Uh de Legib.

{g) }uftin,lib. VI,

(/i) Plutarque.

Eij
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étrangères. La grandeur de leur Empire, les corps de troupes

qu'ils entretenoientfur les frontières , lafécurité où ilsétoient

à l'égard de leurs ennemis , moins puhTans qu'eux } tout cela

rendoit inutiles les ambaiTades ordinaires. Eh ! comment les

Romains en auroient-ils établi Tufage , eux qui ne cultivoient

que la guerre; eux qui regardoient le commerce & les arts

comme des occupations d'efclaves
,
dignes tout au plus d'af-

franchis (i) ; eux qui défendoient quelquefois exprefTément

tout commerce avec les étrangers , pour empêcher que ceux-

ci ne découvrirent lesfecrets de leur Empire
( k) !

Après les révolutions qui détruifirent cette puifFance for»

midable , les peuples de l'Europe , femblables pendant plu-

fieurs fiècles aux anciens Scythes , fe firent la guerre les uns

aux autres , & n'employoient guère que leurs armes contre

des voifins aufïi barbares qu'eux. Ils avoient peu d'intérêts à

négocier au dehors, & n'y envoyoient des AmbafTadeurs que

pour traiter & conclure. Mais lorfque l'Europe fe fut poli-

cée , l'on trafîquoit , pour l'ordinaire , en des pays fournis h>

une autre domination ; & les particuliers ne pouvoient pas

vaquer tranquillement à leur négoce , fans le fecours de quel-

que proteftion puiflante ,
toujours en état d'employer fort-

crédit. Les raifons. de défiance s'accrurent; elles multipliè-

rent d'abord les occafions d'envOyer des AmbalTadeurs , ôc fi-

rent enfin prendre le parti d'en entretenir continuellement au-

près des peuples avec qui l'on avoir le plus de communication.

(z) Minérales & fbrdidi qua»{tus , mereenariorum omnium , quorum opéra non

quorum artes emuntur. Efl enim illis ipfa merces au&oramentum fèrvitutis-. Cicer *

hb. de Oj}. cap. 14.

(£) Mercatores tam ïmperio noftro quam PerlàrumRègi fubjedos > ultra ea loca

in quibus , fcederis tempore , cum memoratâ natione nobis convenit , nundinas

exercere minime oporter., nealiqui regni , quod non convenit, ferutentur arcana.

Coi. hh. IV, tit. &i } de commerciis & mercatoribûs , leg. 4. On peut voir dans la Re-

lation de Kempfer & dans l'hiftoire de Charlevoix , la défiance où font encore au-

jourd'hui les Japonois à l'égard des étrangers, & les précautions extrêmes qu'ils

prennent à ce fujet.

#-
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Ceft ainfi que , pour être dans le même tems comme préfent

partout y les Princes fe font mis dans l'ufage de faire réfider

leurs Ambafîadeurs dans les autres Cours, fans aucun objet

actuel de négociation.

Ce qui marque que ceft là l'origine des AmbafTades ordinai-

res 3 c'eft que les peuples qui ont adopté le plus tard cet ufa-

ge , font ceux qui , comme le|faifpient les Romains , demeu-

rent le plus renfermés dans l'enceinte de leurs Etats , Ôc ont

moins* de commerce avec les autres.

L'ufage des AmbafTades ordinaires ne remonte qu'à deux
cens ans , dans les Cours même où il s'eft le plutôt introduit.

Un Baron de Forquevaux , dePavie, nommé Raymond de

Beccarie
>
qui étoit Chevalier de l'ordre de St. Michel , fut un

des premiers Minières qui réfidèrent dans les Cours étrangè-

res. Envoyé en Efpagne (/) , en qualité d'Ambaifadeur de notre

Roi Charles IX auprès de Philippe II , vraifemblablement à

Poccafion de la méfintelligence qui règnoit entre Philippe &
Elifabeth de France fa féconde femme , il y demeura jufqu'à

la mort de cette PrincelTe , dont il fut le témoin , & dont il

parle dans fes ^mémoires (/«). La Pologne s'eft accommodée
fi tard des Ambaftades ordinaires , qu'il n'y a que 84. ans que
les^Nonces des Palatinats demandoient (n) qu'on congé-

diât tous les Ambaffadeurs , & qu'on réglât le féjour qu'ils

pourroient faire en Pologne.

Avant le fiècle ou nous vivons, il n'y avoit jamais eu au-

cune correfpondance entre la France ôc la Rulfie. Jamais

nos Rois n'avoient envoyé aucun Miniftre aux Czars : & ceux

qui étoient venus de Ruiïie en ce pays-ci, quelque qualité

(I) En liëtf

(m) On trouve des Mémoires- imparfaits de cet AmbafTadéur , parmi les Manus-

crit* de la Bibliothèque du Roi ; & on peut voir fon éloge hiftorique dans le 3
e
. vo-

lume de l'Armoriai général'i d'Hozier.

(n) Dans la Diette de 1666 Se dans celle de 166$. Voyt\ Wlcquefort , page 17

iu prunier volume de fon Ambaiïàdeur, de Védition de la Haye de 1724.
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qu'ils fe donnaffent, étoient prefque tous des marchands qui

obtenoient des lettres de créance de leur maître , pour venir

vendre en France leurs marchandifes (o).

L'ufage des Ambaffades ordinaires eft aujourd'hui fuivi par

prefque toutes les Puiffances (p)\ mais ce nouvel ufage n'en>-

pêche pas que les Princes n'envoient
,
lorfqu'ils le jugent à

propos, des Ambaffadeurs extraordinaires , dans les Cours

même où ils en ont d'ordinaires.

Le caraftcre L'Ambaffadeur ordinaire ôc l'extraordinaire ont le même
deur ordinaire caractère. L'ufage moderne qui a établi les Ambaffades ordi-

ceiui

e

deVexi
q
ra- naires, amis les Miniftres qui les remplirent fous la protec-

ordinaire. . .
x

i» r • .

tion du Droit des Gens, comme luiage ancien y avoitmis

les Ambaffadeurs extraordinaires. Que l'Ambaffadeur ex-

traordinaire reçoive dans certains pays quelques honneurs &
quelques diftin&ions dont l'Ambaffadeur ordinaire ne jouit

pas , cela ne met aucune différence effentielle entre eux.

Des Amarra- Les femmes qu'on appelle Ambaffadrices 9
relativement

drices ainfi pro-
. /• /» i n • J T\ • J

prement dites, a leurs maris , ne font fous la protection du JL/roit des

Gens , qu'autant qu'elles font auprès de leurs maris ; mais il

y a eu des Ambaffadrices proprement dites , dgs Ambaffadri-

ces qui l'étoient de leur chef.

L'A fie n'en a vu qu'un exemple. Le Roi de Perfe envoya

une Dame de fa Cour en ambaffade vers le Grand-Seigneur,

pendant les troubles de l'Empire
( q ).

(o) Voyc\ un imprimé publié par ordre de la Cour de France , qui a pour titre : Réfu-

tation d'un libelle Italien en forme de réponfe à la Proteftation du Marquis de Lavar-

din, Ambafiadeur extraordinaire de France à Rome , 1688.

(p ) Les Tures & les Suifies n'envoient que des Ambaflàdes extraordinaires. Les

premiers eurent néanmoins un Conful à la Cour de Vienne depuis 1724 jufqu'en

1731. Les Vénitiens & les Hollandois ne s'étoient envoyés aucuns Miniftres depuis

que ceux-là avoient cette de payer à ceux-ci les fubn*des qu'ils leur avoient promis

à la naiflance de l'Etat des fept Provinces Unies. ( Voyez fur ce dernier article

Wicquefort, p. 28
, 29 & 30 du i

cr
. volume defon Ambajfadeur , édition de la Haye

de 1724 ). Maisen 1743 > *es Vénitiens envoyèrent un Miniftre en Hollande, oh

il eft encore.

(î) Math. lib. IV j Vit de Henrj VI,
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L'Hiftoire de Pologne ne nous en fournit aufli qu'un. C'eft

celui de la Maréchale de Guebriant (r ) ,
laquelle , dans le

fiècle pafle {/) , fut chargée , en qualité d'Ambafladrice ex-

traordinaire du Roi Très-Chrétien , de mener la Princefîe

Marie de Gouzague , fille du Duc de Nevers , au Roi de

Pologne ,
qui l'avoit époufée par procureur

( /).

Si quelques auteurs ont fuppofé que , dans le commen-

cement de ce fiècle , le Roi de Pologne ,
Augufte 1

1

, en-

voya au Roi de Suéde , Charles XII , la Comteffe de Konigf,

marck en qualité de fon Ambaffadrice
,
pour traiter de la

paix entre ces deux Princes qui fe faifoient alors la guerre ,

ces écrivains étoient dans l'erreur. Cette Dame n'avoit ni

la qualité d'Ambafladrice , ni des lettres de créance , ni le

fecret d'aucune négociation , ôt elle avoit été tout Am-

plement chargée de vive voix de tâcher d'en entamer une.

Aufli le Roi de Suéde refufa-t-il de voir cette Dame, foit

parce qu'elle n'étoit pas exprelïément autorifée , foit qu'il ne

voulût pas traiter de fi grands intérêts avec une femme.

De grandes Princefîes fe font mêlées des négociations.

La Ligue de Cambrai (u) fut fignée de la part de Maximi-

lien I
er

. par Marguerite d'Autriche fa fille, Duchefle Douai-

rière de Savoye & Gouvernante des Pays-Bas, munie du plein

pouvoir de l'Empereur fon père. Le traité de paix con-

clue dans la même ville (*), eft appelle communément la

(r) Renée du Bec-Crepin , femme de J. B. Budes de Guebriant , Maréchal de

France.

(f) En i«f4f.

(r) Voye\ la Relation de cette Ambajfade , ipar le Laboureur , quia fa place dans

mon Examen.

(u) On l'appelle ainfi, du lieu ou elle fut conclue le 10 Décembre 1508, entre

Jules TI , Pape; Louis XII, Roi de France ; Maximilien i
er

. , Empereur d'Allema-

gne ; Ferdinand V , Roi d'Arragon , & tous les Princes d'Italie , contre la Républi-

que de Venife.

(x ) Le 3 d'Août 1519 , fur le plan dé celui de Madrid , auquel il fit des change-

mehs dans les points lés plus importans.
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paix des Dames, parce qu elle fut faite parLouife de Savoye,

au nom de François I
er

. fon fils, ôc
,

par une autre Marguerite

d'Autriche^Ducheffe de Parme ôc Gouvernante aufli des Pays-

Bas 3 au nom de Charles-Quint , dont elle étoit la fille na-

turelle. Ces deux PrincelTes fignèrent cette jpzix , en vertu

des pleins-pouvoirs du Roi de France & de l'Empereur d'Al-

lemagne ; mais elles avoient la qualité de Plénipotentiaires

feulement , ôc non celle d'Ambaffadrices.

Comme le Roi Très-Chrétien
, qui feul a donné la qua-

lité d'Ambaffadrice à une femme en Europe , n'avoit imité

perfonne
,
perfonne ne Ta imité. Aucun Etat n'emploie des

femmes à des Ambafîades ; foit que la manière dont les fem-

mes font élevées , les éloignant des affaires , les en rendent

communément incapables ; foit que les alTujettiffemens ôc

les occupations de leur fexe ne leur permettent pas plus de

s'appliquer aux affaires } que la bienféance ne leur permet

de fe livrer aux tête-à-tête que les affaires exigent ; foit en-

fin que les Princes penfent qu'il n'eft pas de la grandeur des

Etats
, que les femmes, qui font dans la dépendance des hom-

mes , partagent avec eux la .gloire d'en négocier les intérêts.

Mais ce qui s'eft vu deux fois peut fe renouveller ; ôc il çft

toujours utile de connoître la règle
, pour l'appliquer dans

les oçcafions : or la règle met l'Ambaffadrice ? ainfi propre-

ment nommée , fous la protection du Droit des Gens com-

me l'AmbafTadeur , ôc elle doit jouir des mêmes privilèges

.quei'AmbaiTadeur , puifqu'elle eû revêtue du même carac-

tère.

AmbaSurs
d

de ^ e^ en Europe trois Républiques ôc un Ordre de Çheva-

uT& dt^uê *erie > ^ont M faut ici expliquer le rang.
&desui(te. Les Ambaffadeurs de la République de Venife reçoivent

le même traitement que les Amba(fadeurs des Rois.

Ceux de la République de Hollande ont auffi, après ceux

de Venife , le même traitement que les AmbâfTadeurs des

têtes

yi.
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Têtes couronnées ,
depuis la trêve {y ) où le Roi d'Efpagne ,

Philippe II, traita avec les Provinces-Unies , comme avec

un Etat fouverain. Pour les animer à mettre la dernière

main à l'ouvrage de leur Souveraineté , notre Henri IV leur

accorda de nouveaux honneurs. Ce Prince voulut que ,

lorfque leurs Députés entreroient au Louvre , les Gardes

prifTent les armes à leur pafTage , ôc que fes AmbafTadeurs

chez eux leur donnaffent la main. Cet honneur leur fut re-

tranché fous Louis XIII ; mais ils l'obtinrent pour toujours

de Louis XIV ? ôc les AmbafTadeurs de cette République

n'ont pas cefle d'en jouir depuis. Dans le Traité que les

Etats Généraux firent à la Haye avec la France , il y a plus

de cent ans (^) , les CommhTaires Hollandois prétendirent

que les Plénipotentiaires François (éC) dévoient figner d'un

côté fur une colonne , ôc eux de l'autre fur une femblable

colonne
, parallèle à la première , en forte que le nom du pre-

mier CommifTaire Hollandois fût plus honorablement placé

que celui du fécond ôc du troifième Plénipotentiaire Fran-

çois ; mais les CommhTaires furent obligés de figner fur la

même ligne tout de fuite après les Plénipotentiaires Fran-

çois. Les Hollandois ont enfin gagné encore ce point 9 ÔC

leurs AmbafTadeurs fignent dans tous les Traités à la gauche

de ceux des Rois.

Les AmbafTadeurs de l'Ordre qui a fon fiège à Malte , ÔC

qui efl répandu dans tout le monde Catholique , jouhTent

également
, après ceux de Venife ôc de Hollande, des mê-

mes prérogatives que les AmbafTadeurs des têtes couronnées.

Ils ont l'honneur de fe couvrir en France devant le Roi aux

audiences publiques , lors même qu'ils font fes fujets. Je

(y) En \6o$:

(V En 1644.

(&) D'Avaux &- Survient

Tome V* E
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dis ailleurs (a) pourquoiTe Pape ne leur permettoit pas au-

trefois de fe couvrir..

Ceux du Corps Helvétique font traités avec une confidé-

ration extrême en France. Carefféspar les peuples , honorés

par les Magiftrats municipaux, défrayés par le Roi ; ils font

reçus à Paris par le Gouverneur , le Prévôt des Marchands ,

& les Echevins , mais à cinquante pas hors de la porte S. An-

toine ,
par où ils font leur entrée

,
pour marquer que c'eft

la Ville ôc non le Roi qui leur fait cet honneur. Au refte ,

ils ne fe couvrent ni dans l'audience que le Roi leur donne ,

ni dans celle qu'ils reçoivent de la Reine ôc des Enfans de

France; & cet honneur- qui cara£térife proprement le trai-

tement de Miniftres du premier ordre ( b ) retranché aux

Ambaffadeurs du Corps Helvétique, fait voir qu'en France

ils ne font pas traités précifément comme AmbafTadeurs. Les

AmbafTadeurs qui ne viennent en ce Royaume que de la part

de quelques Cantons, ne reçoivent abfolument que le trai-

tement de Miniftres du fécond ordre,.

Section II I.

Des Miniftres du fécond ordre..

M^ft^uidé- On peut compter jufqu'à cinq motifs qui déterminent les

ift!«d?fecond
Etats ^ n'envoyer que des Miniftres du fécond ou du troi-

serm
ch
ni

ordîe.

troifième ordre.

I. Il eft de la dignité des grands Princes de n'envoyer

que des Miniftres du fécond, ou du troisième ordre , à des

Princes dun rang inférieur, à des Gouverneurs en chef.,

à des Vicerois. De-là vient que le Roi Très-Chrétien n'ho-

nore de l'envoi de fes AmbafTades , les Princes du fécond

Dans la 14
e

. feSlionde ce chapitre, aufommùreilZAn&a&iàtVLt doit êîte cou-

vert aux audiences.

(h.) Ihià..
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rang
,
qu'en des occafions extraordinaires ; il ne tient com-

munément auprès d'eux que des Miniftres du fécond 6c du

troifièrne ordre. De-là vient auffi qu'il n'envoie jamais des

Ambaffadeurs ni aux Génois , ni aux Diettes ordinaires d'Al-

lemagne. De-là , 6c du peu d'intérêt qu'on a à négocier avec

la Religion de S. Jean de Jérufalem , vient encore qu'au-

cun Souverain n'envoie à Malte , ni Ambafladeur > ni Mi-

niftre d'un rang inférieur ,
quoique cet Ordre ait fes Mi-

niftres dans toutes les Cours Catholiques ; mais le Roi Très-

Chrétien ôc les autres Princes donnent quelquefois à dès

Chevaliers qui réfident à Malte , le titre de Chargés de leurs

affaires. Ces Chevalietsfont, fans difficulté, Miniftres pu-

blics ,
lorfqu ils ont des lettres de créance.

II. Quelquefois les grands Princes n'envoient point de

Miniftres du premier ordre
,

pour éviter les difficultés du

traitement.

III. Une raifon d'économie détermine aufïi à envoyer

<les Miniftres du fécond ou du troifièrne ordre , dans des

Cours où il y a peu de négociations à faire.

IV. Les Electeurs ôc les Princes d'Allemagne donnent

la main , chez eux , aux Ambaffadeurs de France ( a ) , aufïi

bien qu'aux Ambaffadeurs de l'Empereur, mais ils n'en-

voient en France que des Miniftres du fécond ou du troi^

fième ordre. Ils fe font mis dans cet ufage ,
parce que le

Roi n'a voulu accorder à leurs Ambaffadeurs que les mêmes

honneurs qu'ils reçoivent à la Cour du Chef du Corps Ger-

manique. Ils n'ont pas jugé à propos de s'en contenter

,

attendu qu'ils relèvent de leur Empereur , ôc qu'ils ne font

pas dans la dépendance du Roi de France (£). On lit dans

(a) Voyt\ la feftion de ce chapitre, au fommaire : Ufage des Cours de France,

d'Allemagne , &c.

(b) On peut consulter la Diflertation que Wicquefort a faite dans fon Amlajfa-

deur
, pour prouver que les Princes d'Allemagne font en droit de fe faire repre-

Xènter p-ar des Ambaffadeurs. i
er

. volume, depuis la page 8t jufqu'd la pige 109»

Fij
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les capitulations des trois derniers Empereurs d'Allemagne,

un article qui explique le traitement que les Ambafladeurs

des Eledeurs doivent recevoir à la Cour Impériale : » Et

a. comme depuis long tems les Ambaffadeurs des Puiflances

» ôc Républiques étrangères, ôc ceux particulièrement de

celles-ci , fous prétexte que leurs Républiques doivent

» être regardées comme égales en dignité aux Têtes cou-

ronnées, prétendent la préféance fur les Ambafladeurs des

*» Eledeurs , à la Cour ôc dans les Chapelles de l'Empereur

»*&du Roi des Romains ;
l'Empereur ne doit, ni ne veut

*> plus fouffrir telle chofe à l'avenir. Les Ambafladeurs des

» Rois véritablement titrés , couronnés, Ôc règnans, ou
;

t» des Reines douairières, ôc des Rois mineurs étrangers,

» auxquels le Gouvernement doit appartenir dès qu'ils au-

*> ront atteint l'âge compétent ,précéderontles AmbalTadeurs

*> Eleétoraux ; ôc ceux-ci , les Ambafladeurs de toutes les

» Républiques , même les Princes préfens en personnes in-

» différemment. Quand un Eledeur aura plufieurs Ambaf-

*> fadeurs du premier ordre , foit dans l'Empire ou au dehors r

*> il ne fera plus fait aucune, diftinclion entre eux, Ôc il fera

U rendu à tous ôc à chacun d'eux le même honneur qu aux-

» AmbalTadeurs des Rois (c). * Que l'Empereur d'Allema-

gne faffe , s'il le peut , jouir dans fa Cour les Eledeurs d urv

honneur qu'il leur a promis, cela eft indifférent à la France.

Le Rois Très-Chrétien , qui ne fe trouve pas dans les mêmes

circonftanees que ce Prince , a continué de traiter les Am-

bafladeurs de Venife.ôc d'Hollande , en Ambafladeurs Royaux,

ôc de refufer cet honneur à ceux des Electeurs. Il traite les

Minières de ceux-ci , comme les Princes d'Italie non Rois,

Les Ambafladeurs des Princes d'Italie qui ne font pas cou-

ronnés , font reconnus dans toutes les Cours de l'Europe ?..

(.c) Art. 3 de la Capitulation de Charles VI, faite en 1711 ; de celle de Charles

V,Il y.faite en 1741 de ctlle de François I } faite en - 1746*

<
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ïnais il n'y ont pas ie traitement d'Ambafîadeurs ; aufli , n'y

envoient - ils ordinairement que des Miniflres du fécond

ou du troifième ordre. Le Marquis Vitelii , AmbafTadeur

extraordinaire de Tofcane à Rome (d) , fut reçu avec les cé-

rémonies qui s'étoient obfervées fous le Pontificat de Clé-

ment X , à la réception du Marquis Riccardi ; mais le Comte
deMartinitz, AmbafTadeur de l'Empereur d'Allemagne , le

traita en AmbafTadeur de Tête couronnée > ce qui n'avoit ja-

mais été pratiqué. Martinitz defcendit quatre marches de fon

efcalier pour recevoir Vitelii , il lui donna le titre d'Excel-

lence ôc la main.; puis au fortir, il l'accompagna jufqu'à

fon carrofTe , Ôc ne fe retira que lorfque le caroffe du Flo-

rentin fut enmouvement; nouveauté quel'AmbafTadeur d'Al-

lemagne fouhaitoit d'introduire pour quelque confidération

particulière, mais à laquelle aucun autre AmbafTadeur de Tête
couronnée ne voulut fe conformer.

Les Electeurs ontmême cefTé d'envoyer des AmbafTadèurs*

à l'Empereur. I. Pour éviter les difficultés du cérémonial

entre leurs AmbafTadèurs ôc ceux de Venife ôc de Hollande r

êc encore entre leurs AmbafTadèurs & les Princes de l'Em-

pire, préfens en perfonne. II. Par la raifon générale d'éco-

nomie. III. Par une raifon particulière aux AmbafTadèurs^

des Electeurs Proteftans, lefquels, pour faire parade de leurs?

prérogatives, félon l'étiquette de Vienne , feroient obligés

de fe trouver aux Chapelles que tient l'Empereur ; ôc ils ne

veulent pas autorifer
,
par leurs préfences , les obfervances*-

de la Religion Catholique. La Cour Impériale
,
elle-même,

a toujours fomenté avec foin la méfmtelligence qui règnoit

pour le cérémonial entre les Electeurs ôc les Princes du Corps

Germanique, tant aux Diètes générales de l'Empire, qu'aux

Diètes particulières des Cercles
,
pour avoir la facilité, do

rompre les délibérations
,
loifqu elles ne lui étoient pas agréa-

bles.

{d) En
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V. Les Ambaffadeurs font obligés de mefurer toutes leurs

démarches , ôc de ménager le rang de leur Prince aufli bien

que leurs intérêts. L'éclat de leurs démarches nuit fouvent

au fuccès de leurs négociations ; au lieu que les Miniftres du

fécond ou du troifième ordre qui vont ôc qui viennent fans

appareil , ont fouvent achevé une négociation , avant qu'on

fe foit douté qu'ils l'aient commencé.

Le fécond ordre des Miniftres publics eft compofé de trois

ou quatre fortes de Miniftres , dont je parlerai ici féparé-

ment.

pe î'Envoyd. Le titre à*Envoyé eft plus récent que celui de Réfident.

Les Princes envoyoient , dans certaines occafions , des Gen-

tilshommes de leurs maifons pour faire des complimens ,

ou pour des affaires qui ne méritoient ni la préfence , ni les

foins d'un Ambaffadeur. Ces Gentilshommes n'eurent d'a-

bord , dans les Cours étrangères , d'autre qualité que celle

qu'ils poffédoient dans leur propre pays , c'eft-à-dire , la

qualité de Gentilshommes d'un tel Prince. Leur million étoit

connue : on difoit , en parlant d'eux , Ce(l un Gentilhomme

qilun tel Souverain a envoyépour une telle affaire.On s'accou-

tuma infenfiblement a joindre l'idée d'Envoyé à celle de Gen-

tilhomme , ôc on les appella Gentilshommes Envoyés. On re-

trancha dans la fuite le mot de Gentilhomme , ôc ils furent

fimplement appellés Envoyés*

De ï'Énvoyé Au mot d'Envoyé , on joignit bientôt celui d'extraordi-
extraordinaire. J °

naire , dès qu'il y eut des Envoyés dont la commiffion étoit

bornée à quelques affaires après l'expédition defquelles ils dé-

voient retourner dans leur pays ,
pendant qu'il y en avoit

dont lamiffion devoit être plus longue. Mais comme le titre

d'Àmbaûadeur extraordinaire fembloit encore plus honorable

que celui d'Ambaffadeur ordinaire ; Ôc qu'on s'étoit mis dans

l'ufage de le donner à des Miniftres qui féjournoient long-

tems dans les Cours j on en eft venu aufli à donner le titre

m.
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d'Envoyé extraordinaire à des Miniftres qui ne font que les

mêmes fondions que les Envoyés ordinaires ôc qui réfident

comme eux. On a cru donner plus de relief par-là à ces for-

tes de Miniftres ; Ôc les Envoyés extraordinaires ont en effet

un traitement plus honorable que les ordinaires. A parler en

général , le titre d'Envoyé extraordinaire eft aujourd'hui le

premier de tous ,
après celui d'Ambaffadeur. Cela eft arbi-

traire , ôc dépend des ufages des Cours , auxquels on doit

toujours fe conformer. .IV.
Je parlerai ailleurs (e) des Internonces Miniftres du Pape ; Dei-intemon-

• > n • • 1 • il 1 fi
ce à Conllanti-

mais ceft ici que je dois remarquer qu actuellement la ro- noP ie &àvien-

logne a un Miniftre à la Porte fous le titre &Internonce. Cette

République n'eft pas la feule PuhTance temporelle de l'Europe

dont les Miniftres foient ainfi qualifiés
}
comme elle eft la

feule qui appelle Nonces les Députés qui font envoyés à fes

Diètes. A Vienne , on donne ce titre par imitation à cer-

tains Miniftres du Grand-Seigneur ; ôc c'eft ainfi qu'on appelle

celui que le Sultan a actuellement auprès de l'Empereur d'Al-

lemagne.

Le titre de Plénipotentiaire donné fans celui d'Ambaffa- m piéniFi>

deur , même à un grand Seigneur, ne conftitue qu un Minif-

tre du fécond ordre. Une naiffance illuftre ôc une dignité per~

fonnelle décorent le caractère du Miniftre ; mais c'eft au ca-

ractère feul, ôc non à la naiffance , aux dignités Ôc aux qua-

lités perfonnelles ,
que les honneurs font rendus. Le plein-

pouvoir honore ,
parce qu'il marque la confiance du maître ;;

mais il ne défigne qu'un Procureur dont la procuration eftr~

ample 9 ôc ne regarde que l'autorité des Traités. La qualité-

repréfentative ôc les honneurs éclatans ne font attachés qu'au

titre d'Ambaffadeur; ôc nul ne l'eft , je l'ai déjà dit , fi dans

fa lettre de créance ou dans fes pouvoirs , il n'a nommément

le titre d'Ambaffadeur. Le Plénipotentiaire ne doit pas pré^

CO Vqye\lci fett, J. de ce chap. au fommaire : Des Internonces,
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tendre aux honneurs refervés aux AmbalTadeurs , à wcaufe du
droit de repréfentation qui eft attaché éminemment à ce feul

titre d'Ambafladeur.

©uMiniftre Le Prince Cantimir, nommé Miniftre-Plénipotentiaire de

re.
m --'*

la Czarine , vint en France en cette qualité
( f). Il ne put d'a-

bord avoir audience du Roi , parce que le caractère de Mi-
niftre-Plénipotentiaire n'avoit pas encore donné droit dans

cette Çour-ci à cette audience immédiate -

x mais fur les ins-

tances de Cantimir , la CÔur changea fon étiquette , ÔC

Cantimir eut audience du Roi. Cela a fait depuis une règle.

Schmerling ,
Minilire-Plénipotentiaire de l'Empereur Char-

les VI en France , eut audience de congé du Roi y
fut conduit par l'Introdu£teur. Du Theil , Miniftre-Pléni-

potentiaire du Roi à Vienne > avoit reçu le même honneur

à la Cour de cet Empereur.
Du Miniftre La République des Provinces-Unies des Pays-Bas , qui

extraordinaire & * J t.

^énipotentiai- avoit en France un AmbafTadeur ordinaire ( h ) 4epuis plu-

fieurs années , y envoya dans le même tems deux Miniftres

extraordinaires ôc Plénipotentiaires (i ). Ils furent , chacun

à fon arrivée , conduits par l'Introducteur à l'audience par-

^
^

ticulière du Roi.

Différence des Les Envoyés ôc les autres Miniftres que je viens de placer
Minittrcs du fe .

'

,
cond^aux Minif parmi ceux du lecond ordre

9 ne font point a entrée corn*

ordre. me les Ambafîadeurs j mais ils ont des audiences du Roi

,

fans que les Gardes prennent les armes pour eux. Ils y font

menés dans les caroffes du Prince par l'Introducteur des

Miniftres étrangers : au lieu que le Réfident ôc les autres

Miniftres du troifième ordre n'ont point de traitement , ne

vont pas à l'audience du lloi, ôc ne voient ordinairement

(/) an^va au mois de Septembre 173.8.

(g) Dans le mois de Février 17}Q»

{h) Vanhoey.

(i) Le Comte de WaJJenaer-Twickel , dans le commencement de 17^6 ; & Gilles i

p<ers le milieu de la même année*

que
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que le Secrétaire d'Etat qui a le département des affaires

étrangères. Le titre de Réfident & tous les autres titres des

Miniftres que je mettrai dans la fe&ion fuivante au rang des

Miniftres du troifième ordre , font des titres inférieurs à ceux

d'Envoyés & de Plénipotentiaires. Ces Miniftres ne font pas

de la même claffe que les Envoyés & les Plénipotentiaires ,

puifqu ils ne reçoivent pas les mêmes honneurs. C'eft par

fes lettres de créance
,
par fon admiftion , & par les honneurs

qu'il reçoit
>
qu'il faut juger du caradère de chaque Miniftre

public.

Section IV.

Des Miniftres du troifième ordre.

T.

On appelle de divers noms les Miniftres du troifième ordre ; T « Miniitrei

_
r #

du troiilèm,e or-

mais , fous différentes qualifications , leur état eft le même , are reçoivent di-

..
1 verres quahnca-

quoique I objet de leur emploi puiffe être différent £ions -

Résident. Cette qualité n'étoit point connue ,
lorfque tou- Du Rcfidenc,

tes les Ambalfadesétoient extraordinaires. L'ufage , en in-

troduifant des Ambalfades ordinaires , introduifit aufïï le nom
de Réfident. C'eft de ce nom qu'on appella alors les Ambaf-
fadeurs ordinaires

9 pour les diftinguer des extraordinaires y

dont lamiiïionifétoit que pàffagère. Ce même ufage , qui

décide fouverainement de tout ce qui eft arbitraire , a , depuis

environ cent foixante ans , lahTé le nom de Réfidens aux Mi-
niftres qui n'ont aucun titre dans une Cour 9 & qui font cenfés

y devoir toujours réfider. Cette qualité de Réfident commença
à s'avilir

, lorfqu'on vit la Cour de France & la Cour d'Au-

triche mettre de la différence entre les Réfidens & les En-

voyés , & traiter ceux-ci avec plus de confidération que

ceux-là. Prefque tous les Miniftres qui portoient en France

le titre de Réfidens , le quittèrent alors ? & reçurent de leurs

maîtres la qualité d'Envoyés. Ce titre de Réfident fubfifte

Tome f^. Q
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néanmoins encore à Rome, chez quelques Princes , ôcdans

4
quelques Républiques (a)..

Ducommif- Commissaires. Il faut mettre les Commiflaires qui ont un

plein-pouvoir , au même rang que les Plénipotentiaires. Les

Souverains donnent ordinairement la qualité de Commiflaires

à ceux de leurs fujets qui vont régler des limites , terminer

des différends de jurifdiclion , exécuter quelques articles

d'un traité. Ces Commiflaires ne font pas Miniftres publics

fur les terres de leurs Maîtres ; mais ils le deviennent ,

lorfqu ils exercent leur eom iflion dans les Etats du Prince

avec les Commiflaires duquel ils s
?abouchent ; ôc alors ils

font protégés par le Droit des Gens..

Le titre de Commiflaire cara&érife aufli l'homme envoyé

par: le Souverain à fes fujets. Si le Prince qui envoie des

Commiflaires, a la moindre prétention fur la Souveraineté,

d'un autre Etat , le poflefleur de cet autre Etat ne doit pas

admettre cette qualité de Commiflaire, à moins qu'il ne

veuille fe reconnoître fujet, ou dans quelque dépendance..

Le Chef de la République Germanique a ordinairement en

Allemagne & en Italie des Miniftres feus le titre de Com-

miflaires avec un plein-pouvoir. C es Miniftres. font , fans

difficulté , fous la prote&ion du Droit des Gens , dans les

Etats de l'Empire ôc dans les Etats feudataires où ils font:

envoyés ôc reconnus.

A Hambourg , à Lubeck, ôc en d'autres villes de commerce;

il y a des Marchands qui fe font donner ôc qui prennent le

titre de Commiflaires de certains Princes. Ce ne font que.

des Çaâeurs ôc des Commiflionnaires qui font des achats

pour ces Princes , qui reçoivent leurs lettres, ôc qui leur

envoient de l'argent. Ces gens là ne font pas Miniftres

publics.

(a) Le Roi Très-Chrétien a un Rendent à Genève depuis 1680. La Feine de

Hongrie en a toujours eu un à Conflantinople , .tant qu'elle n'a été que la femme

du Grand-Duc deTofcane, qui efl préfentement le < Chef du Corps Germanique.
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Procureur. Ceux qui font porteurs d'une procuration fpé- i>« I>™ cufcuï

ciale, Ôc qui- n'ont d'autre qualité que celle de Procureur
,

font auffi. Miniftres du troifième ordre
, lorfque la procura-

tion a été donnée par un grand Prince. On ne peut pas

douter que du Perron ôc Doffat , Procureurs de Henry le

Grand à Rome, pour réconcilier ce Prince au S. Siège, ne

fuflent Miniftres publics ; ôc , par une conféquence nécefTai-

re , fous la protection du Droit des Gens.

Si l'on entend par le mot Député , un homme envoyé Du Député,

fans aucune qualité particulière, par une Nation à une autre,

à un congrès, à une aflfemblée de différentes nations , ce

Député eftfous la protection du Droit des Gens ; ileftMi-

niftre public , fans aucun doute , pourvu que la fouveraineté

de celui qui l'envoie foit reconnue.

Les Députés que les Provinces , les Villes , les Corps en-

voient au Souverain , à des aiïemblées d'Etats , à des Diètes,

ou qui font membres de Corps afîemblés , font de vrais fu-

jets qui n'exercent leur emploi que dans leur patrie , qui font

fous la protection du Droit Public du pays, Ôc qui ne tien-

nent aucun privilège du Droit des Gens.

Les Députés aux Etats Généraux ,
repréfentant les Sept

Provinces-Unies des Pays-Bas , ôc ceux des Cantons SuhTes

aux Diètes générales & particulières du Corps Helvétique 5

ne font pas non plus fous la protection du Droit des Gens.

Il eft vrai que ni le Député Hollandois , ni le Député SuilTe ,

ne font fournis à la Jurifdidtion du lieu où ils font envoyés

,

parce que chaque Province , chaque Canton a la jurifdiction

fur fes propres fujets. Mais les Sept Provinces font unies ,

Ôc leur Souveraineté eft fubordonnée aux conditions de l'u-

nion : les Treize Cantons le font auilî , ôc leurs Députés ne

font envoyés qu'à une affemblée perpétuelle , en qualité de

membres d'un même Corps. Comme ilferoit abfurde de don-

ner à ces Députés le titre d'Ambaffadeurs ,
puifque les Am*
G ij
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bafladeurs ne s'envoient qu'à l'étranger ^ il le feroit auflide

les faire jouir des honneurs ôc des privilèges d'un«emploi dont

eux-mêmes ne prennent pas le titre-

La qualité ^Ambassadeur Député n'opère pas davantage

quecelle de Député : la dernière qualification détruit la premiè-

re (£). Quelques villes de la domination du Pape ont con-

fervé le droit d'envoyer à la Cour de Rome des Députés

,

avec le titre d'Ambafïadeurs ; telles font les villes d'Avignon*,

de Bologne , & de Ferrare. Il y en a aulfi en Sicile, comme

les villes de Mefline & de Catane , qui envoient des Am-
baffadeurs à leur Souverain , & au Parlement de Sicile , pen-

dant que les autres villes de l'ifle n'envoient que des Dé-

putés. Avant le règne de Philippe V , quelques villes d'Ef-

pagne jouiffoient du même droit à la Cour du Roi Catho-

lique ; mais ce Prince les en priva. Ces titres d'Ambaffa-

deurs
, veftiges des anciens privilèges

,
portent une image de

la liberté, qui confole encore les villes qui l'ont perdue;,

mais ceux qui en font revêtus font de vrais fujets , ôc ne

peuvent par conféquent jouir des privilèges du Droit des

Gens
, qui n'appartiennent qu'aux vrais Mîniftres publics.

Du ch.rgd ' Chargé des affaires. Ceux à qui un Souverain donne cette

qualité r font, fans difficulté , Miniftres du troifième ordre^

Je dois, à ce fujet, dire un mot des Cardinaux Chargés

des affaires des Piinces auprès du S. Siège. Sous ce titre , ils

font Miniftres du premier ordre, à caufe de Imminence de

leur rang; car cela eft ainfi établi à Rome. Ces Cardinaux,

font de vrais Ambaffadeurs. Pourquoi prennent-ils donc lim-

pîement le titre de Chargés des affaires du Roi Très-Chré-

tien , du Roi d'Efpagne , de l'Empereur d'Allemagne ,&c.

Cette dernière qualité eft-elle fupérieure à l'autre ? ou fup-

pofe-t- elle moins de dépendance ? Non, fans doute.. Les

( b) Voye\ TAmbafTadeur de Wicquefort , pag, 47 du.i tT
, vol, del'édition de h

llayt de 1724,
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fiècles paffés ont vu des Cardinaux revêtus du titre d'Ambaf-

fadeurs(c). Des hommes de Maifon Souveraine, 6c des

Cardinaux entrent tous les jours au fervice des Couron-
nes (J); quelques Cardinaux n'ont pas dédaigné la qualité

de Miniftres des Electeurs d'Allemagne (e) ; ôc des Papes
mêmes ont été Ambafladeurs des Rois (/). Mais les Cardi-

naux prétendent avoir à Rome un rang fupérieur à celui des.

Ambafladeurs ; Ôc communément , ils n'ont pas jugé à pro-

pos de prendre, dans ces derniers tems, le titre d'Ambaf-
fadeurs , de crainte qu'à la faveur de l'égalité du titre , les

autres Ambafladeurs nafpiraffent à l'égalité du rang. L'Ar-
chevêque de Bourges , Ambafladeur de France à Rome , ne
fut pas plutôt décoré, de. là pourpre Romaine (g) , qu'il dé-
pofa le titre d'Ambaffadeur , ôc prit celui de Chargé des af-

faires du Roi Très-Chrétien.,

Ministre sans caractère. Le ritre de Miniftre a un fens du Mi^re

étendu, ôc un fens refîerré.
fani caradirg '

Dans un fens étendu , ce titre défigne tous ceux qui font

employés par un Souverain, ou dans fon pays pour leGou- .

vernement de fes Etats, ou dans les Cours étrangères pour
des négociations avec d'autres Souverains. Dans ce fens,,

il convient à tous les Miniftres d'ont j'ai déjà parlé ,, fous

les qualités qu'ils ont dans les Cours où ils exercent leur

miniftère..

Dans un fens reflerré , le titre de Miniftre ne défigne que.

ceux qu'un Souverain envoie, dans, des Cours étrangères f

(c) Voye\-en plufieurs exemples dans le Traité deWicquefort , /' Ambafladeur & fer
(

fondions, édition de laHayede.m$
, p. 8 , %oy 104 du i

er
. volume.,

i^ d ) hà même , pag.. 157..

{e) On- en trouve la. preuve dans l°s Me'moires & Inftruâiofis pour fervir dans les -

négociations & affaires concernant le- Roi de France, dé Dénis Godefroi.

{/) Dans le ïïxicme fiècle , Théodoric envoya vers PEmpereur Juêin à Coni-

îantinople le Pape Jean. Theodat , fucceffeur de Theodoiie , .envoya aulfi à Con£-
I iantinople en ambafiade le Pape Àgapet.

.

(g) En 1 747 , Cardinal dé la Rochefoucauld.
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avec cette unique qualité de Miniftre, ce titre vague, ce

titre accidentel qui naît de la commiflion qu'un particulier

a , de faire dans un pays étranger , les affaires du Prince. Il

n'y a guère plus de cent ans que cet ufage s'eft établi. On
l'a jugé commode ,

parce qu'il n'affujettit à aucun cérémonial.

C'eft: de cette forte de Miniftre qu'on parle, lorfquon dit :

Un tel eft Aîinifire d'un tel Prince , dans une telle Cour , mais

fans caractère. Cela ne fignifie point qu'il n'ait pas le caractère

de Miniftre public , car l'idée du caractère eft néceffairement

liée au titre de Miniftre. C'eft pour défigner Amplement que

le Miniftre dont on parle , n'a aucun des titres particuliers

que j'ai expliqués.

Le Miniftre fans caractère eft Miniftre du troifième ordre ,

ôc eft fous la protection du Droit des Gens , comme tous les

autres Miniftres publics.
VIII.

du secrétaire Secrétaire d'Ambassade. C'eft avecraifon que le cérémo-
d'Ambalïade , &

%
?

du se réraire niai de Rome met le Secrétaire d Ambanade au nombre des
d'Ambafladeur.

#
. , „

Miniftres publics. Lamême puifianee qui conftitue 1 Ambal-

- fadeur , conftitue le Secrétaire d'Ambaffade. Celui-ci eft

Miniftre du Prince à fa manière comme l'autre. S'il reçoit

des ordres de l'AmbalTadeur , ce n eft pas que comme lui il

ne foit Miniftre du Prince ; c'eft parce qu'il l'eft dans un de-

gré moins éminent , ôc que le Prince lui donne fes ordres

,

par lui, ou par fon Ambaffadeur , de la manière qu'il le juge

à propos. Le Secrétaire d'Ambaffade doit donc, de fon

chef, jouir de la protection du Droit des Gens , foit qu'il

faffe fes fondions dans une Cour ,
auprès d'un ou de plu-

fieurs Ambaffadeurs , foit qu'il ferve auprès des Plénipoten-

tiaires dans un Congrès , foit qu il ait fimplement le titre

de Secrétaire d'un tel Prince , ou d'une telle République

,

foit enfin qu'il ait la qualité de Confeiller d'Ambaffade ou de

Cour. Tous ces divers titres, en ufage dans différens pays,

indiquent le.même emploi , attribuent les mêmes fondions ,

ôc donnent les mêmes privilèges.
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Mais le Secrétaire de l'Ambafladeur n'eft point Miniftre pu-

blic , il n'eft que le domeftiquede l'Ambafladeur. Lë Secré-

taire d'Ambaflade eft aux appointemens du Prince ; le Secré-

taire de l'Ambafladeur eft aux gages de l'Ambafladeur.

Le Prince nomme le Secrétaire d'Ambaflade ; l'Amhaf-

fadeur choifit fon Secrétaire. Le Secrétaire de l'Ambafla-

deur n'écrit que ce que fon maître lui ordonne; mais le

Secrétaire d'Ambaflade avertit le Prince de tout ce qu'il juge

utile à fon fervice , fans avoir befoin de l'ordre Ôc de la per-

miflion de l'Ambafladeur. Enfin ., l'Ambafladeur renvoie fon

Secrétaire quand il le juge à propos , ôc le Prince feul peut

rappeller le Secrétaire d'Ambaflade. Le Secrétaire de l'Am-

bafladeur ne jouit donc du Droit des Gens ,
que comme do-

meftique de l'Ambafladeur.
J

Une faut pas confondre le Négociateur sans qualité; ie
r
Négocu

7r > ' teur fans qualité

avec le Minijirefans caractère. Un Négociateur qui feroit n^ 130^^ 1"

autorifé publiquement par fon Prince, qui auroit des lettres de ^^^d

^;
e
["

créance fans aucun des titres dont j'ai donné l'explication ,
ché«rd e »

ôc qui auroit été admis publiquement , feroit un vrai Mi-

m/ire fans caractère. On entend par Négociateur fa»s qua-

lité , un Négociateur qui n'a point de lettres de créance ou

qui ne les préfente pas publiquement , dont le miniftère eft

fecret , qui n'aflifte point aux Chapelles , ôc qui ne jouit

d'aucun des privilèges des Miniftres publics. Ces fortes de

Miniftres clandeftins ne font point fous la protection du

Droit des Gens ; ils font livrés à la foi particulière du Prince

auprès duquel ils négocient, & ils ne peuvent être mis au

rang des Miniftres publics. Cela eft démontré paiNla feule

explication que j'ai donnée dés lettres de créance (à).

François Sforce , Duc de Milan ,
qui venoit de faire fa

paix avec Charles-Quint, pria François I r
. de lui envoyer

l'Ecuyer Merveille ( i )
, Gentilhomme Milanois ,

lequel

(h) Voyei d :nshfconde fe£l. de ce chapure,cefanmaireiDéûnhion de l'Ambafladeur,

( i ) Jacques Maravigiia , Lombard de naijfance.
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avoit toujours été confidéré à la Cour de Louis XII , & Té-

toit alors à celle de François Ier
. ; mais Sforce

, pour ne

pas donner d'ombrage à l'Empereur , fouhaita que le minif-

tère de ce Gentilhomme fût fecret. Merveille , à la follici-

tation de fon neveu qui avoit beaucoup de crédit auprès du

Duc , fe rendit à Milan , en apparence pour fes affaires par-

ticulières ; mais en effet pour celles du Roi, dont l'objet étoit

de détacher Sforce des intérêts de Cbarle-Quint. L'Empe-

reur, qui eut quelque foupçon du vrai emploi de Merveille ,

s
3

en plaignit plufieurs fois à Sforce qui nia toujours. Les

foupçons de l'Empereur augmentèrent, & ilpaffades plain-

tes aux menaces. Le Duc de Milan , qui craignoit l'Empe-

reur , voulut fe difculper par l'a£tion la plus injufte & la plus

noire. Il fit arrêter Merveille , qu'il fuppofa coupable d'uw

crime commis en la perfonne d'un Gentilhomme de Cafti-

-glione •; & lui ayant fait faire fon procès en trois jours , fans

obferver les formalités ordinaires , il lui fit couper la tête

pendant la nuit. Le Roi voulut faire la guerre à Sforce 5

mais ce Duc de Milan mourut , ôt fa mort termina la que-

relle (#). Toutes ces circonftances fiippofées , comme les

rapportent les Hiftoriens que je cite , le Roi avoit un jufte

fujet de faire la guerre au Duc. Celui-ci l'avoit cruellement

offenfé , mais c'étoit fans violer le Droit des Gens, que Mer-

veille ne pouvoit réclamer.

Le Marquis de la Chétardie , qui avoit été AmbafTadeur

de France en Ruflie , .& qui y avoit reçu des honneurs &C

des préfens extraordinaires (/) , y retourna (m
) porteur d'une

lettre de créance qui lui donnôit la même qualité. Cette

lettre de créance ne fut point admife , parce que les Minif-

(h) ffijî. Thu.w. lib.I, ad ann. ; £> Barre , hlfî. d'Allemagne fous la même

année.

( / ) Voye

7

L
la pftion 7 de ce chapitre , au fopirnaire

t
: Privilèges communs à

-tous les Minières publics.

(m) Eii 17^-3.

très
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tfres de la Czarine n'y trouvèrent point le titre d'Impératrice

que cette Princefle s'attribuok , & qu'alors la France n'avoit

pas encore reconnu. La difficulté de cérémonial empêcha

Tadmiiïion de la Chétardie , ôtfufpendit la négociation dont

il étbk chargé 9 fans empêcher que la Czarine ne le traitât

perfonnellement avec de grandes diftin£tions. Le principal

Miniftre Ruffien {n) n'étoit pas favorable à la France. La
Chétardie ourdit quelque trame avec les Courtifans pour le

déplacer ; la Czarine fit arrêter la Chétardie , & le fit con-

duire fur la frontière ( o ) , & elle eut foin d'inftruire le Roi
Très-Chrétien ôc tous les Minières étrangers réfidens auprès

d'elle, qu'elle n'avoit pris ce parti qu'à caufe de la mauvaife

conduite que la Chétardie avoit tenue dans fa Cour , où il

n'étoit point Miniftre public , mais fimple particulier. Elle

ajouta qu'elle étoit perfuadée que ce particulier avoit agi fans

ordre; que le Roi fon maître défapprouveroit fa conduite ;

que cet événement n'altèreroit point l'amitié qui étoit entre

le Roi& elle qui la cultiveroit avec foin. Le Roi Très-Chré-

tien ne fe plaignit point qu'il eût été offenfé; il refufa au con-

traire de voir la Chétardie de retour en France , ôc l'exila dans

fes terres , d'où il n'eut la liberté de fortir que l'année fuivan-

te pour aller fervir dans la guerre d'Italie.

On ne connoifïbit , il y a deux cent ans , d'autre Miniftre .
les Ae™ ne

f.
J

-

' font pas Miiuf-

public après l'AmbafTadeur
, que 1'Agent Ce furent les.Ita- "«P ut>^

liens qui inventèrent ce titre. Les grands Potentats donnèrent

cette qualité aux Miniftres qu'ils députoient vers des Princes

à qui ils dédaignoient d'envoyer des Ambaffadeurs (p .). Cette

(n) Beftuchef alors Vice - Chancelier , & aujourd'hui Grand - Chancelier de

'Ru (lie. *b

( o ) Au mois de Juin 1744.

<p) Il y a aufli ( dit Henry Etienne) un autre mot nouvellement venu d'Italie, x

touchant celui auquel on ne veut faire qu'à demi l'honneur ti'Ambaiïadeur ; car on
l'appelle Agent* & principalement quand'il eft envoyé à un Prince qui eft moins que

Roi.

Tome V% H
•»
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qualité d'Agent ne lahTa pas d'être d'abord confidérable

; mais
elle dégénéra à mefure que celle de Réfident& celle d'Envoyé
s'établirent.

Les PuifTances qui tiennent quelque rang dans l'Europe ,

n'ont à préfent des Agens nulle part. Les Electeurs & les

Princes de l'Empire ont des Agens à la Cour de l'Empereur
,

pour veiller aux procès qu'ils ont au Confeil Aulique ; ôcces

Agens, ils les prennent ordinairement parmi les Procureurs
de ce Tribunal. D'autres Princes ont des Agens pour faire

leurs commiflions particulières. Ce ne font que des Fadeurs.
Un Agent n'eft pas aujourd'hui un Miniftre public ; ce n'eft

plus qu'une efpèce de Procureur privé, qu'un faifeur d'af-

faires particulières
, employé de lapart des Princes dont les

Minirires ne font pas reconnus , ou de la part des Miniftres pu-

blics eux-mêmes. Lorfque Chanut, Miniftre de France
, prit

fon audience de congé de la Reine Chriftine de Suède , il dit

à cette PrincelTe qu'z'/ laiffoità Stockholm , Piquet * qui feroit

les affaires ,. en attendant que leRoiy envoyât un Miniftre. Et
quand , dans la fuite

, Piquet préfenta à cette PrincelTe les

lettres par lesquelles le Roi Très-Chrétien lui donnoit la

qualité de Réfident, cette Princefle lui dit qu'elle voyoit avec

plaifir que le Roi vouloit bien entretenir un Miniftre auprès

d'elle (q). L'Agent n'eft donc pas fous la prote&ion du Droit

des Gens , à moins qu'il n'ait des lettres de créance auiTi éten-

dues que celle des Miniftres du fécond ou du troifième ordre,

auquel cas il doit jouir des mêmes privilèges, oit qu'il ne foit

domeftique de quelque Miniftre public ; Ôc alors il participe

aux privilèges de fon maître.

Les Etats maritimes emploient des perfonnespour le com-

merce en Afrique , en Afie , dans les Echelles du Levant
,

dans prefque toutes les grandes villes marchandes de l'Eu-

(q) Voye^ Wicqueferty Traité de-2'Ambaffàdeur , édition de la Haje de 1714, p. \x6 ,

127 É> 12S du i
er

. vol.
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•rope , fituées fur les côtes de la mer ou fur les bords des

fleuves. On les appelle Consuls des Nations. Ce font des

gens envoyés pous protéger le commerce des fujets de leur*

Prince , ôc pour juger les différends qui furviennent entre

eux, au fujet de ce même commerce. Ces gens-là, qui font

ordinairement tirés du négoce, ne font pas privilégiés par

le Droit des Gens ; ils ne font pas envoyés pour repréfenter

leurs Princes dans une Cour ; ils ne réfident pas auprès du

Souverain , ôc ils n'ont point d'affaires d'Etat à manier. Ils

ne font donc pas Miniftres publics , ils ne font que les hom-
mes d'affaires de leur Nation pour le commerce , ôc ils font

fournis à la juftice civile ôc criminelle des lieux où ils exer-

cent leur emploi.

Les conventions que les Princes font avec les Etats où ils

envoient ces Confuls , pourroient feules leur communiquer

les privilèges des Miniftres publics ; mais ces conventions ne

portent pas d'ordinaire fi loin. Tout ce que les Hollandois ,

à la naiffance de leur République ,
purent obtenir du Grand-

Seigneur (r) , ce fut que leurs Confuls ,
qui réfideroient en

Turquie , ne pourroient être arrêtés ni leurs biens faifis ;

mais il fut en mêmetems réglé qu'ils auroient à répondre au

Tribunal du Grand-Seigneur. Cette convention , que les

Provinces-Unies ont faite avec la Porte j elles l'ont aufli

faite avec les Algériens. Voilà fans doute un privilège , ôc

un grand privilège ; mais un privilège moins étendu que ce-

lui des Miniftres publics
, puifqu'il ne va pas à fouftraire abfo-

lument les Confuls à la jurifdi£tion du Souverain du lieu. La
Porte a changé en beaucoup de chofe fes ufages au fujet des

Confuls. Ceux de la Nation Françoife, qui font plus favo-

rifés que les Confuls d'aucune autre Nation ,
parce que les

Miniftres de cette Couronne l'ont toujours été davantage ,

font obligés de comparoître en juftice par leurs Drog~

(r) Capitulation du mois de Juillet i6iz,

Hij
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mans {/) , s'ils en ont ,

lorfqu'ils font cités par les Mahomé-
tans j & s'ils n'ont point de Drogmans , ils font obligés de.

c©mparoître eux-mêmes
(
t)..

Les Confuls des Nations ont droit fans doute de préten-

dre à la jouiffance paifible des droits que l'ufage ou les Trai-

tés ont attribués à leurs emplois. Comme ils ont une Com-
miffion du Prince qui les confacre particulièrement au fervi-

ee de fa Nation , le Prince eft offenfé
,
lorfque le Conful de

fa Nation 1 eft. Il peut Ôc fe plaindre ôc marquer fon reflenti-

ment de l'inexécution des: Traités des deux peuples r où la

Nation ofFenfée devoit trouver la fureté de fon commerce

ôc celle des perfonnes qui y font employées ; mais il ne doit

pas prétendre que le Droit des Gens ait été violé , parce que

les Confuls dés Nations ne font pas fous la protections

fpéciale du Droit des Gens. ,

Deux exemples récens juftifient le principe que je pofe.

Le Marquis Palavicin, Miniftre de Gènes à la Cour de l'Em-

pereur Charles VI, avoit parmi fes domeftiques un Turc de

Nation.Ce Turc, fait efclave, avoit été vendu à Palavicin , Ôc

avoit fuivi ce Miniftre à la Cour de Charles VI. L'efclave fe

fauva de lamaifon de fon maître (u), ôcfe réfugia chez le Con*

fui Turc qui réfidoit alors à Vienne , ôc qui le prit fous fa

protection. Les Miniftres de l'Empereur , follicités par celui

de Gènes }
le réclamèrent. Le Gonful le refufa, ôc dit que fà

Religion ne lui permettoit pas de relâcher ce domeftique
9

Mahométan comme lui. Les Miniftres de l'Empereur pré-

tendirent que le Conful Turc ne devoit pas jouir du droit

d'afyle réfervé aux feuls Miniftres publics. Le Gonful infifta.

La Cour fit pofer des Gardes aux avenues de fa maifon 3 ô£

le Gonful rendit le domeftique fugitif {x) %

(f) Interprètes.

(t) Capitulation du i$ de Mai 174.0» •

(u) Dans le mois de Mai 173 1.

Tout ce détailJe trouve dans la Galette d'AmJlerdam du 8 de Mai 173 T«
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Ee célèbre Aventurier (y ) qui , dans ces derniers tems ,

avoit voulu ufurper la Couronne de Corfe , n'ayant pu ren-

trer dans cette ille
y
fe réfugia à Naples , & il s'y tint caché

pendant quelques jours , dans la maifon du ConfuI Hollan-

dois )
qui avoit fur fa porte les armes de la République des

Provinces-Unies. C'eft là que le Roi des deux Siciles le fit

arrêter , 6c qu'il fit faifir fes papiers
( ^ ). Les Etats Généraux

des Provinces-Unies ne fe plaignirent jamais que la Cour de

Naples eût violé le Droit des Gens. Si dans la fuite , ce

Prince mit NeuhofF en liberté % . ce fut fans que la Républi-

que le demandât.

Si l'on veut aulïi un exemple de i'atten$ion que les Etats

doivent avoir pour empêcher que leurs fujets ne manquent

de refpeft aux autres PuhTances , en la perfonne des Con-

fuls des autres Nations , la République de Venife en a donné

un d'une févérité extrême (<$C). L'un des principaux habitans

de rifle de Zante infulta le ConfuI de la Nation Fran*

çoife (a) 9 6c porta l'infolence jufqu'à jetter des ordures fur

les armes du Roi Très-Chrétien , qui étoient fur la porte de

la maifon de ce ConfuI. Dans l'inftant que la République de

Veniie en fut informée , elle envoya à Corfou le Général

Grimani chargé de faire de cet attentat une juftice qui mar-

quât le refpecl de là République pour le Roi Très-Chrétien.

Grimani , arrivé à Corfou
, y manda le coupable , le convain-

quit , & le fit rouer fur le champ devant la maifon du ConfuI.

Rome payenne comptoit parmi fes citoyens des Protecteurs Les cardinaux

1 «1' ' • ' » v tt«M o a i
Pfoteéieiirs à

?
- non leulcment des particuliers , mais de Villes 6c même de Rome des Egii-

- fes des Nr. tiens "%

Nations; ôcRome chrétienne compte parmi fes Cardinaux ne font P.t$ mu.

des Protecteurs des Eglifes des Nations Catholiques. Les

(y) Le Baron de Neukoff,

Le z de Décembre 1738.

( G- ) Dans le mois de Juillet 17ni
( a) Taulignan,
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Princes Catholiques donnent dans Rome à des Cardinaux

>

le titre de Protecteurs des Eglifes de leurs Royaumes ; ôc ces

Cardinaux mettent , fur la porte de leurs Palais , les armes

des Couronnes qui leur ont conféré ce titre
,
pour marquer

leur attachement aux intérêts de ces mêmes Couronnes.

Ces Cardinaux Protecleurs n'ont point d'appointemens des

Princes au fervice defquels ils entrent par cet emploi , mais

ils en reçoivent des penfions ôc des Bénéfices ; ils n'ont pas

le cara&ère repréfentatif , ôc leur rang ne permet pas qu'ils

foient Miniftres du fécond ou du troifième ordre , ils ne font

par conféquent pas Miniftres publics. Leur attachement aux

Couronnes peut bien leur mériter , dans les occafion y
l'inter-

ceiTion de ces mêmes Couronnes auprès du Pape , mais ils

ne font point fous la protection du Droit des Gens. Ils de-

meurent fournis à la jurifdi&ion du Pape Ôc du Collège des

Cardinaux.

Section V.

Des divers Minijlres que la Cour de Rome envoie

dans les autres Cours,.

La côur de La Cour de Rome députe des Miniftres dans les Cours
Rome envoie *

^ans les Cou» étrangères , fous le titre de Légats , de Nonces • ôiîntemon-
etrangeres des J o ' *

\ÎT
xs

Ù?u£i ces > &Envoyés ) & de Commiffaires. Je parlerai par ordre des

noil
wf'-?

d au * uns Ôc des autres.
tresMlnmres,

Des diverfes
^e nom ^e Cardinal remonte au feptième fiècle de l'Ere

i^nSuCci- Chrétienne , fi l'on entend tout Amplement par-là , un Curé ,

muxhwott un Prêtre, un Diacre (a). Mais la dignité de Cardinal , dé-
tirés ks Légats

(a) Dans la baffe Latinité , on appelloit Cardinales ceux quiétoient au-defTus des

autres; & l'on difoit carâinalare aliquem , pour dire donner à quelqu'un un pre-

mier rang. Ce mot vient de Cardo, Cardinis , Cardines , les gonds d'une porte.

C'eftdansle même fens qu'on dit encore aujourd'hui, en parlant de quelqu'un qui

a la principale part dans une affake : Tout roule fur lui, On difoit Princeps Cardi~
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fïgnant un membre de ce Collège d'Eccléfiaftiques qui ont

aujourd'hui le droit exclufif d'élire & de confeiller les Papes,

eft beaucoup moins ancienne. Les Cardinaux d'à préfent

n'ont paru dans les Conciles que fort avant dans le dixième

fiècle , & ils n'ont commencé à avoir la haute confidération

dont ils jouhTent dans l'Eglife , que long-tems après que les

Papes ont été Souverains de Rome. Ce n'eft pas que les Cu-

rés , les Prêtres & les Diacres de cette Capitale du monde

Catholique, qu'on appelloit Cardinaux, n'eufTentune grande

autorité. D'une part, ils étoient les principaux éleveurs ôc

les Confeillers nés de leurEvêque. De l'autre , ils en exer-

çoient l'autorité pendant la vacance du S. Siège ; & comme
dépofitaires des lumières & de l'autorité de l'Eglife de Rome ,

ils répondoient aux queftions qui leur étoient propofées par

les autres Eglifes. On ne peut guère douter que les anciens

Cardinaux de l'Eglife de Rome , n'eufTent un rang aufli fupé-

rieur à celui des Cardinaux des autres Eglifes ,
que TEvêque

Rome étoit élevé
, par fa primauté , au deflus des autres Evê-

ques ; mais il s'en faut bien que le rang des anciens Cardinaux

approchât de celui qu'ont les Cardinaux modernes. La gran-

deur des Cardinaux d'aujourd'hui , a fa fource dans la Bulle

d'Alexandre III (£), qui leur accorda le droit exclufifd'éli-

re les Papes ; elle fut portée plus loin fous Innocent IV ; &
nalis i pour dire un Prince confidérable ; Altare cardinale , le Maître- Autel. On dît

encore vend cardinales , les quatre vents principaux ; virtutes cardinales , les vertus

cardinales. C'eft dans ce même fens qu'on appelloit Prejbyteri Cardinales , les Prêtres

Titulaires de quelques Eglifes, pour- les diftinguer des Prêtres fans titre. Plufieurs

Eglifes , dans le fèptième fiècle , eurent leurs Cardinaux auffibien que celle de Rome.

( Vqyei Balu^ey in annot. ad Ant. Augufl. in Decreto Gratiani ; voye\ aujji Giannone ,

liv. VI , ckap. 12. ). Dans la fuite , les Papes réfervèrent aux feuls Curés & Diacres

de la ville de Rome le nom de Cardinaux ; & ils le donnèrent encore depuis à fèpt

Evêques des environs de Rome ; fçavoir , à ceux d'Oflie , de Porto , de Silva Candida

ou Santa Rufina, d'Albano, de Sabine, de Frefcati & de Paleftrine ; mais l'Evêché

de Santa Rufina ayant été réuni depuis à celui de Porto , le nombre des Cardinaux

Evêques n'eft plus que de fix.

( h ) Elu Pape en 118p.
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elle arriva fous Boniface VIII y au point où nous la voyons (cjm

Je fais cette obfervation, parce que c'eft principalement du
Collège des Cardinaux , que les Papes ont tiré les Légats qu'ils

ont envoyés dans les diverfes Cours de l'Europe.

Il faut d'abord diftinguer trois fortes de Légats.

ï. On appelle de ce nom les Gouverneurs des cinq princi-

paux Etats delà domination du Pape. Ce font les Légats d'A-

vignon , de Bologne , de Ferrare , de laRomagne, & d'Ur-

bin ; car les autres Provinces de l'Etat Eccléfiaftique ne font

régies que par de fimples Gouverneurs. Ces cinq Légats ne

font ni Ambaffadeurs ni Miniftres étrangers, & iln'eft pas de
mon fujet d'en traiter.

II. Quelques Archevêques s'appellent Légats nés. Ce
-font des titres honorifiques , attachés à certains fièges , mais

fans fonctions (J). Tels font en France les Archevêques

<le Rheimsôt d'Arles. De fimples Abbés ont même cette qua-

lité. Ces Bénéficiera ne font pas non- plus Miniftres étran-

gers , & je n'en parlerai point.

III. La Cour de Rome appelle aufÏÏ Légats , des Miriiftres

publics que , fuivant l'ufage des derniers fiècles , le Pape
envoie dans les Etats Catholiques

,
pour y répréfenter & y

exercer fon autorité , en tout ce qui a rapport au fujet de la

Légation. C'eft des droits de cette forte de Légats (<?) qu«

ï
je dois inftruire particulièrement mon Lecteur,

i.cs Légats à Dans toutes les Cours de la Communion Romaine , l'on
latere font des 7

Amb.iffadeurs fa {t Je grands honneurs aux Légats , que les Ambaffadeurs
extraordinaires O o ' T.

$a!ret
&
Ë

ote

*n
des P^us grands Monarques n'ont jamais prétendu à rien qui

degré éminent. en approche. .Qu'on apprenne dans une Cour l'arrivée d'un

Ambaffadeur ? à peine y fait -on attention : qu'on annonce

( c ) Voye\ le Traité de l'Origine des Cardinaux du Saint Siège ,jw Sullo
, qui m

fon article dans mon Examen.

( d
:

) Vi beneficii , non eleftione perfbnnje-

(e ) Mifli non nati.
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un Légat , tous les efprits font dans l'attente de quelque chofe

d'extraordinaire.

En France , nous ne regardons les Légats que comme de

vrais Ambaffadeurs extraordinaires & de vrais Plénipotentiai-

res, mais des AmbafTadeurs Ôc des Plénipotentiaires dont la

dignité eft encore plus relevée & dont les fonctions font en-

core plus étendues que celles des autres Miniftres publics.

L'affemblée de Notables tenue à Rouen (/") ,
ayant défen-

du aux membres de cette affemblée tout commerce avec les

AmbalTadeurs & Miniftres étrangers , le Cardinal du Perron ;

quiétoitde cette affemblée , prétendit qu'un Légat , envoyé

parle Père commun des Chrétiens, ne pouvoit être regardé

comme AmbafTadeur d'un Prince étranger. La queftion fut

remife fur le tapis dans une autre alfemblée de Notables , te-

nue à Paris (g). Le Cardinal de la Valette entreprit de faire

valoir , dans celle-ci , les motifs que du Perron avoit employés

dans la précédente ; mais il fut décidé que le règlement de

Rouen feroit obfervé pour le Légat, comme pour les autres

Miniftres étrangers.
j

La puiffance des Légats approche fi fort de celle du Pape , ^ Lé^t* f
r D rr A Utere ne petivenc

qu'on a eftimé en France , qu'ils ne pouvoient l'être qu'à tems , ^lï'diS*
de crainte qu'il ne femblât qu'il y eût plufieurs Chefs dans

^
y
ce^

e

^
r

e

e

^!
l'Eglife. Ce fut pour cette raifon que l'Univerfité de Paris ™ appelle***-,

s'oppofa aux Bulles de prorogation du Cardinal d'Amboife ,

6c que le Parlementde cette ville refufa fi long-tems de les vé-

rifier (h)
,
parce quelles étoient accordées pour autant de

tems qu'il plairoit au Pape. On jugea que cette claufe nou-

velle pouvoit avoir des conféquences dangereufes. Ce n'ell

pas qu'il n'y ait un pouvoir fi propre des Papes ,
qu'il eft m-

(/) En \4ifk

(g) du Palais des Tuilierie
s

•

, en \6i6.

{h) Plaidoyers de l'Univerfité de Paris , dans les Regiflres du Parlement , depuis le

«I de Novembre 15:03 , jufqu'au mois de Septembre 1504,

Tome K» I
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communicable (i) } & que par-là l'on ne pût toujours diftin-

guérie Pape d'avec le Légat; mais dans une matière fi impor-

tante , nos pères ont cru qu'il étoit de leur prudence d'écarter

les plus légers prétextes.

Il eft néanmoins dans l'Europe un Légat perpétuel
> &c,

ce qui eft plus digne de remarque , ce Légat étoit autrefois

laïque. C'eft le Juge de la Monarchie de Sicile , dont on peut

voir l'article dans, un autre endroit
(
yfc)...

Le Pape appelle fes Légats à latere ou de latent•

,
pour

annoncer que ce font des hommes de confiance tirés de fon

confeil intime (/) Il appelle Légat à latere ceux qui font

Cardinaux (m) > Ôc de latere ceux qui ne le font pas : pure

fubtilité de Canonifte ! Comment concevoir que ces parti-

cules à Ox.de faiTent ici un fens différent ? Du tems des derniers

Empereurs, de qui les Papes ont emprunté le mot latere*

tous ceux qui alloient dans les Provinces avec autorité,,

étoient appellés latérales ou de latere mijji (
/z).

C'eft la grandeur de celui qui envoie Ôc non la dignité de

celui qui eft envoyé ,
qui doit déterminer les honneurs à

rendre. Sur ce principe, tous les Légats du S. Siège , qui

avoient le même pouvoir, dévoient avoir le même traite-

ment: mais la coutume fait une loi , ôc chaque Etat doit fe

conformer aux ufages qu'il a établis.

Honneurs que Le collège des Cardinaux accompagne procefïionnelle-

«?oivent â

a

\tm ment, hors de la porte de Rome, le Légat qu'on vient de

&Tiluf*to*r
3

déclarer dans le Confiftoire. Ce Légat rentre dans Rome ôc
aupr« u ap e.

^ demeure i/z^a^/zixa , il eft cenfé parti ; ôc c'eft pour cela que

(z) Bayarâ, de potefrate Legati, cap. ? : Quse funt Papae refervata.

( k) Vans mon Traité du Droit Eccléfiaftique , ch. 4, fec~l. 7*

(l) Sous la Maifon d'Autriche , l'on appelloit à Naples Confeil Collatéral, le

Confeil d'Etat des Vicerois, parce que ce Confeil étoit toujours aux côtés du Roi

ou du Viceroi qui le repréfentoit.

(m) Siégeant à latere > c'eft-à-dire aux côtés du Pape*

(n) Sirmond t in cap, iz caj>,Caroli Cœhy*
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lorfqu il part effectivement , il ne fait porter devant lui la

Croix & les autres marques de fa Légation
,
que lorfqu'il eft

à quarante milles de Rome. La Légation finie , il rentre en

cérémonie dans cette Capitale du monde Catholique, & il

reçoit toutes fortes d'honneurs de la part du collège des Car-

dinaux (0).

En Portugal, Ôc dans toutes les autres Cours de l'Europe , Honneurs qu'o»
° leur fait , & pou-

à la réferve de celle de France , les Légats exercent une voir qu 'iis e* er-

. . T1 cent dans la plu-

aUtOrité comme abfolue dans les affaires eccléfiaftiques. Ils P arr
,

d
f
s e"m

* Catholiques.

font des Protonotaires apoftoliques , des Chevaliers , des

Docteurs dans toutes les Facultés ,
légitiment les bâtards ^

donnent des difpenfes , ôc nomment aux Bénéfices vacans-

Ils jugent du crime d'héréfie
, difpofent des fruits des Béné-

iices, évoquent à eux toutes les matières bénéficiâtes , ôc s'at-

tribuent enfin , dans tous les lieux de leur Légation , la même
autorité qu'y auroit le Pape , s'il y étoit en perfonne. Ils font

reçus avec le poêle ; & les Rois qui vont au-devant d'eux 9

leur donnent la main , à leur entrée , dans les vifites qu'ils en

reçoivent Ôc dans les repas où ils les admettent (p). v

La France leur afait de très-grands honneurs , fans les por- Comment u«

\ • /• 1 /
font reçus en

ter a cet excès. Ce Royaume a toujours mis aux facultés (q ) France,

des Légats , des reftriclions qui ont maintenu nos précieufes

libertés.

Les Légats ont été inconnus à la première Ôc à la féconde

Race de nos Rois, ôc nous 11e trouvons dans notre hiftoire

que de légers veftiges des Légations que Rome a envoyées

*en France avant Louis XL

( ) Voyt\ } àlafeâlion 15 de cemïme chapitre , Je fonmaire : Entré-e des Ambaflâ-

deurs.

(p) On yeut consulter fur tout ce}a le Traité de 1'Ambaiïà.deur , âe Wicquefort y de~

fuis lapage no jufqu'à ia page z*$du 1
er

. volume de l'édition de 1724*

(q) -On appelle Facultés la convmilïîon que le Pape donne à Tes Légat*.

ni
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Le premier Cardinal Légat qui foit venu dans ce Royau-

me y
fut celui que Foulques , Comte d'Anjou, y emmena fous

le Règne de notre Roi Robert , & pendant le Pontificat de

Jean XVIII ,
pour faire la dédicace d'une Eglife , au refus de

VArchevêque de Tours. Un Hiftorien contemporain (r) don-

ne le nom de Pierre à ce Légat, & remarque que le fujet de

fa million révolta tous les Evêques.

Le fécond Légat que la France ait vu , lui fut envoyé

fous le règne d'Henri Ier . par Victor II. Ce fut Hildebrand ,

Cardinal Sous-diacre
,
depuis Pape fous le nom de Gré-

goire VIL
De ce tems-là 3 au règne de Louis XI

, vingt Légats furent

envoyés en France (f). L'hiftoire, où l'on trouve quelques

traces de leur palfage , ne nous apprend rien qui puifle nous

déterminer à croire qu'on leur ait fait des honneurs aufîi

grands que ceux qu'ils obtinrent dans la fuite ; mais elle nous

a confervé de trilles preuves des maux qu'ils rirent à cette

Monarchie. Dans le cahier que les Etats généraux du Royau-

me , affemblés à Tours , préfentèrent à Charles VIII en 148 3,

on trouve des plaintes amères fur les différentes voies par

lesquelles la Cour de Rome épuifoit ce Royaume d'argent.

On y lit entre autre cet article :

» Semblablement depuis ledit tems font venus trois ou

» quatre Légats qui en ont donné de merveilleufes évacua-

» tions à ce povre Royaulme , ôc veoit l'en mener les mu-
» lets chargés d'or ôc d'argent. Et pour ce femble aufdits trois

*> Etats , que le Roi ne doit recevoir le Cardinal d'Angiers

,

» ne permettre que lui ou autre Légat entre en ce Royaul-

*> me : car Dieu mercy cedit Royaulme eft en fi bon errât ,

*> union y & difpofition
, qu'il n'a befoing de Légat pour le

( r ) Glaber Roâclphus , Religieux de Cluny , , liy. II, 3 .chap, 4,

CD Voye\ le Traité de Sallo , dè]iàtL\ »
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y> préfent , ôc pour aucunes autres caufes juftes ôc raifonna-

» bles que l'on pourroit alléguer en cette partie ».

Louis XI marqua peu de confidération pour les Légats
( /).

La Légation du Cardinal de Modène eft demeurée fort obf-

cure. Celle du Cardinal de Saint Pierre-aux-Liens eut plus

d'éclat ,
parce qu'il étoit neveu du Pape , qui l'envoyoit pour

négocier la paix entre le Roi ôc fes ennemis. Ce Prince lui

fit rendre de grands honneurs dans les villes de fon paflage,

ôc l'envoya recevoir fort loin ; mais dans la permiflion qu'il

lui donna d'ufer de fes facultés v il mit cette clàufe expreffe >

Que le Légat ne pourroit faire porter la Croix dans les lieux

où feroit le Roi ; Ôc il exigea du Légat un a£te qu'il n'abufe-

roit point de l'étendue de fes pouvoirs , ôc que les honneurs

qu'on lui rendroit ne tireroient point à conféquence pour les

Légats qui viendroient dans la fuite en France. Le Parle-

ment de Paris lui fit tous ceux qui s'accordoient avec les

maximes de ce Royaume ;ce qui n'empêcha point que , dès

le lendemain de l'entrée du Légat
(
u) , les Gens du Roi ne

fùTent oppofition à la le&ure de la Bulle par laquelle le Pape

lui donnoit pouvoir de contraindre
,
par cenfure ou excom-

munication , le Roi ôc Maximilien d'Autriche à faire la paix.

Ce pouvoir fut borné à la voie du confeil (x). Le Cardinal

BefTarion , qui n'étoit point agréable à ce Prince , parce que

dans le procès de Balue il avoit été l'un des Commiflaires

dont le Roi fe plaignoit , Ôc avoit ofé {y) depuis demander

la grâce du coupable , fut trois mois à folliciter fon audien-

ce , ôc obligé à la fin de fe retirer fans avoir rien fait > ôc après

avoir parlé une feule fois à Louis XI qui le maltraita de pa-

roles.

(t) Picolom, Card. Papienf, in Ep
(u) Du 4 de Septembre 1480.

(x)Vie de Louis X F , par Duclos , fous l'an M8«i
(y Ibidem , fous l'an 1472.
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Sous Charles VIII , les Légats ne réunirent pas mieux. Le

Cardinal Ealue , ce Miniftre perfide de Louis XI
( ^ ) , étant

entré dans le Royaume en qualité de Légat , fans en avoir

eu la permiflion du Roi , le Parlement de Paris fît défenfes 9

à lui, d'ufer de fes facultés ; & aux fujets du Roi , de le re-

connoître. Toute la grâce qu'il obtint, fut de faire porter la

Croix haute devant lui en s'en retournant (&). Alexandre VI
donna à la vérité le titre de Légat à fon fils , Céfar Borgia ,

Cardinal de Valence; mais ce fut en exécution du traité d'a-

mitié perpétuelle ôc de ligue défenfive fait entre Charles VIII

ôc Alexandre VI
,
lequel contenoit plufieurs conditions ; ôc

entre autres
, que Céfar Rorgia fuivroit l'armée du Roi l'ef-

pace de trois mois comme Légat apoftolique. Le Cardinal

de Valence ne devoit fervir en effet que de garant des paro-

les de fon père , ôc le titre de fa Légation ne fut qu'un pré-

texte pour fauver l'honneur du Pape, afin qu'il ne parût pas

que fa foi fût fi fufpe&e
, qu'il eût été obligé de donner des

otages pour la garantir. Elle l'étoit à jufte titre , ôc l'otage

fe fauva (a)..

Ce ne fut que du tems*de Louis XII que les Légats de-

vinrent confidérables. La Cour de Rome ,
voyant que les

Légations ne contribuoient pas à fa grandeur en France, com-

me elles le faifoient ailleurs , nomma Légat le Cardinal d'Am-

boife premier Miniftre de Louis XII; ôc cet homme puif-

fant , qui d'ailleurs ufa de fa Légation en homme de bien , fe

fervit de fa faveur pour fe faire rendre des honneurs extraor-

dinaires à fon entrée à Paris (£). L'Univerfité préfenta une

requête au Parlement à ce qu'il fût ordonné que ,
quoique les

Bulles du Légat lui donnafTent le pouvoir de prévenir les

{\ ) Voye\mon Traité du Droit Eccléjiaftiqu:»

X&-) Rrgift. du Confeil d'Etat, dans les preuves des Libertés de VEglife Gallicane*

(a) Hifioires des Guerres d'Italie par Guichardin, liv, I
er

'-, Paulus Jovius.

{ b) Regijlre du Parlement de Paris du 11 de Février 150a.
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Ordinaires ôc de difpenfer les Réfignans de la règle de vingt

jours , dont ils doivent , félon les Canons , furvivre à leur

xéfignation , il n'uferoit point de cette faculté , au préjudice

des Gradués , à qui le tiers des Bénéfices avoit été affe&é par

le Concile de Balle ; mais le Parlement de Paris débouta

FUniverfité de fa demande. D'Amboife , une fois Légat , le

fut prefque toute fa vie (c). Le Pape attribua les diftinc-

tions fmgulièrcs qu'il avoit obtenues , non à la perfonne

d'Amboife, mais à fa qualité de Légat. Ce qu'il y avoit eu

d'exceflif ôc qu'on auroit accordé à un homme qui étoit tout

enfemble le premier Miniftre ôc le principal favori du Roi

,

fut fètranché fous les règnes fuivans.

La Cour de Rome
,
occupée du foin de fortifier par plu-

fieurs exemples , la pofTelfion où elle venoit d'entrer, fit en-

core fucceffivement Légats les Cardinaux de Boiflfy ôc Du-

prat. Ces Miniftres , qui avoient tous deux grande part aux

bonnes grâces de François Ier
. ,confervèrent à la Légation une

partie de l'éclat que d'Amboife lui avoit concilié. Alors les

Papes n'efpérant pas de porter plus loin les honneurs de la

Légation , ôc eftimant que ceux qu'ils venoient d'acquérir

étoient folidement établis , ne fongèrent qu'à éviter les per-

tes qu'ils faifoient par les Légations accordées à des François,

parce que l'argent produit par la Légation demeuroit en Fran-

ce ôc n'étoit point envoyé à Rome. Ce Royaume n'a plus vu

de Légat national, à moins que ce n'ait été pour quelque

action particulière , comme lorfque le Cardinal de Joyeufe

fut honoré de cet emploi
,
uniquement pour tenir Louis XIII

fur les fonts baptifmaux, au nom de Paul V
.(
d).

Sous le règne de Henri II, Jérôme Capi Ferri, Cardinal du

titre de Saint Georges , vint en qualité de Légat de Paul III.

Le Parlement de Paris vérifia fes pouvoirs ( e ) , Ôc y mit les

(c) Hifl. de Louis XII ,pag, 29?. Vie d'Amboife, par le Gendre 1716 , xn-4 ;

jag. 337 &* 538.
( d ) Cérémonial François , tit. des Baptêmes^
(e).Le 23 de Juin 1547.
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mêmes modifications qu'on avoit mifes autrefois à ceux des

Cardinaux Alexandre Farnèfe 6c Jacques Sadolet
( f).

On mit les mêmes reftri&ions (g) aux pouvoirs du Cardi-

nal Jérôme Verallo , ôc l'on en ajouta même d'autres (A).

Le Cardinal Caraffe, qui vint enfuite en la même qualité

de la part deJPaul IV fon oncle, tâcha de porter les honneurs

de la Légation au-delà même de l'étendue que lui avoient

donné ceux qui l'avoient précédé dans cette dignité. Il de^

manda que le Parlement de Paris allât au-devant de lui , & en

fit des inftances fi preiTantes au Roi , qu'il fut befoin de plus

d'une très-humble remontrance pour faire connoître à ce Prin-

ce , que ce n'eft que pour le Souverain que les Parlemens de

France marchent en Corps. On envoya au-devant de ce Légat

grand nombre de Députés, qui l'accompagnèrent pour obéir

au Roi , mais qui aie le faluèrent feulement pas en l'abor-

dant ( i ). C'eft de ce Légat que de Thou rapporte qu'on di-

foit qu'il étoit impie ; qu'il fe moquoit librement de la Re-

ligion, Ôc répétoittout bas ces paroles : Trompons ce peuple *

puifqiiil veut être trompe au lieu de celles qu'il devoit pro-

noncer en donnant la bénédiction au peuple , qui fe jettoit

en foule à fes genoux pour la recevoir (k )„

Sous Charles IX , Hippolyte d'Eft, Cardinal de Ferrare ;

tout Prince, tout parent du Roi qu'il étoit, eut beaucoup de

peine à faire agréer fa Légation* Le Chancelier de l'Hôpital

refufa de figner les lettres que les Légats doivent obtenir du

Roi , avant que de pouvoir préfenter leurs facultés au Parle-

ment. Il fallut un commandement exprès de les fceller ; 8c

le Chancelier ne le fit qu'en déclarant , au-defious du fceau 4

qu'il ne .le-.xnetto.it quepar £exprès commandement du Roi SQ

(f) Hifi. Thuan. ., llb. III.

(g) Lu 6 de Décembre i f f r.

(.h) Hijl. Thuan. ..lib.VIII.

(i ) Regijl. du Parlement du 11 de Juin if5P.„

(Jb) Hijl, Thuan. , B. XFU, ad ann. i ffisf

fOfitre
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contre fon propre fentiment. Ce Légat ne trouva pas moins

de réfiffance dans le Parlement. On vouloit lui retrancher la

faculté de conférer les Bénéfices , au préjudice des Ordinai-

res , Ôc l'obliger à faire le ferment de fidélité
( /) ,

parce que

le Roi étant Souverain 6c abfolu dans fon Royaume
,
perfonne

n'y doit exercer de jurifdiclion fans avoir prêté ce ferment.

Toutes les difficultés furent enfin furmontées par les impor-

tunités du Légat , & par la promefle exprefTe qu'il donna de

ne pas ufer de fes facultés
(
m). .11 n'eut que le nom de Lé-

gat ; mais il faut reconnoître que , s'il n'en fit pas les fonc-

tions , ce fut par la crainte que la Cour de France eut d'aug-

menter les ailarmes des Proteltans ; car le Légat étoit arrivé

dans ce Royaume peu de tems après le maffacre de la Saint

Barthelemi (/z%

Du tems d'Henri ni , le Cardinal Morofmi vint en Fran-

ce
( 0) ; mais pour exercer fa Légation , il fut obligé de faire

le ferment de fidélité au Roi , & de promettre de n'ufer de

fes facultés qu aufÏÏ longtems Ôc de la manière qu'il plairoit

à Henri III : au lieu que les Légats qui l'avoient précé-

dé , & ceux qui l'ont fuivi , n'ont donné que de fimples let-

tres. Les Légations alloient tomber dans le décri ,
lorfque

la Ligue qui ravageoit ce Royaume , les releva. La Cour de

Rome dépêcha en France le Cardinal Caïetan. En des tems

inoins orageux , elle n'eut ofé choifir pour Légat un homme

de la famille de Boniface VIII , fi juifement odieux à la Fran-

ce. Ce Légat dont les Bulles furent enregiftrées (p )fit publier

fes facultés ( q )
qui lui attribuoient une jurifdi&ion que les

(2) Regijh du Parlement, du 19 de Janvier 15:61»

(nz)Miferis precibus l'egem deprecatus, ditdeThou*

(tz ) Ils font ( la Cour ) tout ce qu'ils peuvent pour faire accroire qu'ils ne font

pas conte n-s de fon arrivée ( du Légat ). Walfingham , p. i6f du 3
e
. vol, de la tra-

duction Francoife de fts négociations , Amjlerdam ,1717.

( ) Servin , dans les pnuves des Libertés de Œglife Gallicane.

(p ) Le %6 de Janvier 1590 , par la partie du Parlement , qui était refiée i Paris*

(q) Le ié de Février,

Tome K. K
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Faclieux reftés à Paris reconnurent , oui & ce requérant celui

qui faifoit les fondions de Procureur- General. Le Légat,,

arrivant au Parlement de Paris , alloit fe placer fous le dais

qui eft réfervé pour le Roi, lorfque le Préfident Briffon
,
qui

étoit à la tête delà Compagnie, le retint par le bras, l'averr-

tit que 'cette place étoit celle du Roi , & que perfonne ne

pouvoit l'occuper fans fe rendre coupable. Le Légat fut

obligé de fe placer au-defïous du Premier-Préfident
(
r). Le

Cardinal de Plaifance vint enfuite
, qui profita, tant qu'il put,,

des défordres de l'Etat. Tirons le voile fur ce qui fe pafTa

pendant la Ligue , & ne rapportons pas ici des exemples fur

lefquels on ne pourroit fe fonder fans crime , depuis que la

guerre civile a ceffé , ôc que lamajefté du Trône a repris toute

fa fplendeur.

La Ligue étant abbattue , la Cour de Rome , toujours re-

doutable à Henri IV, par l'autorité qu'elle confervoit fur les

fa£tieux de France , voulut profiter de l'intérêt que ce Prince

avoit de paroître l'honorer. Elle deftina le Cardinal de Flo-

rence (s) à la Légation en France, pour achever le grand

ouvrage de la réconciliation du Roi avec le S. Siège ; il y
vint (/) , ôc fut reçu du Roi avec de grandes démonftrations

de joie ôc de très-grands honneurs. La Cour envoya Henri

de Bourbon , Prince de Condé , au devant du Légat. Le Roi

lui-même lui fît l'honneur de l'aller voir à Chaftres , pour

marquer fa reconnoifTance à un homme qui , dans toutes les

les occafions , avoit embraffé les intérêts de ce Prince contre

la fatlion d'Efpagne ; mais il n'y alla que fur des chevaux de

pofte , ôc n'y fut pas fuivi de l'éclat extérieur qui accompagne

la Majcfté Royale dans les cérémonies publiques (u) : pré-

(r ) Hifl. Thuan. lib. XCXVUI,ai ann. 1590, où Von trouve l'Arrêt du Parlement de

Tours, qui annulhit tout ce qui s*étoit fait à Paris , G*, celui du Parlement de Paris

qui cajfoit celui de Tours»

.

(/') Medkis.

C t) En 1596.

{11) Per veredarios e^uos, non cumregali pompa, Hijl* Thuan* l. CXVIy qui énonce
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caution néceffaire , afin que la vifite parût perfonnelle & ne

pût jamais tirer à conféquence.

Le Pape , content du fuccès de cette Légation , comme
les François durent l'être de la conduite du Légat , qui fe

conduifit (ditl'hiftorien) avec beaucoup de fagefle & de mo-
dération , envoya , quelque tems après ( x ), le Cardinal Al-

dobrandin en France , en qualité de Légat , pour la célé-

bration du mariage de Henri IV ôc de Marie de Médicis, ÔC

pour la négociation de l'affaire du Marquifat de Saluces. Ce
Légat ne vint point à Paris

, parce que le Roi étoit occupé

de la conquête de la Breffe & de la Savoye ; il s'arrêta à Lyon
où il fît fon entrée, le Prince de Conti ôc le Duc de Mont-

penfier marchant à fes cotés, La France crut en avoir fait

allez , mais Rome ne fut pas contente. Les facultés du

Légat étoient, prefque dans tous les points, contraires aux

libertés de ce Royaume , ôc elles ne furent point enregi-

itrées (jk). Aldobrandin, tout neveu du Pape qu'il étoit , ne

fut pas vifité par le Roi ; ôc la Cour de Rome apprit que ,

pour donner de la confidération aux Légats , il ne falloit

pas rendre les Légations fi communes (^);

Il n'y eut qu'une feule Légation fous Louis XIII , ÔC

ce fut le Cardinal Barberin qui l'exerça. Elle avoitpour ob-

jet l'affaire de la Valteline , ôc la paix d'Italie entre les Fran-

5ois ôc les Efpagnols. Ce Prélat avoitpeu d'expérience, mais

Us facultés du Légat , les rétribuions que le Parlement de Parisy mit » les modifient

lions que le Roi apporta d ces rtjlriâlions*

(x) En i6oû.

(y ) Hijl. Thuan. lih. CXXV , ad ann. i5oo.

( \) Voici comme parle Rofny à Villeroy, dans une lettre âu 7 Mars 1601 , rappor-

tée pag. ï 1 1 du $
e
. vol. des Economies royales de Védition de 1 71 ? : *> Vous fçave\ mieux

a» que personnes les faveurs que M. le Légat Aldobrandin ( envoyé au fujet de la né-

» gociation de Saluces ) a reçues de S. M. enfon voyage , puifqu'elles ont pafé par

s» votre entremife. L'on écrit d Italie , que lesJiens fe plaignent , &» qu'il n'a été traité

=> comme il mérite ; je ne crois pas que cela précède de lui ; car il feroit trop ingrat ,

s» É> foi meilleure opinion de fo nnaturel

Kij
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il étoit neveu du Pape , ferme , ôc infiniment jaloux de cé^

rémonies , félon le génie de fa nation. Comme il n'ignorai*

ni l'ambition du Cardinal de Richelieu , ni le crédit que ce

Miniftre avoit fur l'efprit de fon maître x il voulut le gagner;

D'abord, il le flatta de l'efpérance de devenir lui-même

Légat, afin de l'engager à agir comme pour fes propres in->

térêts mais s'appereevant bien-tôt que le Cardinal, de Ri-

chelieu ne fe payoit pas d'efpérances fi incertaines ôc fi-éloi<r

gnées , il offrit de lui donner la main dans la vifite qu'il en

devoit recevoir , ce qu'ilavoitrefufé en Italie au Cardinal de

Medicis. Cet honneur préfent lui gagna Richelieu, qui pern

fuada à fon maître d'ordonner aux Evêques d'afiilter à fon

entrée (éC) avec le chapeau ôc la mantelette ; ce qui fut une

nouveauté fans exemple. Richelieu perfuada aufli au Roi
d'envoyer fon propre frère le Duc d'Orléans, au devant du

Légat , avec ordre de l'accompagner à fon entrée Ôc de lui

donner la main. Chofe étrange 1 que le propre frère d'un

Roi de France ait .cédé à un Légat , qui cède aux Cardinaux,,

lefquels cèdent eux-mêmes, non-feulement aux fils & petit-

fils de France , mais à tous les Princes du Sang , ôc même
aux Princes Légitimés (a). Toutes les Cours fupérieures al-

lèrent faluer le Légat. Il avoit follicité que le Roi lui fît l'hon*.

neur de l'aller vifiter ,. mais Richelieu qui n'étoit pas alors fi

abfolu qu'il le fut depuis , ne put jamais déterminerTon maî-

tre à faire cette démarche ; ôc les honneurs qu'on fit au Lé-

gat ôc qui étoient exceiïifs , ne firent pas réuilir la Légation*

Il prit fon audience de congé ( b ) , ôc partit fubitement pour,

(O)Çui fe fit le it de Mai 162?.

(a) Les Cardinaux qui vont faire une vi/îte de cérémonie à nos Princes du Sang

& aux Princes Légitimés -, ne reçoivent pas abfolument le même traitement qu'ils

leur font ; car les Princes n'accompagnent les Cardinaux que jufqu'au haut de

î'efcàlier , & les Cardinaux defcendent deux marches. D'ailleurs , en lieu tiers ~,

ces Princes précèdent les Cardinaux. Le Duc d'Orléans précéda toujours le Car*

dinaLxle Fleury Se le Cardinal de Tencin dans le Conlèil du Roi»

(ô) LtxxÀt Septembre iéif9 .
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FEfpagne , fans attendre qu'on lui fît le préfent ordinaire , ni

qu'on lui rendît les honneurs accoutumés en pareille occa-

fion. Le Roi afTembla là-delFus un Confeil , dont le réfultat

fut que , puifque le Légat s'en alloit , il falloitle lailfer aller.

Sous le dernier règne , le Cardinal Chigi , neveu d'Alexan-

dre VII, vint en qualité de Légat, pour unfujetqui n'avoit

jamais donné lieu à aucune Légation. Ce fut pour faire au

feu Roi les fournirions & les fatisfa&ions réglées pour l'affai-

re des Corfes
, par le traité dePife (c). Le Roi envoya au

devant du Légat un Prince de fon fang, pour ne pas' retran-

cher au propre neveu du Pape un honneur dont Henri le

Grand a le premier établi l'ufage.

Pour envoyer un Légat en France, le Pape doity avant Nulle kvanon

t: r r - r i t» • i t i • *
n>eft /e ?ue dans

toutes choies , içavoir h le Koi approuve la Légation , oc « Royaumcquc
7 T

i
l'envoi & la per-

fila perfonne que le Pape y deftine lui eft agréable., Cet fonne envoyée
4 1 L ' ° ne foient agréa-

ufage elt auffi ancien que celui des Légations. Il eft vrai que biesauRoi.

Boniface VIII s'éleva contre cette coutume : mais laverfion

du Pape pour la France, Ôc fes emportemens font fi connus

,

qu'il n'eft pas nécelTaire de dire que foa fuffrage n'ell d'aucune

autorité dans les affaires qui regardent cette Couronne (d}*

Il fufflt que tous les autres Papes l'aient obfervé. L'on ne

peut , ni l'on ne doit entrer dans un Etat , -malgré le Souverain

qui y commande ; 6c quand ce ne feroit qu'un ufage de bien-

féance , il conviendroit qu'on s'y conformât. S'il fe pratique

à l'égard des Nonces qui font envoyés en France (e) combien

n'eft-il pas plus indifpenfable pour les Légats, qui viennent

ériger un Tribunal. Ôc faire une fonction extraordinaire dans

le Royaume ! Ils ne la peuvent faire que de l'autorité du Roi ;

caria jurifdi£tion qui s'exerce dans un Etat, émanedu Sou-

verain.. C'efl: pour cela que les Légats , lorfqu' ils arrivent fur

(c) Du zi Février '16**1

(d) Voyeiïhifl. du différènd de Phi!ippe-ie-Bd &> de Boniface VIII > par Ballet

.

(e ) Voye\ ce que je dirai des Nonces , àhjin de cette feâion.
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la frontière de France, ceffent de faire porter la Croix haute

devant eux, parce quelle eft la marque d'une jurifdi&ion qui

ne leur appartient ,
qu'après qu'ils ont obtenu

, par des Let-

tres-patentes du Roi , la permifllon d'ufer de leurs facultés.

Le» VàcLitésde Après que les Légats ont obtenu le confentement du Roi

,

être enregiftrées ils font obligés d'envoyer leurrBulles au Parlement de Paris.
au Parlement de ° J

Paru, & eiies y Là, elles font examinées & modifiées, de forte que les ma-
font modifiées. J

>

1

lis font obliges ximes du Royaume , les droits de la Couronne ôcles libertés
de donner des J

lettres au Roi de de l'Eglife Gallicane , foientà couvert des entreprifes de la
n u fer de leurs O * i

facultés qu'auffi Cour de Rome ( f). C'eft ce qui réfulte du détail où je fuis
longtcms & de la \J '> • j. *

Roivo
e

ud?a?
k entr^- lje ?ape voit avec regret les facultés de fes Légats fou-

mifes à la cenfure du Parlement de Paris. Auflî a-t-il fait tous

fes efforts pour l'éviter ; mais ce Parlement a toujours con-

traint les Légats à fe foumettre à un ufage qui conferve à l'E-

glife de France fes libertés. Tout ce que les Papes ont enfin

pu obtenir , c'a été que les modifications ne fe mettroient pas

fur le repli des Bulles , mais feroierit regiftrées à part. Le
Parlement de Paris a eu bien de la peine à fe relâcher jufques-

là ; mais nos Rois l'ont voulu , ôc il a fallu que le Parlement

.ait obéi,

L'une de ces modifications , c'eft que le Légat eft obligé

de donner au Roi des Lettres (g) ,
par lefquelles il promet

de n'ufer de fon pouvoir qu'auffi longtems & de la manière

qu'il plaira au Roi. Jufqu'à ce qu'il ait fatisfait à cette formalité

eflentielle, le Légat demeure fans fonctions, ôc tout ce qu'il

feroit feroit déclaré nul & abufif.

ils ne portent Lorfque ces formalités ont été remplies, files Légats vont

Lkmint depT- au Parlement , ils prennent non la place du Roi , mais la

"kiefcoifc première place du côté gauche ,
parce que la Jurifdiâion

eft Royale. On ne fouffre jamais qu'ils faffent porter la Croix

lieux o

trouve

</) De Thon , hijï, lib. III, ann, 1549 , rapporte au long les modifications qui font

mifes aux facultés des Légats,

(g) Vojei-en plufieurs exemples dans les preuves des Libertés de l'Eglifs Gallicane^
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élevant eux, ni dans les lieux où le Roi fe trouve , ni en pré-

fence des Parlemens quoique le Roi n'y foit pas. La Croix

eft une marque de Jurifdi&ion ; & les Légats n'en ont en

France ni en préfencedu Roi , ni en préfence des Parlemens.

Les Légats ont cela de commun avec tous les Officiers du
Royaume 9 qu'ils ne confervent de Jurifdiction en préfence

du Roi, qu'autant qu'il le trouve bon. C'eft ce qui a fait dire

à un Premier-Pr^fident du Parlement de Paris
, que le Légat

eft Officier du Roi aufli bien que du Pape (A),

Le Roi envoie au devant des Légats un Prince de fon Cômm ent \u

Sang , & nous venons de voir comment cet ufage s'eft établi ; LTUfoTt

il ne les vifite point ; & lorfqu'il leur fait l'honneur de les ad-

mettre à fa table , ce qui n'arrive guère qu'une fois pendant

leur Légation , il ne leur donne pas la main.

Si les Légats ont des dégoûts à leur arrivée en France , & A leur dépai

1 i /»/• 5»i r» .1 • - ~ . - ils laiflent l

Xr.

arr,

es

pendant le féjour qu'ils y font , ils ont encore , à leur fortie du Regiftres de leur

Royaume , le défagrément d'être obligés d'y laifferles regiftres Roy*Ze?
ans le

de leurs expéditions & le cachet de leur Légation (i). C'eft

une des conditions de l'enregiftrement de leurs Bulles , fans

quoi Ton n'auroit aucun égard à tout ce qu'ils auroientfait :

condition jufte ; car fi le Pape eft tenu lui-même de donner

aux Sujets du Roi des Juges en France, à plus forte raifon

fes Légats doivent-ils remplir cette formalité , afin que les

François ne foient pas obligés d'aller à Rome compulfer des

regiftres r & former des conteftations fur ce qui fe feroit paffé

en France. Telle eft la vraie raifon de cet ufage (k ). Quel-

ques Auteurs difent qu'il n'a été introduit que pour empêcher
que les Légats n'emportent les acles qu'ils pourroient avoir

faits au préjudice de l'Etat ; mais cette raifon n'eft point bonne.

Outre que les Légats pourroient avoir facilement des dou-

(A) Utriufque lateris. Regijlr. du Parlement de Paris , du ii de Février 1 1 jo.

( i ) Ferret.

{k) Dujltix , en la Vie de Henri IV, ad ann, i^6.
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bles de ces a£tes contraires à nos libertés , on les auroit bieft

plutôt obligé à laifTer en France leurs Bulles qui font véri-

fiées purement ôc Amplement, & qui , par conféquent, fe-

roient plus propres à leurs vues , que des a£les dont ils font

eux-mêmes les Auteurs 5 car il eft bien vraifemblable que les

Légats , en s'en retournant à Rome , n'y portent pas les Ar-

rêts du Parlement
, qui contiennent les modifications de leurs

Bulles,

Des Nonces Les Ambaffadeurs ouïes Députés que les Papes envoyoient
©rdinaires. iY « rr> naux Princes, sappelloient anciennement MiJJi Sancti re-

in ( / ) ; c'eft ainfi que les nomme un de nos Conciles tenu

fous Carloman : ou bien Mijji Apojlolici , Legati mîjji (m)*

Dans le fixième fiècle , ôc dans les fiècles fuivans , ils s'ap-

pellèrent Apocrifarii (n ). C'eft la qualité que prenoit S. Gré-

goire , dans le tems qu'il étoit auprès de l'Empereur Phocas^

de la part du Pape, avant qu'il le fût lui-même. Dans le quin-

zième fiècle , ces Minières du Pape fe font nommés Ambaf-

fadeurs (o). On les appelle aujourd'hui Nonces , & c'eft une

qualité qui ne diffère que de nom de celle d'Ambaffadeur.

Les Nonces que le Pape entretient dans les Cours des

Princes de fa communion , font de vrais Ambafladeurs or-

dinaires., & ils y négocient en effets les affaires de leurs

maîtres,
x 1 v.

ihont unTrî- Les Apocrifaires qui réfidoient à Conftantinople , & qui
bunal dans quel-

/» • \ i i •

ques Etats
,
mais expofoient a l'Empereur les ordres qu'ils avoient reçus du

ils n'en ont point 1 * *

enFrance,

&

n
;y Pape, ôc au Pape les volontés de l'Empereur , n'avoient

font point admis, x ' r A '

r a
.- point de Jurifdidtion.

gréablesau Roi.

Les Nonces modernes exercent une Jurifdi£lion en beau-

coup de pays. Ils ont un Tribunal de la Nonciature dans

( l ) Epijl. Concil. Afric. ad Cœlefl.

(m) Epijl. iooj Regijl. 15. Innocent III,

(n) Theophanes.

(0) Cérémonial de Sainôlot, Voyei la page première du I
èr

, vol. du Cérèmonul Pi'

ylomatique*

quelques
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quelques Cours d'Allemagne, enEfpagne, en Portugal , en

Pologne , ôc dans plufieurs de ces Etats Catholiques que la

Cour de Rome appelle d'obédience. Ils y jugent diverfes eau?

fes , ôc y donnent des difpenfes , de même que l'Evêque

Diocéfain.

En France , ils n'ont ni Tribunal de la Nonciature , ni gref-

fes, ni archives, ni autorité, ni territoire , ni jurifdittion.

Ils y font envoyés non au Royaume , mais au Roi; c'efl: au-

près du Roi uniquement qu'ils réfutent , ils n'ont d'emploi

qu'auprès de fa perfbnne , ôc n'en peuvent avoir dans le

Royaume ; ils ne font abfolument traités que comme Am-
bafladeurs du Pape en tant que Prince temporel.

Un Nonce ayant , de fon chef, fait imprimer à Paris (p)

une Bulle que le Roi avoit fait enregifber au Parlement , ôc

ayant pris dans cet imprimé la qualité de Nonce auprès du Roi

Ôc du Royaume de France , le Parlement décréta l'Impri-

meur, parce que le Nonce n avoit pu, de fon autorité , faire

imprimer la Bulle ; qu'il n'avoit pas dû prendre la qualité

qu'il avoit prife ; que, s'il étoit envoyé au Royaume, ce feroit

pour y exercer une jurifdi&ion, mais qu'il n'en avoit aucune ,

ôc qu'il étoit envoyé Amplement au Roi , c'eft-à-dire au Sou-

verain de cette Monarchie.

L'ordonnance -de Blois (q) veut que les informations dé

vie , mœurs , ôc religion des perfonnes que le Roi nomme
aux bénéfices conliftoriaux, foient faites par les Evêques dio-

céfains: mais les Nonces s'étoient mis en pofTeflion de les

faire ; ôc lorfque d'autres qu'eux les avoient faites , la Cour

de Rome refufoit vers le milieu du dernier fiècle
,
d'expé-

dier les Bulles. Le Parlement de Paris ordonna (r) que *> les

*> informations de l'âge, vie, moeurs, Ôc converfation catho-

(j?) Au mois de Mai 166^

( q ) Article I
er

.

(r) Par un Arrêt du x% de Décembre 16$$, rapporté dans les Mémoires de Talon. &
à la page 601 du Xe

, vol» des Mémoires du Clergé de France,

Tome F". L
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» lique de ceux que le Roi veut nommer aux Arhevêchés,

» Evêchés , Abbayes , Prieurés , & autres bénéfices , fe

» feront à l'avenir par les Evêques cîiocéfains des lieux où ils

» auront fait leur demeure ôc roiidence , les cinq années

•» précédentes , conformément à l'Ordonnance deBlois ».

Cet Arrêt fait en même tems défenfe s à tous ceux qui au-

x> ront obtenu la nomination du Roi , de s'aider d'autres in-

*» formations que de celles faites par les Evêques diocéfains ,

» à peine d'être déchus de la grâce ; à tous Sujets du Roi,

» de rendre leurs dépofitions ôc témoignages devant autres ;

» à tous Notaires Apoftoliques de les recevoir ; à tous Ban-

y» quiers ôc Expéditionnaires , d'en envoyer à Rome d'autres,

» à peine de privation de leurs charges , ôc d'être punis corn-

» me pertubateurs du repos public » Cet Arrêt ne faifoit

que rétablir l'ordre : il fufpen-djt pour quelque tems les entre-

prifes des Nonces : elles recommencèrent, Ôc un autre Arrêt

du Parlement de Paris (s) les réprima. Mais la facilité que les

Bénéficiers, nommés par le Roi, trouvoient à Rome pour

l'expédition de leurs Bulles, lorfqueles Nonces avoientfait

les informations, ôc les difficultés qu'on y faifoit naître pour

retarder les provifkms de ceux qui s'étoient adrellés aux Ordi-

naires , les engagèrent tous mfenfiblement à prendre l'a voie

du Nonce , & le Nonce eft demeuré en polTeflion du droit

dont je parle.

A cela près , les Nonces ne font aucun acte de jurifdîclion

en France. Delci ,
Archevêque titulaire de Rhodes , & Non-

ce du Pape auprès du Roi , ayant accordé à quelques parti-

culiers des permiffions de lire des livres qu'il défignoit com-

me défendus , le Parlement de Paris, fur la réquifition des

Gens du Roi, ordonna £/) » que les exemplaires imprimés

(/) Du 7 de Septembre 1762, rapporté dans les Mémoires du Clergé a p. 604,

du Xe
. vol.

(£) Par un Arrêt du 4 d'Août 17^
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w de ces permifïions feroient fupprimés; il enjoignit à ceux

*> qui en auroient des exemplaires , de les rapporter au Greffe

» du Parlement , & défendit à toutes fortes de perfonnes

» d'obtenir de pareilles permiffions, & aux Imprimeurs d'im-

on primer de pareils écrits ce. Le Nonce eut beau repréfenter

à la Cour ,
que Mafcei , fon prédécelTeur en la Nonciature ,

& avant lui Bentivoglio , qui l'avoit auffi remplie , donnoient

de ces fortes de permifïions ; on lui répondit que cela n'a-

voit jamais été autorifé , que c'étoit un abus , & que le Roi

entendoit qu'il ceffât.

On peut remarquer dans tous ces Arrêts du Parlement d&
Paris , que cette Compagnie, inftruite de l'indépendance des

Miniftres publics, a toujours mefuré fes exprefïions, de ma-

nière qu'en maintenant la police du Royaume , elle n'a dé-

ployé l'autorité du Prince
j
que contre les citoyens.

Au refte , le Roi elt en poffefïion de ne recevoir que les

Nonces qui lui font agréables. C'eft un ufage dont il faut

connoître l'origine. Les Miniftres de la Cour de Rome
avoient été les principaux promoteurs de la Ligue ,

qui, fous

le règne de Henri III, s'étoit formée contre l'autorité Royale.

La plupart de ces Miniftres avoient des correfpondances fe-

crettes avec les Espagnols ôc avec les Ligueurs ; & ces cor-

refpondances continuées fous Henri IV, duroient encore

fous le règne de Louis XIII. Cette longue& malheureufe ex-

périence fît chercher un remède pour couper la racine de tou-

tes ces intrigues ; & la Cour de France reconnut qu'elle ne de-

voit recevoir pour Nonces
,
que des hommes qui ne fuflent

ni fujets del'Efpagne , alors ennemie de la France, ni fufpe&s

par aucun autre endroit. Delà, l'yfage de n'admettre aucun

Nonce dont la perfonne ne foit agréable au Roi. Il n'y a

que treize ansqueDelci, Nonce en France, s'étant retiré

pour être décoré de la Pourpre Romaine , le Pape propofa
(
u)

( u) En 1738.

L ij
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fucceiïivement à la Cour de France , en la perfonné de fon

Affibaffadeur (*),, jufqu'à fix fujets pour le remplacer ; tous,

furent rejettes. Le S. Père infifta beaucoup furie dernier [y ) ;,

mais le Roi ne voulut jamais le recevoir, & le Pape fut en-

fin' obligé de fe déterminer à en envoyer un autre
,
qui a été

cinq ans Nonce en cette Cour (^).. J'ai dit ailleurs (SC) les

xaifons qui , abfolument parlant , mettent un Prince en droit

de refufer d'admettre les Minières publics
, lorfque leur per-

fonne n'eft pas agréable. Le motif de l'ufage particulier que

j'explique ici > a d'ailleurs porté la Cour de Rome à donner a,

celle de France , des preuves d'une condefcendance extrê-

me ; car les Papes demandoient
,
par ce même motif, l'a-

grément du Roi pour les Vice-Légats d'Avignon , les Com-

mandans & les Evêques du Comtat Venaiffin, comme il pa-

roît par les dépêches des Nonces x fous le règne de Hen-

ri IV (a-y

ires Nonces Si le Pape n'envoie pas un Légat dans les occafîons fblem-
it anair

.

nQ^QS ^ jonîie au Miniftre qu'il députe , la qualité de Non-

ce extraordinaire. C'eftde ce titre que fut revêtu ( & ) à Franc-

-

'
fort , l'Abbé. d'Oria ,

auprès de l'avant-dernière Diette d'é-

lection ,
qui donna un Chef au Corps Germanique. Ce Pré-

lat avoit dans cette affemblée, de la part du Pape, le titre de

Nonce extraordinaire, pendant que le Maréchal de Belle-Ifle

avoit celui d'Ambaffadeur extraordinaire du Roi Très-Chré-

tien ; & le Comte de Montijo , le même caractère de la part

du Roi Catholique.

(x ) Le Duc de Saint-Aignanv

(y ) Bonpelmonte , alors Vice-Légat d'Avignon-.

(£) Crefcenzi , qui Ce retira en 1743 •> parce qu'il venoit d'être nommé Car-

•dînai. *

(&) Voye\ la feclr. 13 , de ce premier chap. au fommaîre : Le Souverain peut % -

abfolument parlant, réfuter d'admettre l'Ambafladeur.

(a) Voyey un imprimé publié par ordre de la Cour de France, lequel a pour titrez

Réfutation d'un Libèle Italien , en forme de Réponfè à la proteftation du Marquis dç

Lavardin , Ambafladeur de France à Rome en 1688,

(b.) En 1741 & 174s,-
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XVI

tes Internonces , Miniftres du fécond ordre , font dans les Des imemon-
CCS*

Cours , de la part du Pape, ce que les Envoyés y font de la

part des autres PuhTances (c). Le Pape ne tient ordinaire-

ment qu'un Internonce à Cologne auprès de l'Electeur de ce

nom, & à Bruxelles- auprès du Gouverneur des Pays-Bas

Autrichiens.

Le Pape ne donne guère le titre d'Envoyé', qu'à ceux de Des^^oyés

fes Officiers qui vont dans les Cours porter le bonnet à un n\fa&7"vl$u

nouveau Cardinal. Il eftrare que ces Envoyés foient chargés

de quelque négociation.

Lercari, qui apporta en France , il y a plufieurs années
( d)i

laRofe d'or à la Reine, de la part du Pape, la préfenta en
qualité de Commiflaire Apoftolique.

Enfin , le Pontife tient dans les Cours , fous le titre de fes

Miniftres , des Eccléfiaftiques , dans l'intervalle d'une Non-
ciature à l'autre. Le même Lercari eut cette qualité en

France
, depuis la retraite du Nonce Delci ( e ) , jufqu'à l'ar-

rivée du Nonce Crefcenzi ( f).
•* XVI îo-

L'emploi d'Auditeur de Nonciature répond Amplement à
de^

e

o

s

n
A

.

1

'^
r?urî

celui de Secrétaire d'Ambaiïade , dans toutes les Cours où les

Nonces n'ont point de Jurifdiclion ; car dans celles où ils fe

font érigés un Tribunal , les Auditeurs font de plus Juges-

AfTelTeurs dans ce Tribunal.

Les Auditeurs prennent fouvent la qualité dlnternonces

dans l'intervalle du départ d'un Nonce à l'arrivée d'un autre ,

de la même manière qu'après le départ d'un Ambafladeur, le

Secrétaire de l'AmbafTade , ou celui de rAmbafTadeur, prend

la qualité de Miniftre, ou celle de Chargé des affaires dé fon^

Prince. La France ne connoît point d'Internonces , mais

(c ) Voyei la feftion 3 , .de cechapitre , au Sommaire : De l'Internonce à Confiais-;

îinopie & à Vienne*..

(d) En 1736.

(e) En i 73 g.

(f) En 173^.
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feulement des Auditeurs de la Nonciature , non admis à l'au-

dience du Roi ,
reçus Amplement à celle du Miniftre des

Affaires Etrangères.

Section VI.

A qui le droit £Ambaffale appardent , & comment

il peut être exercé.

T.

Le Droit Ats Le droit de Repréfentation (a) imprime tant de majefté;
Gens ne protège i- x * ' *

que les Mîniftres
qu'il ne peut découler que du pouvoir fouverain. L'Ambaf-

envoyes de Sou- ^ 1 * r
verain à soave- facje e fl- un attribut précieux de la Souveraineté, & c'eft au
rain ; & il n ap- r J

g'"^ J* n. Souverain feul qu'il appartient d'envoyer des Ambafladeurs ,

cevoiV des

d

Am- -

P

arce qu'il n'y a que le Souverain qui foit armé, &quipuifîe

mettre fes Minières fous la prote&ion du Droit des Gens.

Reconnoître dans un Miniftre le caractère repréfentatif 9

c'eft, par une conféquence néceflaire, reconnoître la Sou-

veraineté du Prince qui l'emploie ; & comme il n'y a que

des Souverains qui puiflent envoyer des Ambafladeurs , il

n'y a aufïi que des Souverains qui puilTent en recevoir. Les

feuls Miniftres, envoyés de Souverain à Souverain, peuvent

jouir de la prote&ion du Droit des Gens.

Pendant que le feu de la guerre civile dévoroitla France

fous Henri III, & après la journée des Barricades qui fit,

de la ville de Paris , un théâtre de confuflon & d'horreur, le

Duc de Guife envoya le Comte de Briflac à l'hôtel d'Edouard

Comte de StarTord , alors Ambafladeur d'Elifabeth à la Cour

de France , pour offrir une fauvegarde à ce Miniftre. L'Am-
bafladeur répondit que , s'il fe trouvoit fimple particulier en

France , il accepteroit volontiers , dans les circonftances

,

l'offre que Guife avoit l'honnêteté de lui faire ; mais que fe

trouvant revêtu de la qualité d'Ambafladeur d'une grande

(a) Regia fpecies. Quint. Curt. lib. X.
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Reine alliée du Roi , il ne vouloit ni ne pouvoit accepter

de fureté d'autre que du Roi (£). Il n'y eut pas moins de

raifon que de fermeté dans cette reponfe.

Les Sujets ne peuvent , fans crime , ni députer vers un

Prince étranger , ni en recevoir des Miniftres , ni envoyer

des Ambaffadeurs à leur propre Souverain ,
parce que le droit

d'Ambaffade n'appartient qu'à des étrangers ôc à des étrangers

revêtus de la puiffance fuprême , & qui ne font point dans la

dépendance du Prince à qui l'Ambaffade eft envoyée. Deux

Colonies Romaines de Circeies & de Velitres ayant envoyé

des Ambaffadeurs à la République , on leur ordonna , de la

part du Sénat , de fortir promptement de la ville , & de s'é-

loigner de la vue du Peuple Romain, fans quoi ils éprouve-

roient que le Droit des Gens n'avoit pas été établi en faveur

des citoyens, mais des étrangers (c).

Ce ne font point des Ambaffadeurs qu'un Souverain en-

voie à fes fujets , mais des Commiffaires chargés de l'exécu-

tion de fes ordres. Il n'en députe pas non plus aux fujets des

autres Souverains, à moins qu'il ne veuille offenfer ces Sou-

verains , en excitant ou en favorifant la révolte de leurs peu-

ples. S'il en adreffe à des ufurpateurs , c'eft parce qu'il veut

les traiter en vrais Souverains. S'il en dépêche à des Gouver-

neurs Généraux, c'eft par l'égard qu'il veut marquer pour la

volonté des Princes qui ont autorifé ces Gouverneurs à en re-

cevoir. L'envoi qui leur eft fait eft toujours relatifà ces Prin-

ces , comme celui qui eft fait aux Miniftres compofant des

Affemblées, des Etats, des Diètes, eft relatifaux Souverains

que ces Corps repréfentent. 11.

Parmi les Souverains, une alliance peut être inégale, des des I rinces

alliés , mais in-

férieure ; & de

celles des Princes

(i)HJl. Thuan.lib.XCadan. If88. qui , a. cc tains

(c) Colom'sCirceïentibusolirnSenatusRomanusrefpondit: Facefierent properè h*td*-*rom f«-
x '

,

.
*

• jvts, tels que les

ex urbe ab ore atque oculis populi Romani, ne nihil eos Legationis jus , externe j le&curs & les

non civi comparatum , tegeret. Tu. Liv. i , Decad- lié, VL m^nel
d ÀUe '
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fans que l'Allié inférieur ceffe d'être indépendant. L'Allié

inférieur peut, par conféquent, envoyer des Ambaiïadeurs

à l'Allié fupérieur.

Les Princes qui font en .partie fujets, & en partie indépen*

dans, ont aufli le droit d'envoyer des Ambaffades. Tels font

les Electeurs ôc les Princes d'Allemagne. Ils ne jouhTent ni

de tous les avantages d'une pleine fouveraineté , ni ne font

tenus de tous les devoirs d'une véritable fujétion (d). Ils

ont droit d'Ambaffade dans toutes les Cours }
même dans

celle du Chef de l'Empire dont ils relèvent.

Mais ce dernier droit , les membres du Corps Germanique

ne l'ont pas toujours exercé avec une entière indépendance.

L'Empereur d'Allemagne prétend avoir une jurifdi&ion im-

médiate fur les Minières publics des Eledeurs , Princes 8c

Etats de l'Empire , tant à la Cour Impériale ,
que dans l'Em-

pire. Charles-Quint fit arrêter {e) les Miniftres des Princes

qui avoient protefté contre le Décret de la Diète de Spire (/) ;

ôc les Empereurs Ferdinand II ôc Ferdinand III , ufèrent de la

même autorité dans des cas à peu près femblables. Cette jurif-

di£Hon de l'Empereur , fur les Miniftres des Princes de l'Em-

pire à la Diète 3 a été même reconnue Ôc confirmée par une

tranfadion entre le Vice-Maréchal de l'Empire , ôc les Villes

libres d'Allemagne
,
laquelle fut conclue (g) par l'entremife

des Ducs de Bavière ôc de "Wurtemberg. Il eft vrai que le

Collège des Princes fit des proteftations contre cet accord ;

mais les Empereurs ont de tems en tems fait faire des a&es

de Jurifdiciion , quelquefois fur les Miniftres même , ôc

toujours fur la fuite des Miniftres dans leurs maifons , tant

par le Çrand-Maréchal de la Cour Impériale ,
que par le Vice-

( d ) Voyei Vintroduftion y ch. 6 , Jë#,
<e) En .1549.

.(/) Wicqueforty tom. 1 , fag. 5$;

(£) En .16 14»

5 O k Droit Public ch, ,fe$*

Maréchal
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Maréchal de l'Empire , qui ont fait de leur autorité', met-

tre & lever les fcellés par leurs Officiers dans les hôtels des

Miniftres publics de l'Empire décédés , fait enlever ôc punir

leurs domeftiques , ôc renvoyé de la Diète les Miniftres des

Princes de l'Empire. Sur la fin du dernier fiècle ( h ) , le Vice-

Maréchal de l'Empire fit arrêter le Secrétaire du Miniftre du

Duc de Saxe-Weymar. Dans le commencement de celui-

ci ( i ) 5 l'Empereur fît fortir.de Ratisbonne 9
Neuforge , Am-

bafTadeur du Cercle de Bourgogne ( k ) , l'AmbafTadeur de

Bavière (/) , -ôc celui de Savoye (m). Quelques années

après , le Vice-Maréchal de l'Empire fit faire (n) des infor-

mations contre les domeftiques de l'AmbafTadeur de Bavière.

Tout celaeft particulier au Corps Germanique , ôc ne vient

que de la forme irrégulière de fon Gouvernement.
^

Ceux qui , en vertu de leur première inveftiture , tiennent rîes Amh^-

îeurs Fiefs avec tous les droits de Souveraineté , ont le droit Fe^« a ;res ; &

d Ambanade auprès de tous les Princes ôc même auprès de Pnnce» po<re f-

*
;

r feurs de Ilmpies

leurs Seigneurs fuzerains. Ils ne doivent qu'un fimple hom-

mage , ôc quelques-uns d'eux une reconnoillance annuelle ;

mais ils font d'ailleurs de vrais Souverains. JLe droit de ré-

version qui peut réfuker de la féodalité de leurs Etats , n'eft

-qu'éventuel ; 6c il faut diftinguer les droits établis éventuelle-

ment , d'avec la pofTefïion actuelle»

Le Prince qui pofTéde un Fiefaux mêmes charges '& aux:

mêmes conditions que lesfujets de l'Etat où ce Fief eft fitué

,

n'a pas droit d'Ambalïade pour raifon du Fief, quoiqu'il ait

d'ailleurs un Etat fouverain.Le Fiefnon fouverain eft fournis

aux loix civiles du pays; ôc le pofTeffeur de ce Fief, quoique

(li) En i6$6.

(i) En ijiu

-{K) En 1704.

(H) En 1704.

Çm) En 171 4.

in) En J7ig.

Tome V. M
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maître d'un Etat fouverain , n'eft confidéré que comme une

perfonne privée , en tout ce qui ne regarde que ce Fief (<?)•

C'eft un principe certain que ce qui eft jufte pour une partie,

l'eft auffi pour toutes les autres qui fe trouvent dans les mêmes
circonftances (/>). Ainfi-, le propriétaire du Fief, le poffé-

dant comme un fimple particulier pourroit le pofféder , la

Souveraineté qu'il a d'ailleurs ne peut communiquer au (im-

pie Fiefun droit qui n'y eft pas attaché. La même raifon veut

qu'on neprive pas ce poffeffeur de la terre , des droits de

la Souveraineté qu'il aj.ndépendamment de la terre. Il peut,

en vertu de fa Souveraineté , envoyer une Ambaffade au Sou-

verain du Fief : &>pourvu que les lettres de créance ne parlent

de rien qui ait rapport au Fief, fon Ambaffadeur doit être ad-

mis, fi quelque autre motif ne s'y oppofe (q). L'AmbafTa-

deur admis fera à portée de parler , comme particulier , de

l'affaire du Fief ; mais le Prince auprès duquel ilréfidera , ne

fera rien d'irrégulier, quand il refufera de l'entendre comme
Miniftre , fur cette matière.

Des Ambaffa- Un Etat fe forme ; il n'a pas droit d'Ambaffade. Eft-il for-

aaiffanj, mé ? le droit d'Ambaffade lui eft acquis auprès des Princes

qui le rcconnoiffent pour un Etat libre ôc indépendant. C'elt

le reconnoître tel que d'en recevoir des Ambaffadeurs.

ÏV.

V

«Jiyifeut un Etat,

De la double S il v a divers partis dans un Etat , les deux faclions peu-
Ambaffade de / :

\
?,.",.

, „ r
deux partis qui vent s envoyer des Ambaiiadeurs , mais il faut quelles en

foient convenues auparavant. Le Tyran Magnence fe fait

proclamer Empereur. L'Empereur Conftance lui envoie faire

des propofitions par un des plus grands Seigneurs de fa Cour,

nommé Philippe. Magnence envoie Titien , Sénateur Ro-

( ) Grotius ylib. IL chap. n , de Jure helii O paris» •

(p ) Quoi uni parti jujtum ejl y alteri quoque fit jujium,. C'eft le principe établi en

Allemagne par les Traités de Weftphalie entre la Religion Catholique & la Religion

Protelîante^ qui y font également autorifées.

(<?) Vàye\ la n c
.feôiiofi de ce chapitre, où je traite de Vadmijjion de la non-ai-

tnitfion des Minijlres,
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main , à Conftance. Celui-ci délibère s'il fera mourir ce

Miniftre , pour ne pas reconnoître le droit d'Ambaffade dans

fon compétiteur ; Ôc il le renvoie
, foitrefpecl: pour le Droit

desGens^ foit crainte de repréfailles (r).

Les divers partis qui divifent un pays y peuvent n'être pas

reconnus par les PuhTances voifines; ôc s'ils exercent le droit

d'Ambaffade dans les Cours étrangères , ce ne fera qu'autant

que ces Cours l'auront agréable. Si elles admettent en me-

me tems des Ambaffadeurs de l'un ôc de l'autre parti , c'eft

parce que , dans une telle circojiiftance , une feule ôc même
Nation eft regardée , pour un tems , comme faifant deux;

Corps de peuple ; ôc que chaque parti eft confîdéré comme
ayant le droit d'Ambaffade

, par rapport au pays dont il eft ei>

poffeflion , ôc dont il fe prétend Souverain.
Vf ,

Un ufurpateur détrône un Prince , ôc tous deux prétendent A^^â f
a

^h
jouir du droit d'Ambaffade. Le Prince détrôné vante fes l'^Î^S^
droits ) Ôc tâche d'infpirer l'horreur de l'ufurpation, L'ufur- teur*

pateur, au contraire, s'efforce de prouver que le changement,

de Gouvernement a été légitime , ôc fait valoir fa poffeflion^

Auquel des deux appartient le droit d'Ambaffade ?

Abfolument parlant , il n'appartient à aucune Puiffance de[

feconftituer Juge de la querelle de deux Souverains, parce

qu'on ne peut ériger un tribunal au-deffus de la Souverain

neté
, qui n'en reconnoît aucun. J'ai .prouvé ailleurs (/) f

que les Nations neutres doivent tenir pour légitime ôc fon*

dé en droit , tout ce que chacun des partis en guerre fait à

l'égard de l'autre ; ôc cette difpofition d'efprit eft en effet

une fuite néceffaire de la néutralité entre des PuhTances qui

n'ont point de juges. Mais fans ufurper un droit de fupério-

( r ) Zoim. lib. IL Hijl. cap, 47 , num, 3 , p. édit, Cellar. ; Barré ,
Hijt. généu

Allemagne.

(f) Dans ce même Traité, chap, 2 , fefi, 10, m fcmmaire : Devoirs des Peuples

neutres envers les Puiflances belligérantes,

M ij
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rité , au'aucun Souverain n'a fur les autres Souverains , cha-

que Prince peut appuyer la prétention qui lui paroît fon-

dée, & employer fes armes contre celle qu'il croit illégiti-

me. C'eft aïnS que , lorfque deux Puiflances fe font ta guerre,

les autres , fi elles n'aiment mieux être neutres-, fe décla-

rent pour ou contre l'une des parties* belligérantes.

Le problême que je propofe iciy chaque Puiflance voi-

fine le réfout à fon gré, & d'ordinaire le réfout moins félon

les règles de l'équité que félon des vues» politiques. Dès

qu'il y a deux Prétendans dans un pays
,
chaque Etat fe dé-

termine provifoirement de la manière qu'il le juge à pro-

pos , en attendant que la fortune fe foit déclarée fans re-

tour pour l'un ou pour l'autre parti. Qu'un Souverain, dans

ces circonftances, ne confulte que la
•
juftice , il méritera

toutes fortes d'éloges; mais la juftice n'eft pas toujours a£

fife fur le trône; elle eft fouvent facrifiée au parti le plus

heureux , 6c le droit le plus légitime cède fréquemment à

celui qu'un heureux compétiteur s'attribue par les armes.

C'eft la pofleflion , .c'eft la -puiflance que les Souverains

étrangers confièrent principalement. La politique fait rece-

voir quelquefois les Ambafîadeurs de l'ufurpateur , dans des

Cours dont elle reftife l'entrée à ceux du Prince légitime.

Les Miniftr.es de Cromvel, Protecteur d'Angleterre-, étaient

écoutés en- France , tandis qu'on y. refufoit audience à Char-

les 1 1 lui-même ( t )
, . dont Cromwel occupoit le trône ( u).

Ce Roi d'Angleterre,. qui avoit d'abord été bien reçu par

les François & qui en fut dans îa fuite abandonné (*), re-

cevoit toutes fortes de bons traitemens des Efpagnors. Eft-

ce que le droit de ce Prince étoit différent en France , de

(î) En 1619, Mazan'n , qui négojcioifla- paix des Pyrénées, refufe de le vôîr.

Voye\ > àans les lettres de Ma\axin , celle qu'il écrivit à le Tellier le 28 d'&âobre 165?»

(u) Depuis 1651..

( x ) En 165 5 , ii eut ordre de fortir de France
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fce qu'il étoit en Efpagne ? Non ; imais la France avoit des

îiaifons utiles avec Cromwel , ôc l'Efjpagne jaloufe ne pouvoit

embraffer les mêmes intérêts. Elle favorifoit Charles II, par

la feule raifon que Cromwel s'étoit attaché à la France

Dans le même tems qu'un autre Pirince détrôné (j/) étoit

traité en France comme Roi d'Angleterre , le Prince
( ^ )

qui

s'étoit emparé de fes Etats fut reconnu folemnellement ( SC )

par cette même PuhTance qui avoit donné un afyle au Roi

dépoffédé, Cette reconnoiffance n'empêcha point que le fils

du Roi dépoiTédé ne fut , à la mort de fon père , reconnu

en France , Roi d'Angleterre. Le poffeffeur du trône s'en

plaignit , «Ôc la France répondit ( a ) que le Roi Très-Chré^-

tien ayant toujours traité le Chevalier de S. Georges- comme

Prince de Galles , la conféquence étoit naturelle de l'appeller

Roi d'Angleterre , aufïitôt que le Roi fon père étoit mort ;

que nulle raifon ne s'y oppofoit , lorfqu'il n'y avoit point

d'engagement contraire ; que cette reconnoiffance ne por-

tok aucune atteinte à l'article qu'on citoit du traité de

Rifwick ; que cet article portoit feulement que le Roi de

France ne troubleroit point le pofTefTeur dans fa poffeffion , ôt

qu'il n'affdteroit ni de fes vaiffeaux , ni de fes troupes, ni d'au-

cun fecours ceux qui voudroient l'inquiéter ; que la géné^

rofité du Roi Très-Chrétien ne lui permettoit pas d'abandon-

tier ni ce Prince ni fa famille ; que le titre de Roi d'Angle-

terre , do>nné au Prince de Galles , ne lui procureroit jamais

d'autre fecours de la part du Roi de France, que ceux que

le Roi fon père en avoit retirés depuis la paix de Rifwick;

& qu'enfin ce Monarque n'étant point Juge entre le Roi de la

(y ) Jacqutes 11.

(2) Guillaume III.

( ù>) Par il' article IV du Traité de R.iswick:

( a) Oh trouve cette apologie dans les Mémoires du règne de Georges I
er

. Roi dè lu

Grande-Bretaigne , tom. 1 , p, 37 ; O dans Rebouilet ,
Hijloire du règne de Louis XIV*

fous l'an 1701.
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Grande-Bretagne , 6c le Prince de Galles , ne pouvoir, déci-

der contre ce dernier , en lui refufant un titre que fanahTance

lui donnoit. Un traité poftérieur (6) termina cette contefta-*

tion , & laFrance ceffa de reconnoître le fils du Roi détrôné.

Le Pape Urbain VIII reconnut Roi de Portugal le Duc
deBragance, fans cefïer de reconnoître, en cette qualité,

Philippe II , à qui la révolution venoit d'enlever ce Royaume.

Philippe V fut reconnu à Rome pour Souverain légitime

de l'Efpagne ; mais le même Pape (c) qui l'avoit reconnu
( d)*

reconnut aufli dans la fuite ( e) , en la même qualité , l'Archi-

duc d'Autriche qui fut depuis l'Empereur Charles VI.

Ces démarches ne font pas honorables. Peut-être étoient*

elles néceflaires. On tâche de les excufer parla diftin£tion du

fait & du droit. J'ai reconnu, dit-on, ce Prince, parce qu'il

eft pofleffeur , & par conféquent Roi de fait. J'ai reconnu

cet autre Prince , parce que fon droit m'a paru fondé ; &
quoiqu'il ne pofsède qu'une partie de l'Etat , ou qu'il n'en

pofsède rien du tout , il n'en eft pas moins Roi de droit. On
a recours à ces diftin&ions plus ingénieufes que folides , pou£

fauver les apparences : conduite trop ordinaire aux Princes

,

ôc que les loix de la politique autorifent plus qu'elles ne la

juftifient ! Si Ton ©foit , on diroit à la face de l'Univers ; j'ai

varié , parce que j'ai trouvé mon avantage à varier, ou parce

que j'y ai été contraint. Mais cet aveu coûteroit trop à l'a-»

mour propre & à la réputation.

Obfervons que , dans les différends des Catholiques , le

Pape eft celui de tous les Princes auquel , en tant que Pape *

il eft le moins permis de refufer à l'un des Prétendans un titre

qu'il accorde à l'autre
9 fans violer la néutralité que la qualité

(J) Celui ÎUirecht,

(c) Clément XI.

( à ) En i 701.

\e) En 170^
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de Père commun des Fidèles lui donne avec tous. Un Sou-

verain peut rompre tout commerce avec un autre Souverain;

qui l'ofFenfe par la reconnoiflance injurieufe d'un titre con-

tefté; mais ni le Pape ne peut rompre tout commerce avec

un Prince Catholique r fans manquer au devoir de Père com-

mun, ni un Prince Catholique avec le Pape, fans manquer

au devoir d'Enfant de l'Eglife. Revenons aux principes des

Ambalfades.

Si la feule pofTejfïion d'un Etat acquiert au pofTeflfeur le

droit d'AmbafTade , il en faudroit conclure que le Prince

dépoffédé eft privé de ce droit
,
puifqu'il eft privé de l'état

auquel ce droit eft attaché ; mais comme le droit à la Sou-

veraineté lui demeure
,

qu'il n'a pas renoncé à fon Etat

,

qu'il en a été chafTé par violence, ôc que le tems peut amener

des changemens, fes Miniftres font fous la protection du

Droit des Gens , dès qu'on a trouvé à propos de les admettre.

Ceux de l'ufarpateur en doivent jouir aufli, dès qu'ils font

admis.

En abdiquant la Couronne , un Prince renonce au droit De la double

d'AmbafTade attaché inféparablement , non à fa perfonne , Prince qui a ab-

mais à fa Souveraineté. Le cara&ère de la Royauté concilie ceignant,

au Prince qui en a été décoré
, unrefpetl dont aucun homme

ne doit jamais fe difpenfer. Quelque part qu'il foit , lors mê-

me qu'il eft defcendu du trône , il doit être honoré ; mais

en abdiquant la Couronne , il a renoncé à tout exercice de

la puiffance fouveraine , ôc par conféquent à l'ufage des Am-
foaffades qui en émane ; les droits en font paffés à fon fuc-

ceffeur ; ôc de tous ceux de la Royauté , il n'a confervé que

des égards purement perfonnels.

J'expliquerai ailleurs (f) la différence qu'il y a entre les Des Ambaff*--

Corfaires ôc les Pirates , Ôc je ferai voir que les Pirates ne font & des Pirates»

(f) Vqye% dans le chap. z de ce même volume lafeâl. z , au fcmmaire: Les Pirates-

font les ennemis de toutes les Nations, & toutes les Nations font en droit de 1er

exterminer.
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point de juftes ennemis. Il fuffit de remarquer ici.qu'ils ne
peuvent ,

par conféquent , ni envoyer des Ambaffadeurs , ni

mettre fous la protection du Droit des Gens les' Miniftres qui

feroient envoyés de leur part. Ce n'eft pas qu'on n'ait ac-

cordé autrefois le droit d'Ambaffade à des brigands & à des

fugitifs des Monts Pyrénées (g); mais cet exemple unique,

produit par des circonftances particulières , ne peut tirer à

conféquence.

Les Corfaires n'ont pas le droit des armes par eux-mêmes
;

ce droit n'appartient qu'aux Puiffances dont ils ont une Corn-

million : ils n'ont par confêquent pas le droit d'Ambaffade-'

sSi les Princes de l'Europe reconnoiffent les Miniftres d'Alger;

de Tunis & de Tripoli , c'eft parce qu'on regarde les Chefs

de ces trois pays d'Afrique comme Corfaires & non comme
Pirates ; c'eft à caufe de l'étendue de leurs poffeflions ; c'eft

parce qu'ils ont une République , une Cour, un tréfor , des

Citoyens ; c'eft enfin à caufe de la liaifon de leurs Etats avec

I X> l'Empire Turc dont ils font tributaires,

r" à

A
e™Gou- Les Auteurs qui ont examiné fi le droit d'Ambaffade ap-

partenoit aux Vicaires Généraux des Pays-Bas, aux Gouver-
neurs du Milanez, aux Vicerois de Naples ôc de Sicile, dans

un tems que ces divers pays étoient à la Couronne d'Efpa-

gne , ont rapporté des exemples qui ,
oppofés les uns aux

autres , laiffent la queftion indécife. Des Princes ont reçu

fans difcuffion des Ambaffadeurs qui leur étoient envoyés

par ces Gouverneurs , d'autres ont refufé de les connoîtreJ

Tout cela inftruit du fait, mais c'eft du droit qu'il s'agit ; ôc

c'eft fur quoi il eft plus aifé de fe déterminer.

Les petits Princes ont des ménagemens obligeans pour des

particuliers qui gouvernent des Etats confidérables , dans

le voifinage des leurs ; mais les grands Potentats mefurent ua

(g) Liceret ne civibus de pace Legatos mittere, quoà etiam fugitivis ab fît! tu-

Pyrenso prxdonibufque lÏGuiftèt. Ccefcir , de bsllo civili lib* 11U

Des

verneurs Géné
faux,
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peu plus leurs démarches. Des Officiers , des fujets, ne peu-

vent donner un caractère de Miniftre public à celui qu'ils

chargent d'une négociation ; Ôc le droit d'Ambaflade^qui n'ap-

partient qu'aux Souverains, ne peut être communiqué à des

Gouverneurs , que par la volonté expreffe de leurs maîtres ,

ôc par une volonté écrite d'une manière qui ne laiiTe aucun

lieu à l'équivoque , qui faffe voir que ces Gouverneurs n'a-

giflent point par leur propre autorité , ôc que ce font leurs

maîtres & non eux qui exercent le droit d'Ambaffade. Notre

Louis XII j envoyant le Cardinal d'Amboife fon premier

Miniftre dans le Milanez , lui accorda des lettres-patentes

qui l'établiffoient fon Lieutenant-Général, repréfentant fa

perfonne, 6c qui lui donnoient le pouvoir de traiter avec les

Princes , d'en recevoir des Ambaffades , de leur en envoyer 9 ÔC

de faire généralement dedans ôc dehors le Royaume , ce que

le Roi y pourroit faire en perfonne ( i )..

La volonté du Prince ne fe préfume ni ne fe fupplée. Com-
ment , dans de fi grands intérêts , admettre une ficuon que

le Droit Civil n'admet pas dans les moindres affaires des

particuliers ! De-là, il réfuite qu'aucun Gouverneur n'a droit

d'Ambaffade , Ôc que les perfonnes qu'il envoie de fon chef,

dans les Cours voifines de fon Gouvernement
,
n'y doivent

être confidérées tfue comme fes agens.

Comme dans le Droit Civil un Juge délégué ne peut fub-
d
D

déléguer , dans le Droit des Gens un Ambaffadeur ne peut

fubftituer un autre Ambaffadeur à fa place-

Un Souverain
,
qui ne veut avoir qu'un Ambaffadeur dans

une Cour, ôc qui appréhende que fes négociations ne foient

interrompues par la mort de cet Ambaffadeur , doit prendre

la précaution de mettre auprès de ce Miniftre quelque per-

fonne qui ait droit de le remplacer. C'eft fur ce pied qu'à

x.
An

eurs futfticués.

( i ) Vie d'Amboife , par le Gendre, Amjlerdam , 1716 in-4 . pag. joz.

Tome K M
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l'avant-dernière Diète d'élection à Francfort ( k ) , le Che-

valier de Belle-Ifle accompagna le Maréchal fon frère ; ôc

Carvajal, le Comte de Montijo. Le Chevalier de Belle-Ifle

avoit une lettre de créance du Roi de France
, qui lui don-

noit la qualité d'AmbalTadeur extraordinaire, au cas que le

Maréchal de Belle-Ifle vînt à mourir pendant la Diète ; ôc

Cavajal en avoit une du Roi d'Efpagne qui le fubftituoit au

Comte de Montijo en pareil cas..

Le Souverain peut auffi autorifer ,
par un pouvoir exprès 9

fon Ambaffadeur à fubftituer un autre AmbafTadeur à fa place ;

mais cette voie n'eft pas fûre.. Le Prince avec qui l'on doit

traiter, jaloux de fon rang, eft en droit de la contredire.

Il peut penfer que nommer lui-même fes Ambaffadeurs,

par exemple, pour un Congrès, ôc les autorifer à traiter

avec d'autres AmbafTadeurs qui n'ont pas été nommés im-

médiatement par leur Souverain , c'eft mettre dans la ma-

nière de traiter une différence qu'il ne doit pas fouffrir , à

moins que les conjonctures ne demandent qu'il paffe par

défais tous les incidens qui peuvent l'éloigner de fon ob-

jet. Il y a en cela une forte d'inégalité : mais l'éloignement

du lieu où réfide le Souverain , peut ou l'effacer ou la di-

minuer (/).
XI. g±

Des Ambaffa- Les Régens, qui gouvernent les Etms Monarchiques
«ks des Monar-

. . , A
chies pendant la pendant la minorité des Rois , n'ont pas pour eux-mêmes
minorité des * i i. i • r» y» «

Rois
,

dans Jes le droit d'Ambaflade. L'adminiftration publique doit fe faire
débats pour la *- •*

rucceffion à la fous \Q nom du Roi mineur, ôc celui qui en cft le dépoli-
couronne, &

, r
pendant les in- taire, l'exerce dans toute fa plénitude; mais l'autorité du
terregnes. J 1

1

Régent n'eft qu'empruntée {m). Ce ne font donc pas les

Ambaffadeurs du Régent, ce font ceux du Roi qui doivent

être reconnus.

(1 ) Qui éleva à l'Empire l'Eleâeur de Bavière , le 24 de Janvier 1742*

(/) Voye\dans le troifième chap. de ce Traité , h feclion <feî Pleins-pouvoirs;

( m) Voyel le Traité du Droit Public»



I

DROIT DES GENS, S9
Que Ci la fuccefïïon à la Couronne eft conteftée entre

divers prétendans , les Etats du Royaume peuvent envoyer

en leur nom des Ambafîadeurs ( n ) , parce qu'ils ont dans

leurs mains l'autorité publique.

Le Roi élu meurt > mais l'Etat électifne meurt point. La
PuilTance Souveraine, qui en règle la deftinée, doit néceflai-

rement réfider fur la tête de quelqu'un. Pendant les inter-

règnes , dans les Monarchies électives , le Primat , les Sé-

nateurs , les Etats-Généraux , ceux enfin qui font revêtus de

la puiflance publique , ont inconteflablement le droit d'Am-

baffade.
XI T.

C'eit ici qu'il faut examiner 11 les villes Hanféatiques ont sî Ies VilIe *

#
* Hanféatiques ont

aufii droit d
5

Ambafîade. droit d'Ambatfa-
de»

La Hanfe Teutonique prit naiflance pendant le long inter-

règne d'Allemagne, & tire fon origine d'un Traité que firent

entre elles , vers le milieu du treizième fiècle ( o ) , les villes

de Hambourg & de Lubeck. Les conditions de ce traité

furent que la ville de Hambourg nettoyeroit de voleurs & de

brigands le pays d'entre la Trave (p) ôc Hambourg, & que

depuis cette ville jufqu'à l'Océan , elle empêcheroit les Pi-

rates de faire des courfes fur l'Elbe ; que la ville de Lubeck

payeroit la moitié des frais de cette entreprife ; que ce qui

regarderoit l'avantage de ces deux villes, feroit concerté erj

commun , & qu'elles uniroient leurs forces pour maintenir,

leurs libertés & leurs privilèges.

Lorfqu'on vit ces deux villes s'accroître de jour en jour,

par le commerce que les Pirates troubloient auparavant , &
que cette union rendoit plus fur & plus facile, les villes voi-*

in) Voye\ Z'AmbaOadeur de Wicquefort , édition de la Haye de 1724, tom. 1. pàg+

7 1 ; É> mon Traité du Droit Public,

(0) En 1141. Voy-\ Lamleicus , Leibnit^ , Ann. Hamburg. ad annos 1164 £>

1 140 ; le livre Ll de l'Hifioire de Thou ; l'Hijioire d'Allemagne j>ar Barre , fous les

ans 1164, 1253, 125 6 & 1272.

(?) Rivière qui forme le port de Lubeck & fe jette dans la mer Baltique,

Nij
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fines demandèrent à s'affocier avec elles , pour jouir dés mê-

mes avantages , ôc furent admifes dans l'union. On appella

eette Société Hanfe, de l'expreilion Allemande An-ged qui

fignifie fur le bord de la mer
( q ) , ou de l'ancien mot Hanfa

qui vouloit dire commerce , ôc qui , dans notre langue , doit

par conféquent s'exprimer par alliance ou par traité de com-

merce. La Kiiffe devint fi célèbre que quantité de villes

detou pays demandèrent à être admifes au nombre des Han-

féatiques. Les Souverains de divers Etats, pour attirer chez

eux le commerce de la Hanfe , lui accordèrent divers privi-

lèges ; ôc elle en reçut de grands, fpécialement des Empe-

reurs Charles IV , Frédéric IV, & Maximiîien II. Les qua-

tre Métropoles étoient Lubeck, Cologne, Brunfwick ÔC

Dantzick. On compta parmi ces ; villes , Bruges , Dunker-

que, Anvers, Oftende , Bordrecht, Rotterdam, Amfter-

dam, dans les Pays-Bas ; Calais, Rouen, St. Malo, Bor-

deaux ,
Bayonne ôc Marfeilîe , en France ; Barcelonne , Se-

ville ôc Cadix , en Efpagne ; Lifbonne en Portugal ; Li-

vourne , Melïïne ôc Naples, en Italie y Londres en An-

gleterre , ôcc,

Charles-Quint , qui croyoit cette fociété contraire aux*

vaftes projets dont il étoit occupé, ne négligea rien pour la'

détruire fourdement. Elle avoit été formée dans un tems oir

les Princes d'Allemagne ne jouiffoient que d'une autorité

précaire dans leurs Etats : mais à mefure qu'ils aggrandirent

leur puiiTance, ils éprouvèrent que lès privilèges que leurs

Prédécelfeurs avoient accordés pour encourager le cour-

merce , ne fervoient qu'à rendre leurs vaffaux moins do-

ciles , ôc prirent leur tems pour détacher de la Hanfe Teuto-

nique les villes de leur dominatioirqui s'y étoient jointes^

ôc pour les fubjuguer entièrement. Ailleurs même qu'en Al-

lemagne ? divers Princes trouvèrent plus d'avantage à favo-»

({f) F*,dus Hanfeaticum. Traité fait entre des alliés voijins de la men^
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rîfer le commerce particulier de leurs fujets ; & il fe forma

dans leurs Etats , des Compagnies qui firent non-feulement le

commerce ordinaire , mais même des découvertes ôc des

acquittions en Afrique ôc en Amérique. La fttuation des

villes Hanféatiques fur toutes les mers Ôc fur toutes les gran-

des rivières de l'Europe ,
qui avoit été d'abord la caufe de leur

profpérité , le devint enfuke de leur ruine ; parce que leur

éloignement,qui les mettoit en état d'embrafTer un commerce

plus varié ôc plus étendu , ne leur permettoit pas de fe fe-

courir promptement contre leurs ennemis. Plus les villes

Hanféatiques fentirent leur afroibliiïement , moins il y eut

d'union entre elles ; Ôc voulant , les unes aux dépends des

autres , réparer les pertes que leur caufoit leur décadence ,

elles ne firent que la hâter. Gette Société , prefque ruinée

par fes querelles , dont les Flamands ôc les Hollandois avoient

habilement profité 9 perdit toute efpérance de fe relever ,'

dès que les Nations les plus puiflantes voulurent faire le

commerce par elles-mêmes. Enfin quelques villes ne pou-

vant plus fournir leur part des contributions , fe retirèrent

d'une fociété qui leur étoit onéreufe. C'eft par ces diverfesr

voies que cette fociété qui avoit vu jufqu'à quatre-vingt villes

fur fa lifte , a été peu à peu réduite à l'état où. elle eft aujour-

d'hui. La Hanfe Teutonique ne fubfifte plus que dans trois

villes , Lubeck, Brème ôc Hambourg (r);-

Les villes dont l'alliance Hanféatique étoit compofée

nétoient pas fouveraines , mais municipales ôc dépendante?

des. Princes. Elles n'ont jamais formé un Etat fouverain -}

mais feulement une fociété de marchands , qui n'avoit que

la confidération qu'exige la fureté de la navigation. La
Hanfe Téutonique n avoit donc pas droit d'Ambafîade ; . ôc

fi ce droit n'appartenoit pas à la Hanfe 5 il peut encore moins

(r) Jean-Ange Werdenhager £> Joachim Hage-Mayer , font les deux 'Auteurs qui

ont le plus approfondi cette matière , qui n'y ont rien laifé à défireri
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appartenir aux trois villes qui n'en font que les relies

, que
l'ombre. Lubeck & Brème

, qui ne tirent pas beaucoup d'à*

vantage de la fociété Hanféatique , tiennent à honneur de-
tre villes Impériales libres , ôc en prennent la qualité. Si

la ville de Hambourg tâche d'entretenir l'idée de la Hanfe
Teutonique, c'eft parce qu'elle ne peut fe faire reconnoî-

tre ville Impériale libre, attendu que le Roi deDannemarck
prétend qu elle fait partie de fon Duché de Holftein (/). Le
Roi de France fait l'honneur à ces trois villes de conclure

avec elles des traités de commerce; mais il ne donne à

fes Miniftres que la qualité de CommhTaires , & les leurs

n'ont que celle de Députés (/).,

si le droit H eft de petits Princes qui n'ont ni rang ni féarîce parmi

pauierî -aux plus les autres Souverains , & qui n'ont aucun caractère de Sou*

comme aux plus veraineté , hors du territoire de leur domination. Ces Prin-
grands Monar- . . - - , .

uçjes. ces ne peuvent avoir ni Ambaliadeurs , ni Envoyés , ni au*

,cuns Miniftres publics. Ni eux, ni leurs Députés ne jouiflent

des privilèges que le Droit des Gens accordent aux Princes

étrangers & à leurs Miniftres. Lestraitemens, les rangs, les

diftin£tions des Princes Souverains dans un Etat étranger^

dépendent de leur puifîance plus ou moins grande ; & les

Princes dont je parle n'entrent point en fociété avec les

autres. Il y a , dit un Jurifconfulte François , de petites

Seigneuries Souveraines,dont les Princes , quoiqu'ils ufent

du même pouvoir que les Monarques, n'ont toutesfois hors

de leur territoire aucun rang d'honneur parmi les autres

Souverains (#). Cela efl certain. On en voit des exemples

if) Vqyei i'Ambaflàdeur de Wicquefort., f. 4f jufqud 49 du I er. vol. édition de la

Haye de 1724.

( t) Traité de Commerce entre la France (s les Villes Harjéatiques du 18 de Septem-

bre 1716, rapportépage 478 de la i re . partie du 8 e . vol. du Corps univeijel àiphmaU}
du Droit des Gens.

( u) Loyfeau , Traité des Seigneuries > c, 2 , n.
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dans toute l'Europe. L'Allemagne ôc l'Italie en fournirent

mille, ôc nous en avons plufieurs en France (x).

Au refte , un Souverain qui a voix ôc fe'ance parmi les Un Souverain

. \ r 1 1 n reconnu envoie,

autres Souverains , envoie , a Ion gré, un ou plufieurs Mi- àibn gré,unou
. j-î • \

plufieurs Minif-

niftres , ôc leur donne tel titre qu il juge a propos. Le Droit tr«,&ieurdonne

, , i )uf^u'à un cer-

deS Gens n'a limité par aucune loi le nombre des Miniftres «
tainj,oi ° tte

,
lti-

1 ' tre & telle fuite

& il n'en a fait aucune non plus qui ait déterminé la qua- ^ i«se*pro-

lité dont le Souverain qui les emploie doit les revêtir. Pour-

vu que le titre que l'Etat leur communique, ne foit ni in-

connu, ni hors d'ufage , cet Etat ne donne aucun fujet de

plainte aux autres Etats. En tout cela
, chaque Prince règle

fa conduite fur fes intérêts ôc fur fes vues.

Les Athéniens envoyèrent (y ) dix AmbalTadeurs à Phi-

lippe père d'Alexandre , pour lui demander la paix; les Sam-

bartes , nation des Indes , cinquante à Alexandre ; les Am-
phi&ions, au nom de la Grèce

,
quinze ; les Scythes, vingt ;

Alexandre en envoya cinquante au Sénat des Maniciens ;

les Carthaginois en envoyèrent trente à Tyr
, alîlégé par •

Alexandre ; les Romains , deux à Annibal afïiégeant Sagonte ;

les Carthaginois, trente à Scipion , dans deux AmbalTades

,

avant ôc après la défaite d'Annibal; les Crétois(^) , trente

aux Romains. Pour ne point rapporter d'autres exemples ,

Artaxerxèsl, Roi des Parthes, en envoya quatre cens ('<£).

à Alexandre Sévère qui lui faifoit la guerre en perfonne.

Cetufage d'envoyer plufieurs Ambalfadeurs , venoit peut-

être delapenfée où l'on étoit que des collègues pouvoient

contribuer mutuellement au fuccès de l'AmbafTade , ôc il

étoit fi établi parmi les anciens
, qu'il fournit à Tigrane , Roi

(x ) Le Prince de Dombes, le Duc de Bouillon , le Prince de Monaco , & quel-

ques Seigneurs moins confidérablej qui ont des- petite* terres en Souveraineté , com-

me le Comte d'Orval-Bethune qui pofféde la Principauté d'Henrichemont.

(y) L'an 346 avant J. G.

(£ j 66 ans avant J. C.

( Vers l'an 231 depuis J. Ç,
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d'Arménie , la matière d'une penfée fort agréable. Lucullus,

marchant avec une petite armée contre ce Prince dont les

troupes étoient nombreufes , S'ils viennent ( dit l'Arménien )

comme Ambaffadturs * ils font beaucoup ; s^ils fe pré/entent

comme enntmis > ils font bien peu (a).

Cet ufage pouvoit aufîi avoir fa fource dans le defir que

le Prince qui envoyoit l'Ambaffade avoit de marquer de la

confidération à l'Etat auquel elle étoit deftinée. Nous voyons

que Démétrius Poliorcètes regarda comme une marque de

mépris ,
que les Lacédémoniens ne lui euffent député qu'un

feul Ambaflfadeur (b). Il en marqua fon étonnement par cette

exclamation: QuoiJ les Lacédémoniens ne m envoient qu un

Ambajfadeur ! Dans le goût fententieux de fa nation , l'Ain-

•baffadeur Spartiate répondit froidement: Un auprès d'un.

Il yalongtems que les Souverains ne font plus étonnés

de ne voir arriver dans leur Cour qu'un feul ArnbafTadeur,.

Les Princes qui envoient plus d'un Miniftre } n'en nomment
• que deux ou trois tout au plus ; mais le Droit des Gens laûTe

à cet égard une liberté entière , à moins que les AmbafTadeurs

ne voulufFent mener a leur fuite un nombre de domeftiques

allez grand pour donner de l'inquiétude dans les endroits où

ils palfent. Le Duc de Feria, qui vint en France dans le com-

mencement du dix-feptième fiècle (c) de la part du Roi

d'Efpagne^ pour faire compliment a Louis XIII , fur l'alfa-

finat de Henry IV , avoit une fi grande fuite , que le Gou-
verneur de Bordeaux lui refufa l'entrée de cette ville. Il fit

marquer à l'ArnbafTadeur fon logement dans les Fauxbourgs 5

& lui fit dire qu'il ne le recevroit pas dans fa place , parce que

fon équipage reffembloit à une petite armée , d'où il pouvoit

aifément fortir mille moufquets. La conduite du Gouverneur

(&) Lucciillus difoit que le Lion ne fait aucune.attention au nombre de-brebis;

& l'événement juftifîa ce qu'il difoit.

(b) Plutar. in Apophth,

(c ) En i6ïo.

<kvoit
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devoit être approuvée , Ôc elle le fut. Le fameux Koulikan

n'envoya , il y a onze ans
(
d) , qu'un feul Ambafladeur en

Ruffie ; mais cet Ambafladeur avoit une fuite de plus de deux

mille perfonnes , & il fallut que le Czar (e) fît marcher des

troupes
, pour diriger Ôc contenir une fuite fi nombreufe.

Les Ambaflades du Corps Helvétique font toujours nom-
breufes , parce que chaque Canton nomme fes Ambafla-

deurs , quoique le Corps de FAmbafTade reçoive fa miflion

de tout le Corps Helvétique. La dernière Ambaflade des

SuifTes en France
.(f) étoit de quarante-deux perfonnes^

Section VIL
Des -privilèges des Minijlres publics , réputés abfens

de l'Etat où ils réfident.
X V»

Tous les Miniltres publics ont le privilège j Privilège! corn--

irtuns à tous les

ï. De n'être jufticiables que de leurs maîtres , ôc d'être Minores PutHc«.

abfolument exempts de la jurifdi&ion du Souverain auquel ils

ont été envoyés. Commeleurs perfonnes ôc leurs maifonsfont

réputées repréfenter leur Nation entière 9
ils font fpéciale-

ment fous la protection du Droit des Gens ; ils jouhTent d'une

liberté indéfinie dans les Etats où ils réfident ; ôc ils y font

aufli affranchis de tous liens , que s'ils en étoient abfens.

II. D'avoir une Chapelle dans l'enceinte de leur Hôtel ;

pour y faire les cérémonies de la Religion qu'ils profeffent

,

quand même cette Religion feroit prohibée dans les lieux ou

ils exercent leur miniftère. Ils peuvent même recevoir dans

leurs Chapelles les fujets du Souverain du pays , fauf à ce

Souverain d'empêcher fes fujets d'y aller 9
ou de les punir

d'y avoir été.

{â) En i74«.

(e) Jean III ( Brunfwicfc Bevern ) qui ayant commencé à régner en 1740 , fut

détrôné en 174 1 par la Czarine Elifabeth. Petrowna.

(f) En \ 661.

Tome V, O
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III. De pouvoir donner dans leurs hôtels , aux fujets du

pays , un afyle inviolable.

IV. De faire paffer les denrées néceffaires pour la fubfî-

ftance de leurs maifons , fans payer les droits d'entrée qui en

feroient dus , fi elles étoient deftinées pour les fujets de l'E-

tat. Ce privilège- ci a befoin d'un détail.

Les Ambaffadeurs qui alloient à l'ancienneRome ,
payoient

les droits des marchandifes & des denrées qu'ils y portoient

de leurs pays , mais ils en étoient exempts pour celles qu'ils

remportoient chez eux (a). Cet article a été réglé difFé-

remment par les anciens peuples ; mais les Nations moder-

nes font prefque toutes dans l'ufage que je viens de dire ;

ôcdans quelques pays , les Miniftres publics reçoivent , du

Souverain une fomme qui leur tient lieu de l'immunité*

Il n'y a d'autre règle à cet égard , que l'ufage auquel il faut

toujours fe conformer. Trois Cours de l'Europe ont fait

,

fur ce fujet , les changemens que je vais expliquer.

.

L'Impératrice de Rufïie fit communiquer , il y a cinq ans ;

aux Miniftres étrangers réfidens dans fa Cour, une Déclara-

tion portant, que fes Miniftres ont toujours été obligés,

dans les autres Cours , de payer les droits de Douane qui

y font établis
, pendant que ceux de ces autres Cours en

ont été exempts dans la fienne. Cette Prineeffe leur fait part

de la réfolution qu'elle a prife de faire ceffer cette franchife ,

à commencer au premier jour de l'année fuivante : ôc elle leur

annonce qu'ils feront tenus à l'avenir de laiffer vifiter à la

Douane toutes les denrées & autres effets qu'ils feront venir

pour leurs provifions ; d'en payer les droits , ôc de faire dé-

clarer la jufte valeur de ces denrées ôc effets , s'ils ne veu-

lent hafarder que les Commis de la Douane ne les retien-

nent , en cas que ces Commis jugent que la déclaration qu'on

aura faite fera au deffous de leur valeur , en payant , outre

(a)L. VUIy c. eoi*
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le prix déclaré , le furplus ordinaire, en conformité des rè-

glemens de la Douane (£).

Le Roi de Pologne Electeur de Saxe fit faire , il y a qua-

tre ans , une Déclaration contenant , qu'il fera obferver dans

fes Etats , ôc particulièrement dans fa Réfidence , une parfaite

réciprocité envers tous Ôc un chacun des Miniftres étrangers ,

félon ce qui fe pratique à leurs Cours refpe&ives envers fes

Miniftres ;
que les Officiers de la Douane, en procédant à la

vifite néceffaire ôc ufitée des ballots qui arriveront aux Mi-

niftres étrangers , y apporteront toutes les facilités pofïibles,
1

& auront pour eux tous les égards dus à leur caractère ; qu i!

accorde indiftin&ement à tous les Miniftres étrangers , à leur

arrivée , une franchife entière de tous impôts quelconques ,

pour rons les effets , meubles ôc bagages qu'ils amèneront

avec eux, tant pour leur ufage que pour celui des perfon-

nés de leur fuite ; Ôc que cette franchife aura lieu même en

faveur des Miniftres étrangers dont les Cours n'ont pas obfer-

vé jufqu ici le réciproque envers ceux de ce Prince (c).

Enfin la Province de Hollande a fupprimé l'exemption des

droits d'accife dont jouiffoient les Miniftres étrangers ; avec

ces.conditions, que la fupprefïion ne regarderoit que ceux qui

ne pourroient prouver que les Miniftres de la République

jouiffent de ce privilège auprès deleurs Cours, Ôc que cette ré-

solution ne commenceroit à avoir lieu qu'à l'expiration du Mi-

niftèrede ceux qui fe trouvent a&uellement en exercice (
d),

V. Les Miniftres publics ont encore le privilège d'être a

couvert du droit de Repréfailles (e), ôc d'être exempts du

droit d'Aubaine fur les effets mobiliers (/).

(£) Déclaration de la Clarine, du mois de Septembre 1747.
(c) Déclaration du Roi de Pologne , Ele&eur de Saxe, du de Janvier 1748.
(d) Réfolution des Etats de la Province de Hollande, du mois d'Oflobre 1749.

( e ) ~Voje\ , dans la 1 oe . fefti&n de ce chap. cefommaire : Si l'AmbaiTadeur eft fou-

rnis au droit de Repréfailles.

if)Voje\ le Traité du DrohPublic , ch. 7, feâl.z, au fommaire: Queleft, à cet

égard ( à l'égard du droit d'Aubaine ) le privilège de quelques Villes de France , des

JEcoliers, des Miniftres & des Souverains étrangers»

oij
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V I. De jouir d'une liberté entière dans toutes fes fondions f

d'obtenir des audiences lorfqu'il les demande , & de fe reti-

rer quand il veut. Toujours libre dans fes démarches, il

ne doit point être refufé
,
quoi que ce foit qu'il fouhaite de

raifonnable. Il y avoit parmi les Anciens , obfervateurs re-

ligieux du Droit des Gens un crime qu'ils appelloient ,

d*audience refufée & de retour empêché,

VII. De recevoir du Souverain, à leur départ, un pré-

fent comme une marque de la fatisfa&ion qu'il a eue de leur

conduite. C'eft l'ufage de toutes les Cours \ ôc cet ufage exi*-

ge quelques obfervations.

Parmi les Grecs, les Ambaflfadeurs n'étoient ni logés ni

défrayés aux dépens du public; mais les particuliers exer-

çoient fhofpitalité envers eux , à peu près comme elle étoit

exercée envers les autres étrangers. C'eft ce qu'on peut con-

clure de cet endroit de Xenophon (g) r où il reproche aux

Athéniens d'avoir, refufé l'hofpitalité à un Héraut ; ôc d'un

autre paflfage du même Auteur, où l'on voit que les Am
baffadeurs de Sparte à Athènes y prenoient leur loge»

ment chez une perfonne qui faifoit profeiïion publique de

recevoir dans, fa maifon ceux que leurs affaires appelloient

à Athènes. Comme les Athéniens Ôc les Corinthiens avoient

défendu à leurs Ambaffadeurs ,
part une loi expreffe , de re-

cevoir abfolument aucun préfent de la part de ceux aux-

quels ils étoient envoyés, ils fe difpenfoientaulïi d'en don-*

ner à ceux des autres Nations, à moins que ce ne fût de

ces petits préfens d'amitié qu'on faifoit aux hôtes. C'eft de

ce prétexte, félon Démofthène , que Philippe, Roi de Ma-
cédoine , voulant corrompre certains Ambaffadeurs d'Athè-

nes, fe fervit pour leur faire accepter des fommes confidé-

rables d'argent. Cet Orateur ( fi ),foutientj avec fa véhémence

(g) Lib. V. HiJÎ. Grac
tfi:)^DtmoJlh t de falfâ legaq.
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Ordinaire
, que c'étoit un crime capital d'en recevoir ; ôc

l'hiftoire nous apprend que quelques AmbafTadeurs qui furent

convaincus d'en avoir reçu , expièrent ce crime par leur

mort. Onétoit fi religieux fur ce point à Athènes
, que Cal-

îias
, pour cette feulé raifon, y fut condamné à une amende

de cinquante talens, quoiqu'il eût conclu une paix avantar

geufe avec le Roi de Perfe.

A Rome, il n'étoit pas permis aux AmbafTadeurs des en-ï

nemis d'entrer dans la ville ; ils fe logeoient à leurs dépens-

dans une des auberges du fauxbourg : ôc le Sénat qui , pour
leur donner audience , fe rendoit au Temple de Bellone , le*

quel étoit dans ce fauxbourg, les faifoit enfuite accompagner^
par des gens qui avoient ordre de ne les pas perdre de vue ,

qu'ils rie fuflent embarqués. C'eft par refpe£t pour cet ufage,

que le célèbre Régulus , prifonnier des Carthaginois , en-

voyé de leur part pour faire des propofitions de paix, voulut

S'arrêter dans, le fauxbourg de Rome ( i ). Souvent même , oa
ne permettoit pas aux AmbafTadeurs des ennemis d'entrer en
Italie, ôc le Sénat leur faifoit dire qu'ils s'adrefTaflfent aux Gér

néraux qui commandoient les armées Romaines. Mais fi les

AmbafTadeurs venoient de la part de quelque PuifTance amie ,

ils s'adrefToient au Préteur, pour lui apprendre le fûjet de
leur arrivée ôc pour fe faire marquer un Hôtel ; on les lo-

ge oit aux dépens du public ; on leur donnok audience dans

le Sénat ; on les conduifoit au Capitole où ils portoient leurs

dons & leurs offrandes aux Dieux des Romains ; on les dé*

frayoit eux ôc leur fuite durant leurféjour; ôc on leur faifoit

des préfens confidérables d'armes , de chevaux, d'habits, de

vafes d'argent (A). Tite Live appelle ces préfens d'un terme

particulier ( / ) aux Romains
, que Plutarque ira pu rendre :

( i ) Âppian. in Pùnicis ; Tït. Uv. z , Decad. lib. VUL
(*) Vahr. Max. Ii*.J,c«p, i ; Tin Uv, 3. Dccaâ. lib.VIIL; Decad. 3 , lib. m.

& XH;fr alibi.

( l )- Lauti*,'-
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en fa langue par aucun équivalent. Si les Ambaffadeurt

mouroient dans le cours de leur Ambaffade , les Quefteurs

prenoient foin de leurs funérailles , ôc la République en

payoit les frais. Mais Plutarque {m ) nous apprend que de

fon tems , l'étendue de l'Empire Romain ayant multiplié à

Tinfini le nombre des Ambaffadeurs } ôc la dépenfe qui fe

faifoit pour les défrayer étant devenue par-là fort onéreufe

à la République , Ton ceffa de pourvoir à leur fubfiftance

,

fans rien diminuer des autres prérogatives dont ils avoient

toujours joui.

Le droit de recevoir , à leur départ 9 un préfent du Sou-;

-verain, eft pour les Miniftres publics un privilège fort an-

cien 9
ainfi que le prouve la conduite des quatre AmbafXa-

deurs (/z) que le Sénat Romain envoya à Ptolomée Phi-

ladelphe. Ce Roi d'Egypte leur fait porter des préfens à leur

arrivée ; ôc ils s'excufentde les recevoir : il leur fait donner,

dans un repas folemnel, des couronnes d'or; & ils vont les

mettre le lendemain fur fes ftatues ; il leur envoie à leur dé-

part des préfens magnifiques y en leur faifant des reproches

obligeans fur leur premier refus , ôc ils les acceptent ; mais

à leur retour à Rome, ils les dépofent dans le tréfor pu-

blic. Satisfait de la manière dont ils s'étoient conduits dans

leur Ambaffade, le Sénat les remercie de ce qu'ils ont ,
par

leur fincère ôc parfait défintéreffement, rendu les mœurs Ro-
maines refpeftables même aux Nations étrangères , ôc il or-

donne qu'on leur rende les préfens qu'ils avoient portés au

tréfor public : de forte que le Roi donna des preuves de

fa libéralité , les Ambaffadeurs de leur défintéreffement } ÔC

le Sénat de fon équité (o).

( m ) Quœjî. Rom.

(n) Q. Fabius Gurges; C. Fabius Pifior'; Num. Fabius Vicier; Q. Ogulnius.i

Van de Rome 480, avant J. C. le xj , au rapport de Tite-Live , Decad. 2 , lib. IV»

( ) Ita in iifdem Ptolomei liberalitas , Legaîorum abftinentia , Senatûs ac Populi

:
Romani «equitas debitam probabiiis faâi portionem obtinuit, Vakr,Max. IV y 3»)
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Aujourd'hui , le Roi Très-Chrétien ôc l'Empereur d'Alle-

magne donnent ordinairement aux AmbafTadeurs leur portrait

enrichi dediamans. La République des Provinces-Unies leur

fait un préfent de fix mille florins. D'autres PuhTances don-

nent des chaînes , des médailles d'or , de la vauTelle d'ar-

gent, &c. Les AmbafTadeurs de Venife , outre le préfent

ordinaire, font faits Chevaliers par toutes les Têtes Cou-

ronnées, lorfqu'ils fe retirent; ôc cette qualité ajoute , dans

Venife, quelques marques de diftin&ion à l'habillement des

Nobles. La Seigneurie regarde fi bien cet ufage comme un

droit , que Mocénigo , fon AmbafTadeur en France , s'étant

retiré fans avoir vu Louis XIV, qui n'étoit pas content de

îa République, Ôc n'ayant par conféquent pas été fait Che-

valier par le Roi , le fut par la République elle-même

,

afin qu'il jouît dans fa patrie des mêmes marques d'honneurs j

que s'il avoit été armé Chevalier par le Roi. Quant au pré-

fent que reçoivent les AmbafTadeurs de Venife , ils le re-

mettent au Sénat, pour témoigner qu'ils ne veulent de ré-

compenfe que de la République. On en ufe de même à Gènes:

& c'eft un ufage que Venife Ôc Gènes ont emprunté de Ro-

me ; mais les Miniftres de ces deux Républiques ne font

jamais fruftrés du préfent, qu'ils n'aient manqué à leur devoir.

Les préfens des Princes étrangers font fufpe&s de corrup-

tion (/ ) , ôc un Miniftre ne doit chercher que la fatisfa-

L'on peut voir aufli Tite-Liye qui raconte le fait de la même manière dans fa fé-

conde Decad. liv. IV,

(p) - Aucun de nos Vaflàux , ni qui que ce Toit de nos autres Sujets, ne pourra

» accepter ni recevoir , de quelque manière que ce foit , directement ou indire&e-

» ment , des Princes étrangers aucune penfion , gages ou entretiens , quoique

» modiques , fous peine de privation de leurs emplois , s'ils font à notre fèrvice ;

» de la perte de leurs fiefs , fi ce font des Vaflàux; & d'être déclarés roturiers &
» incapables de toutes fortes dhonneurs , & autres peines arbitraires , fuivant

s> la circonflance des cas , à l'égard de tous ceux qui y contreviendront «.

Code ViSîorien, fullié en 1722 , liv. IV chap. 23, art. 7. » Qoiconque de

no* Sujets , habitans dans nos Etats , acceptera ou recevra , des Princes étran-
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£tion ôc la gloire de s'être fidèlement acquitté de fonminiftè-

re. Il ne peut rien recevoir fans crime d'une Puiflance étran-

gère , au-delà du préfent qui lui eft dû lorfqu il fe retire.

Tout ce qu'il recevroit de plus , fans une permiflion exprefle

de fon Prince , toutes les gratifications qu'on lui feroit

,

tous les honneurs perfonnels dont on flatteroit fon ambi-

tion , feroient cenfés le prix dont on auroit tenté fa fidé-

lité. Le Marquis de la Chétardie , Ambafladeur de France

en Ruflie , après ayoir pris, il y a fept ans , fon audience

de congé de la Czarine , reçut de cette Princeffe des pré-

fens 11 confidérables en équipages , en argent , en diamans ,

que quelques nouvelles publiques les eftimèrent au-delà de

cinq cens mille livres ; & d'autres, à près d'un million. Il

fut d'ailleurs décoré
( q) 9

la veille de fon départ, de l'ordre

<îe St. André , par la Czarine; Ôc de celui de Ste. Anne, par

le Duc de Holftein-Gottorp fon neveu, alors élevé auprès

d'elle comme fon héritier ôc depuis défigné fon fucceffeur.

Mais ce Miniftre avoit obtenu die fa Cour la permiflion d'ac-

cepter ôc ces préfens ôc ces marques d'honneur.

Nouvellement il eft furvenu , dans cette même Cour de

Ruflie
,

quelques difficultés à l'occafion des préfens qu'une

Cour fait au Miniftre de l'autre ,
lorfqu'il prend congé ; Ôc

pour ôter tout fujet de difpute , il y a été décidé que les

Miniftres refpe&ifs ne recevroient plus rien en terminant

II# leur commiflion (r).

tuàSwJm- A ces privilèges communs à tous les Miniftres publics

,

fcâlTades/»

» gers, dans le tems auquel nous ferons en guerre avec eux, quelque penfîon ou
» gages, fera coupable du crime de lèfe-Majefté ; fi c'eft en tems de paix & fans no-

te tre permiflion , il encourra la peine de la prifon perpétuelle , au cas que ce

» foit une perfonne employée ou un Vaiïal , outre la perte du fief, par rapport à

*> celui-ci ; & tous les autres fubiront la peine de cinq ans de Galères Dernier

ï> Code Victorien , publié en 1719 , ih, IV., tit, 34, chap. 16, art. 9,

(q) Le i er . de Septembre 1742. à Mofcou,

J[
r ) Galette de France , du zp d'Avril 174*? , à ï'article de Mofcou,

a
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il faut ajouter les privilèges réfervés aux AmbafTadeurs. Ces

privilèges font :

I. D'être falués du canon des places par où ils paflent,

dans le pays où ils font envoyés.

II. D'être complimentés de la part du Souverain, dès qu'ils

lui ont fait notifier leur arrivée.

III. De faire une entrée publique dans la ville où le Sou-

verain fait fa réfidence. J'ai déjà remarqué que l'Envoyé-ex-

traordinaire a auffi droit de faire une entrée publique
{f).

IV. De jouir des plus grands honneurs aux audiences

publiques des Souverains, où ils ont droit de parler couverts.

Il n'y avoit point de lieu marqué chez les Romains pour

donner audience aux AmbafTadeurs , ôc il n'y en a point par-

mi nous. On les écoutoit en divers endroits, ordinaire-

ment dans le Temple de Saturne , fouvent dans celui d'A-

pollon , Ôc quelquefois auffi dans celui de Minerve ; ôc les

Souverains d'aujourd'hui donnent audience aux Miniitres pu-

blics , dans tous les lieux où ils le jugent à propos..

V. D'avoir pour eux une place diftinguée dans toutes les

fêtes ôc les cérémonies publiques. L'une des prérogatives des

AmbafTadeurs à Rome, c'étoit le droit d'avoir une place

dans l'Orcheftre , aux jeux ôc aux combats publics. Les Dé-

putés de Marfeille jouilToient de cette prérogative , en con-

fidérationdesfervices que cette Ville avoit rendus au Peuple

Romain
( t). On trouve dans Jofephe

(
u) un décret de Ca-

ligula ôc du Sénat, par lequel le même honneur eft accordé

à Hircan, à fes enfans, ôc à fes AmbafTadeurs. Tacite rap-

porte que deux Envoyés des Frifons étant entrés dans le

théâtre de Pompée lorfqu'on y célébroit les jeux , deman-

C /) Voye\ , dans la
3
e

. feclion de ce chapitre , cefommaire : Différence des Minières

du fécond , aux M'iniftres du troiiîème ordre»

(t) Ju(lin. I XLIIL
(u)L. XIV , c. 10.

Tome P
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dèrent où étoient les places des Sénateurs ôc celles des Che-

valiers ;
qu'ils apperçurent aflis, parmi ces derniers , des gens

qu'ils jugèrent à leurs habillemens être des étrangers ; ôc qu'ap-

prenant que c'étoient les Ambaffadeurs des Nations les plus

braves ôc les plus ridelles au Peuple Romain. , ils s'étoient

écriés ,
qu'il n'y avoit aucune Nation dans le monde qui

furpalTât les Frifons en courage ôc en bonne foi ; ôc que ià-

deffus , fans autre cérémonie , ils s'étoient aflis dans Forcheftre:

ce qui fut
(
ajoute l'hiftorieii

)
pris en bonne part , ôc regardé-

comme l'effet d'une fimplicité antique ôc comme une faillie

de zèle ôc d'affe&ion (* ). Cependant Augufte
,

ayant appris

que parmi les Crées , certaines perfonnes , fortiesde familles

d'affranchis , étoient quelquefois revêtues du titre d'Ambaffa-

deur , ce Prince défendit, par un édit public, l'entrée de

l'orcheftre à tous les Ambaffadeurs, pour ne pas mêler ces

hommes vils avec la fleur de la nobleffe Romaine. Dans la

fuite Trajan rendit cette place dans l'orcheltre aux Ambaffa-

deurs qui étoient envoyés par les Têtes Couronnées. Aujour-

d'hui,, iln'eft point de Cour en Europe où les Ambaffadeurs

n'aient, dans toutes les occafions, des places diftinguées 9

ôc où les Miniftres publics ne fiègent après eux..

VI. D'avoir pour leurs femmes le tabouret dans les cer-

cles des Reines ôc des Impératrices , ou aux repas des Rois

ôc des Empereurs*.

V I. . D'avoir un dais chez- eux.

VII. D'être traités &Excellence par les Minières de la

Cour où ils réfident ôc auxquels ils donnent le même titre.

Ce titre , inconnu en France parmi les Nationaux , ambi-

tionné par. tant de perfonnes en Italie ôc dans quelques autres

pays , n'a été introduit pour les Ambaffadeurs que depuis cenr

cinquante fix ans. Un Ambaffadeur de France ayant été traité

( x ) T.àcit, Ann. lib. XltU.
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$Excellence z^ome (jy) > les Ambafladeurs des autres Cou-

ronnes prirent le même titre ; ôc il eft devenu le titre diftin-

£tif des Miniftres publics du premier ordre dans toutes les

Cours de l'Europe.

Ces divers privilèges des Miniftres publics font regardés

comme fi précieux ôc fi certains que ,
lorfqu'ils reçoivent

quelque atteinte dans une Cour , tous les Miniftres qui y re-

ndent & qui y fontun ordre particulier d'hommes , fe croient

offenfés en la perfonne de l'un d'entre eux, ôc s'intérefTent

à la réparation , même pour des Miniftres dont les maîtres

ne vivent pas bien avec les leurs. •

^
Je ne mets point parmi les privilèges des Ambafladeurs A«wn mîhig.

r r 1 o tre public n a

le droit d'avoir des gardes , parce qu'ils ne l'ont pas. Us n'ont J/ok d'être armé
o 7 r i r dans les lieu* on

befoin, pour être refpe£tés, que de la dignité de leur ca-
'

l^"
c

u

ra&ère ; & nulle autre PuhTance que la Souveraine ne do>t

être armée dans les lieux où elle donne des loix. Un mauvais

ufage, fur ce point, s'étoit introduit; mais il a ceffé peu à

peu , dans tous les pays , à la réferve de la Cour de l'Em-

pereur d'Allemagne,où l'on vit , il y a douze ans
( £ ) , un Am-

baiTadeur Turc fuivi de près de mille hommes armés ; & de

la Cour de l'Empereur des Turcs où il y avoit dans le même
tems un Ambafladeur Allemand avec un pareil nombre de

foldats. Le Corps Germanique abrogera inceffamment cet

ufage,s'il faut juger de fes difpofitions par cette condition qu'il

a exigée des trois derniers Princes qu'il a élus pour fes chefs.

» L'Empereur ne permettra point que les AmbaiTadeurs pa-

* rohTent à fa Cour , aux Diètes de l'Empire , ou en d'autres

*> alTemblées publiques , efcortés par une garde à cheval ou

*> à pied ( SC- ).

(jy) En i?s>$« Voyertout ce dûàildansle i er . vol. de Z'Ambafladeur âeWicque-

fon , de rédidon de la Haye de 1724 , depuis la page 556 jufqu'd lapage 575"-

(l) En 174°-

(&r>) Art. 27 de la Capitulation de Charles VI, faite en 17 11 ; âe la Capitulation

ic Charles VU-, en 1741 ; £? de la Capitulation de François I
e
', en 1 74 y.

Pij
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ta ^Tironne Les Peuples civilifés ont toujours regardé les Ambafla*

àxi Minillre pu- , 1 r r / n. r
bik eft racrée & deurs comme des perlonnes lacrees. L, elt un ientiment que
inviolable félon • / 1

l'opinion des an les licnvams de tous les liecles ont exprime par les termes

les plus forts (a ).,

Un célèbre Capitaine Thébain ( b )
penfoit que le cara&ère

d'Ambafladeur eft participant du miniftère des Anges , ô£

faifoit. valoir la conformité du nom d'Ambafladeur en Grec

avec celui de ces Efprits bienheureux dont Dieu s'étoit fervi

pour annoncer fa volonté aux hommes (c). Le nom d'Ange

dans fon origine fignifie en effet Député ou Meflager.

Au fentiment de Philippe de Macédoine , violer le droit

d'Ambaflade , c'étoit , de l'aveu de tout le monde , non feule-

ment une injuftice , mais encore une impiété (d),

Plutarque appelle impie l'aûion de Perfée , Roi de Macé-

doine ,
qui retint prifonniers les Ambafladeurs de Gentius

Roid'Iliyrie (e).

Il n'eft pas jufqu aux Barbares qui n'aient refpeclé les Am-
bafladeurs

(f).
Dans des fiécles même où des Affranchis étoient élevés

aux Ambaflades , les Romains eurent toujours pour les Am-
bafladeurs une vénération qui peut fervir d'exemple à tous

les peuples de la terre. Céfar rapporte que le nom d'Am-f

bafladeur eft faint & facré chez toutes les Nations (g). Ta-

cite r parlant de la fureté que doivent trouver les Ambafla-

(a) Sanâimonia Legatorum : Sanftum inter gentes jus Legationum : Fondera

fanda : Gentibus fœdns liumanum ; Corpora Legatorum fan&a dicuntur. Vatro .

lib. III , de lingua Ladnâ.

( b ) Pelopida's.

( c ) Legatis .commune cum; Angelis Dei Nùntiis noraen. Jofeph. Anùq. Jud. lib%

XV\ cap. 8.

(d) Epijl. ad Athéniens; Capud". de Morthem. p. çz^^edit. BafiL i$7 s »

(e ) Viui Emiï'ii Pauli , pi z6i , p. 10m. i, eau. Week-

(f) Omnibus , ut generatim loquar Barbaris mos eft Legatos venerari. Tonlcts

apud Procop. Goth. III.

Cg„) Sanâum & inyiolabile apud omnes nation.es Legatorum nomen. De bejl*.-
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deurs 5
dit que la violer , c'eft violer les règles qui font ob-

fervées , même entre ennemis , la fainteté des Ambaffades

,

le Droit des Gens (A). TiteLive appelle énorme , abomi-

nable ,
impie , le crime des Fidénates révoltés , qui malfa-

crèrent quatre Ambaffadeurs que la République Romaine

leur avoit envoyés pour fçavoir la caufe de leur infidélité (i ).

Ciceron dit que le droit des Ambaffadeurs n'eft pas feule-

ment appuyé fur les^ Loix humaines , & qu'il eft encore for-

tifié par le Droit Divin (k).

Selon Clovis , les Loix Divines & Humaines défendent de

faire aucun mal aux Ambaffadeurs , même à ceux des enne-

mis , parce que celui qui envoie un Ambaffadeur, fe dépouil-

le, à cet égard, de la qualité d'ennemi , ôc qu'il n'y a point

d'autre moyen d'en venir à une paix
( /).

Les anciens étoient perfuadés que l'œil de la Juftice DU
vine veilloit toujours pour la punition des attentats aux droits

des Ambaffadeurs ; que les Furies étoient les minirires de

cette punition , ôc qu'elles ne ceffoient de pourfuivre ceux

qui s'étoient déclarés les ennemis du genre humain , en com-

mettant un fi grand crime ( m).
* Vï.

Auffi bien que les anciens , les modernes ont reconnu que *\t*m * »«

le Droit des Crens, qui met la perfonne des Miniitres publics des modernes.

( h ) Hoftium queque jus & facra legationis & fas gentium rupiftis. Annal. îib I»

cap. 4i,num. 3. Legatorum privilégia violare , rarum& inter hoftes. Hijl Lih.V

(i) Ne refpicere fpem vanam ab Romanis poiïët confeientia tanti (céleri . . . .

Ab causa etiam tam nefandâ bellum exorfît ..... Romanus odio accefîtus impiunw

Eidenatem prsedonem venitem- raptores judiciorum cruentos Legatorum infanda

casde compellans. Tit. Liv. 1 Decad. , lîb. IV.

(k) Sic enim fentio jus Legatorum , cum hominum prae/îdib munitum fît , etiam

divino jure efîe valhtum. Cicer. Orat. de Harufp. rejp. c. 16.

(I) Ad extremum providimus fimul humanifque legibus, quae injuriarum im-

rriunes facrL'm debere, elfe eos qui mediàtores hoftilium efficiuritur armorum. Inter.

arma namque foia legatio pacifque fèqueftra -eft. Exuit hoftem qui legationc
'

fungitur- Aimoin ,
Hijl. Franc.

( m ) Ultnces Legatorum Dirse , violationem Juris Gentium profequantur. Amm*
Marcel.
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hors d'infulte , eft facrée & inviolable (/i). Ils ont tous ren-

du hommage à une vérité imprimée dans tous les efprits.

Toutes les Nations , tous les hommes appellent ceux qui vio-

lent le Droit des Gens , monftres
, tyrans , barbares

, per-

turbateurs du repos public
, facrilèges.

Les Turcs même ont adopté cette maxime du Droit des
me au j ugcmcut _ T > A 1 1 1
des Tau. Gens. JL Alcoran leur apprend que c eft un grand péché que

d'offenfer YE/cAi, c'eft-à-dire le Miniftre public (o). Leur
férocité naturelle & la haine qu'ils ont pour les Chrétiens, les

ont fouvent portés à s'éloigner de la règle ; mais le Droit

des Gens eft en plufieurs points moins mal obfervé à la Porte

aujourd'hui qu'il ne l'étoit autrefois. Quoi qu'il en foit , il

eft qufiftion ici du Droit; & il eft certain que lesMahomé-
tans penfent comme les Chrétiens

, que la perfonne de l'Am-
bayadeur eft facrée ôc inviolable.

La f-'inrae & Si la perfonne de l'Ambaffadeur eft inviolable , les gens

du M°SreSî fes de fa fuite ôefes équipages le font aufli, parce que la raifon

nain , foin aufïi de l'immunité de la perfonne de l'Ambaffadeur eft commu-
nes., ne à tout ce qui lui appartient. L'Ambaffadeur ne peut aller

au lieu de fon ambaffade fans équipage & fans train : ainfi fa

Femme , fes Secrétaires , fes Médecins , les perfonnes qui

fervent à l'exercice de fa Religion , tous fes gens , tous ceux

qui l'ont accompagné , tous fes équipages , font fous la pro-

tection du Droit des Gens. Ses Palferniers ont autant de

privilège , à cet égard
, que fa Femme même. Ce n'eft ni

la dignité des perfonnes, ni la nature du fervice, qui donne

aux gens de l'Ambaffadeur la même franchife qu'à l'Ambaf-

fadeur ; c'eft l'emploi de domefticité. Il fuffit qu'ils foient

à fon fervice ou à fa fuite , pour jouir des mêmes privilèges

que lui; ils participent aux fiens. Ce qu'il a par fon propre

caractère , ils l'ont relativement à lui.

( n ) Legatos &Caduceatores non folum conftituit facris proximos , verum etiam
imer ipfos facros. Pafc. de Aës.

( o ) Elcki iwal goketer. Ne fais pas de mal à un Miniftre Public.
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En établiffant que l'AmbafTadeur feroit inviolable , l'inté-

rêt des Nations a établi que tout ce qui lui appartenoit le

feroit aufli. De -là vient que chez les Romains un Minière

public qui alloit faire quelque Traité , difoit à fon Souve-

rain : Vous m établijfe^ donc le Plénipotentiaire du Peuple Ro-

main * SC vous garanti/Je^ mes équipages SC tous Us gens

de mafuite (p)* Le Droit Romain foumet à la peine de la

Loi Julienne contre la violence publique , non feulement

ceux qui ont infulté l'AmbafTadeur lui-même, mais encore

eeux qui ont offenfé quelqu'un de fes gens
( q ).

Au refte , le privilège des gens de l'AmbafTadeur cette dans

Pinftant que l'AmbafTadeur les congédie. Il ceffe aufli dès

que l'AmbafTadeur s'eft retiré, à moins que fes gens ne de-

meurent pendant quelque tems pour remplir des foins que

l'AmbafTadeur n'a pu prendre avant fon départ ; ou que fé-

journant après lui pour la néceffité des affaires , ils ne foient

munis foit de lettres de créances , foit de quelque autre ti-

tre qui en faffe des Miniftres publics. C'eft ainfi que les Se-

crétaires des Ambaffadeurs deviennent eux-mêmes des Mi-

niftres publics ,
lorfque , dans l'abfence de leurs maîtres &

dans l'intervalle des ambaffades , ils font autorifés à conduire

les affaires.
IX.

La maifon de l'AmbafTadeur eft regardée comme un fane- ta maifon i

i r r Mir.iilre pub]

maire , elle eft facrée ôc inviolable tout comme fa perfonne, eft ^aie«^ti
. . crée & inviol

& le Souverain du pays n'y peut exercer aucune jurifdiclion. Me s «m» i.

. .
franchiie de

Le motif de cette franchife fe tire de ce que cette maifon eft ™tfon ne
x communique p

cenfée hors du territoire du Souverain auprès de qui l'Am- à fon quartier,

baffadeur réfide. C'eft ce que je développerai dans un mo-

ment (r).

(F ) Voye^-en la preuve dans la 10e. fe&ion, du i
e
, chap.de ce traité , où ilejt parlé

Ces féciaux.

(q) Item (Lege Juliâ de vi publicâ renetur ) quod adLegatos, Oratores, Comitef-

ve attinebity fi quis eorum pulfafle, & fi injuriam fuiiïe arguatur. ff. lib. XLVIIl,
tk. 6 , ad legtm Juliam de vi public â , leg. 7.

( r ) Voje\ <i après i dans cette même feelion , au fommaire : Les Miniftres pu-
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Pour connoître la jufte étendue de la frahchife de la mai-

fon de l'Ambafladeur , il fera utile d'examiner ici la queftion

qui eut tant d'éclat à Rome £ur la fin du dernier fiècle , au fu-

jet de la franchife des quartiers. C'étoit dans cette ville-là

un droit en vertu duquel non feulement les Palais des Cardi-

naux ôcceux des Ambafladeurs , mais même quelques maifons

ôc quelques rues voifmes étoient exemptes de la jurifdiction

temporelle du Pape , ôc fervoient d'afyle à ceux qui s'y réfu-

gioient. Cette franchife avoit fes inconvéniens > comme
l'immunité ecçléfiaftique, dont on eft fi jaloux en Italie, a les

fiens. Dans ce pays-là , les Eglifes font un afyle inviolable

pour les fcélérats ; les quartiers des AmbalTadeurs à Rome
jouhToient du même privilège dans le tems dont je parle; on

ne pouvoit arrêter perfonne dans l'étendue ôc aux environs

des Hotels des Minières des Têtes couronnées.

Du tems d'Urbain V , les Cardinaux feuls jouifToient de

cette franchife. D'autres grands Seigneurs , ôc principale-

ment les AmbalTadeurs des Rois ôc des Princes qui s'en mi-

rent en poffelTion fous le Pontificat de Jules III , s'y confer-

i
Tèrent fous les Papes fes fucceffeurs. Il çn réfultoit un grand

inconvénient ; la plupart des crimes reftoient impunis. Gré-

goire XIII Ôc fes fuccelTeurs voulurent abfolument abolir

cette franchife jdes quartiers > ils l'interdirent fous de grandes

peines ; mais ils ne purent venir à bout de l'anéantir entière-

ment (f). Innocent XI (t) prit la ferme réfolution de l'étein-

dre
5
au prix de tout ce qui en pourrait arriver. Il fit part de fa

réfolution à toutes les Cours Catholiques
, par fes Nonces.

Quelques Princes parurent difpofés à y confentir ; quelques-

autres , ôc fur tout le Roi de France , réfolurent de s'y op-

pofer. iL'ufage continua ; ôc le Pape ,fit de nouveau déclarer

blics , leur fuite , leurs Maifons, font réputés hors du territoire où ils ré/îdent. Con,

féquenecs qui refukentde cette fidion.

(J ) Thomas in àifyut. de jureofyli
, Legatorum œdibus ccnv

t
eientc , $. 2.

(f ) Elevé au Pontificat en 1676.

aux
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aux Têtes couronnées
,
que déterminé à tolérer l'abus à l'é-

gard des Ambaffadeurs qui étoient actuellement à Rome , il

rétoit aufli à n'en admettre aucun à l'avenir }
avant qu'il eut

renoncé à la franchife des quartiers. Il fit publier , à ce fu-

jet (u) , un Décret conçu en termes très-forts, & il le re-

nouvella quelque tems après
( x). La peine d'excommunica-

tion n'y fut pas oubliée.

On avoit appris (jy ) à Rome ,
qu'il devoit y aller un nou-

vel Ambaffadeur du Roi Très-Chrétien. Le Pape fit faire des

remontrances à la Cour de France
,
par le Nonce , qui infi-

nua la réfolution où celle de Rome étoit de n'admettre au-

cun Ambaffadeur qu'il n'eût renoncé à la franchife des quar-

tiers. Le Roi de France ne fe lahTa pas perfuader fur le fonds

delà queftion, & fufpendit néanmoins l'envoi d'un nouvel

Ambaffadeur. Dans ces entrefaites les Miniftres que d'autres

Puiffances envoyèrent à Rome, renoncèrent à cette franchife

des quartiers
( ^).

Annibal, Duc d'Eftrées , Ambaffadeur de France , étant

mort à Rome ( éC ) , le Pape envoya , immédiatement après

fon enterrement , les Sbirres dans la Place Farnèfe ou ce Mi-

niftre avoit demeuré. Il y fît exercer quelques actes de jurif-

diction
, malgré l'oppoûtion du Cardinal d'Eftrées qui préten-

doit pour lui , cofcime Protecteur des Eglifes de France , le

même privilège que fon frère avoit eu comme Ambaffadeur.

Le Cardinal fortit de Rome. Le Pape fit prier le Roi de n'y

pas envoyer d'Ambaffadeur avant que la difpute fût terminée ;

mais le Roi y envoya Henri-Charles de Beaumanoir , Marquis

de Lavardin. A peine le Pontife en fut-il informé
,
qu'il pu-

(u) En 1677.

(x ) En 1680.

(y) En 1697»

Celui de Pologne en 16S0 ; celui d'Efpagne en 1683 ; & celui d'Angleterre

en 1686,

(Si) Le 30 Janvier 1687.

Tome Q



122 SCIENCE DU GOUVERNEMENT,
blia ( SC ) une Bulle par laquelle il renouvelia , avec la claufe

cle l'excommunication , les Conftitutions de Jules III , de

Pie IV, de Grégoire XIII & de Sixte V, aboliflant toute

franchife des quartiers. Tous les Cardinaux , à l'exception

d'Eftrées & de Maldachini, fignèrent cette Bulle.

Lavardin arriva à Rome ; & fon entrée dans la Capitale

du monde Catholique (
a) eut plutôt l'air d'un triomphe que

d'une entrée d'Ambaiïadeur. Jl étoit efeorté par huit cens

hommes bien armés y la plupart Officiers ou Gardes de la

Marine. Il ne voulut point qu'on lui parlât de renoncer à

la franchife des quartiers , & la maintint. Il n'étoit pas na-

turel ,
après ce qui venoit de fe paifer, de s'attendre à avoir

audience; Lavardin la demanda pour la forme; le Pape la

refufa , & défendit à fes Minières de conférer avec lui. Le

jour de Sainte Lucie approchoit. C'eir une fête que les Fran-

çois ont accoutumé de folemnifer avec beaucoup de pompe

dans l'Eglife de St. Jean de Latran , en mémoire de la

converfion de Henri IV, arrivée à pareil jour.. Le Pape

ordonna que les cierges fulTent éteints , ôc que le fervice

ceflat dès que l'AmbaiTadeur entreroit dans l'Eglife. Lavar-

din ne l'eut pas plutôt appris
, qu'il renvoya cette cérémo-

nie à un autre tems ; ce qu'il lui étoit permis de faire, en:

vertu d'une convention faite entre le Roi» Très-Chrétien &
cette Eglife. Mais il fe tranfporta la nuit de la fête de Noël

dans l'Eglife de St. Louis, y fut reçu fuivantTufage par le

Clergé , en préfence d'une foule innombrable de peuple, &
y communia, nonobftant la claufe d'excommunication con-

tenue dans la Bulle du Pape. Irrité au point qu'on peut l'ima-

giner , Innocent XI fit interdire parle Cardinal-Vicaire tous

les Ecciéfiaftiques de cette Eglife , & fit afficher l'interdit

( &') le 12 de Mai de la- même année 1687. Cette Bulle ejt dans Pfejfinger , in

notis adVitriarium , ff, ^ , tit.17 77 > UtterâA,-

(a ) Le 16 de Novembre*-
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aux portes de TEglife de S. Louis (6). Lavardin oppofaune

proteftation qu'il fit publier le lendemain (
c) , en forme d'a-

pologie, dans laquelle il fit femblant de ne pas croire que

l'interdit vînt du Pape. Il s'y plaignoit de la témérité de

ceux qui pouvoient avoir abufé du nom d'un Pontife âge &
foible ; il y repréfentoit qu'un AmbafTadeur ne pouvoit point

être excommunié ; ôc il menaçoit tous ceux qui oferoient

lui difputer les droits appartenans à un AmbafTadeur.

La nouvelle de ce qui fe paflbit à Rome , fut bientôt por-

tée en France
(
d). Achilles de Harlai {

Procureur-Général

du Roi
,

interjetta appel comme d'abus , non-feulement de

lafentencedu Cardinal-Vicaire (e), mais encore de la Bulle

du Pape. L'acle d'appel portoit que le Procureur-Général,

ayant vu des exemplaires de la Bulle concernant les franchifes ,

il h'avoit pu s'imaginer que le Pape pût concevoir le delTein

de comprendre les AmbafTadeurs que le Roi voudroit bien

envoyer vers lui , dans des menaces générales d'excommuni-

cation , qu'il avoit jugé à propos d'y inférer, contre l'ufage

obfervé dans les bulles faites par d'autres Papes fur le même

fujet (f) : qu'il avoit efpéré que fi le fouvenir ,
qui ne s'effa-

cera jamais, du pouvoir Souverain que les Rois prédéceffeurs

de Louis XIV ont exercé dans Rome , des libéralités qu'ils

ont faites au S. Siège , & de la protection qu'ils ont donnée

à plufieurs Papes , ne pouvoit obliger celui-ci à faire rendre

au Roi , dans les perfonnes de fes Miniftres , des honneurs

ôc des témoignages de reconnohTance proportionnés à fes

bienfaits ; au moins le Pape, comme Chef vifible de l'Egli-

fe , ne feroit pas infenfible aux prodiges que le Roi avoit

( b ) Le i6 de Décembre , dans Pfeffinger,,

(c ) Ubi fuprâ.

(â) Dès le zz de Janvier 1 683.

( e ) Du z6 de Décembre.

(f) Voyei le Cérémonial Viplomat. du Droit des Gens , i
e

. volume , depuis U
178 ,}ufqu'à lit fage 2.01 , l'Ecrit intitulé "> Legatio Lavardini Romani.

Qij
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faits à fes yeux ,

pour réunir dans le fein de cette bonne mère

un fi grand nombre d'enfans qui en étoient éloignés : que

le Pape feroit touché de la piété de ce Prince , ôc de la pro-

tection puiffante qu'il donnoit continuellement aux Prélats

,

s'il ne l'étoit pas de fes victoires ôc de fa puhTance ; Ôc que

le Pape ne lui contefteroit pas des droits qui n'avoient pas

encore reçu d'atteinte. Mais qu'ayant appris la prétendue

excommunication du Marquis de Lavardin , il ne pouvoit

demeurer plus long-tems dans le (ilence : que cette excom-

munication étoit tellement nulle
, qu'il n'étoit befoin d'au-

cune procédure pour l'anéantir; ôc que ceux que l'on pré-

tendoit y comprendre y n'en dévoient pas recevoir l'abfo-

lution
9
quand même elle feroit offerte chez eux : qu'aulli

il attendoit, avec tous les François , delà feule puhTance

du Roi , la réparation que méritoit ce procédé , Ôc la con-

fervation de ces franchifes qui ne dépendent que du feul.

jugement de Dieu } Ôc qui ne peuvent recevoir de diminu-

tion que celle que la modération ôc la juftice du Roi pour-

roient leur donner : que néanmoins comme aucune chofe

ne pouvoit contribuer davantage à diminuer, dans l'efprit

des perfonnes foibles ou des libertins , la vénération que

l'on doit avoir pour la puifTance de l'Eglife r que le mau-

vais ufage que fes Miniftres en peuvent faire , il fe déclaroit

appellant de l'ufage abufif que l'on en avoit fait dans la Bulle x

ôc de l'ordonnance donnée en conféquence ( non pas à In-

nocent XI mieux.informé , ainfi qu'on l'a pratiqué à l'égard

de quelques uns de fes PrédécefTeurs
3 lorfqu'ils avoient des

idées véritables de leur puhTance ; que leur âge leur per-

mettant d'agir par eux-mêmes, on pouvoit efpérer de leur

faire connoître , avec le tems , îa juftice des plaintes qu'on

portoit devant eux ; Ôc que des préventions en faveur de leur

patrie , ou les partialités de ceux qu'ils honoroient de leur

confiance > ne prévaloient pas fur les obligations qu'impofe
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là qualité de père commun de tous les Chrétiens ) mais au

premier Concile général qui fe tiendroit, comme au Tribunal

véritablement fouverain ôc infaillible de l'Eglife
, auquel fon

Chef viftble eft fournis , ainfi que fes autres membres.

Le jour fuivant (g) , la Grand-Chambre ôc la Tournelle

étant affemblées, les Gens du Roi requirent d'être reçus ap-

pellans. Denis Talon qui portoit la parole , dit qu'on ne pou-

voit concevoir qu'Innocent XI eût paffé jufqu'à cette extré-

mité de révoquer abfolument les franchifes des quartiers , Ôc

d'ajouter à fa Bulle de vaines menaces d'excommunication

qui n'étoient pas capables de donner la moindre terreur aux

ames les plus timides , ôc aux confciences les plus délicates :

que c'eft une maxime certaine , qui n'a befoin ni de preuve

ni de confirmation
,
que nos Rois ôc leurs Officiers ne peu-

vent être fujets à aucune cenfure pour tout ce qui regarde

l'exercice de leur charge : que c'eft un abus intolérable que

,

dans une matière purement profane , le Pape fe fût fervi des

armes fpirituelles
, qui ne doivent être employées que pour

ce qui concerne le falut des ames ; que la Bulle de Jules 1 1 I,

ôc les Décrets de Pie IV , de Grégoire XIII , ôc de Sixte V

,

qui étoient autant de règlemens de Police faits à l'occafion

des franchifes parles Papes , en qualité de Princes temporels *

n'avoient pas empêché que les AmbafTadeurs ne continuaftent

d'en jouir : qu'ainfi Innocent XI devoit regarder le deffein

d'en priver le Marquis de Lavardin comme un projet aufïi

impoffible qu'il étoit irrégulier : que le Roi
,
que lavicloire

fuivoit par tout", qui par fa feule modération avoit mis des

bornes à fes conquêtes, ne fouffriroit jamais qu'on fit cette

injure à fon Arnbaffadeur ; ôc qu'il n'étoit point de réfolu-

tion vigoureufe qu'on ne prît, pour empêcher que ,
pendant

fon règne glorieux , la France ne fouffrk cette flétrhTure :

que la licence que, fe donnoient les Papes d'employer la

(g) Le 23 de Janvier 1688,-
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puiffance des Clefs pour détruire, devoit être réprimée par

l'autorité d'un Concile : que c'étoit la raifon qui obligeoit les

Gens du Roi à y avoir recours , quoique d'ailleurs les droits

de ce Monarque ne puilTent jamais être la matière d'une con-

troverfe fujette au Tribunal & à la Jurifdiction Eccléfiafti-

que. Il requit que les Gens du Roi fuffent reçus appellans

de la Bulle du douze Mai ôc de l'ordonnance du vingt-fix Dé-

cembre fuivant ; ôc que le Roi fût très-humblement fupplié

d'employer fon autorité pour conferver les franchifes ôc im--

munités du quartier de fes Ambaiïadeurs à Rome > dans toute

l'étendue qu'elles avoient eue jufques-là.

Le Parlement de Paris rendit un Arrêt conforme à ces

concluions. Le Roi fît auflifçavoir au Nonce du Pape, qu'il

n'auroit pas d'audience jufqu'à ce que fon AmbafTadeur eût

été admis à celle du Pape. On fit afficher l'arrêt , non-feu-

lement à la porte de l'hôtel du Nonce à Paris , mais même
par toute la ville de Rome. Le Roi fe mit en pofïefïion d'A-

vignon , ôc du Comtat Venaiffin ( h ) , ôc fit équiper une flotte

qui devoit aller fe faire voir à l'Italie.

Innocent XI ne fut point ébranlé. Il fit faire des Procef-

fions , défendit les plaifirs du Carnaval , ôc fembla vouloir

mettre fes places maritimes en état de défenfe. Les Princes

d'Italie confeillèrent au Pape de ne pas irriter à un certain

point le Roi de France ; & ce fut par leurs confeils qu'il

remit l'Eglife de S. Louis en fon premier état ( i ) : mais il

refufa d'accepter la médiation offerte par Jacques II Roi

d'Angleterre , ôc par la République de Venife , difant que

les. droits de l'Eglife ne pouvoient être mis en arbitrage, ôc

qu'il ne pouvoit reconnoître le Marquis de Lavardin pour

AmbalTadeur
,
jufqu'à ce que le S. Siège eût reçu une en-

tière fatisfaction
, par rapport à fon autorité violée.

Çh) Dans le mois d'Octobre.

( i ) Lez de Mars 1689,
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Ce Pape fit publier (k ) un Décret extraordinaire
, par le-

quel il enjoignent à tout le monde de communier le Diman-

che de la Quafimodo, fous peine d'excommunication & de

privation de la fépulture. Le Marquis de Lavardin fut ad-

mis à la communion par le Vicaire-Général. Le Pape ne

parut pas d'abord y faire attention. Quelques perfonnes en

conclurent qu'il vouloit par-là relever tacitement Lavardin

de l'excommunication ; la fuite les détrompa , le Pape ne

fe relâcha point. Il confentit néanmoins
, quelque tems

après , à accepter la médiation du Roi d'Angleterre ; mais

l'événement qui enleva à ce Prince fa couronne
,
fufpendit

fa médiation.

Tout demeura dafns le même état jufquau tems que Louis

XIV rappella
( /) Lavardin de Rome , d'où ce Miniftre partit

avec un éclat extraordinaire , après avoir fait ôter de fon

Palais les armes du Roi, & déclaré publiquement qu'il n'a-

voit plus ni franchife, ni titre Royal.

La mort d'Innocent XI fembloit devoir terminer ce dif-

férend. Le Roi Très-Chrétien fit fçavoir aux Cardinaux ,

qu'il n'avoitéténi leur ennemi ni celui du S. Siège , mais feu-

lement celui d'Innocent XI ; qu ilrendroit Avignon; ôc qu'on

ajufteroit l'affaire de la franchife des quartiers. Ces afTurances

furent regardées à Rome comme l'effet de l'intérêt qu'avoit

la France de fe concilier l'efprit des Cardinaux
,
pour la pro-

chaine élection. Ils s'engagèrent tous, par ferment, dans

le Conclave , de maintenir la Bulle du Pape touchant la

franchife des quartiers. Avignon fut reftitué («). La France

infifta encore quelque tems , mais foiblement , fur les franchi-

<*) Le 9 d'Avril.

(I) Vers le milieu de 1689.

(m) Arrivéefur la fin de 16%9.

( n ) Voyt\ le Recueil des pièces concernant l'affaire de la franchife des quartiers ;

Cr /'Hiftoire du règne de Louis XIV par Réboulet, depuis la page 380 jufqu'd la

page 38 6 *du fécond volume, *
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fes. Peu à peu elles furent prefque anéanties , elles nont
plus lieu ; mais les Miniftres de France & de quelques autres

grands Princes , font encore aujourd'hui rendre quelques

marques de refpe& à leurs hôtels
, par les Officiers du Pa*

pe qui pafTent dans le voifinage.

Cette queftion donna lieu, de la part des deux Cours ,

à grand nombre d'écrits dans lefquels on palToit le but des

deux cotés.

LePapeavoiteutort d'employer l'excommunication pour

un fait purement temporel qui n'en peut jamais être l'ob-

jet; il avoit contefté mal à propos le droit d'afyle aux mai-

fons des AmbaiTadeurs
, qui en doivent jouir en conféquen-

,ce du principe fondamental des Ambaffades : mais c'eft auflî

fans fondement que la Cour de France exige oit cette fran-

chife pour les quartiers..

Les Gens du Roi n avoient pas affez diftingué les droits

du Pape , d'avec les voies de fait dont il ufoit contre La-
vardin ; ni l'autorité féculière du Pape comme Souverain

de Rome , d'avec l'ufage qu'il faifoit de fon autorité fpiri-

tuelle , pour maintenir des droits purement temporels. La
France alléguoit la prefcription dans une matière où la pof-

feffion n'avoit pas toujours été paifible , & où la prefcription

ne peut pas avoir lieu 9 parce que la concefïion de la franchife

eft momentanée & toujours dépendante de l'admifTion de TAm-
baffadeur ôc de la convention que cette admifïion fuppofe. Le
Prince qui accorde un privilège aux Miniftres étrangers , peut

,

dans l'intervalle d'une Ambaffade à l'autre , le révoquer fans

violer le Droit des Gens, pourvu qu'il manifefte fa volonté

avant que d'admettre le nouvel AmbafTadeur. C'eft un point

du Droit des Gens que j'établis ailleurs. Le Décret du Pape

de i<577 étoit très-fage, 6c le Pontife avoit abfolument le

droit de ne pas admettre le Marquis de Lavardin.

Pour finir cette dlfculfion de la franchife des quartiers
,

ii
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il me refte à remarquer que de tems immémorial , les Envoyés

de France font en pofTefïion à Gènes de ne point permettre

que les Sbirres palTent devant leur maifon qui fe reconnoît

aux armes du Roi Très-Chrétien
, lefquelles font au-deffus

de la porte. Le Chevalier Chauveîin, Envoyé-Extraordinaire

de France , informé que, malgré cet ufage, quelques Sbirres

avoient eu la témérité de palier devant fa maifon
, chargea

fes gens d'y veiller ôc de l'empêcher. Le ip du mois de

il s'y préfentau n homme que l'on prit pour un
Sbirre , ôc qui , quoiqu averti de retourner en arrière , voulut

abfolument continuer fon chemin. Les gens de Chauveliiî

fe jettèrentfur lui, & le maltraitèrent. On fçut enfuite que

ce n etoit point un Sbirre , mais le Gardien d'une des portes

de la ville ; & que les domeftiques qui l'avoient empêché de

paffer, l'avoient pourfuivi jufqu'à un corps de garde qui n'ert

pas loin de la maifon de leur maître. Le Gouvernement

en fît porter des plaintes à l'Envoyé de France ; 6c ce Mi-
niftre , reconnoiiTant que fes gens l'avoient trompé, envoya

tous ceux qui avoient eu part à cette affaire en prifon, &
les remit à la difpofition de la République

,
qui fit fur le champ

prier Chauvélin de leur rendre la liberté (o).

Les maximes que j'ai établies fur les privilèges des Mi- tes privilèges

mitres publics, confacrées par le refpedt. de toutes les na- Mies ont été co£
.

1

x
* A. t~> 1> a 1

fa:rés par deux

tions ôc de tous les uecles , Charles-Quint, Empereur d Al- Déclamions dS

lemagne Ôc Roi d'Efpagne, les a reconnues par deux Decla- lefqueiies ont

.
° ^ i l v /

fait un grand Jé-

rations. J'indique au bas de la page le lieu où ces deux décla- ^ «s privi-

.

a r o
_ leges, & ren fer-

rationS font écrites en langue Italienne (p) , ôc je les rapporte menc i«ei<i**«
O \i i ' s il erreurs qui font

ici en François, ma^ucts w,

(o) Garette de France de l'année 1749 , j>ag. 293 £> 294.

( p ) Premier tome du Cérémonial Diplomatique du Droit des Gens , pag* 480 , 481 ,

& 482, où. elles fe trouvent fans date dans le détail du Cérémonial de la Cour de

Vienne.

Tome y* R
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Immunités accordées par l'Empereur aux AmhaJJadcurs,

I. Que les maifons des Ambaffadeurs fervent d'afyle invio-

lable , comme autrefois les Temples des Dieux ; ôc qu'il ne

foit permis à perfonne de violer cet afyle , fous quelque pré-

texte que ce puhTe être.

I I. Que le Prince auprès duquel l'Ambaffadeur réfide , ait

pour lui des égards finguliers , ôc protège fes domeftiques T

ayant toujours attention qu'on ne lui faffe aucune injure s

ni publique , ni particulière.

III. Que l'Ambaffadeur ni aucun des fiens ne foient fu-

jets à aucun impôt, contribution, ou charge quelconque du

Royaume.

IV. Que l'Ambaffadeur & les fiens jouiffent de toutes fortes

de franchifes dans l'achat ôc dans le tranfport des chofes qui

concernent l'habillement ôc la nourriture ; Ôc qu'aucun

Marchand ne puiffe leur refufer les provifions néceffaires , à

un prix jufte , raifonnable ôc courant.

V. Qu'il lui foit permis d'aller dans tous les lieux pu-

blics de la ville & du Royaume , fans le moindre obltacle.

VI. Que Ci l'Ambaffadeur ne trouve point de maifon con-

venable, le Prince foit obligé de lui en fournir une.

VII. Que le Prince l'envoie recevoir fur la frontière , Ôc

qu'en même tems il le faffe jouir de toutes les immunités

de fon Minîftère , quoiqu'il n'ait pas encore eu d'audience.

VIII. Qu'il foit accompagné d'Officiers, de Gardes , ôc

d'un nombre raifonnable de Cavaliers , afin de mieux faire

éclater la grandeur de celui qui le reçoit & de celui qui l'en.-

voie.

I X. Quon lui faffe l'honneur de l'inviter à toutes les Fê-

tes , Joutes Ôc Tournois publics , en lui affignant une place

convenable»-.
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X. Qu'on ne puiffe le contraindre par aucune* voie à ré-

véler les intérêts ôc les deffeins de fon Prince. Qu'on ne

puiffe lui refufer audience , dès qu'il l'aura demandée deux

fois.

XI. Qu'on regarde comme une a£Hon impie tout attentat

fait contre l'immunité , la liberté ôc l'honneur de l'Ambaffa-.

deur , ou contre la gloire de fon Prince..

XII. Qu'il ait la liberté d'expofer librement ôc dans les

termes qu'il croira convenables, toutes les chofes dont fon

Prince le chargera.

XIII. Qu'on ne puifle, fous aucun prétexte, ni par

aucuns moyens directs ou indirects ,
l'empêcher de retourner

dans fa Patrie dès qu'il y fera rappellé par fon Prince ; en

fuppofant qu'il ne trouvât ni les chevaux , ni les voitures

dont il aura befoin pour le tranfport de fes gens Ôc de fes

effets ? qu'on lui en fournhTe en payant ; ôc que pour lélaiffer

partir , on n'exige point de lui qu'il montre l'ordre de fort

Prince. Il faut l'en croire fur fa parole.

XIV. Qu'on ne puiffe, en aucune manière , lui intenter

un procès ni rendre un jugement contre lui , quand même
il auroit commis un grand crime. Cependant , fi le délit

étoit de la dernière énormité , on pourroit donner des Gar-

des à l'Ambaffadeur , ôc en avertir fon Prince.

XV. Que l'Ambaffadeur ne puiffe être fujet à aucun exa-

men ni être cité en témoignage
,
quand même il s'agiroit d'un

crime d'Etat commis en fa préfence. Il ne doit point ré-

pondre au Juge , à moins qu'il n'en ait la permiiïion de fon

Prince.

XVI. Qu'on ne le force point à fuivre la Religion du

pays ; mais qu'il ait la liberté d'obferverdans fa maifon, pour

lui ôc pour les fieris , la Religion de fon Prince.

XVII. S'il arrivoit qu'un domeftique de l'Ambaffadeur

commît quelque crime , Ôc qu'il fût arrêté en flagrant délit ,

R ij
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on doit par bienfiéance en informer fur le champ l'AmbafTa-

deur ; mais fi le crime étoit atroce , comme l'homicide, le

viol , ou le larcin avec effraction , & que le coupable fe fût

réfugié dans l'Hôtel de fon maître , on doit le demander à

l'AmbafTadeur qui doit le livrer.

Cette Déclaration de Charles-Quint exige quelques obfer-

vations.

Elle eft écrite en ftile de Loix ; mais le ton de Légifla-

leur ne convient à aucun Prince dans un pareil fujet. La T)é~

claration de Charles-Quint ne doit être prife que pour une

yeconnoilTance que ce Prince a faite des droits dont les Mi- -

niftres publics étoient en ufage de jouir dans fa Cour.

L'article VII.de cette Déclaration, en ce qu'il porte que

le Prince doit envoyer recevoir l'AmbafTadeur fur la fron*-

tière , ne s'obferve nulle part. Cela ne fe pra tique que dans

FOrient , ôc entre les Princes Chrétiens Ôc les Princes. Ma»v

hométans...

L'article VIII n'eft pas non plus en ufage ; ôc j'ai déjà

dit
( q ) les; raifons qui s'oppofent à ce que l'AmbafTadeur foit

armé.

L'obligation ou l'article XVII fuppofe queft FAmbaffa-

deur, de livrer celui de fes domeftiques qui a commis un

crime grave , ne doit s'entendre que d'une obligation de

bienféance. Le Souverain du lieu, qui n'a de jurifdi&ion nii

fur l'AmbaiTadeur ., ni fur fes gens, ne peut l'y forcer.

Le furplus des difpofitions de cet écrit de Charles-Quint^ ,

eft conforme aux vraies maximes du Droit des Gens.

.

Loix établies par
l
'Empereur auJtijet des^mbajfaieurs.

I. 11 eft permis à tous les Princes & à tous les Pays libres ,

(q) Dans cet:emême\fe6îion.^ au fommaire : Privilèges particuliers aux. Ambaflà-.

deurs, .
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jouiffant des droits de la Souveraineté , d'envoyer des Am-
Baffadeurs par tout où ils jugeront à propos , ôc comme ils

trouveront convenable,

Iî. Que de refufer de recevoir des Ambaffadeurs, même de

la part d'un ennemi déclaré , lorfqu'ils viennent pour en-

tamer quelques négociations , foit cenfé une action méprifa-

hle , honteufe , ôc contraire au Droit des Gens.

III. Qu'il foit réputé indigne de la grandeur d'un Souve-

rain , de ne point honorer lui-même les Ambaffadeurs qu'on

lui envoie, & de ne les point faire honorer par les autres ;

Ôc inhumain de leur refufer la protection & les privilèges que

leur caractère exige , ôc de ne leur point donner ces marques

d'affection qui montrent le cas qu'on fait de leur perfonne ÔC

î'eftime qu'on a pour le Prince qui les envoie.

IV. Soient compris dans le préfent Règlement deux for-

tes d'Ambaffadeurs , les Ordinaires Ôc les Extraordinaires :

les Ordinaires ,. qui réfident auprès du Prince ,
pour être à

portée dè négocier les affaires que les conjonctures peuvent

faire naître : ôcles Extraordinaires, qui vont pour traiter uni-

quement de: quelques affaires particulières , telles que les ma-

riages , les guerres , les ligues , ôc la paix , ôc qui s'en re-

tournent après avoir rempli l'objet de leur miffion.

V. Que ,
lorfque les Souverainetés font égales , Ton ait

attention de faire , de part ôc d'autre , une égale nomination

d'Ambaffadeurs ; c'eft-à-dire que, dans le même tems que l'un

eft nommé ôc part, l'autre foit:nommé ôc parte. Mais entre

un grand Potentat ôc un Prince inférieur en puiffance ôc en

titre , c'eft au dernier à nommer ôc à envoyer le premier fon

Ambaffadeur. Lorfque le plus grand l'aura reçu , il nommera

le fien après la première audience.

VI. Soit établi, comme par bienféance , qu'on ne choifira

jamais pour Ambaffadeur un rebèle au Prince qui doit le re-

eevoir ; ni un homme qui , dans les Etats de ce même Prince
?
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ait commis quelque crime dont il n'aura pas obtenu la

grâce.

VII. Qu'on ne nomme à des emplois de cette importance

que des fujets convenables ôc qui aient afiez de capacité

pour pouvoir foutenir ôc défendre l'honneur ôc les intérêts

de leur Prince. Qu'ils aient au moins vingt-cinq ans ; &
qu'ils foient irrépréhenfibles autant que faire fe pourra , at-

tendu que leur mauvaife conduite ôc celle de leur gens tour-

nent infailliblement à la honte de leur Souverain ôc de leur

Nation.

VIII. Qu'ils foient toujours pourvus de Lettres de créance

en bonne forme, afin que leur préfence n'infpire jamais au-

cun foupçon d'artifice , furtout lorfqu ils doivent aller dans

des pays éloignés où les éclairchTemens de leur Cour pour-

roient arriver trop tard.

IX. Le cara&ère d'Ambalïadeur eft fi refpeclable
, que

quand même il feroit un Traité contraire aux intérêts du

Prince qui l'a envoyé 9
ce Prince n'en feroit pas moins tenu

d'obferver inviolablement le Traité ; autrement il violeroit le

Droit des Gens ôc de la Société civile. Une pareille con-

travention ne fçauroit manquer d'être fcandaleufe ôc même
funefte par fes conféquences , puifque perfonne dans la fuite

ne voudroit plus fe fier à l'infracteur , à moins qu'il ne prouvât

clairement que fon AmbafTadeur eft un traître.

X. Si un Ambaiïadeur devient infidèle au Prince qui l'en-

voie , Ôc s'il le trahit en faveur du Prince chez lequel il ré-

fide , tous les Traités qu'il conclura dans cette fituation fe-

ront abfolument nuls , de quelque efpèce ôc nature qu'ils

foient.

XI. Aucun Prince ne pourra , fans encourir le blâme d'in-

famie , tenter de corrompre FAmbaiïadeur d'un autre ,
quand

même cet autre Prince feroit fon ennemi le plus retoudable ,

parce qu'une féduclion de cette nature blelTe le Droit des
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Gens. S'il arrive qu'un Ambaffadeur devienne infidèle à fon

Prince, le Souverain chez lequel il réfide doit le lui ren-

voyer chargé de fers.

XII. Qu'il foit défendu à j'Ambaffadeur de recevoir des

préfens du Prince avec lequel il traite , furtout fi l'on peut

foupçonner que par-là ce Prince veut l'obliger à favorifer

fes intérêts .11 peut néanmoins , félon l'ufage établi dans

les Cours , recevoir , à la fin de fes négociations , l'illuftre

marque de bienveillance que les Souverains ont coutume de

donner en pareille conjoncture ; mais lorfqu'il eft de retour

dans fa Patrie , il doit mettre ce préfent aux pieds de fon

Prince , Ôc reconnoître qu'il ne le tient que de fa bonté.

XIII. Il eft permis à toutes les Villes ôc à toutes les Pro-

vinces d'un Royaume ,
d'envoyer des Ambaffadeurs à leurs

Souverains , pour lui repréfenter leurs befoins ; mais ces

fortes d'Ambaffadeurs ne peuvent prétendre qu'aux préro-

gatives que leur Prince voudra bien leur accorder. Que fi

le Prince trouve bon que ces Provinces ou ces Villes en-

voient des Ambaffadeurs à un autre Souverain pour des af-

faires particulières , ces mêmes Ambaffadeurs doivent jouir de

toutes les immunités ôc prérogatives attachées au caractère
,

pourvu qu'ils faffent voir que leur Ville ou leur Province

eft autorifée dans cette démarche par le Souverain.

XIV. Que la même chofe foit obfervée à l'égard des

Gouverneurs de Provinces ôc des Généraux d'Armée qui peu-

vent envoyer des Ambaffadeurs à leur Souverain ,
pour l'in-

former de ce qui arrive ou dans la Province ou dans l'Armée.

Il dépend abfolument du Souverain de leur déférer les mar-

ques d'honneur qu'il juge à propos de leur accorder , ôc de

fixer les prérogatives dont il veut qu'ils jouiffent. Mais fi les

Gouverneurs de Provinces ôc les Généraux d'Armée envoient

des Ambaffadeurs à dautres Souverains ou à d'autres Gou-

verneurs , ou bien à d'autres Généraux, dès qu'il fera prouvé
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que ces Ambaffadeurs font envoyés avec l'aveu de leur Sou-

verain , on doit leur accorder toutes fortes d'immunités. Si

le Gouverneur ou le Général qui les reçoit n'a pas le tems

d'en donner avis à fon Prince^ comme cela peut arriver dans

certaines fituations
}

il n'en fera pas moins tenu de les rece-

voir ôcde leur accorder les honneurs qu'exige le refpect dû

au Droit des Gens.

XV. Lorfque les Ambaffadeurs devront paffer par d'autres

Souverainetés que celles où leur maître les envoie , il faudra

qu'ils foient munis de Paffeports pour éviter tous fâcheux ac-

çidens ; car à leur paffage , ils ne peuvent prétendre d'autres

égards que ceux qui font accordés par le Droit des Gens^ÔC v

aux étrangers félon leur rang & leur fortune : mais la corref-

pondance mutuelle des Nations veut qu'un caractère fi émi-

nent foit refpe&é par tout.

Cette féconde Déclaration de Charles-Quint , je dois auiîl

la critiquer en plufieurs points.

La première remarque que j'ai faite fur la précédente Dé-

claration de ce Prince , doit être cenfée répétée ici.

L'article II contefte mal-à-propos aux Princes le droit de

refufer une Ambaffade,.

L'article I V met entre l'AmbalTadeur ordinaire ôc l'ex-

traordinaire une diftinclion d'objets , marquée par les mots 9

nulle par l'ufage.

L'article V, ne contient rien qui appartienne au Droit des

Gens. On n envoie des Ambaffadeurs que lorfqu'on le juge

à propos. Chaque Prince , attentif à conferver fa dignité ,

y proportionne fes démarches ; ôc dans l'occafion y
il fait cé-

der fa dignité à fes befoins.

L'article VII appartient à la politique de chaque Prince,

L'article IX ne devoit pas faire mention de la Société

civile. Le tort qu'on peut lui faire ne regarde que cette So-

ciété même ôc le Souverain qui la gouverne, Il fuffrfoit de

parler
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parler du Droit des Gens
, qui eft le feul objet du Règle-

ment. ~~

L'article XIII contient autant d'erreurs que de mots.

Une Ville , une Province, n'envoie que des Députés à fon

Souverain. Elle n'envoie auili , avec la permifïlon de fon

Souverain, que des Députés à un autre Prince pour fes affaires

particulières : Et fi cette démarche étoitautorifée parle Sou-

verain, au point que tous ceux qui feroient envoyés duffent

être traités en Ambaffadeurs , ce feroit parce qu'ils auroient

des Lettres de créance du Souverain , ôc que dans le fonds

ils feroient fes Miniftres,

L'article XIV eft une fuite des erreurs de l'article XIII.

J'y applique donc la même obfervation : ôc j'ajoute que ce

n'elt point par des AmbafTadeurs que fe parlent les Généraux

ennemis ; mais par des Hérauts , des Tambours , ôc des

Trompettes.

Les autres articles de cette Déclaration font à couvert de

toute cenfure.
1 x.

Les Etats Provinciaux de Hollande & de Wenfrife ont iisonta'u/ne'ti

r ! .... -, . , , T . . confacrés par

également reconnu les principes que 1 ai établis. Je mets ici une Déclaration
° r 1 ^ J

delà Province

la copie d'une Déclaration importante , émanée de cette particulière de
1 * Hollande , qui

PrOvillCe. ne peut ètTe cri-

tiquée que dans

» Les Chevaliers, les Nobles, ôcles Villes de Hollande ôc un feuipgi-M.

*> de Weftfrife
, repréfentant les Etats de la même Province ;

» à tous ceux qui ces pré fentes Lettres verront ou lire orront

,

» Salut. Comme ainfi foit que , fuivant le Droit des Gens , ôc

» même fuivant celui des Barbares , les perfonnes des Ambaf-

» fadeurs , des Réfidens , des Agens , Ôc des autres fembla-

>a bles Miniftres publics des Rois , Princes Ôc Républi-

» ques , foient tenus par tout dans une fi haute confidéra-

» tion, qu'il n'y a perfonne, quelle quelle puhTè être , qui

y> ofe les offenfer
, injurier, ou endommager ; mais au con-

» traire, qu'ils font en pofTeflion d'être refpectés , hautement

Tome S
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*> confidérés , & honorés d'un chacun : Néanmoins , d'autant

a* qu'il eft parvenu à notre connoiffance que quelques gens

„ infolens ,
emportés ôc diflblus ont bien ofé faire ôc en-

at treprendre le contraire de ce que defTus , à l'égard de quel-

» ques Miniftres publics qui ont été envoyés à cet Etat , ôc

» qui réfident en notre Province ; Nous ,. voulant y pour-

ra voir, avons jugé à propos d'ordonner bien exprelTément ,

» par cette notre Déclaration ., de itatuer ôc de défendre

,

» ainfi que nous ordonnons , ftatuons & défendons bien fé-

» rieufement par les préfentes
, que perfonne, de quelque

» Nation, état, qualité ou condition qu'elle puhTe être,.

» n ofFenfe
, n'endommage, n'injurie de parole, défait,

y> ou de mine les AmbafTadeurs , Réfidens , Agens, ou autres

» Miniftres des Rois
, Princes, Républiques, ou autres

*» ayant la qualité de Miniftres publics, ou leur fafle injure

»» ou infulte directement ni indirectement, en quelque façon:

» ou manière que ce puifle être , en leurs Perfonnes , Gen-

™ tilshommes de leur fuite , Valets , Maifons , Garoffes , Ôc

*» autres chofes qui leur puiffent appartenir ou dépendre

» d'eux ; à peine d'encourir notre dernière indignation , ôc

» d'être punis corporellement , comme violateurs du Droit

*> des Gens , & perturbateurs du repos public : le tout fe-

y> Ion la conftitution ôc l'exigence des cas. Ordonnant à

» tous les Habitans de cette Province & à tous ceux qui s'y

*> trouveront
, qu'au contraire de ce que deiîus , ils aient

» à faire tout honneur, ôc à rendre tout refpect à cette

» forte de Miniftres ; même de leur donner , comme auffi

» à leurs domeftiques ôc à ceux dé leur fuite , toute aide ,

» ôc de contribuer tout ce qui pourra fervir à leur honneur

*> ôc aider à leur fervice ôc commodité. Ordonnant ôc com-
*> mandant au premier Ôc aux autres Confeillers de la Cour

y> de cette Province,, comme auffi à tous Officiers , Jufti-

» ders y & Magiftrats , Ôc. à tous ceux: qu'il appartiendra ,
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» de procéder contre les tranfgreffeurs

, par l'exécution des
M peines ci-deû%s mentionnées , fans connivence ou difïî-

»» mulation quelconque. Fait à la Haye, fous notre grand
m Sceau ,1e 29 de Mars itfyi. «

La feulé obfervation critique que je doive faire fur cette

Déclaration , c'eft que la Province de Hollande y met au

rang des Miniftres publics les Àgens
,
qui conftamment ne

le font pas. Je l'ai r^iontré (r).

Les Etats-Généraux des Sept Provinces-Unies ont fait une
autre Déclaration fur les privilèges des AmbafTadeurs , la-

quelle je m'abftiens de rapporter ici
, parce qu elle regarde

en particulier la queftion de la compétence du Juge des

Miniftres , Ôc que je la rapporterai en traitant cette que-
ftion (/).

Je rapporterai aufïï au même endroit un acte du Parle* m i%nt fa

ment d'Angleterre qui , en confacrant les règles générales S^deSîcS!-
1*

fur le privilège des AmbafTadeurs , décide clairement la que-
ê"e '

ftion de la compétence de leur Juge,

La Suède, intolérante comme le font toutes les Nations Régulent fait

dans la pratique , fi des raifons de politique ne les en em- j« £tria s&de»

pèchent, interdifant de fes Etats, par desloix très-févères

,

toute autre Religion que la fienne, a reconnu le droit qu'ont

tous les Miniftres publics d'avoir une Chapelle dans l'en^

ceinte de leur hôtel
,
pour y faire les cérémonies de la Re-

ligion qu'ils profefTent, ainfi que je l'ai expliqué (t). «Les
* Miniftres étrangers (dit l'un des Canons qui furent faits fous

Charles XI) *> auront le libre exercice de leur Religion , pour

eux & leur famille feulement (u).*>

Le Prince qui occupe actuellement le trône de Suède , en-

( r ) Dans la quatrième feclion de ce chapitre»

(f) Voye\ la huitième fedion de ce chapitre.

(t) Dans cette Jeêïion , deuxième article du fommaire : Privilège* communs 3 tous

les Minières publics.

( u ) Vojei 1% Traité du Droit Public , où ce Canon ejî rapporté avec flkjie^s 4 ares,

S ij
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voya , il y a quatre ans (x), un Secrétaire de la Chancelle^

rie Royale , chez tous les Miniftres des Puifîances étrangères

réfidens près de lui , qui leur remit
,
par ordre de ce Prince,

la note fuivante qu'il importe de connoître : *> Sa Majefté

*> ayant donné des ordres précis à fes Miniftres dansJes
v

» Cours étrangères, de ne jamais permettre aux gens qu'ils ont

x à leur fervice, ôc qui ont appris quelque métier , de l'exer-

» cer au préjudice des ouvriers du pays ; Elle a jugé à prof

*> pos d'en informer les Miniftres étrangers qui réfident à fa

» Cour. Elle fe promet , avec raifon-, la même attention

» de leur part pour lesfujets de ce pays, auxquels S. M. ne

*> peut refufer fa protection à cet égard. Et la Société des

» Perruquiers de Stockolm ayant porté des plaintes de ce que,

» parmi les domeftiques de quelques-uns de MefTieurs les

» Miniftres étrangers , il. s'en trouvoit qui , en' exerçant ce

» métier , ou faifànt un débit illicite , cauibient beaucoup

» de préjudice aux Sujets; S. M. a voulu en faire avertir

» chacun de Mrs
. les Miniftres , afin qu'ils tiennent là main

» à ce que pareille chofe n'ait point lieu parmi leurs dome-

». ftiques ce. Ce Règlement de la Suède, eft très-jufte ; $c

les domeftiques des Miniftres étrangers ne peuvent travailler

pour les gens du pays , fans nuire à la Nation ,
ôtparcon-

féquent fans donner fujet de plainte au Souverain. S'ils le

font-, le Prince auprès duquel réfident. leurs maîtres , eft en

droit de s'en offenfer, & a la liberté de s'en plaindre & même
d'obliger le Miniftre public de fe retirer,

xi i •

^
o^onnâttee Le Roi de Portugal a publié tout nouvellement une Or-

gel fur cette ma- donnance fur les Ambaftfades, dont la connohTance eft par

reillement nécefTaire, & dont, pour cette raifon, je met-

trai ici la fubftanoe. » L'intention du Roi eft qu'en vertu

» de cette Loi , le caractère des Miniftres étrangers foittou-

» jours refpeclé, auffi bien que leurs maifonsôc hôtels ; ôc

le i$ d'Qâohe 1748; ,
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*> que l'on ait les égards convenables pour tout ce qui leur

» appartient. Elle veut auffi qu'en conformité du Droit des

*> Gens , ces égards foient obfervés inviolablement envers

*> toutes les perfonnes attachées à un Miniftre , ou qui font

» à fes gages ; mais Elle ne prétend point que la chofe ait

» lieu à l'égard des perfonnes qui, n'appartenant point à la

*> maifon d'un Miniftre étranger
, paffent néanmoins pour

*> telles y à la faveur des billets de protection qu'elles en

«> obtiennent. La volonté du Roi eft que ces billets de

*> protection ne puilTent arrêter le cours de la Juftice, dans

» les cas ou il s'agiroit de la punition de perfonnes qui fe

y* trouveroient coupables de quelque délit. Le Roi entend

*> que fi les domeftiques d'un Miniftre étranger infultent la

*> Juftice , ou mettent quelque empêchement à ce que les

53 perfonnes qu'elle y emploie exercent librement leurs

*> fonctions, ils foient déchus de tous privilèges ôc immu-
*> nités, ôc punilTables félon la rigueur ordinaire des loix;

» ce qui aura lieu, en particulier, à l'égard de ceux qui

» arracheroient un prifonnier ou un criminel des mains de

» la Juftice. La même Loi réfléchit fur les abus inféparables

» de la facilité avec laquelle des perfonnes coupables ôc qui

» veulent fe fouftraire à la Juftice , trouvent quelquefois un.

*> afyle dans les maifons des Miniftres étrangers , au pré-

» judice du Droit des Gens
, qui ne doit jamais tendre à

»» favorifer l'impunité, ni à porter obftacle aux règles éta-

*> blies pour le maintien de l'ordre public. Le Roi regardera

» toujours, l'immunité de la, demeure d'un Miniftre public ,

» comme un privilège facré qui doit être à l'abri de toute

» atteinte ; mais S. M. veut que fi quelque perfonne, pour

» éviter les pourfuites de la Juftice , fe réfugie dans la mai-

s»' fon d'un Miniftre étranger, cette perfonne foit par-là

» même cenfée être coupable de la faute ou du crime dont

» elle étoit accufée
; .ôc fujette par conféquent à recevoir-
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aa le châtiment qu elle aura encouru , fans aucune rémiflîoiî

*> ni exemption (j/). *>

L'énonciation générale des privilèges des Miniftres pu-

blics n'a rien que de régulier dans cette Ordonnance ; mais

en entrant dans le détail, elle contient trois décidons qu'il

faut difcuter. I. Le Roi de Portugal a raifon de ne vou-

loir pas que des billets de protection, donnés à des gens qui

ne font point au fervice du Miniftre public , mettent à

couvert des pourfuites de la Juftice; & ces fortes de billets,

qui contiennent une efpèce de fauffeté , ne doivent nulle

part dérober les jufticiables à la jurifdi&ion à laquelle ils

font fournis. Je dois remarquer à ce fujet , que les Facteurs

,

les Marchands , & les autres perfonnes qui fuivent l'Ambaf-

fadeur au lieu de fon Ambaflfade , non pour grofïir fon train

,

mais pour le profit particulier de ces perfonnes, fans qu elles

foient utiles ni à l'AmbafTadeur ni à l'AmbaiTade ; ces gens-

là, dis-je, ne doivent être regardés ni comme domeftiques

ni comme fuite de l'Ambafladeur , ôc ne participent point à

fes privilèges. 1 1. La difpofition par laquelle l'Ordonnance

déclare déchus de tous privilèges les domeftiques des Am-
baiïadeurs qui commettront les délits dont il y eft parlé , eft

contraire aux règles les plus certaines , ainfi que je l'ai re-

marqué
( £ ) ; mais jufqu'à ce que cette Ordonnance ait été

révoquée, il faudra qu'elle ait fon exécution en Portugal,

à la honte des Miniftres qui s"*y foumettront. Jamais elle ne

pourra faire une règle du Droit des Gens, ailleurs qu'en

Portugal' SC). Ce qu'il y a de fingulier, c'eft que le point

.qui eft ici fi mal décidé, avoit été, il n'y a pas longtems ,

(y ) Cette Ordonnance, datée du n de Décembre 1748 , ejî rapportée dans la Gi-

%etre de France du 23 de Janvier 1745) , & dans la Guette d'Utrecht du 4 de Février

Juivant.

(\) Dans cette mêmefeclion.

(&") Voye\ l'obfervathn que') ai faite dans la neuvième fec~lionde ce chapitre ,fous

Le fommàïre t On peut encore moins en enlever les propres gens.
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un fujet de querelle entre les Efpagnols ôc les Portugais , à

qui les Efpagnols reprochoient ce que les Portugais veulent

punir ici (a). III. Le Roi de Portugal reconnoît que

rafyle des maifons des Miniftres publics eft inviolable. Qu'il

veuille que cet afyle cherché foit,de la part de fes fujets ,

une preuve de conviction des crimes dont ils font accufés ,

cela eft en fon pouvoir ôc au pouvoir du Légiflateur de

chaque Etat ; ôc cela devient une loi de Droit Civil dont

le Droit des Gens ne peut s'oflfenfer.

Que les Ambafladeurs , leurs Maifons Ôc les gens de leur En *wïï re"«

fuite foient facrés , c'eft de quoi perfonne ne doute ; mais ie mot jaaé ,

# ; .
, 1X

qu'on applique

il faut concevoir diftin&ement ce qu on entend par-la , ôc aux

-_, * deurs & à tout ce

quelle eft l'origine des privilèges des Miniftres publics. s ui Ieur 3 PPar-° i o i tient; & pourquoi

Les Jurifconfultes entendent parJacré 9 ce qui eft mis à les ofi'?nf^ faites

1 ' 1 aux Miniltres p i-

couvert de toutes injures ôc de toutes infultes de la part font punies
' f comme li elles

des hommes (b). Les Ambafladeurs ôc leurs gens font donc «voient été faites

\ ' o a Ja perfonne

facrés, en tant qu'il n'eft jamais permis de les offenfer ni f^JgnSt
en actions ni en paroles. Eft-ce qu'il eft permis d'offenfer fententi

les perfonnes qui ne font ni Miniftres publics , ni à la fuite

des Miniftres publics? Les corps, les biens, ôc l'honneur

des particuliers, ne font-ils pas fous la protection des loix ?

Sans doute ; mais on punit plus rigoureufement les coupa-

bles qui ont offenfé les Miniftres publics ,
que ceux qui

ont maltraité des particuliers ; ôc les Miniftres publics ont

d'ailleurs des privilèges éminens, auxquels les particuliers

ne peuvent prétendre. C'eft à caufe que les uns font facrés ,

ôc que les autres ne le font pas, qu'on inflige des peines-'

(a) Voyt\ la même neuvièmefeftion de ce chapitre, aumême fomma've;

(b) San&um eft.quod ab injuria hominum defenfum atque munimm eft. Dig.-

lil, I , tit. 7 , de divifwne rerum , É>c. Leg. 8 -, frincip. Il y a ici une grande bizar-

rerie dans l'ufage de la Langue Françoife. Les mots Saint 8c Sacré viennent vifî-

blement des mots Sanclus & Sacer; & néanmoins le mot de Saint répond à celui

de Sacer;8c le Cens de Sacré y à celui de Santius, C'eft fur ce pied qu'on traduir.

dans.le texte la Loi citée. -
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très- différentes pour la même efpèce d'offenfe , ôc qu'on

accorde aux uns des droits & des exemptions qu'on ne pour-*

roit accorder aux autres , fans la diffolution totale des fo-

ciétés civiles.

Plufieurs raifons ont concouru pour venger , d'une ma*

nière éclatante , les offenfes faites aux Miniftres publics.

Ces offenfes rejaillhTent fur les Etats , & la majefté des

Princes eft violée en la perfonne de leurs Ministres. Si le

refpecl: dû à un Souverain peut être bleffé en fon portrait,'

à combien plus forte raifon en fon Miniftre^qui le repré-

fente d'une manière noble, relevée, utile aux Nations?

Les Ambaffadeurs font d'ailleurs les négociateurs de la paix

& des alliances , & il eft pendant la guerre des affaires qui

ne peuvent être conclues que par eux. Ce n'eft que par leur

miniftère que les Nations peuvent entretenir des liaifons

avantageufes au Monde entier. Offenfer un Miniftre public ,

c'eft offenfer le Prince qu'il repréfente, c'eft troubler la fo-

ciété que les Ambaffadeurs forment parmi les Nations , c'eft

x ^v
rompre les nœuds qui lient un peuple à un autre peuple.

Les Miniftres Quel eft le Prinee qui eût voulu fe dégrader au point de
publics ,

leurs V 1
\ i

• TJ" cl'
maifons

,
leurs foumettre un perfonnage qui le repréfente , a la junfdiction

équipages, Se r
'

: rr r
tous les gens de d'un Souverain étranger , d'expofer fon Miniftre aux offenfes
leur fuite , for.t D ' r

réputés hors du d'un .Voifin ou d'un ennemi ? Il a fallu raffurer les Souverains
territoire ou ils

queS qïi

0n£ contre les injures qu'ils pouvoient craindre de la paît des

de cette peuples à qui ils envoyeroient des Ambaffades, pour les ex-

citer par- là même à en envoyer ; & c'eft ce qu'on a fait. On
eft convenu que les Ambaffadeurs feroient refpeâés , com-

me repréfentant leurs maîtres ; qu'ils feroient indépendansdes

Princes ou des Etats à qui ils feroient envoyés ; que ceux

qui feroient abfens de leur pays , pour caufe d'Ambaffade , y

feroient cenfés préfens ; qu'ils feroient réputés n'avoir pas

changé de domicile ; qu'ils demeureroient toujours fujets

de la Puiffance qui les enverroit ; ôc qu'eux
?
leur train ,

leurs



DROIT DES GENS. 145

leurs maifons feroient fuppofés hors du territoire de la Puif-

fance à qui ils feroient envoyés. Par le Droit des Gens

,

l'Ambafladeur n'eft pas où il vit ; fa perfonne , fon équipage

,

fa maifon , tout ce qui lui appartient comme Ambaffadeur ,

eft cenfé être , non dans le lieu où il eft , mais dans les Etats

du Souverain que l'Ambafladeur repréfente.

Cette fiction du Droit des Gens ,
laquelle , comme tou-

tes les autres , n'eft qu'une fuppofition que la Loi fait

pafler pour la vérité même (c), forme une exception à l'u-

fage reçu par-tout, de regarder comme fournis aux Loix

d'un Etat , les Etrangers qui fe trouvent dans les terres de fa

domination. Ce principe du Droit des Gens , fondement de

tous les privilèges des Minifrres publics , eft fi important ,

qu'on ne fçauroit trop l'éclaircir. Or tout le démontre. C'eft

fur ce principe que le Miniftre public eft affranchi des Loix

Civiles du pays où il réfide. C'eft fur ce principe qu'il jouit du

droit d'un afyle inviolable ; qu'il peut même, dans les lieux

fournis au Tribunal terrible de l'Inquifition , faire faire tou-

tes les cérémonies de fa Religion ,
quoique l'exercice en

foit défendu par les Loix du pays ;
qu'il'peut admettre à ces

cérémonies les Naturels du pays ; & que perfonne ne peut

porter des regards curieux fur ce qui fe pafle dans la maifon

de l'Ambafladeur. C'eft fur ce principe que , dans quelques

Cours de l'Europe , les Ambaffadeurs font mettre les armes

du Prince qu'il repréfente , fur la porte de leur maifon ; ôç

que, dans toutes les Cours , ils ont dans leur principal appar-

tement , fous un dais , le portrait de leur Maître , ôc une chaife

d'Etat fur une eftrade, pour marquer que la maifon que l'Am-

bafladeur habite n'eft point à l'Ambafladeur, mais à fon Maî-

tre. C'eft fur ce principe qu'un Ambaffadeur eft difpenfé de

dépofer en juftice comme témoin. C'eft fur ce principe que

( c ) Fiâio efl verita.ti contraria pro veritate alïumptio. C'eft le langage des Loi»

Civiles.

Tome F*. T
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le Minière public tient , de fon caractère , une indépen-

dance qui fe communique à toutes fes attions. , ce qui fait

qu'on ne peut l'empêcher de fe retirer quand il veut. C'eft

fur ce principe que les enfans qui naiffent à un Ambaffadeur

dans le lieu de fon Ambaffade , font cenfés nés dans le Heu

où leur père avoit fon domicile
, lorfqu'il a été conftituéMi-

niftre public (d). C'eft fur ce principe que l'AmbalTadeur

n'eft fournis ni au droit de repréfaiiles , ni au droit d'aubaine,

C'eft fur ce principe enfin que , revenant de fon Ambaffade,

il ne rentre pas dans fon pays par le droit de retour (e)

,

parce qu'il n'eft pas cenfé en être fortL. Ce font là autant de

conféquences de la fiction duDroitdes Gens, ôc autant de con-

clufions qui dérivent du principe fondamental de ce Droit,

u effde ref- Les privilèges de l'Ambaffade font un attribut de la. Sou-

Jèges de l'Am- veraineté ; ôc le Miniftre du Souverain ne peut par confé-

rAmbaflfadeuî
e
quent , fans un pouvoir exprès , les abandonner, ni en ma-

n'y puifle renon- ... ... . . x . . r1 T n r
cer , fans un tiere civile , ni en matière criminelle. JLes pactes des parti-
pouvoir exprès . , x .

1 r

4û souverain, culiers ne peuvent prejudicier a la loi publique ; ils ne lçau-

roient y donner la moindre atteinte
( f). La maxime du

Droit Civil, que
, lorfque les parties fe foumettent à un

Tribunal , le Juge qui le remplit peut exercer fa Jurifdiction

fur eux (g) , n'eft vraie qu'autant que les parties ne difpo-

fent que de leur droit , ôc ne nuifent pas à celui d'autrui.

C'eft par cette raifon qu'en France , où le Juftic.es font patri-

( d ) Manclaer , DiJJert. i y-, pag. 379 ; Bayle, Dictionnaire critique , art. de Jean

de Lugo ; Bynhershoëk
, pag.. 16% de l'édition qui e(t à la fuite de FAmbafTadeur de

Wkquefort de 1714, où l'Auteur rapporte à ce fujet une Ordonnance des Etats de

Hollande du 15 de Juin 168,6 laquelle fe trouve parmi celles qui ne font pas impri-

mées. Le Parlement d'Angleterre a établi la même Loi.

(e) Juspoft liminii.

(/) Nomo facere poteft quin leges locum habeant. De Legil. 4 , in fin. Dig»

Juri publico non poteft derogari privatorum conventionibus. ff.

(g) Si Te fubjiciant alicui jurifdi<£ioni, & confentiant inter confenti'entes cujufviY

Jùdici*-, qui Tribunali praeeft vel aliam Jyrifdidionem àabet 9 ç& Jurifdidio. Dig%

lzb*M, ùu de Judiciis ifc, Leg, i».
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moniales, lafoumiiïion volontaire des parties ne rend pas un

Tribunal compétent. Si cela eft ainfi des Tribunaux mêmes
du pays , à combien plus forte raifon des Tribunaux étran-

gers [h) ? Que fera-ce encore , fi Ton fait réflexion fur la cir-

conftance qui fe trouve dans l'efpèce? Les privilèges dont il eft

ici queftion, font accordés au Miniftèreôc non à la perfonne :

or aucun homme n'aie droit de renoncer à des privilèges qui ne

lui font pas perfonnels. Puifqu'un particulier ne peut renoncer

aux privilèges d'autrui
J
unMiniftre public peut encore moins

renoncer à ceux du rang fuprême^qu'il^ne fait que repréfenter.

Ici l'AmbalTadeur nuiroit , non à unfimple particulier, mais

à fon Souverain ; il avilirait la dignité de fon Maître, lama-

jefté de l'Etat dont il eft le fujet , ôc l'honneur de fon propre

caraâère dont il eft comptable à la PunTance de qui il le tient.

Le Prince feul peut renoncer aux privilèges de i'Ambaflade.

Les Miniftres n'ont de privilège que dans les Cours où Les Mn&m
1 x publics n ont de

ils doivent exercer leur miniftère ; ôc c'eftau Souverain feùl Privilèse ,..i
ue

.

dans le heu de

auprès duquel ils réfident , à les faire jouir du Droit des jijj ^^"J
Gens dans toute l'étendue de fes Etats , parce que ce n'eft f^J^

1^*^
qu'à fes fujets qu'un Prince peut prefcrire la manière dont {^JS^J^Sî
ils doivent fe conduire envers les Etrangers. ^r

le

^ Jjjjjjj

Le Droit des Gens ne protège point les Miniftres étran- p"^"
gers dans les pays ou ils palfent ôc où ils ne font pas envoyés.

5e

nv

qT î %
c

f'

La raifon en eft que l'Ambaffade, qui forme un commerce Ap^iSS* de

entre celui qui l'envoie ôc celui qui la reçoit , eft totalement de Frégofe Se

étrangère a 1 Etat qui ne 1 envoie ni ne la reçoit, a moins ceU x de Montt,

que cet Etat ne foit un Fief-lige de l'une des deux autres de sade.

11 e
'

Puiffances ; car on comprend qu'un VafTal-lige ne pourroit

,

fans félonie
, interrompre la communication de fon Seigneur

Suzerain avec un autre Prince , lui qui eft tenu de le fervir

envers ôc contre tous.

{ h ) Au rapport de Mornac, Jurîfconfulte François , le Parlement de Paris a dé-

cidé qu'il n'eft pas permis à des Citoyens de le foumettre , par un accord volontaire ,

à la jurifdiciion d'un Tribunal étranger,

T ij
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Dans les pays par où les Ambaffadeurs paffent & où ils ne

doivent point exercer leur Miniftère , ils ne font confidérés

que comme des voyageurs & des particuliers qui n'ont pour

eux que le droit d'hofpitalité
,
parce qu'ils font hors de leur

fphère d'activité. S'ils traversent un pays ennemi & qu'ils

n'aient point de paffeport , ils peuvent y être arrêtés ( i %
Il eft encore évident qu'un Prince n'eft pas obligé de ref-

pecler les Miniftres de fes ennemis 9
dans un lieu où fes ar-

mes peuvent agir félon les Loix de la guerre : ainfi, une

PuhTance qui eft également ennemie Ôc de leur Maître & de

l'Etat où ils réfident, peut les faire prifonniers de guerre ,

dans le lieu même de leur million..

Toutes ces proportions font certaines. La nature des

Ambaffades le démontre , ôc fufage y eft conforme. Nous
en avons un grand exemple dans l'Hiftoire Romaine. Phi-

lippe , Roi de Macédoine
, envoya des Ambaffadeurs à An-

nibal en Italie > qui étoit à la tête d'une Armée viclorieufe

des Romains.. Annibal conclut un Traité avec eux , & en

les renvoyant dans leur pays , les fit accompagner par trois

Ambaffadeurs qu'il envoyoit à Philippe. Les Romains fe

rendirent maîtres du vaiffeau qui les tranfportoit ; & les Am-
baffadeurs du Macédonien ,. &. ceux du Carthaginois , fu-

rent également faits prifonniers {k) , fans que perfonne fe

foit jamais avifé de prétendre que les Romains aient en cela

violé le Droit des Gens. On trouve de pareils exemples dans

un livre qui eft entre les mains de tout le monde
( /)..

( i) Lex de vi Legatis- noninferendâ, intelligendaeft eum obligare ad quem truffa

eft Legatio , atque ita demum fi admifît , quafi fcilicet ab eo tempors tacita paclio in-

terceflerit. Et porro non pertinet ergo haeclex, ad eosper quorum fines, non ac-

cepta veniâ, iranfeunt Legati. Nam fi'quidem ad hoftes eorum eunt, aut hoftibus

veniunt -, aut alicui hoftilia moliuntur , interfici etiam poterunt. Grotius,âe Jure

helli &" pacis , 2 ,.18 , 5, Obligatio autem de non violando.duntaxat intermittentes,

& ad eos quos mittumur , Legati intercedit » ad tertium non pertinet. Hubert

Jure Civili, l. III } fe6î. 5 , cap. j , §. 10,

( k ) Tif. Liv. 23. 34^
(l) Wicçuefort partira*,
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Portons fur ces principes inconteftables un jugement de

quatre affaires qui ont intéreffé la France ; celle de Fregofe

& de Rinçon ; celle du Marquis Monti ; celle du Maréchal

de Belle-Ifle ; & enfin celle du Comte de Sade. Je vais les

difcuter dans l'ordre des tems où elles font arrivées.

Affaire de Fregose et de Rinçon. Antoine

Rinçon
,

après avoir négocié fecrettement les Affaires de

France à Conftantinople (7/2)5 fut fait Gentilhomme de la

Chambre de François Ier . ; & ce Prince réfolut de l'envoyer

à Soliman , non plus en qualité d'Agent fecret, mais comme
Ambaffadeur. De peur que les Efpagnols, qui haïffoient

d'autant plus Rinçon , qu'il étoit lui-même Efpagnol de naif-

fance , ne traverfaffent fon voyage. Céfar Fregofe , que le

Roi envoyoit en qualité d'Ambaffadeur à Venife, ôc qui étoit

le feul banni de Gènes dont la hardieffe & les intrigues

donnaffent de l'inquiétude à Doria, fut chargé de le conduire

en fureté jufques4à. Le Marquis du Gaft ('/*), Gouverneur

du Milanès , avoit tendu des pièges aux deux Ambaffadeurs

vers les principales rivières du Milanès. Ils s'étoient embar-

barqués fur le Téfin>, 6c le defcendoient ,
lorfqu'ils furent

coupés par des barques armées > & tués (o) par des Cavaliers

de la garnifon de Pavie, à trois milles au-deffous de l'endroit

où cette rivière fe décharge dans le Pô. Tout cela fut prou-

vé par les informations que le Marquis de Langey, Gou-
verneur de Turin pour François Ier

. , fit prendre à Plaifanœ

où s'étoient fauvés les domeftiques des Ambaffadeurs , les

affafïïnSj & les autres perfonnes queduGaft avoit fait en-

fermer
, pour dérober le crime à la connoiffance du Public.

Cette aclion fe fit dans un tems de trêve , & obligea le Roi

de reprendre les armes. L'Europe entière retentit de fesplain--

(m) Depuis l'an ÏÇ38;

( n ) Alphonfe <TAvalas,

(o) En ij4ï.
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tes. Il envoya des copies autentiques des informations dans

toutes les Cours des Princes Chrétiens , & la réputation de

l'Empereur en reçut une grande atteinte dans l'opinion pu-

blique (p).

Tous les Officiers , tous les fujets de Charles-Quint pou-

voient arrêter les Ambaffadeurs de France fur les terres de

l'Empereur ; mais perfonne n'étoit en droit d'attenter à leur

vie. L'action fut très-criminelle , ôc la queftion n'eft que de

fçavoir le nom dont on doit l'appeller. Si ce fut par l'ordre

de Charles-Quint que les Ambaffadeurs de France furent

tués, ou s'il négligea de faire rechercher & punir les afTaflins,

dans un tems où l'on ne doutoit point qu'ils n'eufïent été em^

ployés par le Gouverneur de Milan , ce Prince tint une con-

duite infiniment odieufe , ôc l'on fçait les noms qui caracté-

lifent ces fortes d'actions. Mais , cela même fuppofé , on ne

pouvoit pas dire que Charles- Quint eût violé le Droit des

Gens. Fregofe & Rinçon n'étoient pas Ambaffadeurs à fon

égard. Un Souverain ne reconnok pas pour Miniftre public

celui qui n'a point de Lettres de créance pour lui ,
qui ne

lui eft pas envoyé \ à qui il n'a point accordé de paffeport.

Affaire du Marquis Montl Le Marquis Monti,

Ambalfadeur de France en Pologne ,
auprès d'Augufte II,

dans un tems de paix , continua de réfider en ce pays-là ,

après la mort de ce Prince
,
auprès de Staniflas Ier . élu Roi

par la République
( q ). Immédiatement après fon élection ,

Staniflas fut obligé de quitter Warfovie & de fe retirer à

Dantzick ,
fuyant les Ruffes qui étoient entrés dans le Royau-

me pour empêcher ce Prince de monter fur le Trône, ou

pour l'en faire defcendre. De tous les Minirires publics qui

étoient à Varfovie , Monti fut le feul qui s'enferma avec le

(p) Voye\ le Manifefte de du Gafi , la Réponfe de Langey ; Muerai ; VHifloire

ieThou yUv. I
er

. ; l'Ambafladeur deWicquefort } IWk î
er
J , fsft» 19'i ïag> 434 > àe

l'édition de la Haye de 1724.

(q) Le 12 de Septembre 1733.



DROIT DES GENS, is%
Roi dans la ville de Dantzick. Les Ruffes , & les Saxons
( dont l'entrée dans ce Royaume avoit fuivi de près celle des
Ruffes , pour foutenir une féconde élection faite de la per-
fonne de l'Elefteur de Saxe

) afliégèrent Dantzick , & cette
Ville fut obligée de fe rendre (r). Le Minirire de France,
retenu prifonnier par les Ruffes, prétendit qu'ils avoient en
cela violé le Droit des Gens. La Cour de Péterfbourg publia
des écrits (/) où les raifons qui autorifoient la conduite des
Ruffes , font & mal expofées & obfcurcies par des détails

étrangers ou indifférens à la queftion. J'eftime que Monti
étoit dans Terreur. Je rapporterai ici les raifons qu'il alléguoit

& les réponfes qu'on pouvoit lui faire.

L'Ambaffadeur de France difoit :

I. Qu'il avoit été reconnu Miniftre public, avant & après
la mort d'Augufte II

, par tous les autres Minières étran-
gers, même par ceux des Puiffances qui dans la fuite entrè-
rent en guerre avec la France..

Le fait qu'il pofoit étoit vrai , mais ne concluoit rien ;

parce que , par des événemens poftérieurs , & par la part
qu'il y avoit pris , Monti étoit devenu, à l'égard des Ruffes,
des Saxons , ôc de ceux des Polonois qui fuivoient leur par-
ti ,1e Miniftre d'un Prince leur ennemi , réfident auprès d'un
Prince également leur ennemi.

I I. Qu'il n'avoit pas remis fon caractère entre les mains
du Roi foa Maître , ni eu de nouvelles Lettres pour le Roi
Staniilas.

La réponfe au premier fait en fert à celui-ci.

III. Quiln'étoit point forti de fon Miniftère , n'ayant
pris les armes, ni contre les Troupes de Ruflie, ni contre

( r ) Dans le mois de Juillet 1734.

(f ) V

V

e\ tout le détail de cette affaire dans le neuvième tome du Recueil hijloriquf

Actes, Négociations, Mémoires & Traités , par Rouffet, depuis la page 4*4, jus-
qu'à la page jia,
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celles des Alliés de cette PuhTance, ôc s'étatit borné à finvre

les inftru&ions qu'il avoit.

L'AmbafTadeur avoit fait des fondions militaires dans

Dantzick. Il y avoit formé un Régiment fous fon nom , ôc

il avoit même dirigé par fes lettres la conduite des Trou-

pes du dehors. Dans ce feul point de vue , il pouvoir être

traité comme Officier militaire. Je le ferai voir ailleurs (*).

Ce n'étoit au furplus rien dire que d'afîurer , comme faifoit

l'AmbalTadeur ,
qu'il s'étoit borné à fuivre les instructions

qu'il avoit ; puifque ôc le Prince qui les lui avoit données

ôc celui auprès duquel il les fuivoit , étoient devenus les

ennemis des Troupes qui l'avoient arrêté. Si Monti , fans

avoir pris parti depuis la révolution , avoit été trouvé dans-

Varfovie , lieu de fa r^fideace ordinaire , ou dans toute au-

tre Ville de Pologne en fe retirant en France , il n'auroit

pu être arrêté , ni par les Saxons, ni par les RulTes , ni par

les Polonois de leur parti, quoique le Roi de France fût l'en-

nemi des uns ôc des autres. La raifonen eft, que l'Ele£teur

de Saxe ayant été élu Roi de Pologne , avoit été , dans ce

cas-là, dans les mêmes engagemens que le Roi fon Prédé-

ceiTeur, ôc qu'il auroit été obligé de donner le tems de fe

retirer à un Ambaffadeur qui étoit allé en Pologne fous la

foi du Droit des Gens,. Les RulTes fes Alliés , ôc les Polo-

nois de fon parti , euiïent été dans les mêmes engagemens.

Mais Monti avoit pris part aux événemens occafionnés par

la mort du Roi de Pologne , Ôc le lieu ôc l'objet de l'Ambaf-

fade avoient été totalement changés. Dans cette partie de

la Pologne foumife au Prince auprès duquel il avoit réfidé

en dernier lieu , Monti étoit devenu le Miniftre d'un Roi

ennemi auprès d'un autre Roi également ennemi.

I V. Qu'il n'y avoit point eu de guerre déclarée entre la

France ôc la Ruflie,

( t
)
Voye% ia neuvième feÛion de ce chapitreraitfommaÎTe: L'AmbalTadeur qui a un

emploi militaire dans le pays, &c. T .
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Il eft bien vrai qu'on n'avoit point fait de déclaration fo-

lemnelle de guerre , mais il y avoit eu des a£tes d'hoftilité.

Une Efcadre de France avoit enlevé une frégate RufTienne

dans la Mer Baltique. Un Corps de 2750 François ,à la tête

defquels s'étoit mis le Comte de Plelo , Ambalfideur de

France en Dannemarck , avoit attaqué les retranchemens

des RufTes devant Dantzick , ôc Plelo avoit été tué dans cette

attaque,

V, Que quand même il y auroit eu une déclaration de

guerre
>
l'ufage eft de donner des paiïeports aux Miniftres

^

pour fortir des Etats qui entrent en guerre.

Monti appliquoit mal un principe certain en foi. Ce prin-

cipe n'a d'application que dans le cas que j'ai énoncé dans

ma réponfe au troifième article. J'ajoute ici
,
pour répondre à

l'objection telle qu'elle fut faite
9
que fi la France avoit eu un

Miniftre en Rufïïe , ou la Ruflie un Miniftre en France , dans

le tems que le Roi Très-Chrétien Ôc la Czarine fe feroient dé-

claré ou fait la guerre , il eft confiant qu'on auroit dû donner

au Miniftre un pafleport pour fe retirer ; mais Monti étoitAm-
bafTadeur d'un Prince qui faifoit la guerre à la Czarine , Ôc au-

près d'un Prince à qui la Czarine la faifoit.

Dans ces circonftances 9 il paroît inconteftable que les

Rulfes purent , fans violer le Droit des Gens , traiter Montî

comme prifonnier de guerre , à moins qu'on ne montre qu'ils

violèrent ce Droit en tuant Plelo. La guerre , qui autorife

les aftes d'hoftilité contre un Prince , les autorife , par une

conféquence néceffaire > contre les Miniftres qui le repré-

fentent. Perfonne ne doute qu'un Souverain ne punTe arrê-

ter un Prince avec qui il eft en guerre , en quelque pays qu'il

s'en rende le maître : or s'il peut arrêter le Prince , comment

concevoir qu'il ne puiffe arrêter fon Miniftre dans les mêmes
circonftances ? Le Roi de France ôc le Roi fon beau-père

auroient été juftement faits prifonniers de guerre l'un Ôc l'au-

Tome V. V
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tre , s'ils s'étoient trouvés dans Dantzick

, lorfque cette place

fut forcée par les Ruffes ; ôc l'on vouloit que Monti qui s'y

trouva , ôc qui faifoit les fondions de Miniftre de l'un de ces

Princes auprès de l'autre , n'ait pu être arrêté , fans faire vio-

lence au Droit des Gens.

Affaire du Maréchal de Eelle-îsle. Le
'Maréchal-Duc de Belle-Ifle , Prince de l'Empire, fut l'un des

Généraux François aufiège de Fribourg (u) , où il roula avec

les Maréchaux de Noailles ôc de Coigny. Après la prife de

cette ville , le Roi Très-Chrétien l'envoya (#) en Bavière ,

accompagné du Chevalier de Belle-Ifle fon frère, Lieutenant-

Général dans la même armée
,
pour régler les Quartiers d'hy-

ver des troupes du Roi en Allemagne , ôc pour concerter

avec l'Empereur Charles VII le plan de la campagne fuivante.

Ce Maréchal avoit ordre d'aller enfuite communiquer ce

même projet au Roi de Prude , allié du Roi ôc de l'Empereur.

Il devoit après cela venir rendre compte à la Cour de France

de toutes ces difpofitions , Ôc retourner auffitôt fur la fron-

tièr epour les mettre en exécution. Après avoir féjourné

quelques jours à la Cour Impériale , il partit de Munich pour

fe rendre à Berlin , ôc prit fa route par Caffel 9 où il fut reçu

& traité comme le Général ôc le Miniftre d'un grand Monar-
que , par le Prince Guillaume y Adminiftrateur du Landgra-

viat. Il quitta la Cour de CalTel (y) , pour s'acheminer vers

la Capitale de Brandebourg , & fe trouva le même jour à El-

bingerode, dans le Duché de Grubenhagen, territoire de Ha-
nover.. C'eft un enclavement où il y a une porte Pruiïienne.

Là fe préfente le Bailli d'Elbingerode
, qui demande fi le

Maréchal a un palleport ; on lui répond que non.. Le Bailli

réplique que le Roi de France ayant déclaré la guerre au

(u) En 1744.

( x) Dans le mois de Novembre 1744»

[y) Li 10. de. Décembre. 1744-,.
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Roi de la Grande-Bretagne , Eleveur d'Hanover
) , ôc ce-

lui-ci au Roi de France , les François ne peuvent paffer fur

fon territoire fans paffeport; il déclare au Maréchal qu'il le

conftitue prifonnier lui ôc toute fa fuite ; ôc le Maréchal fe

reconnoît prifonnier de guerre. Les prifonniers furent con-

duits d'Elbingerode à Schatsfels , où ils pafsèrent la nuit, ôc

le lendemain à Ofterode , où ils furent gardés jufqu'à ce qu'on

eût reçu des ordres de Londres. Ces ordres arrivèrent, ôc

les prifonniers furent embarqués (SC) pour l'Angleterre.

Retenus d'abord à Windfor ( a) , ils eurent enfuite pour pri-

fon un territoire de vingt milles à la ronde , au delà de ce

Château,

L'arrêt de ces Officiers Généraux , célébré comme une

victoire par le peuple de Londres , intérelfoit deux grandes

Puiffances, le Roi Très-Chrétien ôc l'Empereur d'Allema-

gne ; ôc c'eft relativement aux plaintes que ces deux Monar-
ques en firent

, qu'il faut l'examiner.

Que le Maréchal Ôc le Chevalier de Belle-Xfle eufTent été

arrêtés fur les terres de Hanover , ôc par conféquent dans un
Etat ennemi, c'eft un fait avéré {h). Il eft vrai que le Roi

de PrufTe a une pofte à Elbingerode , ôc que c'eft à cette

pofte même que le Maréchal ôc le Chevalier de Belie-îfle

furent pris; mais ce fait neconduifoitàaucune conféquence.Il

eft très-ordinaire en Al!emagne,Ôc furtout dans les Eleclorats,

de Saxe, de Brandebourg ôc de Hanover,que les Princes aient

des poftes dans les Etats les uns des autres , par une conve-

(l ) Le if de Mars i ?44«

(&•>) A Stade , fur V'Elbe près de Hambourg , le 17 de Février 17 4?

.

(a) Us y arrivèrent le 3 de Mars.

(b) Voyt^la Galette de France du 9 de Janvier 174?, à l'article de Hanover du

25 de Décembre 1744; la Galette de France du 6 de Février 1 74 ç , à l'article de Mu-

nich du zi de Janvier précédent ; £- le Mémoire du Marquis d'Argenfin , alors M'inifîre

des /.flaires Etrangères en France , adrejfé au Duc de Newcaflle , chargé du même Dé-

partement en Angleterre > du 18 de Janvier 1745 , inféré dans Us Galettes d'AmJler-

dam , de la Hayt É> de Cologne , du premier ,du 1 & du 9 de Février paivant.

Vij
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nance de voifmage & d'amitié : mais ces poftes ne donnent

aucune jurifdiclion aux Princes qui les établiflent , ni aucune

atteinte à la Souveraineté des Princes fur le territoire des-

quels elles font établies.

Il n'eft pas douteux que le Maréchal de Belle-Ifle n'eût

été trompé par les guides qu'il avoit pris ôc qui "le conduifi-

rent fur le territoire d'Hanjover (c). Il avoit cru quElbin-

gerode appartenoit au Roi de Pruffe
5 puifque la pofte qu'il1

y avoit dans ce lieu-là étoit Pruffienne ; mais de-là , il réful-

toit fimplement que ce Général n'avoit pas eu intention de

toucher au territoire de l'ennemi ; il n'en réfultoit point que

l'ennemi n'eût pas pu profiter d'une'erreur qui l'avoit livré

entre fes mains.

Le Maréchal de Belle-Ifle eft Prince de l'Empire , cela-

eft ineonteftable ; mais outre qu'il ne tient ce titre que de

l'Empereur Charles VII , fans pofiéder aucun Etat en Alle-

magne , ôc fans avoir été reconnu par là Diète , où il n'a>

point de féance , ce ne fut point comme Prince de l'Em-

pire qu'il fut arrêté , mais comme François , comme Géné-

ral ôc Négociateur ennemi, comme fujet du Roi Très-Chré-

tien.

.

Enfin , il eft confiant que le Maréchal de Belle-Ifle étoit

fenvoyé au Chef ôc à des Membres de l'Empire : mais fuivant

les principes que j'ai établis , ce ne font pas feulement les.

Puifïances à qui les Miniftres font envoyés , c'eft encore la-

qualité de celles qui les envoient qu'il faut confidérer , Ôc

les lieux où ils font : or tout Miniftre , tout fujet d'un enne-

mi , peut être arrêté par un Prince dans tous les lieux où les-

armes de ce Prince peuvent agir.

Le feuf point de vue qui dans le tems dut fixer l'attention ?

.c'eft la Conftitution. du Corps Germanique. Ce Corps a un.

(c) Voy<\ la Galette de France du 9 de Janvier- , ubi fupra ; un Mémoire iafc-

grimiy de 14 pages in 4 , , fait fur l'arrêt du Maréchal de Belle-Ifle,..
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Chef qui renferme en fa perfonne la ma jefté extérieure de

l'Empire , c'eft-à-dire une dignité qui lui donne , dans toute

l'étendue de l'Allemagne , les attributs du pouvoir fouverain,

tempéré par les Loix de l'Empire ôc par la Capitulation de

l'Empereur. Ce Chef a une autorité fupxême dans tous les

territoires de l'Empire. Il a les Colleeles Impériales ou Mois

Romains , les revenus des territoires confifqués fur les Etats

qui font mis au Ban, l'Avocatie ou la protection univerfelle

de toutes les Eglifes d'Allemagne , les premières Prières , le

droit de légitimer , de relever du ferment , d'émanciper , d'é-

riger des Univerfités , d'établir des Foires , de donner des let-

tres de répi , de juger en dernier reflbrt. Tous les Etats d'Al-

lemagne font alTujettis à la reprife des Fiefs & des Régales ;

ils les tiennent, & principalement leurs grands régaliens , de

la libéralité des Empereurs qui les leur ont autrefois cédés ,

fous la réferve du vaffelage & du domaine fuprême. Tels

font les péages , les mines ôc minières , le droit de recevoir

les Juifs , & plufieurs autres qui font inhérens à la perfonne

de l'Empereur , & que les Publicités Allemands appellent

,

Droits majejlatiques réfervés. Les Loix de l'Empire ne per-

mettent donc à aucun Membre d'attenter à la liberté d'un

AmbafTadeur envoyé au Chef, à qui feul il appartient de don-

ner une fureté entière aux Miniftres publics , dans tous les

territoires qui dépendent de l'Empire. Le Maréchal de Belle-

Ifle auroit, dans ce point de vue, dû jouir, dans toutes les.

terres de l'Electorat de Hanover , des droits de fon cara&ère r
comme à Munich.

Ici, dans les cas communs & ordinaires , il auroit fallu,

nécessairement appliquer l'exception que j'ai mife au principe

général
,
pofé au commencement de cet article. Si le vaffal—

lige ne peut arrêter dans fon Etat l'Ambafladeur envoyé à fon

Seigneur fuzerain, le Prince de l'Empire ,
homme-lige de

l'Empire , ne peut arrêter dans le fien celui qui elt envoyé à.

l'Empereur*
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Mais le cas en queftion étoit un cas fingulier auquel la rè-

gle générale ne pouvoit s'appliquer. Le Maréchal de Belle-

Ifle n'étoit pas envoyé à l'Empereur ; ôc en la perfonne de

l'Empereur , à l'Empire ; il n'étoit envoyé à l'Empereur que

pour les affaires particulières de ce Prince ôc de fa Maifon.

L'Empire étoit troublé par une guerre inteftine des Mailons

de Bavière , de Brandebourg , Ôc de Pruffe. Cette guerre re-

gardoit eflentiellement tout le Corps Germanique
, parce

que les Membres ne peuvent prendre les armes les uns con-

tre les autres , fans l'ordre du Corps repréfenté par la Diète

générale : mais ceC. o rps avoit déclaré expreffement
, par un

réfultat de fa Diète générale
(
d) qui

, pour être fort éton-

nant , n'en étoit pas moins certain, qu'il demeureroit neutre

dans la querelle de fes Membres. C'étoit comme une diiTo-

lution de la Société Germanique , pour ce cas particulier :

or la France avoit déclaré la guerre au Roi de la Grande-

Bretagne , Electeur de Hanover ; le Roi-Ele£teur l'avoit dé-

clarée à la France ; ôc une armée Françoife marchoit en Al-

lemagne pour pénétrer dans l'Électorat de Hanover. Les en-

gagemens qui lient l'Empereur aux Princes de l'Empire , ne

font pas moins forts que ceux qui lient les Princes de l'Em-

pire à l'Empereur. Si les Membres doivent refpecler le

Chef, le Chef doit protéger les Membres : ôc puifque l'Em-

pire s'étoit déclaré neutre , ôc que la France faifoit la guerre

à l'Electeur de Hanover , il falloit bien que l'Electeur de

Hanover pût la faire à la France. Le Roi Très-Chrétien , en

ordonnant à fes fujets de courir fus à ceux du Roi-Electeur,

avoit mis les Anglois ôc les Hanovriens en droit de courir

fus aux François. Le Maréchal de Belle-Ifle , ôc les perfon-

nes de fa fuite , avoient donc pu être légitimement arrêtés

fur les terres de l'Electorat de Hanover.

Comment eft-ce que, dans l'hypothèfe particulière que nous

(i) Avis de l'Empire du 17 de Mai 1743.
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difcutons, l'Empereur Charles VII auroit pu donner fureté

à un Général ou à un Minirire François dans toutes les ter-

res de l'Empire , lui qui ne la pouvoit donner ni à fes pro-

pres fujets , ni à fes propres places , ni à fes propres trou-

pes contre l'héritière de Charles VI 9 Princeffe de l'Empire
,

PuhTance belligérente qui , dans cette même guerre , enva-

hit plus d'une fois les places de Charles VII , fit fes troupes

prifonnières, arrêta fes fujets ^ôc pouffa l'Empereur lui-même

de Province en Province î

Ces confidérations particulières rendirent inutiles toutes

les représentations que Charles VII fit faire à la Régence de

Hanover ôc au Gouvernement d'Angleterre. Cet Empereur

mourut (e) ôc l'injure faite par l'Hanovrien au Chef de

l'Empire , fut enfevelie dans le même tombeau avec cet Em-

pereur. La conduite du Membre de l'Empire rut dans le

fond peu refpectueufe pour le Chef avec qui il n'étoLt point

en guerre ; mais cet Electeur ne devoit rien au Roi Très-

Chrétien qui lui avoit déclaré la guerre , ôc qui eût eu Am-

plement à fe plaindre de l'Empereur, fi l'Empereur avoit pu*

punir l'Electeur , ôc qu'il ne l'eût pas fait.

Le Roi Très-Chrétien fe plaignit de l'arrêt fait » fans qu'il

» fe fût préfenté aucun Officier de cara&ère , ôc des violen-

» ces outrées commifes par les ordres du Bailli d'Elbinge-

» rode , ôc continuées jufqu'à l'arrivée des prifonniers à Ofte-

» rode , ou ils furent conduits comme des criminels , fans

» aucun égard pour leurs perfonnes ôc la dignité dont ils

» étoient revêtus , ôc dont le Bailli avoit une pleine connoif-

53 fance : <* ôc il demanda *> que le Bailli fût châtié avec au-

» tant d'éclat ôc de févérité, que fa conduite avoit été in-

x> décente & contraire à toutes les règles de la juffice Ô£ de

* l'humanité (f)
«. II ajouta qu'il n'avoit pu encore faire

(e) Le 20 de Janvier 174?.

fjp Mémoire d' drgenfon à Neucajlle , déjà cité.
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prendre tous les éclairciffemens neceflaires ; & que

,
pour

prévenir toutes difficulté & faire celTer la détention du Ma-

réchal ôc du Chevalier de Belle-Ifle
, qui ne pouvoient tout

au plus être regardés que comme prifonniers de guerre , il

avoit donné des ordres pour faire payer leur rançon , en exé-

cution du Cartel figné à Francfort le 18 de juillet 1743 , &:

qui a eu fon entière exécution pendant la fin de la campagne

cfe 1743 ôc pendant celle de 1744 (g), fuivant lequel tout

prifonnier doit être mis en liberté ,
quinze jours après fa dé-

tention } au moyen de l'échange ou de la rançon.

Le Roi de la Grande-Bretagne prétendit que le Cartel

n avoit été fait que pour les prifonniers de guerre , ôc qu'il

n'avoit aucune application aux prifonniers d'Etat , tels qu'é-

toient le Maréchal Ôc le Chevalier de Belle-Ifle ; qu'ils n'a-,

voient point été pris à la tête d'une armée , ni dans une ac-

tion de guerre; qu'ils n'étoient que voyageurs traverfant l'Al-

lemagne ; Ôc que l'on devoit plutôt les regarder comme des

Miniftres de France allant de Cour en Cour ,
que comme

des Généraux. C'étoit une chicane peu honorable pour la

Majefté Royale. Voici les propres termes de l'article II du

Cartel de Francfort.

w Tous prifonniers de guerre, de quelque nature Ôc con~

» dition qu'ils puhTent être , fans aucune réferve ,
qui feront

a? faits de part ôc d'autre ,
après le premier échange ou ran-

» çon , par les armées ou garnifons des Parties beliigérentes

» ou auxiliaires,, foit en batailles , combats ,
prifes de Places^

(g) Ce Cartel avoît été fait immédiatement après la bataille d'Ettinghen ,
entre

le Roi de France , qui donnoit des troupes auxiliaires à l'Empereur Charles VII ,
Se

le Roi d'Angleterre qui en fournifïbit à la Reine de Hongrie ; & depuis que les

Rois de France & d'Angleterre s'étoient déclaré la guerre , les Miniftres & les Gé-

néraux des deux Cours étoient convenus , fous la foi des deux Monarques, que le

Cartel fait auparavant feroit exécuté dans tout le cours de la guerre ; & il l'avoit cte.

Voyc\ les pièces jujiificatives , à lafia du Mémoire fur l'affaire du Maréchal àe BelU-

ÏJle y imprimé en 24 yages in-4 »

Partis

,
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» Partis , ou autrement } feront rendus de bonne foi quinze

» jours après leur détention > ou auflitôt que faire fepourra ,

» par échange , ôcc. ou payeront leur rançon , ôcc. ce

Pourquoi le Maréchal ôc le Chevalier de Belle-Ifle n'au-

ïoient-ils pas été dans le cas de jouir de la foi du Cartel ?

Seroit-ce parce qu'ils n'avoient pas été pris dans une ba-

taille
y
dans un combat , à un fiège ? Il eft vrai que le Cartel

nomme ces occafions comme les plus ordinaires ; mais après

avoir énoncé celles qui fournhTent le plus grand nombre de

prifonniers , il ajoute ces mots , ou autrement, pour compren-

dre tous les cas , tous les tems , Ôc tous les lieux où les Of-

ficiers peuvent être pris. Les Gartels font toujours dreiTés

par les Officiers Généraux , qui fe conforment à l'ancien ufa-

ge de vérité ôc de bonne foi , fans s'attacher aux claufes que

la fubtilité des Négociateurs a inventées , ôc qui fuivent le

modèle des anciens Traités , où une page d'écriture règloit

les limites en difpute. Ces mots , ou autrement , font fans

réferve dans un a£te qui a pour bafe la bonne foi,

Seroit-ce parce qu'ils navoient point de troupes avec eux l

Le Cartel ne fait fur cela aucune exception ; Ôc la dernière

guerre 3 ainfi que toutes celles qui l'ont précédée , ont fourni

mille exemples d'Officiers pris marchant feuls , foit pour

leurs affaires particulières , foit pour aller joindre leurs trou-

pes dans les pays étrangers, Ôc qui ont tous été réputés pri-

fonniers de guerre , fans aucune diftindion entre eux ôc les

Officiers qui avoient été pris dans les actions. Puifqu'ils fu-

rent tous admis indifféremment à être échangés dans la guerre

de la fucceffion d'Efpagne , où il n'y avoit point de Cartel ;

on ne peut douter qu'ils rî'euifent auffi été admis à rançon ,

s'il y avoit eu dans cette guerre-là un Cartel , comme il y
en avoit un dans la dernière guerre.

L'Anglois ne put être perfuadé par aucune confidération ,

de recevoir la rançon du Maréchal ôc celle du Chevalier de

Tome V% X
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Belle-Ifle, jufqu'au tems de la bataille de Fontenoy ) :

mais cette bataille ayant mis un grand nombre d'Anglois

dans les prifons du Roi Très-Chrétien-, ôc la Cour de Lon-

dres ayant requis celle de France de conférer fur l'échange

des prifonniers , les Commiffaires des deux Cours s'affem-

blèrent (£ ). Ceux d'Angleterre demandèrent qu'on fe con-

formât à ce qui avoit été réglé' par le Cartel de Francfort.

Ceux de France répliquèrent que le Roi d'Angleterre ayant

enfreint ce Cartel par la détention du Maréchal ôc du Che-

valier, de Belle-Ifle „ il ne pouvoit en exiger l'exécution

qu'après l'avoir exécuté lui-même , en rendant ces deux pri-

fonniers. Cette difficulté fit rompre la conférence ; mais les

Régens d'Angleterre ( car le Roi étoit alors dans fon Elec*

torat de Hanover
)
ayant fait fçavoir ( k ) que , » le Roi vou-

» loit bien faire ceffer la détention où ils avoient été juf-

*» qu'alors en qualité de prifonniers d'Etat ; qu'il leur ren-

» doit la liberté , fans exiger de rançon ; ôc qu'il leur per-

ds) mettoit de partir en tel tems qu'ils jugeroient à pro-

» pos ce. Les deux prifonniers répondirent : » Qu'ils remer-

* cioient le Roi d'Angleterre de la grâce que ce Prince

*> prétendoit leur faire ; qu'ils ne leur étoit pas permis de

» l'accepter comme prifonniers d'Etat ; que leur véritable

» qualité étoit celle de prifonniers de guerre ; que c'étoit

33 uniquement fous ce titre, ôc en vertu du Cartel , qu'ils

àà dévoient être relâchés , ôc qu'ils fupplioient le Roi d'An-

na gleterre de donner ordre qu'on acceptât leur rançon
( /). «

Les Régens informèrent de cet incident le Roi d'Angleterre

,

ôc ce Prince confentit à recevoir la rançon du Maréchal ôc du

Chevalier de Belle-Ifle , comme prifonniers de guerre. Les

deux . Officiers Généraux revinrent en France ; ôc en confé-

(h) Donné le n de Mai 174?.
(i) A Courtrai, le n de Juin 174?.

(4.) Le 19 de Juillet 1745.

( i ) Supplément de la Guette d'Uirecht , du 10 d'Avril 17 , à l'article de Lon-

dres du 3 du même mois.
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quence , le Roi Très-Chrétien rendit les prifonniers An-

glois -, conformément au Cartel de Francfort , dont le Roi

d'Angleterre venoit de réparer l'infraction.

Affaire duComte de Sade. Le Comte de Sade ,

Plénipotentiaire du Roi Très-Chrétien auprès de l'Electeur

de Cologne, fut arrêté par un parti Autrichien , dans le

pays de Juliers (//z)
,
appartenant à l'Ele&eur Palatin. Les

Autrichiens ne dévoient rien aux François , avec qui ils

étoient en guerre , & qu'ils avoient par conféquent droit

d'arrêter. Il eft vrai qu'ils auroient pu offenfer l'Elecleur

Palatin , fans avoir manqué à la France. Cet Electeur pré-

tendoit être neutre dans la guerre qui ravageoit l'Allemagne ;

mais il fournilToit des troupes auxiliaires à l'Empereur Char-

les VII , Ôc la Reine de Hongrie en avoit pris occafion de

lever des contributions fur le Palatinat , &: de traiter les fu-

jets du Palatin en ennemis. Aufïi ne fut-on pas étonné en

France , qu'un parti Autrichien eût enlevé Sade dans le Pays?

de Juliers ; le Roi Très-Chrétien ne fit aucune plainte de

cet enlèvement.

Section VI IL

Si les Souverains font fournis a la Juflice > foit civile $

foit criminelle , des pays étrangers où ilsfe trouvent.

Y,

Un Souverain qui fournit à un autre Prince des troupes P u souveraî»

ou auxiliaires ou ftipendiaires
, Ôcqui en conféquence de l'ai- à ua autre pnocè

2. j-1 r- :

1 • r« 1 i • a '4
des Troupes

,
va

liance qu il a raite avec lui , va faire la guerre lui-même dans ^ireenperfonne

_ . \ • r *a Suerre chez

les Etats de cet autre Souverain, ne lui foumet alïurément ceta
,

ucre Pincer
& de celui q ut

pas fa perfonne. Il n'y va pas comme dans un afyle , dans ^TJn "
îuïré

une retraite de grâce ; il y va comme allié ; il eft dans un l
onvtT/m.

>,
fixe

o J ion domicile

Royaume étranger , mais il n'eft pas du Royaume ; il y con-
souverain

aucre

ferve le caractère de Souverain. C'eft un allié qui demeure

(7fi) A Si^tzig , le io de Février 1745-,

X ij
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indépendant de fon allié , ôc à la fouveraineté duquel l'al-

liance ne donne aucune atteinte : Ainfi
, Philippe IV,.Roi.

d'Efpagne , viola le Droit des Gens ,
lorfqu il fit arrêter à.

Bruxelles le Duc Charles de Lorraine , dont l'armée étoit

difperfée dans cette ville & dans le relie du Brabantj ôc qu'il 1er

fit transférer à Tolède ,oùil languit prifonnier jufqu'à la paix

des Pyrénées. Le Manifefte qu'on publia pour juftifier cetta

violence ,fous le nom de l'Archiduc Léopold, qui coiranan-

doit pour Philippe IV dans ceux des Pays-Bas qu'alors on ap*

pelloit Efpagnolsjfut aflfez mal reçu par les perfonnes définte>

reffées. Il eût fallu d'abordjuftirier que Philippe avoit jurifdic-

tion fur la perfonne de Charles , ôc c'eft ce qu'on ne trouvoit y

& qu'on ne pouvoit trouver dans le Manifefte. En fécond lieu r

tout ce qu'on reprochoit à Charles fe réduifoitàdesfoupçons

qui ne pouvoient jamais faire la matière d'un crime. On fup-

pofoit que le Duc de Lorraine penfoit à fe faire Empereur;

ce qui étoit avancé fans preuve ôc fans fondement , ôc ne

pouvoit en tout cas être une vue illégitime. On ajoutoit

qu'il ménageoit fa réconciliation avec le Roi Très-Chrétien,

L'attachement du Duc à la Maifon d'Autriche lui avoit at-

tiré l'indignation de la France , ôc fait perdre fes Etats, Com-

me Souverain , il avoit droit d'entretenir des correfpondan-

ces avec les autres Princes ; Ôc quand il auroit penfé à ren-

trer dans fes Etats par un Traité, ce quin'étoit point encore:

prouvé , les Efpagnols n'auroient pas été en droit de l'arrê-

ter , comme s'il eût été leur vaffal & leur jufticiable ( a ),.

Mais loifqu'un Souverain eft entré au fervice d'un autre

Souverain , il a fournis fa perfonne à la jurifdiclion du maître

qu'il s'eft donné volontairement. Le dernier Czar de Mof-

( a ) Mémoires i*Avrigny} -pour jervir à VHiJloire Univerfelle dé l'Europe, depuis 1 600

ju/qu'en 1716, fous le z^de Février 1654. On peut voir un plus grand détail décent

affaire dans le livre qui a pour titre : Hiftoire du Traité de la paix , conclue fur les

frontières de France & d'Efpagne , entre les deux Couronnes , en 1659. Cologne ,

ck^ Pierre de la Place , 1665 , in^u, depuis.la page 76 jufqud la page 102»
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covie qui condamna à mort le Duc de Curlande ( e ) fon

Régent , fon Miniftre , fon Officier, fon domeftique , ôcqui

,

en commuant la peine , l'exila en Sibérie , ne fit qu'exercer

une jurifdiûion qui lui étoit légitimement acquife. Si même
un Prince fouverain fixe fon domicile dans la Souveraineté

d'un autre Prince , il devient fon jufticiable , à caufe de fa

perfonne , tant qu'il y demeure , parce que la juftice & la

Seigneurie publique fuivent le territoire ôc la demeure des

perfonnes {d). Dans les deux dernières Diètes générales de

Pologne (e) qui ont été rompues, comme l'avoient été les

précédentes
,
quelques Nonces opinèrent que la République

demandât compte à l'Impératrice de Rufïie de la dépofition

de Biron , de fon exil , ôc de l'anarchie où elle tenoit
,
depuis

plufieurs années , le Duché de Curlande. Ils vouloient que

Biron , Feudataire de la République , fût transféré en Polo-

gne , ôc jugé par la Diète qui , félon ces Nonces, avoit feule

le droit de prononcer s'il s'étoit rendu coupable ou non.

Il eft évident , au contraire , que ça été uniquement à la

Ruiïie à juger ce Prince devenu RufTe ; ôc que l'emploi qu'il

avoit pris en ce pays-là ayant été fuivi d'un exil, ôc le Du-
ché de Curlande étant par-là vacant, c'effc fimplement aux

Etats de Curlande à procéder à une nouvelle élection, ou à

la République de Pologne à réduire cette Province en Pakr-

tinat. La Rufïie eft incontestablement en droit de difpofer

de la perfonne de Biron. Néanmoins , la République de Po-

logne continuoit de regarder le Duc Erneft de Biron comme
véritablement Due de Curlande , ôc comme un vaiïal ayant

droit à la protection que le Seigneur féodal doit à fon feuda-

tadaire. C'eft l'objet d'une lettre que le Roi de Pologne 2L

(b) Jean III de Brunfwick-Bevern:

( b) Biron. Voy \ le fécond tome de ilntroduSlion^ chap, 7, feâl. 21 & 25V

(d) Lo-feiu , des Seigneuries, cha.p,z t n» 4i&»42,

(,e ) Tenues tn 1746 17481

#
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écrite à la Czarine , dans laquelle il l'a fait reffouvenir

des voies d'interceflion qu'il a toujours employées auprès

d'elle par différentes lettres , Ôc des fortes repréfenta-

tions de fes Miniftres pour obtenir la liberté du Duc de Bi-

ron. Il dit enfuite : » Qu'il fe trouve obligé de renouveller

*> fes inftances, en confidération des plaintes que les Grands

» du Royaume de Pologne font de ce que le Duc n'a pas en-

» core recouvré fa liberté : Que leur deffein avoit été d'ex-

»a pofer publiquement les motifs de leurs plaintes dans le

:» dernier Senatus Confîlium : Qu'informé de leur réfolu-

w tion affez tôt , il les en avoit fait changer ; mais que

» depuis , par un a£le figné du Primat , Ôc des autres Minif-

» très préfens à la Cour , ils l'avoient prié de redoubler fes

*> follicitations auprès de S. M. Impériale, pour qu'il lui

*> plût de faire remettre en liberté cet infortuné Duc , vaffal

» de la Couronne de Pologne : Qu'il n'a pu fe difpenfer de

*> condefcendre à leur demande ; & qu'il fe prête à cette dé-

>•> marche avec d'autant plus de confiance que , fans s'arrêter

» à certaines circonftances politiques que l'événement déve-

» loppe de jour en jour
?
l'amour de S. M. Impériale pour la

» juftice , Ôcle cas infini qu'il fait de fa précieufe amitié , ne

*> lui laiffent point douter qu'elle ne fe détermine prompte-

» ment & favorablement fur l'affaire dont il s'agit «. Après

avoir fait entendre à l'Impératrice de Ruffie , qu'il feroit à

propos que le Duc de Biron fût libre avant le 4 d'Août ,

tems où la Diète extraordinaire doit s'affembler ,
parce que

fi , contre toute efperance , la chofe n'étoit pas alors comme

on le defiroit , les Grands ne manqueroient pas de porter

leurs plaintes dans cette Diète : il ajoute , « Qu'il fe promet

» que la détermination de S. M. Impériale fera de nature à

» prévenir cet inconvénient ; qu'il la prendra pour une nou-

velle preuve très-fenfible de fon amitié pour lui ; qu'en

* même tems, elle fatisfera & générofité naturelle, en ren-
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» dant juftice au Duc de Biron , & mettant fin aux fouffran-

*> ces qu'il a fi peu méritées : Qu'on ne voit pas que ce DuC
» ait jamais eu le malheur d'offenfer S. M. Impériale ; que

30 rien ne femble s'oppofer à fon élargiflement , ôc que les

» confidérations politiques alléguées ci-deflus , font même
*> de nature à l'exiger nécessairement » (/).

Ces confidérations qu'emploie le Roi de Pologne ne me
paroifîent point donner atteinte au principe que j'ai établi.

La Czarine peut, ou juftifier , ou condamner Biron, le ju-

ger ou le rendre aux Polonois , au gré de fa juftice ou de fon

amitié pour le Roi de Pologne (g^ s)»

Je me propofe donc Amplement d'examiner ici quels Le brait <fc»<

,. 1V .k- GensfeiTibie gar-

peuvenu être les privilèges d'un Souverain Voyageur ou Né- &r îe'fifencé tfa
r

^ #

ro
/

le Souverain

gociateur, qui fe trouve dans un pays étranger
, pour par- voyagewrouN*

venir à la connonTance de ceux des Miniftres publics qui

repréfentent les Souverains chez une Nation étrangère. Les

Souverains jouiflent-ils de leur indépendance fur le territoire

les uns des autres ?

S'il eft rare que des Souverains fortent de leurs Etats, il

Teft encore davantage que ceux d'entre eux qui font un voyage

entrent , dans quelque pays que ce foit , fans permhTion ; &
je ne crois pas qu'il foit jamais arrivé qu'un Souverain , étant

allé dans un pays étranger , fans y être autorifé , y ait ou fait

des dettes ou commis des crimes. Si l'Hiftoire ne nous pré-

fente aucun exemple ou ces deux circonftances foient réu-

nies , elle nous en fournit de Princes coupables qui ont été

xefpectés en certains cas , ôc d'autres Princes qui ont été jugés

& punis félon des circonftances vraies ou fuppofées. Mais

comme une illuftre fraternité lie tous les Souverains , ôc que

chaque Prince refpecte d'ordinaire fa propre dignité dans

un autre Prince , ôc évite de donner des exemples de févéV

(/) Lettre du Roi de Polrgne à l'Impératrice de Rujjie a du mois de Juin 1750.-

(g bis ) M, deRéal écrivouen 17500 -
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rité que les autres Souverains verroient avec peine ; cet

exemples rares ne peuvent établir une règle dans le Droit

des Gens. Ce Droit 9 pour réfulter de l'ufage, doit être fon-

dé fur un grand nombre de décifions uniformes , faites par

divers Peuples^ en différentes occafions. Comme le Droit Ci-

vil ne donne de règle que pour les cas ordinaires
( g) , on

peut croire que le Droit des Gens n'en a point donné pour

celui que nous examinons. Dans ce filence du Droit des

Gens , la queftion devient plus difficile à décider ; mais

après tout, fi l'ufage n'eft pas bien clair , les conventions ôc

^ laraifon peuvent nous découvrir la règle.

Exemples con- Je rapporterai d'abord les exemples de Souverains punis
gre i'indépendan- 1 £ 4 *•

ce des Souve- OU arrêtés.

f Y* „ . L'Hiftorien Romain , qui raconte les fanglantes exécu*

V.
Marie Stuart

Reine d'Ecole
.•fut

de mort.

Tieranes , Rc
a>Arménie

,
fut tions que le cruel Tibère faifoit faire dans Rome , lemarque

$>uni de ruott. 4 A

que la majefté Royale ne put même fauver à Tigranes, alors

accufé , mais qui avoit autrefois poffédé l'Arménie , la honte

d'être exécuté comme un fimple particulier {h),

Elizabeth , Reine d'Angleterre , avoit fomenté pendant

a? puni?' longtems la révolte de l'Ecoffe contre Marie Stuart (i) qui

y règnoit , & qui étoit fa coufine & fon héritière préfomp-

tive. Elle y avoit introduit la nouvelle Religion -, comme le

meilleur moyen de rompre l'alliance qui duroit depuis

huit cens ans > entre ce Royaume & la France , & qui avoit

maintenu l'Ecoffe contre les entreprifes de l'Angleterre. Ma-

rie entra en Angleterre ( k ) , cherchant un afyle contre des

fujets que famauvaife conduite & les intrigues de fes enne-

(g ) Jura conftittii oportet , ut dixit Theophraflus , in his qux ut plunmùm acci-

dunt, non quse ex inopinato. ff.
lib. h*iu 3 , de Ugib. leg. 3. Quod enim femel

aut bis exiftit prsetereunt LegiOatores, Ibid. leg. $p

( h ) Tacit. Annal, lib. VL
) Veuve en premières noces de François I I , Roi de France ; en féconde*

de Henri Stuart, Pue de Lenox; & alors femme de Jacques Eothuel , Gentil-

homme Ecofibis, violemment foupçonné de la mort du Duc de Lenox.

(k) En 1567, ,

mis
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mis avoient révoltés ; elle y fut arêtée. Elizabeth la retint

vingt ans prifonnière , & la fit enfin périr fur un éehafaud ( /
)

,

fous des prétextes de confpiration.

Mille Ecrivains ont imputé à cette malheureufe PrincefTe

des crimes énormes (m), dont d'autres Auteurs ( n ) ont
entrepuis de la juftifier. Mais fi la Reine d'Ecoffe éfoit cou-
pable de quelque crime commis dans fes propres Etats, com-
me je le crois ( o ) , ce n'étoit au moins d'aucun crime que
la Reine d'Angleterre

, qui n'avoit point de jurifdiction fur

elle, eût droit de punir. AuiTi, ne fut-ce point pour ces pré-

tendus crimes commis enEcofle, que Marie fut jugée en An-
gleterre : ce fut pour avoir, de fa prifon, confpiré contra

Elizabeth.

La Reine d'Ecoffe allégua dVjord fa Souveraineté comme
un titre d'indépendance ; l'on menaça de la juger par con-s

tumace ; Ton rejetta la demande qu'elle fit d'être entendue
au Parlement de Londres , en préfence de la Reine d'An-

gleterre , & elle fe détermina à répondre devant les Corn-
miffaires que cette PrincefTe lui avoit donnés. Elle avoua
que

, quoiqu'elle n'eût aucune efpérance de recouvrer fa li-

berté , elle avoit tâché de fe la procurer ; elle foutint qu'on
ne pouvoit trouver en cela la matière d'un crime ; ôc elle

affura, par les fermens les plus foiemnels, qu'elle n'avoit ja-

mais ni rien entrepris , ni eu deffein de rien entreprendre ,

foit contre la perfonne , foit contre l'autorité d'Elizabeth.

(I) Le 2S de Février 1^87 -, au Château de Fotrieringaî , après un Jugement
rendu par plus de 400 Juges.

( m ) Buchanan , de Thou , Brantôme
4 £> un grand nombre d'autres qui ont copié ceux-

là. Voyei le dix-feptième tome des Çaufes célèbres £> intérejj'antes , depuis la page
181 jufqiïd z{ké

(n) Cambden, & phifïeurs autres Ecrivains, Voye\ les Ecla'rcijjemens fur.l'Hif-

toire de Marie Stu,art , dans le Journal de Vtrdun du mois de Février 1741 , page 90 »

jufqu'à 98.

(0 ) Hijîoire de Marie Stuart , Londres 1741 , a vol. in-\z ,
par Marfy , qui

y

exempt d'amour É> de haine, a mis, ce me Jemble, ce point dans une grande évidence*

Tome ri Y
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Une lettre dejpVIarie à'Elizabeth {p ) ,

pleine de dignité, de
nobleffe , de fermeté , met dans une grande évidence l'injufti-

ce de la procédure, tant dans la forme qu'au fonds. Les Corn-

miffaires prétendirent que la Reine d'Ecoffe devoit être re-

gardée, non plus comme une Prinoeffe Souveraine, mais corn*

me une femme particulière qui avoircommis un crime en An-
gleterre ; & ils la facrifièrent, finon à une rivalité de beauté ôc

à une différence de Religion
3 au moins conftamment à des

intérêts politiques. La haine violente qu'Elizabeth porta

toujours à Marie , s'étoit formée par dégrés :. la jaloufie du
Trône l'avoit fait naître , mille fujets de brouillerie l'accru-

rent ; & elle ne put s'éteindre que dans le fang de l'infortunée

Reine d'Ecoffe.

Avoir fait arrêter Marie forcée d*entrer en Angleterre

par le foulèvement de fes fujets , ce fut une démarche peu gé«

néreufe de la part d'Elizabeth , qui devoit de la compaAion

à une Princeffe
, laquelle n'avoit pour armes que d

J

humbles

prières. L'avoir fait périr fur un échafaud, ce fut une aclion

non feulement injufte, mais infâme. C'eft une tache à la vie

d'Elizabeth
, que les événemens glorieux de fon règne ne

fçauroient laver. Tout ce que pouvoit avoir fait cette malheu-

reufe Princeffe en Angleterre
,
pour fe procurer fa liberté y

étoit la faite d'un emprifonnement tyrannique , & ne pou-

voit donner à Elizabeth l'autorité de juger Marie. Le juge-

ment contre Marie Stuart fut autant rendu au préjudice de

de la dignité de tous les Rois, que contre la Reine d'Ecoffe.

Un Souverain qui en fait condamner un autre à mort , dans

les formes ordinaires de la juftice, apprend à fes propres fu-

jets que les Souverains peuvent avoir des juges , & qu'ils en

peuvent avoir même hors de leurs Etats. En verfan tle fang

royal , il enfeigne qu'il elt permis de verferle fien , & donne

( p ) Vojei cette Lettre dans k dix-feptième volume des Çaufes célèbres: b imi->

têtfantes*
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im exemple d'une très-dangereufe conséquence. Celui - ci

coûta la vie à Charles Ier ., ôc l'Angletterre feule a pu fournir

ces deux exemples terribles , dont l'Europe entière a été

fcandalifée.

L'exemple odieux que j'examine ne fçauroit tirera confé-

quence dans le Droit des Gens ; ôc il eft même afTez réfuté par

les circonftances qui l'accompagnèrent. Onfçaitqu'Elizabeth

conduifit cette noire tragédie avec tout l'artifice dont étoit

capable la moins fincère des Princeffes. Après l'exécution ,

elle pouffa la diffimulation jufqu'à éloigner fes Miniftres de

fapréfence y ôc jufqu'à joindre aux démonftrations de la dou-

leur la plus vive ,1e jeu concerté d'une retraite ôc d'un jeûne

auftère à quoi elle fe condamna. Il n'y avoit en cela de fé-*

rieux que la vivacité des remords qu'elle ne put calmer j

même avec le tems. Elle en perdit abfolument fa première

tranquillité , foit par l'horreur qu elle conçut de fon attentat
j

foit de dépit d'avoir fait cette tache à fa réputation.

Charles de France , Comte d'Anjou {q) , Roi de Naples
F

6c de Sicile , livra bataille (r) au jeune Conrade , nommé £

communément Conradin (/) , fon compétiteur au Royaume

de Sicile. Charles fut vainqueur ; il fit prifonnier fon en-

nemi avec plusieurs Seigneurs de fon parti ;
ôc, par un excès

de cruauté > que l'augufte Sang de France défavoue, il flétrit

fes lauriers.

Il fit affembler des Jurifconfultes du pays, pour faire le pro-

cès à l'illuitre prifonnier, à Frédéric Duc d'Autriche, de la pre*

mière Maifon de ce nom , ôc à fes autres malheureux com-

pagnons
, qui furent tous condamnés à mort comme crimi-*

nels de lèfe-Majefté , Ôc ennemis de l'Eglife : Ainfi périrent

fur un e'chafaud (t) deux Princes à la fleur de leur âge , ôc

(q) Frère de Saint Louis,

(r) En izéS , dans le Champ du Lys , près du Lac Fucin*

(f) Duc de Souabe , fils de l'Empereur Frédéric H.

(t) Le z6d'Oâobre 1169 . dans le Marché de Naples,

Yij
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qui venoientde montrer ,

par leur courage
,
qu'ils méritoierrt

de plus longs jours : ainfi furent éteintes , dans leur Sang

,

la ligne mafculine des Empereurs de là Maifon de Souabe ,

ôc celle de la première Maifon d'Autriche ( u ).
-

L'exécution de ces deux Princes fut déte fiée de tous les

François qui avoient accompagné Charles d'Anjou ; Ôc le

Comte de Flandres tua depuis , de fa propre main , le Juge

qui avoit prononcé une fentencefi inique.

Conradin, pris faifant la guerre , devoit être îlmpîement.

prifonnier
( x). Sa mort fut ordonnée par un vainqueur ir-

rité
, qui exerce fur un ennemi vaincu le droit de vie ôc de

mort , qu'il croit follement tenir de fa victoire,
vu. j

Richard ier. Richard Cœur-de Lion , Roi d'Angleterre , revenant des

fe\ io$a xi , guerres de la Terre-Sainte , fut arrêté en Autriche (y ) , où il

lloi de France, G
_ . . . -

& îe duc de paliou dégune en Pèlerin, ôc demeura quinze mois dans les pn-
Holftein , anê- 1

, T , ii-r^i t-» •
~

i H J
m. fons de Leopold , Duc de cette Province, ou dans celles de

HenriVI, Empereur d'Allemagne, à qui Léopold l'avoit livré.

Il fut traité d'une manière indigne par Léopold, Ôc accufé par

Henri de plufieurs crimes dans deux Diètes du Corps Ger-

manique
( £). Ces Diètes étoient incompétentes pour juger

le Roi d'Angleterre; ôc fur les réponfes de ce Prince, elles

furent convaincues que fa prifon étoit injufte : Il ne recou-

vra néanmoins fa liberté qu'en payant une rançon confidé-

xable ( éC ).

Notre Louis XI s'aboucha avec Charles-le-Hardi , dernier

Duc de Bourgogne, à Péronne
,
qui appartenait au Duc%.

<«) Mneas Syhius , fiift. Freâer. III. ; Collenutius ; Barre, hijl. ^Allemagne ,foùs

l'an 1268.

(x) Règles aufujet des prifonniers de guerre, dans le deuxième chapitre de ce vo-

lume , ft6tion p.

(y) En 1 1 pi.

( ? ) Tenues à Haguenau à Spire.

(&) Forejli Map.im. h;jl. Rymer , Atfes publics , tom> i , 71 jafquà 76 ; ïïtoxt

,

MJl, générale d'Allemagne,fw l'an im,<
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Celui-ci apprit , dans le tems de l'entrevue
,
que les Lié-

geois s'étoient révoltés , ôc que leur révolte avoit été ména-

gée par des émiffaires- du Roi. Il fit arrêter Louis , au pré-

judice du fauf-conduit qu'il lui avoit accordé (à) , ôc Louis

ne racheta fa liberté que par un Traité (,£) honteux ôc fort

défavantageux.

Dans le dernier fiècle (c) , le Duc de Holftein fut arrêté

à Reinhbourg , où le Roi de Dannemarck l'avoit invité de

l'aller voir.

Ces trois derniers exemples ne font , comme l'on voit j

que des exemples de perfidie.

Oferoit-on établir une opinion fur un Ci petit nombre Ces exemple*
1 r ne prouvent

d'exemples, ôc fur des exemples fi étranges? Peut-on dire rien -

que le droit de punir un Souverain étranger ait été exercé

légitimement, ôc exercé par toutes les Nations , ou par la

plupart des Nations civilifées f

Les exemples favorables à l'indépendance des Souverains, Exemples fa

font de tout un autre poids. Le refpecl qu'un Prince mar-

que pour le Droit des Gens fuppofe ce Droit établi ; ôc alors

les exemples contraires prouvent fimplement qu'on l'a violé.

Charles-Emmanuel , Duc de Savoye
, après avoir ourdi La permiffion

—, * r .,• t .
1

x
donnée par Hen-

en France des trames fecrettes, vint lui-même a la Cour de

Henri IV (
d) ,. fous prétexte de lui rendre fes devoirs , ôc

ix.

vorablesàTindé-

pendance des

Souverains.

donnée par Hen-
ri I V , Roi de
Frai.ce ; à C l,ir-

les-KmmaïUîel ,

Djc de Savove ,

de traiter de la reftitution du Marquifat de Saluces ; mais eu d

Royaume , fur

par

quoique

~ ivoyauii:

effet pour avancer fes intrigues par fa préfence. Il prit des gjj£*
é

liaifons fort criminelles avec Charles de Gontault de Biron s

,
cb ' rles

;
Ëm™-

7 fiuel agit en e.n*

Maréchal de France, ôc ne négligea aucun des moyens qui ne;ni '

pouvoient troubler ce Royaume. Le Roi en eut dans le tems

(a) Le 8 d'Oâobre iqfS. Voye\ le chip f eu liv. II des Mémoires deQimU-

nés , &• Vhiftm ce Louis XI par Duclos, fous les ans 1408 Ci* 1478»- !

( b) Du 14 i'Oâolre i^éS.

{c ) En * ^75".

( d ) Sur la-fin de Novemlre 15 <
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quelque foupçon. Des perfonnes de fon Confeil lui propo-

fèrent de retenir le Duc de Savoye jufqu'à ce qu'il eût refti-

tué le Marquifat ; mais le Rois'offenfa de cette proposition ,

ôc répondit : Quon le vouloit déshonorer * SC quil aimeroit

mieux avoir perdufa Couronne , que de tomber dans le moin-

dre 'oupçon a avoir manqué defoi * même au plus grand defes

ennemis (
d). Le Duc qui fçavoitbien qu'il étoit coupable ,

appréhenda d'être arrêté, ôc fut fur le point de fe fauver,

après avoir fait préparer des relais ôc fans prendre congé du

Roi. Henri étoit capable de garder la foi à un Prince qui

n'en avoit point. Il Scut l'embarras de Charles , 6c lui fit

dire : » Que fon arrivée lui avoit fait d'abord beaucoup de

s» plaifir y
parce qu'il avoit cru qu'il n'étoit venu en France

*> que pour lui donner fatisfaction au fujet du Marquifat ; ôc

y> que puifque le Duc ne vouloit ni accepter , ni faire au-

*> cune propofition raifonnable , le Roi étoit très-mortifié

*> qu'il fallût ainfi fe féparer fans rien conclure : qu'au refte

*> il étoit bien aifé de lui apprendre que les Rois de France

» ne fcavoient ce que c'étoit d'avoir recours aux fineffes , Ôc

*> de manquer de bonne foi ; qu'une guerre ouverte étoit le

» feul moyen qu'ils iniffent en ufage pour pourfuivre leurs

s» droits; que François I r
. avoit refpecté les droits de l'hof-

» pitalité dans la perfonne de Charles-Quint ; qu'il en vou-

*> loit ufer de même à fon égard ; ôc que comme perfonne

99 ne l'avoit forcé de venir en France , il lui étoit libre aufli

w d'en fortir quand il lui plairoit ( e ), Un autre Hiftorien

» qui attefte les mêmes faits , met ces belles paroles dans la

» bouche de Henri IV, follicité de retenir un hôte perfide :

» Si le Duc de Savoye a violéfa parole , l'imitation de la

» faute d*autrui nejl pas innocence ; éC un Roi ufe bien de la

sa perfidie de fes ennemis , quand il la fait fenir de luftrt àfa

{d) Péréfîxe y Hift. de Henri le Grand , fous l'an i£oo.

(e) fÇfc Tkuan. lib. CXXIIl , CXXIV & CXXV , ad an, i<i99 î^oo.
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Un 2Ûe cruel

de jurifdiiftion de-
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Joi (f). Le Duc de Savoye retourna dans fes Etats > ôc ne

cefTa point de cabaler (g) , fait ; dont la mort de Biron fur

un échafaud eft une affez bonne preuve (A).

Chriftine , Reine de Suède
,
qui

,
après être defcendue vo-

lontairement du Trône (i) ; voyageoit en France , avec la ia Pa rt deiaRei-

permiflion du Roi
y
condamna à mort ( k ) fon Grand Ecuyer , France , fût «m-

nomme Monaldejchi , qui ly avoit luivie, ôc qui avoit ré- prou-.*,

vélé des fecrets, lefquels importaient à la réputation de

cette PrincefTe. Elle le fit confelfer Ôc puis tuer dans la Gai-

lerie des Cerfs , au Château de Fontainebleau , pendant que;

la Cour de France étoit à Verfailles.

Le Confeffeur de Monaldefchi follicita inutilement la

grâce de ce malheureux , ôc repréfenta en vain à la Reine de

Suède que cette exécution pourroit déplaire au Roi dans le

Palais de qui elle alloit être faite. Chriftine lui dit : Qu'elle

étoit Reine ; qu elle ne relevoitque de Dieu ; que bien qu'elle

fût dans les terres de France y elle avoit une Juftice Souveraine

fur fes gens , Ôc qu'elle pouvoit l'exercer à la face même des

Autels (/). Cette Princeffe fetrompoit. Tous les droits de

la Souveraineté à laquelle elle avoit renoncé , étoient pafféa

à fon fucceiïeur (m). Que fi la Reine de Suède, en abdi-

(/) D'Aubigné, liv. V y pag. 467-

(g) s> Le Capitaine Weydeau eft celui qui me découvrit les pratiques que M. de

*» Savoye faifoit faire en mon Royaume par Chevalier «. Lettre de Henri IV à Rofny r,

Au if de Mai itfoç , rapportée page zî du huitième volume des Economies Royales ,

de l'édition de 17M.
(h) Voyt\ VHiJloire de Henri le Grand , par Péréjîxe-> fous les ans 1601 £> \6o% *

(f les Mémoires d'Avrigny , pour fervir d VHiJtoire Univerfelle , depuis 1600 jufqu'en

1716 , fous le 30 Juillet itfoz , t> fous le premier Février 160$,

(i ) Le 16 de Juin 16 54.

(k) Le io de Novembre 16 f 7.

(/) Relation de Le Bel , Miniflre des Mathurins de Fontainebleau , (Confejp-ur â*

Monaldefchi) inférée dans la defeription du Château de Fontainebleau, par Guilbert ,

Paris, 1751; Mémoires deMotteville , pourfervir d VHiJloire d'Anne d'Autriche , Amf
terdam , 1713 Hijloire du Règne de- Louis XIV par Reboulet, Avignon 174a

, page

507 du pnmier volume,

(m) Voye\ dans la cinquième feêlion de ce chap., ce fommaireiDc la double Am-
fcafiade du Prince qui a abdiqué & du Prince régnant.
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quant la Couronne , s'étoit réfervée , comme on l'a préten-

du, la jurifdiction fur fes commenfaux & fur fes domefti-

ques , cette réferve la mettoit en droit de l'exercer dans fon

pays , mais non pas dans un Etat étranger , où elle n'avoir,

point de territoire. Un Prince , actuellement régnant , ne

peut exercer aucun acte de Jurifdiction dans les Etats d'un

autre Souverain. Il peut bien ennoblir fes fujets , leur

déférer des titres , leur conférer des dignités , dont il eft

le diftributeur ,
parce que toutes ces grâces fe font dans

le fecret du cabinet , ôt qu'elles n'ont d'exécution que

dans fon propre pays : mais il ne peut faire publique-

ment aucun acte de Jurifdiction dans un Etat étranger ;

pas même par rapport à ceux de fes fujets qui l'y ont fuivi.

Sigifmond ,
Empereur

, proche parent de notre Charles V

,

vint dans ce Royaume , pour tâcher de concilier les deux

Rois de France & d'Angleterre
, qui fe faifoient la guerre ;

ôc pendant que l'Empereur étoit à Paris , le Comte de Sa-

voye , fon vaiïal
, y vint, êc fupplia l'Empereur d'ériger fon

Etat en Duché. L'Empereur le voulut faire ; mais le Parle-

ment de Paris l'empêcha , difant que l'Empereur riavoit en

Erançe aucun droit d'Empire * SC quil riy pouvoit exercer

aucun actepublic d'Empereur ( n ),

C'eft au feul Souverain qui tient le fceptre à manier le

glaive ; toute Jurifdiction émane du Souverain ; elle n'appar-

tient^ ne fçauroit jamais appartenir,qu'au Souverain du pays;

Cette exécution de la Reine Chriftine n'avoit garde d'être

approuvée , elle fut blâmée dans toutes fes circonftances.'

.Le Roi Très-Chrétien en fut très-mécontent. Il lailTa plus

de trois mois la Reine de Suède à Fontainebleau ( o ) ; ôc peu

(n) Du Haillan, en fon III
e
' livre de Fétat des affaires de France ; É> la Roche*

Flavin , dansfes treize livres des Parlemens de France , liv. XJ1J, j>ag. 67p.

( ) Elle n'arriva à Paris , fuivant les Mémoires de Motteville ,
que le z4 de Fé-

vrier 1658»

de
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de jours après l'arrivée de cette Princeffe , elle fortit de

France (p) , où elle s'apperçut qu'elle étoit de trop. Le Roi

n'imagina point qu'il put fe conftituer Juge de la Reine de

Suède ; mais tout le monde attribua au mécontentement

de ce Monarque , la précipitation de la retraite de cette

Princeffe.
XIII.

L'Hiftoire ne fournit guère d'autres exemples que ceux Trois cas à dir-

ou on vient de voir, rour trouver une règle . 11 raut nécel- décifion de u
t . t o •

queftion propo-

fairement diftinguer trois hypothèfes. I. Lui Souverain peut fée.

aller voyager dans un pays étranger fans permifïion. II. Il

peut y aller voyager avec permifïion. III. Il peut y aller né-

gocier , & avoir été admis à négocier. ^
Si nous fuppofons qu'un Souverain faffe un voyage pour

fc
'^mîeTC» <^

fon pîaifir , on pour s'inftruire de ce qui peut mériter fon at- îUf^;*^
tention, 8c qu'il le faffe fans confulter le Prince dans l'Etat S f

*.
ns pçt"

duquel il entre y
ce Souverain peut-il être arrêté ? Oui , fans

doute. Il peut l'être , précifément & uniquement parce

qu'il eft entré dans un pays étranger , fans la permiffion du

Souverain du lieu auquel feui il appartient de juger s'il efî:

avantageux ou contraire à fes intérêts de permettre à un Etran-

ger de cette confidération l'entrée de fes Etats. On fera per-

fuadé de ce que je dis ici , fi l'on veut faire attention au

principe que j'ai établi ailleurs (q). Sur ce pied, le Roi de

Pruffe qui vint (r) à Strafbourg , fans en avoir demandé la

permiffion , crut y être bien caché en fe faifant appeller le

Comte du Four , & qui y fut reconnu auffitôt qu'arrivé , fe

feroit beaucoup expofé, s'il s'étoit mis au pouvoir d'une Na-

tion moins généreufe que la Françoife , à laquelle il marqua

d'autant plus de confiance
, qu'il fçavoit bien que , dans les

(p ) Les premiers jours de Carême,

(q) Voyei le Traité du Droit Naturel , chip. 4 ? , au fommaire: Si l'on a

droit d'entrer dans un pays, d'y féjourner , dy paffer , fans la permiffion de l'Etat»

(r) Sur la fin d'Août 1740.

Tome Z
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prétentions qu'il avoit alors fur la fucceflion de Bergues &
de Juliers, le Roi de France protégeoit d'autres droits que

les Tiens. Un Prince étranger ne peut parler dans un Etat fans

paflfeport ; & le foin qu'il prend de s'y cacher peut faire foup-

çonner qu'il médite quelque defiein contraire aux intérêts du
pays qu'il traverfe.

A combien plus forte raifon peut être arrêté le Souverain

voyageur fans permiffion, lorfqu'à cette circonftance fe joint

celle d'un crime , ou même Amplement celle d'une dette ?

S'il fe comporte en ennemi , s'il commet des crimes , s'il

trouble la tranquillité de l'Etat, s'il fait des complots contre

la perfonne de fon Hôte , s'il emprunte de toutes parts , s'il

achète , s'il fe fait faire des fournitures , fans rendre ce qu'on

lui a prêté , fans payer ce qu'on lui a vendu ; faut-il que l'E-

tat pérhTe ou que fes membres foient ruinés ,
par les égards

que l'on confervera pour un Prince qui en mérite fi peu l

Non. S'il eft un cas où un Souverain puhTe être arrêté ,

& même jugé dans un pays étranger , c'eft fans doute celui-

là. Mais , à dire vrai , ce qui feroit néceffaire pour autorifer

une démarche d'unfi grand éclat , eft un être de raifon dont

il fera difficile de trouver des exemples. Où eft le Souve-

rain affez forcené pour entrer dans un pays fans permilïion , &
avecle deffein d'y exécuter une entreprife aufli dangereufe que

criminelle ? Les Princes manquent-ils de gens qui fe livrent

à leurs vues , quelqu'injuftes qu'elles foient ? Ont-ils befoin

pour cela de forcir de leurs Etats ôc d'expofer leurs perfon-

nés ?

second cas où Si , dans ce même cas où le Souverain n'eft que voyageur

,

ceur a eu une il a demande Ôc obtenu la permiflion d'entrer dans l'Etat:, il

ne peut y être arrête pour raifon des dettes quil y contracte.

L'Etat qui l'a reçu a bien voulu courir le rifque de la con-

fiance qu'on pourroit prendre en lui : confiance volontaire r

ôc dont on doit par conféquent s'imputer les fuites. En lui
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accordant la permiffion d'entrer dans le pays , le Souverain

du lieu eft cenfé avoir trouvé bon que le Souverain voyageur

confervât fon indépendance. Un Etat ne reçoit un particu-

lier dans fon fein ,
qu'à condition que ce particulier fera dans

fa dépendance , tant qu'il y féjournera ; ce particulier n'a

pas befoin d une permiffion pour y entrer ^ ôc il eft néceffaire*

ment fujet, quelque part qu'il demeure :mais un Souverain

qui a obtenu une permiflion
, peut-il être abbaiffé au rang

d'un fimple particulier ? Peut-il avoir eu l'intention de deve-

nir fujet ôc jufticiable d'un autre Prince ? Fera-t-on à tous

les Souverains l'injure d'arrêter un Souverain pour des affaires

purement civiles , 6c pour des affaires qu'on eft le maître de

ne pas avoir avec lui? Car on peut ne lui rien prêter , ne lui

rien fournir.

Que fi le voyageur commet quelque crime contre des Ci-

toyens , on doit fe contenter de le renvoyer. On ne peut-

pas légitimement punir un Souverain
, pour des délits parti-

culiers
,
lorfqu'il les commet dans un pays dont l'entrée lui

a été volontairement permife.

S'il faifoit quelque entreprife fur la vie même du Prince ,

s'il entreprenoit de bouleverfer le Gouvernement , d'exciter

une guerre civile
s & que l'emprifonnement du voyageur qui

mettoit tout en combuftion pût contribuer à éviter ou à di-

minuer les maux qu'il préparoit à fon Hôte , il n'y a nul fu-

jet de douter que fon emprifonnement ne fût très-légitime,^

en fuppofant que ces maux ne puflent être détournés par

une autre voie ; mais dès que le danger feroit paffé , il fau-

droit renvoyer le Prince
5 en fuppofant toujours que c'eft

avec une permifTion qu'il eft entré dans l'Etat. L'exemple

qu'a donné Henri IV à l'égard du Duc de Savoye , eft fans

doute à imiter. On peut appliquer , en ce cas-là , au Sou-

verain voyageur ce que > dans la fe£tion fuivante , je dirai de

l'Ambaffadeur coupable.

Zij
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XVI.

Troifième cas Enfin , lorfqu'un Souverain eft dans un pays étranger %ou le Prince eft * 1 1 J °
Négociateur, & pour y négocier lui-même les affaires dont le foin eft ordi-
a ete admis COlû- * J o
aae tel. nairement confié à des Miniltres publics , on ne peut révo-

quer en doute qu'il n'y conferve fon cara&ère de Souverain.

Qu'il y ait paru publiquement , & qu'il y ait reçu les hon-

neurs que les Souverains fe font les uns aux autres
} ou qu'il

y foit demeuré incognito & fans cérémonie
,
toujours eft-il

certain que > dès qu'il a été admis par l'autre Souverain pour

le fujet que je dis , il eft inconteftablement réputé avoir

prétendu demeurer comme il étoit, égal à l'autre en puiffance,

& non pas avoir voulu s'abbaiffer à la qualité de jufticiable ,

qui répugne à celle de Souverain qu'il a effentiellement. S'il

commet quelque crime , l'on ne peut agir envers lui que

de la même manière qu'on le feroit > s'il étoit hors du pays.

Fuifque les Miniftres publics ne font fournis ni à la juftice

civile, ni à la juftice criminelle du lieu oùiisréfident, comme
je le démontrerai bientôt , il y auroit de Tabfurdité à préten-

dre que les Princes .qui vont eux-mêmes négocier leurs pro-

pres affaires , ne doivent pas jouir d'un privilège qui n eft

acquis aux Miniftres que du chef de leurs Maîtres. La rai-

fon qui rend les Ambaffades facrées , n'eft-elie pas encore-

plus puifTante en la perfonne propre du Prince y qu'en celle

du Miniftre ? La perfonne du Souverain n'eft-elle pas en-

core plus digne de refpect, que celle du Miniftre qui le repré-

fente ? Accordera - t - on au repréfentant un privilège qu'on

refufera au repréfenté à qui le privilège fe rapporte directe-

ment f

Dira-fron qu'on doit refufer au Prince le privilège qu'on

accorde à fon Miniftre , parce qu'on a droit de citer l'Ambaf-

fàdeur devant fon Maître r au lieu qu'il n'y a aucun Supé-

rieur à qui l'on puiffe fe plaindre des attentats du Prince

Cette objection porteroit à faux ;.car l'Ambaffadeur ne peut'

pas être puni pour unxrime qu'il a commis par ordre, ex^-
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près de fon Maître (f) ; & c'eft là précifément un des cas où

l'Etat ofFenfé ne peut adrelTer fes plaintes à aucun Supérieur.

Comme l'on doit fe borner , à l'égard de l'Ambaffadeur , à

lui ordonner de fortir du pays , on ne peut raifonnablement

aller au-delà à l'égard du Prince même. S'il commet quelque

délit , s'il entre dans quelque complot , il faut le faire fortir

de l'Etat dont il trouble la paix , ôc avoir enfin , à fon égard

,

la même conduite qu'on feroit obligé de tenir envers fon

ÂmbalTadeur. Que fi le Prince périlToit ou recevoit quelque

offenfe dans une mêlée , dans la chaleur de l'action , dans un

mouvement populaire , il faudroit porter , de ce cas particu-

lier , le même jugement que fi cela était arrivé à un Minif-

tre public
(
t),-

Les raifons qui favorifent l'indépendance de la perfonne c£peul
i

{&&'

du Souverain, portent à faux pour fes biens. La perfonne dU Souvernin pcffè-

Souverain n'eft point fujette ; mais fes biens le font, s'ils fe étranger"
11 pa> *

trouvent hors de fa Souveraineté. La dépendance réelle de

la chofe n'a rien de contraire à l'indépendance perfonnelle

du Souverain à qui elle appartient.. Les biens font néceffai-

rement fournis à la jurifdittion du pays ou ils font fitués. In-

féparables de la domination du Souverain du lieu, les immeu-
bles dépendent néceffairement de fa jurifdiction. On faifit

dans un Etat les biens qu'y a un particulier
, pourquoi ne fai-

firoit-on pas ceux qu'un Souverain y pofsède ? La Souverai-

neté dont le polTeiTeur eft revêtu , ne peut communiquer

dans un Etat étranger , à un Domaine particulier, une indé-

pendance que ce Domaine n'a pas. Qu'il l'ait acquis par fuc-

cefîion , par donation , par acquifition, ou par tel autre titre

qu'on voudra, ce bien particulier eft en tout regardé fur le

même pied que les biens d'un fimple Citoyen, Ôc il eft fujet.

if) Veye% dans lafetfionfuivante, ce fommaire : Réfutation d'une féconde ob--

jeftion.

( ? ) Voye\ les deux derniers fçmmafHk de te Jettion fvivante, -
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aux mêmes charges. Ceft une matière du Droit Civil; &
tout ce qui en fait partie eft décidé par les Loix du pays où
le Domaine eft fitué. Que fes biens foient des immeubles ou
des effets mobiliers , ils peuvent également être faifis. La
raifon qui fonde la jurifdiction eft commune aux uns & aux
autres.

Si quelquefois on a empêché les faifies d'un Domaine par-

ticulier, oufi l'on en a donné main-levée
, parce que ce Do-

maine particulier appartenoit à un Souverain étranger , on a

confulté non la juftice & le droit , mais des égards perfon-

nels , indifférens dans l'examen du Droit.

Le Roi de PrulTe a des terres fous la jurifdi&ion des Sept

Provinces-Unies , ôc furtout dans la Province de Hollande.

Le Roi fon père fut obligé de conftituer un - Avocat, pour

répondre en fon nom à des procédures que des conteftations

au fujet de la fuccefllon de Guillaume III , Roi d'Angleterre ,

rendirent néceffaires dans les Cours de Juftice de Hollande.

La Couronne d'Efpagne a une maifon à la Haye où logent

les Miniftres du Roi Catholique. Cette maifon paye les mê-
mes charges que les maifons des particuliers. Que fi les Etats

Généraux des Provinces-Unies , & les Etats particuliers de

la Province de Hollande, n'ont jamais autorifé aucune pro-

cédure pour le payement de ces charges ,
pendant que les

Ambaffadeurs de cette Couronne ont occupé cette maifon ,

c'eft parce que la réfidence actuelle d'un Miniftre public ex-

clud tous les actes de Juftice ( u ).,

( u ) Voye\ l'établijfement de cette propofiticn dans la feôlion qui frécède & dans

telle qui fuit immédiatement celle-ci.

\
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Section IX.

Si les Miniflres publics font fournis à la Juftice Civile

ou Criminelle des lieux de leur réfidence.

C'eft ici le point le plus controverfé du Droit des Gens. àw&m
r r publics ne; font

Ce fera auffi celui fur lequel je m'étendrai davantage.
jXediiieVni

Je n'héfite pas d'établir d'abord comme un principe in- à

n

1

e; 1̂

uA
d

1

u

ce

li

c

e

r

i;

m i

i;

conteftable f que dans aucun cas les Miniflres publics ne ^ retenu

font fournis ni à la juftice civile , ni à- la juftice criminelle du

lieu où ils réfident. La plupart des Ecrivains ,
qui accor-

dent ce privilège aux Miniflres, dans toute l'étendue que je

lui donne , difent que c'eft parce que leur perfonne eft facrée

& "inviolable ; mais eft-ce donner atteinte à l'inviolabilité

d'une perfonne que de l'appeller en Juftice ? Les Prêtres ,

les Veftales , étoient , fans doute', parmi les Romains , des

perfonnes facrées ; & cependant on pouvoit les citer , les

juger , les faire mourir. Le caractère qui rend facré n'a ja-

mais mis celui qui en eft revêtu à couvert de la jurifdi&ion

de fon Souverain. Il faut donc chercher une autre raifon

de l'indépendance du Miniftre public.

Pour la trouver, cette raifon , on na qu'à fe fouvenir de.

ce principe confiant dans l'ufage de toutes les Nations poli-

cées : Un Ambafladeur eft réputé abfent du lieu où il réfi-

de, il n'eft pas confidéré comme fujet de la PuifTance auprès

de laquelle il a été envoyé , ôc il demeure fujet de celle qui

l'envoie
(
a >. C'eft de ce principe, comme de fa véritable

fource, que découle cette conféquence : UAmbafladeur 11 efl

fournis , en aucune manière * nipour dette* ni pour crime , à la

Jurifdiction du Souverain auprès duquel il exercefon minifière»

( a ) Voye\ dans la feptième feêîion de ce chap. , le femmaire : Les Miniftres pu-

blics , leurs maifons , leurs équipages , & tous les gens de leur fuite > font réputés

hors du territoire où ils réfident, Conféquençes de cette fiction»-
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Aucun des motifs qui foumèttent le fujet au Tribunal du

lieu , ne peut être employé po%r y foumettre le Miniftre pu-

blic. On apprend du Droit Civil ,
que tout demandeur eft

obligé de fe pourvoir devant le Juge du défendeur , & que

le Juge du défendeur eft établi ou par fon domicile , ou par

fon délit (£) ; mais l'AmbafTadeur n'eft point domicilié dans

le lieu où il réfide comme Ambafladeut , ôc fon privilège

eft tel qu'aucun délit ne peut fonder une jurifdi&ion fur lui.

Ce font deux propofitions qu'il eft facile d'établir.

L'AmbafTadeur n eft point domicilié dans le lieu où il ré-

fide comme AmbafTadeur. Pour conftituer le domicile des

particuliers , deux circonftances doivent concourir, celle du

fait & celle de la volonté , c'eft-à-dire la demeure a&uelle

dans un lieu & le deffein d'y demeurer. La volonté fans la

demeure eft impuifTante pour former un domicile. La demeure

fans la volonté ne fuffit pas non plus pour le déterminer. Les

Loix 6c les Jurifconfultes ont marqué à quoi l'on peut re«

connoître ce domicile , en conciliant le fait & la volonté ,

dont la réunion doit fervir à le fixer. Ils ont attaché le do-

micile des majeurs au lieu où ils trouvent le fiège ôc le cen-

tre de leur fortune (r). Sur ce feul principe il eft évident

que ,
quand même l'AmbafTadeur n'auroit pas un privilège

fmgulier , il ne pourroit jamais être réputé avoir fon domi-

cile dans les lieux où il réfide , en tant que tel. Il a d'ail-

leurs des privilèges qui excluent toute idée de domicile.

On eft cité en Juftice devant celui dont on eft fujet , où

l'on vit, & où l'on contracte comme fournis à la Jurifdiclion

du lieu; mais l'AmbafTadeur ne vit point comme fujet dans

l'Etat où il réfide, & il n'y contrafte point. Lafujétion eft

( b ) Ador fequitur forum rei , quod vel do-micilio , vel dditfo contrahitur.

( c ) Ubi .quislarem ac fortunarum fuarumfurruiiamconiliuut , du la Loi 7 au

mà. de ïncolis,

OU
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ou de la perfonne , ou de la chofe fituée dans l'Etat ; mais la

perfonne de l'Ambafladeur n'eft point fujette. En tant que

Miniftre public , il n'a que les meubles néceflaires à fonufa-

ge ; Ôc ces meubles attachés à fa perfonne fuivent fon pri-

vilège , ôc ne peuvent par conféquent être faifis. Pourquoi

faifit-on les biens , fi ce n'eft parce qu'ils font fous la puif-

fance du Juge qui ordonne qu'on les faifuTe ? Pourquoi la

faifie fonde-t-elle la jurifdi&ion , fi ce n'eft parce que le Juge

a droit de faire exécuter les biens de la Partie qu'il a con-

damnée ?

Le privilège de l'Ambafladeur eft tel , qu'aucun délit ne peut

fonder une jurifdi&ion fur lui. Si Ton arrête des étrangers , rt

on les punit où ils ont commis le délit , c'eft fur le fondement

de cette maxime du Droit Civil : Que le coupable doit êtrejugé

où le crime a étécommis (d) ; ôc fur cet autre principe, Que cha-

cun eft cenféfujetdans le lieuoà ilfe troure.Mais cette préemp-

tion eft-elle compatible avec la fiction du Droit des Gens ,

qui répute le Miniftre abfent du lieu où il réfide en cette

qualité ? Quel Souverain pourroit vouloir foumettre fa per-

fonne à la jurifdiclion d'un autre Souverain ? Et comment
préfumer que, ne voulant pas s'y aflujettir , il veuille y a£

treindre le Miniftre qui le repréfente ?

Trois maximes, également inconteftables , fuffifent à la

décifion de la queftion propofée. I. Un Souverain ne com-
mande qu'à fes fujets (£ ). II. Toute jurifdi&ion fur les fu-;

jets émane du Souverain , qui peut l'exercer ou par lui-

même ou par fes Officiers ; mais fa jurifdi£Hon ne peut s'é-

tendre au-delà des perfonnes ou des biens qui dépendent de

fa domination. III. On peut impunément refufer d'obéir à

un Juge qui prononce fur une affaire hors de fon reffort , ou

(â) Ubi te invenero, ibi te judicabo.

( e ) împera , fed in fubditos»

Tome VI.
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qui n'eft pas de fa compétence

(f). Ces trois principes étant

une fois pofés , il eft évident que le Miniftre public
, qui

n'eft point fujet du Souverain auprès duquel il réfide , & dont

au contraire le caractère exclud cette fujétion (g) , ne peut

être ni jugé , ni cité par ce Souverain;.ou par fes Officiers,

pour quelque affaire civile ou criminelle que ce foit.

Ceux qui penfent le contraire ont formé leur opinion fur

les Loix Romaines : mais l'autorité de ces Loix eft ici im-
puhTante. Nous avons vu (A) que les Loix Civiles de quel-

que pays que ce foit , ne peuvent fervir de règle dans le

Droit des Gens , & le Legatns des Latins n'eft pas d'ailleurs

le même homme que XAmbaffadtur des Nations moder-
nes ( /). Les idées qu'on prend dans le Droit Romain contre

l'indépendance des Ambaffadeurs , ne font qu'un préjugé

fans fondement. Les fragmens qui nous reftent des anciens

Jurifconfultes les refcrits des Empereurs qui fe trouvent

dans le Digefte Ôcdans le Code ( k )
, ne doivent s'entendre

que des Députés de quelque Province ou de quelque Ville

de l'Empire
?

fi ce n'eft la dernière Loi du Digefte , où il eft

queftion d'Ambaffadeurs envoyés par l'Ennemi ( / ).

Les Interprêtes du Droit ont fuivi 5 pour les affaires ci-

viles , la diftin&ion des Loix Romaines , fans fe mettre en

peine du Droit des Gens> qu'ils connoiffoient peu ; & ils

(/) Extra territorium jus dicenti impunè- non paretur. Idem eft Ci fupra jurifdk-

tionem fuam velit jus dicere. ff.
de jurifdicl. I. XX.

(g ) Conful^i le fommaire de la 7
e

. feôîion : Les Miniftres publics , leurs maiions,

leurs équipages , & tous les gens de leur fuite , font réputés hors du territoire où ils,

résident. Conféquences qui réfultentde cette fidion.

(h) Dans l'idée du Droit des Gens, au fommaire: Les Loix Civiles, foit des Ro-

mains, foit des autres Peuples , n'ont aucune autorité dans le Droit des Gens.

( î) Voye\àans la première J'eêtion de ce chapitre, ce fommaire : Les Romains ne

«onnoiilôient qu'une forte de Miniftres publics.

( k ) Tit. de Legatiombus.

( l) Je rapporterai la difpojîtion de cette Loi dans la. dixième fiâicn , aufommaire t

Si l'Ambafladeur d'un ennemi doit jouir , lorfqu'il a été admis , du privilège du

Droit des Gens , comme l'Ambafladeur d'un Prince ami%
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n'ont prefque point parlé des queftions qui ont rapport aux

affaires criminelles. Il y avoit quelque rapport entre les di-

verfes efpèces de Légats Romains ; & ce qui eft dit des uns

dans le Droit Civil
,
pouvoit l'être quelquefois des autres , à

certains égards ^mais non pas toujours , ôc à tous égards. Il

ne faut donc coiifulter que les principes du Droit des Gens ,

fupérieurs aux maximes du Droit Civil qui font ici fans

force.

Pour attaquer le privilège du Miniftre public en matière objeaîon eo*-
1

.
D 1 trel ir.dependan-

civile , Ton peut dire que lorfau'on a fait des fournitures a cedeT^mbaflV
7 X un deur en matière

l'AmbaiTadeur , ou qu'il a emprunté de l'argent ; il n'eft pas '
ât;o^

v"
e
u

jirfte d'expofer fes créanciers aux fatigues , aux dépenfes , à cette obi^tioû -

l'incertitude d'un long voyage , 6c de les réduire à la fâcheufe

alternative ou de perdre leur bien , ou d'aller , Ôc peut-être

inutilement, folliciter leur payement dans un Etat étranger.

On peut ajouter qu'en empruntant, l'AmbaiTadeur s'eft con-

duit en fimple particulier , ôc a contracté un engagement in-

dépendant des fondions de fon miniftère ; que dans tout ce

qu'il a fait au-delà de ce que demande néceffairement le but

de l'Ambaffade , il eft fournis à la même jurifdiction que les

fujets naturels du pays. On peut repréfenter enfin ,
que per-

lonne ne voudra contracter avec les Ambaffadeurs , fi on leur

accorde qu'ils ne peuvent être affignés que devant les Juges

de leur pays j & qu'ainft ce fera moins établir leurs privilè-

ges
, que les détruire.

Cette objection fe réfute en un mot. Tous ces motifs

doivent céder à l'utilité des Ambaffades , utilité qui a été

le motif Ôc le principe des privilèges accordés aux Ambaffa-

deurs. Si les particuliers d'un pays craignent de n'être pas

payés par l'Ambaffadeur , ôc s'ils ne croient pas pouvoir

compter fur fa juftice, ils n'ont qu'à ne pas contracter avec lui,

ou ne le faire qu'en exigeant une caution bourgeoife. Nui en-

gagement de l'Ambaffadeur ne peut le foumettre à des Juges

A a ij

#
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qui ne font pas les fiens

, quand même il auroit contrat

folemnellement dans le lieu de fa rélidence , devant des No-

taires publics , en préfence de témoins. Un contrat ainft

paffé rend certain l'engagement de l'Arhbaffadeur , mais il

ne peut pas foumettre FAmbaffadeur à la jurifdi&ion du liem

Ceux qui traitent avec lui doivent fçavoir qu'ils ne peuvent

point l'appeller en juftice dans ce lieu-là. Ils doivent régler

leur conduite fur ce principe , ôc prendre pour eux l'avis que

les Etats Généraux des Provinces-Unies ont donné à tous

leurs fujets, par une délibération expreffe dont je parlerai*

Que fert de dire qu'en, établiffant ce principe., on nuira aux

AmbaiTadeurs eux-mêmes ? C'eft l'affaire des Princes, qui doi-

vent fçavoir, ôc qui fçavent mieux que perfonne, fi le pri^

vilège accordé à leurs Miniltres eft utile ou. nuifible aux

Ambaffades...

oùUMÎniftre Le Miniftre public ne peut être citépour des affaires ci-
public doit êrre

, A « il a » «\ i «i a
appdié pour les viles , qu au même lieu ôc de la même rrtamere dont il eut

dû l'être fi Ton ne Tavoit pas conftitué Miniftre public , s'il

n'étoit pas forti de fon pays , s'il n'avoit pas contracté dans

celui où réfide ; ôc s'il n'y poffédoit aucun des effets qu'il y a

en qualité d'Ambaffadeur : fon Ambaffade ne change ni fon

domicile , ni fa jurifdiction. Gomme y par une fiction du

Droit des Gens, FAmbaffadeur eft cenfé abfent du lieu où il

fe[trouve en tant qu'Ambaffadeuriil eft, parla même flclion^

„ réputé préfent dans celui d'où il a été envoyé..

Que fr FAmbaffadeur, à fon départ , navoit point de do-

micile certain dans fon pays , il faut Fy appeller en Juftice

avec les formalités qu'on obferve contre ceux des fujets d'un

Etat qui n'y ont point de domicile fixe , Ôc qui errent de

côté ôc d'autre.

Lorfque l'Ambaffadeur eft affigné dans fon propre pays a

là requête des fujets du lieu où il exerce fon miniftère , il ne

geut.fe difpenfer de répondre
3
fous prétexte qu'il eft abfent
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efe fa Patrie pour les affaires de l'Etat ; parce que , comme, je

viens de le dire , il y eft cenfé préTent par la fiction du Droit

des Gens. A la bonne heure que fon Souverain l'exempte

de tutelle ôc d'autres charges à caufe de fon abfence ; qu'il lui

accorde de plus longs délais qu'à fes autres fujets (m) ; qu'il

lui donne , s'il veut , des Lettres d'Etat contre fes Concitoyens

pendant le tems de l'AmbafTade, le Prince ne fait en cela

qu'ufer de fon autorité par rapport à fes fujets. Ce n'eftpas

pour eux que la fiction dont je parle eft faite , ôc ils ne peu-

vent par conféquent Fôppofer à l'Ambaffadeur ; mais les

étrangers peuvent la faire valoir contre lui ,
puifqu'il s'en

fert contre eux. Un Prince, en envoyant un Miniftre , ne

peut lui accorder , au préjudice des fujets de l'Etat où il doit

réfider r un privilège contradictoire. Ce feroit le fouftraire

à toute jurifdi&ion , que de le fuppofer , dans le même cas ,

abfent du pays ou il eft, ôc de celui où il n'eft pas.
,

Si , dans le tems que fon emploi lui a été conféré , FAn>

fcaffadeur étoit fujet de l'Etat où il l'exerce , le choix qu'on

en a fait ,
approuvé par ce même Etat , n'empêche pas qu'il

ne puhTe être cité dans le lieu même. On ne peut faire de

fignifications dans la maifon qu'il occupe , parce que fa réfi-

dence dans cette maifon , en tant que Miniftre, en éloi-

gne les OiEcïers de la Juftice pendant la durée de l'Am-

baffade ; mais on peut l'affigner de la même manière qu'on

l'auroit fait , s'il eût été abfent , fans avoir aucune maifon

dans le lieu. Le choix du Prince qui a nommé l'Ambaf-

fadeur
, approuvé par l'Etat dont il étoit fujet , met fon em-

ploi , fa perfonne , ôc tout ce qui y a rapport, hors de la ju~

rifdiclion du lieu; mais il n'y met pas les biens qu'il poffédoit

(-77Z ) Le délai d'un an ( pour fë'pourvoîr en caffation ) aura lieu en outre à l'égard.

dé ceux qui feront abfens du Royaume pour caufè publique, à compter du jour de la *

fignirîcaticn de l'Arrêt ou du Jugement à leur dernier domicile, Aru n du-Régh*'

m&nt i,w Çonfeîl Privé -de France fM &8 de Juin 1758» .
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dans- l'Etat, en tant que fon fujet. Ses créanciers, Ôcceux

qui ont quelque affaire à difcuter avec lui , fans aucun rap-

port à l'Ambaffade ,
peuvent faire les mêmes pourfuites qu'ils

auroient faites , fi leur Partie n'avoit point été élevée au rang

IV<
d'AmbafTadeur.

on peut faire Qn a droit de faifir les immeubles qu'un AmbafTadeur pof-
fai/ir les immeu- * l l

bi"adeS
n

«(S-
S^e ^ans ^e ^eu ^e â reTidence

5 parce qu'il ne les pofsède

tuéGdtco^mt Pas cornme AmbafTadeur
,
qu'ils ne peuvent pas être réputés

fve^Se'ref- £ùre partie de l'Ambaffade , ôc qu'ils ne font pas néceffaires
endioa. au but de l'Ambaffade (/z). La faifie peut en être pourfui-

vie , comme fi le propriétaire n'eût pas été conftitué Minis-

tre public ; en forte que fi ces immeubles font fitués dans

un pays où la faifie fonde la jurifdiction, l'AmbafTadeur pour-

ra être afïigné à ce fujet devant les Juges du lieu , de la mê-

me manière qu'il l'eût été dans le tems qu'il n'étoit pas Am-
bafTadeur y

ôc en fuppofant fa perfonne non où elle efl , mais

où elle feroit s'il n'étoit pas allé en Ambaffade,

Les Miniftres publics ne peuvent avoir plus de privilèges

que leurs Maîtres ; ôc j'ar fait voir , dans la précédente fec-

tion
> que les biens qu'un Souverain pofsède dans un pays

étranger y peuvent être faifis.

Les befoins de l'Ambaffade demandent néanmoins qu'on

mette ici une reftri&ion en faveur de l'Ambaffadeur. Le
refpecl pour fon caractère exige qu'on ne faififfe qu'une por-

tion de fes biens proportionnée à ce qu'il doit; qu'on lui

accorde la main-levée des fruits ôc des revenus des immeu-

bles faifis, fi ces fruits Ôc ces revenus lui font néceffaires

pour l'exercice de fon Ambaffade ; ôc qu'on fufpende toute

exécution fur les biens qui, diftincts de l'Ambaffade par leur

nature , en font rapprochés par l'ufage qu'en fait l'Ambaffa-

deur. On ne peut point
,
par exemple , faire faifir la maifon

qui appartient à l'Ambaffadeur y ôc où l'Ambaffadeur loge j

( n ) Non funt inter vafa legationis.
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elle eft néceffaire à l'AmbafTade , elle eft comme une maifon

que l'Ambaffadeur loueroit. La jurifdi&ion de l'Etat eft alors

comme fufpendue fur cette maifon , à caufe du privilège atta-

ché à la perfonne de l'Ambaffadeur qui doit nécelTairement

loger quelque part.

On peut auffi faifir les effets mobiliers que l'Ambaffadeur on pe ùt au<n

pofsède dans le lieu où il réfide , ôc qu'il ne pofsède pas com- mobiliers ,u»a
*

1 a r • •
ponède dans un

me Ambafîadeur. La faifie en doit être pourfuivie , comme ueu oùu fto,
1

, . . 1
& qu'il na pofle'-

fi le Propriétaire n'eût pas été conftitué Miniftre public. Si <*e p« comme
F -i L Ambaftadeur ; &

ce font des marchandifes dont l'Ambaffadeur trafique . elles ave c
.

<
J
ueilc ref-

peuvent être faifies , parce que toutes mobiliaires qu'elles

font
5 elles ne fçauroient être regardées comme néceffaires

au but de l'Ambaffade ,
lorfque l'Ambafladeur en fait le com-

merce qu'en feroit un Marchand. Si ce font des effets mo-

biliers qui lui arrivent par une fucceffion , laquelle s'ou-

vre en fa faveur dans le lieu où il réfide , on peut faire la mê-

me procédure qu'on eût faite contre l'Ambaffadeur , s'il n'eût

pas été Miniftre public. Tous les effets enfin qui ne font

point attachés à la perfonne de l'Ambaffadeur comme tel

,

& fans lefquels il peut exercerTon emploi ,
peuvent être faifis ,

comme ils l'auroient pu être , s'il n'avoit pas été conftitué

Miniftre public.

Il faut mettre à cette propofition le même tempérament

que j'ai mis à la précédente. Si les effets mobiliers faifis

font néceffaires à l'Ambaffadeur pour remplir les fondions,

de fon miniftère, ils doivent lui être délivrés jufqu'à la con-

currence du befoin qui fonde le privilège.
VJ

Il n'v a ici aucune diftin&ion à faire entre les immeubles ,.ï^.?w*
J diitnchona faire

& les effets mobiliers ,
lorfqu il eft confiant que les effets bK^^S

mobiliers n'appartiennent pas plus que les immeubles à meîbLT và—
l'Ambaffadeur en tant qu'Ambaffadeur. Les chofes mobi- nSS^Kr
liaires ne font pas moins dépendantes que les immobiliaires ^S^Jjj;
de la jurifdiclion dans le reffort de laquelle elles fe trouvent ;

00 ae
*:ut/l2a
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faîfit fur l'Am- de forte qu'on ne doit excepter des procédures en ufage dans
ballade >rdc tout

A
, œ uai /vi o*,

ce.^ui t& necer- un pays 9 que les ettets que 1 Ambaffadeur polsede en tant
fairje à l'Ambâf- «n 11' i •

M&. que Miniftre public. Il et vrai que
5 quoique l'Ambaffadeur

foit dans un pays & qu'il y contracte > il eft cenfé en être

abfentj par la fi&ion du Droit des Gens ; que les perfonnes

de fa fuite font également réputées abfentes ; ôc que tout ce

qui eft à fon ufage eft conftdéré comme étant hors du ter-

ritoire de l'Etat. Mais fi l'on peut faifir les Biens d'une per-

fônne abfente
> pourquoi ne faifiroit-on pas ceux qui ap-

partiennent à l'Ambaffadeur , & qu'il ne pofsède pas en tant

qu'Ambaffadeur ? Pourquoi ne feroit-on pas les mêmes pro-

cédures qu'on eût faites contre lui , s'il n'eût pas été chargé

d'une négociation politique ? Pourquoi n'intenteroit-on pas

contre l'Ambaffadeur une action qui ne tombe pas fur fa

perfonne ; & qui n'eft fondée que fur une poffeffion actuelle ;

laquelle exifteroit
, quand même la perfonne de l'Ambaffa-

deur feroit réellement hors du territoire de l'Etat ? Rien de

tout cela ne donne atteinte à la dignité de l'Ambaffade.

Mais le privilège du cara&ère repréfentatif influe fur les

biens del'Ambaffadeur^ proportionnellement au befoin qu'il

en a pour l'exercice de fon miniftère. On ne peut faifir ni

les provifions faites pour fa maifon , ni fon or , ni fon argent

ni'fes équipages
9
ni les bagages que les Ambaffadeurs portent

en allant dans un pays
9 ni ceux qu'ils achètent fur les lieux

pour l'ufage & pour l'éclat de l'Ambaffade , ni abfolument

aucune des chofes qui fervent au Miniftre public , ou qui font

à l'ufage de fes gens. Rien de ce qui appartient à l'Ambaffa-

deur , en tant que tel , ne peut être faifi. Difons plus. Rien

de tout ce qui eft néceffaire à l'Ambaffade ne doit être en-

levé à l'Ambaffadeur
,
quoiqu'il lui vienne d'ailleurs ; & il

faut , dans l'efprit du Droit des Gens y expliquer en faveur

du Miniftre public tout ce qui pourroit paroître douteux..

isri^ucAm- La règle générale qui fouftrait l'Ambaffadeur à la jurjfdic-

tîon
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tion du lieu , peut recevoir quelques exceptions , par le fait baffadcuf îotea-

A i i> a i /vi te lui-même une

même de 1 Ambaliadeur. «aion devant ie*

" Si les Miniftres publics forment eux-mêmes une demande ih font Juges

dans les Tribunaux du pays , ces Tribuaux font compétens moyens de de»

pour connoître des moyens de défenfe qu'on y oppofe , foit

que ces moyens tendent à détruire ou à diminuer la demande

,

foit qu'ils aient quelque compenfation pour objet. Il ne fe-t

roit pas jufte que les Nationaux fufTent condamnés de faire

à FAmbafTadeur le payement d'une fomme qu'on ne lui doit

point, ou à lui payer plus qu'on ne lui doit. Celui qui forme

une demande dans un Tribunal, conftitue néceffairement ce

Tribunal juge des moyens de défenfe qu'on y oppofe (o

Mais fi le défenfeur prouve que le Miniftre lui doit plus

qu'il ne doit lui-même au Miniftre , & que , de l'aclion du

Miniftre, il veuille prendre occafion de le faire condamner à

l'excédent , les Juges peuvent débouter l'Ambafladeur de

fa demande ; mais en jugeant la compenfation jufqu'à la con-

currence de ce qui lui eft dû , ils font obligés de renvoyer

le particulier à fe pourvoir pour l'excédent devant les Juges

compétens, Le Tribunal du pays eft autorifé à garantir les

fujets de l'Etat d'une demande injufte ; mais il ne peut aller

au-delà fans prendre fur les privilèges de l'AmbaiTadeur.

Toutes les perfonnes d'une même maifon dépendent né-
rc . -, a rr>-i i i t i« 1 i* * ment les affaires

celiairement du même -tribunal de Judicature ; la condition civiles des per-

des domeftiques fuit celle de leurs maîtres pour la jurifdic-a la fuite de"

. - PAmbaffadeur ,

tion ; & .cette junfdiclion fur les oomeitiques change par doivent être ju-

conféquent autant de fois qu'ils prennent un nouveau maître.
S

Les domeftiques d'un AmbafTadeur font donc indépendans

de la domination de l'Etat où leurs maîtres réfident. S'il en

étoit autrement , les Ecrivains du Droit Public examine-

roient en vain fi c'eft à l'AmbafTadeur;ou Amplement au Prince

(o) Nihil licetaâoriquod nonliceat reo»

Tome Z^. Bb
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qui l'a envoyé , qu'appartient la jurifdiâion fur fes domefti-

ques Ôc fur les gens de fa fuite.

Comme la néceffité ôc la faveur du commerce ont donné

aux Confuls le pouvoir de juger les Commerçans de leur

Nation > il feroit à defirer que le Droit des Gens accordât

auxMinifïres publics une jurifdi&ion fur les perfonnes qui leur

font attachées ; mais cet ufage n'eft pas encore introduit. Si

les Miniftres publics décident les différends de leurs domefti-

ques, c'eft par voie d'autorité Ôc fans aucune forme judiciai-

re; parce que , toute jurifdiction venant du Prince
,
perfonne

ne peut l'exercer légitimement , à moins que le Prince ne lui eir.

ait attribué le droit. D'ailleurs , la jurifdi&ion étant une

marque de Souveraineté furie lieu où elle s'exerce , un Âm-
baffadeur ne peut en faire aucun acte dans la Cour où il ré-

fide j fans la permiflion de'cette Cour. Il faudroit donc , pour

rendre des Jugemens:, Ôc qu'il en eût recule pouvoir du Prince

qu'il repréfente, ôc que l'Etat où il réfide eût confenti qu'il

^exerçât. Ce pouvoir ôc ce confentement étant fuppofés ,

l'Ambaffadeur pourroit exercer légitimement cette jurifdic-

tion civile , même fur ceux de fes domeftiques qui , avant que

d'être à lui, étoient fujets de l'Etat où l'Ambaffadeur réfi-

de (jp ). Mais comme les deux cireonftances qui devroient

concourir pour fonder la jurifdiction de l'Ambaffadeur , ne

fe trouvent réunies dans aucun Miniftre public 9 un Ambafc

fadeur
,
toujours obligé dé protéger les fujets de fon maître P .

doit fe borner à accommoder les affaires civiles qui naiffent

entre les gens de fa Nation ôc fes domeftiques v ou employer

fon autorité pour les forcer à convenir d'arbitres ôc à termi-

ner leurs différends comme ils doivent l'être dans l'état de

nature
( q ).

.

( P.) V°yè\ dans lafeytième feâion de ce chapitre , cefommaire : La femme , les do-

meftiques, les gens de laluite du Miniftre 3s fes'.équipages , font également invi»*?

labiés*

( & ) V»J?l le TtaitéHilBvoïl Naturel*',
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La maifon de l'Ambaffadeur eft facrée , comme fa perfonne L^fr'wn^

& fes gens le font ; mais ne l'eft-elleque pour l'Ambaffadeur deur^mpS

6c pour les perfonnesde fa fuite ? Un homme du pays qui, ?niev e r

nC
de

Ulf

fa

fans être au fervice de l'Ambaffadeur , s'eft retiré dans fon de

3
'

l'Etat , qui

Hôtel
, n'y eft-il pas à couvert des recherches de la Juftice ?

5 x e reîirc *

Oui , fans doute. Prétendre le contraire , ce feroit réduire à

rien l'inviolabilité des Maifons d'Ambaffadeurs , reconnue

de tout le monde. Dire que la Maifon de l'Ambaffadeur eft

facrée
, puifque l'Ambaffadeur Ôc fes gens font en fureté dans

cette Maifon , 6c prétendre que le privilège ne peut être

communiqué aux gens du pays , c'eft mal raifonner. L'Am-
baffadeur 6c fes gens font-ils moins en fureté ailleurs ? Leur

perfonne n'eft-elle pas inviolable partout ? Ce qui met la

Maifon de l'Ambaffadeur hors de la jurifdi£Hon du Souverain,

du lieu, c'eft la fl&ion qui veut que cette Maifon foit cen-

fée exifter ailleurs. De-là , rimpoffibilité légale d'en tirer

perfonne.

Un Miniftre fage ne donnera jamais d'afyle, au moins pour

longtems, à un fujet de l'Etat , ce fujet ne cherchât-il à fe

dérober aux pourfuites de la Juftice ,
que pour une affaire

purement civile ; & fi un homme prévenu de quelque crime

fe retire dans l'Hôtel de l'Ambaffadeur , celui-ci l'en fera

fortir , pour ne pas,fouftraire à la Juftice un homme qui, par

fes forfaits , a troublé l'ordre public. Les Miniftres qui in*

terrompent le cours de la Juftice ou qui favorifent les cri-

mes , donnent fujet de plainte au Souverain du pays ; cela

eft confiant : mais c'eft à leurs maîtres feuls ^ prononcer

fur leur conduite , ..parce que les Miniftres n'ont point d'au-

tres Juges ; ôc le Souverain du lieu doit fe borner à fe plain-

dre de leur conduite à leurs maîtres. Il n'a droit de faire en-

lever, de l'Hôtel d'un Miniftre public , qui que ce foit
, pas,

.même les plus grands fcélérats. Comment douter que les

, Maifons des Miniftres ne foient des afyles inviolables ,
quand

B bij
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on connoît l'ufage de tous les fiècles ôc de tous les pays f

Comment en douter , quand on fçait qu'autrefois les Minis-

tres publics avoient même des quartiers de franchife à Ro^

me ( r ) ?

Le privilège qui met le Souverain du pays dans l'impuif-

fance morale de reprendre fon fujet dans la maifon d'un

Miniftre public où il s'eft fauvé , femble avoir quelque chofe

4'odieux ; mais tous les privilèges ne font -ils pas odieux V

s'ils ne font établis par une raifon fupérieure aux inconvé-

éiiens qui en réfultent ?

Un Irlandois , nommé Bail ,
qui s'étoit attaché à l'Efpa-

gne, & qui fervoit actuellement d'Interprète à l'Ambaffa-

.deur de cette Couronne à Londres , fut arrêté dans le com-

mencement du dix-feptième fiècle (/) , dans la maifon de fon

maître ,
parce -que cet homme étant accufé d'être entré'

<ians un complot pour tuer Jacques Ier . , Roi d'Angleterre ,

fon maître avoit refufé de le livrer. On avoit réfolu de lui

-donner la queftion -, auflibien qu'aux autres conjurés j mais on

s'en abftint , pour ne pas offenfer le Roi d'Efpagne , & on

offritmême de rendre cet homme àTAmbafTadeur, à la charge

de le garder & repréfenter lors & ainfi qu'il en feroit re-

quis ( /). L'Ambaffadeur d'Efpagne ne le voulut pas repren-

•dre fans ordre de fa Cour ,
qui lailTa écouler cette affaire de

îa mémoire des hommes. On rendit le prifonnier l'année fuir

vante (. r bis
) v ôc il continua de fervir publiquement fon mai*

tre ( u).

Le Duc^e Ripperda
,
premier Miniftre d'Efpagne , re>

fciercié ( x )
par fon maître , qui lui accorda dans le même inS

(r) Voye\\a feptiéme feôîion de ce même chapitre.,

(/) En \6o6.

(,f) Ambcjfade de Id Boderie , 1750, premier voU-

( t bis ) En 1607.

( u ) ïdem^ deuxième vûluîne,.

frjc ï). Le 14 de Mai 1 7? tf, .
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tant une penfion de trois mille piftoles , fe retira (y ) dans

la maifon de l'Ambaffadeur Anglois(^) à Madrid , 6c y fît

porter fes meubles & effets les plus précieux , pendant la

nuit & fur les mulets de l'Ambaffadeur de Hollande. L'An-

glois lui demanda s'il avoit lieu de croire qu'il fût en dif-

grace , ou Amplement mal dans l'efprit du Roi ; ou s'il ap-

préhendoit que le Roi eût deffein de le charger de quelque

accufation , & de le faire pourfuivre pour quelque crime ou

jnalverfation ; attendu que , dans l'un ou l'autre cas, il ne

pouvoir le recevoir chez lui. Ripperda fit voir à l'Ambaf-

fadeur la lettre qu'il avoit reçue du Roi la veille , & lui dit

qu'il cherchoit uniquement un afyle contre les infultes qu'il

craignoit de la part du peuple de Madrid. L'Ambaffadeur

cTAngleterre , fans donner aucune affurance de protection à

Ripperda, confentit qu'il couchât ce foir-là dansfon Hôtel,

& voulut , avant que de prendre aucun engagement , être

informé des fentimens du Roi d'Efpagne. Admis à l'audience

de ce Prince dès le lendemain ( SC) , il le fupplia de vouloir

bien lui dire fes intentions, auxquelles il fe conformeroit

exactement. Le Roi lui dit que ,
quoiqu'il fût fort étonné

de la démarche que Ripperda avoit faite de fe retirer dans

îa maifon d'un Miniftre étranger , il étoit néanmoins très-

content de la conduite que l'Ambafladeur avoit tenue dans*

cette occallon. Il ajouta que Ripperda lui avoit demandé un

paffeport
,
poûr pouvoir fe retirer en Hollande ; mais qu'il

ne le lui accorderoit pas, qu'il ne remît auparavant divers

papiers de conféquence pour fonfervice que Ripperda avoit

entre les mains. Le Roi finit par exiger de YAmbaffadeur, qu'il

lui promît de ne pas permettre au Duc de Ripperda de s'échap-

per de fa maifon, jufqu'à ce que le Roi eût fait faire une lifter

(y ) Le lendemain i?.

( £ ) Stanhope , Lord Harrington, <

(£>.) Le i6 9 .
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de tous fes papiers , ôc qu'il les eût envoyé chercher ; ce qui
s'exécuteroit dès le lendemain. L'Ambaffadeur,de retour chex
lui , déclara à Ripperda qu'il pouvoir reiter dans fa maifon
en toute fureté , auffi longtems que fes affaires le réquer-

roient, à condition cependant qu'il n entreprendroit point de
s'évader , ainfi qu'il avoit eu l'honneur d'en convenir avec
le Roi d'Efpagne. La Cour de Madrid appréhenda après-

coup les entretiens que l'Ex-miniftre auroit avec rAmbaffa-

deur Anglois , ôc lui fit fçavoir qu'Elle avoit réfolu de porter,'

pour plus grande fureté
, quelques Soldats dans le voifinage

& aux avenues de fon Hôtel > fans que cela procédât d'aucune

méfiance qu'eût le Roi des bonnes intentions de l'Ambaffa-

deur. On vifita les perfonnes Ôc les carroffes qui fortirent

de chez l'Ambaffadeur ; 6c le Secrétaire d'Etat d'Efpagne lui

écrivit pour l'engager à porter amiablement Ripperda d'ac-

cepter l'offre que le Roi avoit eu la bonté de lui faire de le

mettre à couvert des infultes de la populace , Ôc pour lui faire

entendre combien le Roi defiroit que Ripperda fortît de fon

Hôtel. L'Ambaffadeur répondit que Ripperda ne croyoit

pas devoir accepter les offres que la Cour lui faifoit; qu'il fe

tiendroit dans l'afyle qu'if avoit choifi pour la fureté de fa

perfonne ; & que, quelque réfolution que prît le Duc de Rip-

perda , l'Ambaffadeur s'attendoit que le Roi ne permettroit

point que l'on commît envers lui quelque violence contre le

Droit des Gens* La Cour fit enlever Ripperda quelques

jours après ( a ) , déclarant au Minirtre Anglois qu'il étoit

déchargé de la parole qu'il avoit donnée au RoL La Cour
de Londres fe plaignit ; celle de Madrid tâcha de fe juftifîer ;

& les deux Puiffances, qui avoient d'autres fujets de querelle,

rirent des actes d'hoftilité l'une contre l'autre l'année fui-

vante (3). La Cour d'Efpagne viola inconterrablement le

( a ) Le de Mai 1716,

( b ) Voje\ tout le détail de cette affaire dans les Mémoires de Montgon ; dans le recueil



DROIT DES GENS.
Droit des Gens, foit parce qu'il n'y a point de eas où la

maifon d'un Miniftre public ne doive être un afyle inviola-

ble , foit parce qu'il étoit intervenu entr e le Roi d'Efpagne

êc l'Ambaffadeur Anglois une convention fur laquelle la Cour

d'Angleterre avoit raifon de dire que » M. Stanhope , en

m conféquence de ce que le Roi Catholique lui avoit fait

» l'honneur de lui dire , dans l'audience qu'il venoit d'avoir

» de S. JVL ,
ayant donné fa parole au Duc de Ripperda ,

*> qu'il pourroit refter dans fa maifon auffi longtems qu'il

s> n'entreprendroit point de s'évader , ne pouvoit rétracter

* cet engagement que par ordre du Roi fon Maître > ôc nulle

» autre perfonne au monde n'avoit droit de l'en déchar-

» ger (c) «v

Un Rulfe , nommé Springer , demeurant à Stockholm , fut

arrêté $ & on lui faifoit fon procès en Suède pour crime d'E-

tat , lorfqu'il fe fauva de prifon( d). Il fe retire chez le Mi-
niftre Britannique appellé Guydickens* Le Gouvernement

fait garder les avenues de fa maifon ôc la bloque. Un Secré-

taire d'Etat de Suède vint demander l'extradition de Sprin-

ger^ e). Le Miniftre Britannique refufe de le livrer^ Le
Gouvernement infifte ; ôc le Miniftre

, qui appréhende qu'on

n'en vienne à des voies de fait , lahTe prendre Springer par

deux Officiers qu'il confent qui entrent chez lui. Springer

eftjugé ôc condamné à une peine capitale. L'Angleterre de-

mande juftice de Ja violence qu'on a faite au Droit des Gens^

des aè~les deRouJfet , depuis la page éfjufqu'â la p$
e
. du quatrième volume ; dans une

brochure qui a pour titre : Lettres & Mémoires que les Miniftres des Cours de la

Grande-Bretagne, de France & d'Efpagne , fe font depuis quelques mois écrit &
envoyé réciproquement fur la fituation préfente des affaires de l'Europe , traduit de

l'Anglais , laHaye> Jean Vanduren , 1727 , in-49 .; & dans le Cérémonial diplo-

matique, depuis la page 367 jufquà la page 373 ia deuxième volumei

(c ) Page 8p du Recueil de Roujjet , &pag, 14 de la brochure énoncés dans ia note -

précédente,

( il ) Le 1 6 de Novembre 1747» •

(je) Le 17 du même mois.,

.
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ôc la Suède , de la conduite qu'a tenue le Miniftre Angloîs,

Aucune de ces Cours n'accorde ni ne reçoit de fatisfaclion

6c elles retirent toutes deux leurs Miniftres. Cette querelle

n'a point eu de fuite , & les deux Cours parohTent difpofées

à s'envoyer réciproquement de nouveaux Miniftres, fan$

parler du paffé.

on ne peut On ne peut pas non plus enlever , de la maifon de l'Am-

de l'Etat , que baffadeur , un fujet de l'Etat qui y eft allé fans aucun deiTeir*

a' retenu par J'y demeurer , & que l'Ambaffadeur y a retenu par force;

C'eft une fuite jtiéceflaire de ce principe : Que les maifons

des Ambaffadeurs font dtS afyles impénétrables à la Juflice du

lieu. Un homme qui a ourdi quelque trame, qui a offenfé ou

un Prince , ou fon Miniftre public ; va chez ce Miniftre ,

fbit pour fe juftifier, foit en diffimulant fa Conduite dont il

fuppofe que le Miniftre n'eft pas inftruit: le Miniftre i'arjête ;

le Souverain du lieu n'a pas droit de le faire enlever. C'eft

au Maître feul de l'Ambaffadeur qu'il appartient de décider

fur la conduite de fon Miniftre.

C'eft pour cela que le Cardinal Chigi , neveu du Pape Ale-

xandre VII , ne crut pas, fous le pontificat même de fononcle^

pouvoir aller en fureté dans le Palais qu occupoit à Rome le

Duc de Crequi , Ambaffadeur de France , pour fe juftifier

d'une offenfe où l'on fuppofoit qu'il avoit eu quelque part.

Il fit demander à ce Miniftre du Roi Très-Chrétien , par la

Reine Chriftine de Suède qui étoit à Rome , fa parole qu'il

ne l'arrêteroit pas (f) \ & l'on juge fans peine que le Cardi-

nal ne fit aucune démarche dans une affaire de cette confé-

quence , fans la participation du Pape. De quel poids n'eft

pas cette opinion ? A Rome , le lieu de l'Europe où l'on fait

. une étude plus particulière du droit des Nations , un Cardi-

nal, un Cardinal neveu, un Cardinal Premier Miniftre, eft

(f) Voye? VJtîlfioire des démêlés de la Cour de France^ ïf de celle de Rome , pour l'af-

faire de Corfes ,j>ar Régnier des Marais»

perfuadé
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perfuadé que , s'il eft arrêté dans la maifon d'un Ambafia-

deur, le Souverain du lieu ne peut le faire enlever. Il croit

cela , & le Souverain du lieu le croit auflî.
x r.

Allons plus loin , & difons qu'on ne peut même tirer de o n né Peuc

la maifon de l'AmbafTadeur un fujet de l'Etat que l'Ambaffa- un fui et de TE-

deur a fait enlèvera la Juftice. Quelque repréhenfible que baffïdeur a fait

r iii ht* •/! 10 «il enlever à la Juf-

foit en ce cas la conduite du Miniftre , le Souverain du lieu tice.

n'eftpas en droit de s'en faire raifon. Que le fujet de l'Etat,

retenu chez un Miniftre public
, y foit allé librement , comme

dans l'hypothèfe du précédent article , ou qu'il y ait été

conduit ,
après avoir été arrêté par l'ordre de l'AmbalTadeur

eu Amplement par fes gens , comme dans l'un des cas de

l'article fuivant , tout cela eft égal, & le principe de dé-

ci (ion eft toujours le même.
X I T

On peut encore moins enlever de la maifon de l'Ambaffa- On peut enco»

d i> ~ . n r . . re moins en en-

eur les propres gens. L.ette propolition eit une iuite ne- lever rcs propres

ceffaire des principes que j'ai établis (g). L'Efpagne a violé

cette règle en trois occaiions.

I. Un Auteur rapporte
(
n) qu'à Madrid on tira par force,

de l'Hôtel de l'AmbalTadeur de Venife, malgré la réfiftance

que ce Miniftre fit à main armée /quelques criminels que l'on

condamna , ôc à qui l'on fit enfuite grâce , leur ordonnant

fimplement.de fortir du Royaume. Il ajoute qu'à cette occa-

sion le Roi d'Efpagne écrivit à la République de Venife & à

tous les Princes Chrétiens , qu'il defiroit que
,
lorfque fes

AmbaiTadeurs commettroient un délit indigne fcle leur mi-

niftère , ils fufTent exclus de leurs privilèges > & jugés félon

les loix du pays de leur réfidence. Un autre Ecrivain dit la

( g ) Voje\ , dans la feptiême feâlion de ce chap. ces troisfo?mnaires : I. La femme
& les domeiliques du Miniftre , les équipages & Ton train , font également lacrés &
inviolables. II. La maifon du Miniftre public eft facrée & inviolable-. III. Les Mi-

nières publics , leurs maifons , leurs équipages , & tous les gens de leur fuite ,

font réputés hors du territoire cù ils réfïdent. Conféquences de cette fi&ion,

(A) Vera, dansfon Farfait Ambafladeur , Uv% 1erTf ch, 43,

Tome F"* C c
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même chofe(i ). Un troifième (k) nie que le Roi Catholi-

que ait écrit cette lettre ; & un quatrième (/). n'ofe pronon-

cer fur la vérité ou la faulïeté de ce fait.

En vain approfondiroit-on un fait qui , tel qu'il (bit, ne

peut jamais conduire à aucune conféquence. La Courd'Ef-

pagne aura violé le Droit des Gens ; &, pour détourner le

mauvais effet que pouvoit produire fon entreprife dans les;

autres Cours \ aura relevé l'énormité de celle de l'AmbafTa-

deur , & aura déclaré que , s il arrivoit à fes Miniftres de tenir

une conduite aulTi injufte que l'étoit celle qu'avoit tenue

l'Ambaffadeur de Venife , elle ne trouveroit pas mauvais

qu'on les regardât comme déchus de leurs privilèges. Qu'eft-

ce que tout cela fignifieroit ? Ce feroit un langage di&é par

le defir de fe tirer honorablement, d'une faulfe démarche,.

Gela pourroit- il. empêcher les Cours de l'Europe de juger de^

cette fauffe démarche, fur ce quelle étoit en elle-même,

& fur les règles du Droit des Gens , antérieures à cette dé-

claration ? Cette déclaration pouvoit- elle avoir un eifet ré-

troactif ? Pouvoit-elle changer les règles du Droit des Gens s ,

même pour l'avenir ? Une pareille déclaration , faite par un:

feul Prince, ôc dans une telle circonftance ,
peut-elle faire

une règle du Droit des Gens ? Peut-elle anéantir les privi-

lèges des Ambaffadeurs ? Et ne feroit-ce pas les anéantir ab-

folument,, que de ne leur en accorder que dans le cas où ils

n'en ont pas befoin ? Un Minifîre qui ne commet point de

crimes, n'a* pas befoin de privilège ; & le privilège des Am-

bafladeurs ne confifte pas à être exempts de punition , mais

à n'avoir d'autres juges que leurs Maîtres , & à ne pouvoir

être punis que par leurs. Maîtres,

( i ) Marfilaer , L'gat. Wo. II , âiftinâl. ip

(fc ) Wicquefort , l'AmbaiTadeur & fes fondions , îiv. I , feB.

(/) Bynkarsheék, du Juge compétent, édition françoifi s de la Haye, de 1713
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Au refte, il n'y aucun doute qu'une feule Nation ne pût

priver les Ambaffadeurs qu'elle recevroit, des privilèges que

leur donne le Droit des Gens
? pourvu qu'avant de les rece-

voir 5 elle déclarât précifément qu'ils n'en jouiroient point.

Ce feroit aux Souverains étrangers , à qui cette déclaration

feroit faite
?
à examiner s'il leur conviendroit d'envoyer des

AmbaiTadeurs fur ce pied-là. Mais ,
quand on a reçu un Am-

baiTadeur , fans avoir fait avec fon Maître une convention

expreffe , on eft convenu tacitement de le lahTer jouir des

privilèges que le Droit des Gens attribue au Miniftère pu-

blic. Que fi une Nation ne vouloit recevoir un Ambaffa-

deur étranger qu'à condition qu'il fe foumettroit à la jurif-

diction du pays (m) , & que la Nation qui enverroit l'Am-

ballade foufcrivît à cette condition expreffe , la préfomption

du Droit des Gens celferoit , & les droits de l'Ambaflade fe-

roient réglés fur le pied de la convention expreffe, dans le

pays pour lequel elle auroit été faite. Le Droit des Gens n'a

lieu qu'entre ceux qui s'y foumettent par une convention ou
expreife ou tacite ; mais une volonté expreffe exclud toute

volonté tacite qui y eft oppofée.

1 1. Antoine de Silly , Comte de laRochepot, étant Am-
baffadeur de Henri IV

?
Roi de France

,
auprès de Philip-

pe III 9 R oi d'Efpagne , le neveu de ce Miniftre , ôc quelques

Gentilshommes François de fa fuite , font infultés à Vallado-

lid , où ils fe baignoient. On en vient aux mains. Deux Ef-

pagnols font tués , & quelques autres bleffés. Le peuple

s'émeut , Ôc inveftit la maifon*de l'Ambaffadeur de France ,

où les meurtriers s'étoient retirés. Le peuple étoit prêt d'y

mettre le feu ; le Magiftrat y accourt avec main-forte , & en

enlève les meurtriers qu'il fait mettre dans les prifons de

Madrid. Le Roi Catholique prétendit excufer ce qui s'é-

( m ) Voye\ , dans la dixièmefe6iion y cefommciire : Si un AmbafTkdeur , fujet du pay*

©ù il eil envoyé, doit jouir des privilèges des Minières publics.

C c ij
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toit paiïé , fur la néceiîltéoù l'on avoit été de calmer un peu-

ple foulevé ,
envoya le Magiftrat demander pardon à lAm->

baffadeur , & laifla néanmoins les François en prifon. Hen-

ri IV, ne jugeant pas que la fatisfa&ion faite àTon AmbafTa--

deur fût fuffifante , lui ordonna de revenir en France , fans*

prendre congé.duRoi Catholique, & défendit tout commerce,

avec les Efpagnols, Ce Prince avoitd'autres fujets de fe plain-

dre de la Cour de Madrid ; mais il ne vouloit pas commen-

cer la guerre ,
qu'il ne fût en état de la faire. Clément VIII

accommoda ce différend ; l'Efpagnol lui configna le procès

& les prifonniers ,
que le Pape remit quelques jours après

entre les. mains du Comte de Bethune , notre Ambaffadeur.

à Rome ; & le Roi fe contenta au furplus des honneurs ex-

traordinaires que Philippe III fit rendre à. Barrault ( n )
qui

prit la place de la Rochepot ( o )»,

III., Un homme conduit par des Archers , étant entré dans-

Madrid par la porte d'Alcala (p ) , & étant parvenu jufqu'au

petit pont qui eft. au milieu de la promenade publique du

Prado , où il y avoit un grand concours dé peuple , parce

que c'étoit le dernier Dimanche du Carnaval , fut enlevé &
conduit à l'Hôtel de Don Pedro Cabrai de Belmonte, Mi-

niftre de Portugal. Ce fait principal étoit confiant* Mais h
Cour de Portugal prétendit que c'étoit le peuple qui avoit

enlevé le prifonnier., & qui l'avoit mené chez le Minifixe de

Portugal; que deux des gens de livrée de ce MiniftreTe joir

gnirent Amplement au peuple ; que, dès que ceMinifrre fçut

ce qui venoit. de fe paffer 9 U ordonna qu'on dépouillât de

( n ) Emcric Gchier de Barrault.

(<? ) Le 2 d'Août i6o\. Voye\ VHîjloire d: Henri le-G'/and par Vèréjixe , fous Van

\6oi. On peut voir ce qu'en-dit Wic<}uefort ,pag.Si7 du- premier volume de fon Traité

de Z'AmbafFadeur , édition de la Haye de 1724 ; ce qu'en rapporte d'Avrigny , au?

teux des Mémoires pour fervir à l'Hifloire univerfële de l'Europe , depuis i6po juf-

qu en 1616 , fous la date du z d'Août 1601, -

(p) Le zq de Février 173 5 9 ..
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leurs habits de livrée quatre laquais qui s'étoient trouvés à

Tenlèvement, dont deux n'avoient été que fpe&ateurs, ôc

qu'on les chafsât auflibien que le prifonnier ; que cela fut

fait ; ôc que le Miniftre en informa
,
par une lettre , le Gou-

verneur du Confeil de Caftille {q). La Cour d'Efpagne di-

foit au contraire ,
que l'enlèvement avoit été prémédité , ôc

qu'il fut fait par les feuls domeftiques du Miniftre ; que ce

Miniftre avoit eu delîein de fouftraire , Ôc avoit fouftrait en

effet , un affalTin à la Juftice ; que cet affaffin étoit refté plus

de trente heures dans l'Hôtel du Miniftre , fe montrant aux

fenêtres ôc infultant à la Juftice offenfée ; que le Gouver-

neur du Confeil de Caftille , qui n'étoit point le Miniftre à

qui l'on eût dû s'adreffer, étoit malade Ôc hors d'état de re-

cevoir des lettres; Ôc que les gens du Miniftre Portugais

avoient conduit eux-mêmes r au bout de trente heures , le

prifonnier en lieu de fureté, fans que ce Miniftre eût livré à la

Juftice Royale les domeftiques coupables , fans même qu'il en

eût chaffé un feuL Les récits que firent de cet événement

les Cours de Madrid ôc de Lifbonne
3 ne différoient que dans

ces points-là.

Deux jours après (r) /des Soldats, conduits par trois Offi-

ciers , entrèrent dans la maifon du Miniftre de Portugal , la

baïonnette au bout du fufil , Ôc enlevèrent dix-neuf de fe9

domeftiques, Pages , Valets-de-Chambre -, ou gens de livrée,

qu'ils mirent dans les prifons Royales.

Informé de cet événement, le Roi de Portugal fit enlever-

un pareil nombre de domeftiques du Marquis de Capicelatro

Ambaffadeur d'Efpagne à Lifbonne.'

Les deux Miniftres
.
quittèrent les Cours où ils réiïdoient ;

(Ç ) Premier Magiftrat, Chef de la Juftice en Efpagne , à peu-près, comme le

Chancelier l'eft en France j avec cette différence, que le Roi Catholique change

quand il veut le Gouverneur du Confeil de Caftille j & que , pour changer un
Ghancei er de France , il faut lui faire fon procès^-

( r^) Le n de Février 173
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les Portugais eurent ordre de fortir d'Efpagne

y & les Efpa-

gnols du Portugal. Le Roi Catholique fit défiler des Trou-

pes vers le Portugal ; & le Roi de Portugal envoya aufïi fur

la frontière le peu de Soldats qu'il avoit. Il n'y eut point

d'hoftilité , mais toute communication fut interrompue pen-

dant plus de deux ans entre les deux Cours. Elles s'accom-

dèrent enfin (/*) ,
par la médiation de la France ôc de l'An-

gleterre ; & convinrent que les domeftiques prifonniers à

Madrid feroient relâchés , dès que les Miniftres Médiateurs

déclarèroient à l'Efpagne que les domeftiques prifonniers à

Lilbonne le feroient dans le même tems.

J'ofe le dire , la conduite du Miniftre de Portugal
9 celle

de la Cour de Madrid , & celle de la Cour de Lifbonnc , fu-

rent également déplorables.

La différence qui fè trouvoit dans la manière dont ces

deux Cours racontoient l'événement qui les avoient brouil-

lées , n'influoit pas fur la queftion du Droit des Gens. Quand

même le Miniftre de Portugal fe feroit conduit de la ma-

nière qu'il foutenoit l'avoir fait , il eût toujours été répré*

henfible , en ce qu'il n'avoit livré à la Juftice ni le prifon-

nier qu'on avoit enlevé , ni ceux de fes gens qui avoient

fait cet enlèvement. S'il tint la conduite que fuppofoit la

Cour d'Efpagne, comme tout le monde le crut dans le tems

,

il méritoit d'être puni févèrement : mais 3 dans l'un ôc dans

l'autre cas , ce n'étoit que par fon Maître qu'il pouvoit l'être;

& le Roi d'Efpagne n'avoit aucun droit d'offenfer le Roi dé

Portugal , en la perfonne de fon Miniftre.

C'étoit au Roi de Portugal que le Roi d'Efpagne devoit

demander fatisfaclion de la conduite de fon Miniftre. On ne

pouvoit la lui refufer ; & , fi on ne la lui eût pas accordée ,

il étoit en droit d'en tirer raifon par la voie des armes. Au

(/> Par une convention faite à Verfailles le \6 de Mars 1737. On trouve tout le

détail de cette affaire dans le deuxième volume de l'Eut politique de l'Europe.
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fieu de prendre le feul parti que le Droit des Gens lui indi"

quoit, la Cour d'Efpagne viola elle-même ce Droit, en fai-

faut enlever les domeftiques du Miniftre Portugais , & fe

mit dans la fituation de devoir faire des fatisfa&ions au Roi
de Portugal , à qui elle étoit en droit d'en demander. Ce qui

cft très-digne encore d'attention , c'eft que la Cour d'Efpagne

ne pécha pas moins contre les règles de la politique
, que

contre celles de la juftice. Elle pouvoit fe faire honneur
par fa modération ; & elle s'attira une affaire défagréable, dont

les fuites dévoient mettre, fi non un obftacle , au moins un re-

tardement à un grand deffein (t)
,
qui feul méri toit alors d'atti-

rer toute fon attention, & d'occuper toutes fes forces. On pu-

blia à Madrid , que la rupture de l'Efpagne & du Portugal

avoit été artificieufement ménagée pour faire une diverfion

favorable aux armes de Charles VI en Italie. Cela étoit évi-

demment faux ; & le Portugal comptoit fi bien fur la paix 3

qu'il n'avoir ni troupes pour former un camp , ni magafins

pour les faire fubfifter. S'il eût été vrai d'ailleurs , comme
lie fuppofoit la Cour deMadrid

, que le Roi de Portugal cher-

choit un fujet de rupture, étoit-ce au Confeil d'Efpagne à
le lui fournir ?

Le Roi de Portugal ne conferva pas longtems l'avantage

que lui donnoit la faufle démarche du Confeil deMadrid. Il

fit un outrage au Miniftre Efpagnoi
, parce qu'on en avoit

fait un en Efpagne au Miniftre Portugais. Que les repréfail-

îes nefoient paâ convenables dans ce cas-là, c'eft ce que
je fais voir ailleurs (V).

Les principes que j'ai pofés fur la queftion de la cômpé- pJ&(£
r

/a

B^
tence du Juge de l'AmbaiTadeur en matière civile , ont été t^ÙSLiË^

blics , en matière

( f) VétaUiJfement d> l'Infant Dam Cariés, &• la gw.rrt contre l'Empereur Char-
civile

'
ont été

7 i/r •/>>•,,. ° a.itonfes p..r nae
les VI , terminée, par le I raité de. faix de 1738. Déclaration ex-

(u) Voje^ la dixième jeaion de ce chapitre, au fommaire : S'il eft permis à un P' efre <les

f
ta:s

p ' a f ' nif- -n '
Ueneraux des

rnnee de faire au Miniftre étranger les mêmes mauvais traitemens que le lien a P;o : nces Unies,

ICÇUS^ fur laquelle on
fait ici quelques

réflexions.

xnr.
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autorifés par une Déclaration exprefle des Etats Généraux
des Provinces-Unies, qui porte : » Que les perfonnes/do-
» meftiques , ou effets des Ambafladeurs venant en ce pays ,

» y réfidant ou y paffant , ôc y contractant quelque dette , ne
*> pourront

,
pour aucune dette , telle qu'ils aient contractée ,

*> être arrêtés , faifis ou retenus , ni à leur arrivée , ni pendant
» leur féjour , ni à leur départ de ce pays ; Ôc que les Habi-
*> tans auront à fe régler là-deffus, en ce qu'ils voudront con-
*> tracter avec les fufdits Ambafladeurs ôc leurs domefti-

*> ques « ).

Toute difficulté difparoît à la vue de la Déclaration des

Provinces-Unies , qui a canoniféles vrais principes du Droit

des Gens ; mais je dois faire quelques obfervations fur cette

Déclaration.

I. Elle ne dit rien de l'ajournement en Juftice. Comme
elle ne parle pas des arrêts ou faifies qui fe font en Hollande

,

pour l'exécution d'une fentence judiciaire , mais de celles

par lefquelles on y commence les procès , il eft aifé de com-
prendre, en appliquant ces termes à l'ufage du pays, que les

Etats Généraux défendent aux fujets de l'Etat d'appeller en

Juftice les Ambafladeurs , puifque ceux qui ne font pas fu-

jets ne peuvent y être appellés qu'en conféquence d'un ar-

rêt ou d'une faifle qui fonde la jurifdiction. Si les AmbafTa-

deurs qui réfident dans les Provinces-Unies pouvoient être

appellés en Juftice directement ôc de plein droit, il n'eût pas

été néceffaire de faire mention d'arrêt.

II .Le mot d'effets des Minijlrespublics ne paroît pas devoir

être pris dans toute fon étendue. J'eftime qu'il doit être conçu

avec cette reftriction : En tant qu'ils appartiennent à l'Am-

ballade , ou qu'Us font nécelTaires à l'exercice des fonctions

de l'Ambaffadeur.

III. Le privilège eft accordé aux Miniftres venans dans U
%

(x\ Déclaration dis Etats Généraux^ du 9 de Septembre 1679*

pays *
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pays ,y répdens ouy pajfans. Il n'y a point de difficulté pour

ceux qui réTident , il n'y en a pas non plus polir ceux qui

vont ou qui pafTent dans l'Etat même à qui ils font envoyés ;

mais les Miniftres publics ne font que comme des particu-

liers à l'égard des Princes à qui ils n'ont pas été envoyés (y) :

ainfî , les termes de la Déclaration des Hollandois ne doi-

vent être appliqués qu'aux Miniftres qui vont ou qui pafTent

par les terres de l'Etat où ils font envoyés. L'ordre même des

mots le donne à entendre : Venans en ce pays ,y réfidens ou

y pajfans. Cela paroît encore par les paroles qui fuivent

celles-là : Ni à leur arrivée , ni pendant leurfèjour* ni à leur,

départ de ces pays.

IV. La Déclaration ajoute : pour aucune dette qrfils aient

contractée dans le pays* Eft-ce qu'on pourroit faire arrêter

un AmbafTadeur pour les dettes qu'il a contractées ailleurs ?

Non. Ces termes ne font pas exacts : mais on voit évidem-

ment que la République n'a voulu parler que du cas où il y
a plus de difficulté ; ôc il faut faire ici ufage de l'argument

du plus au moins. Si l'on a décidé en faveur de l'Ambafla-

deur le cas le plus favorable au Citoyen , le privilège doit

valoir à plus forte raifon dans le cas où la prétention du Cir

toyen feroit moins favorable.
XIV.'

Les mêmes principes ont encore été autorifés par un acte ,
ces mêmes

* 1 1 principes ont été

du Parlement d'Angleterre. autorifés par un
D àâe du Parle-

L'AmbafTadeur de Pierre , Czar de Rufïie, fut arrêté pour d Angie-
,

' 1 terre , fur lequel

dettes à Londres ( z ) ? & relâché peu d'heures après. Le Czar onfahauffiquci-
v ^- ' ? t r ques obfeiva-

fe plaignit de la violence faite au Droit des Gens ; Anne ,
tions»

Reine d'Angleterre, fit conftituer prifonniers dix-fept hom-

mes qui y avoient eu part; mais, quand il en fallut venir au

châtiment , l'embarras fut extrême. Les Loix d'Angleterre

(y ) Voyez, ^ans la Septième fefiion, afommaîre : Les privilèges des Miniftres pu*

blics n'ont lieu que fur les terres de la Puifîance à qui ils font envoyés.

( £ ) En 1 708.

Tome V* D d
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gardoient le filence fur cette forte de crime , & il n'eft pas-

permis dans ce pays-là de punir un fujet d'une peine qui

n'eft pas déterminée par une Loi précife. L'Ambaffadeur

Ruffe fe retira en Hollande. La négociation traîna encore

^quelque tems, ôc fut enfin terminée {SC) de cette manière..

La Reine d'Angleterre déclara , par une lettre qu'un Am«
foaffadeur extraordinaire porta au Czar, quelle déteftoit la vio-

lence faite au Droit des Gens ; elle en fit [es excufes 5 & pria

le Czar de recevoir celles que fon Ambaffadeur lui feroit defa

part SC en fon nom , commeJl elle eut étépréfente. Elle promit

de faire punir les coupables , priant auffi le Czar d'avoir,

égard à la contrainte où la tenoit la forme de fon Gouver-

nement ; elle s'obligea de faire rembourfer à l'Arnbaffadeur

infulté tous les frais ôc les dommages à quoi cette affaire l'a--

voit engagé \ ôc elle écrivit à l'Ambaffadeur lui même une

lettre pour fa fatisfadtion particulière., Elle promit enfin de

faire paffer un aëte par le Parlement d'Angleterre^qui pronon-

ceront fur le cas en queftion^ôc qui porteroit enmême tems

line Loi pour l'avenir.. Voilà tout ce qu'il étoit poffible de

faire.

Le Czar pardonna aux coupables , il leur remit les peines

auxquelles ils furent condamnés , ôc le Parlement paffa cet

a&e ::

L'AN SEPTIÈME DU RÉGNE DE LA REINE ANNE.

Acte pour conferver les privilèges des AmbaJJadeurs

& des autres Miniflres des Princes étrangers.

» D'autant que plufieurs perfonnes turbulentes , ôc qui ne

*> gardent point de règles , ont -, d'une manière outrageante ,

» infulté la perfonne de Son Excellence André Artemonowitz

y> de Matucof , Ambaffadeur Extraordinaire de S. M. Cza-
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*> rienne, Empereur de la Grande Ruiïie, le bon Ami ôc Allié

de S. M. , en l'arrêtant en pleine rue , & le tirant par vio-

•» lence hors de fon carrofTe , en le retenant fous garde pen-

» dant plufieurs heures , au mépris de la prote&ion accor-

™ dée par S. M, , contre le Droit des Gens , ôc au préjudice

*> des droits ôc des privilèges que les AmbafTadeurs ôc les

™ autres Miniftres publics , autorifés Ôc reçus comme tels ,

» ont en tout tems pofTédés , ôc qui doivent être tenus facrés

*> ôc inviolables; qu'il foit donc déclaré par S. M. , de l'avis

» ôc du confentement des Seigneurs Eccléfiaftiques ôc Sé.cu-

» liers , ôc des Communautés aflemblées en Parlement , ôc

» par leur autorité ,
que toutes actions ôc procès , arrêts ÔC

™ procédures commencées, faites ôc pourfuivies contre ledit

*> Ambafladeur
,
par quelque perfonne ou perfonnes que ce

*> puiffe être , ôc toutes cautions ,
obligations données par

» lui , ou par aucune autre perfonne ou perfonnes de fa part

33 ôc pour lui , ôc toutes reconnoiiTances des cautions don-

» nées ou reconnues pour une telle action ou procès , ordre

» ou procédures , ôc tous jugemens en conféquence , font

*> entièrement nuls ôc de nulle valeur ôc invalides , Ôc feront

53 eftimés ôc jugés être entièrement nuls , de nulle valeur , ôc

*> invalidés à toutes fins , conftrutlions ôc égards quelcon-i

» ques.

* Et qu'il foit ftatué, arrêté & ordonné, par l'autorité fuf-

=» dite, que toutes entrées
,
procédures ôc enregiftrement

*> contre ledit Ambafladeur ou fa caution , feront invalidés

» ôc annuités.

*> Et afin de prévenir de pareilles infolences à l'avenir ,

*> qu'il foit déclaré , par l'autorité fufdite ,
que tous ordres

» ôc procès qui , en quelque tems que ce foit ci-après, fe-

» ront faits & pourfuivis , par lefquels la perfonne daucun

» Ambalïadeur ou d'aucun autre Miniftre public , de quelque

*> Prince ou Etat étranger que ce foit, autorifé ou reçu corn-

Ddij
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*> me tel par S- M. ,

par fes fucceffeurs ôc héritiers , ou les

*> domeftiques ou ferviteurs des AmbaiTadeurs , ou des au-

» très Miniftres publics ,
puiflent être arrêtés ou empri-

» formés, ou leurs biens ou immeubles retenus, faifis & ar-

=» rêtés , feront tenus ôc jugés être entièrement nuls , & fe-

» ront invalidés à toutes fins , conflrudions Ôt égards quel-

©» conques..

y> Et qu'il foit encore arrêté & ordonné ,
par l'autorité fuf-

*> dite ,
qu'en cas qu'aucune perfonne ou perfonnes ofent

» ôc préfument de pourfuivre un tel ordre ou procès ,
telle

*> perfonne ou perfonnes , ôc tous Procureurs qui pourfui-

•» vront ôc folliciteront en tel cas, ôc tous Sergens ôc Offi-

» ciers de Juftice qui exécuteront de femblables ordres ou,

» procès , en étant convaincus par la confelîion ou aveu de

*> la Partie , ou par le ferment d'un ou de plufieurs témoins

* dignes de foi , fait devant le. Seigneur Chancelier ou Gar-

*> de des Sceaux de la Grande-Bretagne , devant le Seigneur-

*> Chef de Juftice des Plaids -communs , ou devant deux-

» d'entre eux , feront tenus ôc regardés comme gens qui

* violent le Droit des Gens, ôc comme perturbateurs du

9» repos public ; ôc fouffriront les peines, amendes, Ôc châ-

*> timens corporels que ledit Seigneur Chancelier, le Sei-

*> gneur Garde des Sceaux , ôc lefdits Seigneurs Chefs de

as Juftice , ou deux d'entre eux, trouveront à propos de leur

» impofer ôc de leur faire fouffrir..

~ A condition, ôc qu'il le foit déclaré ,
qu'aucun Mar-

» chand ou autre Négociant mentionné dans aucun Statut

» contre les banqueroutiers ,
qui sert mis ou fe mettra au

* fervice d'un Ambaffadeur ou d'un Miniftre public, n'aura

» ôc ne tirera d'aucune manière avantage de cet acte ,
Ôc

*> qu'aucune perfonne ne fera pourfuivie en Juftice pour

*> avoir arrêté le domeftique ou ferviteur d'un AmbalTadeur

d'im Miniitre public $ en vertu de .cet. afte ^ a mçm
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w> que le nom dudit domeftique ou ferviteur ne foît enregif.

» tré dans le Bureau de l'un des principaux Secrétaires d'Etat,

* ôc tranfmis par ledit Secrétaire aux SherifFs ôc Députés, qui,

s» lorfqu'ils les recevront , les feront afficher en quelque lieu

» public de leurs Bureaux où il fera permis à qui que ce foit

w d'aller en prendre copie , fans payer aucun droit ou récom-

» penfe.

>• Qu'il foit encore arrêté & déclaré , par l'autorité fuf-<

* dite , que ce préfent acte fera admis ôc reçu dans toutes

*> les Cours de Juftice de ce Royaume , comme un a£le pu-

>» blic; Ôc que tous les Juges ôc Jufticiers en prendront connoif-

» fance fans aucune formalité ou procès ; ôc tous ShérifFs ,

» Sergens, ôc autres Officiers ôcMiniftres de la Juftice em-

» ployés en la pourfuite des procès , font requis par le pré-

5» fent a£le d'y avoir égard ; finon ils en répondront à leurs

*> périls (a) «.

Cet a£te demande aufli quelques obfervations de ma
part.

I. Le Parlement d'Angleterre rend un jufte hommage au

Droit des Gens. Il caffe tout ce qui avoit été fait , au préju-

dice de ce même Droit , à l'occafion de l'AmbalTadeur Ruffe.

Les cautionnement & les reconnoilTances des cautions font

annullés , ôc enveloppés dans la conféquence générale du

principe- Sur cela , il faut entendre que ces cautionnemens

avoient été donnés pour obtenir la liberté de l'Ambaiïadeur ,

quelques heures après la violence qu'il avoit foufferte. G'efV

cette circonftance particulière qui conftitue la juftice de la

Loi; car l'infulte faite à l'AmbalTadeur étant condamne -

, les

cautions qu'il avoit données pour en arrêter le cours , dé-

voient être déchargées , attendu que le principe de l'enga^

( « ) Cet t&edu Parlement â'Angleterre , &> le détail de l'affaire qui y donna lieu ,fe

trouvent dans le deuxième volume du Cérémonial diplomatique du Droit des Gens , .

depuis h fci&e ^ojuj'quà lapage 52^
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gement contrarié par ces cautions étoit vicieux. Il ne s'en

fuit pas de-là > dans la règle générale
, lorfqu'un Miniftre pu-

blic a volontairement donné des cautions à ceux avec qui il

a traité , fans que fon caractère ait reçu aucune atteinte
, que

les cautions ne puhTent être légitimement pourfuivies en
Juftice.

IL L'indépendance du Miniftre public eft portée trop

loin
9
quant aux biens , en ce que le Parlement l'a commu-

niquée aux immeubles. J'ai fait voir(^
) que les immeubles

peuvent être faifis.

III. La difpofition qui fuit celle dont je viens de parler,

renferme de fages précautions , afin qu'on ne prenne aucune

part à une violence que la Loi veut ou empêcher ou punir 9

en enveloppant dans une même peine les perfonnes qui conf-

pirent au même délit. Il eft jufte que tous ceux qui parti-

cipent au crime y fubifïent le même châtiment.

IV. La Loi preferit enfin une formalité qui annonce l'état

des perfonnes
, lefquelles appartiennent aux Miniftres publics.

Elle doit être obfervée en Angleterre où elle a été jugée

néceffaire , Ôc il feroit même à defirer qu'elle le fût par-tout.

Si le Miniftre public eft toujours connu , les gens de fa fuite

peuvent ne pas l'être. Cette formalité , bien facile à remplir ,

feroit ceffer toute caufe & tout prétexte d'ignorance ; Ôc

néanmoins
, jufqu'à^ce que les autres Nations policées aient

jugé à propos d'établir la néceflité de cette formalité
?
elle

ne doit pas être regardée comme elfentielle , ailleurs qu'en

Angleterre. Une Loi, portée dans un Royaume particulier ,

n'a pas l'univerfalité que doit avoir un principe du Droit des

Gens. L'immunité des domeftiques du Miniftre eft folide-

ment établie par la vérité du fait, indépendamment de toute

( h) Voye\ ci-devant , dans cette même fecîion , cefommaire: On peut faire fài/ir les

immeubles qu'un Ambaflàdeur potèède dans les lieux où il réfidè comme Ambaffa-

deur.
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formalité qui le manifefte. Cet homme ejl à moi
( peut dire

l'Ambaffadeur ) ; le fait ejl incontefiable * donc on riapu Farrê-

ter nifaijlrJes effets.

Après tant d'autorités > la queftion eft bien facile à déci- Diffé

der en matière civile. Si l'on confulte la règle avec foin , pT

on ne trouvera guère plus de difficulté pour les affaires cri- tu

minelles. Tous les Ecrivains de Droit Public fe réunifient

à penfer que l'AmbalTadeur a un privilège ; mais ils fe parta-

gent fur le plus ou le moins d'étendue de ce privilège.
xvr

Les uns difent que le Droit des Gens met fimplement Première opî«

l'Ambaffadeur à couvert de toute violence ; ôc veulent que
n
°
a refutee*

fes privilèges foient expliqués par le Droit Commun.
Cette opinion anéantiroit vifîblement le Droit des Gens,

en confondant le Miniftre public avec le moindre particu-

lier. Tout Citoyen , tout étranger, n'eft-il point fous la pro-

tection des Loix Civiles ? Les privilèges , ôc furtout les pri-

vilèges éminens des Miniftres publics , doivent être enten-

dus de manière qu'ils accordent quelque chofe au-delà du
Droit Commun, puifqu'ils en font l'exception.

Les autres penfent que les Juges du lieu ne peuvent exer- secondé opi

cer leur jurifdi&ion fur l'AmbafTadeur pour aucun crime
"

contre les Loix Civiles ; mais que tous les délits qu'il com-
met contre l'Etat

, quels qu'ils foient , le foumettent à fa

jurifdi&ion.

Cette féconde opinion n'a pas plus de, fondement que la

première. Ce qu'on fait contre un Miniftre public rejaillir

fur fon Maître : Or fi le Maître même de l'AmbafTadeur avoit:

offenfé l'Etat, on pourroit bien lui en demander fatisfac-

tion , mais on ne devroit prendre les armes contre lui que
lorfqu il l'auroit refufée. Traitera-t-on plus mal un Prince

pour un délit fait par fon Miniftre
, qu'il n'avouera peut-être

pas
, qu'on ne feroit fi ce Prince lui-même avoit commis ce-

délit?
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D'autres eftiment que ni les délits communs contre les par-

ticuliers , ni les crimes d'Etat ordinaires > ne peuvent foumet-
tre l'Ambaffadeur au Tribunal du lieu ; mais que les grands

crimes
, qui attaquent directement la vie du Prince ou qui

troublent le repos public
> peuvent autoxifer à juger ôc à

punir un Ambaffadeur.

Vaine diftinction ! Qui ne voit que toutes les fois qu'on

voudra offenfer le Miniftre public , on prétendra qu'il aura

commis quelqu'un de ces crimes énormes l

Quatrième Quelques autres (c) enfin foutiennent qu'il n'y aucun Câ$
opinion ,iuivant ' 1> a L rr i • rr a

j

laquelle îeMinir- ou 1 Ambaliadeur puiiie être puni par l'Etat qui l'a admis , ÔC
tre étranger n'eft :.

i . , i
fournis en aucun que cet Etat doit s adreffer au Maître du Miniltre. Ceux-
cas , à la luftice . v

criminelle du la ne réfervent que la voie des armes à l'Etat ofTenfé , fi le
lieu. Ceft la

ft
- * 7

wée
qui foit ^aitre ^e l'Ambaffadeur ne lui fait pas une juftice propor-

tionnée à l'ofïenfe. Ceft l'opinion à laquelle je me fuis ran-

gé. Examinons les objections par lefquelles on peut la com-
battre.

Dépofitaires de la foi des Princes , les vrais Ambaffadeurs
contre nont d'autre objet que le repos des Etats, ils font les liens

opinion. facrés des Souverains : mais ceux qui confpirent contre le

pays où ils réfident , ne font ( dit-on ) que des conjurés pa-

rés d'un nom refpectable. L'Ambaffadeur , qui commet un
crime contre l'Etat où il réfide , viole lui-même le Droit des

Gens ; il ne peut par conféquent en réclamer les privilèges ,

il en eft déchu. Ce Droit eft réciproque ; & les Miniftres

publics ne peuvent fortir de leur caractère 9 fans donner au

Prince à qui ils ont été envoyés le droit de ceffer de ref-

pe£ler ce caractère qu'eux-mêmes ils avilliffent.

Tout propre qu'eft ce raifonnement à s'emparer impérieu-

fement de l'opinion des perfonnes qui ne font pas inftrui-

tes des vraies maximes du Droit des Gens , il n'eft dans le

( c ) Ayrg.uk , &j>hifieurs autres dont j'aifait mention dans mon Examen ; mais mieux

fue tous Bjnkershoëk»

fond

XX.
Rcfurarion A'u

ne première ob
jcétien

cette quatrième
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fond que fpécieux ; il manque de folidité , & change l'étac

de la queftion.

Un Ambaflfadeur ne doit pas 9 il eft vrai , troubler la paix

d'un Etat que fon miniftère l'oblige d'affermir. S'il commet

quelque crime 3
il eft coupable , fans doute , & fujet à la peine

que ce crime mérite. Mais ce n'eft pas de quoi il s'agit ; la

queftion n'eft que de fçavoir de qui il eft jufticiable. Pour

être puni , il n'eft pas abfolument néceffaire qu'il foit fournis

à une jurifdittion dont fon caractère l'afFranchit. C'eft fort

Prince qui eft fon Juge naturel & fon feul Juge , & il ue peut

être puni par une PuifTance dont il eft indépendant. Les ac-

tions d'un Ambaffadeur ne le dépouillent pas de fon caractère;

Pour avoir commis un crime , il ne celle ni de repréfenter

fon Maître , ni d'être réputé actuellement dans les Etats de

fon Maître ; ôc il ne peut par conféquent être jugé que dans le

lieu où il eft préfumé être , & par l'Etat dont il eft jufticiable.

On infifte , & l'on attaque l'indépendance de l'Ambaffadeur Réfutation a>

par ce dilemme : Ou l'Ambaffadeur a commis le crime de fon j^aiSu
1"1

*
*~

pur mouvement ; ou il l'a commis par l'ordre de fon Maître,

S'il l'a commis de lui-même , il a perdu le droit d'une indé-

pendance dont il a abufé : s'il l'a commis par ordre de fon

Maître , il ne peut jouir d'un privilège dont fon Maître lui-,

même ne jouiroit pas.

Ce raifonnement eft une pure pétition de principe. Il peut

être réfuté par cette feule confidération
, que la punition du

Miniftre faite par un Etranger
, rejaillilTant fur le Souverain ,

on n'a pas le droit de faire cette injure au Souverain , avant

que de fçavoir s'il avoue fon Miniftre , ou s'il veut le punir.

En punhTant lui-même fon Miniftre
9 le Souverain ne rece-

vra aucune offenfe. Seroit-il jufte que fa dignité fût bleffée

pour un crime qu'il n'a ni commis , ni donné ordre de com-
mettre ? D'ailleurs , de quel droit un Etat jugera-t-il que le

crime a été véritablement commis par l'Ambaffadeur , ôc que

Tome V.% E e
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ce crime eft réellement atroce , fans entendre le Prince

dont la Souveraineté fera fi fenfiblement attaquée , par la

punitiôn d'un crime peut-être imaginaire l

Après cette obfervation préliminaire , raifonnons dans

Tune ôc dans l'autre hypothèfe du dilemme..

Dans la première ,
qui fuppofe le crime commis du chef

de l'AmbaiTadeur, le Droit des Gens
,
pour établir l'indépen-

dance du Miniftre , feint que fa perfonne , fa maifon , fon

bagage , fes domeftiques ,
font, non dans l'Etat où l'AmbaiTa-

deur réfide > mais dans les terres de fon Maître ( d) , ôc que

les a&ions du Miniftre font les actions du Souverain qu'il re-

présente. Dans ce point de vue , le Miniftre eft cenfé n'avoir

fait aucun crime ; il ne peut donc être puni. Comment ac-

corder d'ailleurs l'idée de punir un AmbaiTadeur dans l'Etat

où il réftde $ avec cette fiction du Droit des Gens qui veut

qu'on le regarde comme étant hors de cet Etat?

Dans la féconde hypothèfe ,
l'objection nous engage de

fuppofer que le Souverain lui-même a commis le prétendu

délit. Il faut, pour admettre la fiction dans toute fon éten-

due j ôc ne pas changer l'efpèce ,
fuppofer auffi que le Sou-

verain eft dans le lieu même du délit , ôc qu'il y eft allé fur la

foi du Droit des Gens : Or, dans cette fuppofition , toutes

les raifons de l'indépendance de l'AmbaiTadeur combattront

en faveur du Souverain , la queftion demeurera entière , les

motifs d'indépendance tirés du Droit des Nations feront dans

toute leur force
9

ôc l'objection fe réduira par conféquent à

rien. J'ai en effet montré (e) qu'un Prince, qui va négocier

lui-même fes affaires dans un pays étranger, eft privilégié

comme fes Ambaffadeurs le feroient.

Il s'agit, après tout, dans notre fuppofition, d'un crime .

commis par un AmbaiTadeur ; ôc il importe d'obferver que le

(d) Voyt7
y
ce que j'ai dit dans la feptième fecîion de ce chapitre, aufommaire : Les

Miniftres publics , &c. font cenfcs hors du territoire où ilsréfîdent»

Cc ) Dans IcLhuitièmeftâion. de ce chapitre»-
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Droit des Gens a la force de rendre la perfonne du Miniftre

public plus inviolable même que ne le feroit celle du Prince

voyageant, fans convention antérieure , dans les lieux où fon

Ambaffadeur le repréfente (/). Cela eft vrai au pied de la

lettre : car le Prince n'y eft en ce cas-là que fous la fauve-

garde du droit d'hofpitalité,qui ne fait qu'une partie du Droit

des Gens ; au lieu que fon Ambaffadeur eft fous la protection

de ce même Droit pris dans toute l'étendue de fa fignificatioa

ôc de fes privilèges. La raifon en eft que le Miniftre public ne

réfide , dans le pays étranger, ni pour fon plaifir ,ni pour fes

affaires propres , mais pour le bien commun des deux Etats.

Ce n'eft que pour lui qu'a été faite cette fiction du Droit des

Gens ,
qui eft la fource de tous les privilèges des Ambaffades.

Les Miniftres publics ne feroient ni en fureté à l'abride uw£d\&ia*

leur caractère , ni utiles au fervice de leurs Maîtres , fi leurs Miniftres qui ré-

^. . a r ' r *
i t» • fident auprès de

actions pouvaient être loumiles au jugement du rrmce au- i ul , rendroities

près de qui ils réfident. Les Souverains feroient expofés à inutûes^u fervi-

toutes fortes d'indignités en la perfonne de leurs Ambaffa- très,

deurs qu'on jugeroit fur des crimes réels ou imaginaires.

» Les vues delà Puiffance qui envoie des Ambaffadeurs ( dit

» l'un des plus illuftres Ecrivains (g) du Droit des Gens) ôc

w celles de la Puiffance qui les reçoit, étant différentes pour

i> l'ordinaire, & fouvent même oppofées , on ne manquera

y» guère de trouver dans la conduite de ces Miniftres étran-

m gers quelque chofe à redire , à quoi l'on donnera le nom
» de crime avec affez d'apparence «. Les marques extérieu-

res d'amitié ne fervent fouvent en effet ,
parmi les Princes

,

qu'à cacher les inimitiés les plus vives.

S'il étoit permis de juger les Miniftres étrangers, pourquoi

n'auroit-on pas puni les Ambaffadeurs qui ont révolté des

fujets contre leurs Souverains ? qui ont fourni aux féditieux

(f) Voye\, dans h huitième feftion^cefommaire : Premier cas où le Prince eft voya-

geur & eft entré d.ms l'Etat fans permiflioQt

(g) Qrotius*

E e ij
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ide l'argent ôc des armes pour faire la guerre à leurs Maîtres f

qui ont ourdi tant de trames ? formé tant de confpirations f

fait furprendre tant de places ? fait attenter même à la vie des"

Princes ? Car, il ne faut le diffirnuler , cela eft arrivé autrefois ,

& pourra encore arriver.

C'eft un inconvénient, mais l'inconvénient de la règle ne

change pas la règle ; ôc quelle règle n'a pas fes inconvéniens ?

Un AmbafTadeur doit chercher à pénétrer les fecrets de l'E-

tat où il réfide ; il ne peut y réufîir qu'en attachant aux inté-

rêts de fon Maître plufieurs fujets de l'Etat , ôc en employant

des moyens propres à la fin qu'il fe propofe(A). Com-
ment remplira - t - il cet objet important de fon emploi j

fi on lui fait un crime d'Etat de fes liaifons , ôc fi Ton peut

fe conftituer fon Jugef Que deviendra fon indépendance ?

Que deviendra la convention des deux Nations fur laquelle

cette indépendance eft fondée ? Un Miniftre public aura-t-iî

en même tems fes parties pour Àccufateurs ôc pour Juges ï

Ce Miniftre
, toujours fournis au jugement de fon Maître ,

fera-t-il , en même tems ôc pour le même fujet , fournis à

deux jurifdi£tions , à celle de fon Souverain , ôc à celle d'un

xxirr.
Souverain étranger ?

B^f

dM Geîï
^es motifs des différentes opinions fur l'indépendance des

&&k -ÎLJÏÎé!
Miniftres publics , font fondés , les uns fur l'utilité de la pu-

fcrvatiïn

1

def" niti°n des crimes ; les autres, fur l'avantage qui réfulte de la

r9l
X

roit

Vile

/amis
^veur des AmbafTades. Ces motifs peuvent - ils entrer en

comparaifon f

Toutes les Loix ont des inconvéniens ; ôc le Droit des

Gens, en ce qu'il favorife indéfiniment l'impunité des Am-
bafTadeurs , a les fiens. C'en eft un , fans doute , que les Mi-

niftres publics puifïent s'engager avec moins de répugnance

dans des pratiques- contraires au bien de l'Etat où ils réfi-

(h) Voye\ lafution \6 de ce chapitre , au ftmmaire ; L'AmbalTadeur a droit d'at*

aacher aux intérêts de fon Maître » &ç*
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cleiït ; mais la Loi , dont les inconvéniens font les moins

grands , eft conftamment la meilleure : or lahTer l'Ambaffa-

deur impuni, c'eft fimplement donner atteinte aux Loix Ci-

viles qui ont établi des peines contre tous les crimes ; mais^

fe conftituer Juge de l'Ambafladeur , c'eft violer , difons da-

vantage , c'eft renverfer le Droit des Gens , qui a rendu les

Miniftres publics indépendans dans les Cours où ils rérident.

La Loi qui ordonne de punir le crime n eft que du Droit

Civil ; ce qui eft fi vrai qu'elle n'autorife pas un Souverain à

exercer fa jurifdiÊlion fur fon propre fujet dans un autre Etat :

mais les privilèges des Ambaffadeurs tirent leur force du

Droit des Gens , ôc ont une autorité fupérieure à celle du

Droit Civil. Violer les Loix Civiles eft un crime particulier ;

violer le Droit des Gens eft un crime général ; c'eft , fi j'ofe

le dire , un crime de lèfe-Majefté univerfel.

Le Droit naturel permet de punir les coupables ; le Droit

Civil l'ordonne en général , Ôc le Droit des Gens défend à

l'Etat ofFenfé de punir lui-même les AmbalTadeurs. Cette dé-

fenfe n'a rien qui doive étonner , puifque le Droit Civil Ôc le*

Droit des Gens reftraignent en plufieurs cas la liberté natu-

relle. Peut-on raifonnablement mettre en doute s'il faut aban-

donner la règle commune ôc générale du Droit Civil
, pour

s'attacher à la règle expreffe ôc fingulière du Droit des Gens ?

Allons plus loin , ôc difons qu'il ne fçauroit réfulter aucun

inconvénient de l'inobfervation du Droit Civil , dans le cas

unique dont il s'agit , foit qu'on confidère en particulier la

Nation offenfée , foit qu'on ait égard aux Nations en géné-

ral. Par rapport à l'Etat offenfé , fi l'Ambafîadeur a fait un

crime, ce crime ne peur point n'avoir pas été commis; fi le

Maître défavoue l'action de fon Miniftre, il le punira ; il eft

vrai que , s'il l'avoue ,1e Miniftre ne fera pas puni_, ôc qu'on

fera obligé d'en venir aux armes. Y feroit-on moins obligé ^

fi l'Etat oifenfé avoit puni l'Ambafladeur l Quant aux Etats
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confidérés collectivement , les Ambaffades font fi utiles >

qu'on ne fçauroit donner trop de privilèges à ceux qui les rem-

plirent. Ce n'eft qu'en confervant aux Ambaffadeurs une

indépendance abfolue , qu'on peut faciliter la communica-

tion des peuples; ôc il vaut mille fois mieux courir le rifque

que le crime particulier d'un Ambaffadeur demeure impuni j

que de ruiner le fondement des Ambaffades.

» Les Loix politiques ( dit l'Auteur de l'Efprit des Loix )

*> demandent que tout homme Xoit fournis aux Tribunaux

» criminels Ôc civils du pays où il eft 9 ôc à l'animadverfion

53 du Souverain. Le Droit des Gens a voulu que les Princes

» s'envoyaffent des Ambaffadeurs ; Ôc la raifon tirée de la

» nature de la chofe n'a pas permis que ces Ambaffadeurs

*> dépendiffent du Souverain chez qui ils font envoyés , ni ,

*> de fes Tribunaux. Ils font la parole du Prince qui les en-

*> voie , ôc cette parole doit être libre ; aucun obftacle ne

n doit les empêcher d'agir. Ils peuvent fouvent déplaire ,

» parce qu'ils parlent pour un homme indépendant : on pour-

*> roit leur imputer des crimes 5 s'ils pouvoient être punis

» pour des crimes ; on pourroit leur fuppofer des dettes ,

» s'ils pouvoient être arrêtés pour des dettes«. Un Princefqui

a une fierté naturelle
, parleroit par la bouche d'un homme

qui auroit fout à craindre. Il faut donc fuivre , à l'égard

des Ambaffadeurs , les raifons tinées du Droit des Gens , Ôc

non pas celles qui dérivent du Droit Politique. Que s'ils

abufent de leur être repréfentatif on le faitceffer, en les

renvoyant chez eux; on peut même les aceufer devant leur.

Maître , qui devient par-là leur Jiuge ou leur Complice.

La néSrué de* Je fçaîs que le Droit des Geins n'a dû introduire que ce

iTc^e lt pHvï- qui eft indilpenfablement néceffaLre pour le but des Ambaffa-

trï* Pub'
:S
m
^ des ; ôc qu'on peut fuppofer qu'il n 'eft pas moins utile de pren-

foient conferves j j / « -, • /» . i * i . rw i

éaas tous ks cas. are des précautions contre les entrepriles des Amballadeurs,

que de raffurer contre les offenfess qu'on pourroit leur faire.
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Si, pour entretenir lacommunication des Etats , il eft nécef-

faire ( dira-t-on )
qu'on veuille , d'un côté , envoyer l'Ambaf-

fade , il n'importe pas moins qu'on foit difpofé , de l'autre
,

à la recevoir. Mais il n'y a point de parité entre l'un ôc l'au-

tre de ces inconvéniens.

L'Etat qui reçoit le Miniftre public , & qui le reçoit fous

la condition d'une indépendance abfolue , peut veiller fur

fes démarches. C'eft pour cela que les Grecs donnoient aux

Ambafladeurs des Gardes qui les accompagnoient partout
,

en apparence pour leur faire honneur , mais en effet pour

éclairer leur conduite: C'eft pour cela que les Romains s'é-

toient fait une Loi de ne pas recevoir dans l'enceinte de Ro-
me les AmbafTadeurs des pays ennemis ( i ). C'eft pour cela

auiïi qu'à la Chine on n'admet les Ambafladeurs qu'avec une

très-petite fuite
,
qu'on les obferve, ôc qu'on les renvoie bien

accompagnés jufqu'à la frontière , fans permettre à aucun Mi-

niftre étranger de s'établir dans le pays; ulage aufïi ancien que

la Monarchie ( k ). Le paffé devient un avis falutaire pour

l'avenir. Le Souverain du pays , en veillant de près à la con-

duite des Miniftres publics , a un moyen fur qui eft en fa-

main
, pour fe garantir de leurs pratiques : ainfi le Droit des

Gens , en établiffant l'indépendance abfolue des Miniftres pu*

blics , ne nuit pas aux Princes auprès defquels ils réfident»

Les Miniftres publics n'ont au contraire pour eux que la

majefté de leur cara&ère à oppofer aux attentats d'une Cour.

Que leur refteroit-il , fi l'on franchiffoit cette unique bar-

rière ?

Les Nations ont pu donner aux Miniftres publics des pri- Ji j« c

J^
vilèges plus ou moins étendus. Confultons donc l'ufage ; il n

eft favorable à mon opinion. Ce n'eft pas qu'il n'y ait bien

(i) Voy%\ la feElion 8 de ce chapitrer au fommaire t Privilèges communs à tous

les Minières puplics , art. VL
(k) Lettre de Barennin , jage 33 dit vingt-quatrième tome des Lettres édifiantes

fir curieufes.

XX v..
1-

atiotis.
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des exemples contraires au principe fur lequel je me fonde £

mais je ferai voir qu'ils ne prouvent rien. J'en rapporterai ici

de toute efpèce. é

Ex^VieVcon- Hannon , Roi des Ammonites , fit rafer la moitié de la
traires à l'indé-

* i /y* i • t» *
pendant des barbe Ôc couper les robes aux Ambaliadeurs que David, Roi

des Juifs , lui avoit envoyés pour lui faire compliment furia

mort de fon pere Naas. Deux fois le Juif fit la guerre pour

venger cet outrage > ôc deux fois il mit en déroute l'armée de

l'Ammonite ( k *
).

Teuta , Reine Régente d'uné partie de ffllyrie , offenfée

de la liberté avec laquelle l'un des Ambaffadeurs de Rome
lui avoit parlé , les fit pourfuivre ôc tuer ( / ). Les Romains lui

firent la guerre , la vainquirent , ôc lui imposèrent les condi-

tions qu'ils jugèrent à propos (m ).

Les Tarentins violèrent plufieurs fois le refpecl: du aux

Miniftres publics ; Rome leur fit la guerre , ôc la ruine de Tâ-

rente en fut la fuite ( ri ). Combien fut éclatante la vengeance

que les Romains tirèrent de Tinfulte que les Tarentins avoient

faite à leurs Ambaffadeurs dans les fumées du vin ôc dans la

licence des Bacchanales (p) ! Les Romains avoient député

à la ville de Tarente
,
pour demander raifon d'une hoftilité

çommife contre leurs vaiffeaux. On donna audience aux

Ambaffadeurs dans le Théâtre ; c'étoit le lieu ordinaire de

Taffemblée du peuple dans toutes les villes Grecques. Les

Ambaffadeurs Romains, ayant voulu parler en Grec , furent

traités de barbares , infultés fur leur accent étranger ôc fur

leur habillement , ôc chaffés enfin de l'Affemblée. Un bouf-

fon y avec une impudence cynique
;
falit leurs robes aux yeux

( h* ) HRegum . cap. 10; I Paralip» cap. 19.

( î ) iz8 ans avant J. C.

( m) Polyb. lib. IT, cap. 8 ; The Liv. Vecad. II, W, X j
Barbeyrac , Recueil d:s an*

tiens Traités , page 31 6 de la première partie,

C n ) Tue Liv. Decad. II , lib» II,

(0) Vin de Rome 473,

ic

\
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de tout le inonde , & fut unanimement applaudi. Rie^ main,

tenant ( leur ditPofthumius Chef del'AmbafTade ),vous pleu-

rerez qudquejour , SC cet habitfera lavé dans desflots de fang.

Les Romains déclarèrent la guerre aux habitans de Tarente.

Ceux-ci appellèrent Pyrrhus à leur fecours ; mais Pyrrhus

ayant été contraint d'abandonner l'Italie , les Tarentins fe

rendirent àdiferétion. Les Romains les dépouillèrent dune
partie confidérable de leur territoire, les obligèrent de livrer

leurs armes & leurs vaiffeaux , firent abbattre les murs de la

ville , & la rendirent tributaire.

Orode , Roi des Parthes , fit arrêter un AmbafTadeur que

Pompée lui avoit envoyé (p ).

Dans le tems
( q ) que les Romains faifoient la guerre à Per-

fée , dernier Roi de Macédoine 3 ils envoyèrent à Gentius ,

Roi d'Iilyrie , deux AmbafTadeurs (r) ,
pour ménager ou l'al-

liance ou la neutralité de ce Prince. L'Illyrien , féduit par le

Macédonien , les fit arrêter. Un Prêteur Romain , qui fe

trouvoit fur les lieux
( /) , fit la guerre à Gentius ; & en moins

d'un mois > fe rendit maître de fa Perfonne & de fes Etats (t),

Le Sénat Romain ayant envoyé des AmbafTadeurs aux Li-

guriens , pour les détourner d'inquiéter les Marfeillois al-

liés de Rome , & les Liguriens ayant maltraité les AmbafTa-

deurs , il envoya le Conful Q. Opimius à la tête d'une armée.

Le Conful mit le fiège devant la ville
( u) où le Droit des

Gens avoit été violé , la prit d'affaut , réduifit les habitans en

efclavage > & envoya à Rome liés Ôc garottés les principaux

auteurs de l'infulte pour y être punis (x).

(p ) En l'an 49 avant J. G Veye\ Dion Cafiius , liv. XLL
(g) Van 16$ avant J, G .

- <

'

< r ) M. Perpenn a & L. PetUlks*

(f) Anicius.

( t ) Appianus in lllyricis ; Tit. Liv. Decad. IV t liv. XIV ; Barleyrac > Recueil les

anciens Traités ,pag. 379 de la première partie. .

( u ) Egitna.

(x) Florus; fy Polyb, in Légat, 131 134,

Tome F f
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Tout le monde fçait le malheureux fort de Corinthe. Cette

ville fut abandonnée au pillage , on fit main-baffe fur tout

ce qui étoit refté d'hommes , les femmes ôc les enfans furent

vendus , on mit le feu à toutes les maifons , ôc la ville en-

tière fut brûlée , fes murs furent abbatcus jufqu'aux fonde-

mens. Tout cela s'exécuta (y )
par ordre du Sénat Romain ,

pour punir l'infolence des Corinthiens qui avoient violé le

Droit des Gens , en maltraitant. les Ambaffadeurs que Ro-

me leur avoit envoyés.

Deux Ambaffadeurs de Jules Céfar , nommés Caïus Va-

lerius ôc MarcusMutius
,
auprès d'Ariovifte, Roi de ces Ger-

mains qui après avoir paffé le Rhin s'étoient établis danslaSé-

quanoife, furent chargés de chaînes, en arrivant dans le camp

de ce Barbare. On confulta trois fois le fort pour fçavoir fi on

les feroit brûler fans délai,ou fi on lesréferveroit pour un autre

tems. Le fort décida que leurfupplice feroit différé , mais ils

demeurèrent dans les fers. Ceft dans ce trifte état que Céfar

trouva fes Ambaffadeurs , après avoir défait Arioviffe
(

Après la bataille d'Adium , Augufte
,
qui avoit reçu des

Ambaffadeurs de Cléo pâtre ôc de Marc Antoine , en envoya

un(^T) à Cleopatre feulement. La Reine d'Egypte lui don-

na de fi fréquentes audiences* , ôc l'entretint fi fouvent en

particulier
,
que le Triumvir malheureux,qui en prit de l'om-

brage , voulut venger fur TAmbaffadeur même les inquié-

tudes que lui donnoit la Reine. Il lui fit donner les étriviè-

res , après quoi il le renvoya à Augufte.

Emmanuel ,
Empereur Grec , fit crever les yeux à un Am-

baffadeur de Venife, pour lui avoir parlé avec hauteur.

Etienne , Vaivode de Valachie , ayant défait lesTartares

dans une bataille rangée ( a ) , ôc ayant fait prifonnier le fils

(y ) La même année que Canhàgefutjirife & détruite par les Romains*

( i ) Ccefar, de ML. GalU L h
(&) Thirée.

( a ) En 146^ »
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du Kam, celui-ci envoya demander Ton fils par une Ambaf-
fade compofée de cent perfonnes. Les Ambafladeurs mena-
cèrent le Vaivode de ravager fon pays, s'il ne leur rendoit
leur Prince. Le Vaivode

, indigné qu'on osât le menacer
,

fît tirer à quatre quartiers fon prifonnier , en préfence des
Ambafladeurs , ôc fit empaler tous les Ambafladeurs, à la ré-

ferve d'un feul qu'il envoya au Kam , après lui avoir fait cou-
per le nez ôc les oreilles.

Un Czar de Ruflie fit clouer, fur la tête d'un Ambafladeur,
Je chapeau qu'il n'avoitpas voulu ôter ( £ ) ; a£tion digne d'un
peuple brutal Ôc barbare , comme l'un des Auteurs qui rap-
porte ce fait appelle les Rufles ( c ) , ôc comme ils l'ont été
en effet jufqu'au commencement de ce fiècle.

Soliman II
, Empereur des Turcs, ayant envoyé des Am-

bafladeurs à Louis , Roi de Hongrie , celui-ci les fit arrêter.

Le Mahométan remit à fes Lieutenans le foin de la guerre

qu'il faifoit en Afie , vint en perfonne faire le fiège de Bel-

grade
(
d)

9 emporta cette place } ôc fournit toute la Hon-
grie.

Le même jour ( e )
qui vit déclarer la guerre aux Vénitiens

par le Grand-Seigneur, au commencement de ce fiècle , vit

mettre le Baile de la République dans une prifon.

Il n'y a que feize ans que le Valet-de-Chambre de Kal-

koen , alors Ambafladeur de Hollande à Conftantinople , fe

divertiflant avec quelques amis que des Janiflaires infultèrent,

& étant attaqué en particulier avec des armes, tua (f) l'ag-

grefleur d'un coup d'épée , à fon corps défendant. Arrêté par

les Janiflaires , ce Domeftique fut condamné à perdre la*

( b ) Villiers -Hotman , qui afon article dans mon Examen ; & Wicquforr, pag. 181
du deuxième volume de fon Ambafladeur , de l'édition de la Haye de 1724, qui a aujjî

fon article dans mon Examen.
(c) Wicquefort , page 476 du premier volume,

(d) En 11 zi.

(e) Le 8 de Décembre 1714.

(/) Le 6 de Mars 17 36,

F fi;
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tête, félon l'ufage des Turcs. - Le Miniftre de Hollande fît

tous fes efforts pour obtenir la liberté de fon Domeftique

,

ôc tous les autres Miniftres étrangers joignirent leurs inftanr

ces aux Tiennes. Le Grand-Seigneur fit fufpendre l'exécu-

tion de la Sentence ; mais un parent du défunt ,
ayant trouvé

le moyen de foulever un grand nombre de Janiffaires , ceuxr

ci fe préfentèrent en foule aux portes du Serrail (g), & de*

mandèrent à grands cris qu'on tranchât la tète au Hollandois*

L'ordre en fut donné par le Grand-Seigneur, & cet ordre fut

exécuté fur le champ. Les Miniftres étrangers fe récrièrent

fortement contre ce procédé , & le Grand-Seigneur fit faire

à chacun d'eux en particulier une efpèce d'excufe. Il leur

fit dire que ,
craignant un foulèvement général , il avoit été

forcé de faire le facrifice du Domeflique à la fureté de l'Am-

bafladeur -, de tous les Miniftres étrangers, de fes propres

Miniftres , à la fienne propre.

Tout récemment encore, un Colonel dans les troupes de

.Venife , nommé Minutl
, qui avoit accompagné en Turquie

le précédent Baile de la République
, ayant bleffé un Janif-

faire dont il prétendoit avoir reçu une infulte, les Janiffai-

res aifemblés tumultueufement ont demandé que ce Colo-

nel fût mis à mort. Quelques efforts que la Porte fît pour

calmer, cette milice , elle n'a pu y réuflir ; le Baile a été obligé

de livrer ce Colonel ,
. & le Colonel a été décapité (A).

Paul III fit arrêter Garcilas de Vega, Ambaffadeur de Phî^

lippe II , Roi d'Efpagne
, auprès de ce Pontife

\
après avoir

intercepté quelques Lettres de ce Miniftre, où l'on dit{i)

qu'il follicitoit le Duc d'Albe , Viceroi de Naples, de faire

la guerre au Pape, Le Viceroi en fit faire de vives plaintes,

jLe Pontife répondit que , comme Supérieur des autres Prin-

ce ) Le 9 du même mois.

( k.) Dans le mois de Janvier 1743,

(?) 0nuphre9.,



DROIT DES GENS. 22$

fees , il étoit en droit de leur demander un compte que lui

ne devoit à perfonne ; qu'il pouvoit juftement voir 6c re-

tenir toutes fortes de Lettres ,
lorfqu'il y avoit des indices

de quelque trame contre l'Eglife; que fî Vega avoit fait le

devoir d'un AmbafTadeur , il ne lui feroit point arrivé de

mal; mais qu'ayant ému des féditions & machiné contre le

Prince à qui il étoit envoyé , fon crime étoit l'action d'un

particulier , ôc qu'il vouloit le punir comme tel
(
k).

Dans le dernier fiècle , fous le Protectorat d'Olivier Crom^

wel, DonPantaleon Sa , Chevalier de Malthe , & frère du

Comte de Penaguias , AmbafTadeur du Roi de Portugal en

Angleterre ,
prit querelle dans la nouvelle Bourfe avec un

Colonel nommé Gérard. Il y retourna le lendemain, & y
renouvella là querelle avec une perfonne qu'il prit pour cet

Officier. Il tua- cette perfonne , ôc fes gens blefsèrent plu-

fieurs des affiftans. Cette expédition faite , le Portugais fe

retira chez fon frère. Le peuple s'attroupa , invertit la maifoit

de FAmbafTadeur , ôc menaça d'enlever les coupables. Crom-

vrel , informé du défordre
, y envoya un Officier qui , à la tête

de quelques foldats , demanda qu'on livrât le meurtrier. L'Am-
bafTadeur envoya faire fes plaintes du violement du Droit

des Gens , ôc demander au Protecteur une audience qui lui

fut refufée.. Cromwel fit dire à ce Miniftre ,
que s'il ne li-

vrait; pas les coupables
,
lui, Protecteur , ne répondoit pas

de ce qui en pouvoit arriver ; ôc qu'y ayant eu. un homme de

tué ôc plufieurs de blefTés , il falloit que juftice fût faite,

L'AmbafTadeur livra fon frère ôc ceux qui l'avoient accom^

pagné. Il fe flattoit, fans doute , de l'efpérance d'obtenir

leur grâce , lorfque le mouvement populaire auroit déjà été

diffipé;mais Gromwel fut inflexible.Le frère de l'AmbafTadeur

fut décapité dans la Tour , ôc fes complices pendus àTyburn,,

(*) Fra Paolo, MJi. du Concile de Trente*-

(i
.) Le i o de Juillet
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L'Angleterre étoit alors mécontente du Portugal , pour un.

fujet fur lequel l'Ambaïïadeur étoit venu négocier. Peut-

être même Cronwel crut-il devoir donner cette fatisfaction

aux parens & aux amis du mort , dans une circonftance où il

avoit tant d'intérêt de marquer de l'affection au peuple dont

il fe difoit le Protecteur. Après tout 9 c'eft l'exemple d'un

tyran qui 3
tout tyran qu'il étoit , eût fans doute , en bon Po-

litique , favorifé indirectement févafion des prifonniers
} Ci

des raifons qu'on a pu ne pas fçavoir dans le tems , ou que

Féloignement a fait difparoître , ne l'en euffent empêché.

J'entrerai dans quelque détail fur un autre violement du

Droit des Gens en Angleterre,

Henri
?
Baron de Gortz , dont la fin a été tragique 5 fujet

& Miniftre du Duc de Holftein , étoit devenu favori 6c Pre-

mier-Miniftre de Charles XII
3
Roi de Suède. Il avoit conçu

le defTein de placer fur le Trône d'Angleterre le Prince que

l'Europe connoît fous le nom de Prétendant. Il fit entrer

dans fes vues le Roi fon Maître , le Roi d'Efpagne & le Czar

Pierre Premier* Le Comte de Gyllemberg , AmbafTadeur de

Suède en Angleterre , inftruit par le Baron de Gortz , eut

plufieurs conférences à Londres avec les principaux mécon-

tens, qui dévoient favorifer une defcente de vingt mille Sué-

dois. Gortz alla à la Haye , & s'y aboucha deux fois avec le

Czar qui y étoit alors. Gyllemberg ôc Gortz pourfuivoient

leur defTein avec chaleur
,

lorfqu'il fut découvert. Sur le

foupçon qu'on ourdiffoit quelque trame > le Roi dAngleterre

fit retenir à la porte les lettres de Gortz à Gyllemberg. Après

avoir pris l'empreinte du cachet , on les ouvrit, on en fît

une copie , on les recacheta , & elles furent rendues comme
fi elles n'avoient pas été vues : précaution néceflaire pour

être informé de la fuite des pratiques , fans quoi ceux qui

les faifoient auroientpu les continuer par un autre canal. Les

lettres du Miniftre Suédois ayant été ainfi vues pendant
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quelques ordinaires
}
le Roi d'Angleterre le fit arrêter à Lon-

dres (7/2) , ôc fit faifir fes papiers («). Tous les Minières

étrangers qui étoient alors en cette Cour, ôc à qui elle fit part

de cet événement, s'en plaignirent. Le Marquis de Monte-
leon , Miniftre d'Efpagne , en parla comme d'un attentat au

Droit des Gens. La Cour de Londres ne donna aucun avis

de tout ceci à celle de Stockholm, ôc défendit tout commerce
3vec la Suède. Dans ce même tems , les Provinces-Unies

,

par une complaifance inouie pour le Roi d'Angleterre , firent

arrêter dans leurs Provinces Gyllemberg (0 ), qui fervoit en-

qualité de Secrétaire de commiiïion auprès de fon frère à Lon-
dres , & qui étoit alors en Hollande, un Secrétaire de

Gortz (p) , à qui l'on prit une caffette pleine de papiers ,

ôc Gortz lui-même
( q ) , dont on faifit aufïi tous les pa-

piers.

Dans cette feule occafion , la Cour d'Angleterre viola

deux fois le Droit des Gens , en interceptant les lettres d'un

Miniftre public , ôc en faifant arrêter fa perfonne ôc faifir fes

papiers. Pour les Hollandois , leur conduite fut étrange

ôc dut offenfer beaucoup le Roi de Suède : mais on ne peut

pas dire pour cela qu'ils eulTent violé le Droit des Gens ,

puifque Gortz n'avoit point été admis comme Miniftre pu-

blic ; que le Secrétaire de Gortz n'avoit pas plus de privilège

que fon Maître ; ôc que Gyllemberg , Secrétaire de commif-

fion , n'en avoit qu'en Angleterre. AuiTi aucun Miniftre

public ne fe plaignit-il de la République.

Le Roi de Suède fit
,
par repréfailles , arrêter à Stockholm

le Réfident d'Angleterre ôc toute fa famille , ôc il fe contenta

(m) Le 9 de Février 17 17.

(n) On publia d Londres le 1 de Mars 1717 les Lettres de Gyllemberg , Gorti ,

autres. L'extrait en ejl dans un des Mercures de France de 1717.

(0) A la Haye,le 19 de Février 1717.

(p) A Amjlerdam.

( 2 ) La nuit du 20 au 1 1 , à Arnheim dans la. Province àe Gueldrest
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d'interdire fa Cour au Miniftre des Etats - Généraux.

Philippe y
Duc d'Orléans , Régent de France , offrit la mé-

diation du Roi Très-Chrétien , pour prévenir les fuites de

cette affaire. Cette médiation fut acceptée. D'Iberville ,

Envoyé de cette Couronne , fit , de la part du Régent , une

déclaration par écrit au Roi de la Grande-Bretagne , *> que

33 le Roi de Suède n'a jamais eu , ni n'a point encore in-

33 tention de troubler la tranquillité de la Grande-Bretagne ;

33 qu'il n'eft entré dans aucuns des deffeins attribués à fes Mi-

ss niftres ; que ce Prince regarderoit comme une chofe in-

» jurieufe pour lui le fimple foupçon qu'il eût part à de pa-

33 reils projets ; ôc qu'il fe propofe ,
lorfque ces Miniftres lui

35 feront remis , d'examiner leur conduite ,
pour en faire bonne

33 juftice , s'ils ont abufé de leur caractère Par cette décla-

ration ,
l'Envoyé ,de France demandoit que le Roi de la

Grande-Bretagne voulût bien prendre la réfolution de ren-

voyer le Comte de Gyllemberg au Roi fon Maître , fous l'erv

gagement que le Duc d'Orléans prenoit que le Réfident

d'Angleterre feroit auifi remis en liberté fans aucun retar-

dément.

On étoit d'accord fur la liberté de tous ces prifonniers en

Angleterre , en Hollande , & en Suède ,
lorfque les Etats de

la Province de Gueldres , où Gortz étoit retenu ,
prirent la

réfolution , dans une Affemblée tenue extraordinairement à

Zutphen (
r) , d'ordonner qu'il fût mis en liberté , fur un Mé-

moire du Miniftre de Holftein. Gyllemberg , le Secrétaire

de commiffion , fut relâché en conféquence d'une réfolution

des Etats- Généraux (/*). Quant au Comte de Gyllemberg ÔC

au Pvéfident d'Angleterre , ils furent conduits à Gottembourg,

chacun de fon côté , & là ils furent échangés par les foins

des Miniftres de France.

(r ) Le 3 1 de Juillet,,

(f) Du S de Septembre,

On
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On ne doit tirer aucune conféquence de ces exemples, ni ces exemples

f ,

1 d'AmbafTadeurs

de tous les autres qu'on pourroit rapporter. Jls ne prouvent punis, arrêtés ou
* r *l * oftenfés , ne

rien
, parce qu'ils prouveroient trop. Perfonne ne nie qu'en pavent rien ;iA1 1 1 & les exemples

maltraitant fans raifon les Ambaffadeurs , on ne viole le Droit .^.
vora

î

>1** i l
'l
n -

y
, oependanca ces

des Gens ; Ôc néanmoins il eft certain que plufieurs Peuples Minores public?

,
a I F font au-deii.is de

ont offenfé, maltraité, tué des Ambaffadeurs, fans aucune forte toute "ceP"QQ*

de fujet. Ces exemples odieux peuvent-ils faire une règle

du Droit des Gens ? On ne peut pas conclure du fait au

droit. Il eft d'autant d'efpèces de criminels
,
qu'il eft de genres

decrimes; & perfonne ne feroit coupable , fi l'exemple fuffi-

foit pour juftifier. C'eft un grand crime de fe conftituer Juge

d'un Ambaûadeur de qui on ne l'eft point ; ôc de ce qu'une

Puiffance étrangère a puni quelquefois des Ambaffadeurs, il

ne fuit pas qu'elle ait eu droit de les punir. Les aclions vio-

lentes des Peuples qui fe font conftitués Juges des Miniftres

publics , ne peuvent fervir à établir le Droit des fcrens que

ces peuples ont violé. Ces actions ont été blâmées par d'au-

tres Peuples ; ôc il ne faut pas juger de la règle par les at-

teintes qu'on peut y avoir données.

Des exemples qui favorifent l'opinion que j'adopte , exem-

ples dont les livres font pleins, il réfulte au contraire , dè la

part des Nations , autant d'aveux en faveur du Droit des

Gens
, que ces Nations ont donné d'exemples qui lui font

favorables. Il ne ferviroit de rien de dire que c'eft par des

raifons de politique ou par des fentimens de générofité , que

les peuples en ont ainfi ufé ; car , dans le Gouvernement , les

raifons de politique ôc les fentimens de générofité ne font que

l'intérêt même des Etats bien entendu. De quelle autre fource

le Droit des Gens pourroit-il être né ? Quel qu'ait été le motif

qui a fait renvoyer impunis les Ambaffadeurs coupables,il n'en

réfulte pas moins que la plupart des peuples ont jugé qu'il

ne falloit pas punir les Ambaffadeurs. C'en eft allez pour

.

fonder le Droit des Gens.

Tome G g
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Expikadln'dcj Les exemples que je viens de rapporter font un étrange

exemples favora- n * r
Mes àHndépen- contraire avec ceux quon peut y oppoler*.

ties public;» Philippe de Macédoine, qui faifoit fervir les vertus comme
les vices au deffein d'afïujétir la Grèce , donna des marques

de fa modération à des Ambaffadeurs infolens. Ces Ambaf-

fadeurs viennent dans fa Cour, pour fe plaindre de quelque

a£te d'hoftilité. A la fin d'une audience , ce Prince leur de-

mande s'il peut leur rendre quelque fervice. Le plus grand

fervice que tu nouspuijje rendre * dit Democharès
, cejide ialler

pendre, A ces mots , fans s'émouvoir, quoiqu'il voie tout le

monde juftement indigné '. Dites à vos Maîtres
,
réplique Phi-

lippe , que ceux qui ofent dire de pareilles infolences ,fbntplus

hautains SC moins pacifiqus que ceux qui fçavent les pardon*

ner,

j
Alexandre , faifant lefiège de Tyr , dont il avoit fujet de

craindre que le fuccès nefût pas heureux , envoya des Hé-
rauts aux habitans, pour les inviter à la paix. Les Tyriens

les jettèrent du haut des murs dans la mer. La ville prife

d'affaut fut mife à feu ôc à fang. Deux mille Tyriens , reliés

du malTacre après qu'on fut las de tuer , furent attachés en
croix le long du rivage de la mer. Mais au milieu des ruif-

faux de fang que le vainqueur juftement irrité fit couler ,

il refpe&a trente Ambaffadeurs de Carthage qui fe trouvèrent

dans la Place
,
quoiqu'ils n'eiuTent pas été envoyés à ce Con-

quérant , ôc qu'au contraire ils fuffent allé affurer la ville

de Tyr, dont Carthage étoit une Colonie ,

fque les Carthagi-

nois lui donneraient du fecours , dès qu'ils le pourroient :

modération d'autant plus grande , qu'Alexandre n'y fut fans

doute porté que par. une idée vague des droits facrés des

Ambaffadeurs ! car il étoit en droit , dans cette occafion , de

traiter ceux de Carthage, comme il traita les habitans de

Tyr\ y par la raifon que j'ai dite ailleurs
(
t)..

£/), Ko^\au. çhafmc^remkt i àlafegtïème fettioïiif&fommaire ; LcsJVIiniflres pu-
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Tarquin le Superbe , chaffé de Rome , fçut intéreffer à fa

querelle les Tarquiniens. Ce peuple d'Etrurie envoya une

Ambaffade à la République Romaine qui venoitde fe for-

mer. On lui demanda le rétabliffement de Tarquin ; mais 011

ne put la fléchir. Les Tarquiniens envoyèrent une féconde

Ambaffade , dont le prétexte apparent étoit de redemander

les biens du Roi détrôné ; ôc le fujet caché , de tâcher de le

faire remonter ,
par un attentat , fur le Trône d'où on l'avoit

fait defcendre. Les Ambaffadeurs excitèrent les amis qui

étoient reftés dans Rome à Tarquin depuis fon expulfion.

Une conjuration fut faite pour égorger les Confuls que la Ré-

publique s'étoit donnés , ôc pour introduire de nuit Tarquin

dans la ville. Le complot fut découvert. Ceux des Ro-

mains qui avoient eu part à la conjuration ,
payèrent leur

crime de leur tête. Il ne fervit de rien à Titus ôc à Tibérius

Brutus, d'être les fils du Conful Junius Brutus; leur pere

même les condamna à la mort. On fut en doute pendant

quelque tems fur la manière dont on en devoit ufer avec les

Ambaffadeurs qui avoient agi en ennemis ; mais l'indignation

qu'on eut à Rome, de la trahifon concertée contre la Ré-

publique , ôc le péril qu'elle avoit couru, n'empêchèrent pas

que le Sénat ne fe crût obligé de refpe&er le Droit des

Gens à leur égard ( u ).

Les villes Latines envoyèrent ,
quelques années après J

une Ambaffade à Rome , encore pour le rétabliffement de

Tarquin. Quelques émhTaires de ce Prince ,
joints aux Am-

baffadeurs , corrompirent la populace de Rome ôc le corps

des Efclaves. Les Efclaves dévoient, pendant la nuit
,
égor-

blics n'ont de privilège, &r. Ils peuvent être arrêtés dans les lieux de leur mifiion

par les troupes ennemies de la Puiiïance qui a envoyé & de celle qui a reçu l'Am-

baflade.

(u) DenysiïHalicarnaJJeiPlutarque; TiteLive; &• Aurelius Vi&r : De Legati*

paululum addubitatum eft ; & quanquam vifî funt commifliiïè , ut hoftium loco

$flènt , Jus tamen Gentium valuit. Tit, Liv. Decad.I. lib. II,
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ger leurs maîtres , tandis que la populace féditieufe fe ren-

droit maîtreffe des remparts. Les troupes de Tarquin , en

embufcade à diverfes portes qu'on leur ouvriroit, dévoient

entrer dans Rome fumante du fang des Sénateurs. La con-

juration fut découverte ; Rome congédia les Ambafladeurs ,

fans leur apprendre qu'elle le fut ; ôc livra
, après leur départ

,

les factieux aux châtimens qu'ils avoient mérité (x).

Néron,, tout cruel qu'il étoit, écouta patiemment les me-

naces que les Ambafladeurs de Vologèfe osèrent lui faire au

milieu de fa Cour. Il déclara la guerre à ce Roi des Parthés ,

mais il refpecla fes Ambafladeurs (y )..

Etienne , Roi de Pologne , fe contenta de renvoyer des

Ambafladeurs de Ruflie
,
qui avoient commis un crime dans

fes Etats
(

Elifabeth , Reine d'Angleterre , en ufa de même avec des

Ambafladeurs d'Efpagne Ôc avec d'autres Miniftres d'Ecoffe,

A ces exemples anciens , fe joignent trois exemples mo-

dernes , qui méritent d'autant plus d'attention , qu'ils font

plus récens, ôc que des conjonctures plus importantes les ont

fournis.

Sous Henri le Grand , dans un tems où les efprits des

François Ôc des Efpagnols étoient aigris par le levain des

guerres civiles , Taxis , Ambafladeur en France de Philip*

pe III Roi d'Efpagne , Ôc après lui Balthazar de Zuniga fou

fuccefleur, avoient corrompu la fidélité d'un Commis de

Yilleroy , qui écrivoit les Lettres de ce Secrétaire d'Etat en

chiffres , ôc qui informoit les Efpagnols des réfolutions du

Confeil du Roi. L'intelligence fut découverte. On punk

l'Hofte ( c étoit le nom de ce Commis ) ôc on le punit d'une

peine capitale ( SC ); : mais on ne fit pas la moindre plainte

(x) Tit.Liv. îoco citatOi

(j) Tàcii.

( l ) Hijl» Thuan. lib. LXX//J, aâ ann. ii<i2t.

p?) FojeçUTraitldiL Droit Publie , à lajeâion des crimes â*Etat*;
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aux Ambalïadeurs. Jufques-là, leur procédé n'étoit que dé-

fobligeant pour la Cour de France ; car , abfolument par-

lant, les Miniftres publics ont droit de chercher à pénétrer

les fecrets des Princes auprès defquels ils réfident (a). Mais

quelque tems après , le Roi fut inftruit que les Miniftres d'Ef-

pagne ne s'en étoient pas tenu là , ôc qu'ils travailloient a

porter fes fujets à la révolte. Un Gentilhomme Provençal

,

nommé Louis d'Alagon , Baron de Meirargues , avoit pro-

pofé au Roi, depuis quelques années , de lui tenir toujours

deux Galères armées pour la fureté du port de Marfeille ,

& il en avoit obtenu le commandement. L'entrée de la

ville lui étoit ouverte par fon emploi, du coté de la mer. Pour

l'avoir du côté de la terre , il fît fi bien qu'il tira parole des

Habitans d'être nommé Figuier de la ville
(
b) pour l'année

fuivante. Il avoit du crédit dans la Province ,
qui l'avoit dé-

puté à la Ccur pour y ménager fes intérêts. Son deffein

étoit de livrer Marfeille aux Efpagnols. Il eut l'imprudence

de s'en ouvrir à un Forçat de fes Galères , qu'il regardoit

comme un homme de confiance ôc d'expédition, Celui-ci

découvrit l'intrigue au Duc de Guife , Gouverneur de la

Province , qui en donna avis au Roi. On arrêta à Paris Mei-

rargues ( c ) ôc un nommé Brunei , Secrétaire Flamand de

Zuniga
, furpris dans le même inftant dans la Chambre de

Meirargues. On trouva fur Brunei tout le plan de la con-

juration, ôc il confelTa tout. Convaincus tous deux de l'in-

telligence qui devoit coûter à la France l'une de fes prin^

cipales Places , Meirargues fut condamné comme traître ôc

criminel de lèfe-Majefté. Il eut la tête tranchée (d) ; fon

corpsfut écartelé , ôc les quatre parties expofées fur des*

( a. ) Voye\ la fei^ternefefiion de ce même chapitre

(b) Le Viguier de Marfeille efl l'un des Juges criminels , h Gouverneur de la Vïll&

& le- Chef de VHôtel-de-ViUev

( c ) Le 5 de Décembre \6of.

{ à) En conférence d'un Arrêt du Parlement du 19 du même mois dé Décembre r6o$»-
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pieux; on envoya fa tête à Marfeille où elle fut mife au bout

d'une pique fur la principale porte de la ville , ôc fes biens

furent confifqués. Mais Brunei y qui n'avoit été arrêté que

pour fervir à l'inftruction du procès de Meirargues , ne fut

pas compris dans le jugement. Il fut rendu à fon maître ,

rAmbaffadeur d'Efpagne, à qui Henri IV fit dire qu'il deman-

deroit raifon au Roi Catholique d'une entreprife fi criminel-

le (^). C'eft ainfl que ce fage Prince, après avoir eu du Se-

crétaire furpris en flagrant délit , l'éclairciffement des chofes

qu'il importoit au bien de l'Etat qui ne fuffent pas ignorées,

refpe&a le Droit des Gens , en rendant à l'AmbafTadeur fon

Secrétaire.

Dans l'indifpofition où l'accommodement entre le Pape

Paul V ôc les Vénitiens , fait fans la participation des Efpa-

gnpls , avoient mis ceux-ci
>
qui avoient pris part à la que-

relle du Pontife , Don Alphonfe de la Cueva, Marquis de

Bedmar , AmbafTadeur d'Efpagne à Venife , entreprend ,
pen-

dant la guerre entre les Vénitiens Ôc l'Archiduc Ferdinand

de Grez , de furprendre Venife (f) ,
d'y ménager une def-

cente pendant la nuit , de s'emparer des principaux portes ,

de mettre le feu en même tems dans lesdifférens endroits qui

en feroient les plus fufceptibles , ôc de faire main-baffe fur

tous les Habitans. Il fait d'abord entrer dans fes vues Don
Pedre de Tollède, Marquis de Villefranche , Gouverneur du

Milanez, fon ami; ôc le Duc d'Offonne , Viceroi de Naples;

& enfin le Duc de Lerme , Premier Miniftre d'Efpagne. Il

attache à l'intérêt de la conjuration les partifans que la Cour

(e)HiJlcirede Henri le Grandpar Péréfixe^ fous l'an 1604; Hi/?. Tkuan. lib. CXXXIV,
ad ann. 1 605 ; Me\eray , dans la Vie de Henri IV ; Daniel , Hiji. de Fiance ; Economies

Royales , paflîm ; Mémoires &* Injlruôlions pour les Négociations de Paix , par Gode"

froi'i Robert y Nobiliaire de Provence ; Wicquefort , dansfon AmbafTadeur, pug-, 827 O
$07 du premier volume de l'édition de la Haye de 1724 ; &* Mémoires d'Avrigry pour

fervir â IHifioire Univerfelle de l'Europe , depuis 1600 jufqu'en 1716 , pag. 176 b
i-j-j du premier volume.

(f) Sur la Jïn de léi].
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de Rome avoit eus à Venife dans l'affaire de l'interdit. Des

EccléfiafHques , des Nobles prennent des liaifons avec l'Am-

baffadeur. Il débauche une partie des troupes étrangères de la

République, ôc introduit l'un des Coujurés dans un comman-

dement de dix Navires de la Flotte Vénitienne. Des troupes

de terre viennent de Milan , une flotte part de Naples , ôc les

Conjurés font répandus dans Venife. L'Ambaffadeur a dans

fon Palais un amas d'armes , de pétards , de poudre , de feux

d'artifice. La nuit arrive où Venife devoit être noyée dans

le fang de fes Habitans. Mais quelques inftans avant l'exé-

cution , JafEer., l'un des Conjurés, en révélant la confpiration,

la fait échouer* Si jamais il y eut une occafion de prendre une

réfolution violente contre un AmbafTadeur , ce fut celle-ci*

Le Marquis de Bedmar fut convaincu d'être l'auteur de la

conjuration; on trouva chez lui les armes qu'il y avoit ra£~

femblées. Quel parti prit la République ? Elle fît exécuter les

Conjurés , ôc affura le falut public , fans toucher à VAmbafTa-

deur. Au contraire , elle le fit évader , ôc le fauva des mains

d'un peuple furieux, qui vouloit fe venger, fur l'auteur de

la confpiration , des maux qu'on lui avoit préparés. Après

cette marque de modération qu'exigeoit le Droit des Gens r
la République pouvoit demander raifon au Roi d'Efpagne

de la conduite de fes Minières ; mais elle fit , à cri public 5,

une défenfe à tous fes fujets
, d'imputer quoi que ce fût de

la conjuration ni au Roi d'Efpagne , ni aux Efpagnols, fous

peine de la vie (g) : apprenant d'un côté à tous les Princes

à refpe&er le Droit des Gens; ôc de l'autre , à ne pas faire

une vaine montre de reflentiment d'une injure qu'on ne peut

ou qu'on ne veut pas venger ( A ).

(g) Hift. de Nam , liv. I7J, tom. % ; Mercure François de 161% ; Manufcrit delaBÏ-

Hiothèque duRoiTrès-Chrètien ; & d'après toutes ces pièces 3 Relation de Saint-RéaU

(h) Effusè vaftantibus fit obvius cum exerritu Roaudus > levique ccrîsunine do»

$€ï vanaia CmQ; viribusiranr efl"e9 Tiu Liyt
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Le Prince de Celîamare , Ambaffadeur d'Efpagne auprès

du Roi Très-Chrétien }
tenta ( i ) d'exciter un foulèvement

en France. Il avoit pris des liaifons avec plufieurs perfon-

nes de qualité ; il avoit enrôlé des Officiers ; il s'étoit ména-

gé quelques rebèles dans tous les ordres , furtout dans une

Province maritime ( k ) , & avoit fouffié le feu de la guerre

civile dans le fein des peuples. C'étoit le Cardinal Albéroni

Premier Miniftre d'Efpagne ,
qui avoit excité la conjuration.

Le nom, l'autorité , & l'argent du Roi fon maître y avoient

déjà été employés. On avoit confié à Celîamare des lettres

pour être envoyées à tous les Parlemens de France , dès que

la confpiration auroit éclaté. On avoit pris ,
.pour faire une

révolution , toutes les mefures qu'on avoit cru propres à la

produire ,
lorfque le plan en fut découvert par un paquet

de lettres de l'AmbafTadeur au Premier Miniftre d'Efpagne

,

écrites de fa main 6c fans chiffres. Elles furent trouvées en-

tre les mains de Don Vincent Portocarrero , arrêté à Poitiers,

les portant à Madrid , avec les projets des Manifeûes que la

•Cour d'Efpagne devoit publier (/). L'entreprife ne pouvoit

être plus grande : elle tendoit à mettre la France en combuf-

tion, à l'armer contre elle-même , ôc à changer le Gouver-

nement. Philippe , Duc d'Orléans, Régent du Royaume ,

remplit les foins qu'il devoit au repos de l'Etat ; mais il fe

contenta d'en aiïurer la tranquillité, & de faire mettre auprès

de l'Ambaffadeur un des Gentilshommes ordinaires du Roi

(i) En 1718.

(k) La Bretagne»

( l ) Voye\ VArrêt du Parlement de Bordeaux du 17 de Janvier , £> celui du Parle-

ment de Paris du 4 de Février 1719 , avec quelques autres pièces rapportées dans les

Mercures de France des mois de Janvier €> de Février 1719» Voye\ aufli le Recueil

hiprique des aâes ,
négociations , &»c. de RouJJet , depuis la page 243 jufquâ la page

167 du premier volume ; & les pièas rapportées dans le Corps Univerfel Diplomati-

que àu Droit des Gens , huitième volume , première partit , depuis la page 545 jufqui

la page y^.
Très-
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Chrétien {m
) , de faire fceller tous les papiers de ce Miniftre

de fon cachet Ôc de celui du Régent , ôc de le faire accom-

pagner (/z) jufques fur la frontière d'Efpagne, par ce même
Gentilhomme. L'Ambaffadeur fut traité d'ailleurs avec con-

fidération ; ôc le Droit des Gens ,
qui rendoit fa perfonne in-

violable 9 fut refpe&é. Dans la fuite , le Roi Très- Chré-

tien punit , au gré de fa juftice
,
quelques Gentilshommes de

Bretagne , du crime de félonie où ils étoient tombés
(
o), ôc

ufa de clémence envers tous les autres ( p).

J'eftime donc que , quelque crime qu'un Ambaffadeur ait °« & com*

commis , il n'eft pas permis au Prince auprès de qui il réfide 9
fade

.

ur Peut éuc

de le juger.

Si ce crime eft de nature à pouvoir être difïïmulé , l'Etat

peut paroitre l'ignorer. Il doit au moins fe contenter d'or-

donner à l'Ambaffadeur de fe retirer , ôc fe borner à deman-

der à fon maître } fon unique juge
f

qu'il en faffe juftice à

l'Etat ofTenfé.

Si le crime eft énorme , ôc que le danger foit imminent

,

on peut arrêter l'ÀmbalTadeur
5 faire informer le fait , ren-

voyer le Miniftre à fon Maître avec les informations , ôc lui

demander ou qu'il le puniffe , ou qu'il le livre à l'Etat offenfé-'

En ce cas-là même , il ne faut pas faire faire les informa-;

tions par les Juges ordinaires , mais par le Confeil d'EtatJ

On tirera deux avantages de cette conduite. D'un côté , il

paroîtra qu'en arrêtant l'Ambaffadeur , on n'a fait que fuivre .

les loix de la nécefÏÏté. De l'autre y il fera évident qu'en fai-

fant prendre des informations par une voie extraordinaire ^

on a marqué
9 par cette fingularité même, qu'on n'entendoit

pas juger l'Ambaffadeur , mais, finalement manifefter à foa

(m) Le 9 de Septembre 171Ç.

( n ) Le 12 du même mois,

< ) Arrêt de la Ckcimbre Royale de Nantes du 16 de Mars 171°»

(p ) Lettres-Patentes du Roi, portant Amnijlie, du 15 d'Avril 171®*

Tome V% H h
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Maître le fait tel qu'il s'eft paffé , Ôc réclamer fa juftice , après*

avoir inftruit fa religion.

©V &V««H Avoir établi les privilèges des Miniftres publics , c'eft
ïtient les gens de i r 11 r • • r»

la fuite de* Am- avoir fondé ceux des perlonnes de leur fuite, puilque ces

dent ccre puS. perfonnes doivent jouir des mêmes privilèges
( q ). Il refte

à fçavoir qui doit être leur Juge.

Si les gens de la fuite de l'AmbafTadeur commettent quel-

que délit , l'Ambaffadeur peut ou les livrer , bu les punk

lui-même , ou les envoyer à fon Prince».

Il peut les livrer
,
puifqu il les prend & les congédie com-

me il lui plaît. Les gens de la fuite d'un Ambafladeur ceflent

d'être protégés par le Droit des Gens , dès que rAmbaffa-

deur les livre. Un François , de la fuite du Duc de Sully ,

AmbafTadeur Extraordinaire en Angleterre (r) ,
ayant tué

un Anglois ; cet Ambaffadeur affembla les gens de fa fuite

les plus âgés ôc les plus fages 9
tint Confeil avec eux , con-

damna le François à mort , le livra au Maire de Londres , ôc

fit prier ce Magiftrat de le faire exécuter. Le Magiftrat l'en-

voya prier à fon tour de modérer fa fentence. Mais l*Ambaf-

fadeur répondit qu'il ne révoqueroit pas un arrêt qu'aucune

autorité fur la terre , ni aucun refpecl humain , n'avoit pu ni

l'empêcher , ni l'obliger de porter ; ôc lui fit dire qu'il fe dé-

chargeoit de cette affaire, qu'il l'en chargeoit lui-même, ôc

Jui abandonnoit le prifonnier ,
pour le punir comme il croi-

roit: devoir le faire , félon les formes de la juftice Angloife.

La famille du François condamné à mort obtint fa liberté du

Maire (/). Un Miïî'ftre raifonnable livrera toujours fes gens:

à la Juftice du ttsn: fi le crime eft inexcufable. A Munfter

,

à Nimègue , ôc dans pfefieutf autres Congrès , les Plénipo-

( a ) Foyeh dans la fepdèmefe®on ,
féfommaïm La femme & les domcflîques de

l'Ambafladeur , fes équipages , & fon train , font égalent facres & inviolable*.

( r) En \6ox. . „ ,,. .

(J) Mémoires de Sully , Vag. 190 , 1»* du dtuxW volume de l édition
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tentîaires convinrent entre eux que
,
pour arrêter l'înfolence

sde leurs gens , & pour éviter les défordres qui en font Ta

ïuite 9
ces domeftiques feroient fournis à la Juftice du lieu.

Telle fut aufti la difpofition du Règlement pour la Police

du Congrès de Soiffons. » Si quelque domeftique d'unPléni-

» potentiaire ( dirent les Miniftres qui y étoient affemblés )

** faifoit infulte ou querelle à quelque domeftique d'un autre

» Plénipotentiaire , l'aggrefTeur fera auiïitôt remis au pou-

» voir du Maître de celui qui aura été attaqué ou infulté ; ôc

» il en fera juftice comme il jugera à propos
(
t) ». Telle a

été auffi la difpofition de la* police qu'on a établie au

dernier Congrès d'Aix-la-Chapelle (w).Mais, s'il n'y a pas

eu de convention , ôc fi l'AmbafTadeur ne veut pas livrer fes

gens , le Magiftrat du lieu ne peut rien fur eux.

11 peut les punir lui-même ; mais ce n'eft pas dans certaines

clrconftances. J'ai remarqué que les Miniftres publics n'ont

point de juiifdi&ion fur leurs gens (x). Ce n'eft pas qu'il

n'y ait quelques exemples de domeftiquer punis , même d'une

peine capitale
, par W$ Miniftres qu'ils fcrvoient; mais ou les

Souverains du pays l'ont ignoré , ou ils l'ont trouvé mau-

vais. Il n'y a guère que les Ambafiadeurs de la Porte qui

prétendent à ce droit ; & le Grand-Seigneur eft difpofé à to-

lérer chez lui ce qu'il veut entreprendre chez les autres. Un
AmbafTadeurTurc, qui étoit envoyé à l'Empereur Charles VI,

campant près de Vienne , avant que d'y faire fon entrée {y ) ,

condamna un Turc qui avoit donné un coup de couteau à

un Autrichien à être étranglé ; & les autres Turcs >
qui avoient

(t ) Règlement four la Police du Congrès de Soijfonsen 17*8 , art, 9. Voye\ ce Rè-

glement dans le Corps UniverJH Diplomatique du Droit des Gens.

(u ) Voy\ la troisième fcclion du quatrième clupitre de ce Traité ,
aufojnmaire : Ex-

pédiens dans les Congrès , pour éviter les queftions de préfeance.

( x ) Voye\ ci- devant , dans cette même feâion , ce fommaire : Où & comment le*

gens de la fuite des AmbaOadeurs doivent être juges.

(j) Dans le mois d'Août 1740,

Hhij
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eu part à la querelle , à recevoir cent coups de bâton fous"

la plante des pieds : ôc tout cela fut exécuté dans le camp»

3Les exemples de ces fortes de punitions font fi rares , ôc

les Turcs font fi peu dignes d'en fournir en ce genre ,
qu'on

n'en fçauroit faire une règle du Droit des Gens. Un do-

meftique de l'Envoyé de Tripoli à Stockholm
, qui tua

l'un de fes camarades , dans l'appartement ôc fous les yeux

de fon maître , fut condamné par celui-ci à être étran-

glé ;mais, fur ies repréfentations que le Roi de Suède fit

faire à ce Miniftre public , l'exécution de la fentence fut

différée (%_). Cependant
, quoique les Ambalfadeurs foient

naturellement fans jurifdiction fur leurs domeftiques , s'il ne

s'agit que d'un châtiment privé , tel que celui qu'un père de

famille exerce fur fes enfans , ôc un maître fur fes difciples

,

on ne peut raifonnablement douter qu'un Miniftre public ne

puifFe exercer ce pouvoir économique. L'éminence ôc l'in-

dépendance de fon caractère , l'autorifent même de porter

fort loin ce droit de correction. Il peut , fans doute , faire

battre de verges fes domeftiques , leur Sire donner des coups

de bâton , les tenir enfermés dans un endroit de fon Hôtel

comme dans une prifon. Il faut un frein pour contenir les

domeftiques d'un AmbalTadeur; ôc il eft néceffaire qu'il puille

exercer une forte de Police dans fon Hôtel ,
puifque celle de

l'Etat n'y eft pas reconnue.. Mais
,
pour infliger à fes gens une

peine publique, ou pour les faire mourir dans fa maifon , deux
circonftances doivent concourir : l'une , que fon maître lui

ait. accordé une jurifdicïion fur eux ; Ôc l'on peut préfu-r

mer qu'il la lui a accordée , fi l'Etat où l'Ambaffadeur réfide

eft fort éloigné de fon pays: l'autre, que le Souverain du
lieu lui ait permis d'exercer cette jurifdiction ; un Souverain

équitable lui permettra toujours de l'exercer dans l'intérieur

(?) Gaims, Françoife de la.Haje.du z de Juin 1745 , à l'article de Stockholm, du 1?

de Mai*

.
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cle fa maifon ,
lorfque le crime fera cap ital ôc qu'il aura été

commis par quelqu'un de la fuite de l'Aimbaffadeur , contre

une autre perfonne de fa Nation également à fa fuite.

Il peut enfin les envoyer à fon Prince ,' afin qu'il ordonne

de la punition , ou qu'il les livre lui-même. C'eft le parti

qu'il doit prendre, lorfque le crime eft capital , ôc que l'Am-

balTadeur eft dans le voifinage des Etats de fon Souverain.

Alors le Prince doit faire punir lui-même le criminel, fi c'eft

contre un de fes fujets que le crime a été commis ;mais fi c'eft

contre un fujet de l'autre Puiffance , il doit livrer le coupa-

ble à cette autre PuhTance^ vvvf
• «-1 \ ir*

XXXI.

De ce que j'ai dit fur les privilèges des Miniftres publics , ..f " raettre
'

il ne fuit pas que le Droit des Gens exige de l'Etat qui a ^dï'm^lïi
reçu l'Ambaffadeur, qu'on lui lailTe confommer un ouvrage on Peuc

» ' J. D 1 arreter,Qti peut

d'iniquité qu'il a commencé , ou qu'on lui voie troubler la

tranquillité publique , fans rien oppofer à fa violence. S'il
Jul

11

*roubie

ée *

eft entré dans quelque intrigue dangereufe, on peut, pour {iïïï.
iûUé pu~

en détourner les fuites , l'arrêter Ôc le renvoyer à fon Prince.

S'il va plus loin , ôc qu'il prenne part à un mouvement qu'il

a excité, on peut le tuer dans l'action qui trouble le repos

de l'Etat. Le Droit des Gens permet aux Etats de s'affurer

de la perfonne de l'Ambaffadeur ,
lorfque cela eft néceffaire

pour détourner les maux que l'Ambaffadeur leur prépare. ïl

permet même de l'arrêter , ôc de le tuer dans le moment de

l'action , ôc tant que le péril dure, fi l'on ne peut détourner

autrement les actes d'hoftilité que l'Ambaffadeur veut fai-

re ( ôC ). Ge Droit ne reçoit d'atteinte , ni lorfque le Souve-

rain emploie fa Puiffance pour empêcher qu'une trame our-

die ne foit achevée , ni lorfque le Miniftre public eft mal-

traité ou même tué en faifant actuellement quelque vie*-

lence. La Loi Naturelle permet à chacun de fe délivrer du

(& ) Quod fi vim armatam intentet Legatus , fane occidi ppterit. Grotius , liv. II,
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danger ôc de repoufTer les infultes ; & l'AmbafTadeur qui fait

violence aux Loix , n eft confidéré dans l'action que comme
un particulier. Mais , dans l'abfence du péril , le Souverain

doit refpe&er l'immunité de l'AmbafTadeur ; hors de la cha-

leur de l'action, l'AmbafTadeur doit jouir de toute l'indé-

pendance de fon caractère.

L'Orateur Romain fait cette diftin&ion dans un cas qui

intérefle le falut public. *> Si un père ( dit-il
)
pille les Tem-

» pies , ou fe fait un chemin fous terre pour voler le tréfor

sa public ( ce font afTurément des crimes atroces ) , fon fils

m le déférera-t-il au Magiftrat ? Non , fans doute. Il doit au

» contraire défendre fon père lorfqu'il eft accufé. Ce n'eft

*> donc pas une maxime fans exception ,
que ce qu'on doit

*» à l'Etat eft au-deffus de tous les autres devoirs. Elle n'en

fouffre aucun ; mais il eft de l'intérêt même de l'Etat que

^ fes fujets aient pour leur père latendrefTe à quoi la Nature

» les oblige. Que fi ce père afpire à la tyrannie , ou s'il

» veut livrer l'Etat aux Ennemis , le fils demeurera-t-il dans

» le filence ? Non : il conjurera fon père de ne pas le faire*

*> S'il ne gagne rien par les prières, il emploiera îes repro-

*> ches ôc même les menaces. Enfin , s'il voit que fon père

3> foit inflexible , Ôc qu'en le laifTant faire l'Etat foit en dan-

ger de périr, il en préférera le falut à celui de fon père (a) «<,

Cette décifion a une application naturelle à notre hypothefe.

S'il eft de l'intérêt d'un Etat particulier que les enfans aient

de l'affection pour leur père , il eft de l'intérêt de toutes les

Nations que les AmbafTadeurs foient protégés par le Droit

des Gens. Tant que le danger eft imminent, le fils eft obligé,

même contre fon propre père , de faire une dénonciation

qui empêche la ruine de la Patrie, à la confervation de la*,

quelle il fe doit : de même le Souverain peut , tant que le

péril fubfifte , mettre l'AmbafTadeur hors d'état de nuire à la

( a ) Qcer, de OjJ.
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Nation. Le crime eft-il commis ?Le péril eft-il pafTé ? La
dénonciation du crime du père , ôc la punition de celui de

l'AmbafTadeur , font déformais inutiles à la Patrie , à l'Etat.

Le fils ne doit plus confulter que les droits facrés de la pa-

ternité ; le Souverain ,
que les Loix inviolables des Nations.

Le fils doit garantir fon père ; ôc le Souverain, FAmbafTa-

deur , des peines qu'il a méritées.

Que fi Ton fait une offenfe au Miniftre public , dans un offe»re 'faite

mouvement populaire qu il n a point excite , oc ou il n a eu deur , foit dans

rr r r r t . t
un mouvement

aucune part , cette offenle renferme fans contredit un viole- populaire qu'il

1 T\ • J -V". •
> J o n'a point excité,

ment du Droit des Gens, mais on ne peut s en prendre au Sou- fou quand u r«

%• > 5-1 r • r i» r ' a
traveftit , foit

verain du lieu
, qu au cas qu il foit en état d en faire un cfiati- enfin îorfqu'ii

s«i 1 r tr s* 1
a^ lt en homme

ment éclatant, ôc quil ne le faffe point. C'eft fur les peu- P ri*c.

pies feulement qu'on peut alors venger le Droit des Gens

violé. On peut par conféquent auiïi, dans une République
,

le venger fur les Magiftrats , parce qu'ils font partie du peuple.

L'AmbafTadeur qui fe traveftit déroge à fon caractère. S'il

reçoit quelque injure fous un habit qui l'avoit déguifé ; s'il

eft arrêté , parce qu'on ne le connoiffoit pas fous ce dégui-

fement , on doit le relâcher dès qu'il fe nomme ; mais il n'a

aucun fujet de prétendre que le Droit des Gens ait été violé

en faperfonne.

Pour jouir du privilège du Droit des Gens , il ne doit pas

non plus agir en homme privé ; il compromettroit fon carac-

tère. Euripide introduit, dans une de fes Tragédies, un Hé-
raut nommé Coprée , qui dit à Demophon : Oferiez - vous

frapper un homme revêtu du caractère queje porte l Demophon
lui répond : Oui J s il riapprend à être plusfâge ; c'eft-à-dire ,

Jivous ne vous abjlene^ des voies defait dont vous me menace^

Demophon avoit raifon de répondre de cette manière à un

Héraut ; il eût pu même parler ainfi à un AmbafTadeur. On
rapporte d'un AmbafTadeur de France ( b ) ,

qu afliftant à Ma-

(b) Barrau.lt y Ambaffadeur de Henry IV en Efpagne , dans le commencement du

dix feptièmefiècle9 .
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drid à une Comédie où la bataille de Pavie étoit repréfentée ^

ôc voyant un A&eur terrafler celui qui jouoit le rôle de

François Ier
. , lui mettre le pied fur la gorge /ôc l'obliger à

lui demander quartier dans des termes tout-à-fait outrageans,'

il monta fur le théâtre; &,en préfence de tout le monde, paiïa

fon épée à travers du corps de cet Acteur
(
c). Si ce fait c&

certain , car l'Auteur qui le dit en a rapporté d'apocriphes ,

ce fut l'action d'un carabin qui s'expofoit beaucoup , & qui

oublioit qu'un Miniftre ne doit pas agir par voie de fait. Les
fujets de l'Etat ont pour eux le droit d'une défenfe légitime

ôc néceffaire ; & fi un Miniftre public maltraite un particu-,

lier , ce particulier peut repouffer la force par la force , nort

en forme de punition , mais en ufant du droit naturel de la

propre défenfe. On peut appliquer ici au Miniftre public ce

que je dis ailleurs du Souverain àc du Général d'Armée (d):

Si un AmbafTadeur , oubliant ce qu'il eft
9 contraint un par-

ticulier de mefurer fon épée avec la fienne , s'il fait ou s'il

accepte un défi , s'il défcend volontairement du rang où fort

Prince l'a placé , il déroge à fon cara&ère , & ni lui ni £bn

Maître n'ont aucun droit de fe plaindre des difgraces qui

peuvent lui en arriver*

(c) Notes d'Amelotde laHouJfaye fur dVJfat.

( d) Voye\ le huitième chapitre de ce Traité, feftion S , au Jbmmeûre : Ni le Souve-

rain , ni le Général de fon Armée, ne doivent fe battre en combat fingulier contre

l'Ennemi.

Section X.
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Section X,

Si les Miniflres -publics doivent jouir des privilèges de

VAmbaJJade > dans quelques circonjlances particu-

lières.

Inviolables pendant une guerre pleine ôc entière , les Mî- si VAmh^
1 1 y

dcur eft fournis

niftres publics ne peuvent être expofés au droit d'une guerre au droit de ***

1 r . r préfailles.

imparfaite ; ils ne font point fournis au droit de repréfailles.

Un Etat n'ufe de ee droit , que contre les étrangers qui fe

trouvent fur fes terres : Or le Prince
, qui a reçu l'Ambaffa-

deur, s'eft engagé de le regarder comme s'il étoit hors du
pays. Par-là même, il a renoncé à fe prévaloir de la pré-

fence de l'Ambaffadeur, pour exercer fur lui des repréfail-

les. La ficllon du Droit des Gens
,
qui veut que les Minif-

tres , 8c toutes les chofes qui leur appartiennent , foient ré-

putées hors du territoire de la Puiffanee à laquelle ils font

envoyés , réfifte à l'application du droit de repréfailles. Tou-
tes les maximes du Droit des Gens porteroient à faux , ïi

l'on anéantiflbit la ficlion qui en eft le fondement. t t.

Mais ne peut-on pas douter û un Prince qui a fait tuer à un IrtlS*!

ou maltraiter dans fes Etats le Miniftre d'un autre Souve- mfceme™"!»*

xain , a privé par-là fon propre Miniftre des privilèges dont ger , parce que
ii «t v , •• - • i t /-> i o •» le fien en a reçu
il devoit jouir dans la Cour de cet autre souverain ? du Maître de ce

t t t» • \ •• 1 r Miniftre étraa-

Un .htat qui
, après avoir reçu un outrage en la perfonne ger.

de fon Miniftre
, admet un Miniftre de la part de la Puiffanee

qui l'a offenfé , renonce , cela eft évident , au droit de fe

venger fur ce Miniftre qu'il reçoit poftérieurement. Le feul

cas à difcuter eft donc celui où un Miniftre public eft mal-

traité de la part d'un Prince qui en a lui-même un, dans le

même tems, à la Cour de la Puiffance qu'il offenfe.

Il femble d'abord
, que faire une offenfe pareille à celle

^u'on a reçue , ce fait moins de'truire les privilèges des Am-
Tome F~« I î.
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balTadeurs , que les défendre , en vengeant les Miniftres en la

perfonne defquels ils ont été violés. C'eft la première idée

qui fe préfente ; mais, à l'examiner de près, on trouvera quelle

eft plus propre à furprendre la raifon qu'à déterminer le ju-

gement , & que c'eft bien moins un fentiment de juftice qu'un

mouvement d'indignation qui la produit.

Le Prince qui reçoit un AmbalTadeur ne traite pas feule-

ment avec le Maître de l'AmbalTadeur , il traite, au moins ^

tacitement , avec l'AmbaiTadeur même. En le maltraitant y
il lui feroit une injuftice , dans le cas même où il n'en feroit

pas à fon Maître. Il eft vrai que cette confidération du tort

qu'on feroit à I'AmbafTadeur. doit Amplement conduire à

genfer qu'on ne doit faire aucun mal à I'AmbafTadeur perfon-

nellement : elle ne fçauroit prouver qu'on doive accorder à

l'AmbaiTadeur les privilèges dont les Miniftres publics font

en pofTeflion
, puifqu'en les en privant on ne feroit tort qu'au

Prince pour lequels ces privilèges ont été accordés. Mais il

eft une autre raifon qui met également en fureté ôc la pe?>

fonne & les privilèges de rAmbaiTadeur„

On a promis de refpecter les Miniftres publics , & c'eft'

fur: cette promeffe qu'eft fondée la fociété des Nations. Ne
gardera-t-on les paroles données que lorfqu'on manquera de

prétextes plaufibles pour les violer ? Le Droit des Gens a

des règles fixes ôc indépendantes du caprice particulier des

Princes ; il défend tout attentat fur les Miniftres publics. A—
î^on jamais prétendu, que les aftaftlnats oc les empoifonne-

mens fulTent permis
, parce que des fcélérats ont afTaftiné ou

empoifonné ? Pourquoi prétendra-t-on qu'il eft permis d'of-

fenfer un Miniftre, parce qu'un autre Miniftre aura été qf~

fenfé ? N'a t-on point d'autres armes contre 1'injuftice que

l'injuftice ? Un Prince équitable ne doit pas faire dépendre

fon -devoir de celui 'd'un autre Prince moins jufte que lui \ il
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ne doit pas commettre des infidélités, parce qu'un autre

Prince en a commis ( a ).

Au fentiment de Ciceron
(
b) , il eft des devoirs à obfer-

ver , à l'égard même de ceux dont on a reçu quelque injure»

Prétendre ( c )
que la foi donnée à quelqu'un qui n'en a pas

eft nulle , c'eft chercher une couverture au parjure Ôc à l'in-

fidélité.

Silius Italicus ,
parlant de cette exactitude religieufe avec

laquelle Regulus avoit rempli l'obligation de fon ferment

envers les Carthaginois , en retournant de Rome à Carthage

où il étoit bien afluré qu'il trouveroit la mort , dit que ce

Général Romain a acquis une gloire immortelle pour avoir

tenu fa parole à des perfides (d).

L'autorité de deux exemples illuftres vient ici au fecours

des pures lumières de la -raifon,

I. Cn. Cornélius Afina Scipion , Conful de Rome , quï

commandoit une Efcadre Romaine (e) , étant à la hauteur

de Lipari, fut invité par Boodes , l'un des Lieutenans-Gé-

néraux du premier Annibal
,
qui avoit un plus grand nom-

bre de vahTeaux , de venir à bord avec les Commandans de

fes Galères ,
pour y conférer à l'amiable fur les démêlés de

Rome avec Carthage. Le Conful , & ceux qui l'accompa-

gnoient , ne furent pas plutôt fur le vaiffeau ennemi
,
qu'on

les mit aux fers. L'Efcadre Romaine, deftituée de fes Chefs ,

fe rendit fans combat, & le Conful fut conduit à Cartha-

(a) Quod fi Heraclidea ( a dit l'un des plus grands Hommes de l'antiquité) & in-

vidus, & in fidus ,& malus eft, îdeo ne Dionem oportet yirtuti fuae labem inurere s

irx impotentiâ. Plutar. in Dion.

(b) Sunt autem quaedam officia , etiam adversùs eos fèrvanda , à quibus inju-

rias acceperis. Cicer. Off. lib. I , cap. 9.

(£) Cicer. Off. lih III ,£ap. z$.

( d) Tu Ipngum femper i famâ glifcente, perœvum,

înjidis fcrvajfe fiâem memorobère Pœnis.

( e ) Sur la fin du cinquième fièclt de la fondation de Rome,

Il lj
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ge (f).

Quatre campagnes après , Hannon , Amiral Cartha-

ginois P
qui venoit d'être battu , eut la hardielTe de fe pré*

fenter, comme Envoyé de Carthage , aux Confuls Ro-

mains (g) qui faifoient la guerre aux Carthaginois en Sicile,.

A peine étoit-il entré chez les Confuls^ que la multitude,

s'écria qu'il falloit ufer de repréfailles. » Il fut ( dirent les

ao Confuls ) de la perfidie des Carthaginois de violer le Droit

*> des Gens ; il eft de la probité des Romains de le refpec-r

s» ter , même à l'égard des perfides {A )
«-..

I I. Les Carthaginois rompirent (i ) la trêve faite avec le

grand Scipion 9 & pillèrent un de fes Navires. Des AmbaiTa-

deurs de Scipion ,
qui étoicnt allés à Carthage demander rai-

fon du violement de la trêve , furent fort maltraités ; mais les

ÂmbalTàdeurs des Carthaginois^ qui étoient à Rome, ne reçu-

rent aucuns mauvais traittmens , les Romains fe contentèrent

de les renvoyer. La fortune les fit tomber , à leur arrivée y en-

tre les mains de Bœbius comme fi elle avoit voulu

mettre pour la féconde fois Rome en- état de fe venger de

l'outrage qu'on lui avoit fait. Bœbius les arrêta , &. ne douta-

pas que Scipion ne dût autorifer fa vengeance ; car Bœbius

avoit été l
5

un des AmbaiTadeurs maltraités à Carthage. Il

demanda à Scipion ce qu'il devoit faire à ces AmbalTadeurs,.

Rien de fembUble ( lui répondit ce grand homme ) à ce qu'ils

ont fait aux nôtres (/).

sianRci çieax Les Religieux de l'Eglife Catholique font des vceuxd'o-
peut jouir des °

/ • » 11» 1 1 rf
?riviièges des béHTance ôc de pauvreté, qui s allient mal avec les obliga-
Miniiiie*. pu-*

.

Uics.

(/) Livius inEpitome ; ïyZonars.s*

(g ) L. Manlius Vulfo , £> M. Atdlius Regulua

( h) Valer. Max.lib. VI y cap. 6;Tit. Liv.Decad.il, ti&Vim

{ z) En 550 de la fondation de Rome.

(k) Au rapport de Polyle , Bcebius commandait dans le camp Romain en Afrique.-,

tandis que Scipion , avec la plus grande partie de fon Armée , la par cour oit en Conquis

vont.

( / ) Tamen fe nihil nec inflit-mis populi Romani j ncc fuis mori&us indignum ifi
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gâtions de l'Ambaflade ôc avec la pompe du Miniftère pu-

blic. Saint Paul a dit y
que celui qui ejl enrôlé au fervice de

I^ieii y ne s embarrajfe pointdans les affaires fèculières. Et plu-

fleurs Conciles ont défendu aux Eccléfiaftiquesôc aux Reli-

gieux de s'en mêler; maisunufage contraire a prévalu. Il

eft des Moines qui aiment à s'en embarralïer , Ôc il eft même
des Princes qui aiment à les y employer*

Quelques Auteurs ont examiné la queftion , fi les Reli-

gieux doivent jouir des privilèges du Droit des Gens , lorf-

qu'ils font Miniftres publics. Ce doute fera facilement dilTipé,-

lorfqu'on fera réflexion que les privilèges du Droit des Gens

font relatifs au Souverain qui envoie le Miniftre,ôc à celui qui

le reçoit. Dès que deuxPrinces jugent à propos,l'un d'envoyer

ôc l'autre de recevoir un Religieux , en qualité de Miniftre

public , où peut-être la difficulté qu'ils ne doivent jouir des-

privilèges de l'Ambaffade l Un Jéfuite fut Miniftre public en

Portugal , dans le commencement de ce fiècle (.m)„ Un Do-

miniquain l'a été depuis à Florence
(
n). Un autre Domini-

quain l'a été encore à Rome (o ) : ôc un Jéfuite lui a fuccé-

dé dans cet emploi (p )>

Un Gentilhomme Livonien, nommé Jean Reinhoîd Pat- & un Générât

kul , ôc trois de fes Compatriotes . furent députés par la No- tu du c«Và.ôW«

blefie de Livonie , pour porter des plaintes de 1 infraction de P ris prifonnier

,

peut etre puni

lès privilèges à Charles XI Roi de Suède, qui poffédoit alors p*î le Pr^«
r °

<
"j a

* * dont il écoit né

cette Province. Ils firent a leur Maître une harangue , & lui .{«*«?•> & co! - :re

° ' lequel il avoit

envoyèrent enfuite un écrit très-fort , qui .expliquent tous *M
leurs griefs. Les plaintes contre le Gouvernement ne font

( m) Cienfuegos , depuis Cardinal ,fut envoyé dans ceve Cour-là par VArchiduc Char-

les (t Autriche , qui prenoit alors le titre de Roi d'Efpagne , £> qui fut depuis Emptreut
à?'Allemagne fous le nom de Charles Vis

(n) Afcamo , mort à Fiai ente le 3 de Juillet 1 741 ,jy faijbit x depuis plus de 3,0 ans .

les fonctions de Miniftre de Philippe V , Roi â'Efpagne*

( ) D'Evora , pour le Roi de Portugal qui , l'ayant nommé d l'Epifcopat en 1738 , 1er,

fiippdla en 1740.

(£) Vn Jéfuite Portugais a remplacé i'Evora en 174®»'
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jamais agréables aux Princes , lors même qu'elles font néce£

fa ires (q). Le Roi s'oifenfa de la liberté des Députés; il

leur ordonna de venir rendre compte de leur conduite ; ôc

Patkul, foupçonné d'avoir voulurévolter la Livonie , fe fauva.

Peu de jours après fa retraite , Patkul ôc deux de fes compa-

gnons furent condamnés à mort avec confifcation de leurs

biens , ôc le quatrième fut abfous
, parce qu'il n'avoit pas ap-

prouvé le Mémoire envoyé au Roi. Le Prince commua la

peine de mort à une prifon perpétuelle. Et , à l'avènement

de Charles XII ( r ) , les deux prifonniers recouvrèrent leur

liberté ôc leurs biens. Patkul
,
qui ne participa pas à cette

grâce ,
aggrava fon crime. Ce fut lui qui traça le plan de

l'alliance formée entre les Polonois ôc les RulTes , pour acca-

bler la Suède. Il s'attacha aux deux Princes pour lefquels il

étoit foupçonné d'être entré dans les intrigues qui avoient

augmenté l'indignation de la Cour de Stockholm contre lui,

Augufte II Roi de Pologne ôc Electeur de Saxe , ôc Pierre Pre-

mier' Czar de Mofcovie. Il porta fes refîentimens dans les

Cours de ces deux Monarques, ôc il y eut plufieurs emplois

confidérables. Il voulut attirer fa mère auprès de lui ; mais

elle refufa de s'y rendre
, indignée de la conduite d'un fils

qui avoit trahi les intérêts de fa Patrie. Patkul commandoit

les troupes auxiliaires que le Czar avoit envoyées en Saxe [f)i
ôc étoit revêtu du caractère d'AmbalTadeur de ce Prince auprès

du Roi de Pologne
>
lorfqu'il fut arrêté par l'ordre d'Augufte ,

pour avoir voulu négocier fecrètement la paix du Czar avec

la Suède , dans un tems où Augufte lui-même fongeoit fé-

rieufement à faire la fienne avec cette Couronne. Le Roi

tâcha de faire entendre au Czar que fon AmbafTadeur les

(ç) Querela; ne tum quidem gratse futur* , quum foiiîtan & neceflaria;. Tïf«

tàv,

(r) En 1697.

(f) En 1704.
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trahilToir tous deux : ôc le Czar aima mieux en paroître per-

fiiadé, que de faire voir à un allié, qu'il avoit intérêt de mé-

nager
,
que Patkul eût agi par fon ordre.

Dès le commencement de cette guerre , le Roi de Suède

avoit fait publier des avocatoires, qui, fous peine de la vie
,

rappelloient en Suède tous les fujets qui étoient au fervice

du Roi de Pologne , & nommément Patkul. Les premiers

événemens militaires favorables à la Suède furent fuivis du

Traité d'Ald-Ranftadt (/-) ,
par lequel le Roi Augufte renon-

ça au Trône de Pologne. Un article (u) de ce Traité por-

toit : » Que tous les traîtres ôc transfuges nés fous la domi-

30 nation du Roi de Suède ( ôc nommément Patkul
)
qui fe-

s» roient trouvés en Saxe ( où le Roi de Suède étoit à la tête

w d'une armée victorieufe ) feroient livrés à ce Prince , Ôc

» que jufqu'àce tems ils feroient retenus dans une étroite

*> prifon a. Le Roi Augufte livra ce malheureux ( x ). Le
Confeil de guerre lui fit fon procès comme traître au Roi
ôc à la Patrie , ôc il fut roué ôc écartelé \y ).

Le Roi de Pologne, cela eft évident , viola deux fois le

Droit des Gens, à l'égard de Patkul , ôc à l'égard du Gzar dont

Patkul étoit l'AmbafTadeur dans fa Cour, ôc où par confé-

quent il devoit jouir du Droit des Gens ; la première , en

le faifant arrêter ; la féconde, en le livrant au Roi de Suède.

Mais le Roi de Suède viola-t-il auiïi le Droit des Gens ,

en. faifant mourir, Ôc mourir d'une mort ignominieufe , un
homme qui étoit revêtu du caractère faoré d'AmbaiTadeur ?

Non, fans doute; car Patkul n étoit pas reconnu pour Àm-
baiïadeur par le Roi de Suède , ôc ce n'étoit pas à lui qu'il

avoit été envoyé. L Patkul étoit né fon fujet. IL II avoit

( t ) Du 1 4 dé Septembre 1706.

(u) L'article XI.

( x ) Le 7 d'Avril. Il étoit enfermé dans le Château de KonîgJlein«

(j:) A Cafimir , le 39 de Septembre de la même muée* -
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fervi dans fes troupes , on pouvoit Fen confidérer comme
déferteur. III. Il étoit coupable d'un crime de haute trahi-

fon ,
que les Loix de Suède punuTent de la roue. S'il eût

été innocent , ne fe feroit-il pas retiré dans quelque Etat

ami de la Suède , dès qu'il vit la guerre allumée entre cette

Couronne & les PuhTances voifmes ? Il avoit commis ce crime

en faveur des ennemis de fon Roi. La qualité d'Ambaffadeur

avoit été donnée à fon fujet par l'un de fes ennemis dans

les Etats de l'autre ; c'étoit la récompenfe de fon crime. IV. Il

..étoit actuellement l'un des Généraux de l'ennemi , & il fai-

foit la guerre à fon ancien Maître. V, Enfin , Fennemi lui-

même le livra au vainqueur , ôc l'abandonna à fa juftice. Voilà

un concours de circonftances qui juftifient pleinement le châ-

timent que le Roi de Suède fit d'un fujet rebèle , d'un traî-

tre , d'un transfuge , d'un ennemi , 6c qui m'empêche d'a-

dopter le fentiment des Hiftoriens de ce Prince qui revê-

tent tous la conduite de Patkul d'un air d'innocence
(

si un Ambaf- Ceux qui font tout enfemble Citoyens ôc Miniftres pu-

p/yroù'ii
l

exerce blics dans le même lieu
3
doivent-ils jouir des privilèges des

doi: iouir des Miniitres publics ?
privilèges des 1

t n » . « r
Muiuircs ^ C elt un principe mconteftable

, qu on peut , dans fon pro-

pre pays ? être AmbafTadeur d'un Prince étranger.

Malte en fournit des exemples prefque dans toutes les

Cours. Le Bailli de Froulay , François , eft actuellement Am-
bafladeur de fon Ordre auprès du Roi Très-Chrétien. La
plupart des AmbafTadeurs de Malte dans les autres Cours ,

font aufii nationaux,

Les Cardinaux , que le Pape regarde comme fes fujets
5
font

tous les jours employés à Rome comme Miniftres publics

( i ) Voy^i VHif.oire de Charles XII par'Voltaire, Bafle^ 1731 ; la Relation qiCa écrite

de l'exécution de Patkul [e Chapelain qui l'ajj'.Jla aufupplice., dont Moleswerth adonné

un extrait Anglais •, & plufieurs autres Relations Françoifes & Allemandes. Adlerfeld y

dernier Hijlorien de Charles XII , ( Amjlirdam 1735» )tfi le feul qui n'ait ni loué , ni

liâmé , l'exécution de Patkul,

des
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<3e Princes étrangers. On a vu prefque dans tous les grands
Etats 9 des gens du pays

, Légats ou Nonces du Pape.

Quelques autres Princes ont employé aux Ambaffades §c

aux négociations publiques , des hommes que la naiffance ne
leur avoit pas permis, & les ont employé dans les Etats mê-
me où ils avoient vécu comme fujets. Il y en a cent exem-
ples dans le livre que je cite ( ÔC ).

Louis XIV accorda {a) au Comte d'Albert , fon fujet
,

un Brevet portant : » Que lui ayant permis de s'attacher au

» fervice de l'Elefteur de Bavière , il lui permettoit auffi de
*> s'établir dans l'Empire , ou en tels autres lieux qu'il juge-

» roita propos : Voulant néanmoins que nonobftant les Let-
*> très de Naturalité qu'il pourroit prendre , il confervât dans
*> le Royaume les droits de fa naiffance de la même manière

* que s'il y réfidoit actuellement , le reconnoiffant & fes

¥ enfans
9 quoique nés hors de France , comme naturels

*» François ». [Ce Comte d'Albert, devenu Prince de Grim-
berghen

, eut les plus brillans emplois à la Cour de Bavière;
mais il n'y prit jamais de Lettres de Naturalité. Il fut en-
fuite chargé des affaires de l'Elefteur à la Cour de France ( b ).

Il y devint (c) fon Ambaffadeur extraordinaire
, lorfque ce

Prince eut été élu Empereur. Il ceffa ( d ) , au bout de trois

ans
, d'être Ambaffadeur de l'Empereur, ôc il redevint chargé

des affaires de Bavière , & quitta quelques tems après ( e ) le

fervice du nouvel Electeur.

Salis
, Grifon , ôc revêtu (f) du caractère d'Envoyé ex-

traordinaire du Roi de la Grande-Bretagne auprès des Ligues

(£> ) Onzième fefiion , du premier livre de 2'Ambafladeur de Wicquefort , depuis Ix

page 144 jufqWâ la page 179 du premier volume , de ïédition delà Haye, de 1714.
(a) Le premier de Juillet 1715.

{b) En 17 18.

(c ) En 1741,

( d) En 1745-

Ce ) Le 23 de Mars 174^.

(/) Depuis le mois de Novembre 1744.

Tome ^ . K k
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Grifes ,

l'ufage a fait fur cela une loi précife plus forte que

tous les raifonnemens.

.

Il refte àfçavoir, fi le choix de ces AmbafTadeurs a be~

foin d'être précédé , ou au moins fuivi, du confentement du:

Souverain à la jurifditlion duquel il doit les fouftraire ; ôc

c'elt ce qui ne peut être révoqué en doute. Comment ima-

giner que , fans la permiffion de fon Maître , un fujet puifîe

repréfenter auprès de lui un autre Souverain ? Les Citoyens

tiennent à leur Prince par les liens de la naiffance; un Prince

étranger ne peut les en dégager fans le concours de l'autre

PuuTance. Ce confentement étant une fois donné , le Mi-

mitre doit jouir inconteftablement de tous les droits des

Miniflxes publics ; mais , fans ce confentement exprès ou ta-

cire , il peut être traité comme n'ayant pas cette d'être fujet

de. fa Nation. Cette Nation a des droits fur fon fujet , dont

une PuuTance étrangère n'a pu la dépouiller ,
lorfque le fu-

jet a continué de recevoir de l'Etat une protection qui ne lui

étoirdue qu'à caufe de fa fujétion.

Mais, fi le fujet avoit cefTé de vivre parmi fes Concitoyens,

il auroit
,
par une conféquence néceflaire , cefTé de devoir

obéiffance à fa Nation : propofition de laquelle il faut excep-

ter quelques pays d'où il n'eft abfolument pas permis de for-

tir , fans la permifïion exprelTe du Souverain. Les devoirs

de cette obéhTance auroient paflfé~au nouvel Etat dont il fe-

roit devenu Membre. En ce cas , après avoir vécu affez.long-

tems dans la nouvelle fo ciété, pour faire penfer qu'il avoit

quitté abfolument l'ancienne & acquis le droit de combour-
geoifie dans la nouvelle , pour aller en AmbalTade dans fon

ancienne Patrie , il n'auroit pas befoin du confentement de

fon ancien Souverain., Cet ancien Maître pourrcit bien re-

fufer de l'admettre; mais il ne pourroit ni le punir, ni le

traiter comme fon fujet, fans violer le Droit des Gens.

Régulièrement > les devoirs de la fujétion ne font point:
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doubles ; 6c un feul homme ne peut être dans le même tems

tenu de ces devoirs envers deux Etats différens
, qu'il n'en

réfuite des inconvéniens. Ainfi , dès qu'un fujet de l'Etat

eft conftitué Miniftre public d'un Prince étranger , il devient

fujet de ce Prince, & fournis à fa jurifdiclion ; il eft par-là

même fouftrait à celui dont il relevoit auparavant , dans

Imitant que l'Etat dont il étoit Membre l'a reçu en qualité

de Miniftre public. Cette conféquence réfulte des règles du

Droit des Gens
, qui privent les Juges des lieux de la con-

noiflance des affaires du Miniftre public , tant en matière

-civile qu'en matière criminelle. Sans cela , le fervice du

Prince, qui a nommé l'AmbaiTadeur , ôc qui ne l'a nommé que

du confentement de l'autre Etat, pourroit recevoir du pré-

judice de l'oppoiîtion des devoirs qui , en certains cas , ré-

fulteroient d'une double fujétion. Mais chaque Etat, & je

le dis ailleurs
, peut mettre à Fadmiffion du Miniftre public

telles conditions qu'il juge à propos , comme le Souverain

qui voudroit envoyer ce Miniftre , peut refufer de l'en-

voyer à de pareilles conditions.

La Province de Hollande prit , il y a plus de foîxante ans

,

une réfolution fégulière. Elle ordonna que ceux de fes fu-

jets qui fe mettroient au fervice d'un Prince étranger, en

qualité de Miniftre public , continueroient d'être fournis à

la juftice de la Province. Cette réfolution a été fortement

combattue par le même Ecrivain qui la rapporte, qui n'en

dit ni le jour ni l'année , ôc qui avoit un intérêt particulier

de la contredire (g) ; mais les Hollandois n'ont changé ni

de penfée ni de conduite.

,
Un Magiftrat de la Province de Hollande ( h ), nous ap-

prend qu'un Juif, qui avoit demeuré plufieurs années à Amf-

(g) Wicqutfort
, p^ges 249 , z<;o £r 251 , de Féditicn de lu Haje,de 17:4.

(h) Bynkershoeh , Traité du Juge compétent , &c. iradu&ion de Bavbeyrac , de

»7i 3 j aux pages 123 Cr
1 124*

Kk ij
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terdam où il négocient ^ s'étant endetté, fut appetlé parde-

vant le Juge de cette ville, & qu'ayant été condamné , il

s'oppofa à l'exécution de la fentence , ôc fe fonda fur la dé-

claration que les Etats- Généraux avoient faite au fujet des

privilèges des Miniftres publics
(
i). Il difoit qu'il étoit R él-

udent du Duc de Mekelbourg , Ôc qu'ainfi il devoit jouir des

privilèges des Miniftres publics. Ses créanciers fupplièrent

les Etats-Généraux de vouloir bien expliquer leur déclara-

tion , enforte qu'elle n'eût pas lieu pour les dettes que les

habitans des Provinces-Unies avoient contractées comme
marchands & comme particuliers, Ôc non comme Miniftres

des Princes étrangers.. Les Etats-Généraux déclarèrent que

,

fi les créanciers pouvaient prouver que le Juif dont il s'agif-

foit , eût demeuré ôc. négocié à Amfterdam, quelques années

avant que d'être par eux reconnu ôc agréé pour Miniftre du
Duc de Mekelbourg , en ce cas , il ne pouvoit fe prévaloir

de la déclaration des Etats-Généraux.- Ils ajoutèrent qu'au-

cun fujet de l'Etat n'eft ni reçu comme AmbafTadeur ou Mi-
niftre d'une autre PuifTance, qu'à condition qu'il ne fera point

dépouillé de la qualité de fujet , même quant à la jurifdic-v

tion tant civile que criminelle ; ôc que, Ci quelqu'un, en fe

faifant reconnoître pour AmbafTadeur ou Miniftre, n'a point

fait mentionde fa qualité de fujet de la République , il ne
jouira point des droits ôc des privilèges qui ne conviennent

qu'aux Miniftres des Puiflances étrangères.

Voici un autre exemple fur ce même fujet.

Les Ligues Grifes nommèrent (k) la Sarraz (/) , Grifon
de naiffance, pour leur.Réfident auprès des-Sept-Provinces-

Unies. Cet homme
, lequel étoit alors Secrétaire-Général du

Corps militaire, des SuifTes qui fervoient en Hollande, Ôc qui.,

( i ) Le 9 de Septembre 1 679-.

( h ) Le 8 de Septembre 171J

.

( l) Père de celui à qui j'ai donné un article dans mon~Examat>

.
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dans ce tems là , y avoient un Général , comme ils en ont un

en France , demeuroit , depuis plufieurs années y à la Haye

,

s'y étoit marié , ôc y avoit eu des enfans. Pourvu d'une let-

tre de créance des Grifons , il fe préfenta pour être légitimé.

Les Etats-Généraux doutèrent s'ils dévoient l'admettre , &
la raifon de douter étoit prife de ce que , félon les faits que

je viens d'énoncer , ils croyoient pouvoir regarder la Sarraz

comme fujet de la République , quoique l'emploi qu'il exer-

eoit dans la milice SuiiTe parût lui conferver fa qualité de

Membre du Corps Helvétique. La lettre de créance fut com-

muniquée à la Province particulière de. Hollande, dont la

Haye fait partie. Ce circuit retarda FadmifTion. Elle fut en-

fin faite f m )
par les Etats-Généraux, mais avec la claufe fin-

gulière dont la Province de Hollande s'étoit fait une loi.

Voici cette admilTion..

» Par réaffumption
,
ayant été délibéré fur la lettre des

» trois Ligues Grifes affemblées à Coire , en date du 26 de

» Septembre 1715* ,
portant créance furie fieur la Sarrazy

*> pour être revêtu à l'avenir du caractère de Réfident auprès

» de L. H., P. ôc priant qu'il foit reconnu en ladite qualité

,

s» il a. été trouvé bon ôc arrêté
, que ledit fieur la Sarraz fera

*> admis comme Réfident des trois Ligues auprès de L. H. P.

» C'en- fous la claufe qu'il ne fera point exempt du devoir

x> d'obéhTance à laquelle il eft fournis comme un fujet de la

» Province de Hollande ôc de Weftfrife , fpécialement à l'é-

M^garddu paiement de tous les impôts ôc des charges ordi^-

» naires ôc extraordinaires , tant pour le réel que pour le

*> perfonnel , aufTibien qu'à l'égard de la jurifdiëtion fur fa

*> perfonne ôc fur fa famille , tant pour le criminel que pour

» le civil ce.

Cet ufage des Hollandois paroît raifonnable au Magifcrat

que j'ai cité
(
n).. Il penfe que l'AmbafTadeur ,

quoiqu'établi

(m) Le 14 d? Mars 1716.

(n) Bynkershoek , ubifujprà, yag. in*.
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par un Prince étranger , ne cefle pas pour cela d'être fujet de

l'Etat , & qu'il ne peut légitimement récufer comme incom-

pétente la jurifdiclion à laquelle il a toujours été fournis. Je

trouve au contraire que cette réfolution des Provinces-

Unies étoit injufte en foi , ôc défobligeante pour les Ligues

Grifes. Elle étoit injufte en foi
,
parce que l'emploi de Se-

crétaire-Général des troupes SuilTes en Hollande qu'avoit la

Sarraz lui avoit confervé fa qualité de Citoyen Suifle. Elle

étoit défobligeante pour les Ligues Grifes
, parce qu'elle

leur enlevoit leur fujet , ôc qu'en fuppofant même que la

Sarraz fût celui des Hollandois , il y a , de la part d'un Sou-

verain , de la dureté à réferver fa jurifdiction fur fon fujet

,

en permettant qu'il paffe au fervice d'un Prince étranger. Ja-

mais un Prince attentif à fes intérêts ôc jaloux de fa dignité,

n'admettra une telle condition. Jamais un Miniftre
,

qui

penfera noblement, ne voudra le devenir à ce piix. Ce furent

apparemment des motifs d'économie qui obligèrent les Gri-

fons à paffer cette condition indécente , d'avoir dans un pays

étranger un Réfident qui ne jounToit point des privilèges

dont jouhTent les Réfidens des autres Souverains ? Les Hol-

landois pouvoient ne pas admettre la Sarraz
,
pour ne pas

perdre la jurifdiction qu'ils prétendoient avoir fur lui
;
mais,en

l'admettant , ils dévoient le faire jouir des privilèges de fon

caractère. Le refus d'admettre eût été moins défobJipeant

pour les Grifons, que la claufe attachée à l'admiflion, parce

qu'un Etat ne fçauroit s'offenfer que les autres Etats veuil-

lent conferver la jurifdîâion qu'ils ont fur leurs fujets.

Après tout, l'Etat qui reçoit un Miniftre public peut met-

tre à fon admilTion telles conditions qu'il juge à propos ; ôc

en attendant que les Provinces-Unies changent de réfolu-

tion fur un point dans lequel elles s'éloignent d'un ufage qui ,

parmi les autres Nations , fait la règle commune des Am-
baifades ; cette réfolution ne portera effentiellement de pré-
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jiidice à aucune Puiiïance
,
parce que les Princes qui vou-

dront communiquer avec les Etats-Généraux , fans fubir le

joug de cette réfolution , n'auront qu'à ne pas nommer des

Hollandois pour leurs Miniftres.

Un Ambaffadeur ne doit tenir qu'à fonAmbaffade : tout autre s; ceT Ambar-

foin lui eft naturellement interdit (0). L'intérêt particulier ^"j^3

*»»

du Miniftre doit céder à l'intérêt de l'Etat dont il repréfente SinîftS? pi.-"

la Majefté ; mais les hommes s'éloignent aflez fouvent de qî?â'^fS£a

l'auftérité de la règle ; & l'on voit quelquefois des Ambaffa- dans le lieu où il

deurs remplir d'autres places. Un Miniftre public qui , né Se."

fujet de l'Etat où il réfide
, y a confervé les charges qu'il y

avoit comme Citoyen , n'eft-il pas jufticiable de fes Conci-

toyens pour raifon de fes autres emplois f

Un Auteur qui a compilé avec foin tous les exemples qui

ont rapport aux Ambaffadeurs (p ) , nous allure qu'il n'a trou-

vé que deux Ambalfadeurs qui aient été contraints de répon-

dre en juftice pour des affaires civiles qui n'avoient aucun

rapport à l'AmbaiTade > & qu'encore a t-ii fallu qu'il les ait

été chercher dans les Annales de la Porte 5 où le Droit des

Gens eft moins religieufement obfervé que dans les au-

tres Cours. Il ajoute même , que le Grand Vifir témoi-

gna qu'il défaprouvoit la conduite qu'on avoit tenue envers

les AmbalTadeurs. C'eft fa propre caufe
( q) que cet Auteur

défend avec une chaleur extrême ^ & il faut lire avec pré-

caution tout ce qu'un Auteur écrit fur un fujet qui le re-

garde perfonnellement. Si les exemples contraires à la pré-

tention de cet Ecrivain font rares , cela vient fans doute de

ce que les Princes ne fouffrent pas que leurs Miniftres dé-

gradent leur caractère par d'autres emplois pris dans le lieu

(0) Voye^ y dans ce même chapitre , lafei\ième fcôlion , au fommaire : L'Ambaflâ-

deur eft lié à fes fondions , frc. Et .la dix-feptième fe£tien , aufommaire ; Il eft cou-

pable , s'il rétourne fans ordre , £rc.

(p) L'AmbafTadeur de Wkquefort, Uv.l, fefiion ij a

(S) Vq)&\ mon Examen , au mot Wicqueforî.-
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de leur Miniftère (r). Wicquefort fut , a mon avis, bien

jugé , •& auroit pu l'être
,
quand même il n'eût pas été Ci-

toyen. Examinons la queftion dans ces deux points de vue«

si rAmbaffa- Quelque favorable que je fois , aux privilèges des Minis-

tres ,
je penfe qu'un AmbafTadeur peut être jugé , tant en

matière civile qu'en matière criminelle , pour raifon d'un

autre emploi qu'il pofsède dans le lieu où il réfide comme

AmbafTadeur , même dans le cas où il n'eft pas Citoyen. S'il

ïpioi fok en peut réfulter quelqu inconvénient pour le Prince dont

*
[

'peTt il eft le Miniftre , c'eft à ce Prince à l'éviter , en défendant

niS de' gSerre"" à ce Miniftre de prendre un autre emploi , & en lui ordon-

ïwëïfdc?S« nant de fe renfermer dans les fondions du Miniftère pu-

deVr e-Srce^on blic (/') ; mais , pour mettre le Miniftre dans le cas de l'ex-

ception qui déroge à fon privilège , il faut que l'emploi

qu'il exerce indépendamment de l'Ambaflade, loitun Etat,

un office érigé en titre
,
qu'il foit public , & ait des fondions

néceffaires. Si on ne lui reprochoit que des chofes que tous

les hommes peuvent faire
,
que des engagemens qu'il avoit

pris dar*s une efpèce de négoce , on pourroit bien préten-

dre qu'il fait quelque chofe d'indécent ; mais , outre que

les Miniftres qui aviliffent ainfi leur emploi, ne le font ja-

mais publiquement , cette forte de commerce n'a rien qui

fixe l'état d'un homme. Il ne feauroit par conféquent jamais

(r) XI -eil défendu, tant à nos Miniftres qui réfident près de notre Perfonne^.

,

qu'à ceux qui font abfens pour le fervice public, de s'intéreiTer en quelque trafic

que ce foit, ou d'employer aucune femme d'argent qui leur appartienne, de

quelque manière que ce foit , en biens immeubles , cenfes , ou autres fonds fitués

dans les pays étrangers , fous peine d'encourir la privation de leurs Çharges , ref-

peclivement d'être déclarés incapables d'en exercer d'autres , & de payer une fom-

çie égale , applicable la moitié au Dénonciateur , & le reftant à notre fife. Code

Victorien , liv. IV chp. 23 , art.

(/) Si Princeps Legatum fuum patiatur effe Miniftrum parker ejus ad quem mit-

ti,tur, in hoc fine dubio confentit, ut tanquam fuus Minifter fit fandus, & ut Mi-

nifier akerius Principis pro fubjedo habeatur. Si vellet totum efie fanemm, totum

quoque fuum faceret & retineret. Hubert , }n Jure Civili , Uv. l'A , fiction 4 , cap.

z, §. 29.
f

fonder
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Ibnder la jurifdi&ion des Juges des lieux , ni pour pronon-

cer fur les queftions que ce commerce pourroit faire naître

entre FAmbaffadeur & ceux qui auroient pris des liaifons avec

lui , ni pour citer l'Ambaffadeur qui auroit pris , à cette oc-

cafion , des engagemens avec les fujets de l'Etat.

Hercule, Baron de Charnacë (/), ôc le Comte d'Eftra-

des ( u ) , furent tous deux AmbafTadeurs de France auprès des

Hollandois, ôc tous deux Officiers dans les troupes des Hol-

landois , en même tems qu'AmbaiTadeurs de France. Leur

«qualité de Miniftres publics n'eût pu empêcher qu'ils ne fuf-

fent fournis à la jurifdiction du Confeil de Guerre , s'ils

avoîent manqué à leur devoir. Un Officier eft obligé d'ob-

ferve.r les loix de la dilcipline militaire , Ôc rien ne peut le

difpenfer des règles qu'il a juré d'obferver. Wicquefort a

voulu induire en erreur , ou il y eft tombé lui-même , lorf-

qu'il a écrit que Charnacé Ôc d'Eftrades n'auroient pu être

jufticiables du Confeil de Guerre , même pour un fait pu-

rement militaire ( x ). L'exemple qu'il rapporte d'une efpèce

de démenti que d'Eftrades , Colonel , donna au Prince d'O-

range , fon Capitaine Général , ôc que le Prince d'Orange fut

obligé de fouffrir , eft déplacé , parce que le fait dont il s'a-

giffoit , étoit renfermé dans les fonctions du Miniftère pu-

blic. Là, le Prince d'Orange n'étoit pas Général d'Armée ,

mais Chef de la République de Hollande ; le Comte d'Eftra*

des n'y étoit pas Colonel, mais AirîbafTadeur. /

Si ces mêmes Charnacé ôc d'Eftrades avoient été pris à la

Guerre par les ennemis de la République aufquels ils la fai-

foient; ils auroient été juftement retenus , fans qu'on eût pû.

(t) Il commandait un Régiment Hollandais en 1657 , fut tué au fiège deBreda;

faifant les fonctions de Colonel,

iu) Il afin article dans mon Examen.
(x) Traité de CAmbafiadeur & de Ces fondions, page z6£, du premier velurrn ,

tfe l'édition de 1724 , de la Haye.

(j.) Là même, pag. 167 &* x$h

Tome V* L 1
'
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accufer fes ennemis de violer le Droit des Gens. Ce ne font

pas, auroient-ils dit, des Ambaffadeurs que nous retenons

prifonniers de Guerre , ce font des foldats que nous avons

pris les armes à la main..

Les Clufiens, attaqués parles Gaulois (£) , implorèrent (éC)

le fecours des Romains, mais ils n'obtinrent que leurs bons

offices. Rome choifit les trois fils de M. Fabius Ambuftus r

pour traiter avec les Gaulois. Ces Envoyés de Rome parlè-

rent, ôc n'obtinrent rien. Loin de fe renfermer dans les bor-

nes d'un miniftère de paix, les trois Romains s'avisèrent de

combattre contre les Gaulois , dans la bataille qu'ils livrèrent:

aux Chiliens. Tite-Live regarde cette conduite des Envoyés

comme une infraction du Droit des Gens ( a ). Cet Hiftorien;

auroit donné une idée plus exacte de leur action , s'il avoir,

dit que ces Envoyés avoient dépoféle caractère de Miniftre

publics ,
pour prendre celui dlennemis , Ôc que par -là ils

avoient mérité d'être traité en ennemi. Quoi qu'il en foit , les

Gaulois envoyèrent une Ambaffade à Rome , ôc demandèrent

que les trois Fabius leur fuffent livrés. Le Sénat penfa que les

Gaulois avoient raifon ; mais la brigue empêcha que les Fa-

bius fuffent livrés (£). Le Sénat , pourfe mettre à l'abri des

reproches qu'on auroit pu lui faire, renvoya au peuple la

décifion de cette affaire, ôc le crédit des coupables eut tant

de force fur l'efprit de la multitude , quelle créa Tribuns

militaires
, pour commander pendant l'année fuivante l'Ar-

mée Romaine contre les Gaulois, ceux-là même qu'elle au-

( £ ) Conduit jiçir Bronnus,

( &) En 364 de la fondation de Rome,

(a) Tarn urgentibus Rcmanam urbemfatis, Legati, contra Jus Gèntium, arma

capiunt. Tic. Liv. Decad. th Hb* V* -

( i.) Viccre feniores ut Legati prius mitterencur queftum injurias, poftulatumque

ut > pro Jure Gentium violato , Fabii dederentur , Legati Gallorum , cum ea , fïcut

erat mandatum , expofuitfènt Senatui , nec fadum placebat Fabiorunt, & jus po£-

tulare Barbari videbantur. Sed ne id quod placebat decerneret in tantat nobilitatis-

viris , ambitio obftrabau Tit.LiVtibid».
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Toit dû livrer à leur reflentiment. Les Gaulois tournèrent

ïeurs armes contre Rome ; ôc Rome fut pillée
, faccagée > ôc

mife fous contribution (c).
. .

Perfonne ne contexte qu'un AmbalTadeur envoyé par l'en- si l'Ambair*.

. , t v , _ fadeur d'unenne-

«îemi ,pour les affaires même qui ont donne lieu a la Cjuerre, mis doit jouir

,

*
v r / x /- i> • lorfqu'il a été

ne doive îouir dune entière fureté (d) ; 11 1 on ne veut point ^mis, du Pn-

1 1 A vilèpe du Droit

le Teeevoir, il faut lui faire dire de ne pas approcher du Camp de* G
*™^™i

ou de la Cour du Prince , & de fe retirer. Le Droit des deurd'unPrmc»

Gens eft commun à tous les AmbafTadeurs ; foit qu'ils foient

envoyés à un ami , à un allié , ou à un ennemi. Dès qu'ils

ont été admis , les Miniftres publics font inviolables (e).

J'ai àk(f) que , dans leDigefte ôc dans le Code, il n'y a

qu'une feule loi qui regarde les vrais AmbalTadeurs envoyés

par l'ennemi. » Celui ( dit cette loi
)
qui outrage ou bat FAm-

» baiTadeur de l'ennemi , viole le Droit des Gens , parce

*> que la perfonne de l'AmbaîTadeur eft facrée; c'eft pourquoi

» ceux qui fe trouvent chez nous, pendant que nous décla-

so rons la guerre aux peuples qui nous les ont envoyés 9 ne

» lailTent pas de demeurer libres : en forte que celui qui

» outrage l'AmbaîTadeur doit être livré à celui qui l'a en-

» voyé (g)

Les AmbalTadeurs d'un ennemi qu'on a refufé d'admettre,'

ne peuvent trouver de fureté que dans l'humanité de l'en-

nemi à qui ils étoient envoyés. Ils reclameroient en vain fa

juftice , ils font dans un état de guerre ; Ôc un .ennemi com^

me tel a droit de faire du mal à fon ennemi. S'il lui en fait ,

( c) Voye\ tout le détail aux pages 186 G- 187 de la première partie du Recueil des

anciens Traités par Barbejrac.

( d ) Non modo inter fociorum jura , Ceà etiam inter hofHum tela incoîumis

verlatur. Cicer. verf. 3.

( e ) .Admiffit Legatum, ergo promifa fecuritatem. Thomajlus , Jurifprud. div,

iiv. 111 y c. 9.

(/) Dam la huitième je&ion de ce chapitre , au fommaire : Erreur prife à ce fujet

dans les Lois Romaines.

( g ) La Loi Si qais , ff. de Legatioràlus*

Llij
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4KL ne lui donneaucun nouveau fujet de guerre , il confirme

feulement celui qu'il pouvoir déjà avoir:, mais Ci les Ambaf-
fadeurs de l'ennemi ont été admis , on eft cenfé être con-

venu de les faire jouir de tous les privilèges & de toute l'in-

dépendance de leur cara&ère , & ils font inconteftablement

fous la protection du Droit des Gens (A)..

si rAmbaffa- Dans le moment de la Déclaration, de Guerre , Ton peut

traité en ennemi arrêter les fujets de la PuhTance déclarée ennemie (i);,mais

taX-S
al

!ï les privilèges de l'AmbalTade fubfiftent contre le Droit de la:
farvient une

i r y* '
•

f lierre entre les Guerre, lorfqu il en lurvient entre les deux Puiffances qui

setoient envoyé des Ambafiadeurs en tems de paix. C'eft

ce qu'on a vu dans la Loi Romaine dont je viens de parler.

Les Turcs ne manquent jamais de violer ce point du Droit

des Gens. Leur coutume eft de commencer par faire arrêter

le Minîftre du Prince auquel ils déclarent la guerre. Ilsveu*

lent que l'on croie qu'ils n'entreprennent jamais que de jufteg

-guerres parce qu'elles font confacrées par l'approbation-

de leur Muphti ; & ils fe regardent comme armés pour châ-

tier les violateurs des Traités que le plus fouvent ils rom-
pent eux-mêmes;

On ne peut raifonnaBlement douter que la Puifïance qur

déclare la guerre ne doive biffer la liberté de fe retirer à,

l'Ambaffadeur qui réfidoit dans fa Cour, & qui y avoit été

envoyé avant la déclaration de là guerre. Toutes les Nations

font dans cet ufage, fi Ton en excepte les Turcs , et quel-

ques autres peuples d'Orient & d'Afrique. Le Droit des.

Gens qui n'eft point douteux , à cet égard , ne fçauroit être,

obfcurci par la pratique contraire de quelques Barbares.

Il y a un peu plus de difficulté à juger fi la Puiffanceà

( h ) Voye\ îet autorité? ramonées dans la féptième feâiion de ce chapitre.

(i ) V0J/&1 le. chapitre a de ce Traité, au Jbmmaire : Si dans le moment de la Dé-
claration de la. Guerre.,..l'on peut, arrêter les fujets de la Puiffance déclarée es^-

sernie» »
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qui la guerre efl: déclarée , ne tire pas 9 des a&es d'hoftilités

que l'on fait ou que l'on va faire contre elle , le droit d'ar-

rêter l'Ambafladeur , ôc même celui de le traiter en ennemi.

Le Prince qui veut faire la guerre à un Etat
,
auprès duquel

il a un Ambafladeur , avertit ordinairement fon Miniftre à

terns ; enforte qu'il fe retire avant que les actes d'hoftilité

commencent. Mais fi cela n'a pas été fait, le Prince à qui la

guerre eft déclarée , doit confidérer que les privilèges des

Ambafladeurs rendent leur perfonne inviolable , en tems de

guerre comme en tems de paix ; ôc que ces privilèges ne

dépendent ni de la nature des affaires > ni des circonftances.

Quelque part que l'AmbalTadeur foit , il eft réputé être parmi

fes citoyens. Si la guerre eft dénoncée pendant fon Ambafc

fade , libre au milieu de fes ennemis , il doit avoir la per-

mifïïon de retourner dans fon pays. Le Prince a qui l'on dé-

clare la guerre , doit fe contenter d'ordonner à l'AmbafTadeur;

de fon ennemi , de fortir de fes Etats ; il ne peut le traiter en

ennemi y .

qu'il ne lui ait donné le tems nécefTaire pour fe re-

tirer (/t). Ceft ainfi qu'en ufa Charles II enversTArehevê-

vêque d'Embrun (7) , Ambaffadeur de France , lorfque

Louis XIV. fit la guerre à l'Efpagne
,
pour raifon des droits

de la Reine fa femme fur les Pays-Bas. Ceft ainfi qu'en ufent

tous les Etats ; mais Vi&or-Amédée , Duc de Savoye , viola

cette règle lorfqu'ii fit arrêter (m) Phelypeaux , Ambaf-

fadeur de France , parce que le Roi Très-Chrétien avoit fait

défarmer les troupes de Savoye , pour les raifons que tout-

le monde fçait (n)i

Si un profcrit revient en qualité dë Miniftre public dans" si ?n pror--

cric peut jouir

(k) Vojeile dernier fommaire de la dernièrefetfion de ce chapitre»-
l'Ambaffade"

d°

( I ) D'AubuJJbn. dans les lieu*

Cjn ) Le 3
d'QÛobre 1703.- 11 * été bA&'

'

( n) Voyt\ le livre qui a pour' titre : Mémoiïe contenant les intrigues (ècrettes

du Duc de Savoye « avec les rigueurs qu'il a exercées envers M. Phelypeaux , Am*
bafladeur de France auprès de lui à Turin, Ba/Ze, le. % de Janvier $705 , in-iz ~
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les lieux d'où il a été banni , il n'a pas droit d'y jouir des pri*

yilèges du Miniftère. Ou le Prince qui l'a nommé AmbafTa-

deur étoit informé du banniffement , ou il l'ignoroit, S'il le

fçavoit, il a fait un outrage à l'Etat en lui envoyant enAm-
baflade un homme que ce même Etat a profcrit. S'il l'igno-

roit , il doit être ofFenfé que fAmbalTadeur l'ait trompé 9 ôc

doit réformer fon choix.

L'Etat , de fon côté , doit fe contenter d'exercer le droit

que tout Souverain a de refufer d'admettre des AmbafTa-

deurs (o)*. Il peut faire dire à l'Ambaffadeur de ne pas fe pré-

fenter ; mais il ne doit pas entreprendre de le punir. Si l'An>.

bafladeur refufe de fe retirer } on peut , fans aucun ménage-

ment ,
l'y contraindre par la force. S'il tramoit quelque chofe

contre l'Etat , après y être entré fans permiffion , ôc avant

que d'avoir pu être forcé à fe retirer j on pourroit le punir 9

abfolument parlant
,
puifque les défenfes faites à ce banni de

rentrer dans le pays , feroient antérieures au choix qui i'au-

roit élevé à la dignité d'AmbafTadeur , ôc qu'il n'auroit jamais

' été reconnu Miniflre public

si un Etat A combien plus forte raifon ne faut-il pas penfer que le Com-
peut arrêter un * ' 1

N

1
, y

Mir.iftre qui lui te de la Salle avoit été arrêté mal-a-propos a Dantziek (p). Un
eft envoyé par II

«
un Prince

, & jes Syndics de Dantziek , accompagné de quelques Soldats «
qui eft réclame J * *. a. _ * I

parunaurrePuif- fe tranfporta à la maifon où la Salle avoit pris fon logement «
lance comme de- I * o *

taupes.
de f" & m* annonÇa qu'il venoit l'arrêter de la part du Magiftrat ,

à la réquifition de l'Agent de Ruflie
,
parce que la Cour de

Petefbourg le reclamoit comme un Officier qui avoit quitté

fon fervice , & qui n'avoit point eu de Congé. La Salie lui

demanda de quel droit le Magiftrat pouvoit faire arrêter un

Officier François envoyé vers lui par le Roi Très-Chrétien,

ôc chargé de fes affaires à Dantziek ; il lui. préfenta fes lettres

(ô) Voye\ la âou\iime feâîion ch ce chapitre, aufommwe : Le Souverain peut,

abfolument parlant , refufer d'admettre l'Anibafiadeur.

. ( p ) I^e 16 <k Mars, 1 7^8,
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de créances. Le Syndic arrêta fes papiers , tailla fa perfonne

à la garde des troupes, & alla faire fon rapport à fes Maîtres.

La Salle fit fa proteftation , Ôc la fit notifier au Magiftrat par

l'Agent de France , CommilTaire de cette Cour en Pologne

,

en PrufTe , & dans les Provinces voifines. Il ne fut plus per-

mis à la Salle d'avoir communication avec qui que ce fût

,

au dedans ni au dehors. Sur le foir du même jour , les trou-

pes voulurent transférer la Salle
,
qui refufa abfolument de

quitter fon logement ,
qu'il difoit être la maifon de fon Roi.

Sa fermeté fut caufe qu'on en demeura-là jufqu'au lende-

main. Ce jour-là , le Magiftrat s'alîembla en plein , & l'A-

gent de France lui remit copie des lettres de créance ; mais

le Magiftrat réfolut de le faire transférer au Fort de Weichfel-

munde , & la Salle y fut conduit par force en robe-de-cham-

bre , 6c dans un carroffe. Il voulut y emporter fes papiers 9

mais on lui permis feulement de mettre fon cachet fur fon

porte-feuille , dont le Secrétaire de la Ville s'empara. La
Czarine informée par fon Agent à Dantzick , de ce qui ve-

noit de s'y paffer , lui ordonna de repréfenter au Magiftrat ,

que les raifons alléguées par la Salle pour invalider l'arrêt de

fa perfonne, n'étoientrecevables fous quelque titre qu'on les

produisît ; que la qualité d'Officier dans les troupes de Rufîie ,

qu'il confervoit encore au moment de fon arrêt , rendoit ab-

folument inutile les lettres de créances dont il pouvoit être

muni
,
puifqu'elles n'étoient point conciliables avec le carac-

tère fous lequel cette PrincefTe le confidéroit, ôc que les loix

de tous les pays établiffoient qu'un Officier cuiquittoit le fer-

vice d'une Puifîance fans prendre congé , & entroit dans ce-

lui d'une autre, pouvoit être arrêté comme déferteur. Cet

Agent demanda que la Salle lui fût livré pour être conduit

en Rufîie: mais le Magiftrat répondit que le Roi de Pologne

lui avoit: ordonné de garder le prifonnier jufqu'à ce que la*»

Cour de Drefde eût reçu des nouvelles du Roi Très-Chré-
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tien, ôc que l'affaire eût été éclaircie. Le prifonnier fe fau-

va
( q ) , mais il fut repris quelques heures après fur la Vif-

tule, par les foins des Dantzickois. Le Roi Très-Chrétien,'

fans faire aucun inftance à la Cour de Petefbourg , fe borna
à reclamer auprès du Roi de Pologne la perfonne & les pa-

piers de la Salle. L'une 8c les autres lui ont été rendus (r) ,

ôc le Magiftrat de Dantzick , par une lettre fort foumife , a
fait des excufes au Roi Très-Chrétien de ce qui s'étoit paffé;

Pour avoir une ju.fle idée de cette affaire ., il eft peu nécef-
faire de remarquer que le fervice momentané de cet Officier

en Ruirieavoit acquis beaucoup moins .de droit à la Czarine
fur fa perfonne

, que le Roi Très-Chrétien n'y en avoit , ôc par

lana iffance de la Salle qui eft François , ôc par le fervice qu'il

avoit dans les troupes de France, ôc par f emploi que le Roi
Très-Chrétien venoit de lui donner en Pologne. Il fuffit

d'obferver que , dans Imitant que la Salle avoit été arrêté à

Dantzick, lieu neutre, lieu ami également de la France ôc

de la RvuTie , cet homme avoit repréfenté les lettres de
créance qu'il avoit pour le Magiftratde Dantzick , ôc qu'ainfî

ce Magiftrat n'avoit pu le retenir , le faire enfermer à

Weiçhfelmunde , ôc lui enlever fes papiers , fans violer le

Droit des Qens , Ôc fans faire une offenfe caraftérifée au
Roi Très-Chrétien ; ôc çonféquemment que le Roi de Po-
logne ne pouvoit refufer de le rendre à fon Maître , fans

participer à cette offenfe,

(qj La nuit du 6 au 7 àe Mai.

{r) LaÇallefut mis en liberté le 31 àe Juillet , £> renvoyé en France,

SECTION XI,
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Section XI.

Des diverfes manières dont le Droit des Gens peut être

viole' envers les Minijlres étrangers * & dont ce viole-*

ment peut être réparé*

I. De toutes les manières dont le Droit des Gens peut être ftfacipW**

violé envers le Miniftre étranger , la plus forte fans doute eft Droit des Gen*

faite à la perfonne du Miniftre.
peut e V1

II. Celui qu'on fait au Miniftre étranger , en la perfonne de

fes gens; en fes équipages , en fa maifon, doit être mis pref-

que au même rang,

III. C'eft violer le Droit des Gens dans un point capital 9

que d'intercepter les lettres du Miniftre public.

IV. On ne peut , fans' donner atteinte à ce même Droit ,

priver un Miniftre de la liberté avec laquelle il a droit de par-

ler , Ôc de l'indépendance abfolue dont-il doit jouir dans toute

l'étendue de fes fonctions. Il n'eft guère pofîlble de porter ,

à cet égard , l'attentat plus loin que le fit Paul IV. Un Am-
balTadeur de France ( a ) , rendant compte à fon Maître (6) des

efforts de ce Pape pour empêcher les Maifons de France ôc

d'Autriche de faire la paix , lui apprend que le Pontife lui

avoit déclaré qu'il maudiffoit quiconque avoit de pareils def-

feins , ôc avoit parlé à cet Ambaffadeur ôc à fon Collègue en
ces termes :

» Cheminez droit l'un ôc l'autre , car je vous jure le Dieu
» éternel que fi je puis entendre que vous vous mêliez de
33 telles menées

, je vous ferai voler les têtes de deffus les

s» épaules, ôc ne penfez pas pour cela que j'attende des nou-

*> velles du Roi ; car la première chofe que je ferai fera de
3» vous faire trancher vos têtes , ôc puis après j'en écrirai au

(a) Selve.

( b ) Henri IL

Tome F"% Mm
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» Roi , & lui manderai que je vous ai fait châtier Ôc punir

=» comme traîtres de S. M. Ôc de moi. N'eftimez pas que pour

» telles gens que vous, le Roi cefle de m'être bon fils ; car j'en:

» envoyerois par terre à centaines de telles têtes que les vô-

» très , Ôc l'amitié entre le Roi mon fils ôc moi ne fera pas

» pour cela altérée Il m'a été donné d'une fois une trêve

» infâme ôc maudite , ôc je l'ai endurée pour une fois ; mais:

s» qui voudra pour une féconde fois donner d'une paix , je

» vous jure le Dieu vivant ,
que je mettrai des têtes par terre,

» en advienne ce qu'il pourra advenir , ôc que perfonne har-

» diment ne fe mêle entre le Roi mon fils ôc moi pour être

» caufe de défunir cette amitié ôc union qui eft entre nous ;

a* car quand ce feroit le Dauphin de France
, je ne lui par-

» donnerai pas (c)

Le principe contre leqnel Paul IV pécha fi grièvement ;

n'empêehe point que le Prince ne puiffe ôter à l'Ambafla-

deur d'un ennemi les moyens de communiquer avec les fujets

de l'Etat ,ôc faire obferver de près les démarches de l'Am-

baffadeur d'une Puiflance amie ,
pourvu que d'ailleurs on.

traite le Miniftre public avec confidération. Ce pouvoir ré-

fuite néceflairement des ufages dont j'ai rendu compte (d.) r

ôc de l'intérêt qu'un Etat a de veiller à la confervatiom.

V. Enfin , on ne peut contraindre le Minière public dans-

aucune de fes fondions , ni donner atteinte à aucun de fes

privilèges , fans en donner au Droit des Gens dont il les tient-

Mi A Spartes ôc à Athènes , on faifoit un remerciement en-
Honneurs quel' s *

t ^ i i t-» • a i i

«Grecs & les Ro- public aux Ambafiadeurs de la Patrie , Ôc on leur donnoitun
snains faifoient r

. - >.
.

... . v

à.i» perfonne de repas de cérémonie. A Rome , on les elevoit aux premières
leurs AmbafTa- r

ti
dClîrs , & même Magirtratures ; & s'il arrivoit qu'ils fuflent tues dans iexerf»
h. ieur mémoire , .

D *?

lorsqu'ils a-

•yoienî été mis à - ( c ) Hi/rV des Minières d'Etat -par Ribicr , tom> 2 , jf- 6 66*

( d) Dans ce même chap. feiïion première , au fvnmaire : Autrefois toutes les Am*
baflades étoient extraordinaires ; €>• feôîion neuf, au fommaire :La Jurifdidion du:

Pxine» fur les Miniftres qui réfîdent auprès de lui 3 rendroit les. Minières publics

-

iàutilesûïuXeryice de leurs Maîtres»-
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cîce de leur Miniftère, on leurérigeoit une ftatue (*). Les

Romains en élevèrent une à leurs Miniftres que fit maffacrer

Teuta
y
Reine d'Illyrie (/) , & à Cneius O&avius , affafÏÏné

par un particulier en Syrie , où la République l'avoit envoyé

pour être AmbafTadeur auprès du jeune Roi , 6c pour lui

conferver fon Royaume en qualité de Tuteur (g). Ce droit

étoit Ci bien établi que Ciceron (* h ) foutint qu'il devoit s'é-

tendre jufqu'à ceux qui mouroient de maladie , tandis qu'ils

étoient revêtus du titre d'Ambaffadeurs. Non content que

le Sénat eût ordonné qu'on conftruiroit, aux dépens du public*

un tombeau à Servius Sulpitius , mort AmbafTadeur auprès

d'Antoine , Ciceron obtint qu'on lui drefTeroit une ftatue

d'airain en pied. Nous verrons dans la fuite que les Grecs

faifoient le même honneur à la mémoire de leurs Hérauts

mis à mort.

Tout Grec qui avoit fait quelque violence à un Ambaffa- re s Grecs &

deur , devoit être mis entre les mains de la Puiflance qui vroient à l'Etas

j, . 7 . . olenfé tonte

lavoit envoyé, pour en tirer telle vengeance qu'elle jugeroit pe«-fonne quia-

.
* O voit fait quelque

a propos. C'eft ainfi qu'un nommé Ltpdnès
, qui avoit tué XaSdetr"*

Cn. O&avius, fut livré aux Romains par les Grecs.

Vers la fin du cinquième fiècle de la fondation de Rome,
des Ambaffadeurs d'une de ces villes de la Macédoine ,

qui

portoient le nom SApollonie , vinrent à Rome ; le Sénat les

reçut avec honneur. Dans une difpute où les Apolloniaus

fe trouvèrent mêlés , deux jeunes Sénateurs (ï) ne fe con-

tentèrent pas de les maltraiter de paroles , ils y ajoutèrent

les coups. On fît le procès aux deux coupables* L'Arrêt

(O Tit. Liv. Dtcaà. I. liv. IV.

(/) Dans le commencement du cinquième fiècle de lafondation de Rome; Tit. Liv.

Decad. II, liv. X; Oforius t liv. IV ch. 13 ; Vilnius , liv. XXXIV ch. 6 ; Florus,

îib. II.

(g) Cicer. 6& 9. Philipp.

(h) PhUipp. 9 .

( i ) Q. Fabius &* Cn. Apronius , tous deux Edilesa

Mmij
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ordonna qu'ils feroient remis aux Ambafladeurs , ôc conduits-

en Macédoine ,
pour y être punis, au gré d'un peuple qu'ils

avoient offenfé dans la perfonne de fes Miniftres. La ville

Macédonienne ,. fatisfaite de la conduite équitable des Ro-

mains 3
donna à fon tour des marques de fa modération. Elle

renvoya à Rome les deux Patriciens (&)..

Cet événement remarquable donna lieu à une Loi ,
laquelle

dura autant que la République Romaine qui l'avoit faite. Elle

portoit que tout Citoyen qui maltraiteroit un Ambaiïadeur

feroit remis entre les mains de la Nation outragée (/) : Loi

fage ôc digne de toutes fortes de louanges !

Il y avoit près de cent ans que cette Loi , toujours exacte*

ment exécutée , avoit été faite, lorfque des AmbafTadeurs de

Garthage
,
qui étoit alors Tributaire de Rome, ôc ainfi dans

un extrême abaiffement , furent frappés par deux jeunes

Romains ( m). Ces deux audacieux furent jugés par le Col-

lège des Féciaux, ôc remis entre les mains des AmbafTadeurs

qui les menèrent à Carthage en s'en retournant (/z).

Dommage*- Les Miniftres du Km Très-Chrétien à Gènes ont fur leurs
fôuflferts, & (bit- _ . ,

1
miffion faite par portes les armes de cette Couronne. On jetta des ordures
les Génois au * _ .

Roi Très-chré- fur ces armes pendant la nuit dans un tems où Saint-Ollon :

tien pour un r _ _ . _
v

înanquemeat de étoit Ehvové de France à Gènes. Le Roi Tres-Chrétien

envoya une forte Efcadre, commandée par le Marquis de

Seigneîay , Miniftrç de la Marine , bombarder Gènes pour ce

manquement de refpec! , ôc le bombardement ne ceffa que

par un Traité extrêmement humiliant pour la République.

Elle fit toutes les fatisfaclions qu'on exigea d'elle, paya les

frais de. l'armement , ôc envoya fon Doge , ôc plufieurs Séna--

( k) Flcrus , in Epit ; Tit. Liv. Decaâ. Il'

, liv. V.

( l) Cefi la Loi Si quisff, de Legationibus , dont j'ai parlé dans la dixième feêliorr ,

mt fommaire : Si l'AmbalTadeur d'un ennemi doit jouir } lorfqu'il a été admis, du.,

privilège du Droit des Gens , .comme TAmbafTadeur d'un Prince ami,

( m) L. Minucius ftJjrtilus L. Manlius*

.

(n) Val&uMax, liv. VI > cBf, 6i Tiu Liv* Decad, IV* Uv, VIXU-

i
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teurs à Verfailles demander pardon à Louis XIV ,
quoique ,

par les Loix de Gènes , le Doge ne doive par fortir de l'en-

ceinte de fes Etats.

Il n'a point été fait", dans ces derniers fiècles , de fatisfac- Réparation

11 t vi\r i) 1 1 éclatante faite

tion plus éclatante que celle que Louis XIV reçut d Aiexan- par i a c0U r de
r 1

, . _ % t r~i r 1
Rome , dans i'af-

dre VII, pour l'infulte faite a Rome ,
par la Garde-Corle du air? du d uc de

Pape , au Duc de Créquy , Ambaffadeur de France ( ). L'hif-

toire de cet événement eft entre les mains de tout le mon-

de les conditions de l'accommodement ont été ré-

glées par un Traité public
( q). Ceux des Soldats Corfes

,

qui avoient eu part à cette infulte , furent condamnés ou à la

mort ou aux Galères ; la Nation Corfe fut déclarée indigne

de jamais fervir le Saint-Siège ; la maifon où étoit le Corps-

de- Garde des Corfes à Rome, futrafée; une pyramide fut

élevée à la place, pour être tout-à-la-fois un monument &
du forfait & du châtiment (r); le Cardinal Imperiali , Gou-

verneur de Rome , fut dépofé de fon emploi, & obligé de

quitter cette ville , où il ne rentra qu'après avoir obtenu du

Roi Très-Chrétien le pardon de fa négligence; le Cardinal

ôc le Prince Chigi , neveux du Pape , demandèrent pardon

au Roi , Ôc l'affurèrent du plus profond refpetï de la part de

la famille Chigi ; enfin, cette même Cour de Rome, qui

n'avoit jamais envoyé de Légats dans aucun Royaume
, que

pour s'y faire révérer, envoya le Cardinal Chigi en France 5
.

( ) Le 10 d'Août 1 66z;

(p) Hiïoire des dém'-lés de h Cour de Rome avec la Cour de France , au fujet de'

l'affaire d's Corfes , par l'Abbé Régnier des Marais, ' Cet Hiftorien s Jl trompé lorf-
-

qu'il a dit que ce Traité étoit le-feul que- la Cour de France eût jamais fait avec la Cour
'

de Rome , pour un fuj.t purement temporel. De Thou, liv. XIII , en rapporte un qui

fut fait entre noue Henri II& le Pape Pau' IV»

(q) Traité de Pife , du \i de Février 16.5$. Voye\ dans le Recueil de Léonard 5

tom* 4, &* à la page première de la troifiime partie du. fixième volume du Corps uni-

vefel diplomatique- du Droit des Gens

(r) Le Roi permit r en 1667 , à Clément IX, de faire abattre cette pyramide ,
qiii

fervoit plus gk*« entretenir -le fouvmird§s brouilUries p.a]jèes9 <



a 7* SCIENCE DU GOUVERNEMENT,
en qualité de Légat à latere , pour faire des excufes au nom
du Pontife

, pour marquer la douleur profonde dont le Saint

Père avoit été pénétré , & pour affurer que les Minifines du
Pape porteraient à PAmbaffadeur du Roi Très-Chrétien le refi-

peci qui ejl du à celui qui repréfiente la perfo,. ie d'unfi grand
Roi y fils aîné de PEglifie*

satisfaction re- Je raconte ailleurs ( r *
) la fatisfa&ion que PhiL ppe IV Roi

çfte de TF.fpagne jj-r-./* r* \ t • urtr \ /«

pâ ria France au d Jiipagne ht a Louis XIV , a caufe de l'infulte que le Baron
fuiet de Tinfulte - *_ *

f.Mte à amades de watteville , Ambaffadeur d'Efpagne, avcit faiteàLon-
a Londres.

dres au Comte d'Eftrades , Ambaffadeur de France, Elle efl

affurément fort grande , cette fatisfaclion ; & ,
quoique le Roi

de France ait toujours précédé tous les autres Roi , que ne

dût pas coûter à l'Efpagne une déclaration expreffe faite fo-

lemnellement, qu'elle céderoit partout à la France,

Réiwadonfa:- ^ur la fin du dernier fiècle , le Marquis de Villars , depuis

SarViîTyïï- Maréchal de France , étoit Envoyé Extraordinaire à Vienne

JraôrdSe

"

£
de auprès de l'Empereur Léopold. A caufe de quelques diffi-

cultés de cérémonial, il n'avoit point vu l'Archiduc
, depuis

Empereur, fous le nom de Charles VI, Il y eut bal dans

une falle fort élevée de l'appartement deftiné aux Impéra-

trices Douairières , dont une partie étoit occupée par l'Ar-

chiduc. C'étoit le feul endroit propre à ce divertiffement

6c celui où en effet on donnoit d'ordinaire le baL L'Envoyé

de France s'y préfenta. Le Prince de Lichtenftein , Gou-

verneur de l'Archiduc , ne l'eut pas plutôt apperçu y qu'il

alla à lui , Ôc lui dit d'un air très-échauffé : Qiiil étoit bien ex*

traordinaire que n ayant point vu PArchiduc , il voulut voir la

Fête ; SC qu'il le prioit de fie retirer, Villars lui répondit

» Que toutes les apparences étoient qu'il étoit chez TEm-
» pereur & dans un lieu de peu de cérémonie ,

puifqu'on y
» faifoitde petits foupers

{fi) ; que d'ailleurs plufieursdesMi-

(r *
) Dans le quatrième chapitre de ce volume , feftion 3 } au faunaire : L'ufage cft

favorable , &c.

(f) VEvêque de Raah foupoit dans une Loge,
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» niftres ,
qui étoient placés pour voir le bal, n avoient pas

» pris audience de l'Archiduc ^ ; Ôc il fortit. Le Roi ordonna

à Villars de ne demander aucune audience à l'Empereur pour

fe plaindre , mais de parler une feule fois au Miniftre des affai-

res étrangères , ôc de lui dire, qu'il avoit ordre de ne pas follici-

ter de réparation , le Roi étant dans la penfée qu'elle auroit été

faite dans le moment; qu'il n'étoit pas de fa dignité d'attendre

qu'elle fe fit fur fes repréfentations , puifque l'infulte avoit été

faite en préfence de l'Empereur ; que fes pouvoirs étoient fuf-

pendus jufqu'à une fatisfa&ion entière , ôc qu'il avoit ordre

de ne plus mettre le pied chez l'Empereur ni chez aucun Mi*

niftre. La fatisfaclion qu'on demandoit étoit
,
que l'Empe-

reur ordonnât *à Lichtenftein d'aller chez Villars Yaffurer dm

Jenfiblà déplaijîr qu'il avoit de ce qui s êtoitpaffé > d'avoir

manqué au refptct du à[on caractère, La coutume ou , comme
l'on parle à Vienne , l'étiquette rendoit difficile la réparation

demandée
,

parce que les Gouverneurs des Archiducs ne

quittent jamais les Princes , dont l'éducation leur a été con-

fiée
, qu'ils ne rendent aucune vifite , ôc qu'ils ne fortent

du Palais qu'avec leurs Elèves. Lichtenftein publioit haute-

ment qu'il perdroit la tête plutôt que de fouffrir qu'il fût dit

qu'un Prince de fa Maifon eût été le premier Gouverneur

qui eût violé l'étiquette. L'Empereur fit offrir au Marquis>

de Villars 5 que le Miniftre des Affaires étrangères iroit chez

lui de la part de ce Prince ,
témoigner le déplaifir qu'il avoit

de ce qui s'étoit paffé. Cette fatisfattion paroiffoit plus grande

à l'Envoyé que l'autre, mais fes ordres étoient précis , ôc il

ne dépendoit pas de lui de les changer. La fatisfaclion fut"

faite telle qu'elle avoit été defirée par la Cour de France
(
/)'.

J'ai rapporté au long la réparation que les Anglois ont faite Réparation*-11. y, t». t ' • 1> faite au Czar dé-
dans ces derniers tems au Lzar Pierre 1 er

5
réparation a au- Mofcoviepariw

Anglois.

.

( t ) Mémoires de Villars; £-* Hijloire du règne de Louis XIV par Reboulet , fous Vous*-
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tant plus ample que les Anglois ont été obligés de chan-

ger leur Loi. Il fuffit ici de renvoyer à l'endroit où j'en al

Jx#
parlé (z/).

Excufes' faites Le Roi de Prufle envoya («*) un Colonel (x) de fes
à un Miniftre de

, , \ i i>r* a t» • i
Pruffe, au fuj et troupes , pour négocier auprès de l Eveque ôc Prince de
de l'affignation _ . . r J-rri J J T» • • r '

qui lui avoit c:e .Liège , lur un airrerend que ces deux Princes avoient au iujet
donnée devant °

m

x

jes juges de uè- de la Souveraineté de la ville de Herftall. Un payfan, fujet

iie l'Evêque de Liège , à qui ce Colonel devoit quelque

•chofe^fit fignifier à fon Aubergifte un arrêt de fes effets.

Dans ce pays-là, les Procureurs font autorifés à faire. ces

fortes d'arrêts , fans le miniftère du Juge. Dès que l'Evêque

de Liège eût été informé de celui-ci, il ordonna aux Eche-

vins de Liège de faire comparoitre fur le champ le payfan ôc

fon Procureur , on les obligea de révoquer l'arrêt en plein

Siège ôc de faire leurs excufes au Colonel ; ôc ils les firent 9

en déclarant à ce Miniftre , que s'ils avoient fçu fa qualité

d'Envoyé , ils fe feroient bien gardé de faire fignifier aucun

arrêt à fa charge (y ),

Un des domeniques du Comte des Haflang, Miniftre de

l'Electeur de Bavière auprès du Roi d'Angleterre ,
ayant été

arrêté
( )

par un Officier du Grand-Maréchal , à la réqui-

sition d'un particulier nommé Olivier Trulore , en quoi l'un

.& l'autre ont viole' le Droit des Gens, fuivant lequel , au lieu

de fe faire juftice eux-mêmes , ils auroient dû la demander

au Miniftre directement. Ces deux perfonnes furent obligées

de demander ( SC ) pardon publiquement , ôc à genoux , au

Comte de Haflang,

(u) Vojei la neuvième feâlion âe ce chapitres au fommaire: Les principes pofés

•fur la compétence du Juge des Minières publics en matière civile , ont été auto-

rifés } &c.

( u *
) En 1 740,

(x ) Qreit\en.

(j ) Voyei l'expofuion du Prince Evêque de Liège contre celle du Roi de Prujje.âans

la Ga7
i
ev.e.i'AmJleràam

? & dans celle d'Umckdu 30 de Septembre 17401

(?) 1751.

(&•) Le z Janvier J7y_z«
,
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x*

La mort du propriétaire d'une maifon qu'occupoit à satftfaaîoni
' 1 I 1 1 accordées en

Paris le Comte de Maffei , Ambafïadeur de Sardaigne >
F&nce

\feîî
l*

7 o 7 mures otttnfes.

ayant donné lieu à quelques pourfuites de la part de fes

•créanciers contre fa fucceffion , un homme à qui il étoit dit

S 00 livres , fit faifir les loyers qui pouvoient être dûs par

l'Ambaffadeur de Sardaigne , & fit affigner en même tems ce

Miniftre devant le Lieutenant Civil du Châtelet de Paris ,

pour faire fon affirmation furies caufes de cette faifie. L'ex-

ploit fut donné à fon SuilTe pendant que le Comte de Maffei

étoit à la Campagne (a). Ce Miniftre en porta fes plaintes au

Gouvernement. Pour s'excufer , l'Huilïïer dit qu'il n'avoit

pas cru manquer au refpe£t dû à l'Ambafïadeur , parce que

l'affaire pour laquelle cette aflignation avoit été donnée ne

le regardoit pas perfonnellement ; ôc que d'ailleurs on ne

pouvoit pas aller à Turin faire des pourfuites pour une fî

petite fomme , ôc pour le même fait pour lequel les héritiers

du propriétaire de la maifon
,
qui étoient parties principales

5

avoient été affignés au Châtelet dont ils étoient jufticiables.

Le Roi Très-Chrétien fit arrêter l'Huiffier, il le fit fortir de

prifon au bout de fix femaines,à la prière de TAmbaffadeur ;

mais il l'exila à Mantes , & cet HuhTier n'en revint , au bout

de quelques tems
, que fur les inftances réitérées du Minif-

tre de Sardaigne.

Le Suiffe du Miniftre ( b )
que les Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies avoient en France , étant foupçonné de ven-

dre du tabac rapé , un Confeiller de l'Eledion de Paris , trois

Commis , ôc trois Brigadiers des Fermes-Unies firent (c) une

defcente chez ce Suiffe ,
pour vifiter fa loge. Le SuifTe vou-

lut fermer la porte de la me, ôc appella à fon fecours les do-

mefliques de la maifon qui obligèrent le Confeiller-Commit-.

(a) Dans le mois de Juin 1731»

(b) Larrey.

(c) Le ii Mai 1749,

Tome Z7". N n
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faire & les Gens des Fermes de fe retirer : mais il y avoit eu

des coups donnés , ôc le Suiffe avoit reçu quelques bleffures

,

avec des couteaux de chafTe. Le Miniftre Hollandois porta

fa plainte de cette violence au Miniftre des Affaires étran-

gères ; & le Sous-Introducteur fe rendit chez le Miniftre

Hollandois pour lui marquer le mécontentement qu avoit

eu le Roi de cette affaire , ôc la difpofition dans laquelle il

était de lui en faire faire la plus ample fatisfaction. D'abord

après , le Roi interdit le Confeiller en l'Election de fes fonc-

tions , le fit mettre au Fort-l'Evêque , fit chafTer de leurs

emplois les gens des Fermiers Généraux , les fit conduire en,

prifon , ôc ordonna que quatre Fermiers Généraux
, après

avoir pris l'heure du Miniftre , fe rendiffent chez lui
, pour

faffurer que la Compagnie n'avoit rien fçu de ce qui s'étoit

palTé dans la maifon du Miniftre Hollandois , ôc pour lui mar-

quer combien elle avoit été peinée lorsqu'elle l'avoit ap-

pris
(
d). Tout cela a été exécuté , ôc le Miniftre Hollandois

eft allé témoigner au Miniftre des Affaires étrangères toute,fa

Je/ifibiiité de la bonté du Roi aufujet de cette affaire.

Régies pour Si le Droit des Gens a été violé par des particuliers , à
a repartions a f r *

lkea
' l'égard des Miniftres étrangers , le Souverain de ces parti-

culiers doit ouïes en punir ouïes livrer à ces Miniftres, afin

qu'ils foient punis par l'ordre des Maîtres des Miniftres. Si

c'eft le Souverain lui-même qui l'a violé , il doit réparer l'in-

fraction qu'il y a faite. Dans l'un ôc dans l'autre cas , l'in-

fraction peut ceffer par la réparation de l'injure ; mais cette

réparation eft un acte qui dépend uniquement de la volonté

du Souverain.

L'infraction peut encore ceffer par le jugement des arbi-

tres, dont les Souverains doivent convenir (e) > mais cet

( d ) Lettre du Marquis de Puy^ieulx d Larrey , datée de Verfzilles le z $ de Mai 1749 >
imprimée dans les Galettes de Hollande.

(e) Voye^la fs&ion du chapitre du Droit- Naturel , auxfommaires : Les différends



DROIT DES GENS. 283

arbitrage ôt la foumiftlon au jugement arbitral font encore

des a£tes purement volontaires ; & un acle libre n'eft pas une

fureté fufïifante contre celui qui eft le maître de ne le pas

faire.
X I T.

Si l'on ne veut ni réparer volontairement l'offenfe , ni si Pourrie

. • r r • 1-1 n
'

eft P as léparé

convenir d arbitres , ni ie couronner au jugement arbitral , volontairement,

•1 / . , ri l'Etat orTeufc n'a

le Droit des Gens aura-t-il ete impunément viole ? Il ne refte d'autre voie que

A celle des armes.

en ce cas-là qu'une feule voie au Maître du Miniftre offenfé.

C'eft celle des armes.

«lans l'Etat naturel doivent être fournis à des arbitres entre les Particuliers •

£,es Souverains font dans un double engagement de foumettre leurs différends à de»

arbitres. *

Section XII.

De Fadmiffion , de la non-admiffîon > & du renvoi du

Miniftre public.

L'Ambafladeur eft admis de deux manières. L'une
, pu- com^nt i«

-s-.. r1 , i r / • 1> Miniftre public

blique Ôc éclatante
,
marquée par des cérémonies ; l'autre , eft admis,

privée & particulière , fans aucune forte de formalité. La
première fe reconnoît à des entrées , à des audiences publi-

ques
y
elle eft accompagnée de l'éclat inféparable du carac-

tère expofé en public. La féconde
9

confifte uniquement

dans une communication réelle, ou avec le Prince
9 ou avec

fes Miniftres ; elle eft dépouillée de tout l'apparat de l'Am-

baflade.

Le Miniftre public eft également accrédité , c'eft-à-dire ,

reconnu en qualité de Miniftre public de l'une 6c de l'autre

de ces manières. La lettre de créance préfentée , l'entrée

faite , l'audience prife , font une voie d'autorifation publique

que perfonne ne peut ignorer. Mais fi la lettre de créance

eft ellentielle pour établir le caractère de Miniftre public ,

l'entrée, l'audience, ni rien d'extérieur ne l'eft. L'autorifa-

N n i]
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tion du Miniftre public efb fuffifamment établie , dès que le

Souverain eft entré en négociation, ou par lui-même, ovl

par fes Miniftr.es , avec le porteur de la lettre de créance.

Le souverain Le Miniftre public ne reçoit fon caractère que des mains

rârfStv reSfcr. de fon Maître , cela eft conftant: mais il n eft pas moins vrai

l'Ambkadçur,. qu'il ne peut en jouir
,
qu'autant qu'il eft admis parle Prince

à qui il eft envoyé.

L'exercice des fonctions de l'Ambaffade fuppofe nécelTai-

rement une convention faite antécédemment entre deux Sou-

verains , dont l'un a promis d'envoyer , ôc l'autre de rece-

voir l'Ambaffadeur : or, puifqu'en admettant un Miniftre , le

.
Prince s'engage de le faire jouir du Drctit des Gens, il a droit

d'examiner s'il doit l'admettre ou non. C'eft une erreur que

de penfer qu'on viole le Droit des Gens, lorfqu'on refufe

d'admettre rAmbaffadeur , dans, le cas même où il vient de

la part d'un allié. Prétendre qu'on doit toujours recevoir les

AmbalTadeurs , quels qu'ils foient & de quelque endroit qu'ils

viennent («), c'eft vouloir faire dépendre, la volonté d'un

Prince de celle d'un autre Prince , ôc donner atteinte à l'éga-

lité qui eft entre les Souverains. Un Etat qui fe porte lé-

gèrement à refufer d'admettre des Ambaffadeurs , marque

peu de considération pour la Puiffance qui les lui envoie

mais il ne viole pas le Droit des Gens. Il ne fait aucun tort T

proprement, dit , à la Puiffance dont il ne veut pas recevoir,

l'Ambaffade.

Le Philofophe Théodore, furnommé XAthée > fut envoyé;

par Ptolomée en Ambaffade vers Lifimaque. Ce Prince l'ad-

mit ; mais après lui avoir donné audience, il lui ordonna de.

fe retirer, ôclui défendit de revenir. Mon* je ne reviendrai

£.as, répondit le Miniftre
} Ji. Ptolomée ne me. re/iroie plus (6),.

( a.) Legatos ab fociîs & pro Cocus venîentes , bonus Imperator veller in caftra

îïon admifit, Jus Gentium fuftulit. Th. Liv.

{}) Diogen, Laert. lib. Il » loz.édit* Amjlelod,.
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La réponfe de cet AmbafTadeur eft judicieufe. Elle fignirle

qu'un fujet eft obligé d'obéir à fon Maître , fans prouver

qu'un Prince n'ait pas droit de refufer une Ambaffade. L'en-

gagement de la recevoir n'eft, en aucun cas, de droit ri-

goureux.

L'antiquité n'a pas connu les Ambaffades ordinaires. Cela

feul fait voir qu'elles ne font pas indifpenfablement néceiTai-

res à la communication des Nations. Les Ambaffades ordi-

naires fuppofent une amitié réciproque , une grande liaifon

,

& une alliance particulière. Elles peuvent donc . être refu^

fées, dès qu'il n'y a ni amitié , ni liaifon, ni alliance.

Pour les Ambailades extraordinaires , elles font néceffai-

res à l'objet du Droit des Gens , & l'on peut néanmoins les

refufer raifonnablement. I. A caufe du Prince, fi le titre de-

fa Souveraineté eft douteux j s'il eft dans l'habitude de vio-

les fes engagemens ; s'il a donné quelque fujet de plainte au

Prince vers qui il veut envoyer j fi la députation eft d'un

ennemi. II. A caufe du Miniftre, lorfque c'eft une perfonne

odieufe au Prince à qui il eft envoyé en députation , ou que

c'eft un fujet de l'Etat où il doit réfider. III. A caufe du fujet

de l'Ambaffade
,
lorfque , fous prétexte de paix & d'amitié ,

l'AmbalTadeur eft envoyé pour ourdir quelque trame. Le Roi

Ezéchias refufa d'admettre les AmbafTadeurs du Général des

AfTyriens
,
perfuadé que leur deffein était de faire foulever.

les Juifs. Enfin, un Prince peut avoir cent raifons de ne pas-

recevoir les AmbafTadeurs qu'on lui envoie , il ne doit compte

à perfonne des motifs de fon refus, ôc il n'entretient de com-

munication avec un autre Prince
,
qu'autant qu'il le trouve à

propos.

Lorfqu'un Miniftre admis devient défagréable au Prince à ; iifautdesmo-

. .
' '

m
tifs pliis conddé-

qui il a été envoyé", ce Prince tâche d'engager l'autre Puif- pour au-
1 1 00 torifcr le renvoi

fance à retirer fon Miniftre; mais les Souverains ne fe por-
<J

e rAwbaflà-
1 dear , que pour

tent pas facilement à donner cette marque de complaifance ; ^dmelJef"
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Ôc ,

quand ils le font , ils exigent ordinairement que celui qui

les en prie rappelle aufli fon Miniftre , afin qu'une Cour n'ait

point d'avantage fur l'autre.

Que fi un Souverain ne peut obtenir le rappel d'un Minif-

tre qui ne lui eft pas agréable , ôc qu'il ait quelque fujet de

plainte légitime , il a droit , abfolument parlant , de le ren-

voyer. Il n'y a pas encore bien longtems que nous en avons

vu l'exemple. Palm , Miniftre de l'Empereur Charles VI à

Londres, ayant préfenté (c) au Roi de la Grande-Bretagne

un Mémoire fort vif, ôc l'ayant fait«diftribuer imprimé , parce

qu'en effet il n'étoit guère deftiné qu a indifpofer la Nation

Angloife contre fon Chef, le Roi de la Grande-Bretagne lui

fit déclarer qu'il ne le regardoit plus comme Miniftre public

,

ôc lui enjoignit de fortir inceffamment du Royaume. Char-

les VI , inftruit du parti qu'avoit pris l'Anglois , fit , de fon

côté , notifier
( /) à trois Miniftres Britanniques qui étoient

à Vienne ,
qu'il ne les reconnoiffoit plus pour teàs, ôc qu'ils

euffent à fe retirer dans deux jours de cette ville, ôc aulfitôt

qu'il feroit poflible , de fes Etats héréditaires ôc de l'Empire.

Un Prince ne doit pas , fans de grandes raifons , fe porter

à cette extrémité ; car c'en eft une. Le commerce que les

Puifîances entretiennent par le moyen de leurs Miniftres
,

fuppofe qu'elles ont un foin réciproque de leurs intérêts; Ôc

qu'y a-t-il de plus glorieux , de plus utile à un Souverain ,

que d'en voir d'autres attentifs à fa confervation ? Comme
l'on ne peut lui faire un plus grand honneur que de contrac-

ter alliance ou amitié avec lui, l'on ne peut pas auffi lui faire

un plus grand affront que d'y renoncer. Il y a bien plus de

honte pour un Miniftre , Ôc par conféquent pour fon Maître,

à être renvoyé , qu'il n'y en eût eu à n'être pas admis (
e). Le

refus d'admettre un Ambaffadeur eft une incivilité , le renvoi

(c) Le 13 de Mars 1727.

(d) Le 8 d'Avril 1727.

(e) Turpîus ejicicur quam non admit'tur hefpesi
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d'un Ambafladeur admis eft une offenfe. L'un marque qu'on

n'a pas voulu lier amitié, l'autre rompt l'amitié formée.

On ne peut pas néanmoins prétendre , lorfque cela arrive

,

que le Droit des Gens ait été violé, parce qu'un Souverain

eft le maître de faire cefler le commerce qui eft entre lui ôc

un autre Prince , pourvu qu'il garde des mefures de bienféan-

ee , en manifeftant fa volonté de rompre. L'ordre de fortir

d'un Etat n'emporte pas tant une peine
, qu'une défenfe qui

met l'Ambafladeur dans l'impunTance de nuire à l'Etat. Com-

me on n'eft pas obligé de recevoir toutes fortes d'Arribafla-

deurs , on n'eft pas tenu non plus de garder tous ceux qu'on

a reçus. A bien examiner les chofes , lorfqu'un AmbalTa-

deur tient réellement une conduite qui oblige la Cour où il

réfide de le faire retirer , cette Cour lui fait, dans le fonds ,

moins de tort en le renvoyant
,
qu'elle ne lui en eût fait en

refufant de l'admettre , parce que fa mauvaife conduite a

donné un fujet d'éloignement pour lui , qu'on n'avoit pas

avant que de le connoître.

Si un père de famille peut renvoyer les hôtes qu'il a reçus,

comment refufer la même liberté à un Souverain ? Congé-

dier un AmbafTadeur eft la feule voie qu'un Souverain ait de

pourvoir à fa propre défenfe , fans violer le Droit des

Gens»,

Section XIII.

De l'inflruclion, de la lettre de créance y du Plein-pouvoir

du Miniflre.

•- 1.-

Parmi les anciens, les ordres dont on chargeait les Am- .choies a tr-

,
cîens peuples,

bafladeurs , étoient contenus dans le décret ou du Prince, lèsAmbaifadeurs,
étaient chargés

ou du Peuple , ou du Sénat qui les députoit. Ce décret ftm Décr^ *oi
' 11 leur tenoit lieu

leur tenoit lieu de ce que nous appelions Inftru&ion , Lettre j»M M*-»»
1 -Il £ d innruâion , de

de créance , Plein-pouvoir. utpMht^acc
* ' « de Picin pou-

VOifo
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La Coutume des Athéniens étoit d'ajouter toujours une

claufe générale : Qu'an furplus les Ambaffadeurs fajfeut tout

ce qu'ils croiront être It meilleurpour le bien de l'Etat ( a \
Quelquefois aulîi , les autres Peuples donnoient un Plein-

pouvoir exprès à leurs Ambafladeurs , de traiter aux condi-

tions que leur prudence leur fuggéreroit.

ce q

'

ie c'cft Parmi nous , l'Inftru&ion eft un écrit qui contient les
que l'IuftrucTion • • 1 > C • r • r
parmi ks aioder- choies principales qu un souverain veut qui loient faites par

fon Miniftre. Cet écrit eft également néceflaire & pour le

Piince qui donne des ordres, & pour le Miniftre qui doit les

exécuter : pour le Prince
, parce qu'il lui importe de pouvoir

juger fi fes ordres ont été fuivis : pour le Miniftre
, parce

qu'il a intérêt de fçavoir les intentions de fon Prince , & la

manière dont il veut qu'elles foient remplies.

Les lettres que, dans le cours de la négociation, l'Am-

baffadeur reçoit du Souverain & des Secrétaires d'Etat , font

comme une inftruëtion continuée.

Pourvu qu'il fe conforme aux ordres contenus dans ces

deux fortes de pièces, on n'a rien à lui reprocher.

Le Miniiire cjoit H faut que rinftruc~tion foit conçue d'une manière qui ne

quer avec foin lailfe aucun lieu à l'équivoque. L'Ambaffadeur doit, avant
avant fon dé-

, . .

p«t. fon départ , 1 examiner avec attention , prévoir toutes les

fituations où il peut fe trouver , faire expliquer les endroits

obfcurs , faire retrancher ceux qui pourroient être contraires

au fuccès de la négociation ; & faire ajouter tout ce qui peut

contribuer au fervice du Maître , & à la fatisfa£lion de l'Am-

baffadeur.

La régie eft Les ordres du Prince doivent être la règle unique de lét

fuiye fon i'nf- conduite de l'Ambaffadeur ; & rinftruclion que le Prince a
truèUon à la 1er-

/ i • a r» • • \ i i ^ >ii
tre; mats perte donnée doit être luivie a la lettre. . Quoi qu elle contienne,
règle doit ttre

>>\ r rr j-i vr in* 1 • 1 /
entendue avec \\ faut qu il faiTe ôc qu il due ce que le Prince lui a ordonné
quelque tempe- 1

-r » 1 rr i i • r i»
rament. de faire & de dire. L'Ambafiadeur peut bien reiufer d ac-

(a) ALfchin, orau de faisi légat, apud Demofth,

cepter
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'Cepter rAmbaflade ; mais s'il l'accepte, il ne peut fervir le

maître autrement qu'il ne veut être fervi. Il ne doit ni trahir

fa confcience , ni confondre les devoirs de l'obéhTance avec

les droits du commandement {b ). Tout Miniftre qui s'éloi-

gne de là route que Ton Inftru&ion lui a tracée , eft un préva-

ricateur ôc mérite châtiment , à parler en général : le Prince

peut légitimement le punir ôc doit le faire avec févérité.- Il

eft des hommes fi faciles*, il en eft qui fouhaitent fi fort d'atti-

rer l'attention du public -, que , s'ils ne font retenus par la

crainte de fe perdre , ils aimeront mieux faire de mauvais

Traités
, que de n'en conclure aucun.

Cette règle générale a néanmoins quelques exceptions J

par le fait même du Prince qui a donné rinftru&ion , ou par

des circonftances qu'il n'a pu prévoir.

Comme l'Inftru£lion contient ordinairement un détail des

fujets de négociation
., elle doit être entendue au pied de la

lettre
, quand elle expliqué précisément comment le Minif-

tre doit agir , fans ajouter que ce Miniftre aura la liberté d'y

faire des changemens. Mais
, lorfqu'un Prince a confiance e»

#

la fidélité ôc en la capacité de fes Miniftres , qualités qu'il leur

fuppofe
, puifqu'il leur donne de l'emploi , content de leit

avoir montré fon defir ôc indiqué les .voies, il ajoute que fon

Inftru&iun doit fervir de fimple témoignage de fon intention

préfente, fans que cela empêche le Miniftre , qui verra les

chofes de plus près , de prendre les voies qu'il jugera pro-

pres à la fin que le Prince fe propofe.

Indépendamment même de cette permifTion générale du
Prince, il eft des cas où l'Ambaffadeur eft obligé d'abandon-

ner la lettre de ITnftruaion
, pour en fuivre l'efprit.

Des motifs prefTans peuvent quelquefois lautorifer à en

fufpendre l'exécution jufqu a ce qu'il ait appris la volonté du

( b) Alix '( dit Céfar) funt Legati partes , alix Imperatoris ; alter omnia agcre

ad prxceptum
, alter libéré ad furamam rerum confulere débet,

Tome y. Oo
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Prince fur les inconvéniens dont le Miniftre l'informe Cc%
Il eft néceiTaire de faire entendre ceci par un exemple,, Un:

Miniftre va négocier dans les Cours étrangères. Ses ordres

portent qu'il confiera fon fecret à des Miniftres ou à des Fa-

voris dont en arrivant il apprend les liaifons avec les enne-

mis de fon Maître. La négociation échouera infailliblement

fi FAmbaiTadeur ne tient une route toute oppofée»au che-

min que lui marque fon Inftru&ion. La fuivra-t-il fidèle-

ment, plutôt que d'aller par fes propres lumières , au fuccès

de fon AmbaiTade ? Un excès d'exactitude le jetteroit dans

une prévarication manifeite.

Il eft d'ailleurs dans les négociations-, comme dans les guerv

res , des fituations où l'on n'eit pas le maître d'attendre les or-

dres des fupérieurs. On perdroit des momens décififs, &les

ordres arriveroienttrop tard. Alors la néceflité, ou un intérêt

prefTant tient lieu d'ordre à un efprit ferme & éclairé , qui fçait

prendre fon parti ôc fecouer le joug d'une timide exactitude..

Il faut enfin qu'un négociateur, fçache connoître le prix;

d'une occafion, ôc prendre fur lui des mefures qui feroienr

partie de fes Inïtru£tions , fî ceux qui les ont drelTées en

avoient prévu la nécefiité. C'eft un fervice eiTentiel qu'il:

rend à fon Souverain, lequel, après tout , eft le maître de:

défavouer la conduite du Miniftre ou d'en profiter, félon les i

principes que j'ai établi ailleurs {d),<

» Il s'en trouvera (dit le Cardinal d'OfTat )
qui diront

»'que j'ai été bien hardi de promettre l'article des douze.

» cautions , ôc je le confelTe moi-même ; mais outre que fans

(c ) Legato verfànti inter ardua, fie ftatuendiim ïïbi non ita data efle mandata ,

m fine veluti fatum immutabilia. Quapropter , ubirerum faciès mutatur , ibi quo-

que mutanda eft ratio expedienda prudentis. Poftremc feiendum mandata accipi ut

immutabilia, cum lpeclatur reverentia Principis & Imperii ; cari ut mutabilia repu-

tando neceffitatem , ejufque clarè trabales quibus fîgantur humana. PafchaL Leg*

cap. 57.

( i ) Vqyei la feflioa 7 , du troifième chay. de ce volume, .
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» cela je neuffe pu rien faire , la raifon 6c l'expérience m'ont

» appris qu'ès grandes affaires, pour éviter un grand mal ôc

*> obtenir un grand bien , il faut ofer quelque chofe ôc fe

~ refoudre à tems ôc à point
, pour fortir d'un mauvais ôc

p» dangereux paffage , le plutôt & le mieux qu'on peut. Ou-
» tre que fi j'euffe envoyé vers V. M. pour avoir fes ordres

,

w l'occafion d'accommoder cette affaire eût pu fe perdre pen-

y> dant ce délai
, pour les accidens qui peuvent furvenk

ure en heure (e).

Le Cardinal Mazarin , qui fçavoit parfaitement négocier ,

autorife aufli cette maxime dans une de fes lettres. Je con-

t» fidère quelquefois ( dit-il ) qu'un Ambaffadeur ne pourroit

m pas fe réfoudre à porter les affaires , comme je fais , parce

*» qu'il craindroit d'être défavoué '& d'être rappellé de foa

* Ambaffade avec peu d'honneur. Ainfi
, je vois que c'eft

» un grand avantage pour les Rois
, quand ils emploient dans

sa les affaires , des perfonnes qui étant pleinement affinées

de leur bienveillance
, négocient hardiment Ôc n'héfitent

» point a propofer, de leur chef , des expédiens, pour ter-

^ miner avantageufement (f ) *>,

L'une des Loix de la Confédération des Àchéens , por- VAmiM^t
toit que les Ambaffadeurs étrangers n'auroient pas d'audience p -repréfent*

des villes confédérées, qu'après avoir montré leurs In ftruc- la c*» où u««*

tions oc les avoir données par écrit (g). Ce'fut par cette uni-,

que raifon ( h ) que les Achéens s'excusèrent de n'avoir pa$

admis dans leur Confeil des Ambaffadeurs que le Sénat Ro-
main avoit envoyés

, pour examiner fi les villes qui , pen-

dant les divifions d'Ecumenès ôc de Philippe , avoient été

( e) DVJfat, dans une defes hures à Henri IV.

(f) Ma\arin , dans une lettre écrite de Saint Jean de Lu\ y le 30 Août 1655» , à
Le Teïlier.

(g ) Polyb^Excerpt. Leg. 42 ; Tu. Liv. B. XXXiX, cap. 3 3 ; Paufamas , lib VU ;

Barbeymc , Recueil des anciens Traités ,
pag. 173 de la première partie,

{h) Tit. l.w. ubifupra.

O o ij
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enlevées à différais Peuples de la Grèce , leur avoient été

.rendues. J'ai obfervé dans le commencement de cette fec-

tîon que , parmi les anciens , le Décret dont les Ambafîa-

deurs étoient chargés leur tenoit lieu d'Inftru£tion , de

Lettre de créance , Ôc de Plein-pouvoir : ainfi
,
n'y eût- il que

cette feule raifon, la Loi des Achéens ne peut avoir aucune

application à nos mœurs. Dans l'ufage des Nations moder-»

nés, lés Miniftres publics font obligés de repréfenter leur

Lettre de créance 6c leur Plein-pouvoir., mais non leur Ins-

truction-;

Un Prince ne peut , fâns violer le Droit des Gens, forces

un Ambaffadeur de repréfenter fon Inftru&ion. .C'eft une

pièce fecrette qui n'eft faite que pour celui à qui elle e&
remife. Pour garantir les paroles qu'il porte, un Miniftre?

publie n'a befoin que de la Lettre de créance qu'il a pré*-

fentée ou du Plein-pouvoir qu'il a communiqué»

Quelquefois le Prince ordonne à fon Miniftre. dé mon*
trer, dans certaines circonftances , fon Inftruction , ou d'er*

fàire voir. quelques. articles, comme par épaulement de cœur».

Quelquefois , il lui donne deux fortes d Inftructions , une*

qu'on appelle oftenfible , parce qu'elle eft faite pour être

montrée , & une fecrette qui ne doit point être vue , ôc qui*

contient les vraies intentions du Prince. Quelquefois auiïi

quoique l'AmbafTadeuc n'ait qu'une feule Inftruction , fans>

ordre de la montrer , il la fait voir , c'eft lorftju il eft affuré.

qu'il : nV qu'à la montrer
, pour convaincre de fa bonne foi-

}ê Prince avec qui il traite , ôc pour obtenir ce quil deman-

de. Ce doit être l'ouvrage de fa raifon, l'effet de fon chobsy

un acte purement volontaire de fa part. Sans cette vue de

î'Ambaffadeur , s'il montroit fon Inftruction , n'en ayant

point l'ordre de fon Maître , il lui feroit une infidélité , err

violant le fecret de fa négociation, ou en foufcriv*ant à l'at-t

teinte qu'on donneroit à l'indépendance de foa caractère.

,
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Orî appelle Lettre de Créance , ou en Créance fur quel- Définition àéî

lettres de cr#an*

qu'un , la Lettre par laquelle le Souverain qui la'donne, prie ce , «s P ar ies

. \ • 11 n / • m ' r ' \ /• •
mains de I 11

'
el"

îe Souverain a qui elle eft écrite, d ajouter foi a ce que ion les doivent par-

Miniftre qui la porte , lui dira de fa part. C'eft cette Lettre

de confiance' qui eft le titre duMiniftre public, qui le confti^

tue tel, & qui autorife fa négociation
( ïj.

Avant que de péfentér la Lettre de Créance au Souve-

rain , le Miniftre doit la communiquer au Maître des Cérémo-

nies, à l'Introdu&eur des Ambaffadeurs , ou à tel autre Offi-

cier chargé de tout difpofer pour la réception des' Minières

publics.
vrr>

La France eft dans lufage de donner à fes Miniftres deux J^JKfïîÊCrc3DCt$ OU IvOl

fortes de Lettres de Créances: L'une , appellée Lettre de Ca- ffi^fg-Ê
chet, eft expédiée ôc contrefignée par le Secrétaire d'Etat des JS^JJùE^
affaires étrangères ; c'eft ce qu'on appelle ailleurs Lettre S1" "* ™

de Chancellerie. L'autre, appellée Lettre de la Main* eftdrefféë

par un des Secrétaires du Cabinet , ôc fignée de la main du

Roi , fans être contrefignée. Les Miniftres de France ren-

dent ordinairement cette dernière Lettre à la première au-

dience particulière ; ôcla première , à l'audience publique;

Les Bulles que le Pape donne à fes Légats marquent leur

caractère , ôc leur fervent de Lettres de Créance ôc de Plein-

pouvoir; mais ce Plein-pouvoir a les mêmes bornes que la

Légation. Pour conclurre unTraité
, pour faire une Alliance,

pour régler quelque affaire particulière, le Légat a befoin d'un

pouvoir Ipécial. Quant aux Nonces ôc aux autres Miniftres

de la Cour de Rome , ils reçoivent du Pape des Lettres dé

Créance , telles que celles que les Ambaffadeurs ont de leurs ;

Maîtres;

Les Ambaffadeurs que les Princes envoyent aux Suiffesj >

( i ) Evincum inftando ut liftera Rbi ad Tarquinios darentur : nam aliter qui cre*

dituros eos , non vana ab Legatis fuper tantis rébus offerri ï data litterx utpignus

£dei eflenr, Tiu Liv9 >
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ont une Lettre de Créance pour le Corps Helvétique en gé-
néral, une pour tous les Cantons Catholiques , une pour tous
les Cantons Proteftans, & une pour chaque Canton en parti-

culier ; ôc c'eft en conféquence de cet ufage
, que lors-

qu'un Ambaffadeur de France arrive àSoleure, il donne part

de fesLettres de créance à tous les Cantons tant Catholiques

que Proteftans
, ^pour fe faire reconnoître. Il fait

, quelque

tems après , fon entrée publique en cette -ville-là , & def-

cend à l'Hôtel où les Ambaffadeurs logent ordinairement.

Le lendemain du jour de fon entrée, le Confeil va en Corps
le^complimenter ; ôc, deux jours après , l'Ambaffadeur ferend

à l'Hôtel-de-Ville où il prononcerai Difcours fur le fujet

de fon Ambaffade. Il remet en même tems fes Lettres de
créance à YAdvqyer en charge , qui en fait la leâure & ré-

pond au Difcours de l'Ambaffadeur. Les Députés des Treize-

Cantons font quelques jours après l'ouverture de la Diète
,

qu'on nomme de Légitimation , parce qu'elle eft deftinée à
reconnoître folemnellement le nouvel Ambaffadeur ; & cette

Diète fe tient à Soleure dans l'Hôtel même de l'AmbaiTa-

deur , où quarante-deux Députés du Corps Helvétique fe

rendent de la Maifon de Ville qui efl le lieu de leur rendez-

vous.

une lettre de La Lettre de créance conftitue celui à qui elle efl: donnée
nuire* iiprnm- .créance ne com-

munique pi la Homme public
, repréfentant la Perfonne & la Majefté de

niftre du premier l'Etat qui l'envoie ( /) ; elle établit la qualité de celui qui efl
ordre . fi le titre 11ordre , fi le titre

d'Amb. fador envoyé & le fait Miniftre du premier, du fécond, ou du
n y eft énonce. * * ' *

cette lettre n'a troifieme ordre.
d'effet que dans

mlT eft

1^ 1* cette Lettre ne donne pas précifément la qualité d'Am-

Siftre
P
°riïon-

kaffadeur a celui qui en eft porteur , il ne doit être traité

qÙ'n'aTecoivré Que conime Miniftre d'un ordre inférieur,

faubenc. £a qualité d'Ambaffadeur qu'on donne à un Miniftre au-

près d'un Etat, ne donne pas le rang d'Ambaffadeur à ceMi-

( l ) Seeum peregrè offert autçritatem Republicse. Cicer. dans une defes Philippiq»
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nîftre dans un autre Etat , où il n'eft envoyé que comme

Miniftre du fécond ou du troifième ordre.

L'Etat de Miniftre n'eft pas compatible avec celui de prî-

fonnier. Un homme qui , étant dans les liens de la Juftice ,

reçoit des Lettres de créance , n'eft revêtu du caractère qu'el*

les communiquent , qu'à commencer de l'inftant qu'il eft

mis en liberté.. Un Ambaffadeur.qui eft arrêté ne peut , par

la même raifon , faire les fondions de Miniftre
,
parce que

ces fondions demandent une liberté entière ; mais il ne perd

pàs pour cela fon caractère. Ses fondions ne font que fuf-

pendues , tant que la violence dure ; il reprend fon carac-

tère ,
lorfque la violence a ceffé. .

Les Pleins-pouvoirs font d'amples procurations qu'un ce qué c'eft

Souverain donne a un ou a plufieurs Miniftres , de conclurre pouvoirs, u en

11. A t
eft qui ne font

un traité , faire une alliance, arrêter quelques conditions , p« <J>reaemenc
' 1 A émanés du Sou-

avec promette de ratifier tout ce qu'ils conelurront en fon vera
]
n

.-
<2uels

r en doivent être

nom. Informe & ref=

Il y a deux fortes de Pleins-pouvoirs, tes uns émanent

immédiatement du Souverain ; les autres d'une perfonne à

qui le Souverain a donné un Plein-pouvoir général, avec la

faculté de fubftituer. Dans le tems que la Couronne d'Efpa-

gne poffédoit les Pays-Bas, les deux Siciles , ôc le Duché de

Milan , la Cour de Madrid envoyoit d'ordinaire un Plein-pou-

voir général au Gouverneur des Pays-Bts pour les affaires du.

Nord ; ôc un autre , au Gouverneur du Milanez (m
)
pour cel"

*

les d'Italie , à caufe de féloigneme'nt où ces Provinces font de

Madrid. Depuis que ces Etats ont été démembrés de la Cou-

ronne d'Efpagne, cet ulage a fini avec la caufe qui Favoit

produit.

Un Plénipotentiaire qui va à une aiïemblée de Miniftres '

publics, n'y porte point de Lettres de créance; c'eft fon

(m) Voye\ dans laJijtièmefe&ion ds ce c/up» le fommaire: Des Ambaiïàdeurs fub~

Hitués»
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Plein-pouvoir qui fait fa qualité, ôc qu#conftitue fon état.

1

Chaque Plénipotentiaire eft reconnu par la communication

des pouvoirs entre les Miniftres publics. Cette communica-

tion fe fait par les Miniftres médiateurs ; & s'il n'y.a point de

médiateurs, les Plénipotentiaires fe les communiquent mu-

tuellement.

Outre les termes généraux dans lefquels le Plein-pouvoir

eft conçu , il eft néceffaire , ï. Que l'affaire qu'on veut termi-

ner foit fpécialement marquée ,
pour autorifer fuififamment

les Plénipotentiaires à en ligner le Traité. IL On ne doit pas

admettre le Plein-pouvoir lorfque la PuhTance qui le donne

prend des titres conteftés, ou qu'elle ne donne pas à celles

qui entrent dans la négociation les qualités qui .leur appar-

tiennent. III. On ne doit admettre .aucune re.ftri&ion dans

les Pleins-pouvoirs. Ceux qui font relatifs aux inftructions ,

pu qui contiennent une limitation ou des conditions , de quel-

que nature qu'elles foient, nautorifent pas fuffifamment,

IV. Un pouvoir commun à plufieurs Plénipotentiaires , doit

contenir qu'en cas de mort , ou d'abfence de l'un .ou de deux

Plénipotentiaires, les autres pourront conclurre feuls (n)>

Sans cette claufe , la mort ou Pabfençe d'un feul, rend le pou-

voir inutile (o).

Pour les affaires ordinaires , ïAmbaffadeur n'a befoînque

du pouvoir que fa qualité une fois établie lui donne ; mais

,

pour figner un Traité , il doit avoir un pouvoir fpécial; ôc

néanmoins, les PuhTances^qui n'ont intérêt ni de rompre ,

ni d'allonger aine négociation ,
peuvent toujours traiter ,

quoique le Miniftre avec qui elles négo.cient n'ait point com-

muniqué fon pouvoir , ou en ait communiqué un défec-

tueux, fauf-de communiquer, changer ou redirierlepou-

(n) Conjun&im & divifim , ou finguli in folîdum.

I o ) La àifpofuion du Droit eft fricife, Voje\ks chap. 14 41 , §, de off. & po-

te il. deleg.

voir
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voir avant que de finir. Elles peuvent même conclure avec

un Miniftre qui n'a aucune forte de pouvoir ; mais cela ne

fe fait jamais que -par des confidérations particulières , com-

me lorfqu'on connoît afîez le Miniftre avec qui l'on négo-

cie ôc le Prince qui l'emploie
,
pour être perfuadé que tout

fera ratifié , ou qu'on efpère de tirer quelque avantage du

défaut de ratification ,
par exemple défunir des Princes liés

d'intérêts y ou en féparer ceux qui fe font rendus garants

de l'exécution des conventions.

Section XIV.

De la réception des Miniflres publics > & des diverfes

Cérémonies du traitement*

i.

Le Peuple juge de tout par les yeux du corps , ôc prefque Motifs du cê-.

tout le monde eft peuple. Cela fuppofé , il eft de la décence

que les Souverains , foit pour s'honorer mutuellement , foit

pour s'attirer les refpeds des autres hommes
> paroiffent

quelquefois dans tout l'éclat de la Royauté. C'eft au fond ôc

a l'arrangement de la pompe extérieure qu'on donne le nom
de cérémonial > dont le récit eft comme l'hiftoire des bien-

féances obfervées d'âge en âge par une Nation. Il peut fe

divifer en quatre clafles , fuivant fes quatre difFérens rap-

ports. La première eft particulière aux Rois ôc aux Empe-
reurs. La féconde regarde l'appareil avec lequel les Princes

Souverains non couronnés fe
v
montrent en public dans les

grands jours de cérémonie. Latroifième comprend les hon-

neurs que les Souverains rendent aux Miniftrçs étrangers

qui leur font envoyés. La quatrième a rapport aux honneurs

que les Miniftres , réfidens dans une même Cour, fe font les

uns aux autres , félon la différence de leurs cara£tères.

La première claffe eft celle du grand cérémonial. Tout y
eft augufte , foit qu'il s'agiffe des entrevues des Rois ôc des

Tome V% P p
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Empereurs , foit qu'il foit queftion de leur couronnement ,

de leur entrée dans les villes foumifes à leur domination , de

leur mariage , de leur pompe funèbre , de certaines invefti-

tures foiemnelles. Deux Républiques , Venife ôcla Hollande,

qui jouiffent des honneurs des Têtes couronnées, fontcom-

prifes dans cette première claiïe mais les occafions de faire

ufage du grand cérémonial font très-rares à leur égard. La
féconde clalïe du cérémonial

, qui eft celle de tous les Prin-

ces Souverains non couronnés a aufTi fa fplendeur dans les

\folemnités des mariages & dans les célébrations de quelques

$êtes publiques. Je n'ai qu'un mot à dire des deuils que les

Princes ôc les Miniftres publics doivent porter à la mort

des Souverains étrangers , ce qui a rapport à ces deux pre-

mières dattes , car le furplus n'eft pas de mon fujet > mais

je traiterai de la troifième Ôc de la quatrième qui lui appar-

tiennent. Ce n'eft pas que le cérémonial foit , à proprement

parler , de l'elïence du Droit des Gens ; mais il en eft une

î?
dépendance.

Deuih que ie« La coutume qui nous oblige à marquer , par nos habits , la
Princes & leurs A O i L

Minutes publics douleur que nous caufe la perte de nos pioches, eft venue
doivent porter à 1 r l

h mort des prin- vraifemblablement de l'afflitlion fincère de ceux qui en*
ses.étrangers. 1

étoient trop accablés
, pour avoir foin de fe- parer. Il y a ap-

parence que ces perfonnes prirent des habits conformes à la

fituation où elles fe trouvoient, pour fe juftifier, en quelque

manière, de ce qu'elles ne fe divertiffoient pas avec les au-

tres , ôc pour n'avoir rien autour d'elles de gai ôc de voyant,

qui bleffât la trifteiïe de leur ame , ou qui les rendît fufpe&es

d'infenfibilité. Cette louable coutume
,
qui diftinguoit les

perfonnes affligées d'avec les autres, s'eft perdue à la longue,

ôc les habits de deuil fervent aujourd'hui de parure aux héri-

tiers"& aux veuves. La beauté des carofTes drapés , la magni-

ficence des Convois funèbres, la pompe des Maufolées , l'or-

gueil des Epitaphes, donnent une forte d'éclat à la mort, ôc
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font moins faits pour honorer la mémoire des défunts, que

pour fatisfaire la vanité des vivans (a). Ces marques équivo-

ques d'affliction font devenues une partie efîentielle du cé-

rémonial établi entre les Rois & les autres Souverains
, qui

,

dans l'ufage de toutes les Nations, fe traitent de frères, &
qui prennent le deuil à la mort d'un Prince allié ou ami , &
même à la mort d'un ennemi que fon Succeffeur fait notifier.

Dès qu'un Souverain a pris le deuil, tous les Miniftres qu'il

a dans les diverfes Cours de l'Europe , le doivent prendre.

Les Courtifans, & ceux qui veulent paffer pour tels , le pren-

nent aufli. Le deuil de lamaifon Royale eft ordinairement,

pour chaque famille, un deuil domeftique.

Chaque Cour a fes coutumes qui règlent les égards qui font DiffLlIsofïï-'

dûs aux Miniftres des Nations étrangères. Le cérémonial va- ^
r

alTér&
rie félon les diverfes Cours. Deux Souverains, de dignité co^t^ri*
égale, font quelquefois "réciproquement à leurs Miniftres, SSSSrïï cwaV

plus d'honneurs qu'ils n'en accordent à un Miniftre du même seis *

ordre , qui leur eft envoyé de la part d'un Souverain de pareille

dignité. Une fois qu'un certain cérémonial eft établi , il fait

loi entre ceux qui en ont fuivi l'ufage.

La manière dont les AmbalTadeurs doivent être reçus , eft

mieux réglée dans les Cours qui fe font mifes dans l'habitude

d'avoir des Officiers en titre pour le cérémonial. Ancienne-

ment , ce foin étoit abandonné à des perfonnes à qui le Sou-

verain en donnoit la commiftion dans chaque occafion. Si

l'on remonte jufqu a l'ancienne Rome , l'on trouvera que le

principal Magiftrat, qui s'y trouvoit , faifoit la fonction d'in-

troduire les Miniftres publics à l'audience du Sénat, Rome
moderne a, depuis plufieurs/iécles , fes Maîtres de cérémo-

nie. La France créa d'abord {h) un Grand-maître des céré-

(<?) Peraâis triftitiae imitamentis ( dit Tacit, hàifU Uk» ) à l'occ-afiôn des cérémcu.ies

iu deuil de Néron , après la mort de Claude,

(b) En jj8j. •
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monies; enfin deux Introdu&eurs des Minières étrangers

qui fervent par fémeftre , & un Secrétaire ordinaire du Roi l

la conduite des Ambaffadeurs. L'emploi d'Introdu&eur deî

Minières publics eft très-ancien (c). Il y a auffiun Introduc-

teur en titre en Efpagne. Il n'y en a point à Vienne , en Polo-

gne , ni en Portugal. Cette Charge d'Introducteur eft exer-

cée à Venife par un Officier de famille Citadine
,
que les;

Vénitiens appellent le Chevalier du Doge. Quelques Cours

n'ont que des Maîtres des Cérémonies ; d'autres n'ont point

encore d'Cfficiers en titre, & fe contentent de nommer,

dans chaque occafion , des perfonnes pour faire les mêmes

fondions que les Officiers en titre font ailleurs. Le Back*

Chiaoux
(
d) fait les fondions d'Introdu&eur à la Porte ; les

Priflaves le font à Peteflbourg , où il y a d'ailleurs un Maître;

des Cérémonies.
IV.

ufage ' bju- On a établi à Conftantinople un ufage infiniment hon-
fîeux aux Minif- r

f
-

.

À

très étrangers teux pour les Miniftrss étrangers. Sur la fin du quinzième
qui vont a Tau- * .

sei

n

ne U

d

r

UGrand
'

( <0 un Derviche (f) ayant approché Bajazet II, fous

prétexte de lui demander l'aumône , tira un hangiar (g) &
en bleffa le Sultan

,
pendant que ce Prince mettoit la main

à la poche pour affifter ce malheureux. La bleflure fut lé-

gère , & le Derviche fut tué fur le champ par la garde. Ba-

jazet ordonna que nul étranger ne pourroît déformais appro-

cher le Grand-Seigneur, que cet étranger ne fut défarmé, ôc

que certains Officiers ne lui tiraient les bras & les mains*

(c) Au min Marcellin parle de cet emploi , fous le nom de Magiiter admiflîonum

lïb. XV. Lampridius appelle auffi celui qui en faifoit les fondions : Admifïionalis in

Alexandre*. Sue'one en parle aufli dans h vie de Vefpajien, & il rapporte la rebuf-

fade qu'un de ces Introducteurs lui fit du tems de Néron : Qua?rentem quidnam ageret

aut qub abiret , quidnam ex offici© admiffionjs , fîmul expellens Morboniam abke

jufTerat

( à) C'efr- à-dire le Chef des Chiaoux»

(e ) En i4<)z.

(/) Moine Turc.

(g) Petit poignard que lesTurcs, £>furtout les Jannijfaires , portent à leur ceinture £

€r dont ilsfefervent ordinairement pour couper le pain*
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La loi portée par ce Prince s'obferve à l'égard des Ambafla-

deurs, lorfqu'ils vont à l'audience du Grand-Seigneur. Ils

n'approchent du Trône qu'au milieu de deux Chiaoux qui

les tiennent par-deffous les bras ; &, lorfqu'ils fe retirent , ils

font reconduits de la même manière jufques hors de l'appar-

tement du Sultan {h). Telle eft l'origine d'un ufage dont

quelques AmbalTadeurs à la Porte ', qui en ignoroient ou qui

diflimul oient la caufe
y
ont parlé dans leurs dépêches d'un

traitement honorable.

En France, l'on ne donne jamais atteinte aux privilèges ufagV de»
. , __. , n 1 t . . Cours de France,

de l'Ambailade , & 1 on rend aux Mmiftres publics ce qui d'Aikma g ne

,

rr 11 \ 1 r\ \ * • 1 > f d'Angletetre, de

eft dû elïentiellement a leur caractère ; mais ils n y font pas suède , de R U /n e

refpe&és autant que dans les autres Cours de 1 Europe. Le
Monarque eft fi puilTant , la Cour eft fi brillante , & elle

change fi fouvent de demeure
,
que les Mmiftres publics qur

ne font pas courtifans ailleurs , le font en France.

Sous les derniers Empereurs de la Maifon d'Autriche , la

Cour de Vienne a été celle de toutes les Cours de l'Europe

où l'on a marqué une plus haute confidération pour les Mi-

niftres du premier ordre. Elle en a eu moins pour ceux d'un

ordre inférieur, à caufe de ce monde de Miniftre du fécond

& du troifiéme ordre
,
que les Electeurs , les Princes, ôc les

villes tenoient auprès de l'Empereur. On diftinguoit néan-

moins avantageufement tous les Miniftres des Têtes cou-

ronnées de quelques ordres qu'ils fulTent. Je ne parle point

de Charles VII , il n'a porté la Couronne Impériale que pen-

dant trois ou quatre ans , 6c dans un tems que l'Allemagne

étoit déchirée par une guerre cruelle. Ce Prince a vu peu

(h) Voy \ Sâgr à**, Hijloire de l'Fmpiré Ottoman , £> les! 'orages de la M traye,.

a» On nous fit entreries uns après les autres, fes Va>e's-de~Chamlre nous tenaRS les

» bras , ce qu'ils obfervent depuis la mort d'Amurât , qui ayoit été tué p&r un Croatien

n qui thenhoir le moyen de venger fon Maître ; le DJpote à* Servie, ayant fait

» femblant d lui bàijer les mains ». Ainfi parle Bujbec dans la tre dutlion defés Amb^jj'ii-

des O Voyages dont j'aifuit mention , dans mon Examen , au mot Bufbec, •
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de Minières réfider dans fa Cour, parce que fa puilTance

n'étoit ni confidérable , ni affermie. Les ufages de la nou-

velle Cour Impériale , fous la Maifon de Lorraine , feront

apparamment les mêmes qu'ils étoient fous la Maifon d'Au-

triche.

Les Electeurs d'Allemagne donnèrent la main au Maré-

chal de Gramont , AmbalTadeur extraordinaire de France ,

ôc au Marquis de Pennaranda , AmbalTadeur extraordinaire

d'Efpagne à la Diète de Francfort ( i )
qui élut l'Empereur

Léopold. Ils la donnèrent encore au Maréchal de Belle-Ifle

,

AmbalTadeur extraordinaire de France à la Diète ( k )
qui

élut Charles VIL Le Comte de Montijo, AmbalTadeur ex-

traordinaire d'Efpagne
, qui alla vifiter les Eleveurs quel-

ques jours après le Maréchal de Belle-Ifle reçut les mêmes

honneurs qu'on avoit faits à celui-ci.

Jufqu'au règne, de Charles Premier , les Roi d'Angleterre

traitèrent les AmbalTadeurs étrangers comme leurs égaux.

Soit en les recevant , foit en leur donnant audience ,
fqit

en les admettant à leur table , ces Princes leur déféroient

la place d'honneur ; mais Charles Premier ayant remarqué

que les autres Rois ne faifoient pas le même traitement à

fes Miniftres , fit dreffer le Cérémonial qui s'obferve préfen-

tement à Londres
( /).

Le Prince Charles, fils de Jean-Cafimir , Comte-Palatin

du Rhin, & de Catherine de Suéde, qui fuccéda dans la

fuite à Chriftine, étant à Stockolm ,
reçut l'AmbalTadeur de

France à la defcente du carrolle , & lui donna la main. Fondé

fur cet exemple , le Marquis de Lanmary , AmbalTadeur de

France
,
prétendit au même traitement {m ) avec le Prince

fuccefieur. Mais on lui fit remarquer que Charles- Guftave

( i ) Qui commença, en i6^y , & qui finit en i <s 5 8«

(£) jOei74i £> de 1741.

( / ) Voye\ U Cérémonial diplôme.:, de Dumont , tom. % ,
pa-g» 49 ?

•

(m) En 1744,
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n'cftoit quC/fimple Prince Palatin de Deux-Ponts , lorfqu'il

avoit fait ce traitement à l'AmbaiTadeur de France ^ & qu'il

n'avoit point encore été appellé au Trône. Le Prince fuc-

cefTeur'de Suéde Ôc l'AmbaiTadeur de France , fe virent tou-

jours fans cérémonie.

Un Ambaffadeur de Dannemarck voulant (//) avoir au-

dience de l'Impératrice de Ruflie , les Minières de cette Priir

cefie exigèrent ,
qu'en s'y préfentant, il lui baifsât la main.

L'AmbaiTadeur le promit ôc le fit , foit qu'il ne fentît point

l'indécence de ce cérémonial, foit que le defir de ne point

arrêter la négociation dont il étoit chargé , dans un tems criti-

que , le fit pafTer par defTus. L'AmbaiTadeur d'Angleterre &
celui de Suède , qui eurent fucceflivement audience de la

Czarine, peu de tems après , fubircnt tous deux le joug de l'u-

fage qui venoit de s'introduire. Le Miniftre du Roi Très-

Chrétien ne fuivit point leur exemple (0).

Les anciens Princes de NafTau , Stadthouders des Pfovin-

ces-unies-, faifoient de grands honneurs aux Ambafladeurs de-

France, & alloient même fort loin au-devant deux,lorfqu'ik-

arrivoient dans ces Provinces. Le Prince de NafTau, (p) qui

avoit beaucoup plus de puifTance dans cette République que

n'en avoient fes prédéceffeurs , voulut augmenter les hon-

neurs de fa place , comme il en avoit augmenté les droits , &
il s'en falloit peu qu'il ne comptât recevoir les Miniftres pu-

blics, comme s'il eût été Roi de la Hollande. Il a été élevé à

cette place pendant la guerre; & fa République ayant, à la

paix, envoyé des Ambafladeurs en France, le Roi n'en en-

voya point en Hollande, que le cérémonial entre les Ambaf-

fadeurs & le Stadthouder n'eût été'réglé. Il le fut, & le Mar-

quis de S. Conteft ayant été nommé à cette AmbalTade, ôc

(n) En 1744.

( ) Dallion qui eut avdknce delà Clarine le 17 de Mars 174J» -

(p) Guillaume IV»-
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s'étant rendu au lieu de fa million , le cérémonial des vifites

réciproques s'obferva de cette manière. Le Marquis de S.

Conteft fe rendit (q) à trois heures après midi à l'Hôtel du

Prince. La Garde, qui avoit été doublée
,
préfenta les armes

à l'Ambafladeur ; les Officiers le faluèrent du Drapeau ôc de

l'Efponton, ôc les Tambours battirent aux champs. Le Prince

vint au bas de l'efcalier du perron de fon Hôtel, recevoir le

Marquis de S. Conteft à la defcente de fon Carrofle, ôc lui

donna la main. Les Gardes du Corps du Prince ôc les Halle-

bardiers étoient en haye dans le veftibuie; les Officiers des

Gardes Hollandoifes ôc SuilTes étoient avec leur grand uni-

forme dans une première chambre, ôc les Officiers-Généraux fe

trouvèrent dans la chambre fuivante. L'Ambafladeur du Roi

traverfa ces différentes pièces-, entra dans le cabinet du Stad-

thouder, Ôc s'affit dans un fauteuil. Le Prince de Naflau fe

plaça dans un autre fauteuil, vis-à-vis du Marquis de S. Con-

teft. Les portes du cabinet reftèrent fermées pendant tout le

tems de la vifite , après laquelle le Stadthouder reconduifit

TAmbafladeur jufqu'à quatre pas de fon carrofle , ôc ne rentra

qu'après l'avoir vu. partir. Le lendemain , le Prince de Naflau

vint, en grand cortège, rendre vifite à l'Ambafladeur de

France. La marche commença par un détachement des Gar-

des à cheval avec deux Trompettes. Deux .carrofle s ,
remplis

rdes Gentilshommes ôç dés Aides-de-Camp du Prince , en

grand uniforme, fuivoient immédiatement. Le Prince étoit

dans un carrofle à huit chevaux
,
précédé de fes Pages ôc énvî-

ïonné de fes Hallebardiers. Le Baron de Burmania, Grand-

Maître de fa Maifon, ôc le Baron de Groveftein , fon Grand-

Ecuyer, .étoient fur le devant du carrofTe. Il y avoit, outre

cela , deux carrofles de Suite , à fix chevaux , Ôc la marche

étoit fermée par un détachement des Gardes à cheval. Le
Marquis de S. Conteft le reçut à la defcente du carrofTe, ôc

( <i ) Lez 6 de Novembre 175a.

lui
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lui donna la main. Les portes de l'appartement furent fer-

mées auflitôt que le Prince y fût entré. La vifite faite , le

Stadthouder fut reconduit jufqu'à quatre pas* de foncarroffe

par l'Ambafladeur de France
, qui ne fe retira qu'après l'avoir

vu partir; ainfi que le Prince en avoit ufé la veille à l'égard

du Marquis de S. Conteft.
Vï.

Le lieu où l'on doit aller prendre l'Ambafladeur , le nom- Vum& eft

bre ôcla qualité des perlonnes qui doiv.ent 1 accompagner, la traitement
,
&

* f *
.

r ^ ie Minïftre pu-

manière dont il doit être reçu . la place qu'il doit occuper , ne doit P a S

5 " f *
. .

r fouflrir qu'il foi*

tout eft connu; & l'ufage de chaque pays y fait une loi pour ^"
c

géàfon-
pré8

le traitement. C'eft la coutume , & uniquement la coutume

,

qui doit fervir de règle.

Une Cour n'eft pas obligée de faire à un AmbaiTadeur des

honneurs dontfon prédécelTeur n'a pas joui,ôt le Miniftre ne

doit pas non plus fouffrir qu'on en retranche quoi que ce foit.

Je parle des honneurs fblemnels, car ceux qui font rendus en

particulier, hors des actions publiques, ne tirent point à con-

séquence. Lorfqu'il eft queftion de donner des exemples , on

ne fçauroit le faire avec trop de circonfpection; mais, quand

les ufages font une fois établis, il ne refte plus qu'à s'y con-

former. Retrancher à des Miniftres publics des honneurs

qu'on a accoutumé de leur accorder , c'eft manquer aux Sou-

verains qu'ils représentent ; les augmenter, c'eft prendre fur

la dignité des Souverains auprès defquels ils réfident ; ne les

retrancher, ni ne les augmenter 5 c'eft juftice pour les uns &
pour les autres.

Les Miniftres publics doivent, dans toutes les occafions ,

foutenir la majefté'de leur caractère ; & ,
par une conféquen-

ce néceïïaire , être attentifs aux trahemens qu'ils reçoivent

& à celui qu'ils font. Rome envoya ( r) Sylla en Cappadoce ,

fous le prétexte de rétablir fur le Trône Ariobai\ane * mais en

effet pour s'oppofer aux deffeins ambitieux de Mithridate 1 1,

(a) L'an 90 avant J.C
Tome V* Q q
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furnommé Eupator, Roi de Pont, qui, fous le nom d'un-'

Ariarathe fuppofé, s'étoir emparé de la Cappadoce. Le Gé-
néral Romain étoit campé fur les bords de l'Euphrate , lorf-

qu il lui vint un Ambafîadeur, nommé Oroba^e, de la part

dArface ôc de Mithridate Roi des Parthes. Cétoit pour pro-

pofer un Traité d'amitié ôc d'alliance entre les Parthes ôc les

Romains. Syllale reçut avec d'autant plus deplaifir, que juf-

ques-là il n'y avoit eu aucune liaifon entre les deux peu-

ples , ôc que cet homme ambitieux fut flatté d'être le premier

Général de fa nation qui eût reçu une Ambafîade de la part d'un

peuple frfier. Sylla, pour donner audience à Oroba^e, fit appor-

ter trois fiéges
5
un pour Ariobar^ane * l'autre pour l'AmbaiTa-

deur à'Arfàce., Ôc le troifième pour lui Sylla, qui fe mit au:

milieu, ôc prit ainfi la place d'honneur, par mi de ces traits

de hauteur fi ordinaire aux Romains. Le Roi des Parthes fit

mourir fon Ambafiadeur pour n'avoir pas fçu foutenir fa di-

n%
gnité(/V

L'Ambaliadeur Le Souverain qui ne fe couvre pas à l'audience , empêche

a*u audknces, l'Ambafiadeur de fe couvrir , ôc ne le traite par conféquent

pas en Ambafiadeur. C'eft l'honneur de parler couvert, qui

diftingue le Miniftredu premier d'avec ceux du fécond ôc du i

troifième ordre (/).

A Rome, les Ambafladeursde Malte ne fécouvroient point

devant le Pape , comme les autres Ambafiadeurs , quoiqu'ils y
fufient également fous la protection du Droit des Gens. La

. raifon de cette différence, dans le traitement, fe tiroit de ce

que le Pape regarde le Grand-Maître ôc les Chevaliers de

Malte , comme fes fujets ; mais cette raifon n'étoit pas fans

( f) Plut, in vha Syllœ,j>. 45:3 ; Velleius Paiercuhis ,lib. II, cap. 14; Recueil des

anciens Traités par Barleyrac, pog. 425 de la première partie,

( t ) Voyt\ la feptième feâiion de ce chap. au fo?nmaire :- Privilèges particuliers aux.

Ambaiïàdeurs. Voyt\ aujji Inféconde fetlion di ce même chapitre-, aufommaire : Des^

.AmbafTadeurs. de Venife-, de Hollande , de Malte , & de Suiilè*.
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réplique. Le Pape ,il eft vrai , eft le Supérieur du Grand-Maî-
tre ôc des Chevaliers , en tant que Religieux ; mais en cette

qualité , l'Ordre n'a pas droit d'avoir des AmbalTadeurs. II

n'envoie des Miniftres dans les Cours, que comme Souverain
de rifle de Malte ; & cette Souveraineté ne relève pas de la

Cour de Rome. Quoiqu'il en foit J il fuffit de fçavoir que le

Pape, Supérieur des Chevaliers de Malte , en tant que Reli-

gieux, ne jugeoiti point à propos de faire à leurs AmbalTa-
deurs un honneur qu'ils reçoivent des Têtes Couronnées. Il

permit
(
u) , à l'AmbaiTadeur de Malte (x) , de prendre carac-

tère d'Ambafladeur Extraordinaire, contre. l'Etiquette de cette

Cour, qui n'avoit jamais admis cette qualité dans les Miniftres

de la Religion. A la faveur de ce titre , le Miniftre eut aulïï la

permiflion de fe couvrir; Ôc depuis, le Pape a fait un Règle-

ment
, par lequel il a ordonné que l'AmbarTadeur de Malte fe-

roit appellé à toutes les fondions , tant publiques que pri-

vées
, auxquelles ont accoutumé d'affilier les AmbalTadeurs

qui jouifTent de la prérogative de la Salle Royale; qu'il falTe

Corps avec eux, en prenant pourtant, dans ce Corps, la der-

nière place; ôc que pareillement, dans toutes les autres cir-

confiances, il jouifle de tous les honneurs ôc de toutes les pré-

rogatives dont jouiflent les AmbalTadeurs (jy).

L'ufage des entrées des AmbalTadeurs a été introduit pour

donner de l'éclat à leur arrivée, ôc pour honorer tout en-

femble le Prince qui envoie l'AmbafTade , Ôc celui qui la re-

çoit: vaine formalité, qui auroit dû être fupprimée, dès que

l'ufage des AmbalTadeurs ordinaires s' eft introduit ! L'Ambaf-

fadeur qui ne fait point d'entrée
,
parce qu'il, veut éviter la

dépenfe , ne fe prive que du droit de fe trouver aux Cha-

pelles que le Pape ôc l'Empereur tiennent, ôc à des cérémo-

(u) En T74i.

(x ) Le B.-iilli de Tencin , fur les inflances de fon oncle , le Cardinal de Tenant qui

éwic alors chargé â Rorr'e des affaires du Roi Très- Chrétien»

(y) Régleiwnt du z$ de Mars 1743,

Q q îj

V I I I.

Entrées âet

Arnbaffadaurs.
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nies publiques; mais cet AmbafTadeur économe , donne une

idée peu favorable de fes fentimens. Un Miniftre raifonnable

doit fe conformer à ce frivole & onéreux ufage, jufqu'à ce

qu'il ait plû aux Princes de l'anéantir..

Il arriva , à Madrid (^) , un nouvel AmbafTadeur de Venf-

fe, qui fut quelque tems fans fortir de fa maifon, à caufe d'un

changement arrivé dans le cérémonial de cette Cour. Le Roi
d'Efpagne venoit de régler que les AmisaiTadeurs , & autres

Miniftres étrangers, ne pourroient, à l'avenir, avoir audience

• de ce Prince ,. faire desvifites à fes Miniftres , ni même à ceux

des Puiffances étrangères /qu'ils n'eiuTent préalablement fait

leur entrée publique. J'ignore le motifde ce changement d'é-

tiquette ,.& les fuites qu'il a pu avoir.,.

Nous avons vu (££) les honneurs que les Légats du Pape

reçoivent à leur départ de Rome. Les Empereurs Autrichiens

fàifoient obferver , dans leur Gonr , aux Ambaffadeurs qu'ils

envoyoient au Grand-Seigneur, un ufage qui revient à peu:

près à ce que le Pape fait pratiquer à Rome par les Légats

qu'il envoie aux Princes Catholiques. Les AmbafTadeurs que
ces Princes nommoient pour la Porte , fàifoient, avant leur

départ, leur entrée à Vienne, avec le mêmceortége dont ils

dévoient être accompagnés à Conftantinople. Ils prenoient.

leur audience de congé , ôc recevoient des mains des Empe-
reurs leurs Lettres de créance. Le Czar fait la même chofe,

ôc le même ufage s'obferve à Conftantinople, par les Ambaf-
fadeurs que le Grand-Seigneur envoie à Pétersbourg, comme
il a été obfervé, jufqu'à préfent, pour ceux qu'il a envoyés

à Vienne..

La Cour de Rome, plus avare qu'aucune autre, dès civi-

lités qui tirent à conféquence, n'accorde L'entrée publique

qu'aux AmbafTadeurs extraordinaires
,
qu'on appelle d'O^^-

(\) Dans le mois d'Août 1 747*

(fe) D.ans ce même chapitre,J'ettion V»
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dience {a). Elle tient des Regiftres exafts du cérémonial, &
ne s'en éloigne que lorfqu'un intérêt prelTant la porte à hono-

rer les Princes d'une manière fingulière.

Les Minières étrangers envoyoient autrefois leurs carrolTes

aux entrées ; mais l'affaire qui arriva à Londres , à l'entrée

de l'Ambaiïadeur de Venife (b) , entre le Comte d'Eftrades,

AmbalTadeur de France , & le Baron de Watteville , AmbaiTa-

deur d'Efpagne, & d'ont j'ai parlé ailleurs (c) , a aboli cet

ufage dans toutes les Cours.
t

Les Ambafladeurs de famille ne font point d'entrée. Ceux ^Audîencw^

des Rois d'Efpagne & des Empereurs d'Allemagne , de la cuiier es .

paf

Maifon d'Autriche , n'en firent jamais les uns chez les autres ;

& ceux que s'envoient aujourd'hui les trois Monarques de la.

Maifon de France , n'en font point non plus.

Les audiences publiques ne fervent qu'à introduire le Mi-

niftre , elles font le commencement de fon emploi*. On ne

traite les affaires que dans des audiences particulières; mais

en peut négocier , abfolument parlant , fans avoir eu d'au-

dience publique; ôc néanmoin$, ceVeft qu'aux Miniflres du

premier ordre que les Princes accordent des audiences par-

ticulières avant l'audience publique.

Il n'y a point d'audience dans les Congrès ,
parce qu'ils ne

font compofés que de Miniflres égaux entre eux, ôc qui ne fe

rendent auprès d'aucun Souverain.

Par tout, hors à Rome , le Prince qui donne audience , &
l'Ambaffadeur qui la reçoit, fe tiennent debout. Les céré-

monies des audiences font réglées dans prefque toutes les

Cours. Voici celles qui s'obfervent à Rome..

I. La Cour de Rome ne donne audience , dans le Confi£

(a) Voye\la. page 17 ? du deuxième volume du Cérémonial diplomatique •
(b) En 1 661.

( c) Dans ce mêmeTraitè, chapitre 4 , fecTion 3 , au fommaire: L'ufage eû favo-

rable au. Pape , à l'Emper«ur d'Allemagne, Si au Roi de France. Il femble garder-

ie lîlencefur les. autres Princes,.
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toire , qu'aux Ambaffadeurs d'Obédience. L'ambaffadeur s'y

tient debout , pendant qu'un Orateur prononce la harangue
en préfence du Pape & des Cardinaux.

II. Les Ambaffadeurs des têtes couronnées, Ôc ceux de
Venife, font admis à ces audiences , dans la Salle Royale du
Vatican ; les Ambaffadeurs des autres Princes , dans la Salle

Ducale ; & quelques autres,, dans la Chambre du Pape , oii il

ne va pas affez de Cardinaux, pour faire penfer qu'ils forment
un Confiftoire.

III. Au fortir de l'audience, l'Ambaffadeur d'Obédience
porte la queue de la Chape du Pape , & dîne avec lui.

IV. La Cour de Rome ne donne pas les autres- audiences

dans le Confiftoire, fi ce n'eft dans des occafions très-impor-

tantes.

V. Aux audiences particulières des Ambaffadeurs des Cou-
ronnes ôc de Venife , le Pape eft affis dans une chaife de ve-

lours cramoifi , à franges d'or & d'argent ; il a fous fes pieds un
tapis d'écarlate, ôc l'Ambaffadeur eft vis-à-vis du Pape furun

tabouret. Les Ambaffadeurs des autres Princes fe tiennent de-

bout. Le Pape, après avoir -été affis un moment au commen-
cement de l'audience-, fe tient quelquefois debout auffi, la

main appuyée fur la table. Quelquefois f il fe promène avec

l'Ambaffadeur qui l'entretient.

V I. C'eft un ufage , immémorial à Rome , de ne point don-

ner d'audience la Semaine Sainte.

Les Particuliers , admis à l'audience du Pape , lui baifent les

pieds. Les Ambaffadeurs des Princes Catholiques lui donnent

auffi cette marque de refpect. On peut douter fi les Miniftres

des Puiffances Proteftantes lui doivent faire le même honneur.

Des 4mbaffadeurs de Ruffie ôc de Perfe l'ont fait, après avoir

témoigné quelque répugnance (c/); mais c'étoit dans des con-

( d ) De Thou , liv. LXXIII, fous Van 158 1 , rapporte que les Ambajjudeurs de Jean

Bafûowit\, Grand Duc de Mofcovïe , Schifmatiques Grecs/ eurent bien de là peine à fi
déterminer d iaijer les, pieds au Pape.
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r

jon£tures où leurs Maîtres avoient des ménagemens à garder

avec la Gourde Rome. Les exemples finguliers ne prouvent

rien, le Ruffe ôc le Perfan purent regarder l'a&ion de baifer

les pieds au Pape , comme femblable, à peu près , à celle des

profterncmens , dont l'ufage eft établi dans les Cours de l'O-

rient; ôc d'ailleurs , ces deux exemples font contredits par

d'autres. Jamais le Prince Zizin (*) ne put fe réfoudre à fe

profterner devant le Pape Innocent VIII. , qui lui donnoit

audience ; ôc le Vice- Chancelier de Ruflie
(f) , qui eut

audience du Pape , fut difpcnfé de tout cérémonial. La
raifon décide, pour la négative la queftion que j'examine.

On baife les pieds au Pape , ou comme Chef de la Religion

Catholique , ou comme Prince Séculier. Si c'eft comme Chef
de la Religion Catholique , les Proteftans ne doivent pas lui

déférer un honneur attaché à une qualité qu'ils ne reconnoif---

fent point. Si c'eft comme Prince Séculier , ceux d'entre les

Princes Proteftans , qui font plus puuTans que lui, ne doivent

pas faire au Pape un honneur que le Pape ne leur fait pas.

C'eft conftamment au Pape, eonfidéré comme Père fpirituely

que les Princes Catholiques , en tant que fes Enfans en Jéfus-

Chrift , rendent ce témoignage de refpect ; car, dans tout autre

point de vue , le Pape recevroit de bien moins grands hon-

neurs , de la part des Rois de France ôc d'Efpagne , ôc de beau-

coup d'autres Princes Catholiques ,
que ceux qu'il feroit obli-

gé de rendre à ces Princes. Les Proteftans ne doivent donc

pas baifer les pieds au Pape. Figueroa , AmbafTadeur d'Efpa-

gne en Perfe , dans le commencement du dix-feptième fiècle,

eut raifon de refufer de fe foumettre aux profternemens en

(e) Fils de Mahomet II, Empereur des Turcs. Tai dit quelle fut fa. dsflinêe, dans

îeTraité du Droit Public , chapitre premier , feôiion 7 , au fommaire : Si le fils aîné du

Roi, né pendant que fbn père étoit homme privé, doit (uccéder à la Couronne ,

préférablement à un autre fils de ce même Prince né dans la pourpre.

(/) Le Comte de Voron\ow. Voye\ le fupplément à la. Galette d'Utrecht du 18 de

Janvier 1746, à l'article de Rome du 8 de ce mois-là*--

m
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ufage devant le feuil de la porte du Palais des Sophis , ôc d'ô-

ter Amplement fon chapeau, quelques inftances qu'on lui fît

pour l'engager de fkbir le joug de l'ufage des Perfans (g).

vin es entre Les vifltes que fe font les AmbafTadeurs réfidens dans une
les Minuties e- 1

•rangers. même Cour font réglées de cette manière
y
que la première

vifite fe rend au dernier venu par ceux qui y étoient avant

lui Ôc auxquels il a fait notifier fon arrivée. C'eft une règle

générale qui ne reçoit point d'exception , entre les Ambaf-

fadeurs des Rois ; elle eft aufïi obfervée entre les Nonces

ôc les AmbafTadeurs ; mais elle n'a pas lieu d'un Minirire du

premier ordre à un Miniftre d'un rang inférieur.

L'AmbafTadeur dernier venu rend les vifites dans le mê-

me ordre qu'il les a reçues ; il en faut excepter l'AmbafTa-

deur de France. Quand il auroit été le dernier à rendre la

première vifite à un AmbafTadeur nouvellement arrivé , il

n'en voudroit pas moins être vifité le premier , parce que

xl
fon maître a la préféance fur tous les autres Rois (A).

Les divers Am- j)ans |es AmbafTades compofées de plufieurs Minières;
afladcurs a un IL

e
tous les AmbafTadeurs ,

quel qu'en foit le nombre , ne font

enfemble qu'un Corps. Il èn eft de ce Corps moral com-

me du corps humain , entier dans chaque membre. C'eft

Pour les vifues
u>r c£tte rajfQn qU

»

on a introduit, dans toutes les Cours ôc

dans tous les Congrès, que les AmbafTadeurs d'un même Etat

reçoivent tous la première vifite dans la maifon du Chef de

l'AmbafTade chez lequel ils fe rendent ; la vifite fe conti-

nue néanmoins fans interruption chez le fécond Ôc chez

les autres jufqû'au dernier , parce qu'ils font égaux en di-

gnité. C'eft aufli pour cette raifon que , de deux ou trois

Ambafladeurs d'un même Prince qui arrivent prefque en mê-

me temps 5 le dernier arrivé doit être vifité avant lesAm-

(g) Airibajfade de D. Gardas de SilraFigueroa 3 pag. ï8i £> \$t , âe .la Traduc-

tion Françoîft.

<A) Voyt\ la première , h deuxième la troifièmcfecTion du quatrième chapitre ài ce

Traité,

m bafladeurs

xi.
dive

baiTadcurs

iTK'me Pr.ii

font qu'un mê-
me Corps d'Am-
baflade ; & ce

«jue cette consi-

dération fait
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baiïadeurs d'un autre Prince arrivés un jour ou deux avant

lui , mais après fes confrères.

Les AmbafFadeurs qui affilient comme fimples fpectateUTS Les Mini/lrcs

à des cérémonies , de la part d'une Puiflance amie , ne peu- «ne cérémonie

vent prendre rang , ni avant les Ambafladeurs , dont la pré- aux Minores &
r ri t*p • m • 1 s^rr • i

™x Officiers né-

ience eft elTentielle
9
ni avant les Ofnciers qui y ont des «^te ï\ihê>

:

fondions. La raifon en eft évidente. Les uns font nécef-

faires à la cérémonie , c'eft pour eux & par eux qu'elle fc

fait, les autres ne le font point.

Section XV.
Du Rang entre les Amhajfadeurs d'un même Prince ;

du refpeâi qui ejl du aux Ambajfadeurs far les Sujets

de leurs Maîtres ; & de laproteâion dûe aux Sujets

par les Ambafladeurs*

Lorfqu un Prince emploie dans une même Cour deux J^^ff
AmbafladeursR dont l'un eft Ordinaire, & l'autre Extraordi- ïSe?

6

L^dei-

naire , celufci précède celui-là.
: tlJ^t

S'ils font tous deux Extraordinaires , le dernier venu précé- [KiffîîS?
de le premier arrivé , à moins que leur Maître commun n'en J&f^Jtî
ait cfifpofé autrement.

L'Ambafladeur qui eft relevé prend la main fur celui qui

le relève , en allant à l'audience , où l'un reçoit fon audience

de congé , & l'autre fa première audience ; mais en revenant !

de l'audience , celui qui fe retire , & dont les fondions ont

ceJTé par l'audience de congé , cède à celui qui vient de

prendre une audience
,
laquelle fait commencer les fiennes.

Voilà ce qu'on peut dire du rang entre les Ambafladeurs

du même Prince. Celui des Ambafladeurs de divers Princes

dépend de la grandeur de leurs maîtres ; & je traiterai dans

la fuite (a.) de la.préféance entre les Souverains,

( a ) Dans le quatrième chapitre de ce Traité*

Tome y* R r s
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QKeiVs' mat- Les Nationaux doivent -donner, des marques de leur re£

«tes de refpeét .

• ., \ ' ',

- . ,
.

. #1 ^ f N

ksperfonnesqui
peg au Miniftre de leur Souverain , dans une Leur étrangère.

lïsçmr» étran- Quelque rang qu'ils aient dans leur pavs , ils font cenfés ,
gères doivent X.T.

t
. r _.

.

donner aux Mi- dans ceux où ils voyagent , intérieurs au Mmiitre qui re-
niftres de leurs J ° '

1
,

Pnnces,* quel- Dréfente leur maître.. L'Ambaiiade de France a Venue, aans
le protection ils x .

ï'eL attendri
Ie temPs quelle étoit. remplie par le Préfident de S. An-

dré (b) , a fourni fur cela trois exemples remarquables.

I. Le Duc de Nevers ,
qui fe trouva à Venife dans le

cours de l'AmbalTade de S. André , crut que ce Miniftre

de France devoit lui donner la main lorfqu'il recevroit fa

vifite ; mais l'AmbaiTadeur refufa cette condition , & la.

vifite ne fut point faite. L'Evêque de Beziers
(
depuis Car-

dinal de Bonzy ) à qui le Préfident de Saint-André avoit fuc-

cédé , avoit donné la main dans fa maifon au Duc de Nevers»

mais ç avoit été pour plaire au Cardinal de Mazarin fon oncle ,

qui gouvernoit abfolument le Pvoyaume. Un honneur fait

dans ces circonftances , ne pouvoit tirer à conféquence de-

puis la mort de ce premier Miniftre. Le retranchement en fut

approuvé à la Cour de France, laquelle , dans fes%iftru£tions,

avoit défendu à Saint-André de donner la main chez lui , à

d'autres qu'aux Ducs Souverains d'Italie & aux Cardinaux.

II. Le Duc & le Chevalier de Vendôme , dont le rang

étoit fupérieur à celui du Duc de Nevers , n'eurent pas la-

main dans les vifites qu'ils rendirent à Saint-André ,
pendant

cette même AmbaiTade. Ces deux Princes, mangeant chez

lui , étoient afTis , l'un à fa droite , l'autre à fa gauche , en-

forte que la place du milieu
,
réputée la plus honorable , de-

meuroit à rArnbaiïadeur.

II I. Ce même Préfident de Saint-André voulut mal-à-

propos donner la main chez lui au Marquis de Seignelay 9

reçu en furvivance dans la Charge de Secrétaire d'Etat de

fon père ^ le Grand Colbert. Il s'y portoit, fans doute
,
par

(h ) Jacques Premier , en i66p y
i6?o& 1671,..
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line raîfon toute femblable à celle qui avoit déterminé VE"

vêque de Beziers ; mais le jeune Secrétaire d
5

Etat la refufa

fagement, & voulut donner lui-même l'exemple du refpcft

dû au Maître, en la perfonne de fes Ambaffadeurs.

Les AmbaiTadeurs , à leur tour , doivent de la protection

à tous ceux de leurs concitoyens qui fe trouvent dans la

Cour où ces Miniftres réfident , à moins que ces concitoyens

ne s'en foient rendus indignes par leur conduite. Si , dans

les affaires qui peuvent arriver à leurs compatriotes , les Mi-

niftres ont des ordres de leur Prince , leur devoir eft de s'y

conformer exactement. S'ils n'en ont point , c'eft à eux à

voir jufqu où la juftice & l'honneur leur permettent d'aller

ou poux empêcher l'oppreflion , ou pour fauver une perte 9

«n affront aux fujets de leur Maître commun.

Section XVL
Des fondions de FAmhajjadeuu

Si la fonction d'un Miniftre public n'a pas toujours un VAmhMtut
r * . 1t .. / rr . « . eA lie à fes fon c-

objet particulier, elle a du moins néceliairement un omet fions P »r une -

1 1 1 T - 1 7 > * bligation ind f-

general. Les matières détaillées par une inftruetion n'ajou- penfabie
, & a

1 en doit faire fou
t

x en doit taire ion

tent rien a fon engagement , elles ne font que fixer quelques *ma <> oc<uj?a-

fujets de négociation. Le titre de fon emploi l'engage en

général à l'avancement des affairos de fon Maître , comme
il le lie en particulier à l'obfervation des points marqués par

fort Inftruetion.

L'objet des négociations politiques eft fi important, que

le Miniftre qui en eft chargé en doit faire fon unique occu-

pation» Il nè peut donner à fes affaires perfonnelles une

partie d'un tems qu'il doit entier à celles de l'Etat. Toute

autre occupation que celle de fon emploi eft illégitime. Ceux

qui doivent avoir femblables négociations ( dit un Ambaffa-

deur habile ) doivent quant ôc quant méprifer toutes ces

Rr tj
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» peines

,
pour l'intérêt du public ôc la décharge de leur

*> confcience , qui ne peut légitimement confidérer que la

» feule utilité commune (û) ».

Il n'eft pas permis non plus au Miniftre public d'expo-

fer fa perfonne , Ôc par conféquent les affaires de fon Maî-

tre, pour fuivre fes goûts particuliers. Il eft l'Homme de

l'Etat , il lui eft interdit de fe déterminer par des vues per-

fonnelles. Un Ambaffadeur
, par exemple , qui s'enfermeroit

avec fa femme , attaquée de la petite-vérole, comme cela

eft arrivé dans ce fiècle à Turin
,
pécheroit contre la règle j

parce qu'il fe mettroit hors de portée , pendant quelque

tems , de négocier les affaires de fà Nation, Ôc qu'en fuivant

les mouvemens de fatendreffe pour une époufe chérie , il

oublieroit qu'il eft l'Homme de l'Etat, -

Les fonctions de l!Ambaffadeur fe réduifent à deux points

principaux ; l'un, de négocier les affaires de fon Maître; l'au-

tre , de découvrir celles des autres Princes. Cette fonction eft'

_ toute publique , celle-ci toute myftérieufe.

safonftion -pu- Traiter des intérêts de fon Prince , rendre fes Lettres , en
Bique ôc fa fonc- .

.

sienfecreue, folliciter la réponfe
,
protéger fes Sujets, .entretenir la cor-

refpondance des deux Etats, e'eft en quoi confifte la fonction

publique de l'Ambaffadeur. Il eft le lien des deux Princes, ôc

il ne parle que d'amitié
,
d'alliance, de commerce, d'union. Il

vante la fmcérité des intentions du Maître qui l'a envoyé, ôc

écarte les ombrages que la Cour où il réfide peut en avoir

pris. Les affurances que les Cours fe donnent réciproque^-

ment, & qui font comme une partie de leur cérémonial, ne

lui coûtent rien. S'il faut l'en croire ,
l'avantage mutuel des

deux Etats eft fon unique objet. Dans ce premier point d%

vue , l'Ambaffadeur eft unMiniftre de paix., dont le féjour doit

être ôc utile ôc agréable à l'Etat où il réfideo,

(a) Traduâlion Franc nfe des Ambaflade* & Voyages de Bujbec, p, z%i, Voyt\^

Tiinkh d? Bujiec-, dans mojtRxamen»..
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Obferver tout ce qui fe paffe à la Cour & l'efprit qui y

règne , étudier ceux qui compofent le Confeil* du Prince ,

eonnoître les perfonnes qui ont la confiance des Minières

,

les liaifons que la Cour entretient, celles qu elle peut pren-

dre, épier les actions du Prince, déguifer celles de fon propre

Maître ; voilà la fonction fecrette de l'Ambafladeur. Dans ce

fécond point de vue, le Miniftre public efl un efpion qui, à

îa faveur de fes privilèges, cherche fouvent à nuire, fans

craindre les Loix du pays ,
qu'il ne reconnoît point.

^
.

Ni dans les audiences où il efl: admis , ni dans les Mémoires 11 ^ pa-i

avec refpeft a

qu'il donne , l'Ambaffadeur ne doit jamais oublier que c'eft p
v
nce à ^

eu envoyé.

un Souverain qu'il repréfente, & que c'eft à un Souverain

qu'il parle. Il doit mettre de l'a décence dans fes propos, &
pour la perfonne augufte qu'il repréfente, ôc pour celle au-

près de laquelle il réfide. La liberté qu'il tient de fon carac-

tère, ne doit pas être portée trop loin. On fçait les traite-

mens qu'ont efluyé les Minifbres publics, pour avoir parlé

avec infolenee. Quoique les exemples que j'en ai rappor-

tés ( b ) , ne foient propres qu'à prouver la férocité des Princes

qui les ont donnés , ces exemples font néanmoins aux Am-
balfadeurs une leçon de fagelfe & de modération, pour ne pas

expofer leur dignité , & conféquemment celle de leurs Maî-

tres. D'ailleurs , le caractère des Rois demeure toujours en

eux ; mais celui des Ambaffadeurs paffe à d'autres hommes
,

après une courte repréfentation : ceux qui en ont été revê-

tus deviennent de fimples Sujets
,
expofés à la vengeance des

Particuliers même qu'à l'abri d'une dignité paffagère ils ont

pu ofFenfer. Que ne doivent-ils donc pas craindre de l'indi-

gnation d'un Souverain, lorfque, fans en avoir un ordre ex--

près , ils ont violé le ref£e£t qui lui étoit dû*

Mais rien ne doit empêcher les Miniltres publics de fe con- ir doIV^i
avec fermeté

(b) Voye\la neuvième feêlion âe-ctchaj)itr& , au fommaire : Exemples contrains à
â

f™*s ^ y
C

e

c

s

Ifindépendance des Ambaiïadeurs, . g*at»u
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former exactement aux ordres qu'ils ont reçus , & de mettre

de la fermeté dans toutes les occafions où les intérêts du Prin-

ce en exigent. Si le Souverain , à qui un Ambaffadeur parle >

mêle à fes difcours des menaces , ou s'il préfente des idées in-

jurieufes au Maître de l'Ambaffadeur , le Miniftre peut &
doit les relever très-fortement. Il elt coupable s'il ne le fait,

à moins que des confidérations politiques , prifes de la difpo-

fition des deux Princes , de la puiffance des deux Etats , & des

circonftances où fe trouve le Maître de l'Ambaffadeur , ne doi*

vent l'en empêcher.

Réponfes ho- Ici peuvent être rapportées quelques réponfes , auffihono-
Herables de quel-

i i a i rr 1 • 1 r • l -

cmes Ambaffa- rables aux Ambaliadeurs qui les ont faites, que les propos qui

y ont donné lieu, étoient peumefurés, de la part des Princes

qui les ont tenus.

Don Pédro de Tolède , Ambaffadeur de Philippe III, Roi

d'Efpagne, étant à l'audience de Henri IV, Roi de France,

ce Prince lui dit
, quefi h Roi d'Efpagne continuaitfes atten-

tats j il porteroit le feu jufques dans VEfcurial s SC que s*ilmon-

loit unefois à cheval * on le verroit bientôt a Madrid, Le

Roi Françoisy fut bien, (répondit l'Ambaffadeur'f c ) infinnant

à Henry IV, qu'il pourroit arriver à Madrid, non Conqué-

rant, mais Prifonnier comme François I l'avoit été." Réponfe

digne du courage & de laliberté d'un Ambaffadeur. Ceflpour

cela ( repartit le Roi) quejy veux aller vengerfwi injure * cel-

les de la France* SC les miennes (d).,

Antoine Donati, étant Ambaffadeur de Venîfe ,
auprès du

Pape Paul V,4e Pontife demanda à ce Miniftre où la Répu-

blique faifoit garder les titres de propriété de tant de Villes

qu'elle poffédoit en terre ferme. On les trouvera (
répondit

îAmbaffadeur ) au dos de la Donation de Rome , faiteparConf-

tantin au Pape Sylveflre ; remettant ainfi fur le Pape, le repro-

(c) Péréfixs , Hijïoire de Henri le Grand , fous Van 160S.

( d ) Ibidem.
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che d'ufurpation que le Pape faifoit à la République (e).

Un jour , Cha-ja~ham (/'), Empereur du Mogol, s'entrete-

nant avec un Ambafladeur du Royaume de Golconde (g),
de l'air ôc de la taille de fon Maître, fe tourna tout-à-coup vers

un Efclave , d'aflez mauvaife mine
,
qui fervoit à chafîer les

mouches d'autour du Trône , ôc fît à l'Ambafladeur cette

queftion : Le Roi de Golconde egale-t-il cet Efclave en hauteur ?

Non j fans doute (répondit l'Ambafladeur) il s en faut bien.

Mon Maître rieflplus grand que F^otre Majeftè que de toute la

tête,. On loua l'Ambafladeur de fa réponfe , ôc on le chargea

de préfens , à la fin de l'Ambafîade {h),

Nicolas Pfeaume, Evêque de Verdun, parla dans le Con-

cile de Trente avec afîez de liberté contre les abus qui fe

commettoient à la Cour de Rome, au fujet des Bénéfices.

Son difcours ne fut pas du goût de l'Evêque d'Orviette : Gai-

lus cantat ( i ) dit le Prélat Italien , en regardant l'Evêque

François avec un fourire amer. Utinam* reprit l'Ambafla-

deur de France (/c)
9 adijludgallicinium Petrus refipifceret ( /)

.

L'Archevêque de Grenade, l'un des plus illuftres Prélats

du Concile , eftimoit que cette réponfe étoit digne de paffer à

la poftérité. Il la répétoit fouvent, &l ajoutoitjfcribantur hcco

in generatione altéra {m) a ~ •

(e) Hijloire du Gouvernement de Venife, par Amelot àe la Houffaje, Voye\ aujjl

VAmbafladeur de Wicquefort p. 17Z du fécond volume^ de l'édition de la Hay^ de 1714»

(/) Quirègnoit dans le commencement du4ernier Jiècle , & qui fut père du Grand

Orang-Zeb.

Cg) Golconde ttoj^alors un Royaume fèparé;mais Orang-Zeb leréduifu depuis en

Province de l'Empire du Mogol,

(h) Hijlaire générale de l'Empire du Mogol , par Catrou*

(f ) Froide allufion fur le mot Gallus, qui fgnifie également François & Coq. Ce

iCefi pu un Coq ou un François qui chante,

.

(k) Pierre Danès , Evêque de Lavaur.

(l ) Plût à Dieu que ce chant du coq fût affe^ perçant pour porter le repentir les

larmes dans le cœur de Pierre.

( m) Genebrard , dans fon livre de la Trinité , en r f 76 , cite la réponfe folide ingé- -

nieufe de cet Ambaffideur de France ; De Thou , dans fon Hijloire , & Sponde , dans fes

Annales , en parlent* Les deux Hijloriens du Concile de Trente , Frapaolo ù> &ala>icini 9 .

la rapportent.
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ùchété de • L'Evêque de Mâcon ôc Velly , Ambaffadeurs de François I;

deux Ambafla- ^ _ _ * • \ rrn.
dearsqui emen- a Rome, fortirent au contraire du Coniiltoire ou aiiiita
dent craiiquill;- }>1
m «nt délirer u Charles-Quint (n) , avec autant de honte qu ils en auroient
réputatiaa de ^- v

; . .

ic«r Maître; & pu retirer de gloire. Charles-Ouint, qui ne dedaignoit jamais
prévarication de*

1 1/1*
ces mêmes Mi- je joindre l'artifice à la force , y fit une longue déclamation
mitres qui ne lui J ' J °
rendent ras un COntre François I. Il mêla , au récit de fes différends avec le
compte fidèle de » 7

ce 2Mis*eft.paffé. RGj France ,
plufieurs faits faux ôc injurieux , 6c dit entre

autres chpfes : *> Que fi fes Capitaines ôc fes Soldats navoient

• » pas plus de fidélité & de capacité, en l'art militaire, que

*> ceux du Roi, il fe mettroit une corde au col , & iroit lui de-.

» mander miféricorde; qu'il avoit défié leRoi de le combattre

» en chemife , avec l'épée & le poignard , dans un batteau , Ôc

» que le Roi avoit refufé le défi <*. Les deux Ambaffadeurs de

France, l'un homme d'Eglife, l'autre homme de Robe , ne

répondirent pas un feulmot. Ils informèrent le Roi de l'évér

nement, en gros, lui en ' diffimulèrent la plus grande partie,

ôc lui célèrent nommément les deux faits que l'on vient de

rapporter. Je m'écarterois de mon fujet, fi je difois comment

François Ier
, mieux informé par l'un de fes ferviteuirs ,

qu'il

ne l'avoit été par fes Minilrres, s'y prit pour faire retomber

fur l'Empereur la honte dont il avoit voulu couvrir le Roi :

il ne s'agit ici que de la conduite des Ambaffadeurs (
o). Des

hommes ou plus inftruits de leur devoir, ou plus courageux

à le fuivre , euffent donné un démenti en face de l'Empereur 5

un homme de guerre n'y eût- pas manqué ; l'Evêque de Mâ-

con ôc Velly le pouvoient ôc le dévoient , euffent-ils dû per-

dre furie champ la vie. N'avoir rien répondu à la déclama-

tion offençante de l'Empereur
y
ce fut , de la part des Ambaf-

fadeurs d'un grand Roi , une lâcheté horrible. Avoir exténué

(77) En

(0) Hijî. Thuan. 1.1; Wïfl. de France, par Mènerai; Hiji.de François Premier ;

par Varillas ; HiJl. d'Allemagne, par Barre. Voye\ furtout les livres qui nous rejlent

(L'un grand Corps à'hiftoire générale cempofé par Guillaume du Bellay , Seigneur d£

Langej^où font inférés le Difcours de Charles-Quint^ la Réponfe de François Premier^

les
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les propos injurieux en écrivant au Maître , ce fut une pré-

varication. L'office du Miniftre eft de repréfenter fidèlement

les chofes comme elles fe font paffées , ôc de laiffer au Maî-

tre la liberté de juger Ôc d'ordonner , ôc Montaigne araifor*

de dire que » d'altérer ou cacher au Maître la vérité , de peur

» qu'il ne la prenne autrement qu'il ne doit , Ôc que cela ne

» le pouffe à quelque mauvais parti , ôc cependant le laiffer

»» ignorant de fes affaires , cela femble appartenir à celui qui

» donne la loi, non à celui qui la reçoit, au curateur ÔC

*> maître d'école , non à celui qui fe doit penfer inférieur ^

*> comme en autorité , auffi en prudence Ôc en bon con-

*> feil (p) ».

Un Miniftre fait quelquefois fes proportions avec hau- Exemples ae

,-,« . . hauteur donnés

teur, ou parce quil veut rompre la négociation; ou parce p« quelques m*

qu'il croit que le ton qu'il prend aura un fuccès prompt ôc
S°

favorable.

Annibal
, qui cherchoit un prétexte de faire la guerre aux

Romains , infulta leurs alliés en Efpagne ; il affiégea Sagon-

te , dont les habitans aimèrent mieux fe brûler avec leur

ville , leurs richeffes , leurs femmes , ôc leurs enfans ,
que de

fe rendre aux Carthaginois. Trois fois , les Romains en-

voyèrent à Carthage , fe plaindre de cette infraction de la

paix. Q. Fabius
, chargé de la dernière Ambaffade ( q ) , in-

troduit dans le Sénat, n'y trouve pas plus de difpofition à

fatisfaire Rome
, qu'en avoient trouvé les précédens Am-

baffadeurs. Nous portons (
dit-il, en relevant les extrémités

de fa robe ) la paix SC la guerre. ChoiJJîJJ'ex, tune ou l'autre.

ChoiffiJJe^ vous-même
(
répondirent les Carthaginois ) .....

Eh bien ! voilà la guerre
(
repartit Fabius ) en lâchant l'ui>

des pans de fa robe (r).

(p) Efais de Michel de Montaigne , chap. 16, du liv.I.

( 7 ) Avec M. Livius , L. Emilius , C. Licinius , É> Q. Bœbius.

ir) Polyb. LUI, i 7 j i 7 6 j U XXI y ifiiTit.Livt Pecad. III > LU
Tome V* SX '

\
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L'Hiftoire d'Efpagne nous fournit un exemple à-peu-prèi

pareil. Pendant que les Plénipotentiaires de Caftille ôc ceux

de Portugal étoient affemblés (f) à Moura , pour terminer

la guerre que les prétentions d'Ifabelle ôc de Jeanne avoient

excitée , les Caftillans faifoient tous les jours naître de nou-

velles difficultés. L'Infant de Portugal^) leur envoya deux

billets, il avoit écrit, fur YunPaix, ôc fur l'autre, Guerrei

En les préfentant aux Ambaiïadeurs de Caftilie , ceux de Por-

tugal leur dirent de choifir l'un ou l'autre. Les Caftillans paf-

sèrent tout ce qu'avoient demandé les Portugais , ôc Ifabelle

ratifia ce qu'ils avoient figné.

Dans un tems où Rome , qui commençoit à être refpe&ée

de toute la terre , faifoit la guerre à Perfée , Roi de Macé-

doine , Caïus Popilius Lcenas fut envoyé avec deux autres

AmbafTadeurs(zz) vers Antiochus Epiphanes , Roi de Syrie..

Ce Prince, qui avoit prefque envahi l'Egypte , marchoit à

Alexandrie qu'il vouloit afliéger. Ptolomée, Cléopatre fa

fœur,& leurs tuteurs, s'étoient retirés dans cette Capitale

de l'Egypte , ôc n'avoient pour reffource que la protection

des Romains. Les AmbafTadeurs joignirent Antiochus près

de cette fuperbe ville (x ) ; le Roi vidorieux qui étoit allié

des Romains, ôc qui avoit connu très-particulièrement Popi-

lius à Rome , lui préfenta la main en figne d'amitié. Le Ro-

main, qui devoit foutenirle perfonnage d'un homme public,

voulut fçavoir, avant que de recevoir la civilité du Syrien,

fi c'étok à un ami ou à un ennemi de Rome qu'il avoit affaire.

Il lui préfenta un Décret du Sénat , lui demandant de le lire

& de lui rendre fa réponfe fur le champ. Le Décret étoit

conçu en ces termes : QiiAntiochus conduife fon Armée en

Syrie , 6C qu'il cejje defaire la guerre à Ptolomée. Le Syrien%

(/) En i 4 8i.

( O Don Juan ,fih d'AlfhonfeV.

tu) C. Decimius C. Hqfiilius.

(aO AEliufîs, Bourg Jjiué à quatre mille d'Alexandrie*
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après lavoir lû, dit qu'il délibérer oit dans fon Confeil fur

la réponfe qu'il devoit faire, ôc qu'il la feroit dans peu. De la

baguette que l'Ambaffadeur avoit à la main , il traça fur le fable

un cercle autour d'Antiochus , ôclui dit : Avant que définir
de ce cercle , faites-moi une réponfe quejepuiffe rapporter au Sé-
nat (jy). A la voix de l'orgueilleux Miniftre,le Roi fe trou-
ble , héfite

,
promet d'obéir , & obéit en effet. Antiochus

envoya quelque tems après des Ambafladeurs à Rome
, qui

déclarèrent que la paix que le Sénat avoit exigée , avoit paru

à leur Maître préférable aux victoires les plus célèbres, & qu'il

avoit obéi aux ordres des Romains , comme il fe feroit fou-
rnis aux commandemens des Dieux. Cette hauteur des Ro-
mains eft plus d'un maître que d'un allié, ôc elle prouve qu'a-

lors Rome traitoit les Rois prefque comme des Sujets.

Dans l'entrevue qu'il y eut àDardane
( ^ ) entre Mithridate

ôc Sylla , Mithridate étant allé au-devant de Sylla 6c lui ten-

dant la main , Sylla lui demanda s'il acceptoit les conditions

propofées. Comme le Roi gardoit le filence
, Sylla lui dit :

Ne fçave^-ivus pas , Mithridate , que c'eft aux Supplians àpar"
1er, SC que les Victorieux ri ont qùâ écouter. Mithridate com-
mença une longue apologie, où il tâchoit derejetter la caufe

de cette guerre , en partie fur les Dieux, & en partie furies

Romains ; mais Sylla l'interrompit, ôc après lui avoir fait un
long détail des violences ôc des inhumanités que Mithridate

avoit commifes , il lui demanda une féconde fois , s'il ne
vouloit pas fe foumettre aux conditions qu'Archelaùs lui

avoit préfentées. Mithridate
, furpris de la fierté du Géné-

ral Romain
, répondit qu'il le vouloit , ôc Sylla reçut fes em-

braffemens.

OO Priufquam hoc circulo excédas, redde refponfum Senatui quod referara.

Th. Lib. IV Decad. lib. V. On peut voir aujji Valere Maxime , liv. VI , chap. 4 ;

Polybe ,
inlegecap. 9 i ; Cicer. Philipp. 8 ; Velleius Paiercuîus, lié. 1.

( 1 ) Dans h Troade,
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La même année ( SC ) qui vit entrer les Efpagnols dans k

Lombardie, pour attaquer les Etats Autrichiens , vit aufïï les

Napolitains joindre leurs Troupes à celles du Roi Catholi-

que , comme les Piémontois avoient joint les leurs à celles de

la Reine de Hongrie. L'Angleterre qui , depuis trois ans , étoit

en guerre avec l'Efpagne, envoya une flotte confidérable au

fecours de la Reine. De cette Flotte (a) une Efcadre peu

confidérable (b) fut détachée pour aller fe montrer à la ville

de Naples. Elle parut un Dimanche matin (c) dans la Baie

de cette Capitale qu'elle devoit bombarder , fi fon Souve-

rain ne foufcrivoit aux loix qu'on vouloit lui impofer. A
quatre heures après midi, quelques heures avant qu'elle jet-

tât l'ancre, tout près de la ville, le Duc de Montealegre,

alors Secrétaire d'Etat du Roi des Deux-Siciles , avoit en-

voyé prier le Conful de la nation Angloife *> d'aller trouver

*> le Commandant de l'Efcadre
, pour fçavoir s'il venoit com-

» me ami, ou comme ennemi; que les apparences fembloient

x indiquer que c'étoit comme ennemi ; que S. M. Sicilienne

*> feroit cependant charmée de recevoir les Anglois comme
*> amis , &. qu'elle ne defiroit rien plus que de vivre en bonne
'*> intelligence avec le Roi de la Grande-Bretagne ci. Le Con-

ful s'étant rendu fur le VailTeau du Commandant , celui-ci

leur communiqua les ordres qu'il avoit reçus du Vice-Amiral

Anglois , ainfi qu'un Meffage qu'il devoit délivrer delà part

du Roi d'Angleterre au Roi des Deux-Siciles ; fçavoir, » que

*> le Roi de la Grande-Bretagne étant en alliance avecla'Rei-

ne de Hongrie & avec le Roi de Sardaigne, & le Roi des

» Deux-Siciles , dans le tems d'une guerre déclarée entre

w l'Angleterre & l'Efpagne
,
ayant joint fes Troupes à celles

(&0 1742.

(a) Commandée par un Vice-Amiral Anglois nommé Matheux.

(b ) Elle n'étoit \ompofée que de quatre vaifeaux de guerre, de quatre galiotes d

lombes , &• de quatre allèges,

(c) Le 1? d'Août 17^1 , fous le commandement d'un Chefd' Efcadre nommé Martin.
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de cette Puiffance, pour envahir les Etats de S. M. Hon-

y» groife , contre la teneur des Traités, lui Commandant,

» étoit envoyé pour demander que S. M. Sicilienne rappel-

» lât, non feulement les Troupes qu'elle avoit jointes à cel-

» les d'Efpagne , mais qu'elle s'engageât auiïi
, par une pro-

*> mette folemnelle , de ne plus donner à ces derniers aucune

» afliftance , de quelque manière que ce pût être «. Le Com-

mandant chargea de ce meflage un Capitaine de fon Efcadre,

& pria le Conful de l'accompagner pour lui fervir d'interprè-

te. Ils arrivèrent enfemble à cinq heures au Bureau de la Se-

crétairerie d'Etat. Montealegre fortit du Confeil , ôc les in-

forma:» que S. Majefté Sicilienne confentoit à la demande

30 dont ils étoient chargés, 6c même de Faccôrder par écrit,

» comme on le requéroit ; mais qu'elle fouhaitoit aulfi d'avoir

» une réponfe par écrit, portant que les Anglois, en confi-

» dération de cette complaifance
,
obferveroient, de leur cô«;

» té , de ne point commettre d'hoftilités «. Us s'en retournè-

rent vers le Commandant
,
accompagnés d'un Officier-Géné-

ral que le Roi envoyoit auprès de lui, pour exiger cette con-

dition. Le Commandant répondit : « que fes ordres étoient

» abfolus, ôc ne l'autorifoient point à admettre aucune con-

*> dition, ni à donner une pareille réponfe ; que le Capitaine

*> ôc le Conful alloient retourner à terre, ôc qu'il attendoit

» l'effet de fa demande dans une demi heure ,. ou une heure

*> au plus tard , à compter du moment qu'ils feroient debar-

» qués «. Etant revenus à la Secrétairerie d'Etat, Monteale-

gre demanda de pouvoir inférer dans la Lettre qu'il écriroit

au Commandant : » Que , fur les affurances que le Conful ôc

*> le Capitaine avoient données de bouche, qu'on ne corn-

*> mettroit point d'hcftilités , S. M. Sicilienne promettoit,

» ôcc. ec. Le Capitaine Anglois fit dire au Secrétaire d'Etat,

par le Conful
,
qu'il craignoit fort que le Commandant ne fût

point fatisfait de cette condition. Sur cela, le Mïniftre pria
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le Conful d'affurer le Commandant que , s'ilrefufoit de con-

fentir à cette claufe , elle ferolt ôtée de la Lettre ; ôc que du

refte ,1e contenu en fubftance étant pofitivementce qui avoit

été demandé, il efpéroit que cela pourroit fuffire pour le mo-

ment préfent. Il étoit deux heures après minuit, lorfque le

Conful & le Capitaine Anglois retournèrent à bord du vaif-

feau du Commandant. Ils lui firent voir la Lettre de Montea-

legre, en l'aflurant que tout ce qu'il demanderoit qu'on y
changeât feroit changé. Le Commandant donna fa parole au

Conful de ne point commettre d'hoftilités. Le Lundi au

matin , ils retournèrent de nouveau à terre , & Montealegre

écrivit (.J) au Commandant une autre Lettre conçue de la

manière que celui-ci l'avoit demandée. En voici la traduc-

tion. *> Le Roi a déjà réfolu 6c donné ordre que fes Troupes,

qui étoient jointes avec celles d'Efpagne, eufTent à reve-

*> nir pour être employées à la défenfe de fes propres Etats.

pé S. M. m'ordonne de vous promettre , en fon nom ,
qu'elle

™ va réitérer fes ordres , afin que fes Troupes
, qui fe retire-

» ront de la Romagne , où elles font préfentement 9 revien-

*> nent au plutôt dans ce Royaume, ôc qu'elle n'aidera, ni

m n'afljftera , en aucune manière que ce foit , celles d'Efpa-

p gne dans la préfente guerre d'Italie «, Auffitôt que le Com-

mandant eut reçu cette lettre , il ordonna à fes VaifTeaux

d'appareiller. L'après-midi , ils remirent à la voile , ôc le Mardi

matin , ces brufques Négociateurs furent hors de la vue du

Port ,
après avoir été pendant vingt-quatre heures feulement

à l'entrée (e). Le Roi des Deux-Siciles obferva religieufe-

ment ,
pendant près de deux ans , cette convention de neu-

tralité , dont il ne put jamais obtenir de double , afin qu'elle

fût finallagmatique {J )| mais les Efpagnols ayant été chafTés

(â) Le 10 à'Août 1741.

( e) Relation datée de Whitehall, & publiée par la Cour d'Angleterre à Londres dans

\t mois d'Août 1742.

U) Obligatoire de fan & d'autre.
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de la Lombardie , ôc pourfuivis par l'Armée Autrichienne

jufques fur les frontières du Royaume de Naples , ils fe re-

plièrent fur i'Abruzze , les Soldats Napolitains fe joignirent

à eux, Ôc le Roi des Deux-Siciles fe mit à la tête des uns ôc

des autres (g). Mais les Napolitains cefsèrent au bout de

deux ans ( h ) de prendre part à cette guerre qui vient d'être

terminée à Aix-la-Chapelle.

Un AmbafTadeur a droit de s'attacher les Minirrres ôc les fu- vAÏbMeu*
jets de la Cour où il réfide, pour découvrir les intrigues qu'on che??UxiiKér"«

pourroit faire contre les intérêts de fon Maître. Cette con- fuje^du'pdncc

duite de l'AmbafTadeur eft, à la vérité, défobligeante pour le d'ëmplofer

Souverain ; mais l'Ambaffadeur eft en droit de la tenir. Quant d'entretenir tel-

àla liaifon du Sujet qui trafique avec rAmbafTadeur étranger dances q^u jugë

des fecrets du Souverain, c'eft un crime capital > mais c'eft ne
T

°doTz
'

JTs'Vi
. . n \ r ' faire fans Pavent

un crime qui ne peut être puni que fur le iujet.. de fon Maître

Un Auteur qui s'eft mêlé de négociations, ôc qui a même
écrit fur les Ambaffades ( i ) , parle d'une Loi que firent les

Grifons , dans le mois de Février ijSo ,
laquelle défendoit

•» à tous Agens , Miniftres ôc Entremetteurs de Princes étran-

=» gers , de ne faire menée fecrette ni ouverte , ni même'
» propofer quelque chofe de nouveau parmi le peuple , fans:

» en avertir l'affemblée générale de leurs trois Ligues , fur"

» peine d'être arrêtés prifonniers <*» Cette Loi faite par un

peuple alors encore grofGer , contraire à l'indépendance ab-

foluedes Miniftres (k) , n'a jamais eu d'exécution ôc ne peut'

tirer à conféquenec

Rien n'eft fi ordinaire , de la part des AmbafTadeurs , que

de donner de l'argent aux uns, faire des préfens aux autres #

nourrir les efpérances des Miniftres , flatter l'ambition des

(g) Sur la fin du mois de Mars 1744*:

(h) Sur lafin de 174^»

(z) Villiers-Hotman 3 delà Charge & Dignité de rAmbafTadeur, psg. 4-5, vtrJZ)

dt Auteur afon article dans mon Examen.

(£) Vqye\ la neuvième feflion de ce même chapitre*
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favoris , donner des penfions & acquérir des ferviteurs Ôc des

partifans à leurs Princes. Un Négociateur peut découvrir

les fecrets du pays où il négocie
, par ceux qui ont part aux

affaires , ou par ceux aufquels ils fe confient. Il eft difficile

qu'il n'y en ait d'intéreffés qu'il peut gagner
?
d'indifcrets qui

difent plus qu'ils ne doivent , de mécontens ôc de paffionnés

qui révèlent des fecrets importans. Tout cela fournit à un
Miniftre public des occafions de fervir fon Maître , ôc il eft

droit , abfolument parlant , d'en profiter
(
/).Les intrigues en

paroiffent être à la politique ce que les ftratagêmes font à la

guerre. Comme les deffeins découverts font faciles à tra-

verfer , on ferviroit mal fon pays fi
,
lorfqu'on peut avoir de

bons avis , on n'en profitoit pas pour les intérêts de fon

Prince ôc de fa Patrie. Un Ambaffadeur ( dit un Auteur très-

eftimé ôc très-digne de l'être
) quelque chofe qu'il vienne

faire, eft toujours un honnête efpion(//2). C'eft le langage

de tous les Ecrivains anciens ôc modernes , c'eft celui des

Richelieus , des d'Offats, de tous les Négociateurs , de tous

les Miniftres de tous les Princes. Pour être perfuadé que je

n attibue ici à l'Ambaffadeur aucun droit qui ne lui appartien-

ne^! fuffit d'être inftruit des précautions que les anciens peu-

ples prenoientjôc de celles que les Nations modernes prennent

encore aujour-d'hui à l'égard de tous les Miniftres étrangers.

L'Ambaffadeur peut légitimement
,
par les mêmes raifons,

1

avoir des efpions. Le Droit des Gens refuferoit-il à un Sou-
verain , à l'égard des étrangers , un droit que la morale la plus

pure lui accorde contre fes propres Sujets ?

Enfin , il a droit d'entretenir telles correfpondances qu'il

juge à propos , non-feulement en écrivant fouventà fa Cour,
mais en dépêchant auffi des Couriers dans d'autres Cours , 6c

< / ) Vqye% dans le chapitre % de ce Traité 9 feftion 6 , ce fommaire : Si l'on peut

porrompre les fujets de fon ennemi,

Ç m )
Philippe de Comme?,

mêmâ



DROIT DES GENS, 329

même dans des Cours ennemies. Le Prince auprès duquel

il réfide , ne peut l'en empêcher
, parce qu'il ne peut régler

les relations d'un Miniftre qui tient du Droit des Gens la

liberté d'entretenir celles qu'il juge utiles au fefvice de fon

Maître. Le Miniftre étranger doit toutesfois en ufer avec cir-

confpecfion , s'il ne veut donner de l'ombrage & s'expofer

à être congédié.

Lorfque FAmbaffadeur a reçu quelque ordre de fon Maî-

tre , il ne lui refte qu'à obéir; mais fans un ordre exprès , il

ne doit ni fe mêler des affaires domeftiques de l'Etat' où il

réfide , ni s'attacher les Nationaux , ni avoir des efpions ;

ni entretenir aucune correfpondance , foit avec les Miniftres

que fon Maître a dans les autres Cours , foit avec les autfes

Princes à qui il n'a pas été envoyé. Le principe eft certain,

que c'eft au Prince feul à régler les démarches & les rela-

tions de fonMiniftre, & que le Miniftre ne peut, faïis l'aveu

de fon Maître , rien* écrire de ee qui a rapport à fon emploi.

C'eft furquoi les Souverains ne manquent jamais d'expliquer

leurs intentions dans les Inftru&ions qu'ils donnent à leurs

Miniftres.

Un Agent de commerce de France en Efpagne ( n ) fut

chargé (0 ) des affaires du Roi , dans l'intervalle de l'Ambaf-

fade du Comte de Vaulgrenant , à celle du Comte de laMarck.

Il rendit quelque tems après (p ) , au Prince des Afturies ,

depuis Roi d'Efpagne , une lettre anonime qu'il avoit reçue

pâr la Pofte , fans fçavoir, difoit-il
,
qui la lui avoit adreffée.

Le Prince des Afturies la porta au Roi fon père. Le Roi d'Ef-

pagne en fit des plaintes au Roi de France , Ôc l'imprudent

Miniftre fut rappellé fur le champ ; mais peut-être n'étoit-

ce point une imprudence de fa part. Celui qui préfidoit alors

( a) Nommé TEvêque de Champeaux.

( ) En 17 \7>

(l>) Dans le mois d'Août 1738.

Tome F"* • T t
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aux Confeils de France , lui fit d'abord après donner, ailleurs

un emploi d'où il a paffé à un encore meilleur (q).

Un Ambaffadeur de Vënife n'oferoit répondre à la lettre

d'un autre Souverain >
quoique cet autre Prince fût ami de

k République (r). Je ne crois pas que d'autres Miniftres que-

ceux de Venife doivent porter le fcrupule fi loin,. Ils peu-

vent faire une réponfe refpe&ueufe au Souverain ,
laquelle

dans le fond ne dife rien , fi ce n'eft que l'Ambaffadeur at-

tendra les ordres de fon Maître fur ce qui fait le fujet de

la lettre du Souverain.

Section XVIL
De la fidélité & du fecret de YAmlafifadeur.

uAmlWacîenf Les Ambaffadeurs qui manquent de fidélité pour l'Etat

fmon.
mente

qui les emploie , ne doivent pas feulement être rejettés

de Tordre illuftre des Miniftres , ils doivent encore être re-

tranchés de la fociété des hommes. L*infidélité dégrade

l'infidèle d'une qualité effentielle à l'homme ; ôc de toutes

les infidélités, celle de l'Ambaffadeur eft la plus honteufe,.

Plus l'emploi marque la confiance de celui qui le donne ,

plus celui qui en eft revêtu eft coupable , s'il la trahit. Plus

le caradlère eft éminent, plus celui qui en eft honoré doit

être vertueux. Tout Ambaffadeur infidèle mérite la mort..

A quels objets de tentation n'expofe pas l'emploi de né-

gociateur ! mais quel crime neft-ce pas d'y fuccomber ! Les

Miniftres publics ne doivent chercher de fortune & dedif-

tin&ion que dans les grâces de leur Maîrre ; ôc l'on ne

peut leur propofer un plus grand modèle de fidélité que ce-

lui de Fabricius y Ambaffadeur auprès de Pyrrhus. Nî les

infinuations r ni les, prières du Roi d'Epire , ni les offres de

(g) Il fut depuis cetems-U RéfidentdeFrance à Genève jufqu'en 1750 qu'il pajja à.

Hambourg,, où H a tté Envoyé extraordinaire de France vers les Princes de là BaJJe-Saxe...

(r) Lettre de dVjfit à Louife de Lorraine , Reine Douairière de Fnnce } du iyM :

Novembre
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tout ce qui eft capable d'exciter les defirs des hommes , ne

purent ébranler la foi de l'AmbaiTadeur Romain. Garck^

vos richejfes , lui dit-il , éC je garderài mapauvreté SC ma ré-
,

putation. L'AmbaiTadeur étoit pérfuadé qu'il y avoit plus de

gloire & de grandeur à méprifer tout l'or du Roi qu'à

cègner {a).
^ Jt

La plus grande infidélité qui puifTe être commife par les 11 h n-!ér!t^,

clépofitaires des fecrets des Etats , c'eft fans doute celle d'un recrées de fou

Miniftre qui -,
confervant extérieurement ce caractère le

lailTe corrompre. Les Egyptiens faifoient couper la langue à

ceux qui révéloient les fecrets de leur patrie ; les Pères les

condamnoient à la mort ; les Loix Romaines ordonnoient

qu'ils Xeroient brûlés* L'AmbaiTadeur qui trafique 'des fecrets

de fon Souverain avec les autres PuifTances , amies ou en-

nemies , voifines ou éloignées , fe rend coupable de félonie,

&. mérite la mort.
'

Il la mérite encore, s'il quitte fon emploi, ôc que, fans ti

u

méritcs'ïi
*

.
*

,, quitte l'Ambar-

fa permiflion de fon Maître , il pafïe au fervice d un autre rade & P a»e au
l 1

1
1

. rervice d'un au-

Prince. Il eft, dans ce cas-là, criminel de leze-majeité , trernnee

non feulement parce qu'il abandonne l'Ambaflade , mais en-

core parce qu'il va faire ufage ,
pour le fervice d'un autre

Prince, des fecrets de fon premier Maître,

Il peut être puni, s'il quitte l'Ambaflade fans permiflion, Il eft coupable

quoiqu'il le fafîe fans aucun mauvais defTein. Un Proconful ordre ou fans

t». • 1 r r 1 il» permiflîon , Se

Romain ne pouvoit pas , de Ion leul mouvement ,
aoaiquer ^ néçi.ge

r r
. r • r l'Ambaflade ,

l'autorité qui lui avoit été confiée (&). Revenir lans permit. p0U r fuivre r««

*
. n goûts, fes affii-

fion, c'eft abandonner l'Ambaflade (
c) ; & aucun Mimitre res , ou réH*

• • rr particulière*»

ne doit l'abandonner fans ordre ou fans une permiilion ex-

preflfe du Maître. Un Gouverneur qui quitte fa place , un

(<i) Fabricius Pyrrhi Régis aurum repulit , majulque Regno judicavir. regias opes

poiïe contemnere. Sensc. Ep. no. Voye\au§i?lutar. in Pyrrho , T ag- 3*5 & 3 '7»

ib) Abdicando le non amittit Im'perium. L. htg: tus , fT. de Qjj. Prffc-

(r) Cseterum redire properè eit Legatiouern, cfeftretfe f&pkd ,
Lcgatus } dap,

70, pag 463.

T 1 1)
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Commandant qui quitte le lieu de fon commandement , une

fentinelle qui quitte fon pofte fans avoir été relevée , un

foldat qui quitte le drapeau fans le congé de fon Capitaine

n'eft pas plus coupable qu'un AmbafTadeur. qui abandonne

fon emploi fans permiflion.

J'ai dit ce que je penfe d'un AmbafTadeur qui négligeroit

i'Ambaffade pour fuivre fes goûts , fes affaires
?
ou fes vues

particulières (</)..

A juger par la règle , il feroit difficile de juftifier la con>

duite que tint, il y a quelques années , le Comte de Plelo

AmbafTadeur de France en Danemarck ( e ). Perfonne

n'ignore que, fans ordre de fa Cour r il rammena de Co-

penhague au fort de "Weichfelmunde près de Dantzick , ua
corps de troupes de fon Maître

(
/') , qui n'avoient pas cru.

pouvoir forcer les retranchemens des Runes , ôc qu'il lui

en coûta la vie pour avoir voulu tenter de le faire. C'étok

fans doute l'effet de fon zèle ôc de fon courage ? mais fi

cette a£tion fit honneur à fon cœur , elle en dut faire peu

à fon jugement. Un AmbafTadeur , qui étoit forti du lieu de

fa miflion , qui , fans ordre , avoit mené une troupe à un

combat inégal , ôc qui l'avoit engagée dans un pofte qù,9

par l'événement , elle fut inutile au fervice de fon Roi , aut

roit eu beaucoup de chagrins à dévorer , s'il n'eût payé

fon imprudence de fa vie (g). Manlius Torquatus déclaroit

qu'il ne combattroit point fans l'ordre de fon Général, quand

il feroit fur de remporter la victoire ; ôc fon fils ayant at-

taqué les ennemis contre fa défenfe , il le condamna a perdre

la tête, quoique la fortune eût favorifé fes armes. Veut-on.

un autre exemple l Avidius Caffius exerça là même rigueur

contre des Capitaines qui étoient tombés dans la même faute

( d ) Voye^ la fehjèmef-£lïon de ce chapitre»

( e ) LQuis-Robert-Hippolite.de Brehan , Comte de Plelo ,j était depuis i7%9>

if) ^750 hommes,.

(g) Ilfut tué le 17 de Mai 173-44
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& qui avoient combattu avec le même bonheur. Après

tout 3
l'a&ion de Plelo eft du nombre de celles qui

,
toujours

contraires à la règle
, peuvent quelquefois être excufées

par les conjon£tures ; ôt un Ambaffadeur qui fe conduiroit

comme il fit, pourroit, félon l'événement, mériter ou qu'on

lui drelTât une ftatue, ou qu'on lui tranchât la tête. Quand

on a pris un parti nuifible , Ton eft digne de mort ; lorfqu au-

contraire on a rendu un fervice important à l'Etat, on peut

être non feulement excufé mais même récompenfé. Un
Romain , accufé avec deux autres Généraux d'avoir gardé le

commandement de l'armée au-dela du tems prefcrit par les

loix,ce qui étoit à Rome un crime capital , fe chargea luifeul

de la faute ; & fe préfentant aux Juges dans le moment qu'ils

étoient aux opinions : » C'eft moi feul (leur dit-il) qui ai

» commis le crime , & je ne refufe pas de mourir , pourvu

» que vous mettiez dans votre Arrêt que j'ai fauve ma pa-

» trie, par' ces victoires que vous me reprochez » Il fut

renvoyé abfous.

La Haye-Ventelet , AmbafTadeur de France à Conftanti-

nople , averti de fe retirer pour éviter la fureur du Grand

Seigneur , dans une circonftance où la vie de ce Mininre

étoit menacée
, repondit : Que fon emploi SC fort honneur

Vempêchoient de fe retirer , fans Voi'clrè du Roifon Àiditre.

Sorance , Baile de Venife, dans la même Cour, répliqua à

un avis qui lui fut donné dans une pareille conjon&ure :

Qu 'il ne doutoit point qu 'il ne courut rifque * en continuant de

demeurera Conjlantinople J SC néanmoins qu'ilne fe retirercitpds

fans un ordre exprès defa République {h), C'eft ainfi que parlent

& qu'agiffent les Ambafladeurs dignes de l'être.

La règle qu'un AmbafTadeur doit demeurer dans le lieu

où il a été envoyé jufqu'à ce qu'il ait reçu l'ordre ou la

( h) Ces deux faits font rapportés plus au long dans Wicquefort , .pages 185 1S6 ,

iu deuxième v.oU de. fon AmbafTadeur , édition de la Haye , de 1724.
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permiflîon d'en fortir , reçoit une exception dans deux cas*

Le premier , c'eft lorfque le Prince auprès de qui l'Am-

bafiadeur réfide déclare la guerre au Maître de l'AmbalTa-

deur , déclaration après laquelle -un Minirtre de paix ne peut

refter avec bienféance dans une Cour : il y a lieu de fup-

pofer que fon Maître trouvera bon qu'il s'en foit retiré.

Le fécond , c'eft lorfque le Prince prend un parti , ou fait

à l'Ambaffadeur quelque traitement dont l'AmbafTadeur juge

que fon Maître voudra marquer du reffentiment : l'AmbaiTa-

deur doit croire alors que fa retraite fera approuvée ou que

fon retour fe fera avec dignité. Il peut fe retirer à la cam-

pagne ou dans un Etat voifin
,
jufqu'à ce qu'il ait reçu les

ordres de fon Maître.

Je ne parle pas des cas où le Prince fait violence a l'Am-

baiïadeur en le châtiant de fes .Etats, parce qu'alors la re-

traite de l'AmbalTadeur n'eft pas volontaire.

Sans être infidèles, les AmbalTadeurs qui éventent le fecret

de leur négociation
,
par foiblelTe

,
par vanité, par légèreté,

ne nuifent pas moins à leurs Maîtres que s'ils l'étoient. Ils

peuvent donc être juftement punis de leur imprudence.

Sçavoir fe taire quand on ne doit pas parler , n'ert pas

une chofe aufli facile qu'on penfe. Les gens qui ont de la

fagacité dans l'efprit ufént de tant d'artifices pour découvrir

ce qu'il leur importe de fçavoir
, qu'il efl bien difficile de

leur cacher quelque chofe ; d'ailleurs , il n'y a point de fe-

crets un peu importans que l'utilité & la vanité ne follicitent

de révéler. La plupart des hommes relTemblent à ce valet

de Térence qui ne pouvoit rien retenir non plus qu'un ton-

neau percé (/).

Si le fecret eft d'une fi grande importance dans les af-

faires des particuliers
, que fera-ce dans les affaires d'Etat ?

Les deffeins les mieux concertés échouent dès qu'ils font

(i ) Pienus rimarum fum, hac atquc illac perfluo. Terent, in Eunuch,
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découverts. Quelque talent qu'ait un Miniftre , il n'eft bon

à rien, s'il ne fçait pas garder un fecret (/£).

Un Miniftre public ne doit jamais lahTer échapper, je ne

dis pas feulement aucun des myftères de fa négociation ,

je dis même axicun des détails des affaires dont il eft chargé.

La circonftance qui paroît la plus indifférente étant rap-

prochée de quelques autres faits connus , peut donner de

grandes lumières , ôc manifefter la vérité qui devoit être ca-

chée. Il doit être profondément fecret, l'être à toute épreu-

ve , Ôc l'être facilement , fans avoir befoin pour cela de

beaucoup de réflexions , ôc fans qu'il lui en coûte pour fe

retenir : il le doit être , fans affe&er de le paroître , ôt

fans montrer , par un air myftérieux , qu'il cache quelque

chofe : il n'en doit point lahTer entrevoir une partie , en

fe contentant de fupprimer l'autre. Ses difcours ne doivent

avoir aucun rapport à ce qu'il doit taire, ôc il ne doit pas

fouffrir qu'on le conduife à ce dangereux voifinage par des

queftions ; il doit les arrêter toutes dès le commencement,

de peur que fes réponfes fur les unes ÔC fon filence fur les

autres ne découvrent ce qu'il doit cacher.

S'il arrive que l'ami d'un Miniftre public ait quelques

connohTances ,
quelques notions acquifes par une autre

voie, il faut que le Miniftre public trompt la curiofité de

cet ami pour garder inviolablement le fecret confié à Ton

Miniftère. Il vaut incomparablemenrmieux prendre fur l'ami

que fur le Prince. La meilleure ôc la plus folide leçon que

le Miniftre puiffe, à cet égard , avoir devant les yeux,c'eft

la conduite du jeune Papirius , dont j'ai déjà fait mention (/)

,

,

mais qui doit être ici racontée.

Dans les premiers fièclés de Rome , les Sénateurs
, pour '

( k ) Nec magnam rem (iïftineri pofle credunt ab eo cui tacere grave bt.QuinuCurt,

fePerfa, lib. IV.

( l ) Dans l'idée générale-qui eft à la tête du premier vVlume.



336 SCIENCE DU GOUVERNEMENT.
former de bonne heure les enfans à la fcience du Gouverne-

ment , les menoient au Sénat , avant même qu'ils euflent

atteint l'âge de puberté. Papirius y alloit régulièrement avec

fon père. Sa mère le prefTa un jour de lui conter ce qui s'y

étoit paffé : le fage enfant lui dit qu'il n'étoit pas permis de

publier le fecret du Sénat. La réferve du fils ne fit qu'aug-

menter la curiofite' de la mère. L'enfant
,
après avoir long-

tems réfilté à des follicitations importunes , s'en délivra :

à la faveur d'un menfonge ingénieux , il trompa la curiofité

de fa mère. » On a mis ( lui dit-il \ ce matin en délibération

s'il eft -plus convenable pour le bien de la République

» de permettre à chaque femme d'époufer deux maris
, que

» d'accorder aux hommes le droit d'avoir deux femmes *>«

A cette nouvelle , la mère allarmée courut avertir fes amies

de ce qu'elle venoit d'apprendre. Le lendemain, les Dames

Romaines allèrent en foule au Sénat , criant qu'on ne de-

voit rien conclure fans les entendre 9 dans une affaire où

elles étoient fi intéreffées. Les Sénateurs étonnés du tumul-

te
, apprirent bientôt que l'innocente tromperie du jeune

Papirius y avoit donné lieu. Il étoit dangereux d'introduire

les enfans au Sénat; Ôt ils en furent exclus par une loi qui

n'excepta que Papirius , dont il étoit jufle de récompenfer

la fageffe , ôc qui feul , entre les enfans de fon âge , parut

avoir mérité de participer aux Confeils de la République ( m )•

On a dit d'un Miniftre Efpagnol ( n ) ,
que dans les négo-

ciations , il fuivoit la même maxime que l'Evangile prefcrie

par rapport à l'aumône , c'efl>à-dire qu'il ne permettoit pas

à la main droite de fçavoir ce que la gauche faifoit.

,( ) Aulugell. lib. I. cap. 3..

(n) Von Louis de Haro,

SECTION XVIII.
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Section XVIIL

Des diverfes manières dont les Amhajfades finirent;

Un Ambafîadeur en danger de mort «doit, s'il en a le tems, Pré
1

ca
A
uti

?
l,

!'° 'que TAnibafla-

remettre les papiers de l'Ambaffade à celle des perfonnes de <j
eur en dan

£
e
.

r

r r * de mort don

fa fuite qui lui paroît plus digne de la confiance du Maître. Il
Jjgjj/ ^"^J

doit les remettre ouverts ou cachetés , félon le plus ou le
l^nffiîlsi*

moins d'importance de ces papiers , ôc le befoin des affaires.

Il doit enfin laiffer une Inftru&ion de ce qui eft à faire , en atî

tendant les ordres du Souverain. Mais , fi l'Ambaffadeur mort

n'y a pas pourvu , tous fes papiers doivent être mis fous le

fcellé par fon Secrétaire , ou par fes autres Domeftiques , pour

n'être vus que du Miniftre qui fuccédera à fon emploi , ou des

perfonnes à qui le Souverain en confiera le foin.

Le pouvoir d'un Ambafîadeur ne ceffe pas feulement par
jj^JJJ^f

"*

fa mort , il ceffe encore dans plufieurs autres cas. «£e

t

»
]

- P ar

p
[*

Il ceffe , lorfque le Miniftre eft rappellé , ou que n'ayant été £
n

r

m.
cefTation

Jiommé qu'à tems , il a achevé fon fervice. îlJ**^-
Le droit d'Ambaffade étant attaché à la Souveraineté, fi le £

nn
b̂Ï£!

Maître qui employoit l'Ambaffadeur ceffe d'être Souverain , ^j^ÏÏ
le pouvoir de l'Ambafîadeur ceffe auffi, par une conféquence ?ouve*ioî'

au

v!

n£re>CTa\rf> Par une retraite
neceiiaire. forcée. V I. Par

La mort du Prince que l'Ambaffadeur repréfente , fait ceffer de guerre,

les fondions de l'Ambaffade. Alors, le Miniftre public n'a

plus abfolument aucun pouvoir; ôc il ne fçauroit traiter ni né-

gocier
, qu'il n'ait reçu des lettres de créance de fon nouveau

Maître. On peut juftement douter fi l'Ambaffadeur fera con-

tinué, fi fes négociations feront avouées, & fi les vues du

Gouvernement n'auront pas changé avec les perfonnes qui

gouvernoient. Ceci eft de droit rigoureux, mais il faut ex-

cepter de cette règle les Ambaffadeurs des Rois qui font en

même tems Miniftres des Républiques
;
tels que ceux dé Pq?

Tome F* N. X



53 8 SCIENCE DU GOUVERNEMENT.
logne ; parce que fi le Roi eft mort, la République ne l'effc

point. Quelques Auteurs (a} en exceptent auiïi les Légats du

Pape
,
parce qu'ils ne font pas tant envoyés du Pape que du

S. Siège ; mais cette opinion eft contredite par d'autres Ecri-

vains (&), J'eftime que c'eft à la Cour où, le Légat réfide , à

exiger de nouvelles facultés , ou àfe contenter des anciennes^

félon qu elle le juge convenable»

.

La mort du Souverain à qui l'AmbalTadeur a été envoyé,.,

ote toute a&ivité au Miniftre, lors même que le Prince qui

fuccède au Souverain décédé, en étoit le fucceffeur nécef-

faire. Le défaut de nouvelles lettres de créance pourroit faire

fuppofer que le îuccefTeur à la Souveraineté ne feroit pas re-

connu par le Miniftre public ; & il eft de règle que le Miniftre

ait une nouvelle autorifation. Dans la pratique , la Cour où

TAmbaiTadeur réfide, ne laiiïe pas de négocier avec un Mi-

niftre dont le pouvoir eft plutôt fufpendu que celTé.

Dans l'un dedans l'autre des deux derniers cas que je viens

d'expliquer , l'AmbalTadeur ,
qui a reçu de nouvelles lettres de

créance , reprend l'exercice de fon miniftère , fans autre for-

malité que de les préfenter.

Les fondions du Miniftre public cefïent par une retraite

forcée, lorfque le Souverain du lieu l'oblige de fe retirer, $c:

le fait conduire fur la frontière (c).

Enfin , les acles d'hoftilité font celTer TAmbafTade qui avoir,

été envoyée en tems de paix. Le Miniftre d'un Prince ennemi

devient aufti ennemi.

L'audience de L'ufage de toutes les Cours eft de faire un préfent au Mi-
congé, prife &

i
° rT 1

les Lettre* de niftre qui fe retire (d). Ce même ufage,,veut auiii que la
créance reçues * N ' <-> '

par l'Ambaffa- , . _ . , _

deur avec le pré- C « ) rwjjn , titre des Légats.

fenc accoutumé , Qy Dupleix.

ceSe
e

,^é1l« (O Voyt\ la quinzième fettion de ce chaire, aufommaire ; Il faut des motifs plus

fondions de considérables pour autorifer le renvoi de l'Ambafladeur, que pour juftifier le refus

KAaibanadeur , ,

ont fini , mais le
de 1 admettre.

terme, de fes ( d).Voye7 la cinquième Mion de ce chapitre ,. aufommdre ; Privilèges communs a. •

fondions n'eft
, ;:. \ n *r •

J

pas celui de fes.
tous les Millllires publics».

privilèges...
" •

îlî."
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Cour lui remette des lettres de créance
9 à lui qui en avoit

préfenté de créance en arrivant. L'Audience de congé prife

,

les dernières vifîtes faites , le préfént reçu, la lettre de
créance retirée, font une marque certaine que les fonctions

de l'Ambafîade ont fini ; mais le terme des fondions de l'Am-

bafTadeur n'eft pas celui de fes privilèges. Quoique fes fonc-

tions cefTent fes privilèges continuent encore pendant quel-

que tems.

Lorfque le Sénat Romain avoit délibéré fur les propor-

tions des AmbafTadeurs , le principal Magiftrat leur déclaroit

la réfolution que le Sénat avoit prife. S'ils étoient venus de
la part de Peuples, avec qui la République étoit en guerre,

-ou quelle déclaroit fes ennemis , on marquoit aux AmbafTa-

deurs un certain terme dans lequel ils dévoient être fortis de

la ville & de l'Italie ; mais ceux que des PuifTances amies ou
alliées avoient envoyés , étoient fouvent accompagnés juf-

ques fur la frontière par un Magiftrat , comme ils étoient dé-

frayés pendant tout le féjour qu'ils faifoient fur les terres de la

République.

Il faut bien fe garder de croire qu'il fufîife d'ordonner à un
ÂmbafTadeurde fe retirer , ou de lui déclarer qu'on ne le confia

dérera plus comme Miniftre public
,,
pour être en droit de le

traiter d'abord en perfonne privée. Sa retraite forcée n'em-

pêche pas qu'il ne conferve fon cara&ère , tant qu'il efl fur les

Etats de la Puiffance qui l'oblige de fe retirer. On doit lui don*-

neruntems convenable pour fortirdu pays, êcrefpecter pen-

dant ce tems-là fon caractère.

On ne peut traiter en ennemi FAmbafTadeur d'un Prince à

qui l'onvient de déclarer la guerre
,
qu'on n'ait donné à ce

Miniftre public le tems nécefTaire pour fe retirer (e). L'ufage

(e ) Voye\ dans la dixième fefîion de ce chapitre , au fommaire : Si l\Ambafladeur

peut être traité en ennemi , lorfgu'il furyient une guerre entre les deux PuifTances

pendant Ton Ambaiïàdeo

Vvij
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eft de donner des Paflfeports aux Miniftres qu'on avoit reçus

de la part des PuuTances avec lefquelles on vivoit en paix y ÔC

avec lefquelles on entre en guerre.

Enfin , l'audience de congé prife , & les autres marques de

la fin de l'Ambaiïade n'anéantiffent non plus , dans Imitant

,

les privilèges qui y font attachés. Le caractère demeure auffi

longtems que l'AmbalTadeur eft à la Cour du même Prince , à

moins que fon féjour ne fût fi long ,
qu'il parût être une fuite

de la réfolution prife par l'AmbalTadeur de vivre comme parti-

culier y dans la Cour où il avoit auparavant un caractère repré»

fentatif.

Le principe qui autorife le fentïment que j'exprime ici , eft

évident. Les engagemens ne peuvent fe détruire , que de la

même manière qu'ils fe forment (/). Le Souverain du pays

peut bien faire celïer les fondions du Miniftre public; mais il

ne peut le priver de fon caraftère. Comme il ne le lui a pas

donné , il ne peut le lui ôter. C'eft au Maître qui l'en a revêtu

à l'en dépouiller. C'eft enfes mains feules que le Miniftre doit

le dépofer, lorfque l'AmbalTade finit, de quelque manière

qu'elle finiffe. Que leur retraite foit volontaire ou forcée , les

Miniftres ne font pas moins Miniftres en revenant qu'en al-

lant (g). Ce font des perfonnes facréesdans leur entrée , dans

leur féjour , dans leur retour ôc dans l'intervalle qui fépare leur

départ de leur pays , de leur retour dans ce même lieu où ils

avoient reçu leur million. L'ufage du Droit des Gens ne peut

être douteux, à cet égard, puifqu'on tire le canon pour l'Am-
balTadeur revenant , comme pour l'Ambaiîadeur allant : hou-

neur qui prouve qu'on le traite en AmbalTadeur*

(/) N ihil tam naturale eft quam eo génère quidve diflblvere quo collîgatum cfl^

heg 3 <f : ff. de divers. Reg. fur*

(g ) Duces £r reduces.
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CHAPITRE IL
De la Guerre.

Section première.

Il appartient aux Souverains y & ïl n appartient qu'aux

Souverains de faire la Guerre
} & pour quelles j>er-

fonnes ils la peuvent faire*

D a n s le Droit des Gens , la paix efï cet état où les Nations Dation &
©nt enfemble une communication équitable ôc tranquille 9 où Guérie.*

de l*

elles vivent en bonne intelligence , & où elles fe rendent ce

qu'elles fe doivent , fans fe nuire par la voie des armes. La
guerre eft , au contraire , l'état des Nations qui ont des diffé-

rends, lefquels ne pouvant être terminés par les règles ordi-

naires de la juftice > font vuidés par la voie des armes , à force

ouverte» Vivre en paix , c'ert obferver les Loix naturelles. Fai-

re la guerre injuftement
}
c'eft les vioîer,
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fousVes sou- Dans la fociété des Nations , la guerre eft pour les Souve-

verains ont droit . 5n i t> * i* 1/
de faire uGuer- rains , ce qu elt pour les Particuliers le droit de la propre de-

fenfe dans l'état de nature (a). Chaque peuple en général

jouit vis-à-vis d'un autre peuple de la même prérogative que

chaque homme en particulier a vis-à-vis d'un autre homme.

De cette maxime de Droit Naturel : Nous avons droit de. cou-

ferver ce qui nous a étéjuflement acquis
} fuit cette propofi-

tion : Que les Souverains peuvent prendre les armes
,
pour fé

faire rendre ce qu'on leur a enlevé fans fujet, ou pour ob-

tenir ce qu'on leur refufe fans raifon. De cette autre maxime

de Droit Naturel : // eflpermis de repoujfer laforcepar la force,

réfulte néceffairement cette autre proportion : Qu'il eft per-

mis à un Souverain de foutenir une guerre qu'on entreprend

mal-à-propos contre lui. Voilà l'origine inconteftable du

droit des armes , du droit de faire la guerre qui appartient aux

Souverains.

Les plus petits Princes ambitionnent ce droit , 6c ofent quel-

quefois l'exercer. Il y en a trois exemples remarquables. Ro-

bert de la Marck, Souverain de Sedan ôc de Bouillon, indif-

pofé de ce que le Confeil Aulique d'Allemagne àvoit accordé

un relief d'appel contre un jugement du Tribunal de Bouil-

lon , 6c fçachant qu'il feroit appuyé de notre François Pre-

mier ,
envoya un cartel de défi à Charles-Quint , qui préfî-

doit alors à la Diette de Worms , ôc lui fit la guerre (6).

Godefroi-Maurice de la Tour d'Auvergne }
Duc de Bouillon 9

fujet de la France pour fa perfonne , 6c fous la protection de

cette Couronne pour fon Duché , déclara aufli la guerre à nos

ennemis ; 6c cette déclaration fut publiée 6c affichée dans

Paris ,
par ordre du feu Roi (c). Un Moine , Abbé , Prince

(a) Ipfa ratio doftis, necefïîtas barbaris, mos gentibus , fcris ipfa natura pra?f-

cripfît , ut omnera fcmper vim ; quacumque ope pofient > acorpore , à capite, ab

âmicis, àRepublicâ propulfiirent. Cicer. pro Milone.

( b ) Hijloire générale d'Allemagne , fous l'an i j z i

.

(c) En 16S5,
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de Stavelo, qui vouloit figurer parmi les Princes de l'Em"

pire , déclara aufîl la guerre au feu Roi ( d ) , après quoi il fe

fauva de fon Abbaye , parce que le Roi envoyoit trente

Grenadiers pour l'arrêter.

Comme le corps naturel des animaux feroit imparfait s'il

ne pouvoit fe garantir des injures , la République, pour être

parfaite , doit avoir le pouvoir de fe conferver ôc de repouf-

fer les outrages (e). Dans les fociétés civiles , les Juges pu-

niffent les crimes qui en troublent la paix ; mais les Princes

font les uns envers les autres dans un état d'indépendance ,

ôc ne reconnoiflent point de Tribunal où ils puifTent être ap-

pellés pour rendre compte de leurs actions. Pour tirer raifon

de leurs ennemis , ils font obligés de fe la faire eux-mêmes.

Leurs querelles ne fe décident que par les armes (f) , & leurs

camps font leurs Aréopages,

Lorfque les Souverains font la guerre , ils exercent un ju-

gement public fur ceux qui ne font pas leurs Sujets, ôc dont

ils ne peuvent avoir raifon par la voie des Tribunaux ordinai-

res. Tout Etat a une puilïance armée, pour fe conferver en

fa fplendeur. La guerre , renfermée dans de juftes bornes , eft

la vraie juftice des Empires , & de ceux qui y commandent.

Elle eft parmi les Souverains, ce que les procès font parmi

les Particuliers. Audi , un Prince doit-il avoir le même mo-

tif en pourfuivant fes ennemis parla force des armes ,
que lors-

qu'il punit fes Sujets par la févérité des Loix.

Le Prince qui laiffe opprimer fes Sujets ,
lorfqu'iipeut l'em-

pêcher, manque non feulement de cœur 6c de prudence , mais

encore de juftice. il doit faire tous fes efforts pour empêcher

l*ennemi de troubler le repos de l'Etat, pour l'arrêter fur la.

( à ) Dans la même guerre,

(e) Arift. Polit. ?.

(/) Facit. hift. lib. IL Non alium Deorum hominumve quam Martial h judi-

clum habituros. Tit. Liv.Decad. III , lib, VHU
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frontière ,

pour porter la guerre dans fon pays
, pour le vain-

cre Ôc le défarmer. Ceft pour cela qu'il eft Roi ; ôc , comme fon

Peuple doit s'expofer pour lui , il doit s'expofer pour fon Peu-

ple. Loin d'être contraire à ce devoir naturel, la Religion y
ajoute une nouvelle obligation, par le refpeft dû à la Loi de

Dieu , qui charge le Prince de la protection de tous ceux qu'il

j

lui a confiés , ôc qui lui demandera compte de leur liberté , de

! leurs biens , de leur vie , ôc de leur honneur , aufïï bien que de

fon culte ôc de fes Autels. Dieu lui-même a enfeigné l'ufage

légitime du droit d'une jufte guerre. Il a commandé à fon Pro-

phète de mettre les armes entre les mains du Chef de fon Peu-

ple , il lui a prefcrit les Loix de la guerre, il lui a commandé
de la faire (£-). Ceft par fcAi ordre que Moyfe, David, Gé-
déon, Barae, Samfon, Jephté, l'ont faite (g*)* Il s'eft ap~

pellé le Dieu des armées; ôc en prenant ce nom, a fanctifié

toutes celles où l'on combat pour la juftice.

LeS
î!

partk Ui La guerre n'eft point du Droit privé, elle eft du Droit pu-
r

irok.

ont pas
blic , elle eft du Droit des Gens ; c'eft aux Souverains , 6c ce

n'eft qu'aux Souverains qu'appartient le droit de faire la guer-

re ( h ). Elle eft la marque la plus éclatante de la Souveraineté.

Les Familles particulières, où les Pères ôc les ?»îaîtres impo-

fent des loix ôc infligent des peines à leurs Enfans Ôc à leurs

Domeftiques , nous préfentent quelque image de la juftice

que les Princes exercent fur leurs Sujets ; mais celle qui s'e->

xerce de Souverain à Souverain, eft inféparablement attachée

au pouvoir fuprême (i), elle ne peut être communiquée à

des Particuliers. On tue les hommes à la guerre , ôc cela fup-

(g ) Deut. 8 , 1 z.

( g *
) Jcfué , ch. 8 ; Saint Paul Ep. 11 aux Hébreux.

(k) lpfe nimirum orno naturalis mortalium paci accommodatur , hoc pofiiit

»

lit juflîpiendî belli autoritas, atque confïlium penès Princeps fît. S, Aiiguft. de civit,

Dei.

(i) Nulli prorfts, nobis infciis atque ubiconfultis, quorumlibet armorum mo.
vendorum causa tribuatur. C'ejl la Loi des Empereurs Valenùnien Valens. L'uni*

fa y.t atmorum ufus infcio Principe interdtâus fit, L. //, c,

fofe;
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pofe un droit de vie ôc de mort qui ne fe trouve que dans la

Souveraineté.

Les hommmes , en formant des fociétés civiles , ont renon-

cé au droit que , dans l'indépendance du droit naturel , ils

avoient de réfifter à l'injuftice par la voie des armes. C'eft aux

Juges , établis par le Prince , à prononcer fur leurs différends;

fon autorité fufEt pour contenir les Citoyens dans l'ordre. Il

eft néanmoins quelquefois permis aux Particuliers , dans les

fociétés civiles , de fe défendre eux-mêmes , fans attendre le

fecours du Magiftrat; je l'ai établi ailleurs (k). C'eft la nécef-

fité abfolue qui reftitue ce droit aux Particuliers. La permif-

fion que les fociétés civiles donnent, en ce cas-là , n'a rien de

commun avec les hoftilités que font deux Etats ennemis; elle

ne dure qu'autant que le péril, & l'autorité du Magiftrat inter-

vient, lors même que les Particuliers fe font accommodés

amiablement. La raifonen eft que le Gouvernement a intérêt

de punir l'injure qui avoit donné lieu au démêlé des Sujets

,

pour empêcher que l'exemple ne s'en renouvelle , ôc que la fo-

ciété ne foit troublée.

Il eft des guerres folemnelles, Ôc il en eft qui ne le font Q»eti» font

point. Il n'y a de guerre folemneile, que celle qui, de part & iemueïi«*& £«

d'autre, fe fait de l'autorité des Souverains, ôc qui a été dé- ieS.

noncée dans la forme que j'expliquerai (/). Une guerre entre

deux Princes qui ne fe la font pas déclarée, n'eft pas folem-

neile. Les guerres civiles font encore non folemnelles, lorf-

que les deux parties fe conteftent l'une à l'autre la Souverai-

neté, en forte qu'on ne fçait pas exactement à qui elle appar-

tient. La guerre que fe font des Particuliers , n'eft qu'un bri-

gandage. Tels font les principes fur lefquels on peut juger des

cas particuliers que je vais difcuter.
v

Un Magiftrat, ainfi proprement nommé, a-t-il le pouvoir le M^gifim

chef , faire la

(h) Dans le Traité du Droit Naturel. guerre à des fu

( i ) Dans l,;Jixiême feclisn de ce chapitre,
jetsrebeles.

Tome X x
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de faire la guerre, de fonchef, à des Sujets rebelles?

La guerre eft l'affaire publique la plus importante, & en
même tems la plus capable de mettre en danger tout l'Etat*

Donnera un Magiftrat, confidéré comme tel, le pouvoir d'en

décider , de fa propre autorité , ce feroit l'ériger en Souverâin»

Le droit Romain déclare criminel de lèze-majefté, quiconque

lève des troupes ou fait la guerre, fans l'ordre du Prince (m).

Il eft vrai qu'un Magiftrat qui fe trouve chargé par le

Prince même de l'adminirtration d'une affaire , eft cenfé avoir

avoir reçu autant d'autorité qu'il lui en faut pour rétablir

la dignité du commandement. De-là vient que
, par le Droit

Romain ,- tout Magiftrat qui a quelque jurifdiclion civile ,

peut réprimer jufqu'à un certain point ceux qui refufent de

fe foumettre à ce qu'il a ordonné ; mais ce pouvoir coa&if

fur un petit nombre de fujets qui ont perdu le mérite de
l'obéiffance , n'eft pas une partie du Droit de la guerre.

Toute guerre fe fait entre des égaux, ou entre des gen&
qui font réputés l'être.

Quand même il y auroit un fi grand nombre de citoyens,

xebèles au Magiftrat que les Gardes , les Archers & les au-

tres Officiers qui font à fes ordres ne fuffiroient pas pour

les foumettre , il doit toujours attendre les ordres de fon

Souverain. Le Droit des armes n'appartient qu'au Souverain ;<

& un Magiftrat fubalterne n'eft chargé que du foin d'admi-

niftrer la j.uftice : fon&ion pour laquelle il n'eft nullement

néceffaire d'avoir le pouvoir de faire la guerre..

vi. Voilà ce qu'on peut dire des Magiftrats Civils tels que les
Le Magiftrat . i t 1- n r • n i 1 / r 1 /-n*

roiiuque le peut Officiers de Judicature. Mais li la defobeilTance aux ordres
en artend nt les

. . ,

o rfresda souve du Magiftrat Civil alloit au point qu il y eut quelque foulé*

vement à craindre , les Magiftrats Politiques , c'eft-à-dire les

Gouverneurs des provinces ôc des villes, pourroient faire

marcher des troupes donner main forte au Juge, en atten.-r

(ro) Loi y ad Ug- Jul, Maj^.
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clant les ordres du Souverain ; ils feroient même répréhenfi-

bles s'ils ne le faifoient.

Le Général d'armée, envoyé à une expédition , eft auto- A
Y™*

JV
rifé par fon Maître à agir contre l'ennemi, ofFenfivement d 'e

f
de

,

f{;Ve

r o J mr fur la défen

aufll bien que défenfivement , delà manière la plus avan-* * I vjcncraux de

tageufe ; mais il ne peut ni entreprendre une nouvelle guerre
, GoTverneJs Je

ni faire la paix de fon chef. Que fi fon pouvoir eft limité, ProviHce,«

il n'en doit jamais pafTer les bornes , à moins qu'il n'y foit

inévitablement engagé par la nécefîlté de fe défendre.

Un Amiral ,
qui a ordre de fe tenir fur la défenfive , peut

combattre la flotte ennemie , la diffiper ou la détruire s'il

en eft attaqué , il lui eft Amplement défendu de chercher

l'ennemi. Le Général d'une armée de terre
, qui a ordre de

fe tenir fur la défenfive, peut pourfuivre un ennemi qui

l'attaque ; ôc fi cela arrive pendant qu'il eft en marche , Ôc

qu'il ne puilTe pas faire une retraite fure ôc honorable , il

peut en venir à un combat. Les Gouverneurs des provins

ces ôc des villes peuvent , par la même raifon , fe défendre

contre l'ennemi qui fait des actes d'hoftilité ; ils doivent re^

pouffer le mieux qu'ils peuvent une invafion fur laquelle ils

n'ont pas le tems de confulter le Souverain ; mais ils ne

doivent jamais porter la guerre dans un autre pays , fans un

ordre exprès de leur Maître.

Si un Gouverneur de Province , furtout d'une Province Des guerres

fort éloignée du fiége de l'Empire, a Pleinpouvoir défaire ï me^UL^Ô-

ia guerre ôc la paix avec fes voifins , les guerres qu'il en-

treprend font regardées comme faites par autorité publique s

parce que le Souverain eft cenfé faire lui-même ce qu'il a

autorifé fes Officiers de faire pour lui.

Mais lorfqu'un Gouverneur a déclaré la guerre , purement

de fon chef, fans y avoir été autorifé, ni par un pouvoir

général, ni par un ordre particulier, le Souverain eft libre

d'approuver ou de condamner l'entreprife du Gouverneur.

X x ij

T.fiCÇS.
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S'il l'àpprouve , fou approbation a un effet rétroactif & rend

la guerre folemnelle , deforte que tout le corps de l'Etat en

eft alors refponfable ; s'il la défavoue , les a£tes d'Hoftilité

que le Gouverneur a commencé doivent parler pour de

purs. brigandage , dont la faute ne peut s'expier qu'en livrant

le Gouverneur & en procurant d'ailleurs autant qu'il eft pof-

fible la réparation du dommage caufé. Caton ,
opinant dan3

le Sénat Romain , fut d'avis qu'on livrât Jules-Céfar aux Al-

lemands, pour avoir conduit fes troupes dans leur pays ,, fans

avoir eu le co-nfentement du peuple.

Une fimple préfomption de la volonté du Souverain ne

fuffit point pour autorifer un Gouverneur à commencer une

guerre , s'il n'a aucun ordre ni général ni particulier. Il ne

s'agit pas de conje&urer à quoi- le Souverain pourroit fe dé-

terminer, fi on le confultoit fur l'occafion qui fe préfente ;

il faut examiner jufqu'où il a permis d'agir , & l'on doit at-

tendre fes ordres , dans tous les cas fujets à quelque doute ,

& où il n'y a point de péril dans le retardement. Il n'ert pas»

à préfumer qu'un Souverain ait voulu que fes Minirires puf~

fent , toutes les fois qu'ils le jugeroient à propos , entrepren-

dre fans ordre une affaire capitale , telle qu'ère la guerre of-

fenfive , car pour la défenfive , le Gouverneur d'une place

frontière quia ordinairement des troupes fous fon comman-

dement , doit les employer à garantir d'infulte les pays dont

la garde lui a- été confiée..

i«s souverains Les Souverains doivent prendre la défenfe de leurs fujets

,

;

guerre pour leurs de leurs alliés, de leurs amis, ôc des gens manifeftement op-

aliSîyotiri'ur* primés. Ils peuvent, par conféquent , faire la guerre pour ces
amis , & pour les r , r i u i

perfennesoppri- quatre fortes de perlonnes; mais ils doivent gardera Ordre mat-
inées ; mais ils _

1
«

.^onrarok deia que par la nature de leurs engagemens.
faire pour autrui *

A 1

«ne lorfqu^ik en C en dans la vue d être protégés
,
que les nommes ,

aupara—

qu'ils

e

\ \vtnt vant. indépendans , ont formé des fociétés; civiles , ou font en—
combattre pour

-\ f\ r / T/^r r
la juftijce. très dans celles qui étoient déjà formées. Les Citoyens lantr
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membres de l'Etat, ôcfont comme une partie du Prince. On

îie peut les offenfer fans offenfer le Prince; ainfi , il faut met-

tre les fujets au premier rang des perfonnes pour qui les Sou-

verains peuvent faire la guerre. L'un des Légiflateurs de la

Grèce ( n) ,. interrogé quelle ville lui fembloit plus heureufe

& la mieux policée, répondit que c'étoit celle dont les Ci-

toyens étoient fi unis , que ceux qui n'avoient pas été outragés

fentoient l'injure faite à leurs compatriotes , auffi vivement

que ceux qui l'avoient reçue. Heureufe , dit aufïï un autre

Grec, La République où les Citoyens concourent de tout leurpou*

voir aufalut de la Patrie ( o ).

Les alliés font au fécond rang. Le Peuple Romain ordonna

qu'on fît la guerre à Perfée , dernier Roi de Macédoine , parce,

qu'il Lavoit faite aux alliés du Peuple Romain, {p). Tous les

Etats ont la liberté de défendre leurs alliés ; ôc ils ne doivent

pas leur refufer du fècours, s'ils leur en ont promis juftement.

Si un Souverain peut fecourir fes alliés , enmême tems que fes

propres Sujets , il doit le faire; mais il eft obligé de défendre

ceux-ci préférablement à ceux-là ,
lorfqu'il ne peut fuffire à TufS

ne ôc à l'autre obligation tout à la fois. Il eft bien jufte que

les engagemens du Prince, envers fes propres Sujets
,
l'empor-

tent fur ceux qu'il prend avec fes alliés..

Ceux à qui le Prince tient par la conformité de religion

j

parla parenté, par un intérêt commun, par la reconnoiffan^

ce , par une affection particulière, ou par quelque autre lien

,

doivent occuper le troifième rang dans fon afFeclion, quoiqu'il

n'ait point fait de traité avec eux. Les liaifons formées par îà

conformité de religion, par le fang, par des fervices reçus, par

îë voifinage , ajoutent aux loix de l'humanité, & emportene

( n ) Solon.

(o) Ce font les paroles qu'Euripide dans fes 'Phéniciennes mit dans la louche de

Mènécée.

(p) TiuLiv, Decad.IV, lib.Xih -

:
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un engagement réciproque de s'entrefecourir , autant que la

la juftice l'autorife , ôc que des obligations plus indifpenfables

le peuvent permettre.

Les feules raifons prifes de l'humanité , abftra&ion faite de

tout engagement , autorifent un Prince , ôc doivent même le

porter à embrafler la défenfe des hommes opprimés. Un Etat

ne fçauroit faire un plus glorieux ufage de fa puuTance, que

de l'employer à protéger les malheureux. L'équité naturelle

veut qu'on ne lahTe pas infulter , mal à propos , les autres hom-

mes ; ôc l'intérêt commun exige qu'on leur donne du fecours.'

» C'eft un devoir (dit un illuftre Romain) que la nature nous

w impofe , de nous expofer aux plus grands travaux , pour fe-

» courir ôc conferver , s'il étoit poflible toutes les nations y

» imitant ainfi cet Hercule que la renommée , chargée du

*> foin de récompenfer les bienfaits 9 a mis au nombre des

w Dieux « (q). Mais un Souverain ne peut époufer la que?

relie d'un autre Souverain
9
qu'il n'en réfulte une guerre de

plus , Ôc que la fociété générale des Nations ne foit double-

ment troublée ; ainfi y
l'intérêt même de cette fociété généra-

le demande que les Princes ne prennent pas d'eux-mêmes part

à une querelle qui ne les regarde point. L'égalité quieft en-

tre tous les Souverains, ne permet pas à un Prince de fe ren-

dre l'arbitre des querelles d'autrui. Il ne peut y prendre part

que lorfqu'il eft appellé au fecours de l'ofFenfé ,
par l'offenfé

lui-même ; Ôc il ne doit jamais le faire
,
que ce ne foit la juftice

qui lui mette les armes à la main.

(q) Eflfecundum naturam , pro omnibus gentibus , lî fîeri pofôt ; confervan-

àis aut juvandis , maximos labores moleftiumque fufeipere , imitando Herculem

ilium , quem hominum fama beneficiorum saemor in confîlio cœleflium convoca.

yit, Cicer.Rhet. ïivAV*
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Section II.

Des caufes de Guerre tant jufle quinjufle.

Les Princes font ordinairement plus occupés du foin d'ac- confidentiel*

quérir de' nouveaux fujets, que de celui de rendre heureux lïfçes^tî

ceux qui font déjà fournis à leur domination. L'ambition & le guerres qui font

courage fuffifent pour faire un Conquérant, & l'hiftoire ne înjuûicef
G£"e

nous fournit que trop d'exemples de conquêtes ; mais toute

l'antiquité ne nous offre qu'un Titus, qui ait compté comme
perdu le jour qu'il avoit paffé fans faire du bien à quelqu'un ,

& qui ait mérité d'être appellé l'amour SC les délices du Genre

Humain. L'ambition eft un de ces crimes qui deviennent , en

quelque forte , glorieux par leur éclat, ce qui a fait dire à un

homme d'efprit, que prendre des Provinces injuftement,

s'appelle faire des conquêtes {a). On pend un malheureux

pour avoir volé une piftole, dans fon befoin extrême , & on

traite de Héros un homme qui fubjugue injustement le pays

de fan voifin l

Au fentiment de Plutarque , la paix & la guerre font deux

fortes de monnoies qui ont cours pour les Princes , & dont ils

fe fervent toujours pour leurs intérêts, jamais pour la juftice*

Ce fentiffiênÉ n'eft que trop vrai, de la plupart des Princes y

en cela même aufll mauvais politiques qu'hommes injuries»

L'intérêt des Etats bien entendu , & la vraie gloire, ne fe

trouve que dans la juftice ôc dans la modération (£). La gloire

véritable, qui confifte à faire du bien aux hommes, eft pref-

qu'entièrement effacée par l'erreur générale qui met à fa pla-

ce une fureur infenfée de tout ravager. Si ravir à un feul hom-

me le préfent divin de la vie , c'eft attenter contre Dieu qui a

fait l'homme à fon image ; combien doivent être déteffables ^

(a) I aRochefowJult, dans fes Maximes.

( h ) • oye? L'idée que j'ai donnée de la Politique dans ridée générale de l& $çienc$

^aGouvernemint }
qui ejl â U têttde l''Introduction*
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à fcs yeux, ceux qui facrifient tant de millions d'hommes à leur

ambition !

Mais les hommes fe font un jeu cruel de s'égorger les uns

les autres , ôc rien n'eft fi déplorable que les prétextes qu'ils

prennent pour s'égorger.

" Tant que les chofes (dit un Capitaine Romain) demeu-
x rent dans l'ordre d'une difpute réglée , tant qu'elles reftent

» foumifes à un examen libre ôc tranquille , l'on peut aifément

» établir de quel côté eft le droit, on peut découvrir ôc fixer

» ce qui eft jufte Ôc conforme à la vertu ôc à la bienféance ;

*> mais auflîtôt qu'on a pris les armes , les noms de jufte , d'é^

» quitable, de vertueux
,
n'appartiennent plus qu'au vain-,

» queur (c) <*. Quel monftrueux raifonnement !

» Nous fommes periuadés (difoit un Député des Athé-

es niens
)
que, par une nécefïité naturelle , Ôc parmi les Dieux ,

*> comme on le croit communément, & parmi les hommes,

» ainfi que l'expérience l'a fait voir de tout tems , le plus fort

» commande au plus foible. Nous fuivons donc cette loi que

*> nous n'avons ni établie ni mife en pratique les premiers ;

» mais que nous avons trouvée en ufage , ôc qui pafTera ap-

*> paremment à notre poftériti la plus reculée (d) «. Quel

horrible principe!

Lorfque (e ) des Ambafïadeurs Romains repréfentèrent à

nos anciens Gaulois, que les Clufiens qu'ils attaquoient, ne

leur avoient fait aucun mal : » Y a-t-il d'autre raifon d'atta*

y> quer un pays (dit le Chef de ce Peuple belliqueux (f) que

» de voir occupé par d'autres un terrein qu'on trouve à fa

(c) Dum res arguments & difceptatîonibus controrertitur ,
perpenditur quid

• reâum , quid honeftum, quid liceat , quid deceat, plané dici & conftitui poteft.

Vbi ad artna ve-n-tum eft , jus , juftitia & virtus noraina viâori funt. Tacl^

( e
) Thucjd. lib. K, cap, 105 , pag, 344 , edit. (Jxon ; Denis d'HaiicarnajJe , l. J,

cap.- f , pag. 3 ; edit. Oxon.

(e) Vers le mi'ieudu quatrièmefiècle de la fondation de Rome,

if) Bremius,

bienfé ance
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te Lîenféance? Tout n'appartient-il pas aux plus forts? Nous

*> portons notre droit à la pointe de nos épées (g) <*. Quelle

brutale réponfe ! Eh ! que de Princes agiflent comme parloient

les Gaulois !

Qu eft-ce que cet Alexandre , dont on rappelle fi fouvent

le fouvenir ? Le Difcours que les Scythes lui tinrent, ôc qui

répond fi bien à l'idée que l'Hiftoire nous donne de ce Peu-

ple , eft plein de fens 6c de raifon. » Toi qui te vantes d'ex-

*> terminer les Voleurs, tu es toi-même le plus grand Voleur

te de la Terre. Tu as pillé 'ôc faccagé toutes les Nations que

*> tu as vaincues , tu as pris la Lydie , envahi la Syrie , la Per-

*» fe,la Ba£triane, tu fonges à pénétrer jufqu'aux Indes, Ôc

*> tu viens ici pour nous enlever nos troupeaux. Tout ce que

» tu as ne fert qu'à te faire défirerplus ardemment ce que tu

w n'as pas. Ne vois-tu point combien il y a que les Ba&riens

y> t'arrêtent? Pendant que tu domptes ceux-ci, les Sogdiens

** fe révoltent, ôc la victoire n'eft pour toi qu'une femence

w de guerre. PaiTes feulement le Jaxaute, & tu verras l'éten-

» due de nos plaines. Tu as beau fuivre les Scythes , je te

o» défie de les atteindre. Notre pauvreté fera toujours plus

*> agile que ton armée , chargée des dépouilles de tant de Na-
sa tions ; ôc quand tu nous croiras bien loin , tu nous verras

w tout d'un coup tomber fur ton camp ; car c'eft avec la mê-
» me vitefle que nous pourfuivons ôc que nous fuyons nos

^ Ennemis. J'apprends que les Grecs font paffer en Prover-

m be.ôc en raillerie, la folitude des Scythes. Oui, nous ai-

as mons mieux nos déferts que vos grandes villes ôc vos fertiles

y» campagnes. Crois-moi, la fortune eft glifTante. Tiens-là

*> bien, de peur qu'elle ne t'échappe. Mets lin frein à ton

» bonheur , fi tu veux en demeurer maître. Si tu es un Dieu,

» tu dois faire du bien aux Mortels, ôc non pas leur ravir ce

(g) Se in armis jus ferre , & omnia fortium vivoruro efle refpondens, Tiu Liv,

Tome Y y
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*> qu'ils ont. Situ n es quun Homme, fonges toujours à ce

*> que tu es. Ceux que tu laifferas en paix , feront véritable-

*> ment tes amis (A) «. Un Pirate (/) parla au même Àlexan*

dre, dans le même fens ôcavec plus d'énergie que les Scythes;

Ce "Prince demandoit au Pirate, quel droit il croy oit avoir

d'infefterles mers. Le même que toi (lui répondit le Pirate avec-

liberté) d'infejler VUnivers ; mais parce que je le fais avec u/z

petit Bâtiment * on m'appelle Brigand SC parce que tu as uns

grande Flotte , on te donne le nom de Conquérant ( k ) . La répon-

fe (dit S. Auguftin, qui nous a confervé ce petit fragment dé-

Gicéron) étoit pleine d'efpritôc de vérité (Y).

Un Hiftorien raconte que Cyneas, Miniftre fenfé de Pyr^

rhus aveuglé de fon ambition , voulût engager fon Maître à

condamner, par fon propre aveu, une palTion quiTempêchoit;

de jouir de fa félicité a£tueîle. Il lui demanda ce qu'il avoit:

deifein de faire lorfquil auroit dompté les Romains"; & ce

Prince répondit à toutes les queftions que fon Miniftre lui fît:

coup fur coup
,
par un enchaînement de victoires qui dévoient",

fe fuccéder les unes aux autres. » Enfin ( dit Cyneas) que fe-

w rons nous , après avoir fournis toutes ces Nations à votre

9* puhTance ? Oh !
(
répondit Pyrrhus ) c'elt alors que nous joui-

ra rons en repos des biens & des douceurs qu'on peut trouver

& danslefein de la paix. Eh! Seigneur (reprit le Confident )

9> qui nous empêche de les goûter dès à préfent, puifqu'elles

#& fe préfentent à nous d'elles-mêmes, fans les expofer aux:

Il travaux oc aux périls de tant de guerres qui peuvent mêmec

lh) Qyku Curt.liv. VII, cap.l:.

(z) Diwnéde..

(fc ) Eleganter &veraciter Alexandro illi magno comprehenfirt- pirata réip'ondît

ftam cum idem rex hominem interrogaiïet , quiil ei videretur ut mare haberet in»

feflum ; ille libéra contumaciâ : quo.d tibi, inquit> ut orbem terrarum. Sed quia-

id ego exiguo navigio facio , latro vocor : quia tu tnagnâ claiTe, Imperator. Rî-ï-

fert Nonius Marc* ex Cicer, 3 de Repubh

( l ) S, Aug. de_Çwt, Dd} lib, IK,cap t
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*» nous en ôter ,

pour toujours, la poflelïion (7/2) *. Le con-

feil étoit judicieux, & eût été felutaire , s'il eût été fuivi : mais

pour perfuader l'efprit de Pyrrhus, il eût fallu commencer par

changer fon cœur. Le Roi d'Epire ne profita pas de l'avis., ÔC

ii eut mille fois fujet de s'en repentir.

A quoi aboutiffent les guerres, après bien du fang répandu
1

ôc des tréfors di-flipés ? A l'épuifement réciproque des Peu-;

pies. •* Il eût été à fouhaiter ( dit Annibal, parlant à Scipion )

:

*> que les Dieux euffent infpiré à nos Pères un efprit de paix

00 & de concorde , 6c que nous nous fuflions contentés, vous

** de régner en Italie , ôc nous de commander en Afrique ; car

» enfin, la Sicile Ôc la Sardaigne , dont l'événement vous a

» rendus maîtres, ne font que de foibles dédommagement
»» pour tant de flottes confidérables , tant d'armées nombreux

f«s , ôc tant de grands Capitaines que ces deux Provinces

» vous ont coûté. ( n ) «. Il n'eft , en effet , point de Vainqueur

qui ne doive pleurer fur fes victoires ; ôc l'Orateur Demade
avoit raifon de dire aux Athéniens

, qu'on ne feroit jamais de

paix qu'en robes noires^

Après la mort d'Alexandre , Roi des Epirotes», fils de Pyr-

rhus , l'Acarnanie qui avoit tout à craindre des Etoliens , ne

fe confioit pas beaucoup à la veuve de ce Prince, tutrice de

fes deux fils. Rome , dont l'Acarnanie implora l'afTiftance , fit

fçavoir aux Etoliens, qu'ils euffent àlaiffer en repos une Na-

tion qui étoit la feule qui n'eût pas affifté les Grecs contre les

Troyens , dont les Romains prétendoientdefcendre (/z* ). *

Agathocle , le tyran de Siracufe , fe moqua de ceUx de Cor-

fou, qui lui demandèrent par quelle raifon il fourageoit leur

Ifle. *> Pour autant ( dit-il
) que vos Ancêtres reçurent Ulyfîe;

y> ôc femblablement, comme ceux de l'Ifle d'Xthace fe plai-

{m) Th. Uv. Decad.IL lil. IL

( n ) Tit. Liv. Decad. III , lib. X.

Jujiin* lih.XXVIU, cap. u

Yyij
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* gniffent à lui de ce que fes Soudars prenoient leurs mou-
*> tons. Et votre Roi (leur dit-il) étant jadis venu en la nô-
*> tre, ne prit pas feulement nos moutons, mais davantage

o» creva l'oeil, à notre Berger (o)

*> Je m'étonne ( écrivit Mahomet II, Empereur des Turcs;

*> au Pape Pie II) comme les Italiens fe bandent contre moi,

» attendu que nous avons notre origine commune des

» Troyens; 6c que j'ai, comme eux, intérêt de venger le

a» fang d'Heâor fur les Grecs, lefquels ils vont favorifant

*> contre moi (p )

La guerre que l'Ancien Monde a faite au Nouveau, injufte

dans fes commencemens , a été barbare dans fes progrès ; ôc

tout droit Humain ôc Divin y a été violé (q).

S'attirer des guerres juftes, ou en allumer d'injuftes, efturt

crime énorme
, qui en renferme mille. Qu'on fe figure les pré-

paratifs d'une guerre. Que d'efforts d'imagination , que de

plans , que de délibérations pour trouver les moyens de nuire

à d'autres hommes, & pour les détruire ! La campagne n'eft

pas plutôt ouverte que, pour exécuter fes projets, on em-
ploie tout cê que la cruauté infpire de plus barbare. Si l'on

fe repréfente le fpetlacle d'un pays que le feu de la guerre a

rempli de monumens de la barbarie de l'ennemi , ôc de l'info-

lence du vainqueur, l'homme le moins humain pourra-t-il

se'mpêcher de frémir?

Des Princes qui n'expofent aucunes caufes de guerre, ou.

qui n'en expofent que d'injuftes , ou que de frivoles (r), mé-

ritent l'indignation publique. Ce font des monftres , nés pour

(o ) Plutar.de fera numinis vincîrââ. Je me Jers àe l'ancienne verfion d'Amyot*.

]}; 832 , du -premier tome in-8°.

( p ) Efihis de Montaigne , L Ih chap. 36 , p. .5 > ài Sédition êé i6$i>

(?) Voyez le Traité du Droit Eccléfiaftique , ch. î , feclion première, wfommairet.

Donations, faites par les Papes aux Efpagnols &.aux. Portugais. Voyez aufli lesfom-

maires qui fuiveni dans la même feclion».

( r-;) ......... Spargere voces

în populum ambiguas , &
Qussrere confeius arma. Virgil*
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le malheur du Genre Humain, qui fe nourriiTent de fes lar-

mes , & qui infultent à fes malheurs ; mais, de toutes les chofes

qui font néceffaires pour faire la guerre , les prétextes font ce

qu'il eft plus aifé de trouver. Un droit litigieux devient cer-

tain dans les mains d'un puhTant Potentat. L'injuftice fe déguife

d'ordinaire , & ne fe montre que fous les apparences du droit.

Les Princes les plus injuftes font rarement affez féroces pour

dédaigner même de colorer leur ambition de fpécieux prétex-

tes ; ils s'appliquent à mettre les apparences de leur coté , afin

que fi la fortune leur eft favorable , ils aient pour eux l'applau-

dhTement des Peuples; & que fi elle leur eft contraire, ils

trouvent des reffources & des amis difpofés à les juftîfîer.

Mais il eft aifé de diftinguer de vains prétextes , d'avec de

juftes. caufes de guerre.

Si l'on fuppofe que deux PuhTances , également animées du cas où une^
,

, r ,
• V". • .1 , ,,

guerre eft injaf-

defir de conquérir , en viennent aux mains , la guerre qu elles te des deux c ô-

fe feront fera , fans doute , une guerre injufte des deux côtés ;

puifque la prife d'armes n'aura, de part ni d'autre, aucun fon-

dement légitime. Ce cas eft rare. Il n'eft pas befoin , cela eft

vrai, d'aller chercher aux deux bouts de la terre, deux Prin-

ces injuftes ; mais on ne trouve pas d'ordinaire , en deux Prin-

ces voifins , deux PuhTances abfolument égales ; & ce n'eft

guères que l'Etat plus puhTant qui fait des entreprifes fur Le

plus foible.r m.
Cette hypothèfe exceptée , une guerre ne peut être jufte ce cas excepté,-.

• • i il» i • rr 1 /
un,e ?'uerre ne

ou injufte , que de la part de 1 une des Puiflances belligérantes, jufte
A 1

, ° on injufte cjue de

A ne parler que des cas communs & ordinaires, il implique la Part d
.

e ruue
r T. 7 r T. Puiflances

contradiction, que deux perfonnes aient également droit, quiiafoiu.

l'une de demander, l'autre de refufer une feule & même chofe.

La guerre a fa fource dans l'injuftice des hommes , ou parce

qu'ils l'entreprennent mal à propos , ou parce qu'ils forcent

les autres à la faire. Elle eft permife à ceux qu'on offenfe , ou

à qui l'on ne rend pas juftice. Le droit de. défendre leurs per-



féo DROIT DES GENS, ChaMÏ.
formes ôc leurs biens , autorife les Souverains à prendre les

armes pour fe garantir du mal qu'on veut leur faire , ou pour

obliger ceux qui leur en ont caufé à le reparer. La même
guerre eft donc , en même tems

, jufte Ôc injufte relativement.

Elle eft jufte , de la part de celui qui l'entreprend , ou qui la

foutient pour l'un des motifs que je dis. Elle eft injuïre , de la

part de celui qui la fait fans aucune de ces raifons légitimes,

Ne peut-il pas arriver ( dira-t-on ) que de deux Souverains
,

qui fe font la guerre, l'un en ait une raifon très-légitime, que

l'autre fe trouve dans une ignorance invincible de Finjuftice

de fes prétentions, ôc qu'ainfi l'un & l'autre faffent la guerre

légitimement ? Non , fans doute. Cela n'eft point, ôc ne feau-

roit être. Il n'eft pas , à beaucoup près, fi difficile dans les dif-

férends des Souverains
, que dans ceux des Particuliers , de

dîftinguer de quel côté fe trouve la juftice. Les intérêts des

Particuliers
,
qui vivent dans une même fociété , font fi mêlés,

il y en a de tant d'efpèces différentes , ôc le point de décifion

eft quelquefois Ci difficile à appercevoir, que la raifon en eft

effrayée
, quand on penfe à cette multitude de loix pofitives

,

qu'il faut appliquer à des faits équivoques, qui femblent ne fe

prêter à aucune application déterminée. C'eft fouvent une né-i

ceffité qu'un Juge décide, ou qu'un Arbitre débrouille ce que

la prévention des Parties obfcurcit. Les jntérêts de deux Na-

tions font au contraire fi féparés, que les fujets de difpute,

<jui naiffent entre elles, font toujours clairs. Les Princes

n'ont befoin que d'aimer la juftice pour la trouver, ils font

bien iftruits des raifons qu'on peut leur oppofer; ôc le dé-

faut d'examen feroit, lui feul , un crime qui rendroit la guerre

illégitime.

ia guerre eft Une guerre défenftve palTe communément pour plus jufte
offenfive ou fim- f> < • l il'
JlT^cartaerè

^u'11116 guerre offenfive; ôc c'eft pour cela que les Princes

i'aui're

116 & de
Prenn£nt toutes les mefures qui dépendent d'eux , afin de per~

fuader que la guerre , où ils s'engagent, eft purement défend
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tye de leur part. Les fujets contribuent plus volontiers aux

frais de cette forte de guerre; ôc les Puiffances voifines font

difpofées pour le Souverain qui ne paroît occupé que du foin

de fe défendre ,
plus favorablement que pour le Prince qui

femble afpireràdes conquêtes. C'eft un préjugé , ôc Fernand

Cortez en abufa étrangement. Il vouloit pouvoir appeller dé-

fenfive la guerre que lui-même il commençoit contre le Nou-
veau Monde. Arrivé au fleuve de Tabafco,il défendit à tous fes

Soldats de faire aucun mouvement, jufqu à ce que les Indiens

fuffent venus à la charge. Il leur dit *> qu'ils dévoient , dans

» cette occafion 9
fe fervirdu bouclier avant que d'en venir à

a» l'épée, parce que cette guerre ne palferoit pour jufte, que
» lorfqu'on verroit qu'ils y auroient été provoqués {f\ «A

Quelle momerie !

Un Auteur François ( t) a dit que ce font les premières in*

j^ires * plutôt que Us premiers coups * quifont nommer les guerres'

offenfives ; Ôc quelques autres Ecrivains ont penfé , que toute,

guerre injufte * doit être appellée offenfîve. C'eft une erreur, ÔC

ce feroit confondre toutes les idées , que de regarder ce mot:

offen/lve^ comme odieux, ôc comme renfermant toujours

quelque chofe d'injufte; Ôc de confidérer, au contraire, la.

guerre dëfenfive* comme toujours jufte. Il n'eft pas queftion

de fçavoir qui a tiré le premier coup de fufil , car ce n'eft pas 1

l'éclat de rhoftilité qui marque efTentiellement l'injuftice. IP

y a des guerres offenfives qui font juftes, ôc il en: eft de dé—
fenfives qui font injuftes.

Parmi les particuliers , le demandeur qui commence un

procès, a quelquefois tort; mais il a aufïi quelquefois raifon.

On peut dire la même chofe du défendeur ; il a tort quand-

il refufe de payer une fomme qui lui eft demandée avec juf-

tice ; mais iL a raifon de fe défendre de payer ce qu'il ne

(f)\Solis , conquête du Mexique, .

Çj ) La Mothe le Vayer > de ïlnjlruftion de Monfeigneur k Dauphin*-
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doit point. Que ce foit le demandeur ou le défendeur qui ait rai-

fon, la qualité de demandeur& celle de défendeur ne prennent

leur dénomination que de l'attaque £c de la défenfe. Il en eft

des Souverains qui font la guerre , comme des particuliers

qui plaident. Le Prince ,
qui le premier fait tort à un au-

tre , ne commence point par-là une guerre orTenfive; ôc ce-

lui qui veut fe faire juftice du tort qu'il a reçu n'eft pas tou-

jours fur la défenfive. Les injuftices qui donnent lieu à la

guerre , ne font pas la guerre même. Si Ton prend les ar-

mes pour venger une injuftice , on commence une guerre

orTenfive , mais une guerre jufte. Le Prince , au contraire ,

qui a fait l'injure , ôc qui ne veut pas la réparer , fait une

guerre défenfive , mais une guerre injufte.

Il faut donc dire en général, que le Prince, qui le pre-

mier prend les armes , foit qu'il le faffe juftement ou injufte-

ment
, entreprend une guerre orTenfive ; ôc que celui qui op-

pofe fes forces à celles qu'on emploie contre lui , fait une

guerre défenfive , foit qu'il ait , foit qu'il n'ait pas raifon de

faire la guerre.

principe g&é- Les Romains fe vantoient de n'entreprendre que de juftes
ral fur le droit . i , 1 r rr r
défaire hguer- guerres , ôc de fe prêter à la paix, (u) Quils fuflent fon-
rc. Ceux qui la D 7 r 1

. . ,
fent pour avoir dés à le dire ou non « ce n'eft pas de quoi il s agit. Il fumt
la paix font les - -

'

:

fen

1

/ ^ftcmfnî"
*ci ^e remarquer qu'ils fefaifoient honneur de ce fentiment,;

q"e îommé
comme du feu* qu'un peuple raifonnable doit fuivre.

^oytnpou'r b-
Ce n

'

eft Point (
dit un grand homme )

pour ruiner ôc pour

îufnd^oS
1^ Perdre ceux qui nous ont fait tort, qu'on doit leur déclarer

aurre S font iau- i a guerre
f

(j
j'on eft équitable; c'eft pour les porter à recon-

. noître ôc à réparer leurs fautes. Le but de la guerre ( con-

tinue-t-il ) n'eft point d'envellopper dans la même ruine les

innocens Ôc les coupables ; mais plutôt de fauver les uns ôc

( a ) Quum viftoriam propè in manibus habeat ,
pacem non abnirere, ut oranes

gentes fciant populum Romanum fufcipere juftè bella & finire. Tit. Liv* •

les
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ïes autres ( x ). Ceft un Payen > ôc un Payen homme de

guerre qui parle ainfi,

La nature des hommes eft fi de'pravée que la paix
, qui

eû leur plus grand b ien , ne peut être afTez fouvent que l'ou-

vrage delà guerre. Il faut quelquefois la conquérir , cette

paix , les armes à la main. Ce n'eft qu'à la faveur de la

crainte qu'un Etat imprime par fes armes , qu'il peut jouir de

îa paix , ôc que fes concitoyens peuvent être heureux au-

dedans ôc puuTans au-dehors. Un Souverain doit maintenir

la paix par inclination , ôc il ne doit faire la guerre que par

néceffité (y).

Je réduis à un feul principe général le droit de faire la

guerre. On ne doit jamais l'entreprendre que pour avoir la

paix
( £ ). Pour rendre jufte une guerre , ce n'eit pas afTez

que la prétention qu'on a foit légitime , il faut encore qu'il

y ait une obftination invincible de la part du Souverain con-

tre qui l'on veut prendre les armes ôc que le tort

qu'on a reçu foit irréparable par toute autre voie. La guerre

n'eft permife que comme un dernier moyen pour avoir la

paix,, quand tous les autres font inutiles. Le but de la guerre

doit être la paix , comme le repos doit être l'objet de l'a-

gitation ; & la poffellion , celui de la recherche.

Ce principe eft inconteftable ; ôc c'eft par ce principe qu'on

peut connoître la juftice ou l'injuftice de quelque guerre que

ce foit- Il faut l'appliquer à tous les cas particuliers aux-

quels je fuis obligé de defcendre.

Une guerre ,
pour être eftimée jufte, doit avoir pour ob- Q

f

uat
;
e

1 J ' i caules de faire la

jet Tune de ces caufes. gfm- 1 Ç»>»
* elt attaqué în-

•pftement. H. Si

( x) Polyb. J>
n

.

a l!

?
droic

* ' V¥
^ .légitime s exer-

(y ) "Pacern débet habere voluntas , bellum neceflitas. S.Aug* cer. in. si j'en

(7) Bellum gerimus,, ut in pace degamus. Arïfl. 10 Rthic. %
fouftert

'
m

c /*••••• • •
dommage ou rc-

(&') Ut feilicet illi qui impugnantur propter aliquam culpam
,
irnptignationem.

ç
., une iniure

tnereanttir. U. Thomas ia , quezï. 4, aru 1 , qui appuie fonfemiment fur Saint Au- ^'.^ £
guftinhiliL 83 ^fuptr Jofué

-,
quaj!-. 10. Si gens vel dvitas plenâenda eft, qua: vel iefUS du pafia^e

Tome V* Z z
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écmsnM avec j. La confervation ou la défenfe de celui à la perfonne
raifon , fans _ , • r n.
ra?.uvais defiTein, ou aux biens duquel on attente. L holtilite manirelte qui
& a des condi- *

\ t • À 1
tioBs é^uabks. rencj l'aggrefTeur injufte , donne a celui qui eft attaque un

motif légitime de faire la guerre. L'Ecriture autorife une

vi&oire remportée fur quatre Rois aggrefleurs ( a ).

IL L'exercice d'un droit contre ceux qui ne veulent pas

rendre ce qu'ils doivent légitimément.

III. La réparation d'un dommage injuftement fait ou

d'une injure reçue ,
quelque médiocre que foit ce domma-

ge
,
quelque légère que foit cette injure.

Quiconque viole la paix qu'il a jurée avec nous > ne la vio-

lât-il que dans le point de la plus petite confidération , fe

parjure autant que s'il la violoit dans le point le plus capital.

Il ne faut pas compter l'importance du tort reçu au nombre

des conditions nécelïaires pour faire une jufte guerre. Faire

la guerre pour une farce jouée dans un Etat voifin , par des

particuliers , fans l'aveu du Souverain ( b ) , ce feroit aiTuré^

ment faire une guerre très-odieufe. L'entreprendre ou pour

une charrettée de peaux de moutons , ainfi que l'on fait les

SuifTes (c) y
ou pour les droits que peut devoir à un Sou-

vindicare neglexerit quod à fuis improbèfa&um eft , vcl reddere quod per injuriant

ablatum eft.

(a) Genef. i . bfeq.

(i ) Pendant que les Efpagnols & les Savoyards fe faifoient la guerre , quelques

jeunes gens jouèrent à Gênes une farce où les Efpagnols & les Savoyards paroif-

foient avec des habits convenables à leurs Nations , & ou , après un combat ima-

ginaire , celui qui reprefentoit le Duc de Savoye étoit fait prifonnier & mené dans

îa ville comme en triomphe. La République de Gênes défavoua cette impertinence,

& fit même fuftiger ceux qui en étoient les Auteur* ; mais le Duc fe ligua avec la>

France, & fit la guerre à la République. Introduction â l'Hifloire générale Apolitique

de l'Univers par Pufendorfffr la Maniniere, pag. 103 du fécond volume , de l'édition

â'AmJlerdam de 1743.

( c ) Les gens de Jacques de Savoye , Comte de Romont, ayant enlevé une char-

rettée de peaux de moutons à un SuhTe , Ces compatriotes en portèrent plufîeurs fois

leurs plaintes au Comte de Romont, qui ne s'en mit pas fort en peine. Les Suitfes lui

firent la guerre , & ils s'emparèrent, en 1476 , du Bailliage de Vaud & de quelque*

autres aux environs de Genève, On peut conjuker l'HiJloire Univerfslk par de Thou ?
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verain un feul panier de fruit , comme Ta fait un Duc de
Lorraine (d) , ce feroit une démarche bien étrange ; mais ce
feroit faire une guerre ridicule , à caufe de l'extrême peti-
tefle de l'objet, ôcnon pas une guerre injurie. Il eft certain;
dans le principe

, que le plus ou le moins ne doit pas entrer
dans l'examen de Ja juftice de la prife d armes

, parce qu'un
Etat n'a pas plus de droit de faire à un autre Etat une jufte
injure

, que de lui en faire une grande ; de lui caufer un dom*
mage médiocre, que de lui en faire un confidérable. D'ail-
leurs

, toute atteinte à la Souveraineté eft importante
, parce

qu'elle intérelTe la réputation du Souverain. Le dommage
& l'injure paroifTent légers , à n'envifager que le violement
momentané d'un territoire, que l'infulte paiTagère d'une cô*
te, qu'une borne rapprochée , un hameau fouftrait , un ar-
pent de terre ravi , un vaifleau enlevé, une préféance fur-
prife fur terre

, l'honneur du pavillon difputé fur mer; mais
à confidérer la dignité de l'Etat offenfé , la plaie eft profon-
de

, & porte fur la réputation , dont la plainte eft la plus gran-
de qu'un Souverain puifîe faire.

IV. Le refus injufte du paffage demandé avec raifon, fans
mauvais defTein , & avec des conditions équitables , eft en-
core un fujet légitime de guerre. Dieu a approuvé des guer-
res entreprifes pour ce fujet (e) , parce que les grands che-
mins doivent être libres à tous les hommes qui n'ont aucun

llv. XLI, ad ann. ijtf7 , &• VHifîoireàe Louis XI par Comines 0> par Duclos , où l'on
voit les fuites funefies de cette guerre.
(d) Charles Premier , Duc de Lorraine, commença en 1428 la guerre contre la

Ville de Metz pour un fujet aflez mince. L'Abbé de Saint Martin avoir fait cueillir
dans fon jardin un panier de fruit que l'on avoit porté à Metz. On le fit entrer
Tans payer les droits du Duc, qui traitant cette bagatelle de crime de lèfe Majetfé ,.

affiegea la ville de Metz avec trente mille hommes. Introduction à ÏEïpire gêné-
raie &• politique de ÏUnivers par PùfeniotffÇ? la Martiniere , page 471 , du premier
tome de l'édition d'Amflerdam de 1743,
(e) Deut, XI, 26, 27, »8;

Zzij
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mauvais delTein contre l'Etat auquel ils demandent, le paf-

vu.
fagC (yr)

*

Les peuples qui . LeS cérémonies d'un culte font prefque toujours propor^

îiomme S

nt

à ie"rs tionnées au caractère du Dieu qui en fait l'objet. Des peu-

ruent les" hom- pies ont eu la barbare coutume d'immoler des hommes. Les

paure°de chïr Gaulois la confervèrent fort longtems , ôc ils Tobfervoienfc

déclarent i°s en- encore du tems de Céfar, ainfi qu'on le voit dans fes Com-
ïiemis du genre

.

humain, qui font mentaires Ôc dans une Oraîfon de Ciceron , où l'on
profeffion de v °
dogmes manifef- trouve ce paiïage. » Peut-il paroître quelque chofe de pieux
tement infâmes, r o 1 J- i

Sdm^ de

Ca)" * & de faint dans des hommes qui, lorfque quelque frayeun

guerre a tous les ^ \es fajt recourir aux Dieux immortels pour les appaifer *.

» fouillent ôc profanent leurs autels ôc leurs Temples par des

» victimes humaines , enforte qu'ils ne rendent hommage
» à la Religion, qu'en la violant par le crime (hy.

Il eft encore des Rations qui non feulement arrofent le*

autels- de leurs Dieux du fang des hommes , mais qui fe re-

paiffent elles-mêmes de chair humaine». Tels font quelques

peuples de la partie Auftrale de l'Afrique, où les forces de

l'éducation ôc de la coutume fe réuniffent contre celles de la

nature , & où l'ufage de la politique encouragent par des

applaudifïemens , Ôc confâcrent par des marques d'honneur,

cette aâtion infâme, Ges. hommes cruels donnent un, fujet

légitime de guerre à tous les hommes. Un corps mort ne

ibufFre aucun mal ; ôc , à proprement parler , il n'eft fufcep-t

tjble d'aucun outrage , au lieu que c'eft un outrage réel , ÔC

<ôc le plus grand, des outrages , que d'ôter la vie à un hom-

me. Si ces barbares fé contentoient de, manger la chair des

hommes qui meurent de mort naturelle, ou qui ont, été tués

par d'autres qu'eux , quelque fau.vage que fût une telle cou*

C f) Voye\ ce quej'ai dit dans le Traité du Droit Naturel , chap. fecïion 5 , eu

fommair.e : Delà liberté du.paffage à trayers les terres...

(g) Qe bdloGdllko, lib. VU .

( p ) Orat. pro Fanteïc,.

,
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tome , elle ne donnerok aucun droit de les attaquer ; mais

puifqu'ils égorgent eux-mêmes les hommes pour les man-*

ger, ou pour les facrifier à leurs Idoles , cette action deftruc-

tive du genre-humain , rendroit julte Ôc louable une guerre

dont l'objet feroit d'abolir cet ufage
,
quand même ces An-

thropophages ne le pratiqueroient qu'entre eux , ôc qu'ils

épargneroient les étrangers.-

Tous les Souverains pouvoient, par la mêmeraifon, faire

légitimement la guerre au peuple AiTaiïinien. Il y a eu un

Roi des ajjaffins\i qu'on appelloit le Vieux eu l'Ancien de

la Montagne, qui demeuroit dans un Château entre Antio-

che ôc Damas» Là, il élevoit de jeunes gens dans toutes

fortes de plaifirs , & on leur promettoit un autre vie encore

plus voluptueufe, pourvu que pendant celle-ci ils euflent

obéi" aveuglement au commandement de leur Souverain.

Trompés par la jouiflance des plaifirs préfens ôc par l'efpé-

rance des plaifirs à venir , ces gens ainfi drelfés alloient har-

diment afTaffiner les Souverains, dès que leur Prince leleui

ordonnoit. Ils s'étendirent fur tout le Levant , Ôc poffé-

doient dix à douze Villes autour de Tyr. Ils étoient Maho-

métans , ôc payoient quelques tributs aux Templiers. Pendane

plus d'un fiècle, ils tinrent tous les Potentats en effroi. Les

Tartares les vainquirent , Ôc firent mourir le Vieux de la

montagne ( i ).~ Il n'eft depuis relié fur la terre aucun veftige

de cette infâme fociété d'affaffins (£.). Qui'pourroit douter

que tous les Princes de la terre n'eulfent eu raifon de faire

la guerre à un Peuple qui s'étoit fait une loi de religion ÔÉ

d'Etat d'exéeutèr aveuglément tous les Arrêts de mort qu'il

plaifoit à fon Souverain de prononcer contre les autres Sou-

verains 1 Détruire ces barbares, c'a moins été faire périr des

hommes , que conferver le genre-humain.,.

(i) En 1157;

( k ) Pour connaître particulièreimnt îej>çupk AJfoJfinien , voyt\ Elmakin , Mcctv

Hofman , Joinyilh, .
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Un Etat où l'on feroit profefllon d'une doctrine infâme, oèt

une tyrannie horrible feroit pratiquée, où l'Athéifme feroit

prêché , & où l'on nieroit, fous l'autorité publique , la Tou-

te-Puiflance de Dieu, qui a créé le Monde, ôcla Providence

qui le gouverne, donneroit aufli à tous les Souverains un jufte

fujet de courir aux armes. Les Citoyens de cet Etat feroient

les ennemis du Genre Humain comme de Dieu : & ce feroit

fervir Dieu 6c les Hommes, que de punir de tels monitres.

^ S'il fe trouvoit un Etat, dans le monde ( dit un Père de l'E-

*> glife
)

qui commandât de faire quelque grand crime , le

*> Genre Humain en ordonneroit la deftru&ion& la ruine « (/).

LeT
!

pirares J'ai dit ailleurs (m) que les Pirates n'ont pas droit d'Am-

Ktues'Sà- baflade ; & je dois prouver ici qu'ils font ennemis de toutes

les Nations font les Nations , & que toutes les Nations font en droit de les
en droit de les .

«4ierrniner. exterminer.

D'abord il faut diftinguer les Corfaires d'avec les Pirates,

Les Corfaires font de juftes ennemis
, qui ont une Commif-

fion , & qui font avoués de leur Prince. Les Pirates font des

brigands qui ne font avoués d'aucun Souverain.

Dans Jes premiers fiècles, la piraterie étoit regardée com-

me permife , & même comme honorable, parce qu'elle étoit

une marque de fupériorité. Le métier de Pirate
,
aujourd'hui

fi juftement diffamé , étoit honorable en Grèce, avant que les

divers établiflemens , qui composèrent dans la fuite le corps

Hellénique , euffent été formés ; ôc c'eft pour cela qu'on de*

mande dans l'OdyfTé à Télémaque , s'il ne fait pas le métier de

Pirate.

Un Hiftorien dit que Minos , le plus ancien des Rois dont il

ait entendu parler, avoit une flotte, & s'étoit rendu maître

de la mer qui, de fon tems, s'appellok la mer de Grèce ; qu'il

(l) S. Auguîin.

(m) Dans le premier chapitre de ce même volume ^fccTion 6 , aux fommaires : Des

'AmbafTades des Corfaires & des Pirates.
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commanda dans les ifles Cyclades , & en chafla les Cariens j

qu'il y envoya des Colonies à la tête defquelles il mit fes En-

fans ; & qu'il délivra cette mer des brigands qui, par de lon-

gues & fréquentes courfes , défoloient les habitations , & met-

toient les habitans dans l'impuhTance de payer les tributs qu'il

leur avoit impofés. Les Grecs anciens (ajoute cet Hiftorien
)

de même que les Barbares , établis fur les cotes de la mer, ôc

ceux qui avoient des vaiiïeaux qui leur facilitoient le paflage

d'un lieu à un autre , fe tournèrent à la piraterie , & s'en rirent

une forte d'état qui leur étôit propre. Ils attaquoient les Vil-

les qui n'étoient pas ceintes de murailles , & les habitations

qui , n'étant pas aflez voifmes les unes des autres , ne pouvoient

fe prêter du fecours. Ils enlevoientla plus grande partie des

denrées deftinées à l'entretien de la vie , fans obferver aucune

retenue, ôc s'applaudifïbient de cette fupériorité («).

Un autre Ecrivain rapporte , à peu près , les mêmes chofes

fur r origine des Pirates. 11 ajoute que ceux qui avoient fait

des Prifonniers, en courant les mers, offroientde les rendre,

moyennant une rançon raifonnable, qui fervît aies dédomma-
ger des frais de leur Armement ( o).

Nous apprenons d'Hérodote (p )
qu Amafis,Roi d'Egypte;

avoit voulu prévenir tout brigandage , tant fur mer que fur

terre , en publiant OU en remettant en vigueur une Loi qui en-

joignoit, fous peine de mort, à tous fes Sujets de faire con-

noître aux Magiftrats des lieux, à quelle profefïion ils ga-

gnoient leur vie ; mais cette Loi fut inutile. Le nombre des

prévaricateurs fe trouvant toujours fi grand que, félon Diodo^
re de Sicile (q) } Amafîs reconnût lui-même ,

que l'inclination

& l'habitude d'une nation entière , ne céderoient jamais aux

Ordonnances du Prince.

( n ) Thucyd. I. I.

( o ) Strabon , lib. II, chap, 3.

(?) Lib. II, i 77f

(q)Lib.I.
—
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Selon Strabon (r) , quelques-uns de ces Ecumeurs de mer^

étoient fi peu accoutumés à la culture des terres qu'en cer-

tains tems de l'année , ceux fur qui ils aboient établi le fonds

ôc le produit de leurs courfes , étoient obligés de leur lailTer

les fruits des terres qu'ils avoient enfemencées.

Enfin , nous lifons dans le même Auteur (f) 9
qu'un nom-

mé Tryphon , fut le premier qui mit les Illyriens, les Ciliciens

& les habitans de la Caramanie , entre le Mont Taurus ôc la

mer de Cilicie, dans le gout de la piraterie, & qu'il profita de

la négligence des Rois qui gouvernoient la Cilicie ôc la Syrie.

Il ajoute qu'ils furent plus puiflamment déterminés à faire le

métier de Pirates
,
par la facilité qu'ils trouvoient à vendre à

Délos les Efclaves qu'ils avoient pris; parce que le luxe de

-cette Ifle les rendoit de bon débit : fous prétexte d'enlever

des Efclaves, tout ce qui fe trouva fous leur main leur parut

de bonne prife ; ôc ces courfes étoient d'autant plus aifées ,

-que les Rois de Chypre & d'Egypte , ennemis des Syriens ,
n'y

apportoient aucun empêchement;,

Ce ne fut que lorfque chaque peuple de la Grèce eut fou

Gouvernement , ôc chaque particulier fa patrie ,
que les Grecs

regardèrent les Pirates comme les ennemis du genre humain.

Toutes les Nations fe font depuis accordées à ne point dé-

clarer la guerre aux Pirates , elles n'ont cherché qu'à les ex-

terminer. Ils ne font point regardés comme de juftes enne-

mis, parce que ceux-là feuls font cenfés ennemis qui font

membres d'une République , où il y a un Sénat , un tréfor

public , où les citoyens ont un droit de fuffrage dans toutes

ies délibérations fur les affaires de l'Etat , ôc des principes

communs à toutes les Nations , pour fe conduire en tems de

paix comme en tems de guerre (/). Au lieu de leur décla*

r

( r) Lib. XI , 3?2.

(/) Lib. X1V\ *6o.

(t ) Ccnune L\bferve Ciceu Philip* IV*

rec
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<rer la guerre , on prefcriroit aux Généraux désarmées , de

'les pourfuivre fans quartier. Tel fut l'ordre donné à Pom-

pée , dans le tems qu'il fut chargé de la guierre contre Mithrî-

date ; & ce Général Romain prit des mefures fi juftes Ôc fi

étendues
,
que 4a mer fut rapidement délivrée de tous les

Pirates qui rinfeftoient. Toutes les forces navales de la Répu-

blique , ôc la flotte auxiliaire des Rhodiens
, y furent em-

ployées. Pompée diftribua des vaiffeaux à tous fes Lieute-

nans; à Gellius, pour garder la mer de Tofcane; à Plotius,
1

celle de Sicile; à Gentiiius, celle de Gênes ; il garda lui-mê-

me les cotes des Gaules ; les ifles Baléares furent gardées par

Torquatus; Tibère Néron ,
gardoit le Détroit de Gibraltar;

Lentulus , la mer de Lybie; Marcellinus , celle d'Egypte ; les

jeunes Pompées, l'Adriatique ; Varron ôc Terentius, la mer

Egée ôc celle du Pont; Metellus, celle de Pamphilie; Cœ-
=pion , la mer d'Afie ; ôc Porcins Gaton , la Propontide. Maître

de tous les Ports , de tous les Golfes, de tous les Détroits , ôc

de tout ce qui pouvoit fervir de retraite aux Pirates. Pom-
pée fe tourna du côté de la Cilicie, où il réduifit ces brigands

à lui demander la vie. Ii la leur accorda. Mais il les diftribua

dans des terres éloignées delà mer; ôc, par ce moyen, dans

l'efpace de quarante jours , il rendit la liberté aux vaiffeaux

fur les mers ; il reftitua des habitans aux terres qui en man-

quoient; ôc, fans avoir perdu un feul vaiffeau, il fe trouva

maître de difpofer abfolument de ces brigands , qui avoient été

follicités par Mithridate ôc par Tigrane , de faire des courfes

iur lesfujets de la République Romaine. Cette expédition ,

toute avantageufe qu elle fût , ne put jamais procurer à Pom-

pée l'honneur du Triomphe , parce qu'il n'avoit vaincu

que des brigands.

De même que dans les fociétés civiles , un voleur puHic

«ft moins citoyen qu'ennemi de la Sociétés dans la fociété

des Nations, un affemblage de Pirates me forme pas un. corps

Tome V* A a a
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d'Etat. Ils n'ont point droit de faire la guerre ; ôc c'eit pour

cela que les loix Romaines ordonnèrent que celui qui tom-

beroit entre leurs mains fut cenfé libre ( u ) ,
qu'il pût tef-

ter (x) ôc faire tous les Actes dont étoit incapable celui (jy)

qui étoit prifonnier des Ennemis, ôc qui par-là devenoit En-

clave , ôc perdoit la puifTance domeftique ( ^ ).

Une fociété civile n'eft pas regardée comme une fociété de

brigands, pour* quelques injuftices qui s'y commettent par

autorité publique ; ôc m\e fociété de brigands ne peut pas non

plus pafTer pour une fociété civile
, quoiqu'on y obferve

quelque forme de juftice. Si les Pirates fe font des loix entre

eux, ce n'eft que par néceflité , Ôc ces loix ne vont qu'à aiïu-

rer leurs brigandages fur le genre humain.

Les Pirates n'ont donc pas le droit des armes. Ce font des

voleurs ôc des afifafîins
, qui ne forment pas un corps d'Etat :

ils font les ennemis communs de toutes les nations ôc toutes

les nations font en droit de les exterminer. Leurs briganda-

ges les rendent les ennemis de tous les hommes , ôc tous les

hommes leur peuvent courir fus , fans déclaration de guerre.

Auiïi , le Roi Très-Chrétien ôc les Provinces-Unies , font-ils

convenus » qu'Elles ne recevront ni ne fouffriront que leurs

» Sujets reçoivent, dans aucun pays de leur obéhTanee , au-

» cuns Pirates ou Forbans , quels qu'ils puiffent être ; qu'ils

s» les feront pourfuivre, punir, ôc chalTer de leurs Ports; ôc

» que les Nayires déprédés , de même que les biens pris par

j» les Pirates ou Forbans
,
lefquels fe trouveront en nature, fe-

ront incontinent ôc fans forme de procès , reftitués Franche-

«? ment aux Propriétaires qui les reclameront ( SC )

lu) Leg. po# lim. de captivis , ff.

( x) Leg. i , de Légat. 3.

iy ) Leg. Ejus qui à latronibus , de tejîam. , ff,

( 1 ) Leg. in bello de captivis ff.

$&• ) Traits de Commerce entre la France Çr la Hollande , du ai dj Décemlre 17 39!
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Voilà quelles font les juftes caufesde guerre. Voyons pré- cf fes iî,iuf-

a ' D ' r tes guerre.

fentement quelles en font les caufes injuries.

* La plus injufte de toutes les guerres, eflfc fans doute celle „
u^ guerreoà

r / o ' 1 on fe propofe

qu'on entreprend fans aucune forte de raifon, ôc fans aucun
verre

U

r

em
ie

m
fang

motif d'utilité même apparente ,
par une fureur brutale qui fait jjjjj^

& b"~

verfer du fang, uniquement par le plaifir qu'on a d'en répan-

dre. Peut-être ne fe trouve-t-il point d'exemple d'une guerre

fi barbare.

Une guerre qui n'eft guère moins injufte, c'eft lorfqu'on iaguerreqn\m

attaque les auteurs fans qu'on ait aucun fujet de s'en plain- fon propre Es-
1

'

> /* \ i r* • i rte» fans avoir

are, ôc uniquement parce qu on eipere de taire des con- rien à prétendreAO *
a r 1- n & f;ns avG ' r

quêtes fur eux. Cette ieconde iorte de guerre eft, comme offenré , cft un

la première , un vrai brigandage ; c'eft ce qu'on appelle vol,

aiïafïinat , empoifonnement parmi les particuliers. Tel eft

le caractère des guerr.es des Alexandres , des Tamerlans Ôc

de tous les conquérans injuftes , anciens ôc modernes ; Ôc

cependant les Hiftoriens nous décrivent avec admiration les

exploits de ces fcélérats illuftres , qui envahirent autrefois

une partie confidérable du monde habité. S'ils reprennent

quelque chofe dans leur conduite , c'eft feulement quand

ils ont manqué de foi d'une manière fenfible Ôc groflière,

ou Qu'ils ont violé l'humanité avec un excès peu commun ;

mais ils ne cenfurent guère l'envie de dominer ôc de foumet-

tre fes voifins à la première occafion qui s'en préfente.

Les motifs de guerre fondés fur des raifons qui font fpé- ia guerre ,

r .., _ . PGW avoir un
cieules , mais qui n ont qu une équité apparente , ôc qui , moç,î? rPé

étant bien approfondies, fe trouvent au fonds illégitimes, m

ne fçauroient fournir une jufte caufe de guerre. Un Chan- fytt\m

celier d'Angleterre ne craint pas néanmoins de dire » qu'il

*> eft néceffaire qu'un Etat ait des loix Ôc des coutumes qui

*> puhTent fournir communément de juftes oCcallons , ou

» pour le moins de prétextes p!aufibles de faire la guerre ;

m car (ajoute-t-il ) les hommes ont naturellement de la vé-

A a a ij

ecicux

,

pas
ins injufle , fi

motif n'<.ft
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» nération pour la juftice, & n'entreprennent pas volontiers'

*> la guerre
, qui entraîne après elle un fi grand nombre de.

*> maux
, excepté qu'elle ne foit fondée fur un bon ou du

» moins fur un fpécieux prétexte » ( a ). Quoi ! des maux^

infinis feront légitimement attirés fur ie genre humain 3 pourvu

qu'on trouve un prétexte fpécieux. Il ne fera pas néceflaire-

que la caufe de la guerre foit jufte ! il fuffira qu'on puhTe

fubftituer- le prétexte à la caufe > l'apparence à laxéalité.,

l'ombre au corps.

.

XI II;

la guerre qu'un
. En vain un Prince a - 1 - il dé folides raifons dé faire la

d^fir ambitieux • n \ r - '

i '
4 i 1

de conquêtes fak guerre, elle, eft iniuûe a certains égards , s'il ne l'entreprend
entreprendre/in-

i r t ' > 1
dépenda^ment- que pour étendre fa domination , pour s'enrichir ,

par le
des raiforts qui 1 1 1 1

pourroientiaiuf- feul attrait de la gloire, par quelque motif enfin détaché de
tiifier , eft injufte ^ 7 r *

àfwaiflségards. la raifon qui juftifieroitreette guerre , fi c'étoit cette raifon

qui fit prendre les armes* La guerre eft jufte par rapport à

l'ennemi : il y a donné fujet, on ne lui fait aucun tort ; mais

les difpofitions du Prince qui fe détermine par un autre motif

à lui déclarer la guerre font criminelles. Ce n'eft point l'acr-

tion qui définit l'homme , c'elt ce qui en a été le mobile*

La caufe finale de nos a£tions eft celle qui les détermine

& qui; les rend bonnes ou mauvaifes. Gomme il ne fuffit

pas pour être vertueux de faire de bonnes a&ions
,
qu'il faut

-encore que. nos intentions foient pures ôc que ce que nous

faifons parte d'un bon mouvement, aufii n
9

efi>ce pas afiez d'a-

voir de folides raifons de guerre pour être réputé la faire

juftement. On peut donc diftioguer les motifs fecrets de

là . guerre d'avec les prétextes qu'on prend pour la faire.

Afin qu'une guerre foit jufte à tous égards , il "faut- que>

non feulement la raifon îpour laquelle on veut la juftifîer foit

fondée , mais encore que le motif qui détermine à employer

là.: voie des armes fe. confonde avec cette raifon , e'eft-à-dire

qu'on n'entreprenne la guerre que par la même raifon qui

{a) Bacon, EJfais de Morale '& de Folituiue ,de l'édition.Françoife de 1734 5 p. 33f*
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î'autorife. Un droit légitime à exercer , une prétention bien

fondée à faire valoir, une injure reçue à venger , voilà des

raifons juftificatives de la guerre 1 mais fi l'on fe porte à la

faire par un defir immodéré d'avoir ôc de commander , par

l'envie d'augmenter fa puiffanee Ôc de reculer fes frontières,

on a beau alléguer les raifons qu'on a de faire la guerre , la

juftice ne fait que prêter fon nom. à l'ambition. Où peut "

conduire cette fpéculation ? Si les deffeins qui arment les

Princes ne font pas toujours impénétrables , au moins pren-

nent-ils toujours beaucoup de foin de les cacher. Dans l'hy-

pothèfe que j'examine c'eft aux PuhTances voifines à fe

rendre arbitres de la querelle, à fixer de juftes prétentions

& à s'oppofer à d'ambitieux delTeins.

Il eft des motifs de guerre qui font inconteftabîement in- Dim na;oo des

- n r t • > r ' e 1»
motifs de guer-

juites , tels font l'avarice qui fe cache avec foin , ôc 1 am- «.

Lition qui ne craint pas toujours de fe montrer. Il en eft

en evidcm-
men: injuftes, &
en iniuiles avec
le mélange de

d'autres qui font ordinairement injuftes^ mais qui- paroiffent q» el i" e
A ' ' x 1 d apparence de

avoir quelque forte de fondement : de cet ordre , font la fondement,

crainte de la trop grande puiïïance d'un voifin> l'extrême

befoin , la vue de s'établir dans un endroit plus commode ,

l'envie de fe délivrer de l'incommodité qu'on reçoit d'un

droit d'autrui légitimement acquis, ôc mille autres femblables

prétextes.. De ces motifs de guerre , deux méritent d'être

examinés». . X v •

Le moindre mouvement d'une Puiffanee formidable eft un
oî

.

s

j|J jf^^Jf

iujet d'inquiétude pour les Etats moins puhTans , ôc ils font ^fin^ tt

tous difpofés à courir aux armes (5).; mais la trop grande ^^I^Jl
force d'un voifm redoutable n'eft affurément pas une raifon

qui feule puiffe juftifier la guerre qu'on lui déclare ; o'eft

feulement une des raifons qui la confeiilent , une des eau-

fes qui aident à s'y déterminer.,

(6) Qui niagno Imperio prxditi in excelfo setatem agunt , eonim fa&a curr&i

Hiortaks novsre , ita in maximâ fortunâ minima Ucentia efl, Sallufl, debell, CatiL
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Il n'eft pas permis de faire la guerre , fi Ton n'a point reçu

d'injure auparavant. Si les bleds de vos voifins font trop

beaux à votre gré , êtes-vous en droit de les arracher en

herbe f On ne peut guère, il eft vrai, fe flatter qu'une puif-

fance fupérieure demeure dans les bornes d'une exacte mo-

dération & qu'elle ne veuille , dans fa plus grande force

,

que ce qu'elle pourroit obtenir dans fa plus grande foiblefïe;

& fi un Prince eft allez jufte pour ne pas abufer de fa prof-

périté, on a encore à craindre que cette équitable conduite

ne finilTe fous fon règne, ôc que fon fucceffeur n'adopte

d'autres principes ; mais le defir de votre fureté n'eft point

un titre ée propriété pour vous fur le bien d'autrui. Loffque

la puiffance qui donne des allarmes a été légitimement ac-

quife & n'a pas franchi les bornes de l'équité , on ne peut

compter des terreurs fondées fur les évènemens incertains

d'un avenir éloigné entre les caufes d'une guerre légiti-

me ( c ) ; il faut que quelque violence ait précédé. La crainte

que nous infpire une trop grande puiffance ne nous donne

aucun droit de l'attaquer ; ôc nous ne fommes pas fondés

non plus à demander à celui dont l'aggrandnTement nous eft

fufpeët qu'il nous donne quelque fureté , à la faveur de la-

quelle nous puifïions nous croire à couvert de fes infultes ,

pendant qu'il eft lui-même obligé de s'en rapporter à notre

bonne foi. Pouvons-nous nous faire un titre 4e nos propres

inquiétudes , pour troubler la paix d'autrui ? Tant que nous

n'avons pas été offenfés , nous devons préfumer que celui

qui n'a point troublé notre repos continuera de vivre en

paix avec nous.

Que fi à l'inquiétude caufée par la grandeur de la PuiiTance

(c) Illud vero niminè ferendum eft quod quidam tradiderunt , Jure Gentium

|rma reftè fumi ad imminuendam potentîam cretcentem quse nimium auâa no-

cere pofcet . . . . Itavita humana eft ut plena fecuritas numquam nebis conftet;

adverfus incertos metus , à Divinâ Providentiâ Se ab innojuâ cautione non a Yl

jpraefîdium petendum eft. Groiius , de Jure lelli £> pacis.
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d'un voifin, fe joignent d'une part ,1a marque qu'un Prince a

donnée de*fon ambition ; ôc de l'autre , la découverte de quel-

que intrigue contre nos intérêts , nous pouvons tirer raifon

,

par les armes, d'une injure commencée, comme fi elle étoit

confommée. » Une Ville auroit-elle grand tort ( dit l'Orateur

» Grec) de traiter d'ennemis ceux qui préparent des machi-

na nés pour l'afïiéger ? Doit-elle attendre l'heure ôc le moment
» qu'ils les pointent & qu'ils les braquent pour battre fes mu-
» railles? Qu'un homme ( continue- t-il) fe difpofe à

>» m'attaquer, je le regarde dès-lors comme mon ennemi

,

*> quoiqu'il n'y ait point encore de trait lancé ni de flèche

a» décochée (d)<*. Lorfque nous avons d'ailleurs quelque fu-

jet de prendre les armes contre un voifin qui devient formi-

dable , on ne peut douter que l'excès d'une puhTance qui me-

nace la liberté de tous les Etats , ôc la nôtre en particulier

,

ne rende^ décifives les raifons de déclarer la guerre ; parce

gu'on fçait, par expérience, qu'un premier objet d'ambition

fatisfait , eft un motif pour un homme ambitieux de fe porter

à d'autres entreprifes. C'eft le cas de penfer ce que repré-

fentoit un Samnite à fes Concitoyens effrayés , & de la puif-

fance de Rome , Ôc des tentatives perpétuelles que Rome
faifoit contre eux. La guerre eft jufte ( leur difoit-il) quand

elle eft indifpenfable ; 6c ceux-là peuvent prendre les armes j

fans offenfer le Ciel, qui n'ont plus dereffource que dans les

armes {c ).

Entre la nécefïité commune (f) ôc la néceftité de guerre, il si ?e«!ème

n'y a de différence que la diverfité des rapports qui fait va- tonrèr Stn^
rier l'application. Dans la nécefïité commune, on s'attaque gSw»'^*

la

(d) Demojlh. III
e

. Phiiipp.

( e ) Juftum eft bellum cjuibus neceiïarium , & pia arma quîbus nulla nî/ï în ar-

U»is relinquiturfpes. Tir. Liv. Decad. L L IX.

(f) Voye\ dans, le Traité du Droit Naturel , les principes que fai pofés fur la né-

ceffué commune, O dans ce Traité du Droit des Gens : fefti iq> ce que j'ai dit du

droit de bknféance.
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tête-à-tête; dans la néceflité de guerre, ce font des Corps

compofés & politiques -qui s'entrechoquent. J*à, c'eft la

confervation particulière d'un feul individu qui fait le fujet

de la querelle. Ici , c'eft le bien public qui fait prendre les ar-

mes. Là, on en veut à la vie 6c aux biens de quelques Parti-

culiers ; ici on défoie des Nations ôc des Provinces entières.

Une néceiTité générale influe effentiellement fur les motifs

de faire la guerre. C'eft lorfque des Peuples entiers fe trou-

vent dans le même excès de misère, où nous avons confidéré

dans le Droit Naturel , de fimples Particuliers. Une privation

abfolue des chofes néceffaires à leur fubfiftance, & le refus

de ces chofes
,
quelque jufte qu'il puifTe être en foi, peuvent

-les autorifer à employer les voies de fait, fans qu'il y ait de

l'injuftice de leur part. On pourroit rapporter à ceci l'enlè-

vement des -Sabines par les Romains , les incurfions des peu-

ples du Nord dans les pays Méridionaux; les guerres que font

toutes les années les habitans de Ceylan ,
pour avoir l'eau né-

ceffaire à arrofer leur ris (g) , ôc cent autres exemples de cette

u nature répandus dans l'hiftoire.

Leirotifdek £)£s qU
'

a examiner les chofes fans prévention, il y a du
guerre re peut * f. >

J

}am«ispàflrer doute dans la caufe de la guerre., le droit n'eft pas certain

,

pour jufte , s il D 7 A

eR douteux; mai,
il faut .que ]a iufKce des caufes de la guerre foit évidente.

ce n elt ni ; ux x J o

ll%VffaL«Tc?ft Si *'on n'eft Pas ziïuié que la chofe dont on fe plaint a été

reuj.àTuS'
a

dS •faite * ^ n'eft pas manifefte que la chofe fuppofée faite

14 donne un jufte motif de guerre , on ne doit pas prendre les

armes ; mais c'eft dans le cabinet du Souverain que le droit

de cet examen eft renfermé. Un fujet ne peut ni ne doit s'en

rendre le juge.

Il ne peut le faire
,
parce que nous ne fommes plus au

tems où des inondations de Barbares ravageoient l'Europe 9

fans autre raifon que le defir de pofféder des pays plus fer-

tiles ou de s'enrichir de pillage. La piraterie a ceiTé d'être

(g) Relation dtCejlan , par Knox,

en

guerre.
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ennfage fur le pied où elle étoit chez les Grecs & aux en-

virons de la mer Baltique. Il n'eft point de guerre parmi nous

dont le motif ou le prétexte ne dépende de plufieurs quef-

tions de Droit ou de fait
, qui font au-deffus de la portée de

la plupart des fujets.

Il ne doit pas le faire ,
parce que le doute qu'un Sujet for-

meroit fur la juftice de la guerre pour laquelle on veut l'en-

roller , ne peut légitimement l'arrêter. La préfomption effc

que les vues du Prince font juftes : il n'eft pas obligé de les

communiquerl fon Sujet, ôc fon Sujet n'eft pas en droit de

les examiner. Le Soldat doit donc obéir malgré fes incer-

titudes. En refufant, il violeroit l'obéiflance qu'il doit à fon

Souverain. Il n'eft difpenfé d'obéir que dans le cas où les

ordres du Souverain font manifeitement contraires aux loix

Divines.

Les obligations des VafFaux envers leurs Seigneurs font

bien moins étroites que celles des Sujets envers leurs Sou«

verains ; ôc néanmoins, les Feudiftes décident que le Vaffal,

• qui doute , fi la guerre à laquelle fon Seigneur veut l'em-

ployer eft jufte ou non , doit nécessairement obéir (A).

Dieu a défendu aux hommes de tuer , cela eft vrai : mais

il a permis aux Souverains de venger leurs querelles par les

armes ; & le commandement du Prince autorife à tuer. Dé-

veloppons cette vérité. Permettre aux Sujets de s'arrêter à

leurs fcrupules fur Finjuftice de la guerre , ce feroit renver-

fer l'Etat. Les Saints Pères ne les ont non plus autorifés à

fe rendre les Juges de la juftice de la guerre, que de la juf-

tice des Arrêts de mort. Il ne peut y avoir d'injuftice de la

part des Sujets , lorfqu'ils ufent du droit de vie ôc dexnort,

en la manière que Dieu l'ordonne : de forte que ,
pour tuer

juftement , il ne faut qu'avoir droit de le faire , Ôc exercer

{h) Domino guerram faciente alicui , fî fciatur quod juflè, aut cum dubiatur,

Vaflallus eum adjuvare tenetur. Vid* lib, II } feud. îit. XXV1IL

Tome r. Bbb
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ce droit félon les règles de Dieu. Il veut que les Etats Po-

litiques fubfiftent. S'il n'y avoit point de Police , il y auroit

un brigandage continuel ; il faut donc qu'il y ait un Gou-

vernement, & aucun Gouvernement ne peut fubfifter fans

le droit de vie ôc de mort. Çe droit, dont les Sujets ne font

que les fimples exécuteurs , ne fçauroit être exercé , fi l'u--

fage qu'on en peut faire dépendoit du jugement de chaque-

particulier^ Une Déclaration de guerre eft un Arrêt de mort:

prononcé par un Souverain contre tous les Sujets d'un au-

tre Prince-, lefquels s'oppofent à l'exécution des volontés de -

celui qui déclare la guerre. Les Soldats envoyés par le

Prince ne font qu'exécuter l'Arrêt de mort donné contre-

fes ennemis. Il fuffit que l'Arrêt ait été donné par une puif.

fance légitime , ôt que cet Arrêt ne. foit pas notoire-

-

ment injufte. L'une, des grandes lumières de l'Eglife a dit

que , bien que le Prince foit criminel pour avoir pris les ar-

mes injuftement , l'ordre établi de Dieu rend le Soldat in-

nocent (i). Le Prince feul répondra devant Dieu, des guer-

res qu'il aura faites fans raifon..

Ce que je dis des Sujets , il faut le dire des VafTaux juf-

qu'à un certain point.

A^Etatne Les Rois du Nord, les Princes d'Allemagne, ôcles Can-

t%\ .\

p
Jne

d

guer- tons SuifTes font dans l'habitude de fournir des Troupes à

aH.\I
a

qu'eUeeft d'autres Etats, moyennant des penfions , des fubfides , une

iwe qÙi four- folde. Ils trafiquent du fang de leurs peuples avec les autres

fok
d

%ipendiai- Nations, comme ces Tartares qui vendent, leurs troupeaux

res , peut êtré allX Bouchers de la Podolie, pour les égorger. Ils s'obligent,
iraké en enne- n ,, . v . »• *

n»K
v

ians aucun examen , d entretenir , a certaines conditions,

un tel nombre de troupes au fervice d'une telle PuiiTanee y

pendant un tel nombre d'années , & de les faire agir où cette

Puiffance jugera à propos. Nous voyons tant d'exemples

de cet ufage , qu'il femble réputé légitime ; ôc ce qu'il y a

( i ) S, Aug* liv, XXH r contre Faujlus,. ch. jy. ,
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^infiniment fingulier-, c'eft que communément l'Etat qui

'fournit ces troupes ftipendiaires n'eft pas , pour cela feul,

regardé comme l'ennemi de celui contre lequel elles fer-

vent ; mais cet ufage n'eft point raifonnable en foi, & l'i-

dée qu'on femble en avoir eft faufle. Pour peu qu'on y ap-

plique la règle, on trouvera que les Princes qui le fuivent

>

font injuftes ôc peuvent être traités en ennemis.

Les Allemands ont été de tout tems dans l'ufage de met-

tre des troupes à des fervicës étrangers ; ôc lorfque Charle-

-Quint voulut défendre aux fujets de l'Empire d'Allemagne ,

de s'y engager, Maurice , Electeur de Saxe , ôc Albert, Elec-

teur de Brandebourg, s'en plaignirent, comme d'une infrac-

tion des privilèges attachés à la liberté Germanique (/t).

Un de nos Hiftoriens fort eftimé
, parle de cette Coutume

des Princes Allemands, ôc il trouve indigne que de braves

gens fe vendent au premier Prince étranger qui a la fantaifie

de faire la guerre , ôc que , femblables à de vils gladiateurs
9

ils mettent à prix leur propre vie (/).

Le Canton de Zurich avoit refufé de fournir des Troupes

à François Ier
. ,

qui alloit faire la .guerre en Italie. Il en re-

fufa encore à la Régente de France
,

lorfque ce Prince eut

été fait prifonnier à Pavie ; Ôc l'hiftoire nous apprend que

Zuingle , qui avoit beaucoup de crédit dans ce Canton ,

avoit perfuadé au Sénat que cétoit une chofi infâme de ven-

dre le fang des Citoyens pour de Vargent; ôc que le Sénat s'en

<abftenoit par un principe de confcience (
m). Il ne s'en ab£

tient pas aujourd'hui. Les Suiffes font livrés ( dit un célèbre

•Hiftorien étranger) à une infatiable avarice. L'unique but

-de leurs travaux militaires eft de s'enrichir ; ôc ne fe com-

portant que comme des Marchands ( ils trafiquent de leurs

(k) Sleïâàn , lih. XXIV ;
&- Miler , cap. 4.

( / )
Hi/r. Thuan. lib. LX/, ànn. iî7î«

( m) Barre , Hijl. d'Allemagne , fous l'an vjVf

.

Bbbij
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Troupes : le befoin des Puiiïances qui leur en demandent eff

la mefure du prix de cette nouvelle efpèce de marchand!-

fe (
n). Leur intrépidité leur auroit fait plus d'honneur ( dit

ce mêm eHiftorien dans un autre endroit ) s'ils l'avoient em-

ployée à s'aggrandir au lieu de la vendre à l'ambition des

Princes, ôc s'ils s'étoient propofé un objet plus noble que

l'argent ; mais ils fe font tellement laiffés corrompre par l'a-

varice ,
qu'ils ont manqué l'occafion de fe rendre formida-

bles à toute l'Italie. Ne fortant de leur pays que pour tra^-

flquer de leur fang , leur République n'a jamais retiré aucun

fruit de leur victoire (o). Zuingle ne ceffa jamais de décla-

mer fortement contre, cette Coutume de fa Nation; & il a

paru , dans ces derniers tems, en Hollande , fous le nom

d'un Officier Suilfe, des écrits où cette habitude étoit forte-

ment attaquée. Mais ni les fermons de Zuingle, ni le fen-

timent de grands Hiftoriens , ni la brochure du prétendu Of-

ficier SuilTe , n'y ont rien fait changer.

Les SuhTes mettent leurs Troupes indifféremment à la folf

de des Couronnes- de France, d'Efpagne, ôc de Naples , du

Pape , de la Reine de Hongrie , du Roi de Sardaigne , 6c des

Républiques de Hollande ôc de Gènes. Avant la dernière

guerre , dans un tems de paix , ils avoient environ trente

mille hommes à la folde étrangère, dont la moitié , à peu

près , étoit au fervice de France. Dans cette dernière guer-

re, ils en ont loué plus de foixante-dix mille (p). Ils re-

(n) Hijioire des guerres d'Italie , par Guichardin , liv. XVHI , fous Van 1526,

( ) Le même , liv. X , fous tan 151 1.

(p) En France , . . . . ... ... ... 22000.

En Efpagne -y . . 10300.
A Naples , . . . . çjooo

Dans VEtat Eccléjiaflique. , 600.
Au fer'vice de la Reine d'Hongrie , . • . 2100.
AufrviceditRoide.Sardaigne, . . ... 11200.
En Hollande , . • . 20000.
A' Gènes , . . y , . ... . ... 1000..

Ait,fervice du Duc de Modène , .... 400.

Total.i » . » • . 73100.;
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«plvent des penfions & une folde moyennant laquelle, & en

vertu des Traités particuliers avec ces Puiffances , fans pré-

judice de alliances générales , ils fournhTent des Troupes

pour fervir en corps de Compagnies ôc de Régimens.

Les premiers Soldats Suiffes qui foient venus en France

,

y furent amenés au nombre de ; 00 (q)> par Jean d'Anjou, Duc

de Calabre , fils de René Roi de Naples
,
lorfqu'il vint fe

joindre à ce Prince , dans la guerre qu'on appelloit du bien

public J contre Louis XI , qui devint dans la fuite l'allié par-

ticulier des Suiffes. De toutes ces Puiffances , la France eft

la plus ancienne alliée du Corps Helvétique. Ce ne fut pas

fimplement refpérance d'une folde confidérable qui engagea

d'abord les Suiffes de fournir des Troupes à cette Mo-

narchie. Ils y furent encore portés par le befoin qu'ils

avoient de cette Couronne ,
pour défendre leurs libertés ôc

leur vie contre le Due de Bourgogne. Ce qu'ils firent d'a-

bord avec la France , ils l'ont fait depuis avec d'autres Na-

tions ; ôt îLeft arrivé que de deux Puiffances qui fe faifoient

la guerre , l'une avoir des Troupes d'un Canton à fa folde

,

pendant que l'autre en avoit d'un autre Canton à la fienne.

L'on a donné au Public (r) une lifte des guerres où cela

s'eft vu.

Sur la fin du dernier fiècle (f) , dans le tems que la Répu-

blique des Provinces-Unies & fes Alliés , faifoient la guerre à

la France , il y avoit des troupes Suiffes dans les deux Armées

ennemies. Ce qui arriva dans le commencement de celui-ci

,

le jour de la Bataille de Malplaquet, eft fur tout digne d'at-

tention. Deux Suiffes {t) y Frères , chacun à la tête d'un Ré-
giment de deux mille quatre cent hommes du même Can-

ton, l'aîné au fervice de France, ôc le cadet à celui de HoU

(q) En 1464. -

( r ) Hottenger Msth. leg. hifi. Helvet, p. 616+

(f) En 1654.

( t ) Appellés May , Citoyens de B&xm^
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lande , fe trouvèrent oppofés l'un à l'autre. Les liaifons du
fang ôc du pays cédèrent à la rigue ur du fervice militaire.

/L'aîné perdit dix-huit cent hommes ; le cadet fut tué avec

tous les Officiers ôc prefque tous les Soldats de :fon Régi-

ment ; il ne s'en fauva qu'un Sergent ôc dix-fept hommes.
Plus récemment encore, à la bataille de Coni ( u ) , les trou-

pes SuifTes , au fervice de France , fe font battues contre les

troupes Suiffes au fervice de Sardaigne.

Ufage étrange, dont l'Hiftoire ancienne ne nous fournit

qu'un feul exemple ! Ceft celui des Sceptruques , nation

Sarmate, dont la coutume étoit de prendre de ^argent des

deux Partes , ôcde s'engager à fervir dans les deux armées {x\

Les Etoliens faifoient bien la même chofe; mais ils ne Tau*

torifoient pas par un Décret public (jy). Jamais un Etat n'a-

voit avoué une action fi énorme.

Cette conduite ne reflemble pas mal à celle de ces ban-

dits
,
gens ramaiïes de tous pays, qu'on appelloitles yïventu-

turiers , les Barbançons , les Cotereaux , les Routiers , formant

une Milice qui dura longtems , Ôc qui fe donnok pour de

l'argent, tantôt aux Anglois, tantôt aux François , ôc quel-

quefois aux uns Ôc aux autres
( ^). Ces brigands firent beau-

coup de défordres dans ce Royaume , fous le règne du Roi

Jean , fous celui de Charles V. , ôc même fous le règne de

Charles VI. ; ôc il parut encore en France d'autres Corps d'a-

venturiers , du tems de François I.

Les motifs qui engagent le Corps Helvétique à mettre des

troupes à des fervices étrangers
,
font,

Le premier, que la SuilTe,qui eft fort peuplée, renferme

(u ) En 174^

(x) Tacit. Annal. lïb.VL

(y) Q"i juvemutem adverfus Caos (bcios , publicâ tantum automate demptâ,

,snilitare linura , & contraria fxpe acies in utràque parte iEtolicâ auxilia habent.

<?e/ï le reproche que Phiippe , Roi de Macédoine ,fit aux Etoliens , dans, me conférence

fixée un Conful Romain. Voye\ Th. Liv. Décade IV , Uv.lL

(l) Daniel , hijlyire de la Milice Françoife , liv. 11L
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trop peu de terrein pour nourrir fes habitans ,
quelque grande

que foit leur, induftrie. Enclavés dans les terres , Ôc n'ayant

aucun Port de Mer , les Suiffes ne peuvent pas facilement en-

voyer des Colonies dans les autres parties du Monde; ôc ils

prennent le parti de fournir des troupes ftipendiaires aux au-

tres PuhTances..,

Le fécond , que lèurpays eft fort ftérile. Il ne s'y trouve

prefque dans les Montagnes que des Pâturages ; les vins , les ;

grains , ôcles fruits qui y croulent , dans les vallées ôc dans les-

plaines , fuffifént à peine à la fubfiftance des habitans même

qui les recueillent dans ces quartiers particuliers. Ils man-

quent de fel, d'épiceries , dé bled .& d'autres denrées. Ils ne-

peuvent faire d'autre commerce que celui de leurs chevaux , -

de. leurs beftiaux, de leur laitage , ce qui ne fuffiroit point;

pour l'achat des chofes dont ils manquent. Il eft aifé de juger

~

qu'un pays Ci pauvre feroit bientôt abfolument ruiné. Les

troupes que les Cantons fournifîent à d'autres PuifTances,.

font entrer beaucoup d'argent en Suiffe , ôc cet argent donne

à: ce Peuple le dégré d'opulence qui lui eft nécefïaire, pour:

fe maintenir dans la médiocrité où il vit.

Le troifième que, pauvres comme ils font, les Suifles ne

fçauroient entretenir chez eux de troupes leurs dépens, de.

manière que s'ils n'en mettoient à la folde des Princes étran-

gers , le courage des Citoyens s'émoufferoit , ôc leur Etat

,

fans défenfe, feroit bientôt fubjugué : au lieu qu'ils s'agué-

rilTent dans les fervices étrangers , ôc que fe référant la li-

berté de rappeller leurs troupes, lorfque les befoins de l'Etat

peuvent le demander, ils forment fans frais un peuple de Sol-

dats ,
toujours prêts à courir à la défenfe de leur Patrie.

Ces raifons, comme l'on voit, ne font que des raifons de

politique , de bienféance , d'intérêt, qui ne juftifient point ce

quelles font faire. Iln'eft pas queftion de fçavoir fi ce que le

Corps Helvétique fait lui eft utile
;
mais s'il eft conforme au

droit , à la règle , à la juftice,

.
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Pour ne rien laiffer ignorer de cet ufage des Suiffes, dont

je rapporte ôc les motifs ôc les inconvéniens ,
je dois avertir

que chaque Canton eft dans l'ufage d'envoyer de la Milice au

fervicedes Princes qui lui en demandent, 6c que cette Sol-

datefque marche fous la bannière particulière defon Canton.

Mais outre la bannière qu'a chaque Canton, le Corps Hel-

vétique en a une autre -qu'an appelle XEtendai t général de la

Ligue, où font peint les EcufTons particuliers des treize Can-

tons & de leurs Confédérés. Cet Etendart ne fort du pays,'

que lorfque la Milice envoyée eft accordée par un décret de

la Diette générale. L'Etendart général eft aufE révéré ,
par-

mi les Suiffes , ^ue l'étaient les Aigles parmi les Légions

Romaines; ôc partout où il eft porté , les Suiffes qui fe trou-

vent enrollés fous la bannière particulière de leur Canton,'

font obligés , fous peine de la vie ôc de la confifcation de

leurs biens , de quitter je fervice du Prince à la folde duquel

ils font , ôc de fe joindre aux troupes envoyées par la Diet-

te générale à celui qui lui fait la guerre. C'eft ce qui arri-

va [éC) à Louis Sforce , Duc de Milan, que les Suiffes des

Cantons particuliers abandonnèrent au fiège de Novare, des

qu'ils virent l'armée Françoife accompagnée des troupes ôc

de l'Etendart général de la Ligue Helvétique. Guichardin (a)

appelle cette a&ion , une perfidie barbare. Amelot de la

Houffaye
( b) penfe , au contraire ,

qu'en cette rencontre les

Suiffes ne pouvoient pas combattre contre leurs frères , leurs

parens ôc leurs concitoyens , comme le vouloit Louis Sfor-

ce , fans violer la Loi fondamentale de leur Etat , ni fans

être rébelles à leur Patrie commune ; mais cela étant , les

Cantons particuliers ne doivent point fournir des troupes ,

où le Corps Helvétique n'en doit pas donner. Quoiqu'il en

(&*) En içoo.

(a) Liv. IV de fon Hijloire , vers la fin.

< b ) Dans la Préface qui ejl à la tête du Recueil des Traités de faix de Léonard.

foit y
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foit , ceft un avis aux Princes qui veulent fe fervîr de trou-

pes Suiffes, fans courir rifque d'être abandonnés comme le

malheureux Duc de Milan , de traiter, non feulement avec

les Cantons particuliers , mais encore avec la Diète générale

de leur Nation. Au refte , cette infidélité des Suiffes n'eft pas

un exemple unique dans l'Hiftoire. J'en rapporte ailleurs (c)

bien des exemples qui intéreffent la France.

Une Nation qui fournit également des troupes à deux

armées ennemies , appuie certainement une guerre injufte

de l'un ou de l'autre côté , ôc arme pour de l'argent fes

propres fujets les uns contre les autres. Quand même cette

Nation ignoreroit laquelle des deux armées combat pour

la juftice ôc laquelle s'y oppofe , elle ne peut ignorer que

laraifon'ne foit d'un côté Ôc le tort de l'autre; parce que,

de deux propofitions contradictoires , l'une eft furement

vraie ôc l'autre fauffe
,
quoiqu'on ne voye pas clairement

quelle eft la vraie -ôc quelle eft la fauffe ainfi, la Nation

qui fournit des troupes aux deux Puiffances ennemies
, fçait

diftin&ement qu'elle en donne contre la juftice. Cela eft

évident : ôc il me refte à établir que la juftice peut être

©ffenfée., lors même qu'on ne fournit des troupes qu'à l'une

des Puiffances belligérantes.

Des Princes , facrifier pour de l'argent la vie de leurs

fujets , qui ne devroit fervir qu'à défendre leur patrie / Le
fang des hommes eft fi précieux que rien ne peut en excufer

l'effufion que la propre défenfe de l'Etat.

Ce n'eft pas affez qu'un peuple n'entreprenne point des

guerres injuftes pour fes intérêts propres, il faut encore qu'il

s'abftienne de favorifer les querelles injuftes des autres Na-
v

(c) Voye\ dans ce même volume le chapitre 3 , feclion 7, au fommaire : Si les Ro-

mains firent une infidélité , &ç. Voye\ aufli le Traité de Politique , dernier ckap,

feBion \ z , 13, au fommaire : Intérêts des trois Monarques delà Maifon de France >

6f chaj). 2, fêlions, au fommaire : Leurs lèrvices font dangereux.

Tome K. C c c
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tions. Un Prince doit refufer de fournir des troupes aux

autres Souverains, ôc les empêcher d'en lever dans fes Etats

tant qu'il n'eft pas convaincu que la deftinaticn en eft légi-

time. Il eft obligé d'examiner les caufes de cette guerre

étrangère avant que de s'y engager , parce que c eft blefler

la juftice que d'appuyer un Prince qui la viole. Dans un

Souverain , le feul doute de la juftice des armes qu'il met

à la folde d'une autre PuuTance , rend l'aclion criminelle ,

attendu qu'un Prince qui doute fi le fecours qu'il prête eft

conforme ou contraire à la loi ,
s'expofe volontairement à

violer la loi , en cas que l'a£lion fe trouve défendue.

Mais
t
qu'elle le foit ou non , tout Etat qui met des trou-

pes à la folde d'un autre Etat, fortifie cet autre Etat , & met

par conféquent le Prince contre lequel il les fournit en droit

de lui faire la guerre à lui-même. Cette féconde guerre que

le Prince , contre lequel les troupes ftipendiaires agiront ,

fera à celui qui les fournira , aura le même caractère que la

première dont elle- fera une fuite, & fera jufte ou injufte

comme îa première.

L'erreur où l'on femble être en Europe fur l'ufage de

louer des troupes ftipendiaires, a paru fe communiquer

dans ces derniers tems, ôc furtout dans la dernière guerre

,

à celui d'en fournir d'auxiliaires, De grands Potentats 6c de

petits Princes ont tour à tour fuppofé dans leurs écrits qu'il

n'étoit pas permis de les attaquer ,
uniquement parce qu'ils

prétoient leurs forces , en conféquence des engagemens

qu'ils avoient pris ; & nous avons vu que des Etats qui fe

faifoient la guerre avec chaleur , ont cru ou feint de croire

qu'ils étoient toujours amis, parce qu'ils ne prenoient que

la qualité d'auxiliaires , ôc qu'une Déclaration formelle de

guerre n'avoit pas précédé leurs hoftilités. C'eft une erreur

trop groffière pour tromper d'autres Princes que ceux qui

ont des raifons de politique de n'en pas marquer leur ref»
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fentiment, ou ceux à qui leur impuiffance fait des leçons

de circonfpection.

On doit porter , du Prince qui donne des troupes auxi-

liaires à fes voifins, à fes amis , à fes alliés , le même ju-

gement que de celui qui en fournit de ftipendiaires : il les

appuie contre leur ennemi; ôc leur ennemi peut, par une

conféquence néceffaire , fe déclarer le fien. De quel droit

un Prince fournira-t-il des fecours contre un autre Souve^

rain , ôc lui fera-t-il la guerre , indirectement à la vérité

,

mais néanmoins réellement , fans qu'un autre Souverain ait

droit de la lui faire ?

Il n'eft pas même néceffaire d'examiner fi l'alliance , en

vertu de laquelle les troupes auxiliaires ont été fournies 9

étoit ou offenfive , ou fimplement défenfive. Les alliances

défenfives ne font innocentes qu'autant qu'elles n'ont pour

objet que la confervation d'Etats, de Provinces, deDomaines,

de Droits légitimement acquis ; ôc j'ai remarqué dans un autre

endroit
( d) qu'il eft d'injuftes guerres défenfives ôc de juftes

guerres offenfives. Un tiers ne peut fournir de troupes à

l'une des Puiffances belligérantes, fans nuire à l'autre, ôc

par conféquent fans l'autorifer à en marquer fon reffentiment

ôc à faire la guerre à cette troifième puuTance.

Dire , comme on a fait quelquefois
,
que , fur le pied que

font aujourd'hui les différentes fouverainetés qui compofent

l'Europe , il n'y en a aucune qui pût fe foutenir feule , fi

celles qui l'environnent s'uniffoient pour l'attaquer, ce qui

rend les alliances indifpenfables ; ôc ajouter que les condi-

tions fous lefquelles les Puiffances contractantes ont promis

de fe fournir des fecours réciproques , doivent être exécu-

tées , lorfque l'une de ces Puiffances fe trouve dans le cas

ftipulé , c'eft faire une propofition inconteftable ; mais c'eft

( à ) Voye\ dans cette même feôîion , le fommaire : La guerre efi offenfive ou fina-

lement défenfive, Caraâère de l'une & de l'autre,

Ç c c ij
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mal combattre celle que j'établis ici. Vous avez fait une

alliance , mais étoit-elle jufte ? Je n'y ai point été partie

contractante; je ne l'ai point fignée; ôc je ne fuis par con-

féquent pas obligé de la refpe&er. Vous voulez exécuter les

engagemens que vous avez pris, à la bonne heure; mais Ci

ces engagemens me nuifent
,
pourquoi ne ferai-je point ce

qui eft en ma puiflance pour empêcher qu'ils ne foient utiles

à mon ennemi ? En vous obligeant de me faire la guerre dans

certains cas , ne m'avez-vous pas mis en droit de vous la

faire auiïi ? Il n'y a qu'un droit pour tous les Princes
, v
ôc l'on

donne aux autres tfelui que l'on prend fur eux.

Une troifième Puilïarîce , fans exercer même aucune hof-

tilité directement, fe déclare ennemie, dès qu'elle met l'une

des Puifîances belligérantes en état , ou d'attaquer l'autre >

ou Amplement de fe défendre avec plus de force, de quel-

que manière que cela fe faffe. Vous fournilTez de l'argent

à mon ennemi
(
peut dire chaque Prince ) ; vous couvrez

fes places , vous faites une telle difpofition de vos forces ,

vous prenez des mefures qui lui font favorables , vous me
nuifez : vous êtes donc mon ennemi, &c je vous traiterai

comme tel.

Je dois répéter ici, au fujet des troupes auxiliaires, ce

que j'ai dit des troupes ftipendiaires. La guerre qu'on fera

au Souverain qui donnera ce fecours ,
participera de la na-

ture de celle qu'on fait à la Puiflance fecourue.

Les Etats neutres font les feuls qui ne doivent point être

impliqués dans la guerre , tant qu'ils ne franchilTent pas les

bornes d'une neutralité parfaite : mais ceux qui fourniflent

des troupes , foit ftipendiaires , foit auxiliaires , ôc qui nui-

fent réellement à Tune des parties belligérantes , de quelque

manière que ce foit , fortent des bornes de la neutralité f

ôc peuvent par conféquent être impliqués dans la guerre*

Un feul cas doit être excepté de cette règle, c'elt lorfque,
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par des Traités faits avec la Puiffance intéreffée, on s'eft ré- _

fervé le droit de fournir des fecours à l'autre , fans être

cenfé ennemi. La France ôc l'Efpagne , fe réconciliant dans

le dernier fiècle , convinrent que les fecours que les deux

Couronnes donneroient à leurs Alliés , ne romproient pas la

paix qu'elles venoient de rétablir (e) ,àc d'autres Puiffances

ont fait depuis la même convention. Il eft , fans doute, bien

difficile que nous ne voyions pas de mauvais œil un Prince

qui, par le fecours qu'il fournit à notre ennemi, contribue

à notre malheur , ôc que nous ne faififlions pas là première

occafion de nous en venger , mais que la condition que je

rapporte doive être fuivie à la lettre , ou que l'intérêt , la

haine , ôc les autres pallions en empêchent l'exécution , tou-

jours eft-il certain que la claufe qui attire ici notre attention

eft légitime ; que
,
par l'exception qu'elle met à la règle ,

elle eft elle-même une preuve de la règle ; ôc que , cette

claufe ceffant , tout Prince qui fournit des Troupes , foit fti-

pendiaires , foit auxiliaires peut être traité en ennemi.

Dieu peut donner des fecours inefpérés à celui qui eft at- Les souvenfe*
* . .. ..... DCllvent fairl"peuvent faire

des préparatifstaqué injuftement ; mais il laiffe d'ordinaire agir les caufes
m de guerre pen.-

fécondes. Un Prince qui fe repoferoit fur l'état de paix dans r* paix -,

A 1
, / u r mais ils ne doi-

lequel il eft avec fes voifins , ôc qui négligeroit de prendre vent fair e i»
•

' r • ' n
guerre qu'à l'ex-

des précautions contre des entreprifes injuftes , reffemble- crélïlité
\ & cl -

i » le peut être im-

roit à un père de famille qui , ne cherchant fa sûreté que £ente
/ u

Iof*

dans les Loix Civiles , laifferoit ouvertes pendant la nuit les n'eft pas u^fte»

portes de fa maifon (/"). Toute précaution pour fe mettre

hors d'infulte eft légitime. Il eft donc permis de faire des

préparatifs de guerre , mais il ne l'eft point de faire la guerre

même , fi ce n'eft à l'extrémité , Ôc quand tous les moyens

de l'éviter ont été inutilement employés (g)+

(e) Traité des Pyrénées ? article 3,

(/) Oflendite modo bellum , pacem habebîtis, videant vos paratos advimï

]vs ipfi rémittent. Manlius apud Plut,

(g) Omnia priùs experiri confilio quam armis fapientem deeet. Tercnt,Eunuek
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Il faut encore confidérer qu'une guerre peut être impru-

dente ,
quoiqu'elle ne foit pas injufte. Rien n'eft plus aifé

que de commencer une" guerre , mais rien n'eft plus diffi-

cile que de la finir. Une fage négociation évite fouvent

bien des maux : le fuccès d'un Traité eft afîiiré , celui de la

guerre eft toujours incertain. » Ceux qui forment une grande

» entreprife (dit le Politique Romain) doivent confulter avec

sa foin fi elle fera utile ou préjudiciable à l'Etat, fi l'exécution

sa en fera aifée ou difficile , fi elle pourra contribuer ou nuire

» à leur gloire , enfin , fi elle fera conforme ou contraire aux

33 règles de la juftice <*
( h). Quel eft le Prince qui puille ré-

pondre de l'iffue de la guerre où il s'engage ? qui foit en

état de la terminer quand il lui plaira ? qui connoiiïe tous

les incidens dont elle fera mêlée, tous les fuccès des ficges

ou des batailles qui en feront les fuites , tous les ennemis

qu'elle lui attirera ? Avec quelque avantage qu'on commen-

ce la guerre , on n'eft jamais sûr de la finir , fans effuyer les

plus terribles revers. Quel motif de circonfpe&ion !

Le Prince qui a donné fujet de plainte , n'a aucun droit

d'exiger de la modération ; mais il faut que celui qui pèfe
,

rélativement à fon Etat , les raifons de faire la guerre , mette

dans la balance la juftice de fon entreprife , avec les avan-

tages qu'il en efpère , & les malheurs qui en peuvent réful-

ter. Un homme fenfé , ôc qui agiroit fans paffion
,
entrepren-

droit-il le procès le mieux fondé, félon les Loix, s'il étoit

afluré que ce procès , même en le gagnant , feroit plus de

mal que de bien à la nombreufe famille dont il eft chargé.

Toute compenfation exactement faite, il n'y a prefque point

de guerre , même heureufement terminée
, qui ne falTe beau-

coup plus de mal que du bien à un Etat, On n'a qu'à con-

fidérer combien elle ruine de familles , combien elle fait

d'hommes , combien elle ravage & dépeuple de pays

,

{h) Tacit.HiJl, l. Il , c^. pi
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combien elle dérègle un Etat , combien elle y renverfe les,

Loix , combien elle autorife la licence , combien il faudroit

d'années pour réparer ce que deux ans de guerre caufent de

maux.

Si la guerre doit attirer fur un Etat des maux plus grands

que les biens qu'il en attend , le Souverain doit fe déter-

miner à la paix". Il fuit de-là que jamais le Prince ne doit

prendre les armes ,
pour tirer raifon du dommage fait à quel-

qu'un de fes fujets ,
que lorfque le mal qu'il veut réparer

eft plus grand que celui que la guerre peut attirer fur quel-

ques autres citoyens ou fur tout le corps de l'Etat. La rai-

fon en eft , que les devoirs du Souverain font relatifs à tous

les citoyens confidérés colle&ivement , au corps de l'Etat en

général plutôt qu'aux membres en particulier , au tout, plu-

tôt qu'à une partie. Dans ce point de vue, toute guerre eft

imprudence, lorfqu'on peut l'éviter, fans trahir les intérêts

& la dignité de l'Etat (i). XVL
La Religion eft le principe de la vraie valeur, ôc l'on eft ,

Lare%ione&
O i i ' le principe de lit

plus difpofé à la mort , quand on croit être en état de n'en vraie val£ur
*
*

JT r 7 T. une guerre eft

pas craindre les fuites. Que devient la valeur, quand
fi?ikfe

n'eft plus foutenue par l'exemple , par la honte ,
par l'efpé- i

utle'

rance ,
par l'honneur ? On peut facrifier fa vie à l'un de ces

motifs ou à tous enfemble ; mais qui voudra , fans les motifs

fupérieurs qu'infpire la Religion ,
perdre la vie , le plus grand

des biens temporels ,
îorfqu'il pourra la conferver fans être

vu , & qu'il n'aura rien à prétendre en l'expofant ? Dans une

bataille
f
dit Xenophon ) ceux qui craignent le plus les Dieux ,

Jont ceux qui craignent le moins les hommes. L'expérience

fait voir tous les jours que le courage eft plus fondé fur la

crainte de paffer pour lâche
,
que fur aucun folide principe ,

( i ) Auguftus dixît prjelîum aut bellum nunquam fiifcipiendum , nifï cura major

emolumer.ti fpecies quam damni eventus oftenderetur ; nam minima commoda non

minimo fedantes diferimine fimiles efie aiebat aureo hamo piicantibus r cu|uï

abrupti damni nulla captura penfori poffit. Suet, de Aug. fol. *oi.
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Ôc qu'il diminue à proportion de cette crainte. La chofe ne

peut être autrement, car l'homme ne donne point fa vie pour

rien. Il faut
,
quand il l'expofe , qu'il efpère quelque chofe

qui mérite , ou qui paffe pour mériter d'entrer en comparai-

fon avec le danger. Si toute efpérance lui eft ôtée , l'amour

de la vie reprend fa place naturelle , ôc le courage s'évanouit.

Il n'en eft pas ainfi d'un homme dont la valeur eft foutenue

par la Religion. Il craint Dieu Ôc ne craint que Dieu. Il eft

déterminé à tout pour lui obéir. Il fçait qu'en fervant fou

Prince ôc fa Patrie , il exécute les volontés de Dieu; que c'eft

de lui
,
par le miniftère du Prince ,

qu'il tient l'épée dont il

doit repouffer l'ennemi; que c'eft par fon ordre qu'il occupe

une telle place , ôc que c'eft à lui qu'il rendra compte de la

manière dont il s'y comportera ;
que fon exemple , ou pour

la réiiftance ou pour la fuite , ne peut, être indifférent ; qu'il

répondra de la vie de tous ceux qu ilabandonnera Ôc de tou-

tes les fuites qu'aura fa lâcheté ; & il ne fait aucune compa-

raifon de ces devoirs elTentiels , avec fa vie , dont il fçait que

îa perte fera récompenfée par une autre qui ne finira point.

Il l'offre à Dieu dont il la tient , comme un dépôt que Dieu

lui a confié , ôc qu'il eft le maître de lui redemander quand il

voudra. Il efpère
,
par un tel facrifice , fe rendre digne de le

voir ; ôc pendant que beaucoup d'autres ou tremblent , ou

s'étourdiffent de peur de trembler , ou fe ralfurent par l'ef-

pérance d'échaper aux dangers , il eft uniquement attentif à

la divine Providence qui a les yeux arrêtés fur lui ,
qui lui

commande de combattre aves courage , ôc qui lui fait un cri-

me de la lâcheté.

Ajoutons qu'une guerre eft rarement heureufe fi elle n'eft

jufte. Ce n'eft , comme je l'ai dit, ni au Sujet , ni même au

VaiTal,de juger des confeils du Souverain. Le principe eft

certain ; mais ce principe qui doit retenir dans l'obéifTance

fes Sujets ôc les Vaiïaux, ne va pas jufqu a leur ôter la liberté

de
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de penfer , & n'agit pas auiïi efficacement fur ceux qui croient

cme la guerre, où ils font employés, eft injufte, que fur ceux

qui font perfuadés qu'elle eft jufte : il ne donne donc point une

égale ardeur aux uns & aux autres. Les Princes le fçavent bien

,

eux qui publient avec tant d'exactitude des Manifeftes pour

affectionner à leur caufe leurs Sujets & leurs Vaffaux, aufli

bien que les Princes neutres (k). La caufe de la guerre ab-

bat ou relève le courage du Soldat. Tout sapplanira (difoient

les troupes enfermées dans les Fourches Caudines ) tout fera,

facile au Soldat Romain combattant contre le perfide Samni-

te { l). N'en doutons point. La perfuafion intime de la jufti-

ce de la guerre donne de la confiance; & l'indignation contre

i'injuftice augmente la force , ôc fait combattre avec plus de

courage
( m}. On a lieu de préfumer qu'on a Dieu pour foi

,

quand on a de fon côté la juftice dont il eft le protecteur. Le

bien ôc le mal font fouvent confondus fous la même apparen-

ce ; mais quel que doive être l'événement de la guerre, félon

les terribles & profonds jugemens de Dieu ,
qui diftribue la

victoire par des règles inconnues aux hommes , il eft incon-

teftable que c eft faire la guerre avec une forte de défavanta-

ge ,
que de la faire fans un fujet légitime.

( h ) Voye\ dans ce même chap. la quatrième feêlion , au fommaire : Manifeftes que

les Princes publient.

( / ) Omnia 2equa ac plana erunt Romano in perfidum Samnitatem pugnanti. Tit,

Liv. Decaâ. /, lib. IX.

{m) Audaciousfunt qui rc6lè fe habent ai divina.

Section III.

Du droit de RepréJailles.

Les repréfailles font un acte de iuftice qu'un Etat exerce Définition a.

> i droit de repre

pendant la paix contre un autre Etat, pour la réparation d'un £
U
p2Xt

penili4n

dommage que cet autre Etat lui a caufé. C'eft un ufagejétabli

dans chaque fociété civile
,
qui permet à fes Membres léfés

Tome F. Ddd
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de fe faifir des biens & des perfonnes , même des Sujets d'une-

autre Nation, laquelle leur refufe la juftice qui leur eft due,.

C'eft une efpèce de peine du Talion qui , interdite entre les

Particuliers, fous la Loi de Grâce, s'exerce encore entre

les Souyerains , comme elle étoit pratiquée fous la Loi
écrite..

JaftiU&fon- H y a plus de fagefle à prévenir le mal qu'un ennemi fe-

tek,"
dc cc

cret médite , qu'à venger avec éclat celui qu'il a fait. Le
droit de repréfailles,. exercé dans toute fa rigueur contre

nos ennemis, ou contre les amis de nos ennemis, eft une

précaution fage
,

jufte , autorifée par la nature, introduite

avec raifon par le Droit des Gens , pour prévenir bien des

pertes, pour mettre nos propres amis, pour nous mettre

nous-mêmes à couvert de toute infulte. C'eft un pur acte de

Juftice envers les Peuples 8c envers les Particuliers dont il,

empêche l'opprelfion
, par la terreur de la Loi du Talion;

& cet a£te de juftice eft aulïi néceffaire dans le Droit des

Gens , que le font dans les fociétés civiles , les fupplices qui

tendent moins à punir les Criminels, qu'à détourner du crime 1

parla crainte de la peine.

Tout dommage caufé à une Nation, doit être réparé dans-

le Droit des Gens; comme celui qu'on fait aux Particuliers

doit l'être dans le Droit Civil. Il eft vrai que , de droit natu-

rel, perfonne n'eft tenu du fait d'autrui. Ce qui eft dû par un

Corps, ne l'eft point par les Particuliers qui le compofent, fi

le Corps a des Domaines qui fuffifent au paiement de la dette; s

& dans le cas même où le Corps n'a aucuns biens, les Parti*

culiers font tenus de la dette, non comme Particuliers, mais

comme faifant partie du Corps. Le Droit des Gens va plus

loin. Il a établi que tous les biens meubles ôc immeubles des

fociétés civiles, feroient affeclés aux dettes de l'Etat , par

une fuite de la conftitution de ces fociétés, & par une applica-

tion des maximes du Droit naturel à cette conftitution. La rai-, -

fonde cette différence eft txès-folide*.
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Dans l'égalité de l'état naturel, un homme ne pouvoit de-

mander raifon du tort qu'on lui avoit fait, qua ceux de qui.

il l'avoit reçu; parce qu'il n'y avoit aucune liaifon entre les

hommes, en conféquence de laquelle ils puffent être réputés
avoir, en quelque manière , confenti à ce qui avoit été fait ;

mais de la formation des fociétés , où chacun eft protégé par
une PièhTance contre les infultes de tous, foit Citoyens ou
Etrangers, il réfulte que chacun eft cenfé aufli s'être engagé
à répondre de ce que fait , ou de ce que doit la fociété. Au-
cun établiflemertt humain ne fçauroit difpenfer de l'obliga-

tion de cette loi générale & inviolable de la nature, qui veut
que le dommage ou le tort foient réparés ; mais dans le Gou-
vernement civil, le Souverain armé des forces de tout le

Corps , met à la réparation un empêchement que le Particu-

lier, qui a fait l'offenfe , n'auroit pu y mettre dans la folitude

de l'état naturel. Il a donc fallu néceflairement fournir aux In-

téreffés le moyen de s'en faire raifon eux-mêmes.

Chaque fujet contribue à mettre la Puiffance Souveraine

à laquelle il obéit , en état de refufer juftice à l'étranger, &,
par là-même

, chaque fujet eft préfumé concourir à l'offenfe.

On n'a point trouvé d'autre manière de faciliter aux étran-

gers léfés la pourfuite de leurs droits , devenue difficile par

la réunion des forces de tout le Corps
,
que de les autorifer à

s'en prendre à tous ceux qui font partie de ce Corps , foit

qu'ils aient confenti ou non à l'action qui a caufé le dom-
mage.

Les Citoyens fur lefquels le droit de repréfailles a été exer- t^x rJr ict-

cé, peuvent demander un dédommagement, ou à ceux de do ivent être dé

-

1
k . j //'•il dom.nagés par

eurs concitoyens qui ont donne heu aux reprefailles , ou au i'ee»c

Souverain, lorfqu'ils font expofés à fouffirir pour le Corps;

mais c'eft un point indifférent à l'étranger. S'il arrive que

les Citoyens foient fruftrés de ce dédommagement , c'eft un
de ces inconvéniens que la conftitution des affaires rend

Dd dij
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inévitable dans tout étabiiflement humain , ôc qui ne peu-

vent entrer en comparaifon avec ceux où Ton auroit été ex-

pofé dans l'état de nature. D'ailleurs, l'avantage du droit de

repréfailles eft commun à tous les peuples. Si quelquefois

un Citoyen en fouffre
,
parce qu'on l'exerce fur lui

,
quelque»

fois aufli il en profite, parce qu'on l'exerce en fa faveur.

ra r quelles-* H eft plufieurs obfervations à faire pour connoître par qui
Air quelles per-

• i i • i -n /
fonnes h peut & fu r qui le droit de repréfailles peut être exercé.
icre exercé»

#
*

.

I. Les raifons qui ont donné lieu à fon établiffement font

voir qu'il peut être exercé , ou par les forces de l'Etat léfé *

ou par celles des Citoyens à qui le Souverain donne l'auto-

rité de l'exercer.

I I. Qu'il né peut être exercé entre les Sujets d'un même
Etat.

III. Que la permiflîon de l'exercer ne doit être accor-

dée par une Nation
,
qu'à fes propres Sujets. Il n'a été éta-

bli que pour donner aux Citoyens la protection dont ils ont

befoin contre des étrangers , qui leur ont fait du dommage

ou qui leur refufent juftice. Un Souverain qui accorderoit

la permiflîon d'ufer de repréfailles à d'autres qu'à fes Sujets,,

ou pour des affaires ou il n'auroit point d'intérêt , iroit au-

delà du but. Ce feroit , de fa part , vouloir fe conftituer

Juge entre un particulier étranger à fon égard, & un Etat

Souverain fur lequel il n'a aucune Jurifdi&ion. La Couronne

de France ôc la République de Hollande font convenues que

les Sujets des Etats-Généraux ne pourront prendre ni com-

miflions pour des a-rm.em.ens particuliers , ni Lettre de re-

préfailles des Princes ôc Etats qui pourraient devenir enne-

mis du Roi , à peine d'être pourfuivis ôc chaffés comme pi-

rates ; ôc que les Sujets du Roi n'en pourront prendre non

plus , fous les mêmes peines ,des Princes ôc Etats qui pour-

roient devenir ennemis des Provinces-Unies (n)*

(n) Traité de Commerce entre la. France b IxHolLands , ditzi Déc. 173?» art,.
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IV. Le Droit des Gens permet à tous ceux qui n'ont pu

obtenir juftice du Souverain d'un pays, d'ufer de repréfailles,

foit que ces étrangers vivent dans l'égalité de l'état naturel,

ou qu'ils foient membres de quelque Société civile. Ceux

qui étant Sujets exercent le Droit de repréfailles , avec la

permiiïion de leur Souverain, ne le font pas proprement corn»

me membre d'une Société civile , mais en vertu du Droit

des Gens. Ils auroient ce Droit de repréfailles indépen-

damment de la relation de Sujet ; & l'on ne peut douter que

ceux qui ,
après la formation des Gouvernemens civils , con-

tinuèrent de vivre dans la liberté de l'état naturel, ne l'euf-

fent par rapport à ceux qui étoient fujets de quelque Etat.

V. Les Femmes , les Eccléfiaftiques , les Etudians , les

Gens de Lettres n'ont point de privilège particulier qui

puilTe les fouftraire aux repréfailles , s'ils ne le tiennent de

quelque convention entre les deux Nations ,
laquelle en ait

borné l'ufage.

V I. On peut ufer de repréfailles , non feulement fur les

Sujets proprement dits , mais encore fur ceux qui demeurent

depuis longtems dans un pays, ôc qui femblent y avoir éta-

bli leur domicile ; car des étrangers qui ne font que paffer y

ou qui ne font dans un pays que pour fort peu de tems

,

ne font pas fujets aux repréfailles qu'on a droit d'exercer

contre ce pays. Ceux-ci ne font membres du pays que pour-

un tems ; ils le font d'une manière fort imparfaite , ôc ils

n'ont pas une alTez grande liaifon avec l'Etat fujet aux re-

préfailles , pour autorifer le Souverain qui veut les exercer à:

s'en prendre à eux*

VII. Les Miniftres publics ne font pas fujets aux repré-

failles. J'en ai dit les raifons ailleurs (o).

Les repréfailles ne font pas une guerre pleine Ôc entière ^

(o) Voyt\ le premier chapitre âe ce volume, feft. X , aufommaire : Si l'Ambafla*-

«leur ell fournis au droit de reg réfailles,.
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mais elles font une efpèce d'acte d'hoftilité, une guerre im-

parfaite & comme le prélude de la guerre.

L'exercice des Le Roi a Angleterre fit faire (p) une proclamation por-

fZ-j&A* "ne
11

tant que les flottes SC les vaijfeaux de guerre de ce Prince,

!nciS*
leinc &

ainfi que tous les autres bâtimens dont les Capitaines feroient

pourvus de commiflions du Bureau de l'Amirauté
, pour-

roient arrêter tous les vaifTeaux & effets appartenans au Roi

d^Efpagne , à fes fujets SC à toute autre perfonne demeurant

dans lespays de la domination du Roi d'EJpagne. En con-

séquence de cette déclaration de repréfailles y les Flottes

,

les Efcadres, & les VahTeaux de guerre Anglois , coururent,
v

aufli bien que les Armateurs de cette Nation , fur les Efpa-

gnols , dans toutes les mers ,
pendant le refte de la campa-

gne. Ce ne fut qu'à la fin de cette même campagne , que

-les Anglois firent publier la Déclaration de la guerre. A
dire vrai , elle étoit affez inutile , car des repréfailles aufli

générales > aufli étendues , ôc aufli illimitées que l'étoient

celles que je viens de rapporter , reflembloient fort à la guer-

re. Il n'y manquoit que le nom.

L'Hiftorien Juif rapporte qu'Hérode avoit prêté aux Ara-

bes cinq cens talens ; que les Arabes étoient convenus , que

s'ils ne rendoient pas cet argent au terme marqué , il feroit

-permis à Hérode de prendre ce qu'il pourroit dans leur pays,

jufqu'à ce qu'ils l'enflent fatisfait ; qu'Hérode ufa de cette

permiflion
,
parce qu'il ne fut pas payé ; que les Arabes por-

tèrent leurs plaintes à l'Empereur , de la guerre qu'Hérode

leur faifoit fans fondement; que Nicolas 4e Damas > fon Am-

bafîadeur , foutint devant l'Empereur ,
qu'Hérode n'avoit fait

quufer de fon droit. Cet Ambafladeur diftingua entre les

faifies autorifées par le Droit de repréfailles , & une guerre

pleine & entière. Il avoua qu'Hérode n'avoit pas eu fujet

de faire la guerre aux Arabes ; mais il foutint que ce Prin-

( r ) A Londres le zide Juillet 1739.
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ce avoit pu ufer de repréfailles
,
pour obtenir ce qu'ils lui

, dévoient par un Contrat (q). Ce n'etoit pas-là des repré-

failles , c'étoit une jufte exécution militaire , faite au milieu

de la paix , en conféquence d'une convention qui l'autori-

foit pour le paiement d'une dette.

De ce que les repiéfailles font le prélude de la guerre , un particulier

& de ce qu'un Sujet n'a pas droit, pour fes intérêts parti- de« «prSSqS

cuJiers , d engager dans la guerre 1 Etat dont il erl: membre ,
f3on de rEt«

•1 f • » • ri ,r -it ,
donc il eftmenv-

11 luit qu un oujet ne peut uler de repréfailles
, qu autant bre *

qu'il y eft autorifé par fon Souverain. Il faut qu'il ait obtenu
des Lettres du Prince , ou une permiflion du Magiftrat , fui-

vant l'ufage des lieux.

En France , on doit s'adreflfer au Roi. Les François ap-

pellent les Lettres que le Roi leur accorde -. Lettres de mar-
que * à caufe qu'il, s'exerce plus fouvent fur les frontières du
Royaume

, qu'on appelle communément Marches & Li-
mites (rfé

*> Le droit de Marque n'étoit pas anciennement: propre

» aux Princes Souverains ( c'eft la Roche-Flavin qui parle ) il

53 étoit permis à chacun fans congé ni du Magiflrat , ni du
» Prince , d'ufer de repréfailles. Peu-à-peu , ies Princes don-

» nèrent cette puiffance aux Magiftrats & Gouverneurs des

*> Provinces ; ôc enfin ils fe font réfervés ce droit pour la

y fureté de la paix àc des trêves , qui fouvent étoient rom-
» pues par la témérité des Particuliers abufant du droit de

» Marque. Dans ce Royaume, le Parlement octroie le droit

*» de Marque, comme on le voit par des Arrêts de 1 3 8p >

» de i3p2, & de 1.3^4 allégué parPapon* liv. 5* du Droit

» de Marque. Mais le Roi Charles VIII s
?

ert réfervé ce Droit

*> par un Edit de l'année 1485 (/) On lit., en effet, dans

( q ) Jofephe.

.

( r) Le Bref, de la Souveraineté du Roi.

CD La Roche-Flavin ; ch. $7 du liv. XIII, des Parlement de France..
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le cahier des Etats-Généraux tenus à Tours en 1485, fou-

la minorité de Charles VIII, cet article : *» Semble aufll aux
«» dits Etats

, que nulle Marque ne Contremarque ne doit

» être baillée , fans grand advis ôc connonTance de caufe ;

» que les folemnités de droit en tel cas requifes foient gar-

» dées , ôc que celles qui autrement ont été par ci-devant

» données , foient mifes à néant ôc annullées(/) ce. On trou-

ve dans le même endroit
, que le Roi répondit favorable-

ment à ce defir des Etats -Généraux de France, & c'eft ce

(
qui donna lieu à l'Edit dont parle la Roche- Flavin.

Un Grifon , nommé Mafner, étant retenu prifonnier dans

ce Royaume (u) , fon père chercha longtems l'occafion d'u-

ier de repréfailles , ôc il la trouva. Le Chevalier de Vendô-
me , Grand-Prieur de France , revenant de Venife , ôc paf-

fant fur les terres des Grifons , fut enlevé à une demi-lieue

jde Coire, par Mafner père, accompagné de quatre-vingt per-

fonnes , ôc conduit par cette même troupe fur les terres de

l'Allemagne ^ à travers quelques lieux de la Jurifdi&ion des

Grifons. Le Roi Très-Chrétien reclama en vain le prifon-

diier François
, auprès delSuiffes ôc des Grifons. Ceux-ci le

.demandèrent inutilement au Chef de l'Empire. Le Grand-

Prieur ne recouvra fa liberté au bout de fept mois , qu'à la

faveur d'un écrit qu'il exécuta mal (&*)• Le Roi, fans entrer

(t) Recueil général des Etats tenus en France fous Charles VI, Charles VI II,

Charles IX , Henri III , É> Louis XIII. Paris tèfii i«-4° , pa-g>

(u) Mafner le père, qui s'étoit rendu redoutable parmi fes compatriot.es , avoit ac-

quis des biens immenfespar beaucoup de brigandages. La France ,
qui étoit alors en

fojjejfion de la Savoye , & à qui cet homme avoit déplu par fon attachement aux intérêts

de la Maifon a"'putride , fit enlever fan fils vers l'an 17*1, fur les terres de Savoye

e'ï enfant-, qui faifoit fes études à Genève, s'étoit allé prçmener , conduit par un Emijm

faire de France.

(u) U s'obligea , L de procurer la délivrance du Capitaine Renout. C étoit un homme

de Neufchâtel que le F>.oi avoit fait enfermer à Befançon , pour avoir fervi d'efpion aux

ennemis delà Francht-Comté \ II. défaire cejfer les pourfuites que les Grifonsfoifoient

.contre Mafner le père; III. D 'obtenir Vélargijfement du jeune Mafner. Il promit defe

nmittre dans les prifois de l'&n$ereur , faute de remplir ces trois conditions.

dans
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«fans la qtieftion , fi l'emprifonnement de Mafner fils âvoit pu

fournir un jufte fujet de repréfailles , fe borna à faire repré-

fenter au Corps Helvétique ôc aux Ligues Grifes
, par fon

AmbafTadeur en SuhTe , que l'enlèvement du Grand-Prieur

n'ayant pas été fait par autorité publique , Marner le père de-

voit être puni comme un brigand qui avoit violé le territoire

d'un Etat avec qui la France étoitenpaix. L'audacieux Gri-

fon fut condamné à être écartelé ( x ).

Avant que d'accorder des Lettres de repréfailles, le Prin- La ^Jrmiffion

fce doit bien examiner fi l'intérêt publie lui permet de fe âuSnïdoi^s

porter à cette extrémité, & fi les voies de douceur ont été légèrement pa*

j • rr tn *li r • Ftcat, elle dore
epuilees ; car le droit de reprelailles, en ulage parmi toutes avoir été poê-

les Nations, eft regardé comme illicite, lorfqu'il n'a pas été de

e

douceur.

v°JC*

précédé de requifitions amiables. C'eftladifpofîtion des loix

civiles ôc non feulement le Droit des Gens exige ce

préalable , mais toutes les Puiflances le ftipulent par leurs

Traités.

Il faut que le fujet pour lequel on veut ufer de ce droit;

foit évidemment jufte. Il faut s'être adreiTé au Souverain
étranger, avant que d'en venir à cette voie rigoureufe, avoir

des preuves certaines de fà mauvaife foi , être deftitué de
tout moyen de compenfation. On ne doit pas aceufer un
Etat étranger de connivence, ou de déni de juftice, dans une
affaire obfcure ou litigieufe.

( x ) Sur les plaintes du Comte du Luc, Amlaffadcur de France , les Suiffes agirent

auprès des Grifons , £> les Grifon s frent le procès à Mafner , à cauj'e de cet enlève-

ment & defes autres crimes. Ils condamnèrent Mafner à être écartelé ; on cpnjïfqua fes
liens , É> il fut ordonné quefa maifon feroitrafée, f> qu'une pyramide feroit élevée,fut
laquelle on marquerait la caufe defa condamnation.

Mafner le père mourut dans une petite ville du Canton de Glaris . où \iWétoh fxuvè,

fur le point de voir exécuter la fentence que les Grifons apoient rendue contre lui*

Raro antecedentem feeleflum

Deferuk pede poem claudo.

Mafner le fils , après avoir été plujieurs années dans le Château de Pierre-Encife 9
enfouit à la Paix générale

, après la mort de fon père,

\y) L, Ulp.iï.dt vond. indeb.

Tome E e e
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Voîci les règles que les François & les Anglois fe font faî~
v

tes à cet égard. » Toutes les Lettres , tant de repréfailles, que

» de Marque & de Contre-Marque, qui ont été délivrées juf-

» qu'à préfent, pour quelque caufe ôc occafion que ce puiffe

*> être , demeureront ôc feront réputées nulles, inutiles ôc fans

» effet, ôc à l'avenir, aucunes defdites Majeftés n'en fera ex-

» pédier de femblables contre les Sujets de l'autre , s'il n'ap-

paroît auparavant d'un délai ou d'un déni de juftice mani-

» ferle ; ce qui ne pourra être tenu pour conftant, à moins que

» la Requête de celui qui demandera des Lettres de repré»

failles , n'ait été rapportée ou préfentée au Miniftre ou

» Ambaffadeur , qui fera dans le pays de la part du Prince ,

» contre les Sujets duquel on pourfuivra lefdites Lettres,

aa afin que dans l'efpace de quatre mois , il puiffe s'éclaircir du

^-contraire, ou faire en forte que le Défendeur fatisfaffe in-

*> ceffamment le Demandeur; & s'il ne fe trouve fur le lieu au-

» cun Miniftre ou Ambaffadeur du Prince , contre les Sujets

>» duquel on demandera lefdites Lettres , on ne les expédiera

s» encore qu'après quatre mois expirés , à compter du jour que

» la Requête de celui qui demandera lefdites Lettres , aura été ;

» préfentée au Prince, contre les Sujets duquel on les deman*

» dera,ou à fon Coxifeil privée) «.

Les François ôc les Hollandois font convenus » qu'il ne

» pourra être donné des Lettres de repréfailles par une Pui£

^ fance, au préjudice des Sujets de l'autre, fi ce n'eftfeule-

* ment en cas de manifefte déni de juftice, lequel ne pourra.

=9- être tenu pour vérifié , fi la Requête de celui qui demandera

m les repréfailles n'eft communiquée au Miniftre qui fe trou-

as vera fur les lieux, de la part de l'Etat contre les Sujets du-

*» quel elles font demandées , afin que , dans le terme de quatre

«i mois , ou plutôt s'il eft poffible, il puiffe s'informer du con-

( i ) Article \ 6 du Traité de Paix conclu dUtrech entre la France &> la Grande-Bre-

tagne le 1 1 d'Avril 1 7 1 3 .

.
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traire , ou procurer l'accompluTement de juftice qui fera

Si l'on a fait mourir injuftement les Sujets ou les Soldats teS^duVro.t

d'un Etat, le droit de repréfàilles va fans doute jufqU a faire tx\L%r^\
mourir ceux fur lefquels il eft exercé ; mais s'il n'eft queftion

&fur les biens*

que d'un intérêt civil , ou de quelque légère offenfe, quelque

grand que foit cet intérêt, quelque jufte que foit cereiTenti-

ment de l'injure , l'Etat qui exerce les repréfàilles ne doit ni

faire mourir , ni même maltraiter les perfonnes arrêtées , il

peut Amplement les garder comme des otages, en attendant

qu'il ait reçu une fatisfaâion convenable.

Quant aux biens faifis , le Droit des Gens en acquiert la

propriété à celui qui s'en eft emparé ; mais ce n'eft que jufqu'à

la concurrence de ce qui lui eft dû. Une plus grande étendue

ne pourroit avoir pour objet que la punition du dommage ;

mais les peines ne peuvent être introduites que par le Droit •

civil
,
parce que le Droit des Gens manque d'une puiffance

légiflative , également fupérieure à ceux qui font des injufti-

ces , & à ceux qui en pourfuivent la réparation : or, le Droit

des Gens n'admet que le fimple dédommagement ; ôc le fimple

dédommagemnnt fufEt. Il ne veut pas que les Particuliers lé-

fés foient les juges & les maîtres abfolus de ce dédommage-

ment, qu'ils pourroient faire monter trop haut.il prefcrit mê-

me d'attendre quelque tems, pour voir Ci les Etrangers vou-

dront payer ce qu'ils doivent avec les acceffoires. Il ordonne

de citer enfuite les Intéreffés. Il permet enfin d'adjuger , par

autorité publique , les Effets faifis pour diftribuer aux Créan-

ciers ce qui leur eft dû avec les frais & les dommages 6c inté-

rêts , & pour reftituer aux IntérefTés le furplus , s'il y en a. Les

Vénitiens fuivirent cette règle d'équité, à l'occafion de quel-

ques vaiffeaux qu'ils avoient pris fur les Génois à Galata-lès-

( a ) Article z$ âa Traité de Commerce entre la France £> les Provinces-Unies , fait

a Verfùiles le n de Décentre i 739,

E e e ij
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Conftantinople. Ces vaiffeaux étoient chargés de bled, d'or-

ge , de poiffoa falé. Tout fut confervé avec foin , & rendu

av ec exactitude , dès que les Génois eurent payé ce qu'ils dé-

voient aux Vénitiens.

Que Ci celui qui a obtenu de fon Prince les lettres de

repréfailles a furpris fa Religion , il doit être condamné aux:

dommages ôc intérêts du Propriétaire des effets qu'il a fait;

faifir. C'efl la difpofition de l'une de nos loix civiles (*z)«.

si îc/repré- La République de Gênes effuya autrefois de violentes
Tailles remarqua- 1

. -
f

.

bie^ue le Ro; repréfailles de la part de Louis Xlll. Un noble Génois ,
Très - Chrétien *

? i st* • i i« • r
exerça autrefois nomme Claude Manni , obligé de quitter fa patrie « trouva
contre les Gc- 1 A

«ois, qui avoient un azile dans ce Royaume (3). Le Roi l'employa en qua-
mis a prix la tete J K

.

d'un Ambarra- lit^ Je fon Ambaffadeur à la Cour de Turin, dans, un tems
deur de France
natif de Gêne» ,. ou le Duc de Savoye , appuyé de la France , faifoit la guerre
avoient un fon- J J i i J ' o

J
œîM; uz'lti~ aux Génois foutenus par l'Efpagne. Là, ce transfuge mé-

content de fes compatriotes, & conduit parle defir em«

preffé de plaire à fon nouveau Maître , rendoit à fa patrie

beaucoup de mauvais offices. On lui fit fon procès à Gênes,.

La fentence terrible qu'on rendit contre lui (c) donna lieu

«n France à une Ordonnance contre les Génois , qui ne fétoit

pas moins : cette Ordonnance importante doit être lue en-

entier ; la voici.

» Sa Majefté ayant été duement avertie que ceux qui'

» gouvernent à préfent la République de Gênes, auroient,,

». par une audace ôc témérité extraordinaire, violé le Droit

*> des Gens en la perfonne du fieur Marini , AmbafTadeur

» de S. M. en Piémont , fait publier une fentence ,
par la-*

(a) M Si Vexpcfé des Lettres ne fe trouve pas véritable, les Impétrant feront

3> condamnés aux dommages & intérêts des Propriétaires des effets faifis , É> â la r\J?i-

„ tutiondu quadruple desfommes qu'ils auront reçues. Art. 8 du titre 10 des Let-

tres ce Marques ou de repréfailles ; de l'Ordonnance de 1681 , de Louis XIV 3

touchant la Marine.

(b) Virvdicabat indigenam fuam , eoque nomîne fubditum Refpublka Genuenfav

Grammond , Hiji. Galliœ , liv. XXIV.

i F )
Quod. Régi Galio & fabando. Principi pro injuria acceptufa»^ lUi*.
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* quelle ils l'ont déclaré rebèle au premier chef, ôc comme
» tel condamné à mort avec confifcation de tous fes biens ,

» meubles ôc immeubles étant en leur jurifdi&ion , & dé-

» molition de fes maifons ; ayant depuis mis fa tête à prix:

» de dix - huit mille écus ; S. M. confidérant- combien en

» ce fu'jet fa dignité fe trouve offenfée ôc les loix publia

ques violées ; ôc voulant en faire la réparation telle que

» cette entreprife le requiert , fa Majefté a pris ôc mis en

» fa protection ôc fauve-garde la perfonne ôc les biens dudit

» fieur Marini fon Ambaffadeur : en conféquence de quoi

3» Elle a ordonné que les effets, marchandifes Ôc biens,

» tant meubles qu'immeubles de tous les Génois étant en

3» ce Royaume, feront dès à préfent faifis r en quelque lieu

*> qu'ils puiffent être, Ôc de tout fait bon ôc fidèle inven-

» taire par fes Officiers ; que les perfonnes defdits Génois

* feront: pareillement arrêtées ôc mifes ès prifons Royales

*> des lieux où elles auront été prifes, pour fervir de garant

* de la perfonne ôc biens dudit S r
. Marini, ôc pour y de-

» meurer jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné par

» S. M., fors ôc excepté à l'égard de l'emprifonnement des

» perfonnes de ceux defdits Génois qui fe trouveront avoir

» lettres de naturalité deS. M. duement vérifiées. Veut ôc

» entend que, pour l'exécution de ce que deffus , les livres

» de négoce defdits Génois foient femblablement faifisj

s» pour découvrir tous leurs effets, ôc empêcher qu'ils ne

» foient cachés Ôc couverts fous le nom d'autres marchands;

s» Enjoignant expreffément à tous fes fujets , de quelque

3» qualité ôc condition qu'ils foient , ; qui auront en main
» des biens ôc effets, ôc les perfonnes defdits Génois , ou'

33 qui fçauront en quels lieux ils font, de les manifefter &
» déclarer en huit jours, du jour de la- publication de la

s* préfente Ordonnance , fur peine aux défaillant ôc contre*-

» venans de confifcation de tous leurs biens , dont le tiers.
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*> contre le Sr
. Mari ni fon AmbafTadeur, 6c avoir mis fa tête

33 prix , dont elle les fera payer comptant des deniers de

w fon épargne. Ordonnant S. M. que la préfente Ordon-
na fera applicable aux Hôpitaux des pauvres ôc l'autre à fa

» Majefté , ôc le troifième au Dénonciateur. Déclarant que
m ceux qui donneront la main pour cacher lefdits biens

,

» effets, ouperfonnes, auront ericouru les mêmes peines:

» Et , d'autant que S. M. veut , fur une procédure fi ex-

as traordinaire que celle dont a ufé la République , dans la-

w quelle la foi publique eft offenfée , ufer de moyens ex-

w traordinaires ôc non pratiqués en ce Royaume pour en

*>~ faire la réparation , S. M. ordoune Ôc promet foixante

mille livres de récompenfe à fes fujets ôc autres perfon-

» nés , de quelque condition qu'ils foient , qui vérifieront

» duement avoir châtié ôc punis de mort l'un de ceux qui

33 auront alMé au jugement ôc téméraire fentence donnée

>3 contre le lieur Marini , fon AmbafTadeur , & avoir mis fa

» tête à prix , dont elle les fera payer comptant , des de-

33 niers de fon Epargne. Ordonnant S. M. que la préfente

33 Ordonnance fera publiée en tous lieux de fon Royaume
33 que befoin fera, comme aufïi au dehors ; & à tous fes Jufti-

*> ciers, Officiers ôc Sujets de tenir la main à l'exécution

» d'icelle. Donné à Fontainebleau le quatrième jour d'Oc»

>3 tobre 1625 , {Signé)LOUIS ; Etplus bas, De Lomenie (a).

Ceux des Génois qui fe trouvèrent en Provence , à Lyon

,

à Paris, furent arrêtés. On fit vendre, au profit de Marini,

cinquante balles de foie qui appartenoient à des Marchands

de Gênes ; ôc on le fit jouir des rentes que des Génois

avoient fur l'Hôtel-de-Ville de Paris. Le Sénat fut Con-

traint de révoquer fon ban, ôc de rétablir Marini en fes biens

ôc en fon honneur.,

(d) Cette Ordonnance eft rapportée dans /' AmbafTadeur de Wicquefort ,* liv.

feùtion n
.,
pag. izo frizi de L'édition de 1*90 , £> pag, 2J4 & 255 de Fédition de

la Haye de 17*4»
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En cela, la République de Gênes ne fit peut-être que plier

fous la puiffance du Roi Très -Chrétien. Il eft queftion de

fçavoir fi les repréfailles & des repréfailles portées fi loin

avoient un fondement légitime*

A dire vrai, fi la République de Gênes s'étoit contentée de

foire le procès à un Citoyen accufé de quelque crime , vrai

ou faux, Citoyen qui
,
après fa retraite de Gênes ,avoit paffé

au Service d'un Prince étranger , ennemi de l'Etat , Citoyen

qui animoit actuellement deux Puiflances à la ruine de fa pa-

trie ; fi cette République avoit borné la condamnation à une

confifcation de corps & de biens & à des peines renfermées

dans l'enceinte des terres de fa domination , il eût été dif-

ficile de trouver dans fa conduite de quoi juftifier l'indigna-

tion que le Roi Très -Chrétien fit éclater contre l'Etat de

Gênes : mais cette République alla trop loin. En mettant à

prix la tête d'un homme qui étoit actuellement revêtu du ca-

ractère d'Ambafladeur du Roi de France , elle dénonçoit à

toute l'Europe le Miniftre public d'un grand-Monarque ,.com^

me un fcélérat dont il falloit purger la terre , de quelque ma-

nière que ce fût. Par le droit qu'elle donnoit à tous les hom-

mes de tuer Marini dans tous les lieux, & par conféquent en-

Piémont où il étoit AmbalTadeur de France , ôc par la ré-

compenfe dont elle animoit les afTaffins , la Seigneurie fit à:

cette Couronne une offenfe perfonnelle dont le Droit des :

Gens permettoit à Louis XIII de marquer fon reffentiment.
x;

Jufqu'à préfent
, je n'ai parlé que des repréfailles entre ^"J^^I*

des Nations qui ne font pas en guerre , mais qui s'orTenfant c

s

e

t̂Ill

niiai u
'

mutuellement paroiffent difpofées à y entrer. Il reûe à dire

un mot de celles qui fe font en pleine guerre.

Les premiers excès contre les Loix de la guerre font des

actes de cruauté. Les juftes repréfailles qu'on y exerce font;

des actes de juftice..

Si l'une des Puiflances Belligérantes- , violant les Loix de
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la guerre , fait pendre des Officiers ou des Soldats qu elle de-

voit Amplement retenir prifonniers , il n'y a nul fujet de dou-

tez que l'autre PuifTance n'ait droit d'en ufer de même.
Silagarnifon d'une Place eft retenue prifonnière de guerre

contre les termes delà Capitulation, c'eft une infidélité hor-

rible. Il eft certain que la PuifTance dont on a ainfi retenu

les Troupes, contre les termes exprès de la Capitulation, a

droit de faire le même traitement à celles de fon ennemi en

pareille occafiom

. Enfin, un Etat qui, dans la manière de faire la guerre s'é-

loigne des ufages reçus parmi de juftes ennemis , n'a aucun

Hijet de fe plaindre qu'on emploie contre lui les mêmes
moyens dont il fe fert lui-même.

Heureufement , les cas de repréfailles font rares à la guer-

re. L'intérêt commun des Puiffances Belligérantes engage

d'ordinaire les Généraux ennemis à faire la guerre félon les

Loix qui y font reçues , ôc à obferver religieufement les Ca-

pitulations , fans quoi les Chefs d
r

un métier auquel les hom-

mes ont attaché la fupériorité de la gloire , feroient déshono-

rés , les règles qui font, reçues à la guerre , Ôc les conventions

qui y font en ufage, en feroient à jamais bannies ; Ôc la guer*

re dégénéreroit en brigandage.

Conduire des Les RulTes donnèrent , il y a quelques années (é), un

texte

S

dc°
ll

repré- exemple d'infidélité d'une dangereufe conféquence , fous

d'un corp S

b
de prétexte de repréfailles, quoiqu'ils n'euflent aucune forte de

A-s qui avokca- droit d'en exercer. La guerre allumée en ce tems-là dans le

Nord , avoit fon origine dans un Traité que l'Empereur Char-

les VI avoit fait avec Anne , Czarine de Rufïle , & avec Au-
gufte , Electeur de Saxe

,
pour opprimer la liberté de la Ré-

publique de Pologne, ôc pour écarter du Trône, le Roi Sta-

niflas, qu'elle vouloit élire , ôc qu'elle élut en effet depuis.

Ce fut en conféquence de ce Traité que les RulTes & les

Ce) En 1734.

Saxons
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Saxons entrèrent à main armée en Pologne , ôc en chafsè-

rent le légitime Roi. La France fit d'un côté la guerre à

Charles VI en Allemagne ôc en Italie ; ôc envoya de l'autre

un corps de 27^0 hommes au fecours de Dantzick , dont

les Rufles ôc les Saxons faifoient le fiège
,
parce que le Roi,

le Primat^ Ôc la plupart des Seigneurs de Pologne s'y étoient

retirés. L'Efcadre qui tranfporta ce fecours
, s'empara en

chemin d'une Frégate Ruffienne de 3
6" canons , ôc débarqua

à l'embouchure de la Viftule les 2750 hommes. Ces Trou-

pes
, peu nombreufes ôc arrivées trop tard , ne purent paffer

à Dantzick, ôc attaquèrent les retranchemens des Rufles fans

les forcer. Elles campèrent au Farhwafler fous le canon de

Weichfelmunde* ôc furent enfuite obligées de capituler. La
Capitulation (/) entre le Commandant François Ôc le Gé-
néral Rufle portoit que » ces Troupes fe retireroient en

» France , ôc qu'à cet effet elles feroient tranfportées fur des

» vaifleaux de l'Efcadre Ruffienne , dans un des ports de

» la mer Baltique , où elles pourroient s'embarquer, foit fur

» des vaifleaux François , foit fur d'autres bâtimens ce. Au
préjudice de cette Capitulation , l'Efcadre Ruffienne tranf-

porta ces Troupes à Cronftadt , ôc de-là à Péterfbourg, où
la Czarine les retint par repréfailles ( difoit cette Princefle )

de la Frégate que l'Ecadre Françoife lui avoit enlevée , fans

qu'il y eut eu aucune Déclaration de guerre entre les deux
Nations (g). La conduite des Rufles fut un violement ma-
nifefte de la foi donnée.

Plus d'un an avant laprife de cette Frégate, le Roi Très-

Chrétien avoit fait remettre au Miniftre de Charles VI, un

(/) Du iz de Juin 1734.

(g ) Voyei le Mémoire remis à Lamothe , Commandant François , Ze y de Juin 1734 >

par la Cour de Péterjbourg, four être envoyé à celle de France. Il fe trouve aux pa-

ges 5ii>fi3>f T 4-»&5iJ,du neuvième volume du Recueil de Rouflèt, & à la

page 190 de la féconde partie du deuxième tome du fupplément au Corps Uni-
verfel diplomatique du Droit des Gens.

Tome r. F f f
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Ecrit où il déclarait qu'il ne fouffriroit point qu'on opprimer

la liberté des Polonois. Ilavoitfait, dans le même tems, don-

ner copie de cet Ecrit au Miniftre delà Czarine , & à tous les

autres Miniftres réfidens dans fa Cour, afin que , file repos de

l'Europe étoit troublé , on ne pût jamais regarder le Roi

comme l'auteur de fes maux. Poftérieurement , la Czarine

avoit fait entrer fes Troupes en Pologne, & elle y faifoit la

guerre au Beau-père du Roi, pendant que le Roi la faifoit à

Charles VI, en Allemagne & en Italie , pour le même fujet.

Toute l'Europe avoit retenti, pendant longtems, des juftes

plaintes de la France ; & les nouvelles publiques n'avoient

laifle ignorer à perfonne , ni le reffentiment du Roi , ni les

mefures que la Czarine prenoit, ôt contre l'arrivée d'une Ef-

cadre Françoife dans la mer Baltique, & contre ladefcente

que les François pourroient tenter en Pologne. Ainfi les trou-

pes du Roi auroient pu faire , abfolùment parlant , des a£les

d'hoftilité contre les troupes de terre & de mer de la Czarine,

fans qu'à la rigueur on pût dire qu'il n'y avoit point eu de dé-

claration de guerre. Les deux objets qui exigent qu'une guerre

foit dénoncée (h). y étoient remplis.

En fécond lieu , & ceci étoit décifif , la capitulation des

troupes campées fous le canon de Weichfelmunde ,
pofté-

rieure auxa&es d'hoftilité entre les deux Nations, n'avoit pu

être éludée, fous prétexte qu'une déclaration de guerre au-

rait dû précéder ces ades d'hoftilité. Dès que la guerre eft

commencée, bien ou mal, juftement ou injuftement , toutes

les prétentions dés Souverains qui fela font font confondues

dans les motifs de la guerre , & dépendent du fort des armes :

mais elle a fes loix, & elle dégénère en brigandage , fi on ne

les obferve. La plus facrée de toutes , c'eft qu'il faut garder

les conventions qu'on y fait. Vous n'êtes pas obligé de traiter

(A) Voye\ians UJeâion fuivante. , ce fommaiie :IW Une dénonciation delà

guerre..
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avec votre Ennemi; mais fi vous le faites, vous devez lui

garder la foi que vous lui avez promife. Les motifs pris d'un

fait antérieur à la guerre
, peuvent bien avoir été un des fu-

jets de la guerre ; mais ils ne fçauroient jamais autorifer la

non-exécution des conventions faites pendant la guerre, ni,

par conféquent , être la matière de juftes Repréfailles, à moins

qu'on ne veuille tourner la perfidie en principe.

Le Roi de France
,
occupé alors d'objets plus importans,

renvoya la Frégate Ruflienne, & retira fes trois bataillons.

Section IV.

Des Préliminaires de la Guerre.

Les formes de Gouvernement font affermies, les limites comment ont
c ce c^âblics les

des Nations font marquées , & la politique du Cabinet eft plus règles à obfcrver,

.
'

. 1 * & avant que de

religieufe qu elle ne le fut d'abord. Des Loix propofees par faire u guerre

,

- . . il! • 1 & pendant «ju'oa

des hommes juftes & fenfés, ont infenfiblement adouci la

férocité des premiers Guerriers. La plupart des Souverains

fe font fait un point d'honneur de n'attaquer leurs Ennemis

que pour des caufes légitimes , & après que toutes les voies

de conciliation ont été inutilement employées ,
pour rétablir

l'intelligence entre les deux Nations. On a établi des règles

à obferver avant que de faire la guerre & en la faifant ; & l'in-

dignation des Peuples s'eft foulevée contre les Princes qiiï

les ont violées. La guerre a toujours été un fléau ; mais ce

fléau n'a pas toujours été également rude. Perfectionnée, elle

eft devenue un art : les Nations policées en ont fçu faire une.

Ecole; 8c, parmi les Chrétiens fur tout , on s'eft piqué de dis-

tinguer les expéditions d'une Armée bien réglée , d'avec les

incurfions des Tartares.
11.

Quatre conditions doivent concourir pour rendre la guerre .
QK * rre «*#^ F O tiens font necef

conforme au Droit des Gens. ^'l!^arc in £» '

La première
,
que ce foit un Souverain qui la fafTe ™^™

s G
a

e

u

ns

Fffij
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I, L'autoritéSou- 10 > r 1 t •* 1 1 ' r • 1 \

veraine. 11. une parce que les souverains leuls ont droit de la taire
(
a).

u-ie °réquifition La féconde
,
que la guerre ait une jufte caufe ; c'eft-à-

fu S . iv. une dé- dire
,
que le droit qu'on pourfuit par les armes foit légitime.

!*erre.
LC a

Au rapport de Ciceron , la juftice de la guerre étoit fort re-

Jigieufement examinée chez les Romains par le Collège des

Féciaux
( 6) , & ce Collège avoit fes Loix (c) , fuivant lef-

quelles on jugeoit de la juftice de chaque guerre, avant qu'on

s'y engageât.

La troifième , que le Prince à qui l'on fait la guerre ait été

réquis de donner la fatisfaetion qu'on cherche par les armes,

& qu'il l'ait opiniâtrement refufée. Des deux manières de

vuider un différend ; l'une
,
par la difcuffion paifible des rai-

fons que chaque partie croit avoir ; l'autre , par la force. La
première eft particulière à l'homme , la féconde convient par-

ticulièrement aux bêtes, (d). Lé Droit des Gens ne veut pas

que la voie des armes foit prife , tant que celle de la perfua-

fion n'a pas été épuifée (e). Il eft, en effet , bien raifon-

nable d'employer tous les moyens qui peuvent détourner

jime guerre toujours funefte au genre humain.

La dernière ,
qu'après ce refus opiniâtre , la guerre ait été

déclarée d'une manière publique , avant qu'on l'ait commen-

ceé. Toute guerre qui n'a pas été précédée d'une déclaration^

eft un brigange manifefte (f). Cette dénonciation eft né-

ceflaire par deux raifons. L'une, afin que le Prince qu'on veut

attaquer en foit averti , & qu'il ne compte plus que fur les

(a) (yoyt\ la. première Jeflion de ce chapitre»

(b) Belli guident asguita fànftiflimè Fcciali populi jure prœfcripta eft. Cieer. de

Vff.lib.I. .

•

( c ) Jura Fecialîa.

(<J) Cicer. de Off. lib. I, cap* rr.

Candida pax homines , trux decet ira feras. Ovid. deetrte amandi^ 1. III.

( e ) Veniendura tune ad arma ( difoit Théodoric Roi d'Italie ) cum locum apud ad*

,?erfàrios juftitia non potefl reperire.

(f ) Hoftes funt quinobis aut quibus nos publiée bellum decernimus, Casteri la,-;

«rones aut prîedones funt, Lege hojles de verlor. fignificac.
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feules Loix que la guerre même ne fait point ceffer; l'au-

tre , afin que chacun fçache que la guerre qu'on fait n'eft pas

un attentat de quelques particuliers , mais une entreprife fo-

lemnelle formée par tout un Pays , ou par le Souverain qui

le gouverne. Les Grecs ôc les Romains n'entreprenoient

point la guerre ,
qu'ils ne l'euffent dénoncée dans les formes j

ôc ils rcgardoient cette déclaration comme fi effentielle ,

qu'ils avoient des Officiers inftitués pour la faire , ainfi que

nous le verrons dans la fuite (g). La guerre , dès qu'elle

avoit été dénoncée , avoit un nom particulier chez le Ro-

mains (A) ; ôc cette formalité qui leur paroiffoit efTentielle,

a toujours été obfervée par les Etats modernes de l'Europe,

Mais depuis environ cent ans
3

les Princes n'envoient plus

les Hérauts déclarer la guerre , ils fe contentent d'en faire

publier la déclaration dans leurs Etats par ces Hérauts ,
après

quoi ils marchent à l'ennemi ( i ).

On- conçoit fans effort que fi la déclaration de la guerre

eft indifpenfable de la part de la Puiffance qui commence
la guerre , elle ne l'eft point du tout de la part de celle qui

ne fait que fe défendre. En repouffant les hoftilités d'un ag-

greffeur , c'eft la nature qui déclare la guerre ; & il ne faut

point d'autre Héraut , dit un Ecrivain célèbre ( k ). Cet Au-
teur a raifon i mais les Princes > quoiqu'ils ne faffent que fe

défendre , ne biffent pas conféquemment de déclarer la

guerre à ceux qui les attaquent , foit pour fatisfaire à leur

propre dignité , foit pour ordonner à leurs Sujets de courir

fus à l'ennemi.

Ces quatre conditions fuffifent au Droit des Gens. Il .

u™^*
x les l-riiices pi*-

n'exige pas que le Souverain manifefte les raifons qui lui
blienc*

(g) Voye\ la huitième feâion de ce chapitre,

(h) Promulgata pra?lia.

( i ) Voye% encore la huitièmefetfion de ce chapitre,

(k) Grotius de Jure Belli & Pacis , lib. III , j > 6t
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font prendre les armes ; mais fa réputation Ôc fon intérêt le

demandent.

Ce n'eft pas affez pour un Souverain de remplir les for-

malités extérieures , s'il ne fait voir aux Peuples qu'il va at-

taquer
, que la guerre qu'il entreprend eft jufte ; s'il ne le

difpofe à conferver une fidélité moins entière à leurs Maî-
tres , & à ne pas fouffrir avec fermeté la ruine de leur pays;
s'il ne fe concilie l'affection des autres Souverains pour n'en
être pas traverfé , & celle de fes propres Sujets pour en être

fecouru. Il lui eftfouvent utile & toujours honnête d'en ufer

ainfi. Au milieu de toute leur grandeur , les Monarques
ies plus abfolus font comme enchaînés par les liens de la

fociété civile dont ils dirigent les mouvemens , mais à la-

quelle ils font aflujettis par l'exécution qui dépend'de l'obéif

fance du Peuple. La juftice eft le feul lien qui puuTe unir les

Sujets entre eux & avec leur Prince. Aulfi, les Rois les plus

abfolus ont-ils accoutumé d'expliquer, dans les préambules
de leurs Edits , les motifs qui les portent à les donner. Il

n'appartient (difoit l'Empereur Julien) qu'aux Tyrans de don-
ner leur caprice pour règle , leur puhTance pour preuve , ôc

leurs fuccès pour raifons ( / ).

Les Souverains doivent donc
} en fuivant le précepte de

Jérémie, fanctifier la guerre, c'eft-à-dire , en juftifier les

caufes. Ils doivent imiter ce grand Capitaine du Peuple de
Dieu

, qui ne combattoit jamais qu'à la vue de l'Arche , &
fous les aufpices de la Loi qui y étoit renfermée. Cette obli-

gation regarde principalement les Princes puhTans
, parce

que c'eft l'Etat le plus fort qui offenfe ordinairement le plus

foible , & qui eft préfumé vouloir abufer de fa puhTance. S'il

a raifon
, il doit le faire connoître , afin que le droit étant

connu , la victoire commence par les efprits,

(/) Vie de ÏEmpsreur Julien ,par La Bleterie
}
Paris 1735 , zvol in-11.
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Nous ne trouvons , dans les anciens Livres , aucuns vefti-

ges de cette forte d'écrits > qui font connus parmi nous

fous le nom de Manifkjles. Mais outre que les Décrets que

faifoient les Républiques , en fe déterminant à la guerre ,

contenoient les motifs de leurs Réfolutions (m) nous pou-

vons, fans trop donner à la conjecture, imaginer que, dans

l'antiquité, on publioit ,
après la déclaration de la guerre, ou

les harangues qui Pavoient précédée ( n ) , ou les lettres qu'on

avoit écrites, ou quelques autres écrits dont les Anciens fai-

foient peut-être le même ufage que nous faifons de nos Ma-
nifeftes.

V*

Tous les Princes , tous les Peuples ont compris que la fa- coutumes

n _f . -
i / / ligieuCes qu'ils

gefie & la force font émanées de Dieu, oc que les grands eve- obfcrvent.

nemens dépendent de la.protection du Ciel (o). Il donne les

fuccès, infpire lesmefures , & détermine les opérations con-

certées par la prudence & l'habileté.

Les Payens commençoient & finiiïbient leurs guerres par

des actes de Religion, travaillant d'abord à fe rendre favora-

bles, par des vœux & des facrifices , ceux qu'ils -honoroient"

comme des Dieux; puis leur rendant des actions de grâces

publiques & folemnelles, pour l'heureux fuccès de leurs ar-

mes (p). Les Nations les plus barbares ont toujours eu une

efpèce de Religion militaire , ôcle culte a toujours accompa-

gné Pufage des armes. Les Romains ne manquoient jamais 1

de mettre leurs Aigles & leurs Dieux à la tête de leurs Lé*

(m) Voye^-en des exmples dans VHiJloire de Philippe - de Macédoine , par Olivier

& par cent autres.

(n) Le s Romains étoient des harangueurs perpétuels. Dans lafeclion des Hérauts

je parlerai des harangues fit?fmfoient les Féciaux Romains^ lis en faifoient jufques dans-

les camps.

( o ) Cum edocuiflet Patres» plus nirglig*ntiâ cïerimoniarutn aufpiciortim quamque ,

temeritate atque infcitiâ peccatum à C. Flaminio Confule effe ;
quseque piacula irx

'

Deum eflent , ipfcsDeos ronfulendos efle. Tit. Liv.

( p ) C cfl ce qu'on peut .oir des Romains, dans Po['be liv, 9 ; & dans Tit, Liv. Dé-

cad, /., lih. II rDecai. L , liv, IX 9 Xf Visai IV, liv, X,
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gions. Les autres Peuples prenoient ce qu'il y avoit de plus

faeré dans leurs fuperftitions , ôc en traçoient les figures ôc les

fymboles fur leurs Etendarts.

Les Ifraëlites, dans leurs marches 6c dans leurs combats,

furent toujours précédés du Serpent d'airain. Conftantin, de-

venu Chrétien , fit élever le fignal de la Croix au milieu de

fes armées. Clovis , converti au Chriftianifme , ôc fes pre-

miers Succeffeurs, confultoient Dieu. Leur manière la plus

ordinaire étoit d'envoyer quelqu'un à l'Eglife durant l'Office;

Ôc les paroles de l'Ecriture qu'il entendoit en entrant, étoient

regardées comme un oracle où l'on ajoutoit beaucoup de foi,

foit qu'elles fifTent efpérer un bon, foit qu'elles fiffent crain-

dre un mauvais fuccès. Quand les Armées marchoient en cam-

pagne, le Prince avoit avec lui un ou deux Evêques; ôc cha-

que Commandant devoit aufïi avoir, dans le Corps qu'il com-

mandoit , un Prêtre pour le fervice des troupes. Nos Rois ,

.dans leurs entreprifes contre les Infidèles, allèrent toujours

recevoir l'Etendart facré au pied des Autels. Cette coutume

religieufe s'obferve encore aujourd'hui ; ôc tous les Princes

Chrétiens font bénir dans leurs Eglifes leurs Drapeaux avant

que de les déployer contre leurs Ennemis.

Tous les Princes , fur le point de commencer une guerre
;

invoquent l'Etre Suprême qui préfide aux événemens hu-

mains; ils font faire, dans toutes les Eglifes de leurs Etats,

des Prières pour la profpérité de leurs Armes ; Ôc ils ne rem-

portent jamais aucun avantage confidérable pendant la guerre,

qu'ils n'en remercient le Dieu des Armées, qui diftribue h
vi&oire à fon gré. Ses Temples retenthTent encore de fes

louanges, lorfquil lui a plu de donner la Paix aux Peuples.

A cet ufage, que tous les Chrétiens ont toujours pratiqué , le

Roi de France en a ajouté, depuis quelques années (q) 9 un

qui n'eft pas moins pieux. Ce Monarque a ordonné qu'on fît

Ça) En 1734,

chaque
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chaque année , dans toutes les Eglifesde Tes Etats , un Ser-

vice folemnel, pour le repos des Ames des Officiers& des Sol-

dats qui ont perdu la vie pour la défe-nfe de leur Patrie.

Les Turcs eux-mêmes ont des cérémonies religieufes 9

lorfqu'ils vont faire k Campagne. Voici celles qu'ils obfer-

vèrent il y a vingt-fept ans (r) , avant que de marcher contre les

Ruflfes qui venoient de leur déclarer la guerre. L'Etendart de

Mahomet fut porté dans les principales rues de Conftantino-

ple; & le Mufti y accompagné de fes Scheïchs de là famille de

ce Législateur, ôc des anciens Docteurs delà Loi, fit, dans la

Place vis-à-vis du Serrail
?
les Sacrifices ufités en pareille oc-

cafion. On arbora la queue de cheval dans cette Place , au

bruit des acclamations réitérées du Peuple. Deux jours après,

tous les Corps des métiers s'étant affemblés dans la Place du
Meïdan , fe rendirent au Serrail dans cet ordre. Le Grand-

Prevôt , à la tête de fes Gardes , un char tiré par des bœufs

,

& conduit par un homme qui , félon une coutume qu'on ob-

ferve lorfque le Grand Seigneur ou le Grand Vifir part pour

l'armée
, répandoit du grain autour de lui , un Scheïch tenant

un exemplaire du livre de l'Alcoran , ôc marchant entre vingt-

quatre Molas ou Docteurs de la Loi; & les différens Corps

de métier , au nombre de foixante-cinq. Chaque Corps de

métier étoit précédé de divers inftrumens, & fuivi d'un char

fur lequel on voyoit les attributs de la profefïion des Artifans

auxquels il appartenoit. Lorfque tous ces chars eurent palfé

fous les fenêtres d'où le Grand- Seigneur voyoit cette mar-

che , les troupes deftinées pour la garde du Grand-Vifir, îef-

quelles étoient rangées en bataille dans la Place vis-à-vis le

Serrail , firent une falve générale de leur moufqueterie. Le
Mufti recita les prières accoutumées pour la profpérité des ar-

mes du Grand-Seigneur, & l'armée partit.

ir-) En 173 6.

Tome V*
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Section V.

Vu Droit de la Guerre.

Quei
7

étoît le Le droit abfolu de la guerre , dans l'état de nature ,
abf-

feTdfn^m "

traa:ion faite de toute convention , étoit un droit illimité.

^aûiJaftû«'V par la Loi naturelle , l'obfervation des devoirs de la paix en-
toure coaven- . v i • a / • c-
tioa. tre nos premiers pères devoit être réciproque ; oc celui qui

le premier avoit violé ces devoirs à l'égard de fon prochain,

Favoit difpenfé de les obferver de fon côté. Faire la guerre

à quelqu'un , c'étoit vouloir lui enlever fon bien , c'étoit

vouloir le détruire lui-même , le faire difparoître de deflus

la terre. Elle n étoit point policée , elle étoit couverte de

crimes , la juftice parloit peu au cœur des hommes , la règle

étoit ou inconnue ou violée , & les particuliers s'entrégor-

geoient. Les Nations même adoptèrent cette coutume bar-

bare. C'étoit un ufage ancien chez les Romains (
dit Tite-

Live) lorfqu'ils avoient vaincu un Peuple avec qui ils n avoient

encore été unis par aucun Traité d'alliance ou d'amitié /de ne

lui point donner la paix qu'on ne l'eût défarmé ,
qu'il ne leur

eût livré tous fes biens , tant facrés que profanes , qu'il ne

leur eût donné des otages , ôc qu'il n'eût reçu garnifon dans

fes Villes (
a). C'en étoit trop fans doute, ôc il y avoit dans

cette conduite des premiers Etats un excès que la raifon ôc

la juftice condamnent. A confulter la lumière naturelle ,

quel étoit le feul objet légitime que les Particuliers ôc les

Etats pouvoient fe propofer en faifant la guerre ? C'étoit de

forcer les autres hommes à leur rendre juftice. Ils pouvoient

agir contre leur ennemi ,
jufqu'à ce qu'ils euffent recouvré

ce qu'il leur avoit enlevé injuftement, qu'il leur eût payé ce

qu'il leur devoit , ôc qu'ils fe fuffent mis à couvert du dan-

ger dont il les menaçoit. Il ne devoit pas aller au-delà,

(a) Dêcad. IU, B. VIII.
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mais l'injuftice qui avoit armé les hommes , les porta , dès

le commencement des guerres , à détruire le bien , les uns

des autres , & à fe priver réciproquement de la vie , fans exa-

miner fi cela étoit jufte ou néceiïaire. La barbarie étoit por-

tée au point que l'efclavage , h* horrible par lui-même , fi

contraire aux droits naturels de l'homme , fut un adouchTe-

ment du traitement que les vaincus recevoient auparavant des

vainqueurs ; mais les Nations s'étant policées, ôcla Religion

ayant adouci les mœurs , les hommes confultèrent moins leur

colère que leurs vrais intérêts. L'équité & le confentement

des Peuples reftraignirent le droit illimité de la guerre , ÔC

privèrent les Puiffances Belligérantes d'une liberté qui leur

étoit également nuifible. Alors l'humanité reprit dans leur

cœur une place que la barbarie en avoit bannie.
J

A la gloire des armes & à l'honneur des Guerriers , un
J Q^},

,

il * ft

o dans 1 ccar de

fentiment d'humanité , & l'intérêt même des Etats , en ré- convention où
1 ' nous foo: mes au-

duifant en Art la manière de faire la guerre , établit des Loix i°uid,hui -

ôc une efpèce de commerce parmi les ennemis même. Je

les expliquerai, ces Loix, après que j'aurai difcuté le droit

qu'une guerre légitime acquiert au vainqueur. L'Etat de guer-

re eft aujourd'hui un Etat de convention réglé par le Droit

des Gens.

Tout ce que nous faifons pour empêcher qu'un ennemi in-

jure ne nous nuife , eft légitime ; ceft l'objet même de la

paix. Tout ce qui n'eft point nécefTaire à l'exercice de nos

droits & à notre confervation , eft illégitime ; c eft l'ouvrage

de la fureur.

Trois règles générales fervent à faire connoître l'étendue

& les bornes du Droit de la Guerre.

Premièrement , les armes par elles-mêmes ne forment pas

un droit de pofleftion pour le conquérant , elles fuppofent

un titre antérieur à la guerre. S'il en étoit autrement , il

feroit indifférent que la guerre fût fondée fur des motifs juf-

Gggij
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tes ou illégitimes ; mais il eft certain au contraire
, que .l'E-

tat qui a piis les armes fans de juftes caufes , doit dédom-

mager fo.n ennemi de toutes les pertes qu'il a faites pendant

la guerre,.

En fécond lieu , tout ce qui a une liaifon moralement.né-

ceffaire avec l'objet légitime de la guerre , eft permis. En

vain auroit-on droit de faire une chofe , fi on ne pouvoir

employer légitimement les moyens qui y conduifent. Plu-

fieurs choies illicites en foi deviennent innocentes , lorf-

qu'elles font des fuites inévitables de la guerre , fans quoi un.

Prince ne pourroit jamais faire la guerre fans être injufte.

Enfin , le droit qu'on pourfuit par les armes doit être con-

fidéré >
non feulement par rapport au fujet qui a fait com-

mencer la guerre , mais encore relativement aux caufes fur-

venues depuis. C'eft ainfi que , dans les Tribunaux de judi-

cature , les parties font valoir incidemment les droits qu'el-

les acquièrent pendant les procès.. Tel eft le fondement du,

droit que r.ous avons d'agir ofFenfivement contre ceux qui fe.

joignent à notre ennemi., foit qu'il dépendent de lui ou non..

Delà vient aufli le droit d'étendre nos conquêtes au-délà .du.

motif de la guerre, pour nous dédommager des maux qu'elle

nous a faits, & des dépenfes auxquelles elles nous a en^

gagés.

Le principe eft certain , que les conquêtes ne doivent tenir

lieu que d'une exa&e reftitution j & ne doivent point aller,

au-delà. Le Vainqueur ne peut^ en confeience retenir., fut

les ehofes enlevées aux Ennemis , que ce qui lui. étoit dû

avec les frais de la guerre , Ôc un jufte dédommagement des

pertes qu'il a faites. Un Prince , dont les- armes iontôc juftes

& heureufes , fait quelquefois des ravages. nécefTaires v dé-

mantèle des Places, & conferve, pour. fa fureté, de certains

poftes,, c'eft comme la punition.de l'iiijuftice de fon. Ennemi:,

mais *

H fi l'expérience a juftifié que ces premières ôc légères
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peines ne fuffifent pas pour le contenir , le victorieux peut

juftement garder toutes fes conquêtes, Ôc ôter à l'Ennemi le

pouvoir de nuire, lorfqu'on ne peut lui en ôter la volonté ,

fans quoi le vainqueur feroit condamné à faire toujours la

guerre , ôc à laifïer à un Ennemi injufte ôc remuant de quoi la

rendre éternelle..

T'ai dit ailleurs (è) , que le Miniïtre public ne peut être traité si i ie
J

1 irr* i ir> •
moment de la

en ennemi, lorfque, pendant 1 Ambaffade, îlfurvient une guerre #cia^ifon4e>

entre les deux Fuifïances, ôc qu'on doit lui donner un tems peut arrêter iè*
v,ul,lv *

, ,
sujets de la Puif-

convenable pour fortir de l'Etat où il réfide. Je dis ici que les
J

a

n
n

n

"
œ^

clar6e

autres Sujets de la Puilïance déclarée ennemie
, peuvent au

€ontraire être arrêtés dans le moment même de la déclaration

de guerre. La différence qui fe trouve à cet égard entre les

Miniftres ôcles Particuliers, eft fenfible. Ceux-là, vont dans-

un Etat pour négocier les intérêts qui regardent les deux Na-

tions ; ils y vont fous la foi du Droit des Gens qui les rend

inviolables : on eft convenu de les faire jouir de tous les pri-

vilèges de leur caractère, ôc de les fuppofer
, noi\dans le pays

où ils font, mais dans celui d'où ils font partis. Ceux-ci
, n'y

vont que pour leur plaifir, ou pour leurs affaires particulières ;

ils n'y vantque fous la foi publique , on ne leur a rien promis ;

& fi des événemens poftérieurs les foumettent à des actes

d'hoftilité , c'eft la fuite naturelle de la guerre déclarée, c'eft

un malheur qu'ils ont pu prévoir, ôc dont ils ont bien voulu,

courir lés rifques,.

A ce fujet, il eft aufli quelque différence à mettre entre les

Particuliers qui fe trouvent fur les terres ennemies, le jpur

d'une déclaration de guerre , ôc ceux qui y font à l'expiration

des trêves. C'eft ce que j'explique dans un autre endroit (c).

(b ) Dans ce même Traité, chap. premier , feti. 10 , au fommaire : Si rAmbafîà-

dëur peut être traité" en ennemi , lorfque, pendant î
r
Ambafiade , il firrvient une

guerre entre les deux Puiflances-

( c ) D'ans ce même Traité, ch. 3 ,f'êt'. z , au fommaire: Cas ou ceux qui fe trouvent

fur les terres de l'ennemi après l'expiration des trè.ves , peuvent c tre abrités , & cas

çk ûs ne doivent pas être fait? prifonniers»

,
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Ces deux cas exceptés , la règle eft générale , & tout parti-

culier qui fe trouve fur les terres d'une Puiffance, peut y être

arrêté, dans le moment qu'elle déclare la guerre au Souverain

de ce particulier, à moins que les deux Nations n'en aient

difpofé autrement. Par quelle autre raifon différeroit-on de

faire furie champ des a£tes d'hoftilité .? Pourquoi ne feroit-on

pas la guerre d'abord après l'avoir déclarée ? Le principe eft fi

certain, que les Princes, en faifant la paix, prévoient ce cas-

là, ôc donnent, par une convention expreffe , un délai aux

Sujets refpe&ifs, pour fe retirer après la rupture : or, cette

convention exprelTe d'un délai, fuppofe nécefTairement que

les Sujets pourroient être arrêtés de part ôc d'autre, s'il n'y

avoit point eu de convention. La France Ôc l'Angleterre,

dans leur pénultième traité de paix , que le dernier a confir-

mé, convinrent qu'en cas de rupture, les François auroient

fix mois , du jour de la déclaration de guerre , pour fe retirer

d'Angleterre, ôc pour en tranfporter leurs effets ; ôc les An-
glois , un pareil tems pour retirer de France ôc leurs perfon-

nes ôc leurs effets (d). L'Efpagne ôc l'Angleterre convinrent

du même délai de fix mois pour le même fujet (e). La France

ôc la Hollande fe donnèrent, dans le même cas , neufmois (f)',

l'Efpagne ôcla Hollande, un an (g).

( d ) Sin autem ( quod omen Deus optimus maximus avertat ) fopltx iîmultates

inter «Udas Regias Majefîates eorumve fucceflbres aliquando renoventur , & in aper-

"tum bellum erumpant , fubditorum utriufque partis navcs : merces, ac bona quarvïs

mobilia atque immobilia , qux in portubus atque in ditione partis adverfa* hserere

atque extare deprehendentur , fifco ne addicantur aut ullo incommodo africiantur ,

fëd à'iâis fubditis alterutrius Regiarum fuarum Majeilatum ièmeftre fpatium inte-

grum , à die rupture numerandum dabitur , quo rts praediftas , ac aliud quidvis

ex fuis facultatibus vendant, aut que libitum erit , citra vllam moleftiam , indè

avehant ac transférant, feque ipfis indè recipiant.y^rr. 19 du Traité de paix conclu entre

la France É> l'Angleterre , le 11 d'Avril 1713.

( e ) Art. 18 du Traite de paix conclu entre l'Efpagne f> VAngkurre , à U:r:cht , le

13 de Juillet 171 3.

(/ ) Aru 16
f
du Traité conclu entre la France É> les Provinces-Unies , le 11 d'A-

fril 17 13.

(g ) Art. z6 du Traité conclu à Utrecht entre l'Efpagne É> les Frovinces-Unies , le

pè de Juin
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Pour connoître fi ce qu'on prend fur l'Ennemi appartient A;qu i Juso*.

aux Souverains, ou à tout le corps du Peuple , aux Particu- wy"ns!ae?offi-

liers, ou aux Soldats qui s'en font emparés, il faut confulter
'

le butin.

l'ufage.

David ordonna que celui qu? auroit combattu , & celui qui

feroit demeuré au bagage , auroient la même part-au butin , &
le partageroient également. Cette coutume devint une loi fia-

ble dans Ifraël {h).

Les Grecs partageoient le butin aux troupes. Le Général en

avoit Amplement une portion confidérable.

Chez les Romains , le butin étoit ordinairement porté au

Tréfor public ( i) , ôc les Confuls Romulus ôc Veturius furent

condamnés de Péculat ,
pour avoir vendu le butin que leur

armée avoit fait fur les Eques ( k ) ; mais les Généraux avoient

le droit de le diftribuer aux Soldats pour les animer ou pour

les récompenfer. » Ceux (dit Polybe) qui font nommés,

» portent le butin à leurs Légions ; & après que le butin eft

» vendu, les Tribuns le partagent également à tous les Sol-

» dats de la Légion, en y comprenant ceux qui avoient été

» détachés pour la garde des tentes & des malades, ou pour

» le fervice du public. Quand on doit bientôt fe mettre en

*> marche, on ralTemble tout le butin dans le Camp. Tous font

*> ferment de ne pas faire tort à leurs camarades , ôc ce fer-

aï ment ne fe viole point. Comme la moitié des troupes eft

» toujours prête à foutenir celles qui font employées au pil-

*> lage , le defir du butin ne les met jamais en danger d'être

» battues ,
parce qu elles ne fe défient point les unes des au-

» très. AlTurées d'avoir toutes une égale part au butin , elles

» n'abandonnent jamais leur pofte ; au lieu que plufieurs Na-

sa tions ,
pour fe débander & courir au pillage

;
ont été vain-»

» eues au milieu même de la victoire (/) *.

(h) LReS . XXX , 24 , 2j

(i) Voye\ l'Introduclion , tome premier , feSlion 6 , page i6Z*)

< * ) Tir. Liv. Decad. Itt, lib. VIII i Tacit. WjU lih UU
( l ) Volyb. tiHt. lih L
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La loi établie parmi les Turcs , veut que tout le butin foit

diftribué également aux troupes qui l'ont fait, à l'exception

d'une cinquième partie qui appartient au Grand-Seigneur., ou

au Général de fon armée [m ).

C'étoit la coutume ,
parmfles Francs , de réunir après une

victoire tout le butin , afin de le diftribuer aux troupes avec

équité (n). Nos premiers François le partageoient au fort,

& le Roi lui-même n'avoit que le lot qui lui étoit échu (o).

Comme les premières expéditions des Francs navoient guè-

res été que des courfes en deçà du Rhin, ôc que l'unique

motif de ces courfes étoit l'efpérance du butin , ce partage

étoit tout naturel ; mais depuis que la Monarchie fut une

fois établie dans les Gaules ; que les François eurent des ter-

res , ôc les Rois des revenus confidérables , ces Princes , félon

toutes les apparences, ne fe mirent plus en peine d'entrer

ainfien partage avec les Soldats, ils leur abandonnèrent tout

le butin, & fe réfervoient feulement quelquefois certaines

chofes précieufes qui leur çonvenoient par leur beauté ou par

leur rareté.

Les prifonniers de guerre étoient une des meilleures par-

ties du butin. On les faifoit Efclaves ; la rançon étoit au pro*

fit de ceux qui les avoient pris , ou auxquels ils étoient échus

par le fort , dans le partage du butin ; ils les gardoient faute

de rançon ; ils les vendoient ; ils lesfaifoient travailler au pro-

fit de leur famille ; leur poftérité en héritoit comme d'un meu-

ble , de même qu'il fe pratique encore aujourd'hui dans les

pays où il y a des des Efclaves. Tant que dura l'ufage qui at>

tfibuoit les prifonniers à ceux qui les avoient pris , le defir

d'en faire l'emportoit fur celui de combattre. Louis XI or-

donna qu'ils fulTent mis au butin général ôc partagés en corn-

(m) Suare^ , Hift. àes Empereurs Ottomans,,

(n) ForeftiMap. Hijl.

( o ) Greg. de Tours
f liv, IU

muii

,
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mua, afin qu'on fongeât moins à faire des prifonniers, que

lorfqu'on les faifoit pour fon compte particulier (p). Aujour-

d'hui , les prifonniers font au Roi. La dépouille des morts

reliés fur le champ de bataille , leur argent , leurs bijoux , les

chevaux errans fans maître appartiennent au foldat, avec

cette reftrittion de police militaire , que le Général a l'auto-

rité de défendre tout pillage, dans la crainte que l'Ennemi ne

. fe ralliât pendant que le foldat vainqueur pilleroit.

Le butin confidérable rafTemblé en un feul lieu , le tréfor

d'une armée , l'artillerie , les vivres , les bagages , les richeffes

d'une place prife ,
appartiennent au Prince , avec cette autre

reftriction, que lorfqu'une place eft emportée d'affaut, elle eft

d'ordinaire abandonnée au pillage du foldat
, pendant quel-

ques heures , à la volonté du Général : bien entendu que le

Général eft le maître de défendre abfolument le pillage , ôc

de borner les troupes à une gratification qui en tient lieu.

C'eftce que fit le Maréchal de Berwick {q) à Barcelone, oà
il entra l'épée à la main en faifant main baffe. Il défendit le

pillage, fous peine de la vie, ôc taxa la Ville à une fomme
qu'il fit diftribuer à l'armée.

Quand une Place alaiffé tirer le canon, il elle eft prife, les

cloches des Eglifes & les autres uftenfiles de cuivre ôc d'autre

métal, appartiennent au Grand-Maître de l'artillerie, & doi-

vent être rachetés d'une fomme d'argent par les habitans , à

moins que dans la capitulation, on ne convienne du con-

traire
(
r).

Les prifes faites en mer appartiennent aux Corfaires qui

les font ; mais nos Rois ont attribué à l'Amiral de France, le

dixième de ces prifes. Le Roi régnant fufpendit ce dixième

fur la fin de la dernière guerre , en faveur des Armateurs ; ôc

(j>) Lettre de Louis XI ravortée dans fon Hijtoire , par Duclos } fous l'an 147^

(q) En 1714.

( s ) Daniel , Hifieire de la Milite Françoife , liv, XIII,

Tome /^~. H h h
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ce Monarque leur accorda d'autres grâces, pour augmenter le

nombre des Armemens (/),

La guerre eft entreprife , ou pour tout l'Etat , ou pour une
raifon qui ne regarde que quelques Particuliers. Dans ce der-

nier cas , il eft évident qu'il faut commencer par dédomma-
ger les Particuliers pour qui l'on a pris les armes. Dans le prer

mier, comme c'eft par l'autorité du Souverain que la guerre

fe fait , c'eft aufîl à lui qu'eft acquis premièrement & origi-

nairement tout le butin, qui que ce foit qui l'ait fait, foit

Etranger à fa folde , foit Regrticole
, quand même celui-ci

ferviroit fans folde ; mais il eft de l'équité du Prince de faire

en forte que tous fes Sujets fe refTentent des avantages d'une

guerre heureufe
, puifque tous fupportent les charges ôc les

incommodités qu'elle traîne après elle. Il peut, au gré de fa

prudence, donner à ceux qu'il fait marcher en campagne,
une paie extraordinaire des deniers publics , ou leur partager

le butin , ou laifTer à chacun ce qu'il a pris , ou faire de tout le

_ butin un fonds qui diminue les charges publiques,

si les troupe? Si le Souverain qui fait la guerre, a des alliés, les troupes
auxiliaires ou 1 ° J 7 i

ft-.pendiaires en auxiliaires qui font dans fon armée, partageant les périls de la
doivent avoir •» J i D JT

une portion. Ce guerre , en doivent partager les avantages,
eue c elt que ces © 7 r o o

"S63

j'urifdict
Pour les troupes ftipendiaires , le Souverain n'eft tenu que

£o°umif«r
font ^e *eur PaYer exactement leur folde ; parce qu'elles font con-

venues , moyennant cette folde, de s'expofer à tous les pé-

rils qu'elles courent. S'il leur donne quelque chofe au-delà
?

c'eft ou par pure libéralité, ou en récompenfe de quelque ac-

tion, ou pour les animera quelque entreprife considérable.

La diftin£lion que je mets ici entre les troupes ftipendiai-

res ôc les troupes auxiliaires, m'oblige d'en expliquer la diffé-

rence. Elle confifte en ce que les troupes ftipendiaires font

foudoyées par le Prince qu'elles fervent, au lieu que les au-

xiliaires font entretenues aux dépens de la Puiflance à qui

</) Déclaration du Roi , donnée d Verfailles le 5 de Mars if+ti
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elles appartiennent, ôc qui les a envoyées au fecours de fon

allié. Les troupes Suiiïes font ftipendiaires dans les armées

de France , d'Efpagne , &c. Les fept mille hommes que

Louis XIV envoya à l'Empereur Léopold , & qui eurent

tant de part à la bataille de S. Godard , étoient des troupes

auxiliaires. Les armées que ce même Monarque fit paffer en

Efpagne , dans le commencement de cefiècle, au fecours de

Philippe V, fon Petit-Fils , étoient auxiliaires. Les troupes

que, dans la guerre de l'Election de Pologne (*), quelques

Princes de l'Empire fournirent à l'Empereur Charles VI,'

contre la France, outre leur contingent, étoient ftipendiai-

res. Celles qu'en dernier lieu Louis XV a envoyées en Al-

lemagne aux Electeurs de Bavière (w), étoient auxiliaires,'

auiïi bien que toutes celles que, dans le cours de la dernière

guerre , ce Prince entretint en Italie avec les Efpagnols.

Au relie, le Prince à qui appartiennent les troupes, ou au-;

xiliaires ou ftipendiaires , conferve , dans tous les pays étran-

gers ou elles fervent, le droit de vieôc de mort que tout Sou-

verain a fur fes Sujets. La réferve que fait de fa jurifdictiori

le Souverain qui prête ou qui loue des foldats, empêche

ceux qui compofent ces troupes d'oublier quel eft leur Sou-

verain naturel
3 & de s'imaginer qu'ils font fujets, à tous

égards , du Prince dont ils font actuellement les foldats. Elle

entretient parmi eux l'efprit de retour dans leur Patrie. Le
Souverain remet ordinairement la jurifdiction qu'il fe réfer-

ve , entre les mains d'un Confeil de guerre
,
compofé d'Offi-

ciers nationaux. Tel eft, par exemple, l'ordre judiciaire éta-

bli dans les troupes SuhTes* qui fervent les divers Potentats

de l'Europe. Le Canton qui fournit un Régiment , fe dépouille

de la jurifdi&ion qu'il a fur ceux qui le compofent , ôc la re*

(t) La. guerre de 1733 terminée en 173?,

(u) Depuis 1741 jufqu'eri 1744 , d TEieâî^ur de Bavière Empereur, fus le nom de

Charles VU ; &en 174J , àjcnjils Jùccefieur d l' Lleftorat.

H h h ij
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met entre les mains des Officiers qui le commandent, pour

être exercée conformément aux Capitulations générales ôc

particulières faites à ce fujet.

De^L'iema-: Les effets mobiliaires font pris dès qu'en s'en eft emparé;

JieS

e
?

C

; & les immeubles , dès qu'on eft en état de les garantir des ef-

nemi'fonc
6

ce"- forts de l'Ennemi : mais tant que la guerre dure y le droit fur

ment Tes droits les chofes dont on a dépouillé l'Ennemi, neft valable que
incorporels font T . t jt-> • /» i ' *

réputés acquis par rapport aux i îers neutres. JL Jinnemi conferve le droit
au Vainqueur. , , , „ - .

" '*

de les reprendre par la même vore qu il les a perdus , aum
longtems qu'il n'a pas renoncé à fes prétentions par un Traité

de paix.

Si le Prifonnier qu'on a fait , vivoit dans l'égalité de l'état

naturel , on eft cenfé s'être emparé de tous fes biens , dès

qu'on s'eft faifi de. fa perfonne , ou du moins , avoir acquis le

droit de s'en emparer à la première occafion. Mais, fi ce pri-

fonnier étoit! membre d'une fociété civile, fes biens (je parle

de ceux dont le vainqueur ne s'eft. pas rendu maître) paffent

aux perfonnes que les loix de fon pays auroient appellé à la

fiiccelïion, s'il étoit mort. Que fi l'on s'empare des biens d'un

homme, en même tems qu'on fait cet homme prifonnier,

.on les acquiert purement Ôc Amplement, parce qu'on les a

entreles mains ,ôcnon parce qu'on tient fous fa puiffanceleux.

ancien Propriétaire.,

Il eft des droits incorporels , ôc ces droits fuivent les cho-

ies au les perfonnes. I. Les uns font attachés à des pays , à

des villes , à des fonds de terre , à des rivières , à des ports ;

ceux-la font réels ôc fuivent les chofes ôc les poffeffeurs de ces

chofes
, quels qu'ils foient. Celui qui fe rend maître de ces

pays, de ces villes, de ces fonds de terre, de ces rivières , de

ces ports ,f
devient , par une conféquence néceffaire , le Pro-

priétaire des droits qui y font attachés. II. Les autres droits

incorporels font attachés aux perfonnes , à; certain titre ^
& ceux-là ne s'acquièrent que par le confentement d'une.
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perfonne qui n'eft cenfée l'avoir donné qu'à un individu dé-

terminé ; le vainqueur y en faifant cette perfonne prifon-

nière , ne devient pas pour cela maître de fes droits: ainfi

,

pour avoir fait prifonnier le Roi d'une nation avec qui l'on

étoit en guerre , l'on n'eft pas pour cela feul devenu véri-

tablement maître de fon royaume ; de même , quoiqu'un

mari ou un pere tombent entre les mains des ennemis \ ceux-

ci n'acquièrent aucune autorité fur la femme ni fur les

enfans.
v^

Le Vainqueur acquiert par les armes le droit de com- r>e 1» conquS-

t
.

• te Tuivie d'une

mander aux reuples vaincus. ipn&ue P0 fler-

_ . i-i ai tir-" • » a
n

'
r<5ruJte lé

On voit ce droit de conquête dans 1 Ecriture même, (x) droic <*e eom-
. .

mander aux peu-

Dès le tems de Jephté , Juge d'Ifraël, le Roi des Ammonites p 1" vaincus »*

A mais ce droic de

£e plaignoit de ce que le^euple. d'Ifraël, en fortant d'Egypte,
^vec îff

cefre
-

avoit pris beaucoup de terres à fes prédécelTeurs , ôc il les {^^^"'"f
redemaridoit. Jephté. établit le droit des Ifraëlites , par deux 611 aucun ac-

avec la force qui
lui avoit donné
l'être , s'il n'y a
eu aucun ac-
quiefeemenc ni

titres inconteftables : une conquête légitime & une polfe/r J^f*'^"^
fion paifible pendant trois cens ans. D'abord , il pofe pour peufle'

fondement
, qu'Ifraël n'a rien enlevé aux Moabites Ôc aux

Amomites ; qu'il a au contraire pris de très-grands détours

pour ne pas paffer fur leurs terres, (y) H montre enfuite que

les places conteftées n'étoient plus aux Ammonites ni aux

Moabites, lorfque les Ifraëlites les prirent J mais à Sehon

Roi des Amorrhéens qu'ils avoient vaincu dans une jufte

guerre
( £ ) , car il avoit lepremier marché contre eux * SC Dieu

ïavoit livré entre leurs mains (SC ). Là , il fait valoir le droit

de conquête établi par le Droit des Gens , Ôc reconnu par les

Ammonites qui polTédoient beaucoup de terres à ce feul

titre. De-là, il pafTe à la po{TelTion
3
ôc il fait voir première^-

(xj Jud. ir , 13.

(y ) Jud. 15 ; 16, ffj'èjct

(£) Ibid. 20, 21.

m ibid,
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méat j
que les Moabites ne fe plaignirent point des Ifraëlites,

lorfru'ils conquirent ces places où en efTet les Moabites

n'ayoient plus nen(a). Kale^j-vous mieux (leur dit-il) que

Baiac Roi de Moab? ou pouve^-vous nous montrer qu'il ait

inquiété les Ifraèlites ou leur aitfait laguerrepour cesplaces (b)?

En effet, il eft confiant
, par l'Hiftoire, que Balac n'avoit

pont fait la guerre
, quoiqu'il en eût eu quelque deffein.

Non-feulement les Moabites ne s'étoient pas plaints, mais

mêmes les Ammonites avoient laiffé les Amorrhéens dans

une pofïeiïion paifible durant trois fiècles. Pourquoi (ajoute-t-il)

riave\_-vous rien ditpendant unfi long tems (c) ? Enfin il conclut

ainfi : Ce rieji donc pas moi qui ai tort * c'efl vous qui agi/Je^

mal contre moi J en me déclarant la guerre injujïement. Que le

Seigneur /oit Juge en cejour entre les enfans dlfrael êC les

enfans dAmmon (d).

A remonter encore plus haut , on voit Jacob ufer de ce

droit dans la donation qu'il fait à Jofeph en cette forte : Je

vous donneparpréciputfur vos frères un héritage quejai enlevé

à la mai/ondes Amorrhéens parmon épée&parmon arc {e). On
voit que Jacob s'attribuoit cet héritage par le droit de con-

quête , fruit d'une jufte guerre. La mémoire de cette dona-

tion de Jacob à Jofeph s'étoit confervée dans le peuple de

Dieu , comme d'une chofe fainte & légitime jufqu'au tems

de Notre Seigneur dont il eft écrit : Qu'il vint auprès de

ïhéritage que Jacob avoit donné àfonfils Jofeph (g) t

Mais }
pour rendre le droit de conquête inconteftable , il

faut qu'il foit accompagné d'une longue poffeffion. Ce droit,'

ainfi qu'on vient de le voir dans la difcuflion de Jephté
,
qui

(a) Ibid , 2j.

(i) Num. 24 , 25.

(c ) Quare tanto tempore nihil fuper hac repetitione tentaftis

.

? Jud, h » i6i

( i ) lbid. u <> 27»

(f ) Genef. 48 ,
22,'

(/) Jffn 4 > 1*
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commence par la force, fe réduit, pour ainfi dire au diroit

commun ôc naturel , du confentèment des Peuples ôc de la

pofleflion paifible. Afin que l'Empire acquis par les arrmes

îbit légitime; & qu'il oblige en confcience ceux qui y font

fournis , il faut que les vaincus accoutumés à l'obéiffance ,

par un traitement honnête , aient promis au Vainqueur , ou

exprefTément ou tacitement de le reconnoître pour leur

maître , ôc que lui, de fon côté , ait ceffé de les traiter en-

ennemis (g).

Le peuple qu'on a opprimé eft en droit, pour recouvrer

fa liberté ôc fes biens ,
d'employer la même voie dent on

s'eft fervi pour les lui ravir , tant qu'il n'a contracté aucun

engagement ni exprès ni tacite, qu'il n'a prêté aucun ferment

de fidélité , 6c qu'il n'y a eu aucun acquiefeement formel ni

préfumé de fa part , ni aucune forte de convention écrite ou

verbale , entre le conquérant ôc le peuple fubjugué. Il feroit

en effet abfurde de penfer que , dès qu'un Prince a poffédé

pendant quelque tems le pays qu'il a conquis , fa conquête

doive lui demeurer à jamais ; ôc que le peuple doive toujours

être fournis à fa domination J fans que jamais ce peuple puhTe

ôter au Conquérant ou à fes defeendans ce qu'il a pris par

forcêi La guerre pour rendre aux vaincus ce quelle leur a

enlevé , ôc le droit de conquête doit cefler avec la force qui

lui a donné l'être.
ix.

Si la guerre eft un moyen légitime d'acquérir, ôc que lesPrîn- sii»,"uftecoi*

•rr • 1 1 r -r 1 - A quête d'un Etac

ces pument retenir les choies conquîtes, dans une luire guerre- feudataire ou

1 • • r • r
fubftitué

, prive

que deviendra la Suzeraineté des Tiers conquis ? que de- Je seigneur fu-

(

-
1 A lerain de la fu-

viendra la fubâitution des Etats qui dévoient, après la mort "r*ineté> & Ie*
1 * fubftitues ce la

du poflefleur
,

paiïer à d'autres hommes , en vertu de la dif- f«&ftta»tion.

pofition de l'ancien propriétaire ?

La condition des voifins d'un Prince vaflal feroit dure, û
pe vafTal avoit droit de faire la guerre, fans pouvoir perdit

(g) Vojei la force de la Prefcription dans le quatrième chap, de ce Traité >
/ètf , $ »
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fon Fief. Il le peut perdre , cela n'eft pas douteux'; ôc ii

ne s'agit que de connoître la deftinée de la Suzeraineté. Or

fi le Seigneur Suzerain a non feulement laifTé au vafîal la

liberté de faire la guerre , mais qu'il l'ait encore foutenu dans

cette guerre , il a par une conféquence nécefîaire, fournis

fà Suzeraineté à tous les événemens de la guerre.

Le vaffal ne peut , il eft vrai , changer la condition du Fief,'

fans la permiffion de fon Seigneur Suzerain ; mais cette

maxime eft renfermée dans l'enceinte des Etats qui fe la font

faite, elle n'a aucune application au Droit des Gens , elle

eft muette dans tous les cas où le Droit des Gens eft reconnu;

c'eft une loi particulière qui cède à la loi générale.

Le conquérant doit relever du Souverain qui n'a point

participé aux defteîns du vaffal ; il en doit relever , comme

en relevoit le Prince dépoffédé -, & le Seigneur Suzerain doit

lui donner l'inveftiture du Fief conquis. Que fi le Suzerain

a appuyé le valTal dans la guerre injufte où celui-ci a fuccombéy

il a perdu fa Suzeraineté
,
par la même voie que le vaffal a

perdu fon Fief.

Il femble qu'on puilTe dire , en faveur des enfans , en faveur

des héritiers collatéraux , & en général en faveur de tous

ceux qui font appellés à la fubftitution des états conquis,

qu'on ne doit pas les punir d'une faute qu'ils n'ont pas faite.

Ce n'eft pas du dernier poffefleur qu'ils tiennent leur droit

de fucceffion, ils le tiennent de la volonté & de la difpofi-

%'ion de celui à qui les terres ont appartenu primitivement.

Mais ni les enfans , ni les héritiers collatéraux , ni les fub-

ftitués n'ont en effet aucun droit à oppofer à celui de la

conquête fuppofée légitime: Le conquérant n'a point connu

d'autre propriétaire des états de fon ennemi que celui qui

en éroit en poiTefïion ôc qui s'en eft fervi pour lui faire la

guerre. L.es difpofitions qu'un Prince fait dans fa famille pou*

régler l'ordre de fa fucceftion parmi fes defcendans , font

des
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scies régies domeftiques , particulières aux' familles régnantes

qui ne peuvent changer les'principes généraux du Droit des

Gens adoptés par tous les Etats. Après tout , il n'y a pas

plus d'inconvénient que, dans le Droit des Gens , les fubfti-

tués foient privés de l'effet de la fubftitution par une guerre

légitime
, qu'il n'y en a que, dans le droit civil , ils en foient

privés par un crime de félonie , ou en généralpour tout crime

d'Etat. (A),

Pour connoître à qui les biens conquis reviennent, lorf- Aqt.nesbîenî

qu'ils font repris fur l'ennemi qui s'en étoit emparé, il faut ITnV™ ItTc-""

d«n« i t • \ 1 i * •
s

• qu'ils font repris
îitinguer deux cas ; celui ou les biens repris appartenoient fur l'ennemi qu8

s en ccoit empa-
au parti qui les reprend

j, ôc celui où ils appartenoknt à un ré,&fOUS iado-
. , mination de qui

tiers non ennemi. paient i es pro-

-r\ i • i i • il • il •
v ' nces recoor;

.Dans le premier cas , les biens meubles ou immeubles repris quifes.

fur l'ennemi doivent retourner aux propriétaires foit ,
qu'ils

aient été repris par les propriétaires eux-mêmes , foit qu'ils ,

l'aient été par leurs concitoyens ou par les troupes de leur

pays. L'obligation où eft le Souverain de défendre les biens

de fes fujets , renferme néceffairement celle de leur faire re-

couvrer ceux dont on les a dépouillés. Que ferviroit de dire

que ce font d'autres citoyens ou les foldats qui les ont re-

pris fur l'ennemi ? La guerre eft l'affaire commune de l'Etat,

les foldats & tous ceux qui font des entreprifes contre l'en-

nemi , ne font que les miniftres de l'Etat ; & il feroit fouve-

rainement injufte que l'Etat s'appropriât des biens dont on
avoit dépouillé quelqu'un de fes voifms.

La Cour de Naples décida le Second cas , d'une manière

conforme à la régie. Un bâtiment François fut pris (i) par

un corfaire de Barbarie , & le corfaire devint lui même avec

fa prife la proie d'un armateur Napolitain. Le propriétaire

du bâtiment François le reclama à la Cour de Naples , ÔC

( h ) Voyei le Traité du Droit Public , ch. 4 ,Jè#, j.

(2 ) Vers le milieu de 1740,

Tome V* î i i ,
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l'armateur prétendit qu'il étoit à lui. L'affaire fut mife en

délibération dans le Confeil du Roi des deux Siciles , & ce

Prince fit rendre au François fon bâtiment. Fut-ce juftice ?

fût-ce égard particulier pour le Roi de France ? Ce fut juftice,,,

On avoit beau dire qu'un navire eft un meuble, que tout ef-

fet mobilîaire appartient au poflefTeur, que le Capitaine Fran-

çois avoit non- feulement perdu fon vahTeau, mais fa liberté

& étoit l'efclave du corfaire , qu'il, étoit au nombre ,de fes

biens
, que fon fort dépendoit déformais de fon patron ; &

que dans cette fituation le corfaire lui-même ayant été pris*

avec les bâtimens qui lui appartenoient-, tous ces vahTeaux

devoienç demeurer au vainqueur, comme le prix du cou-,

rage qui l'en avoit rendu le maître. Ce raifonnement n'étoit

que fpécieux , & manquoit de foiidité. Il eft certain , dans les

ufages de la mer, qu'un bâtiment qui n'a été conduit dans

aucun lieu de la jurifdi&ion de l'Etat lequel s'en eft emparé
,

n'eft point cenfé une prife appartenante à celui qui l'a faite ;

& en fécond lieu , les corfaires de Barbarie font de vrais

pirates les ennemis publics du genre humain. Un homme
qui auroit enlevé à un voleur fa proie , feroit-il en droit de

fe l'approprier ? La France & la Hollande ,
par leur traité de

commerce , font convenues
,
que les navires & les biens

pris par les pirates & forbans ,
lefquels fe trouveront en na-

ture, feront incontinent, & fans forme de procès , reftitués,

franchement aux propriétaires qui les reclameront (k).

Trois règles peuvent fervir à connoître fous la domination

4e qui doivent paffer les pays reconquis,

I. Lorfqu'un peuple entier, par fes feules forces, ou avec

le fecours de quelque allié, fecoue le joug de l'ennemi, il

recouvre fa liberté & fon premier état.

IL Si un tiers, agitTant en fon propre nom , délivre par;

{h) Article 2? du Traité de Commerce entre le Roi Très-Chrétien les Provinces*

Unies , du zi de Décembre ij}9 3 .
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Tes armés un peuple que l'ennemi avoit fournis , le peuple

délivré ne fait alors que changer de maître, il patte fous les

Loix de Ton libérateur.

III. Si une Province eft reconquife parle peuple à qui

on l'avoit enlevée, ou par quelqu'un de fes alliés , elle doit

être réunie à fon ancien corps ; à moins qu'on ne foit conve-

nu avec les alliés de leur lahTer ce pays , s'ils le reprenoient

eux-mêmes fur l'ennemi commun. Quand même ce peuple,

fournis par les armes , auroit chaffé , par fes feules forces

,

les Troupes de l'ennemi , il n'en feroit pas moins tenu de fe

rejoindre à fon ancien Gorps, tant que ce Corps, dont il

avoit été détaché n'auroit pas renoncé manifeftement à fes

prétentions. „
-

3

Un Souverain reçoit fans difficulté les Troupes ennemies
df

l

c

y
T

°

u

qui parlent fous fes drapeaux. La queftion eft de fçavoir s'il rffi«s d

a droit de débaucher les Sujets où les Troupes de fon en-

nemi. *

Il n'eft point d'exemple de plus dangereufe conféqUencè:

que celui que donne un Prince qui fomente des révoltes

chez fes voifms ,
ôcqui protège des Sujets rébèles à leur Sou-

verain» Le fecours qu'il leur donne fait efpérer aux fiens de

trouver une pareille affiftance
,
lorfqu'ils fe révolteront ; mais

cette réflexion purement politique ne fait rien au droi$. Je

me borne donc à "fuppofer , car cela eft inconteftable , qu'un

Souverain peut bien prendre toutes les mefures néceffaires

pour être informé de ce qui fe paffe à fon égard dans une

Cour étrangère ,
quoiqu'ami ( / )

, mais qu'il ne peut fans 'cri-

me , foulever les Sujets de cet Etat avec lequel il vit en

paix : ôc cela établi , je vais prouver qu'il peut exciter à la

révolte les Sujets d'un ennemi.

Si l'on a droit d'ôter à l'ennemi tout ce qui peut y être de

(O Voyz\ le premier chifun de ce Traité > feSlion 16 au^fommitire : L'AmbafTa-

deur a droit d'attacher aux intérêts , &c.

I i i ij
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quelque fecours, fi l'on peut lui caufer du dommage, pour-

quoi ne feroit-il pas permis de lui en faire en corrompant-

fes Sujets ? La force ouverte eft fans doute le moyen le plus

naturel , le plus noble , & le plus légitime de nuire à l'enne-

mi ; mais l'artifice n'eft pas illicite à la guerre. Il importe peu

de vaincre fon ennemi par force ou par adrefTe (m
) ,, & cette

maxime généralement fuivie eft autorifée (/*). Les traîtres

commettent une action criminelle , cela eft vrai ; mais le cri-

me ne rejaillit point fur le Prince qui les a follicités à la tra-

liifon. Un Souverain ne fait en cela qu'employer à la dé-

fenfe de fes droits , la voie la plus commode ; il ôte Ample-,

ment Poccafion de lui nuire .à un ennemi qui, par fon

injuftice , a rompu les liens d'une fociété de devoirs téci-.

proques».

Je fuppofe ici, comme l'on voit, que le Souverain qui

débauche les fujets de fon ennemi ait un droit légitime de

lui faire la guerre : s'il la lui fait injuftement ,Ja féduclion

qu'il pratique eft une injuftice, mats une injuftice qui eft la

fuite de celle qui lui a mis les armes à la main.

Les Princes n'ont aucune, forte de droit fur ce qui appar*

tient à une Puiffance avec laquelle ils vivent en paix ; ils

ne peuvent légitimement faire du mal à ceux de fes fujets

qui r^efufent d'entrer, à «leur fervice ; mais ni l'une ni l'autre

de ces raifons, bonnes pour le tems de la* paix, n'ont d'ap-

plication au tems de la gueire. Un ennemi n'a
, par rapport

à nous,, aucun droit .de propriété dont il ne puûTe être jufter

nient, privé; & rien ne nous impofe l'obligation de ne pas

dépouiller notre ennemi de fa puifTance fur fes fujets. Son

autorité , inviolable à leur égard, ne l'eft pas au nôtre. La

maxime , qu'il n'eft pas permis; d'exciter à une action injufte,

(7/2) Doltis an virtus quis in hofîes requîrat ? Virgil.

(n) Cum,belium juflumilifcipitur ( dk.S> .Auguftin ) vi apertâ. pugnet quis > an-;

fis inlîdiis , nihil. ad juilïtiaxn intereft»..
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Bonne parmi les Princes qui vivent en paix
, porte à faux

contre un ennemi qui , par cela feul qu'il eft ennemi , doit

chercher à nuire.

David, ce faint Roi , ordonna à Chufaï, qui lui ofFroit

fes fervices contre Abfalon ôc Architopel, de demeurer parmi*

les rebèles vpour détourner leurs mauvais delTèins ôc pour

lui donner des avis utiles.

La guerre autorife un Prince , abfolument parlant , à

débaucher les fujets de fon ennemi ; mais il faut reconnoître

que cette voie de lui nuire a quelque chofe-de bas, ôc qu'il

y a de la magnanimité. à ne pas employer des moyens de cette-

nature..

Section VE.

Des Loix de la Guerre.

Pendant la guerre civile des Romains (a) 9 Céfar , Maître s
f
ns

.

d
r

e ce * pa ' :

dans Rome , pendant que Pompée étoit palTé en Orient , vou- {^{^ ÈTal
8

-

lut puifer dans le tréfor public , gardé dans le temple de m*

Saturne , ôc dont les Gonfuls fe contentoient d'avoir la clef,

dans la confiance qu'il étoit alTez défendu par la fainteté

du lieu. L'un des Tribuns du peuple (b) s'oppofa de toutes

fes forces à la demande de Céfar ; il cita "des loix qui défen-

doient d'ouvrir le tréfor fans le confentement des Gon-
fuls (c), » H . eft bien queftion de loix (dit Céfar) , elles

» fe taifent dans le tumulte des armes. Vous appartient-il

w de me les oppofer , ces loix , vous que je puis traiter e&
*> ennemi ôc réduire au fort des. vaincus (</):? Ceft livrer:

*> tout à celui qui a les armes à la main que de lui.refufer-

(a) Vers Van 704 de Rome».

(h) L.Cœçilius Metellus.

( c ) Les Confuls avoientfuivis Pompée*

i,d) Jura negatfibi nota,..
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-.A ce qui eft jufte (e). Il ne tint point à Cotta que le Tri*

» bun ne cédât au tems {f).
Appartient-il à des citoyens de citer des loix à un Général

à la tête de fon armée ? dit auffi Pompée aux Mammertins
( g ),

qui alléguoient leurs privilèges.

On dit en effet communément que les loix Fe taifent

dans le tumulte des armes ; mais cela lignifie Amplement

que les loix civiles ne font pas aufli régulièrement obfer-

vées dans la guerre que dans la paix, & que la fureur de

la guerre leur donne fouvent des atteintes. Il faut bien fe

garder d'entendre par-là que la guerre n'ait pas des règles ,

&: que fur ces règles on ne puiffe pas juger évidemment Ê

celle qu'on fait eft jufte ou non; & fi,dans la manière de

la faire, on obferve les loix mêmes de la guerre.

Il y a une grande différence entre la guerre que fait un

Prince Jufte Ôc humain & celle que fait un Prince injufte

:&. cruel. Le premier garde des mefures avec fes ennemis

,

ne fait que le mal qu'il eft contraint de faire, & ne le fait

. que de- la manière reçue parmi les peuples & adoptée par-

toutes les nations civilifées ,
pour mettre en fureté ceux

dont il entreprend la défenfe , ou pour faire une conquête

légitime ; l'autre penfe moins à mettre fon pays en repos

qu'à exterminer ceux contre qui il va combattre : il donne

continuellement des exemples pernicieux à des gens qui ne

font déjà que trop portés à commettre toutes fortes de

crimes ; fon armée porte la défolation dans tous les lieux

où elle paffe , ôc on peut le regarder comme l'ennemi d«

genre humaine

( e ) Arma tenemi

Omnia dat qui jufta negat. Lucan»

lf) Cotta Mettellum

Compulit audaci nimium defiftere cfcpto.

tibertas , inquit, populi quem régna cocrcent»

JLibertate périt, cujus fervaveris umbram,

Si quidquid jubeare veli*. Lucmu

Xj£ ) Halhans de Mejjine*
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Ce n'eft point affez qu'un Prince n'entreprenne la guerre u

qu'avec juftice Ôc par néceflité ; en la faifant , il doit fe ren*
lc x

fermer avec circonfpe&ion dans -les bornes que la coutume

lui prefcrit. On ne peut viokr les règles établies dans l'u-

fage des armes, fans faire de la guerre un théâtre perpétuel

de confufion ôc d'horreur.

» Nous ne fommes unis, les Falifques ôc nous, par aucun

W de ces Traités que les hommes font enfemble , mais la

sa nature a mis entre eux Ôc nous une liaifon que rien n'eft:

*> capable de rompre. La guerre a fes loix auiïi bien que

* la paix ; ôc nos pères nous ont appris à garder la juftice

» à l'égard de nos ennemis , dans le tems même que nous

*> les combattons avec courage ( h ) ».C'eft ce que dit autrefois

Camille au Maître d'école de Falères qui
,
par une trahifon in-

fâme , avoit conduit les enfans des Falifques jufques dans la

tente de ce Général , à la faveur d'une promenade autour-

dès murs de la ville afïiégée. Le principe que pofa ce grand

homme eft inconteftable, ôc fa vertu 1$ fit aller au-delà. Il

pouvoir avec juftice profiter de la perfidie du Maître d'école

mais il. ne voulut devoir aucun avantage à la trahifon d'un

lâche, qui avoit abufé de l'obéiftance d'un âge innocente

Le Romain renvoya le perfide dans la place , les mains liées

derrière le dos , nud jufqu'à la ceinture , ôc battu de verges

par fes difciples rendus à leurs familles : trait de magnani-

mité que toute l'antiquité a célébré , ôc qui gagna à Camille -

les cœurs de tous les Falifques. La reddition de la place

qu'il afiiégeoit en fut fur le champ le fruit , ôc les éloges

de la poftérité en font encore la récompenfe. Un Ancien (i)

a mal à propos placé cet événement parmi les rufes de

guerre : ce n'eft point une rufe, c'eft un trait de magnani~f~

mité qui fut utile ôc qui pouvoit ne pas l'être.

(h) Nobis cum Falifcis quae paâo fithumano focietas non eft, quam ingenersH

vit natura utrifque eft eritque. Sunt& belli iîcutpacis jura , juftèque ea ( bella) noo ^

xninùs quam. fortiter didicimus gerere. Tit. Liv. Decad, I, Ub, V, .

( z
) Rufes. degume de Poljen } au chapitre de Camille,. .
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Parmi les Anciens , le droit de la guerre ne détruifoit pas lé

droit de l'hofpitalité. Ce droit facré étoit éternel , à moins
qu'on n'y renonçât d'une manière folemnelle^ en brifant la

marque d'hofpitalité , ôc dénonçant à un ami infidèle qu'on

rompoit pour jamais aveclui.

Faire la guerre félon les ufages reçus; éviter quelques ma-
nières de nuire

; épargner certain ordre de perfonnes; refpec-

ter les Hérauts , les Trompettes , les Tambours ; ne pas tirer

fur l'Ennemi pendant les chamades ; ne pas faire prifonniers

ceux des Afïiégeans qui viennent parlementer , en confé-

quence du Drapeau blanc que les AfTiégés ont arboré; faire

des cartels; échanger les prifonniers , ou leur rendre la liberté

en recevant leur rançon; ne pas employer des armes empoi-
fonnées ; lahTer le commerce libre parmi les Marchands de

l'une ôc de l'autre Nation , à moins qu'elles ne fe portent réci-

proquement à l'interdire ; donner ôc recevoir des otages : tous

ces ufages ont été établis à la guerre , ôc le Droit des Gens en

a fait des loix.

Empoifonner les eaux , ôc par-là faire couler la mçrt avec

les fontaines publiques dans les Places afliégées , < ou dans le

Camp ennemi,ce feroit une barbarie à la vengeance pîe laquelle

tout le Genre Humain feroit intéreffé.

Les Amphiclions afliégeoient Cirrha. Une fource abon-

dante fournuToit de l'eau à la Ville par un Aquéduc fecret. Ils

rirent apporter d'Antycire une grande quantité d'ellébore, &
on .la mêla dans cette eau. Les Cirrhéens en ayant bu, furent

tourmentés dé grandes douleurs de ventre. Tous demeurèrent

malades ôc fans forces ; ôc c'eft ainfi que les Amphi&ions fe

rendirent maîtres de la Ville fans peine. Cet événement, que

deux Auteurs (£) ont placé parmi les ftratagêmes Ôc les rufes

de gtjerre , devoit Amplement grofllr la lifte des crimes.

Les Celtes, faifant la guerre aux Autariates, mêlèrent dans

l k ) Fronân , Jtratagèmes ; Polyen , Rufes âe guerre»

leur
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leur pain Ôc dans leur vin , le fuc de quelques plantes véné-

neufes , Ôc laiiïant ces provifions dans leurs tentes , s'enfui-

rent la nuit. Les Autariates ,
perfuadés que c'étoit la peur qui

les avoit fait fuir , fe faifirent de leurs tentes, Ôc fe remplirent

des vivres 6c du vin qu'ils y trouvèrent. AiuTitôt ils furent

tourmentés du flux de ventre ; ôc les Celtes revenant contre

eux, ôc les trouvant la plupart couchés à terre., les tuèrent

tous ( / ) : rufe de guerre encore , félon l'Ecrivain qui m'a ap-

pris ce fait ; mais plutôt action déteftable !

Jugurtha, Roi de Numidie, à qui les Romains faifoient la

guerre, empoifonnoit les fontaines..

Le Conful M. Aquilius , commandant une armée en

Afie (7/2), empoifonnoit les fources, ôc faifoit périr plus de

monde par cette voie horrible, que par le fer («.). C'eftune

barbarie que toute l'Antiquité a abhorrée.

On trouve encore, dans l'Antiquité, quelques autres exem-

ples de cette infamie. L'Hiftoire moderne ne nous en fournit

aucun, depuis que les fociétés font mieux policées, les

mœurs plus douces, ôc les hommes plus éclairés; car l'em-

poifonnement des rivières ôc des fontaines, dont les Chré-

tiens accufoient les Juifs en France fous Philippe-Augufte (0),

Ôc les Proteftans d'Allemagne, quelques émhTaires du Pape

Paul III ôc du Clergé de Rome (p), étoit une5 pure ca-

lomnie.

On comprend qu'il n'y auroit pas moins de barbarie à faire

empoifonner les armes. Un de nos Hiftoriens (q) remarque

qu'avant Tufage de Farquebufe , ôc dans le tems que l'arbalê-

( l ) Rufes âe guerre de Polysn , ou ckap. des Celtes».

( 7/2) Dans le Royaume de Pergam* , au commencement dufej>rième fiècle âe la foni

dation de Rome.

( 72 ) Florus , /. I , c. îo,

( ) Voye\ les Hijloriens de France fous ce règne,

(p) Vers l'an 1547. Voye\ Sleidan deThou*

(q) Bifl. Thuan. lib. XLVUI, ad ann, 1570»

Tome K Kkk
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te étoit l'arme principale , g étoit la coutume des Efpagnols

d'empoifonner leurs flèches. Ce font des Chrétiens qui ont

inventé la poudre ,
. les bombes , les boulets rouges ; & nous

ne devrions pas être étonnés que des Turcs n'euflent rien

d'affëz puiflant , dans leurs principes de morale , pour leur

faire rejetter la découverte pernicieufe qu'on dit qu'ils cher-

chent depuis quelque tems, d'une nouvelle compofition, que

de leur nom on appelle la poudre Ottomane, On prétend qu'en*

rempliffant des boulets creux d'une certaine matière compo-^

fée des poifons les plus fubtils, ôc les jettant en grand nom-

bre dans une "Ville , comme on jette les bombes , cette ma-

tière s'enflamme par le feu de la poudre qui s'y trouve mê-

lée ,. & produit une vapeur fi mortelle ,
lorfque le boulet

vient à crever
,
que les hommes ôc les bêtes en meurent éga-

lement. Veuille le Ciel préferver les hommes de cette horri*

ble invention !.

Un Ecrivain
, qui a fait un très-bon Traité de l'artillerie ôc

des feux d'artifices , tant pour la guerre que pour la paix , re-

marque que les anciens Allemands faifoient faire ferment à

tous ceux qui s'adonnoient à l'art Pyrotéclinique, » Qu'ils ne

x> eonûruiroient aucuns globes empoifonnés; qu'ils ne ca^-

eheroient aucuns feux clandeftins -, en aucuns lieux fecrets;

» qu'ils në tireroient point de canon pendant la nuit; qu'ils

» ne prépareroient jamais aucuns feux artificiels , fautans Ôc

voltigeans, ôc qu'ils ne s'en ferviroient pas pour la ruine ôc

» deâru&ion des hommes (r). Loi honorable pour fon

Auteur., ôc digne d'être mieux obfervée qu'elle ne l'eft !

^attenter ni à Donner ou faire donner un breuvage mortel à fon ennemi,
U vie ou à la li- °
biné de renne- attenter à fa vie. ou à fa liberté , autrement que dans les rè-
îbi > « ne lui nui- *

re que dans ie s gles de la guerre, lui nuire par quelque voie honteufe, ce font.
règles delà guer-

A
r * '

TCi des lâchetés que le Droit des Gens abhorre , ôc c'elï pour cela

que dans tous les camps ôc dans, tous les. lieux , on. fait gendre

les Efpions. ennemis.,

i&X Brechtdius.*:
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L'a&îon fle Caïus Mutius Scevola qui, pendant le fiège de

Rome (f) ,
pénétra au camp de Porfenna, Roi des Chiliens (/),

a&ionquifut faite de l'autorité publique, excufée & admirée

parPorfenna, récompenfée parle Sénat Romain, & qui a

été louée par tous les Hiftoriens , cette a&ion , dis-je , eft d'un

infâme affafïin, ôc ne donnera jamais que de l'horreur, lors-

qu'on la confiderera dans fon objet, & détachée de l'intrépi-

dité à entreprendre , ôc de la confiance à fouffrir , qui ont rendu

cet affafïin fi célèbre («)• A cette adion , contraire à tou-

tes les règles , on peut oppofer deux exemples illuftres , par

lefquels ce même Peuple Romain, mieux policé , a défavoué

folemnellement les récompenfes ôc les éloges reçus par Mu-

tius Scevola.

Le Conful Caïus Fabricius étant à la tête dune armée Ro-

maine , & à la veille de livrer un combat ( x ) , le Médecin de

Pyrrhus (y) à qui le Conful faifoit la guerre , vint jufques

dans le camp des Romains offrir d'empoifonner fon Maître , ôc

de finir par-là une guerre qui étoit onéreufe à la République,

(/) Van 507 avant J. C.

t £ ) Cluflum s'appelle aujourd'hui Chiufï.

( u ) Ante Tribuna.IRegis deftitutus, tum quoque inter tantas fortune minas me-

tuendus magis quam metuens : Romanus fum, inquit civis; C. Mutium vocant. Hoftis

lioftem OCCidere volui , nec admortem minus animi eft quam fuit ad ca>dem. Et

facere &patifortiaRomanum eft. Nec unus in te ego hos animos geflL Longus

poft me ordo eft idem potentium decus; Proindè in hoc defcrimen ,
fi j-uvat,ac«

cingere , ut in fînguias horas capite dimicetur , ferrum hoftemque in veftibulo ha-

beas regio. Hoc tibi juventus Romana indicimus bellum , nullam aciem nullurn

pralium timuerts , uni tibi & cum fingulis tes eut. Th. Liv. Decad. I. lib. IL

(x) Van de Rome 474 ; avant J, C. 178 ans.

(y y Les uns l'appellent N icias;Z« autresCynezs.D'autres difent qui ce fut un inconnu

qui en vint faire la propofidon, porteur d'une lettre de ce Médecin; quelques-autres ,

que cefut un certain Thnocharès dont les deux fils étoient Echanfons de Pyrrhus.
,

Les

uns racontent que la propafuion fut faite à Fabricius; d'autres , que ce fut au Sénat ;

d'autres , enfin , que Pyrrhus en fut averti par le Sénat, que lui-même Voyait été par

les Confuls. Les circonfiances varient , mais lefonds eft toujours le même. On peut

voir fur cela Plutarque, dans la Vie de Pyrrhus ; Valerius , Autias' cité par Aulu.

gelle ; Valere Maxime ; Elien ; Tite-Lîve , Décad. II , liv. III ; Ciceron -, 3
e

. liv-

des Offices; Eutrop. ; Aurelius Vi&or ; Florus.

K k k 1;
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& dont Tiffue pouvoit lui être -funefte. Le vertueux Romain

n'eut pas befoin de réfléchir pour répondre. Il communiqua

l'affaire à fon Collègue , ôc ils écrivirent une Lettre de con-

cert à Pyrrhus où, fans lui découvrir le nom du traître fc),

ils l'avertirent d'être en garde contre les trahifons domefti-

ques : grand exemple d'équité donné à tous les fiècles ! Ne

Vouloir point vaincre, par le poifon , étoit une action bien di*

gne d'un Général qui , peu de tetns auparavant, ne s*etoit pa%

laifTé vaincre par l'or de l'Ennemi (<fcf ).

L'autre exemple n'eft pas moins éclatant. Algandeftre

Prince des Cattes ,
peuple de Germanie, offrit,; fi Tibère?

l'approuvoit, de faire empoifonner Arminius ce redoutable

ennemi de Rome , qui avoit défait Varus & fait périr trois*

Légions Romaines, dont Augufte avoit pleuré amèrement la

perte. Les Lettres du Prince des Cattes furent lues dans le

Sénat. Que répondit l'Empereur ? Que ce n'étoit ni par des

trahifons , ni par des voies cachées , mais publiquement & les

armes à la main , que le Peuple Romain fe vengeoit de fes En-

nemis (a).. Tibère, tout Tibère qu'il étoit, voulut faire la

guerre en guerrier généreux, & ce Prince vicieux rendit en

.cette occafion hommage à la vertu..

Les Nations modernes n'approuvent l'ufage d'aucun moyen*
r

dë nuire à l'Ennemi , s'il. n'eft conforme aux Loix les plus exac-

tes- de la guerre.,

L'Empereur Charles-Quint ne voulut point que ,
par des

voies inufitées à la guerre , l'on donnât la mort au fameux Turc;;

BarberoufTe..

(?) TimocKaris-nomenflippreffitCA't^âZer. Maxim. ) utroque modo squitatem

amplexus ,
quia nec hoftem malo exemplo tollere , neque eumqui benèmereri-

garatus fuerat , prodere voluit.

(&) Ejufdem animi fuit auro non vin-ci , veneno non vincere. Senee. Ep. no;

(a) Non fraude neque occultis , fed palam & armatum popuhim Romanum

Mesfûos ukifci, Vaciu Annal. L ITt . Des Ecrivains antérieurs a). Tacite ont r.ap-.-

Qorté. le même fait*.
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Le Ducde Noailles, Gouverneur de la Province deRouffil-

lon, & Générai de l'arrr.ée Franeoife, qui faifoit la guerre à

Charles II Roi d'Efpagne ne permit pas non plus que les ha-

bitans de Catalogne, qui fe difpofoient à une révolte en fa-

veur, de la France ,
égorgeaffent les troupes du Roi Catholique

qui étoient en quartier dans leur pays. C'eft un Officier Géné-

ral Efpagnol qui nous a inftruit de ce fait (6).

Combien fut différents, ou la conduite du Grand Duc de

Tofcane, aujourd'hui Chef du Corps Germanique, ou celle

du Roi de Pruffe. Celui-ci , fe plaignit de ce que le Confeil

de Vienne avoit envoyé des bandits dans fon armée pour i'af-

faiTmer; il prétendit qu'il en avoit fait arrêter deux ou trois 9

& qu'interrogés, ils avoient chargé quelques Miniftres de la

Reine de Hongrie , & en particulier le Grand Duc de Tofca-

ne. L'accufation- fut faite à la face de toute l'Europe , & les

réponfes de la Cour de Vienne font entre les mains de tout le

monde (c). Un attentat fi énorme avoit-il été projetté? ou

l'accufation étoit-elle calomnieufe ? Pour porter un juge-

ment fur cette queftion , il faudroit fçavoir au jufte ce que

les gens arrêtés 'dans l'armée du Roi de Prude avoient dé-

claré ,
quelle foi ces gens-là méritoient , Ôc ce qu'ils devin-

rent. On ne l'a point feu, ôdapaix conclue bientôt après à

Breflaw , entre le Roi de Pruffe &: la Reine de Hongrie , fit-

perdre de vue cette affaire fcandaleufe.

Les fujets peuvent être proferits ,
parce qu'ils dépendent Ne fa mua*

'* . .1 ua la tête de Tennat*

de la jurifdi&ion de l'Etat ; mais ils ne peuvent 1 être que pour

des crimes énormes , attendu que les crimes ordinaires ne

doivent être punis que par les voies ordinaires de la juftice ,

(h) Voyi\ le feptiême volume des Réflexions militaires É> politiques de Santa*

Cru\ 9 Pag, ij9, du feptième tome de la traduction Françoife.

( c ) Cette accufatîon fut mife dans la Galette de Berlin , dans des Refcrits , £> dans

ds Lettres de cette Cour,b inférées dans plvfieurs Galettes de l'Europe, oà ïov

trouve aufti les réponfes de la Cour de Vienne. Ceci appartient aux Jix derniers mois- de

l'-aanée 1741.-



444 DROIT DES G EN S, Cm ap. IL

c'eft- à-dire de la manière que les loix civiles ont réglé qu'ils

le feroient. Il n'eft queftion , ni de remplir des formalités à

l'égard d'un traître , d'un révolté > d'un chef de mutins , ni

de lui déclarer la guerre , ni de le vaincre comme un jufte

ennemi ; il ne s'agit que de le punir comme un fujet, ôc

de le punir par la voie que le Souverain ou l'Etat a marquée.

Dès que la tête d'un fujet a été mife à prix par îe Souverain

ou par un Tribunal légitime , fa punition eft déférée à toute

perfonne qui trouve une manière de l'exécuter : fa mort

eft un jufte châtiment ; ôc quiconque tue le profcrit , ne

fait que prêter fa main à l'autorité des loix ôc à la vengeance

publique.

De mille exemples dont je pourrois juftifier cette propo-

rtion ) je ne chofirai que ceux-ci.

Joab , Général de l'armée de David , confentit que les

habitans d'Abela tuaffent Seba , chef de re'bèles y qui s'étoit

réfugié dans leur ville , avec une femme dont Joab fe fervit

pour traiter de la mort de Seba. Les paroles de l'Ecriture

font remarquables ,: Remette^- nous (c'en font les propres

termes ) , Seba feul^êC nous nous retirerons Je devant la ville.

Cette femme répondit à Joab : on vous jetterafa tête par def-

fus les murs. Elle s'addreiTa à tout le monde , ôc lui parla

avec fageife ; êC ayant fait couper la tête de Seba , fils deBo~

chri J on la jettd d Joab » qui fitformer de la trompette , SC

chacun fe retira de devant la ville dans fies tentes (d).

Salomon 9 ayant appris dans la fuite que ce même Joab

favorifoit le parti d'Adonias , le fit tuer dans le temple,

par la main de Bananias ( e )..

( â ) Tradite illum folum, & recedemus à civitate. Et ait millier ad Joab : Ecce

caput ejus > mittetur ad te per mur-um. Jngrefîa efl ergo ad cmnem populum ,

locuta eft eis fapienter. Qui abfchTum caput Sseba filii Bochri projecerunt ad Joab ,

& ille cecinit tuba , & recefièrunt ab urbe unufquifcpe in tabernacula fua. Reg t

oaj>. 10, v. ii.

( e) R*g. c, 2 .
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'Galba appaifa les foulèvemens d'Afrique , de Germanie 6c

de Rome, en faifant affafïïner Claudius Fonteius ôc Fuf-

fidius (/>
Adrien donna des ordres pour faire périr quatre chefs

d'une confpiration qui dès lors s'évanouit (g).

Malec Schach, troifième Sultan des Seleucides , fit fecret-

tement maffacrer Caderd , Gouverneur de la Caramanie Per^

fienne ,
parce que , fans cette mort , il ne fe croyoit pas

en fureté fur le trône de Malec
(
h).

Tacite, qui raconte comment Corbulon s'y prît pour faire

périr Janafque, fugitif des troupes de Rome ôc chef des Cau-

ques rebèles , dit que les embûches qu'on lui avoit dreffés

eurent leur effet, ôc qu'on ne fçauroit les défapprouver con-

tre un perfide ôc un déferteur ( i %
Honorius en ufa de même contre Stilicon , déterminé à

commettre une femblable perfidie ( k )»;

Le bonheur dont jouiffoit l'Efpagne fous l'Empire d'Au^

gufte, qui l'avoit entièrement foumife , ne fut troublé qu'une

fèule fois pendant le règne de ce Prince. Cocoratus , né

dans la Province d'entre le Duero ôc le Minho , s'étant mis

à la tête de quelques bandits
,
pilla la campagne, ôc ofa mê-

me attaquer les garnifons Romaines qu'Augufte entretenoit

dans la Lufitanie. Le fuccès ne répondit pas à fon audace :

fes compagnons furent prefque tous tués ou faits prifonniers

ôc fa tête fut mife à prix par l'Empereur ; craignant: même
d'être livré aux Romains , il abandonna la Lufitanie , tra-

verfa l'Efpagne ôc alla fe cacher dans les Pyrennées parmi

l'es Bafques. Il erra pendant quelque tems fur ces hautes

montagnes, ôc fe retirant dans les cavernes, il. ne fe nou~—

(/) Tacit.

(g) Do>a?,Vied'Adrieni-

(Jz) Hifioire d s Cap'ifs & Empereurs Ohomans , par Suar^l-

( i ) Apnal. lih XL
C& ) Dc/ce, Hifioire des: Empereurs Romains-»,



4jr 8 DROIT DES GEN S, C ha p. I L

riffoit que de plantes ; mais las d'une vie Ci trifte , il alla fc

livrer lui-même à Augufte : touché de fa confiance
5 l'Em-

pereur lui pardonna , le reçut au nombre de fes Gardes EA
pagnols, & lui fit compter la fomme qu'il avoit promife

à celui qui le livreroit (/). La profcription étoit légitime ,

ôc le traitement que reçut le profcrit fut un a&e de clé-

mence de la part d'Augufte.

Mais les profcriptions dégénèrent en affaffinats , lorfque

ce n'eft pas contre la tête d'un fujet coupable de crimes

énormes qu'elles font décernées.

Elles avoient leurs formalités dans la Grèce. Un héraut

publioit que l'on récompenfoit d'une certaine fomme qui-

conque apporteroit la tête du profcrit. Afin qu'on fe portât

plus volontiers à mériter cette récompenfe
?
Ôc que le ven-

geur de la patrie fçût où la prendre , dès qu'il l'auroit méritée ,

on expofoit ou dans la place publique , ou fur l'autel d'un

Temple la fomme promife par le héraut. Conduits par la

fureur dont ils étoient animés contre les barbares , les Athé-

niens mirent à prix la tête de Xerxès ôc il ne tint pas à eux

qu'elle ne leur coûtât cent talens. Cette profcription étoit

contre les loix de la guerre.

Pendant le fiége d'Algézire .,
affiégée par Alphonfe XI,

Roi de Caftille
,
furjofeph Roi Maure de Grenade, on mit

publiquement dans la Ville la tête du Roi de Caftille à prix,

Ôc l'on propofa ce parricide au zèle des bons Mahométans ,

comme un a&e de Religion. Plufieurs s'engagèrent à le ten-

ter , ôc un d'eux ayant été pris , avoua qu'il étoit venu ex-

près dans le camp pour le commettre. Deux autres , peu de

jours après , mis àlaqueftion , confefférent qu'ils avoient eu

Je même deffein (m),. Je doute que jamais aucun Prince chré-

Xi) Hijloire de Portugal, par la Clede, Paris 1735» 1 vol. în-4 Q .

(m) Hifloire des Révolutions d'Efpagne , par Dorléans J'ur L'an 1 341 ; Uijïoire d'Ef-

fagne , par Ferreras , fur la même année*

tien
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tien ait donné en ce genre un exemple fi fcandaleux;

Le le&eur peut voir dans mon examen (n) une Profcrip-

tion de Philippe IL Roi d'Efpagne ,
qui fut fatale à Guillaume

de Naflau , Prince d'Orange , Fondateur de la République

de Hollande. Cette Profcription étoit émanée d'une autorité

légitime , car quoique Guillaume de Naflau ne fût pas né

fujet du Roi d'Efpagne , il étoit à fon fervice , & lui avoit

prêté , aufli-bien qu'à l'Empereur fon pere
,
plufieurs fermens

de fidélité.

Dans les mouvemens dont Flfle de Corfe a été dernière-

ment agitée , la République de Gênes mit à prix la tête du

célèbre avanturier (0) qui avoit voulu ufurper ce Royaume.

Elle fit en cela un ufage raifonnable de fon droit, quoique

cet homme ne fut lié par aucun ferment, ni par aucune autre

obligation envers la République de Gênes. La raifon en eft

qu'en entrant dans l'ifle de Corfe , l'avanturier étoit devenu

jufticiable des Génois fouverains de cette Ifle , & qu'il n'a-

voit pu fe joindre aux révoltés, leur donner des fecours

,

fomenter la rébellion, ufurper le titre de Roi, fans conflituer

les Génois en droit de mettre fa tête à prix. Mais , dira-t-

on , c'étoit un étranger qui déclaroit la guerre aux Génois

de qui il étoit abfolument indépendant , & les Génois étoient

obligés de la lui faire dans les régies. Non ,
parce qu'un par-

ticulier n'a pas le droit des armes , & que le Prince dont il

foulève les fujets peut le traiter comme un écumeur de mer,

comme un empoifonneur public.

On publia à Vienne (p) dans toutes les Provinces de la

Maifon d'Autriche & à la tête des armées (q) de l'Empereur

Charles VI, une Ordonnance de ce Prince qui «comme

( n) Au mot NafTau- Orange;

( ) Le Baron de Neuhoff,

(p ) Le z de Mai 1738.

i q ) Peu de jours après*

Tome V^* LU
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( r), contre la fidélité qu'il doit à l'Empe-
sa reur , en qualité de fujet né de Sa Majefté Impériale , s'ef¥

*> rendu dans les Provinces Ottomanes
, qu'il s'y eft mis fous

» la protection de la Porte , qu'il a conclu un traité avec le

*> Grand Seigneur; qu'après avoir publié un Manifefte fédi-

*> tieux , dans lequel il fe nomme Prince de Tranfilvanie ôc

*> Duc de Hongrie , il cherche à envahir , à la tête d'une ar~

» mée ennemie , les Etats héréditaires de l'Empereur , & que>

» par ces démarches , il a encouru la punition réfervée aux

» criminels de lèze-majeftc
,
l'Empereur le déclare profcrit

» ôc met fa tête à prix : ôc en conféquence S. M. Impériale

» promet à qui que ce foit, même à fes domeftiques de le

w> tuer, fans craindre aucune recherche à ce fujet -, ôcfix mille

w florins à celui qui apportera fa tête ou prouvera l'avoir

» tué ôce. » A confulter le dernier état des chofes, lé Prince

Ragotzi pouvoit être confidéré comme fujet; mais fans re-

monter bien haut, on pouvoit le regarder comme le defcen-

dant d'un Souverain que la Maifon d'Autriche , dont il. étoit.

indépendant , avoit dépouillé de fes Etats. Le dernier état

des chofes fuffifoit pour fonder la Jurifdiclion de l'Empereur

fur Ragotzi, pour lé traiter comme fujet, ôc pour mettre

là tête à prix en conféquence de fa révolte. La queftion de

fçavoir au furplus fi la Profcription que l'Empereur publioit

étoit jufte en foi, dépendoit de cet autre problème. 'L'Em-

pereur n'étoit-il pas l'ufurpateur de la Tranfilvanie , ôc la prife

d'armes de Ragotzi n'étoit-elle pas légitime ?,

Il faut penfer la même chofe de la Profcription que le

Parlement d'Irlande publia {f) , contre le Prince Edouard',

fils aîné du Chevalier de S. Georges , au cas qu il entreprit

dè faire, une âefcente dans cette ifle 9 .

( r) // eji mort dans le commencement de 1732; mais il avoit un frère cadet qui. vit
mcore*

(£), Dms le mois i!Avril if£|§-
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Je difcute ailleurs (t) un fujet qui a quelque rapport aux

Profcriptions.
vn

La bravoure ( dit un illuftre Romain )
qui' paroît dans les Ne pa/veriVf

dangers & dans les travaux de la guerre , elt un vice & non fàm^éceffisé.

pas une vertu ,
lorfque la juftice en eft féparée , ÔC qu'elle

cherche plutôt fes intérêts particuliers que le bien public
( u%

La véritable bravoure eft en effet toujours animée par la

raifon & par un fentiment d'honneur & d'équité. La gran-

deur d'ame & le courage font deux qualités inféparables ; & le

courage
,
qui n'a aucun égard à la juftice ni à l'humanité , n'eft

autre chofe que la férocité d'une bête brute.

Les loix de la guerre ne permettent point de tuer fans

néceffité. Quelle barbarie n'eft-ce pas de tremper fes mains

meurtrières dans le fang d'un ennemi qui a ceffé de réfifter!

On ne doit oter la vie ni à ceux qui fe font rendus , ni à ceux

qui demandent quartier , ni à ceux qui ne font pas affûtés , 014

qui> par la foibleffe de l'âge ou du fexe, ne peuvent faire

aucune , réfiftance.

On ne peut pas (dit un Hiftorien) reprocher aux Romains

d'avoir ufé de cruauté dans la prife d'Aftopa ; car , outre qu'ils

étoient juftement irrités , c'étoit félon les loix de la guerre

qu'ils verfoient le fang d'un ennemi qui avoit les armes à la

main , & qui combattoit opiniâtrément fans vouloir ni de-

mander, ni recevoir de quartier (x).

Titus 9
prenant Jérufalem d'affaut , ordonna à fes troupes

de mettre en liberté ceux qui étoient retenus dans les prifons ;

6c leur défendit de tuer les femmes & les perfonnes quiferoient

trouvées fans armes {y)> & lorfque lès Chrétiens, commandés

( î ) Dans le Traité du Driit Public , chap. 5 , feâL x , au fomma'ue : Juile idée

de. trois grands événemers.

(u) Sed ea animi clatio ctue cemltur inpericulis &labor'bus , fî
j
ifUtiâ vacit ,

pugnatque non pro falute communi , ftd pio fuis commedis , in vitio eftt Cicer. de

Off. Ub. I, cap. 19.

( x ) Tît. Liv, Vecad. III, lib. VIII.

O ) Jofcph >
guerre des Juifs contre les Romains*

L 11 ij
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par Guillaume Embriachi , Général des Génois
, prirent d'af-

faut Antipatride fur les Tiurcs , ils accordèrent la vie à tous

ceux qui mirent les armes basé

On doit ufer avec modération des droits de la victoire.

Elle eft glorieufe , quand elle fe borne à dompter des en-

nemis intraitables, elle eft honteufe lorfqu'elle va jufqu'àdé-»

truire les malheureux..
vin.

Ne faire aucun Ces même s loix de la guerre défendent d'attenter à l'hon-
•utrage au fexc.

neur des femmes. Les outrages qu'on leur fait, ne contri-

buent ni à la défenfe , ni à la fureté, ni aux droits du vain-

queur ; ils ne fervent qu'à affouvir la brutalité du foldat , Ôc

qu'à tranfmettre l'horreur pour le peuple victorieux , du p^ère

aux enfans jufqu'à la poftérité la plus reculée,

swtenir des Plufieurs Capitaines croient faire la guerre, ôc ne font que
incendies & des * °
inondations, & ^es brigandages.. On doit s'abftenir de toute incendie , de
n'endommager o o
les biens de l'en- toute inondation , ôc n'endommager les biens de l'ennemi
nemi , qu autant * D

?ndifpenra5ê
° u

qu
'

autant
<l
ue e^ ) ou indifpenfable pour faire la guerre

,

|u'eïre,

fa

ou
e

udie
ou llt^e Pour nater ^a Pa ix - Faire un mal qui n'avance pas la

pour hâter ia
défaite de l'ennemi , un mal dont il ne revient aucun avan-

paix». j

tage à celui qui le fait, c'eft un procédé barbare ,
infpiré

par une fureur criminelle , contre lequel les loix de l'huma-

nité reclament , à la honte de ceux qui le mettent en ufage

ôc que le Droit des Gens condamne.

Le Gouverneur de la Flandre - Hollandoife fit inonder

cette Province (ç), lorfque le Eoi Très-Chrétien voulut

en faire la conquête. La France n'eut garde de fe plain-

dre d'une inondation qui n'endommageoit qu'une Province

qui eft actuellement fous la domination des Etats Géné-

raux, ôc qui en retardoit la conquête {SC) ; mais les Etats

Généraux ayant fait couper {a) la grande digue de l'Ef-

(? ) En 1747'

( &-) Cette conquête commencée le 17 d'Avril 1747, fut, malgré F inondation, achevée le

26 de Mai.

(a ) Le iode Juin de la même année»

.
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caut près de Lille , Fort qu'il poffédoit , ôc fubmergé par ce

moyen un pays étendu ôc riche, fçavoir le territoire d'Anvers

ôc quelques petites villes
, bourgs ou villages adjacens qui

étoient fous la domination de la France , on prétendit que

cette inondation étoit un violement des loix de la guerre.

I. Parce que le fort de Lillo n'en feroit pas moins pris par

des troupes portées fur des barques légères. IL Parce que le

dommage caufé aux nouveaux fujets de ce Monarque étoit

confidérable, ôc ne contribuoit point à l'objet de la guerre.

C'eft un point dont il faut juger par les réflexions que je fais

ailleurs {h) ; en les y appliquant , il fera évident que l'inon-

dation étoit légitime
, parce quelle rendoit la prife de Lillo-

plus difficile.-

i Aucune convention , ni' expreffe ni tacite , aucun ufage ne
défend aux Afîlégeans de tirer à boulets rouges fur les Aflié-

gés; mais on ne le fait point fans une forte de nécefîité, ôc

tous les hommes de guerre s'accordent à regarder cette action

comme inhumaine , fi elle ne doit pas vraifemblablement avan-

cer la reddition de la Place, ôc qu'elle n'ait d'autre objet que

de dé cruire les maifons des bourgeois. Ce font les fortifica-

tions de la Place , ôc non les maifons des habitans qu'on doit

attaquer. Lorfque les Afïïégeans font en état de tirer fur des

magafins à poudre , ou à matières combuftibles , ils peuvent

très-légitimement employer les boulets rouges, parce qu'ils

privent le Commandant affiégé des munitions de guerre, fans

lefquelles il ne peut défendre fa Place. Ils le peuvent encore *

lorfque preffés par le tems , ils ont lieu de penfer que la bour-

geoise , extrêmement incommodée par les boulets rouges,

fera en état d'impofer à la garnifon la néceffité de fe rendre

plutôt qu'elle ne feroitfans cela. C'eft l'objet des armes, ôc:

tout ce qui conduit à cet objet ,
par des voies ufitées, eft lé-

gitime». Dans la dernière guerre le Grand Duc de Tofcane

(i.) Voye^U neuvièmefeflt de ce çhap*oùje traite de la raifort de guerre*,-
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fit tirer à boulets rouges fur Lintz (c); le Prince de Contî,1

fur Demont ôc fur Coni(^); ôcle Maréchal de LowendaL,
fur Berg-op-zoom (e). Les boulets rouges font encore em-

ployés légitimement par le Gouverneur d'une citadelle, con-

tre les habitans de la ville qui ont forcé les troupes affiégées

defe rendre plutôt qu'elles n'auroient dû ; c'eft alors un châ-

timent de l'infidélité des fujets envers leur Souverain.

Les anciens peuples donnoient mille exemples de barba-

rie; 6c néanmoins ils ne lahTo.ient pas de convenir quelque-

fois que pendant la guerre , il feroit permis aux Laboureurs

de vaquer paifiblement à l'Agriculture (/). Cela fe pratiquoit

même par divers peuples fans aucun traité particulier, 6c par

^ une coutume fagement établie (g),

Refpeàer les Xe vainqueur ejt tenu de refpeôter les bâtimens publics, les
•Temples & .les * f ' *

to*ww>». pu ~ flatues, les tombeaux, ôc fur tout les temples du Seigneur où

les vieillards , les femmes ôc les enfans fe retirent d'ordinaire*

îprfque les AlTiégeans entreprennent de prendre une ville

çFafTaut,

Dans les violens accès de colère qui portèrent Alexandre à

faire rafer Thèbes, ce Conquérant, loin d'oublier le refpecl

qu'il devoit aux Dieux, eut foin qu'on ne fît pas, même par

imprudence, le moindre tort aux temples ôc aux autres lieux

facrés,. Ce qui eft encore plus remarquable ,, c'eft que dans la

guerre qu'il entreprit contre les Perfes, qui avoient pillé ôc

"brûlé prefque tous les temples de la Grèce , Alexandre épar-

gna ôc refpe&a tojus les lieux confacrés au culte des Dieux
(
h\

Rome venoit d'être brûlée par les Gaulois , conduits par

jkennus qui bloquoit le Capitole , ôc qui 5 dans une efpèce

(c) En i74i»

•( à) En 17440

(e) En 1747.

(/) Recueil des anciens Traités par Barheyrac , pag. 75 de la première partie*

{g ) Grotius , du Jure BelU & pacis , liv* III , chap. 1 1 , $. 11,

0) Quint, Çurt, Vkà'/ilexandre:



BELA GUERRE. ^
'd'ina£Hon des deux partis', fe bornoit à empêcher qu'aucun

des Afliégés ne s'échappât entre les corps-de-gardes. La fête

particulière des Dieux domeftiques d'un Fabius, fumommé

Dorfo, étoit arrivée. Comme il étoit le principal héritier des

biens de fa Maifon, c étoit à lui de faire des facrifTces aux:

Dieux tutélaires de fa race (i). Le lieu de la cérémonie étoit

fixé, ôc il ne lui étoit pas permis de la faire ailleurs que fur

le Mont Quirinal. Le pieux Romain fortit du Capitole dans*

ce jour folemnel, en 1 habit de Sacrificateur , ceint de fa robe ,

Ôc portant fur fes épaules les Dieux ôc les inftrumens du fa-

crifice. Les" Gaulois avoient beaucoup de religion; l'Hifto-

rien Romain qui leur eft le plus contraire eft obligé d'en con-

venir (£); la piété du Romain les toucha. Ils le lailTerent

paffer, immoler fes victimes, Ôc retourner au Capitole (/).

Que le courage du Romain, que la modération des Gaulois

fut digne de louange ! L'un ôc l'autre partoient du même prin-

cipe , de piété pour les Dieux.
x T

Il eft une humanité à obferver jufques dans l'orgueil de là x$™*ff<£
' i c ' une acs l.oix de

victoire. Je reconnois d'abord qu'à la guerre, il n'eft pas tou-
^f»*** &

L*

jours injuftede faire plus de mai qu'on n'en a reçu. Ce n'eft ?
ê

c{

\

té

u
y °™

que dans les tribunaux de Judicature qu'on doit garder une r^gj^»
jufte proportion dans les peines qu'on impofe. Les maux

qu'on fait par le dro ;
t de la guerre, ne font pas des peines

proprement ainfi nommées; ceux à qui on les caufe ne fouf-

frent pas en conféquence de la fentence d'un Supérieur con-

fidéré comme tel ; ôc ces maux ne tendent pas non plus

directement à corriger l'aggre(Teur , ôc à
- détourner les

autres du crime par l'exemple de la punition. Ils ont pour but

la défenfe de la perfonné léfée ôc la confervation de fes

droits; Ôc tout ce qui nous conduit à ces deux objets, à afV

Ci) Il y avoir parmi les Romains des Sacrifices particuliers , comme il yen aYofcs

de publics; Cicer. liv. III, &e-leg*

(h) Valer. Max. Utr. L
Çl),Tit>Liv, Décad.I, lïb,V^
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foiblir notre Ennemi , ôc à nous; fortifier, eft légitime. Néan-

moins , autant qu'il efl poOTible ôc que fa fureté le permet , un

Prince doit fuivre , dans les maux qu'il fait à l'Ennemi , les rè-

gles que les tribunaux de Judicature font obligés d'obferver

dans la punition des crimes , ôc dans la fixation des dommages.

L'état de convention où les Etats civilifés font aujour-

d'hui, veut que l'on confidère non feulement il les actes

d'hoftilité qu'on eft tenté de faire peuvent être exercés fans

que l'ennemi ait lieu de s'en plaindre , mais encore s'ils font

dignes d'un guerrier humain , difons davantage , d'un vain-

queur clément ôc généreux. La clémence ôc la générofité

ont leur ufage à la guerre ; ôc il eft grand ôc beau de s'en faire

une loi.

Scipion, depuis furnommé l'Africain, qui faifoit la guerre

en Efpagne , s'étant rendu maître des otages que les Efpa-

gnols avoient donnés aux ennemis de Rome, les renvoya à

leurs parens. On amena à ce Général la femme de Mande-

nius , frère d'Indibilis , Roi des Illergètes , deux filles d'In-

dibilis , ôc quelques autres de même rang ,
recommanda-

blés par leur jeuneffe ôc par leur, beauté; il les fît recon-

duire chez leurs parens , avec ces belles paroles : » Mon
» honneur ôc celui du peuple Romain m'engagentà empêcher

a» que la vertu , toujours refpectable en quelque lieu que

93 ce puiffe être , ne foit expofée dans mon camp à un trai-

*> tement indigne d'elle; mais vous me fourniiTez encore un

» motif d'y veiller avec plus de foin, par l'attention ver-

>3 tueufe que vous faites paroître à ne penfer qu'à la confér-

ai vation de votre honneur , au milieu de tant d'autres fujets

93 de crainte. Ce fut dans cette même occafion que fes fol-

dats lui préfentèrent une PrincelTe d'une beauté fi accom-

plie qu'elle attiroit fur elle les regards de toute l'armée :

elle étoit fur le point d'être mariée à Allucius , Prince des

Celtibériens. Scipion fit venir ce Prince ôc les parens de la

prifonniere ,
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prifonnière , Ôc ayant fait mettre à fes pieds une grande

fomme d'argent qu'ils avoient apportés pour la rachetter :

» J'ajoute ( dit-il à Allucius ) à la dot que vous devez re-

» cevoir de votre beau-père cette fomme que je vous prie

*> d'accepter comme un préfent de noces ». Le futur mari

publia dans fon pays » qu'il étoit venu en Efpagne un

a» jeune Héros y
femblable aux Dieux ,

qui foumettoit tout,

» moins encore par la force de fes armes que par les char-

*> mes de fes vertus Ôc la grandeur de fes bienfaits (m);

Ces trois actions que la politique ôc la vertu avouent

également , concilièrent les efprits des Efpagnols aux Ro-

mains y ôc valurent à Rome beaucoup plus que ne lui auroit

valu le gain d'une bataille.

On fçait la belle réponfe que fit Pyrrhus aux Romains

qui lui offroient une rançon pour les prifonniers que ce

Prince avoit faits fur eux. » Ce n'eft pas de l'or que je cher-

» che ( leur dit l'Epirote ) ; je ne vous demande point de

y> rançon y ôc je ne fçais point faire un trafic de la guerre.

3» C'eft par le fer ôc non par l'argent qu'il faut terminer nos

» différends. Si nous commettons notre vie au fort des

» armes , c'eft pour voir à qui de vous ou de moi la fortune

» a réfervé l'Empire ; c'eft de quoi il faut que le courage

» Ôc la vertu décident. Du refte , j'accorde volontiers la

*> liberté à ceux dont le fort de la guerre a refpecté la va-

leur. Emmenez-les donc ; je vous les remets
,
je vous les

» donne, fur que les Dieux m'en fçauront gré. Voilà (dit

» Ciceron , qui rapporte ce trait hiftorique
) , des fentimens

dignes d'un Roi, ôc d'un Roi du fang desEacides *> (n).

Nous avons vu comment le Conful Fabricius en avoit ufé

(m) Tit, Uv. Decad [JJ , Ub. VI É> VIL
( n ) Nec mi aurum pofco nec mi pretium dederitis ,

Non cauponantes bellum fed belligérantes ,

Ferro non auro vitam cernamus utrique ,

Vos ne velit , an me regnarehera , quidve firat fors >

Tome F> M mm]



4 ;8 DROIT DES GENS, Chaï>. II.

avec Pyrrhus qui en ufoit ainfi avec lui. Le Roi & le Confia*

fembloient fe difputer la gloire de la générofité plus encore
que celle des armes.

Il eft des devoirs de bienféance dont un ennemi géné-
reux ne doit

.
pas fe difpenfer. Les Athéniens interceptèrent

un paquet de lettres de Philippe, Roi de Macédoine
, qui

leur faifoit la guerre. Ils ouvrirent dans le Sénat ce paquet,

d'où ils crurent tirer quelque éclairciffement fur ies fecrettes

pratiques de ce Prince contre eux. Parmi les dépêches du
Macédonien , on trouva une lettre cachetée '& fermée félon

lufage de ce tems là
, qui étoit addreffée à Olympias fa

femme : cette lettre fut envoyée toute fermée à la Princeffe ,

par Ordre du Sénat , qui crut qu'il feroit honteux , même à

un ennemi , de vouloir découvrir les fécrets d'un mari &
d'une femme (o ). Cet a£te de générofité marque le refpe£l

particulier des Athéniens pour tout ce qui avoit rapport à

l'union conjugale. Il eft digne de louange, fi néanmoins il

n eft pas imprudent. La conduite que les Anglois tinrent

dans le dernier fiècle en une occafion toute pareille , mérite

affurément d'être blâmée. La caffette de Charles I 6r
. , Roi

d'Angleterre
, ayant été enlevée

( p ) , on y trouva entre

autres papiers des lettres de la Reine fa femme : elles furent

toutes lues à haute voix, expofées aux railleries indécentes

des Parlementaires, ôc rendues publiques par l'impreulon.

A la rigueur , ni l'un ni l'autre de ces derniers exemples ne

doit être propofé à imiter. Des lettres peuvent découvrir

Virtute experiamur & hoc fimul accipe didum ,

Quorum virtuti belli fortuna perpercit

,

Eorumdem melibertati parcere certum eft.

Dono
} ducite , doque volentibus cum magnis Diis

CtsVers rapportés par Ciceronfont d'Ennuis^ voici h réflexion dt l'Orateur VUhfopke.

Regalis fanè&digaa iEaçidarum génère fèntentia.

Cicer, de Cff. l'ibï XII t c, iù
(o) Pîutarq. in Démet»

Cp) En 1646,
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des myftères que l'Etat a intérêt qui foient connus. Ne pas

les lire , ce feroit peut-être manquer au public ; les mani-

fefter fans nécefïïté , après les avoir lues , c'eft caufer à l'en-

nemi qui les a écrites une peine inutile. Il femble que le

jufte milieu , ce foit de les lire , de mettre à profit les con-

nohTances qu'on y peut trouver, ôc de les envoyer à la per-

fonne à qui elles font addreffées , fi elles ne donnent aucun

éclairchTement.

L'humanité & la générofité d'un Général d'armée ont leurs

bornes, ôc tout excès eft vicieux. Une Place eft aiïiégée, la

garnifon eft réduite dans un état déplorable, elle efpère du fe-

cours, ou veut fe fignaler par une belle défenfe , elle fe défend

opiniâtrément, les hôpitaux font pleins de malades qui pé-

riflent faute de remèdes, le Général afïiégeant leur en enver-

ra-t-il ? Peut-il donner un fecours quelconque aux malades ?

Non, fans doute. Ce feroit une pitié déplacée, une charité

mal entendue. L'humanité & la générofité ne font louables

dans un Général
, que lorfque ces vertus ne prennent rien fur -

le fervice de fon Prince. Ce qui paroît magnanimité n'eft

fouventque foibleffe. Soulager des affiégés n'eft point una£te

de clémence pour l'Ennemi, c'eft un a£te de cruauté pour le

compatriote. Ceux qui, enfermés dans une Place, s'obfti-

nent à la défendre
, quoique deftitués de moyens , font des

gens que leur Souverain & leur Commandant ont dévoués à

la mort, qui s'y dévouent eux-mêmes. Eft-ce au Général

afTiégeant à arracher les Alïïégés au trépas ? En mettant l'En-

nemi en état de tenir longtems dans une place affiégée, ne

fut-ce qu'uln jour de plus, le Général afïiégeant expoferoit

le fervice de fon Maître. Si la Fortune qui s'eft réfervée des

droits dans toutes les occafions , fi un de- ces traits d'audace

qui font réfervés pour les grands befoins , favorifoit les Af-

fiégés, fi l'inclémence de la faifon forçoit les AfTiégeans de le-

ver le fiège, quel feroit le fruit des tendres fentimens du Gé7

néral afTiégeant î M mm ij
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Ve-Zl
L

aux- Lorfque les troupes de la Reine de Hongrie voulurent faire

nr
llc

ceux
cxp

q ui
une invafidn en France, un Colonel de Huffards, nommé

titlÈitu^ Mentzel, fit publier fur les frontières de France, des Lettres

Patentes ( q ) où cet homme , fameux par fes brigandages

,

reclamoit, au nom de fa Souveraine , fix Provinces qui font

partie de l'empire François , Ôc où il menaçoit les habitans des

villes ôc de la campagne de ces Provinces qui
,
n'appartenant

pas à l'Etat Militaire, prendroient les armes ou commet-

troient des hoftilités directement ou indirectement , où , disr

je, on les menaçoit d'en tirer raifon parle feu Ôc par le fer,

Ôc de les obliger de fe couper le nez Ôc les oreilles les uns aux

autres ,
après quoi ils feroient pendus. Ces Lettres Patentes

font contraires aux Loix de la guerre. I. Il n'appartient point

à un fimple Colonel de faire des Règlemens ; c'eft au Souve-

rain feul ou au Général de fon armée à en publier. IL Les

horreurs dont on menaçoit les habitans des fix Provinces

qu'on vouloit envahir, font contraires à toutes les règles; Ôc

l'Officier qui avoit figné ces Lettres Patentes , & qui fut tué

l'année d'après , dans les règles de la guerre , auroit dû périr fur

un écharTaud.

Ceux qui violent les Loix de la guerre, foit ouvertement

>

foit par des rufes inufitées à la guerre , ôc contraires aux rè-

gles qui y font reçues ôc à la bonne foi, font ceffer le feul

commerce qu'il y ait entre des Ennemis , ôc expofent tous

îes gens du même parti à perdre la liberté ôc même la vie,

ou à fouffrir de juftes repréfailles félon la nature de l'infi-

délité.

RfSuVre Ven- Des troupes afliégées qui ne veulent point capituler, ôc qui

Sfvmf^r^Hent l'Afliégeant àmonterà l'alTaut, s'expofent ôc expo-

roferà êtrepaffé fent les habitans à être paffésau fil de l'épée.

Défend^ Tne La valeur a des bornes que la témérité feule fait pafTer.

£'ï r,

u

<wk
f

; De-là eft né aufii l'ufage de punir , même de mort , ceux qui
règles de laguer D

f -il C * "y
re , ne peuvent s'opiniatrent a défendre une Place trop toible pour loutenxr
être défendus r

(q) Datées de Traherlack du 20 Août 1 74.3.
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un fiège. Sans cela, re moindre Château , la moindre bico- CO ncre une Ar-

que arrêteroit mal à propos une armée. Refufer de fe rendre Totl 'ÂÏPOfai

lorfque le pofte qu'on occupe ne peut faire de réfiftance , de%épét7 <2

obliger l'Ennemi de faire amener du canon , en efluyer le peTdl
3 etre

feu , c'eft s'expofer à être pafTé au fil de l'épée , ou même à

être pendu. Les Loix de la guerre autorifent ces fortes de

traitemens contre ceux qui refufent de livrer des portes fans

défenfe. Le jugement de la bonté ou de la foiblefle de la

Place ou du pofte , fe tire non feulement de l'état où ils

font, mais du nombre des troupes Ennemies, de la valeur du
Général qui les commande , & du refpe£t qui lui eft dû. Le
même Gouverneur qui feroit une lâcheté de rendre un pofte

fans coup ferir, à un corps de cinq ou fix mille hommes com-
mandé par un fimple Officier Général , mériteroit d'être pen-
du

, pour l'avoir voulu défendre contre une armée de cent

mille hommes , commandée par un Souverain. Mais , qui a

droit de juger fi le Gouverneur a dû, ou n'a pas dû, fe défen-

dre comme il a fait ? C'eft le Général affiégeant. Il ne peut y
avoir d'autre juge de ce cas fingulier; & fice juge ne décide

pas équitablement , il en fera puni par l'indignation publique,

par les repréfailles auxquelles fes propres troupes feront

expofées.

La vengeance eft une foibleiïe, une véritable lâcheté. Elle Ni le Soure*

nous fait violer un de nos plus importans devoirs, en nous néraide fonar-

i _
i 1 i i

- mée ne doivenr
excitant au meurtre de nos femblables l que Dieu nous ordon- fe ba»re

d. / . * l'ennemi en
e chérir comme nous-mêmes. Quelle différence entre combat fi»**-

aimer ion frère , & lui plonger un poignard dans le fein \ Quel
autre nom que celui de foiblelfe peut-on donner au fouleve-

inent dun cœur mutiné, qui laifTe altérer fa tranquillité par

le refTentimeut d'un outrage fouvent très-fupportable en foi ?

Eft-ce être courageux que de céder à l'impatience ? fçavoir

fouffrir, voilà le véritable courage. Il confifte bien plus à par-

donner une injure qu'à s'en venger. Pour pardonner , il faut
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dompter les tranfports de fon courroux, pourfe venger, il ne

faut que s'y laiiïer aller. Votre ennemi a entrepris de vous

ôtcr la vie , la Tienne eft dans vos mains , laiffez-le vivre :

voilà ce que l'équité naturelle vous prefcrit. Par ce procédé

généreux, ou vous éteindrez fa haine, ou vous mettrez tout

le tort de fon côté : au lieu que vous le partagez , fi vous

fongez à en tirer vengeance. Son attentat ne vous a point

acquis le droit de faire un homicide.

C'eft dans les épreuves extravagantes par les combats
, que

le duel prit naiffance dans cette partie de l'Europe où fe fit

l'inondation des barbares, ôc cette origine eft bien digne

d'un ufage fi déraifonnable. Cette forte de combat fingulier

qui a fi long-tems mohTonné la fleur de la noblefle Françoife,

n'a pour principe que la férocité, un faux point d'honneur,

une fauffe bravoure. Elle a été inconnue aux anciens , Ôc elle

feft encore aux Turcs ôc autres nations Orientales.

Ces illuftres Grecs , ces judicieux Romains
, qui furent

tour à tour les maîtres de l'Univers , fe connohToient affuré-

ment en valeur. Se faifoient-ils un jeu du meurtre de leur

compatriotes? l'épée, l'arc ôc le bouclier étoient chez eux

des inftrumens inutiles pendant la paix.

Lycurgue fouffrit un coup de bâton dont on lui creva un œil.

Eurybiade , Lacedémonien , GénéralifÏÏme de la Flotte des

Grecs alliés , armé contre les Perfes, ne pouvant fupporter

que Thémiftocle, Chef des Athéniens, encore tout jeune,

foutînt vivement un avis contraire au fien , leva la canne fur

lui avec un gefte menaçant ôc des paroles injurieufes. Trappes

(dit Thémiftocle fans s'émouvoir), mais écoutes. (/•) Eurybiade

admira fa modération, il écouta; Ôc ayant, félon l'avis du

jeune Athénien , donné le combat dans le détroit de Salamine

,

il remporta cette célèbre victoire qui fauva la Grèce , ôc qui

acquit à Thémiftocle une gloire immortelle.

Pittacus , Chef des Métyliniens , tua Phirynon Chef des

(r) Thucydide,
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Athéniens contre lequel il combattoit feul à feul; il lui avoit

enveloppé la tête dans un filet {/)•

Trois cens Lacedémoniens combattirent contre trois cens

Argiens. Othryade, Chefdes Lacedémoniens ôc deux Argiens

réitèrent feuls des fix cens combattans. Les deux Argiens re-

tournèrent à Argos fe croyant vainqueurs. Dans l'obicurité

de la nuit, Othryade drefTa un trophée des. dépouilles des

morts , ôc écrivit fur fon bouclier avec le fang qui couloit de

fes bleflures : jai vaincu. Il fe tua enfuite pour ne point fur-

vivre à fes compagnons(z).

Le combat des Horaces contre les Curiaces acquit à Rome
la fouveraineté fur Albe.

Manlius Torqudtus Ôc Valerius Caurriaus , tuèrent deux

Gaulois dans des combats fmguliers , en deux différentes ren^

contres.

Jules-Cefar ne fongea jamais à fe venger des injures que

Caton lui dit publiquement dans le tems de la conjuration de

Catilina.

Agrippa
,
grand homme de guerre ôc le principal infiniment

des victoires d'Augufle , fouffrit patiemment que le fils de

Ciceron lui jettât une taffe à la tête dans un repas.

Eh ! comment le duel auroit-il été connu à Rome ! Les

Romains ne portoient point dajmes , même dans le camp,,

finon lorfqu'il s'agifToit d'en faire ufage contre l'ennemi. Si

nous trouvons plufieurs combats particuliers dans l'hifloire

Grecque ôc Romaine, ce font des combats pour le fervice de

la patrie. Il n'y en a point pour venger des querelles par-

ticulières.

Mais nous lifons , dans Tite-Live , que deux Efpagnols

nommés Corbis ôc Orfua, fe battirent en préfence de Scipion

pour décider auquel des deux appartiendroit la principauté

(/ 1 D'ogen. Laert. in Vinac ; Strabo $ lib. XIV iEufeb, in Ckronic,

( t) Herodot, Clio ; Valet, Max, l, Ùî* c. »,
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de leur pays. Orfua étoit fils du dernier Prince qui avoit

fuccedé àfon frère aîné, pere de Corbis. Le combat décida

la queftion en faveur de Corbis ( il ).

L'Empereur Heraclius convint de terminer la guerre par un

combat fingulier avec Chofroës Roi de Perfe
,

qui mit lâ-

chement en fa place un de fes officiers revêtu de fes armes.

L'Empereur pouffant fon cheval au faux Chofroës , celui-ci

fe plaignoit que , contre leurs conventions
,
l'Empereur étoit

fuivi , & l'ayant excité par ce difcours à tourner la tête , lui

porta dans ce moment un coup mortel (x).

Théodoric défendit le duel fous de grandes peines , vou-

lant qu'on ne tirât l'épée que contre les ennemis de l'Etat (y).

Pierre III. Roi d'Arragon, concurrent de Charles de France

Duc d'Anjou pour le Royaume de Sicile , cherchant à gagner

du tems & à faire perdre à fon çompétiteur les avantages qu'il

avoit fur lui, fit dire à Charles, que, pour épargner le fang

de tant de braves hommes & pour éviter la défolation de

tout un Royaume , il étoit prêt à vuider la querelle par

un. combat particulier ; que , fi Charles vouloit , ils pren-

droient chacun cent Chevaliers pour combattre à leur tête

dans un lieu neutre , ôc que le Royaume de Sicile feroit

le prix du vainqueur. Charles, plus brave que politique, ac-

cepta le défi. On choifit une campagne près de Bordeaux ,

dans un tems où la Guyenne appartenoit au Roi d'Angleterre

,

qui devoit être le juge du combat. La convention fut con-

firmée par ferment de part ôc d'autre , ôc le rendez-vous

fixé (jk*). Le Pape Nicolas III. écrivit à Charles dans les

termes les plus forts pour le détourner de ce combat. Il lui

remontra qu'un faux point d'honneur l'engageoit dans une

(«) Tit.Liv.liv.XXH.

(x) Chronic. Frcdegar. c. 6$i

(y) Recueil des Lettres de Théodoric > liv-IHiEp, ni

(y*) Aupremier dejuiniz2$ %

démarche
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démarche préjudiciable à fes intérêts ; qu'un tel ferment

contraire au bien de l'Eglife ôc de l'Etat ne l'obligeoit en

aucune manière ; qu'il lui en donneroit l'abfolution , ôc lui

défendroitmême , fous peine d'excommunication , de l'obfer-

ver. Charles ne put être détourné des faux motifs d'honneur

dont il étoit prévenu. Il fe préfenta au jour marqué devant le

Sénéchal du Roi d'Angleterre avec fes 'cent Chevaliers , ôc

prit a£te de fa comparution ôc de l'abfence du Roi d'Arragon,

Celui-ci ne parut point en effet; mais les hiftoriens Arrago-

nois
, pour excufer cette infidélité , prétendent que le jour

d'auparavant il étoit venu avec quatre hommes feulement

trouver le Sénéchal de Bordeaux ôc faire fa proteftation con-

tre Charles ôc contre le Roi de France , qui lui drelToit ( difoit-

il) des embûches fur le chemin pour l'enlever (^).

Edouard III. envoya un Cartel à Philippe de Valois , pour
•

le défier à un combat fmgulier ou à un combat de cent contre

cent; ou, fi Philippe aimoit mieux > qu'une bataille rangée

décidât la querelle
} Edouard demandoit que le jour ôc le Camp

lui fuffent affignés. Il reçut pour réponfe , qu'un Souverain

n'étoit pas obligé d'accepter le défi de fon vaffal (<&T). D'au-

tres difent que Philippe répondit au héraut que fi fon maître

vouloit hafarder la Couronne d'Angleterre contre celle de

France, Philippe accepterait le défi.

Le même hiftorien (a) parle encore du défi des Rois

Jean Ôc Edouard III 9 fans alTurer de la part duquel de ces

deux Princes il fut envoyé.

Nous avons le Cartel du défi envoyé par François I
er

. à

Charlequint, où il n'eft parlé que du point d'honneur , fans

aucune mention de la caufe publique. Il efl conçu en ces

(X) Daniel, Hift. de France , fous le règne de Philippe III -, dit le Hardi; £> Fer-

reras , Hifloire d'Efpagne
, fous Van 1283.

(É>) Larrey , Hift. d'Angleterre , tom, 1 , 673,

(4) La même, tom. 1 , p. 696,

Tomt V* Nna



4*<5 DROIT DES GENS, Cha?. IL

termes : » Nous François , par la grâce de Dieu , Roï de

» France ,
Seigneur de Gênes, ôcc. à vous Charles , par la

» même grâce , élu Empereur de Rome ôc Roi des Efpagnols,

» faifons fçavoir que Nous étant avertis que, dans les répon-

*> fes qu'avez faites à nos Ambaiïadeurs envoyés par devers

*> vous ,
pour le bien de la paix, Nous avez accufé , en ai-

*> fant qu'avez notre foi , ôc que fur icelle , outre notre pro-

» méfie , Nous en étions allez ôc partis de vos mains. Pour

*> défendre notre honneur ,
lequel en ce cas feroit trop chargé

w contre vérité , Nous avons bien voulu vous envoyer ce

» cartel, par lequel, encore que tout homme gardé ne puifTe

» avoir obligation de foi , ôc que cela nous fût excule aflez

s» fuffifante , vous faifons entendre que fi vous nous avez

» voulu ou voulez charger, non pas de notredite foi ôc dé-

» livrance feulement , mais que jamais vous ayons fait chofe

*» qu'un Gentilhomme aimant fon honneur ne doive faire, nous

*> difons que vous avez menti par la gorge, ôc qu'autant de

» fois que le direz , vous mentirez. Par quoi ,
puifque contre

» vérité, vous nous avez voulu charger , déformais ne nous

*t écrivez aucune chofe , mais alTurez nous le champ , ôc nous

#>vous porterons les armes, proteftant que fi, après cette

» déclaration vous dites ou écrivez parole qui fût contre

» notre honneur , la honte du délai du combat fera vôtre , vu

» que venant audit combat, c'eft la fin de toutes écritures. *>

Fait en notre bonne Ville ôc Cité de Paris (£).

Charles IX , Roi de Suède , battu à la tête de fes troupes

par Chriftiern IV, Roi deDannemarck , voulut éprouver fi

un combat fingulier ne lui feroit pas plus favorable. Il en-

voya à fon ennemi un cartel de défi ; mais Chriftiern répon-

dit que l'appel que Charles lui faifoit faire étoit une preuve

qu'il avoit befoin d'ellébore pour fe purger le cerveau (c):

Çb) Mémoires de Martin du Bellay.

( c ) Mémoires A'Avrigny , -pour fervir à l'HiJloire Universelle de l'Europe ,
depuis

Ï6oo;'u/^uV/î 1716 , fous le 4 d'Avril J,f.ii#
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Frédéric, Roi de Dannemarck ,
ayant invité ( d) par un

Gentilhomme fuivi d un Trompette le brave Charles-Gufta*

ve , Roi de Suède ,
qui affiégeoit Copenhague , à décider

leurs difïérens par un duel feul à feul
jj

celui-ci ,
répondit

que les Rois ne fe battoient jamais qu'en bonne compa-

gnie (d).

Antigonus répondit autrefois,
' au défi de Pyrrhus, que iî

Pyrrhus étoit las de vivre , il avoit beaucoup d'autres che*

mins pour courir à la mort (/). Augufte fit une réponfe

à peu près femblable au défi de Marc-Antoine. » Mes af-

*> faires ne font pas (dit-il) au point de me faire prendre

* le parti du défefpoir. Si Antoine cherche la mort , il a

cent mille moyens de la trouver (g).

Il n'y a de vrai point d'honneur qu'à combattre les enne-

mis de la patrie ; & c'eft uniquement dans cette occafion

que nous devons le reconnoître. La bravoure qui s'eft ma-

nifeftée pour la caufe publique mérite nos éloges 5
mais la

fureur qui détruit un membre de l'Etat eft également con-

damnée par la religion & par la raifon.

Laiflons au tems , à la Religion & aux Edits des Souve-

rains à extirper la fureur des duels particuliers , 6c ne trai-

tons ici que ce feul point" qui eft inconteftablé & qui a un

rapport dired à notre objet <: M le Souverain
?
ni le Général

de fon armée ne doivent fe battre avec fennemi en combat

fingulier*

Si les deux nations belligérantes avoient une égalité par* .

%

faite de forces , & fi le combat particulier des deux Sou-

verains devoir, en évitant l'eflufion du fang des fujets, don-

ner auffi fûrement aux deux peuples la paix que la donnent;

(d) En 16*8.

( e ) Wftire de Ckarles-Guflave , par Prade t Paris 16U 9 pag. 35*»

(f ) Plutar. in Pyrrho,

[g) là, in Anton,

Js nnij
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toujours les évènemens heureux ou malheureux de la guer*
re , la raifon fe prêteroit à ce duel fingulier , & la Religion
approuveront un combat qui, en répandant le fang de deux
hommes qui fe doivent aux befoins de leurs peuples

, épar-

gnerons celui d'un million d'hommes : mais ce cas eft un
être métaphyfique., Un Souverain ne fait un défi à fon en-

nemi que parce qu'il eft dans TimpuilTance de lui faire la

guerre avec, avantage. Le Prince qui l'accepte dans ces cir-

confiances, manque autant à la faine politique qu'à l'intérêt

de fon peuple»

Quant au Général d'armée , il ne lui eft jamais permis de
s'engager dans un combat fingulier , ôc d'employer à un mou-
vement de colère ou de caprice des armes que fa patrie

ne lui a mifes en main que pour la défendre. Quel feroit

l'emploi de ceux qui doivent obéir , fi celui qui doit com-
mander faifoit l'office de foldat ! Homme public, chargé de
la défenfè de- l'Etat , il ne peut fans crime fe déterminer

par des confidérations particulières : c'eft pour cette même
raifon qu'il eft interdit aux Miniftres publics de fe battre

en, combat fingulier (A). On ne peut propofer, à l'imitation

des Généraux d'armée , un exemple plus illuftre que celui

du Maréchal de Turenne , homme aulïï fage que Capitaine

célèbre. Pendant la guerre terminée par le Traité de Ni-
mégue, l'Eleveur Palatin-, dont les Etats foufFroient beau-

coup
, envoya, par un trompette, un défi à Turenne fon

,

garent
, qui commandôit l'armée de France.. »x Je penfe

» (dit ce Prince au Général François ) que vous ne man-
* querez pas de m'alfigner par ce porteur le tems & la ma-
* nière dont nous nous fervirons pour nous fatisfaire »; Le
Maréchal fit fur le champ

,
par le même Trompette , une

réponfe où
,
après avoir dit qÙQit. rfavoit pu empêcAer que-

{h.) Vôye^ li premier chapitre de te Traité, feêlion $ ? au fqmmaire i OfFenfë faite-

â-Un AmbafTadeur quand il agit en homme privé.
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quelques villages du Palatinat ne fuffent brûlés par desfoldats

irrités de ce quon avoit tué de leurs camarades d'une ajfe^

étrange façon , il ajouta , fans dire un feul mot du défi :

Quand votre altejfe voudra bien sHnJlnàre du fait J je ne doute

pas quelle ne me continue Fhonneur de fes bonnes grâces *

riayant rien fait qui pût m en éloigner (i). ^
La navigation ne peut fe maintenir fans loix ; & il y en **sï*« & 1*

a '"'"«
.

Manne & con-

a toujours eu de particulières pour les affaires maritimes. JfJ^JJ^j;

Toutes les Nations fe doivent mutuellement la liberté Ôc
1

1

e

1

s

ari

^;
n
a

"
és

da

^
la fureté de la navigation Ôc du commerce, afliftance ôc pro- ^* l

;°
e

n * de

te£Uon, bonne ôc briève jufticeen toutes fortunes de mer,

ôc dans "tous les cas de trouble ôc d'entreprife fur cette

même liberté ôc fureté.

Pour, jouir de cette liberté ôc de cette fureté dans les Etats

amis, alliés ou neutres , les Navires marchands doivent être:

munis de connoiffemensou polices, de paffeports, congés ou

lettres de mer (£) de leur Nation. Tous les Peuples fe font

affujettis mutuellement à cette formalité. Un VanTeau ne doit

point fe mettre en mer, qu'il ne foit muni de lettres qui faffent

connoître fon nomÔcfon port,le nom du domicile de fon Maî-

tre ou de fon Capitaine , les efpèces de fa charge ,1e pays d'où

il eft parti , ôc celui pour lequel il eft deltiné , afin qu'on puifTe

juger s'il nejwaèée point de marchandifes confifcables , ôc de

prévenir les fraudes des prête-noms. On convient, par les trai-

tés, des perfonnes qui doivent délivrer ces lettres de mer , ôc

de la forme dans laquelle elles doivent être faites. *

On paye des droits à l'entrée d'un Port ; mais ces droits ne

fê lèvent, dans quelque pays que ce foit, que fur les Vaiffeaux

marchands ,
parce que ces VahTeaux ont une charge, laquelle

peut devoir des droits , ôc qui ne naviguent que pour le corn-

( i ) Hijbire deTurenne par Rântfay , Pàris 1731 ,z vol. in-4 .., pag. ?ij , 514 &»-

515 du premier.volume,

(k) Ce{ontdes Patentes var lefquels un Etat permet àfes Sujets de courir les mers.

4*
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merce. Un Vaiffeau de guerre ne doit rien à perfonne.

Tout Armateur qui navigue fans congé > mérite la mort : il

eft réputé Pirate.

Tout Commandant de Vaiffeau qui , avant que d'en venir

au combat , n'arbore pas le Pavillon de fa Nation , à un certain

fignal y
doit être pendu ,

parce qu'il viole les Loix de la guerre.

Elles veulent que l'Ennemi que l'on combat foit connu.

Les Navires marchands , rencontrés à la mer par des Vaif-

feaux de guerre ou armés en courfe , font obligés d'obéir à la

femonce,ôc de fe laifferreconnoître, fans quoi ils font de bon-

ne prife ; mais il n'eft permis à un Vaiffeau d'en approcher un

autre qu'il veut vifiter , qu'à une certaine diftance
,
par exem-

ple y
à la portée du canon, Il envoie alors fa Çhaloupe pour

faire la vifite.

Les Navires libres rendent libres les marchandifes des En-

nemis & leurs perfonnes. Il eft permis de commercer avec les

Puiffances belligérantes , pourvu qu'on ne leur porte point

des marchandifes de contrebande , telles que font celles qui

fervent à la guerre; mais tout commerce, quel qu'il puiffe être,

eft défendu avec une Place afliégée ou bloquée.

Les Navires Ennemis rendent Ennemis , 6c les perfonnes

qui s'y trouvent, ôc les marchandifes qui y font; ils font de

bonne prife , mais le vainqueur ne peut s'approprier les effets

qui appartiennent à des Etrangers , à moins que ces Etrangers

neleseuffent envoyés à l'Ennemi pour le fecourir, ou qu'ils

ne foient entrés dans la querelle comme auxiliaires ou com^

me ftipendiaires. La charge des Vaiffeaux Ennemis eft cenfée

appartenir à l'Ennemi toute entière ; & par conféquent , elle

eft de bonne prife , Ci les Etrangers qui n'ont fecouru d'aucu-

ne manière l'Ennemi, ôc qui réc'ament les effets qu'ils peu-

vent avoir fur ces Vaiffeaux ne juftifient que ces effets leur

appartiennent , 6c ne le juftifient affez clairement pour dé-

truire une préfomption qui eft fi grande qu'elle peut tenir Jiei|

jje nreuye
;
tant (ju'iin'y en a pas de contraire.
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Quant aux marchandifes qui
,
par les Traités de commerce

entre les Nations , font déclarées de contrebande, elles peu-

vent être faifies fur les Bâtimens libres qui les portent, fans

qûe ces mêmes Bâtimens, non plus que les marchandifes
9

denrées ôc effets libres & permis qui font à bord des mêmes

Bâtimens ,
puhTent être confifqués. C'eft la difpofition des

Traités faits entre les François & les Anglois, entre les Fran-

çois & les Hollandois , entre les Efpagnols & les Anglois
y

entre les Anglois & les RufTes , & entre les Anglois & les

Suédois. Cette maxime qui borne la confifcation aux mar-

chandifes de contrebande, fans autorifer la faifie ni du Vaif-

feau ni des marchandifes permifes qui s'y trouvent , eft très-

ancienne, 6c eft aujourd'hui pratiquée par tous les Peuples

de l'Europe. Admife ô^reconnue par tant de Nations , ôc

répétée dans tous les Traités , elle eft devenue une règle

du Droit des Gens; quand elle ne le feroit pas par l'équité mê-

me qui a dû la di&er à tous les hommes.

Au refte , il faut que chaque Nation fe conforme aux con-

ventions qu'elle a faites. Voici la règle que les François &
les Hollandois s'étoient prefcrite par le dernier Traité de

commerce que ces deux Nations avoient fait avant la dernière

guerre. » Il a été en outre convenu que tout ce qui fe trou-

» vera chargé par les Sujets de S. M., plans un Bâtiment des

y> Ennemis defdits Seigneurs Etats,quandmême ce ne feroient

*> pas des marchandifes de contrebande, fera confifqué avec

*> tout ce qui fera chargé dans lefdits Bâtimens,fans exception

» ni réferve;mais que tout ce qui fera dans les Bâtimens appar-

» tenans aux Sujets de S. M. , quoique la charge , ou partie

*> dicelle , fût aux Ennemis defdits Seigneurs Etats, demeu-

ra rera libre; fauf les marchandifes de contrebande, à l'égard

73 defquelles on fuivra ce qui a été réglé par les articles pré-

5. cédens ( / ) «.

( l ) Article x% du Traité de Commerce fût entre les François b les Hollandois le

11 de Décembre 1735*1
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Selon les traités de navigation 6c de commerce , les na-

vires marchands , obligés par la tempête ou par quelque au-

tre accident de relâcher dans un port , ne doivent payer les

droits que pour les marchandifes qu'ils mettent à terre ; %c

ils font libres de ne décharger que celles qu'ils jugent à

propos. A l'égard des vahTeaux de guerre, il eft d'ufage de

régler le nombre de ceux qui peuvent entrer dans un port,

ôc ce nombre eft ordinairement de ilx vaifTeaux. Cepen-

dant , fi une efcadre plus confidérable eft obligée
, pour

quelque raifon importante , de chercher un azile, elle doit faire

fçavoir au Gouverneur de la place où elle veut aborder , la

caufe de fon arrivée , Ôc le tems qu'elle compte Séjourner*

ufaJe

V
n.r mer Dans la dernière guerre entre la France ôc l'Angleterre

,

Angio
a

is!°& d" les Anglois , infiniment punTans patffcner, n'ont refpecté au-

n dernière gîe" cun pavillon , ôc ont vifité les navires de toutes les nations
rc

*
. commerçantes : ils ont plus fait ; ils ont faifi ôc quelquefois

même confifqué les vailTeaux de leurs alliés , fous toutes

fortes- de prétextes.

Les Hollandois ,
qui faifoient la guerre à la France , Ôc à

qui la France la faifoit, fans qu'on fe la fût déclarée de part

ni d'autre , interdirent ( m ) d'abord à leurs fujets le com-

merce de beaucoup de denrées Ôc de marchandifes avec

cette Monarchie , tant par mer que par terre ; il publièrent

enfuite une Ordonnance ( n ) au fujet des marchandifes de

contrebande , dont il eft nécelïaire de voir la fubftance. Sur

ce principe qu'ils n'étoient pas obligés de fouffrir que qui

que ce fût au monde fournît au Roi Très - Chrétien ou à

fes fujets aucune marchandife de contrebande , » Les Etats

^ Généraux ordonnent à tous ceux qui font fous leur obéif.

*> fance , ôc leur défendent de la manière la plus rigoureufe

,

*> comme aufli ils averthTent amiablement toutes les autres

(m) Plaçard âu u à' Août 1747.

( n ) Le 11 de Décembre 1747.

nations
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>» nations alliées ôc amies de leur République , ou neutres &

,

*> généralement tous les peuples ôc toutes les nations
, qu'au-

» cun de fes fujets ne pourra à l'avenir tranfporter des Pro-
•» vinces-Unies ou d'autres Etats ôc Royaumes , dans les

» ports , ifles , villes , ou places appartenantes au Roi de

» France , en Europe ou ailleurs , aucunes marchandifes

* de contrebande , telles que font les armes offenfives ôc

3. défenfives, falpêtre, foufFre rafiné ôcnonrafiné, & toutes

*> autres provifions ôc munitions de guerre , de quelque dé-
*> nomination qu'elles puhTent être , chevaux , felles ôc équi-

pa pages , mâts , vergues , 6c toutes fortes de bois propre à

*> la conftru&ion des vaiffeaux, préparé ôc non préparé , toi-

» les à voile , chanvres
, cordages , ancres , poix ôc gaudron

,

» fous peine d'être punis fans rémiffion
; que les étrangers

*> qui fe trouveront dans les Provinces-Unies font compris
*> dans cette défenfe Ôc feront punis de même ; qu'ils aver-

* tiflent ôc requièrent aimablement les alliés amis & neu-
» très , ôc généralement tous les peuples ôc toutes les nations

» de ne pas tranfporter dans les ports ou places de la domi-
* nation du Roi de France , en Europe ou ailleurs , aucunes

» de ces marchandifes de contrebande, d'autant que les Etats

» Généraux fe croient en droit de les faifir ôc de les faire

» amener comme de bonne prife , bien entendu que , pour
» ce qui regarde les fujets des Rois ôc des Princes amis ou
» neutres, on ne réputera pour marchandifes de contrebande

» que celles qui auront été déclarées telles dans les Traités

» refpeclifs faits ou à faire entre la République ôc ces Rois
»» Ôc Princes ; que perfonne ne pourra charger dans lesPro-

*> vinces-Unies aucune de ces marchandifes
a
pour les tranf-

» porter dans les Etats, villes ou places des alliés amis ou
*» neutres, fans avoir pris les précautions indiquées par le

sa placard du 3 1 août précédent ; que les habitans ôc fujets

» de la République Ôc ceux des alliés ou neutres , ainfi que
Tome O o o
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33 les autres peuples ôc nations qui voudront aller vers quefc

*> que endroit que ce foit ou en revenir , feront tenus de

vs naviger en pleine mer
,
parce que les vaiffeaux qu'on trou-

os vera fur les cotes des terres Ôc ifles de la domination de

a» la France ,
principalement au dedans des balifes ôc barres,

D9 le long d'icelles, & qui auront des contrebandes à bord ,

as feront arrêtés, envoyés dans les ports de la République
?

» ôc déclarés de bonne prife, à moins qu'il ne confie qu'ils

» y aient été jettés par la tempête ou par quelque autre né-

09 ceffité urgente; que les Commandans ôc autres Officiers

sa des vaiffeaux de guerre de la République , ainfi que des

s» armateurs, pourront faire amener les navires qu'ils ren-

m contreront en mer, & les obligera leur montrer leurs paf"

93 feports , lettres de mer ôc autres écritures ; ôc qu'au cas

» qu'ils trouvent, par leur examen , par les papiers ou autre-

»> ment, qu'ils ont de la contrebande à bord deftinée pour

» quelque port de France, ôc de s'en affurer, finon de les

m lahTer continuer librement leur route ; ôc que ces Gom-
» mandans ôc Officiers des vaifTeaux de guerre , ainfi que des

*>- armateurs-, devroient fé conformer exactement aux allian-

ce ces ôc -Traités faits ou à faire entre la République ôc d'au-

* très Rois, Républiques, Princes ôc villes, à l'égard de ce

*> qui y aura été ftipulé concernant le tranfport des contre---

bandes ».

Enfin, les Etats Généraux publièrent en même tems une"

dernière Ordonnance (n) qui porte afîurément trop loin le

droit de la guerre. Elle contient en fubftance : « Qu'ils

33 font obligés de veiller autant qu'il eft poffible , ôc de pré-

as venir qu'aucuns Câpres ou Armateurs ne troublent les

ports ôc rades de la République ; qu'ils n'y entrent point

,

a*, ôc qu'ainfi ils n'infeftent pas les embouchures des fleuves-

» ou bras de mer- en deçà des Tonnes, par la prife, le pil-

(n *) Du n de Décembre 1 747,

.
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» 'iage ôc la deftruc~tion des vahTeaux, effets & marchandifes

» qui fe trouvent , ou qu'ils ne commettent toute forte d'in-

» folences , d'hoftilités Ôc de violences le long de la cote

» ou fur le rivage même. Ils ordonnent , en conféquence
, que

» tous les équipages des navires François pourvus de Lettres

33 de marque ôc armés en courfe , qui feront pris dans les

» bras de mer, ou dans les embouchures des fleuves de la

33 République , en quelque endroit en deçà des Tonnes , ou
» que l'on trouvera fur les rivages ou à terre le long des côtes y

33 feront punis de mort, fans aucune connivence ni diffimu-

» latîon, à moins qu'il ne parohTe évidemment qu'ils y ont

33 été jettés par la tempête ou par le gros tems , ou pouffés

33 contre terre , ôc qu'à la première rencontre qu'ils feront

33 de quelques vaifleaux en deçà des Tonnes ou à la vue des

33 perfonnes fur le rivage Ôc en terre ferme , ils ne fe foient

33 rendus ôc n'aient mis bas les armes.

Quant à la France , elle s'eft toujours fagement renfermée

dans l'ordre , comme on peut le voir par le Règlement que
je fais tranfcrire ici.

Art. Ier. >» Fait Sa Majefté défenfes aux armateurs François-

*> d'arrêter en mer ôc d'amener dans les ports de fon Royaume-
30 les navires appartenans aux fujets des Princes neutres , fortis

33 d'un des ports de leur domination , ôc chargés pour le compte
33 des fujets defdits Princes neutres , de marchandifes du cru

33 ou fabrique de leur pays ,
pour les porter en droiture en

» quelque état que ce foit , même en ceux avec qui Sa.Ma-

» jefté efc en guerre ; pourvu néanmoins qu'il n'y ait fur lef*

» dits navires aucunes marchandifes de contrebande.

IL 30 Leur faire pareillement défenfes d'arrêter les navires

» appartenans aux fujets des Princes neutres, fortis de quel-

33 que autre Etat que ce foit, même de ceux avec lefqueîs

» Sa Majefté eft en guerre, Ôc chargés pour le compte def-

» dits fujets des Princes neutres, de marchandifes qu'ils au^

O o o ij
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ront prifes dans le pays ou Etat d'où ils feront partis
9 pour

».s'en retourner en droiture dans un des ports de la domina-

tion de leur Souverain.

III. *> Comme aufïi leur fait défenfes d'arrêter les navires

* appartenans aux fujets des Princes neutres
,
partis des Ports

*> d'un Etat neutre ou allié de Sa Majefté , pour s'en aller

» dans un autre Etat pareillement neutre ou allié de Sa Ma-
so jefté

,
pourvu qu'il ne foit pas chargé de marchandifes du

«» crû ou fabrique de fes ennemis
,
auquel cas les marchan-

y> difes feront de bonne prife ôc les navires relâchés.

IV. y> Défend pareillement Sa Majefté auxdits armateurs

» d'arrêter les navires appartenans aux fujets defdits Princes

neutres, fortis des ports d'un Etat allié de Sa Majefté ou

» neutre , pour aller dans un port d'un Etat ennemi de Sa

» Majefté
,
pourvu qu'il n'y ait fur ledit navire aucunes mar-

*> chandifes de contrebande , ni du crû ou fabrique des en-

s» nemis de Sa Majefté , dans lequel cas lefdites marchandifes

i» feront de bonne prife , ôc les navires feront relâchés.

V. *> Si , dans les cas expliqués par les articles I
,
II, III, IV

* de ce Règlement, il fe trouvoit fur lefdits navires neutres ,

o» de quelque nation qu'ils fuffent , des marchandifes ou effets

•» appartenans aux ennemis de Sa Majefté , les marchandifes

» ou effets feront de bonne prife
,
quand même elles ne fe-

» roient pas de fabrique du pays ennemi , ôc néanmoins les na-

» vires relâchés.

VI. *> Veut Sa Majefté que tous vaiffeaux pris , de quelque

*> nation qu'ils foient^y- ennemie , neutre ou alliée
, defquels

» il fera conftaté qu'il y a eu des papiers jettés à la mer , foient

déclarés de bonne prife avec leur cargaifon , fur la feule

*> preuve confiante des papiers jettés à la mer , ôc fans qu'il

» foit befoin d'examiner quels étoient ces papiers
f
par qui

» ils ont été jettés , ni s'il en eâ refté fufnfamment à bord pour

5» pour juftifîer que le navire ôc fon chargement appartient à

» des amis ou alliés.
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VII. *> On n'aura aucun dgard aux pafîeports des Princes

» neutres , auxquels ceux qui les auront obtenus fe trouve-

» ront avoir contrevenu ; &les VahTeaux qui navigeront fur

*> lefdits pafleports , feront déclarés de bonne prife.

VIII. » Un paffeport ou congé ne pourra fervir que pour

» un feul voyage , ôc fera confidéré comme nul, s'il eft prouvé

que le Navire pour lequel il auroit été expédié n'étoit,lors

» de l'expédition , dans aucun des Ports du Prince qui l'a ac~

*> cordé.

IX. x> Tous connohTemens trouvés à bord, non lignés , fe-

» ront nuls & regardés comme att.es informes.

X. sa Tout Navire qui fera de fabrique ennemie , ou qui

» auroit eu un Propriétaire ennemi , ne pourra être cenfé

» neutre ni allié , s'il n'eft trouvé à bord quelques pièces au-

» tentiques, paffées devant les Officiers publics, qui puuTent

*> en affiirer la date, qui juftifient que la vente ou ceffion en

» a été faite à quelqu'un des Sujets des PuhTances alliées ou
» neutres avant la déclaration de guerre ; ôc fi ledit a£le tranfla-

*> tif de propriété de l'Ennemi , au Sujet neutre ou allié, n'a

=» été duement enregiftré devant le principal Officier du lieu

y> du départ, Ôc n'eft foutenu d'un pouvoir autentique donné
» par le Propriétaire , dans le cas où il n'auroit pas fait ftii-

» même ladite dernière vente. A l'égard des Navires de fa-

» brique ennemie,qui auroient été pris par nos Vaiffeaux,ceux

» de nos alliés ôc de nos fujets , pendant la préfente guerre

,

» Ôc qui auroient enfuite été vendus aux fujets des Etats al-

po liés ou neutres , ils ne pourront être réputés de bonne prife

s'il fe trouve à bord des a£tes en bonne forme , paffés par

*> des Officiers à ce propofés, juftifîcatifs, tant de la prife que

y> de la vente ou adjudication qui en auroit été faite enfuite

*> aux fujets defdits Etats alliés ou neutres, foit en France,

» foit dans les ports de nos alliés; faute defquelles pièces juf-

» tificatives
>
tant de la prife que de la vente

9
lefdits Navires
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» feront déclarés de bonne prife , fans que, dans aucun cas,

*>les pièces qui pourroient être rapportées par la fuite, puif-

fent faire aucune foi ni être d'aucune utilité ,tant aux Pro-

3= priétaires defdits Navires, qu à ceux des marchandifes qui

pourroient y avoir été chargées.

XI. » On n'aura aucun égard aux paiTeports accordés par

» les Princes neutres ou alliés, tant aux Propriétaires qu'aux

>s Maîtres des Navires fujets des Etats ennemis de S. M., s'ils

» n'ont été naturalifés, ôc n'ont transféré leur domicile dans

les Etats defdits Princes, avant la déclaration de la pré-

» fente guerre. Ne pourront pareillement lefdits Propxiétai-

;» res Ôc Maîtres des Navires , ou Sujets des Etats ennemis

,

» qui auront obtenu lefdites lettres de naturalité
,

jouir de

*> leur effet , fi depuis qu'elles ont été obtenues , ils font re-

*> tournés dans les Etats ennemis de S. M. pour y continuer

*> leur commerce,

XII. * Seront de bonne prife tous Navires étrangers fur

» lefquels il y aura un Subrecargue , Marchand , Corn-

;»mis, ou Officier-Marinier d'un pays ennemi de S. M.,
ou dont l'Equipage fera compofé au-delà du tiers de Ma-

*> telots fujets des Etats ennemis de S. M., ou qui n'auront

^ pas à bord 4e rôle de l'Equipage, arrêté parles Officiers pu-

*> blics des lieux neutres d'où les Navires feront partis.

XIII. * N'entendons comprendre dans la difpofition du

» précédent article , les Navires dont les Capitaines ou les

» Maîtres juftifient, par actes trouvés à bord, qu'ils ont été

» obligés de prendre des Officiers-Mariniers ou Matelots, dans

» les ports où ils auront relâché, pour remplacer ceux du pays

*> neutre, morts dans le cours de leur voyage-

XIV. * Les Navires appartenant aux fujets du Roi de

* Danemarçk , ou ceux appartenans aux fujets des Etats-

v Généraux des Provinces-Unies
, pourront naviger libre-

a? ment pendant la préfente guerre, foit de leurs Ports à des
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» Ports d'autres Etats neutres ou ennemis , ou d'un Portneu-

~ tre à un Port ennemi, ou d'un Port ennemi à un autre Port

» ennemi
, pourvu que ce ne foit pas à une place bloquée,

*> Ôc que , dans ces deux derniers cas , ils ne foient pas char^

» gés , en tout ou en partie , de marchandifes réputées de
* contrebande par les Traités ; ôc ce nonobftant ce qui eft

y> porté par les quatre premiers articles du préfent Règle-

» ment , duquel néanmoins les articles VI, VII, VIII, IX,
» X, XI & XII feront exécutés à leur égard. Et dans le cas où
» ils fe trouveroient chargés, en tout ou en partie,defditesmar-

» chandifes de contrebande, allant à un Port ennemi, foit qu'ils

*> furÏQnt partis d'un autre Port ennemi ou d'un Port neutre

,

» lefdites marchandifes feront de bonne prife, fans que les

» Navires ôc le furplus de leur cargaifon , ni leurs biens 6c

» effets puilTent être retenus, quand même ils appartiendroiem

*> aux Ennemis;

XV. *> Il en fera ufé de même à l'égard des Navires apparu

*> tenans aux fujets du Roi de Suède , ôc de ceux appartenans

*> aux Habitans des villes Hanféatiques , dans lefquelles néan-

» moins toutes marchandifes , fans diftin&ion, appartenantes

» aux Ennemis, quand même elles ne feroient pas de contre^

» bande, feront de bonne prife , fans toutefois que les Navi*
» res, ôc le furplus de leur cargaifon , ni leurs autres biens ôc

» effets puiffent être retenus,

XVI. » Tous les Navires fbrtîs des Ports du Royaume
y

*> qui n'auront à bord' d'autres denrées ôc marchandifes que
*> celles qu'ils y auront chargées, ôc qui fe trouveront mu-
» nis de congés de l'Amiral de France , ne pourront être ar-

» rêtés par les Armateurs François , ni ramenés par eux dans les

*> Ports du Royaume , fous quelque prétexte que ce puilfe

33 être.

XVIL » En cas de contravention parles Armateurs Fran-

» çois, aux défenfes à eux/aites par le préfent Règlement ,

,
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*> veut S. M. qu'il foit fait main-levée aux fujets des Princes

»s neutres , des Navires à eux appartenais , Ôc des marchan-
ds difes de chargement , dans les cas où elles ne feroient pas fii-

» jettes à confifcation , ôc que lefdits Armateurs foient con-

» damnés en leurs dommages ôc intérêts

XVIII. » Veut au furplus S. M. , que le titre des prifes ;

» de l'Ordonnance de la Marine du mois d'Août 1 6$ i , foit

*> exécuté fuivant fa forme ôc teneur , en ce qui n'y eft déroge

*> par le préfent Règlement ( o ).

I La piraterie eft proferite comme un vol qu'exercent les

ennemis déclarés du Genre Humain. Il eft défendu de donner

aux Pirates aucune afïïftance ni retraite. Toutes les Nations

font obligées de les chaffer, pourfuivre ôc punir. On doit les

dépouiller de leur butin , qui doit être rendu aux Propriétai-

res ; Ôc s'il n'eft pas reclamé , dépofé en main fûre.

Voici les Loix que l'Angleterre a faites à l'occafion des

Pirates.

*> Si un Marchand, en vertu de Lettres Patentes qu'il a ob-

» tenues ^ équipe un vaiffeau monté de Capitaine ôc de Ma-
^ telots , ôc que contre la teneur de fa commiffion , il attaque

» les vaiffeaux ou effets des alliés , c'eft piraterie. Si ce vaif-

y> feau rentre dans les Ports de S. M. , il fera faifi , ôc les Pro-

» priétaires perdront leur vaiffeau , fans être néanmoins obli-

*> gés à aucune fatisfa&ion.

?» Si un vaiffeau eft pris par des Pirates , ôc que le Maître

» devienne Efclave, les Intéreffés au vaiffeau font tacitement

*> obligés, félon le droit de la marine , de contribuer, chacun

» pour fa part , au rachat du Maître ; mais fi la perte de ce

*> vaiffeau peut être attribuée à la négligence du Maître , en

w ce cas-là,les Intéreffés ne font obligés à aucune contribution.

*> Si les fujets d'un Etat en guerre avec la Couronne d'An-;

(o) Règlement du Roi Très-Chrétien du 21 dVflobre 1744; concernait les Prfès

faites fur mer , £> in navigation des v.vffeaux neutres vendant la guerre.

gleterre

,
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».gleterre, fe trouvent à bord d'un vaiffeau Angîois dont l'É-

as quipage commette des pirateries , ôc que ce vailTeau foit

* pris , les Anglois feront pourfuivis pour crime de félonie ;

» mais les Sujets ennemis feront traités félon les loix de la

a» guerre.

» Si les fujets ennemis de la Couronne d'Angleterre corn-

=» mettent des pirateries fur les mers Britanniques , ils ne font

*> proprement puniflables que par la Couronne d'Angleterre

*> qui a feule ijlud regimen 6C dominium* à l'exclufion des au* :

•» très PuhTances (p).

» Si les Pirates commettent quelques pirateries fur FO-

*> céan , &c qu'ils foient pris fur le fait , les vainqueurs ont

» droit de les pendre au grand mât , fans aucune condamna-

*> tion folemnelle. Si les Prifonniers font conduits dans quel-

» que Port voifm, & que le Juge rejette le procès , ou que

a» les vainqueurs ne puuTent fans danger attendre la comme-
* dité du Juge , ils peuvent eux-mêmes exercer la jurtice &
» condamner les prifonniers.

» Si un Maître de navire, ayant chargé des marchandifes

î» pour les tranfporter vers quelque Port, les tranfporte vers

*> un autre , & qu'il les y vende ou en difpofe , ce n'eft pas fé-

lonie ; mais fi
,
après les avoir déchargées au premier Port,

» il les reprend enfuite c'eït piraterie ,
quandmême les Pirates

» n'auroient rien pris.

*> Si un Pirate attaque ôc pille un navire qui eft à l'ancre , &
» dont les Matelots font à terre , c'eft piraterie,

»? Si quelqu'un commet quelques pirateries envers les fu-

sa jets de quelques Princes ou Républiques, quoiquen paix

39 avec l'Angleterre, & que les marchandifes foient vendues

39 en place publique, elles Tefteront à ceux qui les auront

( P ) Voye\ la cinquième fett. du quatrième chapitre de ce volume , au fômmajre : Le*

Princes fe di(pv>tent fouvent la préféance 3 fojt fiir terre > foit fur mer.

Tome P p p
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» achetées, ôc les Propriétaires feront fruftrés de leurs préten-

» tions.

» Si un Pirate entre dans quelque Port de la Grande-Bre-

» tagne, ôc qu'il y prenne un vaifleau à l'ancre , ce n'eft pas

* piraterie , parce que cette action ne fe commet pas fuper

» altum mare ; mais c'eft un vol, félon les loix communes,
d'autant que c'eft intra corpus comitatus J un paçdon général

» ne comprend pas de tels Pirates , à moins qu'ils n'y foient

*> bien expreffément nommés.

» Les meurtres ôc le vols commis fur mer ou autres endroits

sa que l'Amiral prétend être fous fa jurifdiction , feront exa-

i» minés , ouis ôc décidés fur les lieux ou par devant telles

*• Cour de juftice du Royaume que la CommifÏÏon Royale

» indique, ôc comme fi les crimes euiïent été commis fur terre.

33 De femblables commiffions étant fcellées du grand fceau,

k> feront déférées au grand Amiral ou à fon Lieutenant , ôc

v> à trois ou quatre autres que le grand Chancellier nommera.

» Les CommuTaires ou trois d'entr'eux , ont le pouvoir

«> de faire examiner de femblables crimes par douze jurés

^» légitimement établis, ainfi limités dans leurs commiflions
,

» comme lî les crimes euflfent été commis fur terre fous leur

jurifdiction , ôc ces examens feront tenus pour bons ôc con-

'<» formes à la loi ; ôc la Sentence ôc l'exécution qui s'en en-

» fuivront, feront aufTi valables que fi les crimes eulfent été

t» commis fur terre. Si l'on nie les crimes , ils feront jugés

*> par les douze jurés limités dans la commhTion, fans que

» les accufés puhTent en appeller aux grands jurés ; ôc tous

ceux qui feront trouvés coupables feront punis de mort

,

» avec Fexclufion du bénéfice du Clergé , ôc leurs biens fe-

» vont confifqués, comme cela fe pratique à l'égard des meur-

» très ôc vols commis fur terre.

» Cet acte n'aura pas lieu envers ceux qui
,
par néceffité

\
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» enlèvent aux autres vahTeaux des vivres & des cables des

*> ancres ou voiles , pourvu qu'il en refte d'autres aux vaif-

*> féaux , & qu'on les paye en argent ou en marchandifes , ou
» en obligations par écrit

,
payables ; Ci c'eft en deçà du dédroit

•» de Gilbraltar , dans quatre ; Ci c'eft au-delà
y dams douze

» mois.

» Si ces commiffions font envoyées vers quelques endroits

*> fous la Jurifdi&ion des Cinq ports , elles feront déférées au
» Lord Gardien de ces ports ou à fon Lieutenant affilié de
» trois ou quatre jurés qui feront nommés par le Grand
» Chancellier , & les procès feront inftruits par les habitans

» & membres des Cinq ports,

» Le livre des Loix pag. XL XII. ch. 3. verf. 7. dit que fi

*> un fujet né ou naturalifé en Angleterre , commet quelque

» piraterie ou quelque autre a£le d'hoftilité par mer envers

» les fujets de S. -M. fous le pavillon ou fous l'autorité de
*> quelque PuhTance étrangère > fans exception , il fera réputé

»» pirate.

» Si quelque Commandant ou Maître de Vaifïeau
3 ou quel-

» que Matelot livre fon VauTeau aux Pirates , ou qu'il com-
plote pour le céder

,
qu'il cherche à fufciter quelque rc-

» volte parmi l'Equipage , il fera réputé Pirate.

w Tous ceux qui
, depuis le 29 de Septembre 1720 , aflif-

» teront quelque pirate ou donneront quelque fecours à ceux

*> qui commettent des pirateries , foit par mer foit par terre ,

» feront regardés comme complices des pirates ôc punis corn-

» me tels.

»La Loi G. pag. XI. fe£t. 7 dit que tous ceux qui auront

» commis ou commettront des crimes pour lefquels ils fe-

» ront accufés comme pirates
3
feront privés de la préroga-

» tive du Clergé.

*> Se&ion VIII. Cet a£te n'aura lieu envers les perfonnes

» atteintes ôc convaincues en EcofTe. Section IX. Mais il aura

Pppij
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» lieu pour tous les Domaines de S. M. en Amérique , àc

•• fera regardé comme un a&e public
( q

(q) Extrait desLoixù1 Ordonnances d'Angleterre } qu'on tiûuve àlafin de l'Hiffoim.

âes Pirates Anglois , compofée en Anglois par Charles John/on-, & traduite en François,.

Paris, Etienne Ganeau t 1726 , in-ii.

Section VII.

Des Hérauts , des Trompettes r & des Tambours.

Motifs des an^ çes tems de barbarie où les hommes vivoient dans un
cièns peuples

dans l'écabiiiïe- brigandage continuel , & où ils étoient prefque toujours en
ment de certain». Ci a -* i. a-

officiers
,
dont en p-uerre ouverte les uns avec les autres , virent former

nos Hérauts , o
nos Trompettes, pétabliiTement des Officiers dont les Hérauts, les Trompettes,
& nos Tambours * i '

£nâtoiu.
udquCS ^ *ÊS Tambours font quelques fondrions parmi nous. Alors,

la Religion étoit le feul bouclier qui pût. mettre à couvert

la vie & les biens de ceux qui étoient obligés de traiter ou

avec leurs, ennemis ou avec les., étrangers. De-là ces céré-

monies d'apparat , ces herbes facrées, ces couronnes , ces

libations , & ces fymboles religieux qui portoient les Cadu-

céateurs chez les Grecs, & les Féciaux chez les Romains

lorfqu'ils exécutoient quelques ordres auprès d'un peuple en-

nemi ou fimplement étranger.

,

De^cldjcca- Des MelTagers de paix qu'on appelle Caduceateurs , parce—
î<ok Wccî.

qu'Us portoient dans la main un caducée , faifoient dans-

la Grèce une partie des fonctions que les Féciaux firent

dans la fuite à Rome , & que les Hérauts ôc les Tambours ont

faites depuis dans les Cours de l'Europe.

Ces Caducéateurs, ou comme nous les appelions commu-

nément, ces Hérauts étoient encore, une efpéce de iauve-

garde qu'on donnoit aux Ambalïadeurs qui alloient en pays

ennemi. Vous m^envoye^ des Ambajfadeurs SC des Hérauts > dit

Philippe aux Athéniens dans une fort belle lettre que nous..

avons. de. lui(<2), JLa: coutume des Grecs étoit en tems de

{ a,) Voyei^ïHiJloîre de Philippe par Olivier.*-
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guerre, d'envoyer devant les Ambafladeurs un Héraut, à

peu-près comme nous envoyons aujourd'hui un Trompette

,

pour s'afTurer que l'ennemi accorderoit aux envoyés la fureté

néceffaire pour s'acquitter de leur commifïion. Thucydide

,

dans ces circonftances , joint toujours un Héraut aux Am-
baffadeurs ; ôc Démofthene (6) fait un crime auxdits Ambaf-

fadeurs nommés pour traiter avec Philippe , qui affiégoit alors

une ville de l'Attique , de s'être rendus auprès de- ce Prince

,

fans avoir attendu la réponfe du Héraut qu'ils lui avoient:

dépêché,-

Cet ufage des Grecs s'abolit infenfiblement ; & l'on n'en

voit prefque plus de vertige dans l'hiftoire Grecque depuis

Homère.
11 r.

Numa Pompilius , fécond Roi de Rome ,
partageant tous ,

c es Féc.au»

1 rr r % r Romain?, -

les Miniftres de la Religion en huit claiies ,
compofa la fep-

tiéme des Féciaux (c). Kobjet.de cet établiffement fut de

rendre les Romains extrêmement attentifs , avant que d'en^

îreprendre une guerre, & de ralentir les premiers mouvemens

de la vengeance, par d'horibles imprécations que ces Offi-

ciers prononceroient contre le Peuple Romain même, fila

Divinité trouvoit leur guerre injufte.

L'une des Loix que Giceron propofoit, marque en rac-

courci les fondions des Féciaux : Que ce qui concerne les al-

liances , la paix j la guerre * les trêves', les Amhaffadeurs ^foit'

. de la compétence des Féciaux * é£ quilsjugent du droit de la-

guerre (d),

Le Collège des Féciaux étoit de vingt perfonnes , & aucun*

Fécial n'entroit dans l'exercice de fon emploi, qu'après avoir'

juré, de fuivre les régies, de la juftice , foit qu'elles Ment:

(h) De falsâ legatione.

Ce ) Tic. Liv. Decaà. /, lib,l; Diomp; liv. H , p. 13*. Quelques Auteurs- rap- •

portent l' établiffement duCollége des Féciaux à Tullus Hojiilius .

( d) Fœderum, pacis, belli induciarum , Oratorum 5 Feciales judices fumo % ?

beila difeeptanto • . Citer, deLegib, Uba -H^



4*8" DROIT DES GENS,Chap. II.

favorables aux Romains , foit qu'elles leur fuffent contraires;

Dans le commencement, le Collège même des Féciaut

choifuToit ceux qui dévoient y être admis. Dans la fuite , 3 )

peuple s'arrogea le droit de les élire.

Fondions des Leur première fon&ion fut d'empêcher qu'on ne fît des ho &

tillités fur les terres des peuples voifins de Rome, avant qno,

devoir épuifé toutes les voies de terminer les différends ï

l'amiable. •

La féconde , d'aller chez les aggreffeurs
, pour leur deman-

der juftice des torts que Rome en avoit reçus
, pour les fatif-

faire fur leurs juftes prétentions ;
pour livrer les infracteurs

des Traités entre les mains des offenfés , pour annuller les

Traités de paix, s'ils n'avoient pas été faits dans les règle;
)

enfin pour dénoncer la guerre aux Nations injuftes , après les

avoir chargées de la malédiction des Dieux.

La Députation n'étoit jamais confiée qu'à des perfonr.

dont le fere étoit encore vivant , & qui eux - mêm

étoient pères de plufieurs enfans. De-là, le nom de Pèr ;

Patrats ou de Pères d'effet, qu'on leur donnoit. Phitarque

qui nous apprend cette circonftance ,
ajoute que cette L<

fut un effet de la prudence de Numa ,
qui étoit perfuacV;

qu'un citoyen ayant un père & des enfans, eft naturel'..»

ment plus porté à demeurer fidèle à fa patrie.

Formalité* Lorfqu'un des Féciaux avoit été choifi par fon Collég

ïoiew avant que fous \Q n0m de Père Patrctt , on le revêtiffoit d'un habit va -

is déclarer la ««.i \ i • r \

%m% gnifique. Il fortort de la ville ,
portant a la main une elpece

de fceptre ou de caducée qui le diftinguoit de fes Collègue'

Arrivé fur la frontière , il prenoit à témoin Jupiter & les

autres Dieux ,
qu'il n'alloit que pour demander juftice , de

la part du Peuple Romain. Il s'avançoit enfuite dans le pays

des aggreffeurs où il faifoit un fécond ferment ,
qu'il diro.it

la vérité au Heu de la députation , & qu'il ne demanderoit rien

que d'équitable. Là , il faifoit entendre au premier étranger
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qu'il rencontroit ,
qu'il avoit fait tous ces fermens. Puis il

s'approchoit de la ville où il alloit dénoncer la guerre. En y
entrant , il réitéroitles même fermens à la porte, en préfence

de l'Officier qui étoit de garde ou de quelqu'un des habitans.

De-là il paflbit jufqu'à la place publique , ôc y déclaroit les rai-

fons de fon arrivée, & demandoit à conférer avec lesMagiftrats.

Si on lui livroit les coupables de l'attentat commis contre

Rome , il les y amenoit , ôc fortoitami de la ville menacée.

Si on lui demandoit du tems pour délibérer, il accordoit dix

jours. Ces dix jours écoulés , il en accordoit dix autres , ôc

enfin dix encore jufqu'à trente. Mais fi
, pendant les trente

jours, on s'obftinoit à lui refufer la juftice qu'il demandoit,

il prenoit à témoin les Dieux du Ciel ôc ceux des Enfers;

Ôc il prononçoit qu'il alloit faire fon rapport à Rome , qui

en délibéreroit à loifir. Rentré dans le Sénat , il y déclaroit

qu'il avoit rempli toutes les fonctions de fa charge , ôc que rien

n'empêchoit Rome de déclarer la guerre.

Si le Sénat prenoit le parti d'en venir à une guerre ouver-

te , le Fécial retournoit dans le pays ennemi. Là, en préfence

de trois témoins qui dévoient avoir atteint l'âge de puberté

il déclaroit le fujet de la guerre ; ôc après cela , il faifoit le pre-

mier Acle d'hoftilité, en lançant un Javelot enfanglanté (<?).

Ilemployoit en même tems une formule. Le peuple Hermori-

dule {f) & ceux de la même Nation ont ufé de violence contre le

Peuple Romain qui*pour cette raifon , leur déclare laguerre (g).

Si l'on n'avoit pas fait précéder ces formalités qu'on regar-

doit comme facrées, il n'étoit permis ni au Roi, ni aux Séna-

teurs, ni aux Tribuns des armées , ni aux Officiers fubalternes

de rien entreprendre contre l'ennemi.

Un Hiftorien Romain nous a confervé la forme du premier

( e ) Tir. Liv.

(/) Nom vague qui s'appliquoit à tout&s fortes àe Nations*

(g) Aulugdla,
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cciiw^ui fa-
traite que Rome ait fait. C'eft celui où Ton convint du conv

I^premSTrï bat des Horaces & des Curiacés,en préfence des armées de

itiffînte fu°^ar Rome & d'Albe : combat dont le fuccès devoit décider du

£cu£f
rô ies

fort de l'un & de l'autre peuple.

Marcus Valerius , Pere Patrat des Romains demanda à

Xullus Hoftilius troidème Roi de Rome , s*illui ordonnoit de

conclure hpaix avec le pere Patrat des Albains. Le Roi repar-

tit qu'il lui en donnoit l'ordre. Accordez-moi donc aujfi le fîgne

jde ma Commijfi&n, repartit le Fécial. C'étoit de la Verveine

qu'on arrachoit avec fes racines. Oui , répondit le roi ,
apporte^

de laVîrveine qui{bitpure SC qui n aitpointfervi à desufgespro-

fanes.A ces mots, leFéeial alla cueillir de laVerveine fur un ter-

tre, l'apporta,&: continua de la forte : Jfous métabliffe^donc Fé^

fiai Plénipotentiaire de Rome auprès des Albains * £C vous ga-

ranùjfe^ mes équipages SC tous les gens de mafuite. Oui , dit le

Roi , pourvu que ce nefoit pas aupréjudice de mes intérêts SC de

,çeux du Peuple Romain, Alors Valerius établit pour Pere

Patrat du traité Sp. Fufius Tun desFéciaux, en lui ceignant

la tête de Verveine. Sa fon&ion devoît être de prononcer les

paroles du ferment ai! nom du Roi ôc du peuple Romain , 6c

de réciter la longue formule des conventions.

Après ce premier cérémonial qui fe termina entre les feuls

Romains, le nouveau Pere Patrat lut en préfence des Albains

les articles de la convention, puis il s'exprima de la forte :

*> Grand Jupiter, fois atttentifaux conditions de nos traités

,

*> & toi Pere Patrat du parti Albain donnes-leur ton attention,

«c Sans doute , tu les as compris d'un bout à l'autre fans dégui-

« fement & fans équivoque, de la manière qu'elles font écri-

33 tes ici & que je viens de les lire. (A) Le peuple Romain

s'engage donc à ne les violer jamais le premier.. S'il lui arrive

*c de les enfraindre , de l'autorité publique ôc par fraude, que

Jupiter le frappe aumême inftant
;
comme je vais frapper cette

{Ji) Elles étokat tracées fur la cire*

a© vlclime
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w viclime. Que ta punition ,
grand Jupiter, foit aufli févére

« que ta puifiance eft formidable !

A ces mots, il donna un grand coup de caillou fur la tête

de la truye qui devoit être immolée , en conlimation du trai-

té. Les Albains firent, de leur côté, leurs fermens & leurs

facrifïces. Alors on ne fongea plus qu'au fuccès du combat

entre les fix champions (
i )

VI
f^<<x

•On voit ,
par ce que j'ai dit jufqu'ici, que ce Prêtre des

ét0-^ t ^fuC,

Payens, qu'on appelioit Fécial, faifoit non feulement les
mftrespu u*

fondions que nos Hérauts ont faites parmi nous ,
mais qu'il

etoit de plus Ambaffadeur & Plénipotentiaire.

•Le Fécial qu'Ancus Martius envoya aux Latins pour leur

demander des fatisfaftions
,
s'explique en Miniftre public ?

* Grand Jupiter! (dit-il ) & vous confins de la Nation Latine

,

« foy ez attentifs au bon droit ! Je viens ici député du peuple

*. Romain dans toutes les formes légitimes, & )e demande

50 qu'on ajoute foi à mes paroles. ( k )

Le même hiftorien qui nous a tranfmis. cette formule ,
ra-

conte que le Fécial A. Cornélius Arvina, parlant aux Samni-

tes après avoir livré le Conful Sp. Pofthumius, à l'occafion

du traité des Fourches-Caudines, ce Conful qui avoit les

mains liées derrière le dos, donna au Fécial un coup de ge-

nouil de toutes fes forces , & élevant fa voix pour être enten-

du de tout le monde : Je/Lis ( dit-il )
préfentement citoyen des

Samnites aifrappé l'Envoyé de Rome SC violé le droit desgens

,

îes Romainsfont en droit dentreprendre la guerrepour venger cette

injure. (/) C'eft une puérilité, mais cette momerie même

prouvé que les Fëciaux étoient Miniftres publics.

Lorfque la république Romaine eut reculé fes frontières Lcs fo

'

d!()t}S

au-delà de ..l'Italie , les fondions qu avaient eu jufqu alors ^JttZ-'tl
une vainc céré-

(i)Tiu Liv. Decad.Ulïb.h {
" g" 4^^

(le) Ego fumpublicus nuntius populi Romani juftè pieque Legatus vemo ,
ver-

R)mninceac re.

Wtôue méis Mes fit. Tit. Li& ilid.
' c

r
alé

* Tes au-dca de

(0 Th.Lh. Decad. 1,11b, TX%

Tome v. Q q q
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îmuà-fa-ffurent les Féciaux dégénérèrent enune vaine cérémonie. L'éloigne-

EmierçwsJ*
ies ment des lieux détourna Rome de l'ufage où elle avoit été

conftamment jufqu alors d'employer le Ministère des Féciaux,

pour déclarer la guerre aux ennemis. On fe contenta
,
pour la

forme, d'ériger près du Temple de Bellone, une petite co-

lonne de Marbre (m). Le Confeil s'y rendoit en cérémonie ,

accompagné d'un Fécial qui, après avoir prononcé une cer-

taine formule, élevok une pique au-deiTus de la colonne. Se-

lon quelques Ecrivains , il lançoit un dard vers le pays auquel

les Romains avoient réfolu de faire la guerre.

Cette cérémonie paiToit pour une déclaration de. guerre

faite au nom du Peuple & du Sénat. Nous avons à ce fujet le

témoignage de ServiuS (//).

Cet Auteur rapporte aulli que les Romains , prêts à entrer;

en guerre contre Pyrrhus , fe faifirent de l'un des foldats de

ce Prince , ôc qu'ils le placèrent dans le cirque Flaminien

,

proche la colonne de Bellone. Là , comme fi l'Epirote eût

repréfenté toute la Nation , ils lui dénoncèrent la guerre par

la bouche de l'un des Féciaux. Ils croyoient ainfi fatisfaire

aux loix de Numa , fur les formalités qui dévoient précéder les

premières attaques.

Avant que d'entrer en campagne , les Romains fe préfen-

toient devant la colonne de Bellone en pofture de combat-

tans , ôcle dard pointé vers le pays ennemi (
o ).

Les fondions des Féciaux,après avoir de cette manière dégé-

néré en une vaine cérémonie , furent tout-à-fait anéanties fous

( m) Elle fut appellée Columna bell ica

.

( n ) Sur ces Vers de Virgile au neuvième livre de V/Enéide ;

Et jaculum torquens emittit in auras

Principium pugnat.

( o ) Fejlus a fait mention de la Colonne G* de la cérémonie qu'on olfervoit. Bello-

na dicitur Dea bellorum, ante cujus Templum erat Cclumella quse bellica vocabatur»

fupra quant haftam. jaciebant cum bellum indicebatur. Vtôor , dans la description,

de Rome, en parle dans le mêmefens : Mâts Bellone verfus portam Carmentalem ante

hanc xàem columna judex belli infercndi, Ovide n'a pas oublié cet ufage dans le

Sixième livre des Faftes,
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les Empereurs. On n'en trouve plus de traces depuis les deux

premiers fiècles de la fondation de l'Empire. Un fameux Au-

teur moderne {p) dit qu'il en reftoit encore quelque chofe

fous les premiers Empereurs Chrétiens ; Ôc qu'avant que de

s'engager dans une guerre ils confultoient lesEvêques
, pour

fçavoir s'ils la pouvoient faire en confcience.

Le Roi d'Armes avoit autrefois en France des fonctions Les Rois d'ar-

confidérables dans les armées ôc dans les grandes cérémonies, rauts firent long-

II commandoit aux Hérauts, préfidoit à leurs Chapitres, ôc couk de rEuro-

. . 1# /» i •
pe , uue partie

avoit jurifdichon furies armoires. <Jes fondions

que les Féciaux

Quelques Ecrivains difent que ce fut Clovis qui inftitua faifoient chez

les Rois d'Armes ; d autres
, que ce fut Dagobert ; d'autres

enfin
( q ) y que ce fut le Roi Robert ; ôc que le premier qui

eut cette charge fut Robert Dauphin , noble SC vaillant Che*

valier. Charîemagne les appella compagnons des Rois, Ôc les

reçut entre fes principaux Confeillers.

Leur inftallation en cette charge fe faifoit avec de grandes

cérémonies. Celui qui étoit .élu par le Chapitre des Hérauts i

étoit préfenté au Roi qui lui donnoit des habits Royaux d'é-

carlate, fourés de menu verd, dont il le faifoit revêtir par

fes valets de chambre. Il étoit enfuite conduit par le Conné-

table , par plufieurs Chevaliers , ôc par tous les Hérauts ôc

pourfuivans d'armes , deux à deux jufqu'au lieu où il devoit

entendre la MefTe. On le plaçoit devant l'Autel , dans une

chaife fur un tapis velu, ayant fes deux lé^ ou côtés , des

Chevaliers qui portoient les honneurs , comme la Couronne ,

la Cotte d'Armes ôc l'Epée. Le Roi arrivé , lui faifoit faire

ferment furies Evangiles , lui donnoit le cri des Rois de Fran-

ce, ôc luimarquoit plufieurs points de fes fondions. Le Roi

le faifoit Chevalier en lui donnant l'épée qu'il lui faifoit cein-

dre par le Connétable. C'étoit le Roi lui-même qui lui met?

(p) Grotius^de Jure Belli &Pacis 9 c. 23.

( q ) 4* Colombiere,

Q q q îj
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toit la Cotte d'Armes
,
qu'il lui accrochoit à la poitrine le Blà-

fon émaillé des armes de France, & qui lui mettoit la Cou*

ronne fur la tête. Le Roi d'Armes étoit affis dans la chaife

du Roi vis-à-vis de lui pendant le fervice , & le Roi lui fâi-

foit l'honneur de le faire dîner à fa table. Placé au bas bout,

il étoit fervi par les mêmes Officiers que le Roi. Le Prince

faifoit un grand préfent dans une coupe d'or à cet Officier >

qui étoit reconduit en fon Hôtel avec la Couronne fur la tête

& la Cotte d'Armes fur l'habit Royal
, par deux Maréchaux de

France & par plufieurs Chevaliers
(
r).

Ce Roi d'Armes de France
, qu'on appelloit Mont-jqye SL

Denis . ce qui eft le cri des Rois de France (/) , tenoit le

premier rang fur les autres Rois d'Armes des Marches ou des >

Provinces qui avoient chacun fous eux des Hérauts ou deux

Pourfuivans. Tous enfemble ils compofoient un Collège

qui tenoit fes afTemblées à Paris dans l'Eglife du Petit-Saint-

Antoine. Les Pvois d'Armes prenoient auffi leurs noms des

ordres de Chevalerie dont ils étoient Rois d'Armes ;

comme celui de Louis XI , Mont S. Michel; celui des

Ducs d'Orléans
> PercEpic; celui d'Anjou, Croiffant ; celui

de Bretagne Hermines.

Les autres Etats ont eu , comme la France , leurs Rois d'Ar-

mes fous divers noms.

L'Empereur d'Allemagne appelle le fien Arche Roi, & iî

le crée après que le Marquis du S. Empire le lui a nommé.

( r ) Voye\ Eouangelio.j

if) Ce cri d'armes ou de guerre a où ejl dérivé le mot que les Généraux donnèrent

aux armées
, eft li:n ancien

, puifque Orderic Vitalit , Auteur contemporain , remarque

celui de nos Rois , Van 1 1 \$ , fous, le nom de Meum gnudium, qui veut dire ma joye
,

ou. mon joye
, félon le langage du teins , O non pas mon jove , comme Font dit ceux

qui veulent tout rapporter au Paganif/ne , comme s'il eût été plus glorieux à nos Rais
Chrétiens, d'invoquer Jupiter que -les Francs leurs ancêtres n'ont jamais connu, que de

témoigner qu'ils n avoient point de plusfenfible joie que dans les combats ; & , comme par
dévotion, ils y joignoient la Vierge b Saint Denis , c'eût été un.cii merveilleufmenî

concerté que celui de JVÏon jove Notre-Dame , Saint Denis !
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Celui du Roi d'Efpagne s'appelle Toifon d'Or, à caufe

de l'ordre de la Toifon d'Or, dont le Roi d'Efpagne eft le

€hef (/).

L'Angleterre a trois Rois d'armes, dont le premier porte

le nom de Gafler y
c'eft-à-dire Jarretierre; le fécond, Claren-

eieux ; & le troifiéme Norroy* Le Roi d'armes d'Ecofîe
,

s'ap-

pelle Léon*

Les Rois d'armes Ôc les Hërauts rirent long-tems dans les

diverfes Cours de l'Europe , une partie de fonctions que les

Féciaux faifoient chez les Romains.

Quand les François
, après qu'ils eurent embrafTé le Ghrif--

tianifme , étoient en guerre les uns contre les autres , ôc que-

l'un des deux partis vouloir faire quelques propofitions de

paix , ceux qu'on députoit pour cette fonction prenoient à la»

main une baguette bonite pour cet ufage ; elle leur fervoit de

pafTeport, ôc avec cela ils entroient dans le pays ennemi, ôc

pafToient jufqu'au lieu où étoit le Prince (u)*>*

C'étoit les Hérauts qui, revêtus de leurs cottes d'armes^

aîloient dénoncer la guerre. Après que la ligue de Cambray>

eut été conclue , Louis XII a avant de monter à cheval y

» envoya à Venife Montjoye fon premier Roi d'armes pour

» déclarer la guerre aux Vénitiens, félon laCoutume dçFran-

*>ce, lequel, en plein Sénat, en la préfence du Duc ôc des

» Sénateurs , leur dénonça la guerre , ôc de la part du Roi , les

» défia à feu Ôc à fang : cérémonie religieufe obfervée en ce

» tems-là dont la guerre ,
qui fe faifant fans furprife ôc étant

» dans la franchife, avoit aufïi plus de gloire ( x ) » Ce font les

propres termes de l'Hiflorien^

(t) Jean de Saint-Remi , qui fut le premier Roi d'armes , foiis le nom de Toifon

à Vr
, publia en 1463 un Traité oùil rapporte les Ordonnances faites par- les anciens

Ducs de Bourgogne fur\les Armoiries*

( u ) Greg. Turon. tiijl. lib. Vll i cap. 32.
(x) Hijioire de radminijlration du Cardinal à'Amboife- > grand Minijïre d'Etat ms

ïïtancei par Michel.Baudier , Paris 1634 , k-40, pag. ziu
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Formalités ob- Louis XIII eft celui de nos Rois qui le dernier a gardé

ÎJrrTer Héraut l'ancienne forme de dénoncer la guerre
, par le miniftère des

qui ait fait les .

fonaions miii- Hérauts.

JêT*
*U ?ur°'

Pendant la longue guerre d'Allemagne des Suédois contre

les Autrichiens 3
ôc des Proteftans contre les Catholiques

,

dont l'Edit appellé de Reftitudon avoit été l'origine
} l'Electeur

de Trêves fit un traité de neutralité avec les Suédois , ôc fe

mit fous la protection de Louis XIII , en recevant des troupes

Françoifes dans fes places. Les Efpagnols furprirent la gar-

nifon Françoife de Trêves , la taillèrent en pièces , ôc arrê-

tèrent l'Electeur. Alors Louis XIII envoya dénoncer la

guerre au Roi d'Efpagne en la perfonne du Cardinal Infant

qui commandoit fes armées dans les Pays-bas , ôc cela fut fait

de cette manière.

Le Héraut d'armes de France , fous le titre d'Alençon ;

ayant reçu fa commhTion du Roi (y), ôc étant arrivé près de

Bruxelles (^) fur les neufheures du matin , accompagné d'un

Trompette ,
prit fa cotte d'armes , la toque , ôc le bâton en

telle action requis , s'arrêta à deux cens pas de la porte de

cette ville ; ôc le Trompette qui alla fort près de cette porte

faire les chamades, à la manière accoutumée , dit à ceux qui

y faifoient la garde ,
qu'il conçluifoit un Héraut d'armes du

Roi fon maître vers le Cardinal Infant d'Efpagne. Le Major

de la ville vint trouver le Héraut ; alla avertir l'Infant de fon

arrivée , ôc revint à midi, accompagné du Roi des Hérauts

d'armes des Pays-bas , fous le titre de la Toifon d'or. Il dit

au Héraut d'armes de France ,
que le Prince l'avoit chargé

de le mener chez lui Major , en attendant l'heure de l'au-

dience. Le Major pria le Héraut d'entrer dans la ville fans

l'habillement de Héraut; ôc celui-ci déclara qu'il ne pouvoit

îe quitter. Il y eut des allées ôc des venues , tant de la part;

(y) Elle ejî datée du n de Mai

(l) £<? j? du même mois,
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3u Major, que de deux autres Hérauts, l'un du titre de

Hainault , ôc l'autre de Gueldres. On demanda à celui de

France la repréfentation de fa cornmifîion , ôc comment il

fe tiendroit en parlant au Prince ; à quoi il répondit , qu'il né

pouvoir dire fa commifîion qu'au Prince , ôc que les afliftans

feroient fatisfaits de leur curiofité. Sept heures fonnèrent,

fans que le Héraut eût pu être admis à l'audience , de quoi il

s'étoit plaint à différens intervalles. Alors le Héraut d'armes

de France remonta à cheval ; ôc au milieu d'une multitude de

peuple aflemblé devant la maifon du Major , il jetta la Dé-
claration qu'il devoit faire à l'Infant , ôc qui contenoit que

lui Héraut étoit venu au Pays-bas pour trouver le Cardinal

Infant-d'Efpagne de la part du Roi fon maître, fon unique ôc

Souverain Seigneur, pour lui dire : *> Puifque vous n'avez pas

*> voulu rendre la liberté à l'Archevêque de Trêves Electeur de

* l'Empire., qui s'étoit mis fous la protection du Roi, lorf-

33 qu'il ne la pouvoit recevoir de l'Empereur ni d'aucun autre

* Prince, ôc que , contre la dignité de l'Empire ôc le Droit

a> des Gens , vous retenez prifonnier un Prince Souverain qui

*> n'avoit point de guerre contre vous , Sa Majefté vous dé-

w clare qu'elle eft réfolue de tirer raifon par les armes de cette

»» offenfe qui intérelTe tous les Princes de la Chrétienté » ; Le
Héraut de France fortit enfuite de la ville , ôc étant arrivé

fur la frontière du Pays-Bas fur les neuf heures du matin (SC)

,

à un village appellé Roully
, ayant un poteau à la main , il le

planta à environ cent pas de l'Eglife , fur le grand chemin

d'Avefnes à la Capelle
, auquel poteau il attacha autant de la

Déclaration qu'il avoit faite à Bruxelles , ôc en avertit le

Mayeur ôc le peuple , le Trompette du Roi faifant dans le

même tems les chamades ufités. Le Héraut vint rendre compte

de fa commilTion au Roi (a) , ôc le Roi fit publier dans toutes

L. 21.

i&) A Château-Thier.ry le 2 y,
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fes Provinces 6c enregiftrer dans tous fes Parlemens , h Dé-?

claration des caufes de la guerre (£).

tes^tr^^e
.

Les titres de Rois d'armes & de Hérauts fubfïïtent , mais
des Hérauts fub- celles de leurs fonctions qui avoient rapport à la guerre . ont
fifteàt encore 5^,.^—, f

rr O ?

mais ie ;i rs fonc- celle (ô
¥

) Ce n eft. plus qu'aux Sacres des Rois , pour la DU-
ticms militaires - .

A * ' r r

d'damfoV de
bncatl0n de *a Paix > & dans quelques autres cérémonies ex-

fanf'âucLcfor.
1 trordinaires

* que ces Officiers qui font aujourd'hui des gens
du PeuPle > confervent quelques fondions. Le Roi d'armes

l'LxsSS ¥l fit à Paris la -publication de la pénultième paix, au

wSaon
la4 tt bruitdes Tambours & des Trompettes, étoit un Maître Maf-

occafioS
èn

'

«" fon > celui qui vient de publier la dernière n'a pas un rang
traordinahe,. plus diflingué ; & il eft aifé de juger par-là de la condition des

Hérauts-d'armes qui l'accompagnoient. Le Grand Ecuyer de
France prétend que , dans ce Royaume , les fondions des

anciens Rois & Hérauts d'armes font comme réunies à fa

charge , & $ jouit en effet de quelques-uns de leurs plus

beaux droits.

A préfent , les Souverains fe contentent de manlfefter, par

une fimple déclaration, leur volonté de faire la guerre. Pour

donner une idée de cette forte d'écrit, je mettrai ici un -extrait

de la dernière Ordonnance que le Roi Très-Chrétien a fait

publier dans fes Etats contre les Anglois : ^ Tels font les

» juftes motifs qui ne permettent plus à S. M. de refter dans

» les bornes de la modération qu'elle s'étoit prefcrite, & qui

» la forcent de déclarer la guerre , comme elle la déclare par

*> la préfente, par mer ôc par terre au Roi d'Angleterre Elec-

(i> ) Cette déclaration eft du 6.de Juin i6$< , & fut enregiftrée au Parkmentde Pa.~

ris le 18 du même mois.. On la trouve, aufji-bien que le Procès-verbal du Héraut , dans

un livre in-4 Q
. qui a pour titre: Recueil de diverfes pièces pourfervirà l'Hiftoire,

depuis la page ço$ jufquà l:i page 911 ; &'il en eft fait mention dans Ls Mémoires

pour fervjr à THiftoire Univerfelle de l'Europe , depuis 1600 jiif>iu'en 1716, aux

pages 160. 161 Cr" 1 63 , 4u deuxième volume.

(b) Voye\ la quatrième fettion de ce chap. auJbmmahe ; Quatre conditions 3 ,&c«

IV. Une dénonciation de la guerre.

(c) premier â# Juin 173p.

?j teur
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» teur de Hanover. Ordonne ôc enjoint S. M. à tous fes vaf-

» faux , fujets, Ôc feryiteurs , de courre fus aux fujets du Roi

d'Angleterre Eledeur de Hanover, leur fait très expreffes

« inhibitions ôc défenfes d'avoir ci-après avec eux aucunes

communication , commerce ni intelligence , à peine de la

» vie ; Ôc en conféquence , S. M. a dès-à-préfent révoqué Ôc

w révoque toutes permiflions ,
paflfeports ,

fauvegardes, ôc

» faufconduits qui pourroient avoir été accordés par elle ou

» par fes Lieutenans Généraux ôc autres fes Officiers , con-

» traires à la préfente , ôc les a déclarés nuls ôc de nul effet

,

* défendant à qui que ce foit d'y avoir égard. Mande ôc or-

i donne S. M. à ôcc. laquelle veut ôc entend que la préfente

^ foit publiée ôc affichée en toutes fes villes tant maritimes

* qu'autres , ôc en tous fes Ports, Havres, ôc autres lieux de

» fon Royaume ôc terres de fon obénTance que befoin fera >

93 à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance (d).

Lorfque la paix eft faite , le Roi Très-Chrétien rend une les hY^AT f , _ . x les Trompettes s

autre Ordonnance qui porte » qu'on fait a fçavoir a tous , *J^Jjl™
bo^

93 qu'une bonne, ferme, fiable ôc folide paix a été conclue & j omirent
,

à

i. * * 1 leur manière >

33 entre le Roi ôc un tel Prince , ôc qu'au moyen de cette g
même^privu

33 paix, il eft permis aux fujets , vaflaux ôc ferviteurs de l'un ^^ UIS à

33 ôc de l'autre, d'aller, venir, retourner ôc féjourner en tous

» les lieux de leur domination ,
négocier ôc faire commerce

93 de marchandifes , entretenir correfpondance les uns avec

93 les autres(£ ).

Par le droit de la guerre , les Hérauts , les Trompettes , ôc

les Tambours (
qui font actuellement une partie des fondions

(d) Ordonnance du P.oi daté" de Vcrfa'dles duiî de Mars i744«

( e ) Vqyei V'Ordonnance du Roi , du 28 de Mai 17 yj , pour la publication qui [ut

faite le premier de Juin 1339 , de la faix conclue en 1738, entre le Roi régnant

louis XV, ù1 le f-u Empereur Charles VU & l'Ordonnance du premier Février 1749

,

>our la publication qui futfaite le 12 du même mois', de lapaix conclue en 174* entre

le même Monarque , d'une part , le Roi de la Grande-Bretagne G* ï'Impératrice*

Reine , de Vautre*

Tome T.
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Darius , fils d'Hiftafpe ayant envoyé des Hérauts par

des Hérauts )
jouiffent de la protection du Droit des Gens y

lorfqu'ils font employés par le Souverain ou parles Généraux:

de fes armées-

Toute déclaration de guerre par un Héraut emporte une

proteftation qu'on veut ufer de la voie des armes ,
confor-

mément à la droite raifon. Ceft ce motif qui fait regarderies

Hérauts comme jouiffant des droits de la paix au milieu dt.

la guerre. Diodore de Sicile (/'), parlant du Dieu Mercure,

dit qu'on lui attribue l'invention des ambaffades ôc des con-

ventions qui fe font entre ennemis , aufll-bien que du caducée ,

à la faveur duquel ceux qui vont parler à l'ennemi peuvent

revenir en toute fureté. Un Héraut d'armes étoit chez les

Grecs une perfonne facrée, même entre les ennemis. Thu-

cidide {g) dit que la guerre de Spatre avec Athènes n avoit

rompu entre les deux Républiques tout autre commerce que

celui des Hérauts.

En un mot , les Hérauts, les Trompettes & les Tambours

doivent jouir à leur manière des privilèges dont les Ambaffa-

deurs jouiffent à la leur. La violence faite au moindre Trom-

pette eft auiïi bien un violement du Droit des Gens ,
que

Rempli; deS celle qui feroit faite au Miniftre public le plus qualifié.

ÏSSTi «?£ On trouve dans l'hiftoire plus d'Ambalfadeurs que de Hé-

SUn",S- rauts, de Trompettes , de TamboursofFenfés. Ou le droit des

MM
0U
chS

me
iei gens a toujours été obfervé à l'égard de ceux-ci, ou le viole-

anciens que par- °
. / i i 2

auii« moderne*, ment en a toujours été repare.

Comme la terre & l'eau fournirent les chofes les plus néce£

faires à la vie , c'étoit, parmi les Perfes, reconnoître pour Sou-

verain celui que l'on en rendoit maître; la foumifiion fe fai~

foit par un a&e fymbolique.On préfentoit une motte de terre-

& de l'eau dans quelque vafe à ceux qui recevoient l'hommage»

,

(f) Bîblioth. hifi, Uh V» «p. 75 > PSff. i'îfV^Î?» eâit.Steph,.

(g) liv, s*..
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toute la Grèce ,
pour demander en fon nom , la terre & l'eau

,

plufu urs villes de la Grèce firent ce qui leur étoit commandé :

mais des deux Hérauts qui allèrent à Sparte & à Athènes ,

l'un fut jetté dans un Puits , ôc l'autre dans une Fofle profonde

pourprendra de Peau âC de La terre [h) . Ce vî olement du droit des

gens ne demeura pas impuni. Talthybius , Héraut d'Agamem-

non ,
qui étoit honoré à Sparte comme un Dieu , 6c qui y

avoitun Temple, (i) vengea dit-on, l'injure faite aux Hé-
rauts du Roi des Perfes, ôc fit fentir fa colère aux Athéniens

par des accidens funeftes. Ceux-ci , pour l'appaifer ôc pour

expier leur faute ,
envoyèrent dans la fuite en Perfe plufîeurs

de leurs principaux citoyens qui s'exposèrent volontairement

à la mort pour leur partie. On les livra entre les mains de

Xerxès ; mais ce prince les renvoya fans leur faire aucun mal.

Quant aux Athéniens ,
Talthybius fit tomber, ajoute-t-on , fa

colère fur la famille de Miltiade qui avoit eu part aux mauvais

traitemens«-faits aux Hérauts de Darius.

A peine les habitans de Mégare eurent-ils attenté fur An-
thémocrite Héraut d'armes d'Athènes, (k) que les Athé-

niens crurent en devoir tirer une vengeance éclatante. Ils ex-

clurent de leurs myftères ( / ) les habitans de Mégare; ils firent

élever fur la voie facrée qui conduifoit d'Athènes à Eleufis ,

un monument pour honorer la mémoire de ce Héraut(//2), ôc ils

élevèrent devant leur porte une pyramide qui éternifoit le four

venir , ôc du crime , ôc de la punition ( n

Quinte-Curce rapporte qu Alexandre le Grand , ayant en-

( h ) Herodot. lib. VII, cap. 133 , 13*.

(i) Paufan. in Lac. p. 182. , 183»

( k ) Vers Van 439 avant J» C.

( / ) Tous les Grecs avoient droit de fe faire initier aux myjlères que les Athéniens

célébraient i Eleufis , en l'honneur de Cérès & de fi fille Proferpine. Herodot.

(m) Paufanias, lib. I.

( n ( Lettre de Philippe , Roi de Macédoine , écrite l'an 3 39 avant 7. C, Voye\ Van-

fanias , llb. J,

Rrr ij
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voyé des Hérauts aux Tyriens

,
pour leur propofer des cofw

ditions de paix, les Tyriens les jettèrent du haut des murs

dans la mer ; en quoi , ajoute cet Hiftorien , les Tyriens viQr

lèrent le Droit des Gens (o).

Pendant le fiège d'Orléans, fous Charles VII, l'Héroïne

connue fous le nom delaPucelle d'Orléans
,
ayant envoyé (p)

un Héraut d'armes aux Généraux Anglois, pour les fommer

de fortir du Royaume, & de le céder à Charles VII qui env

étoit légitime héritier, ils firent mettre le Héraut d'armes en

prifon ; & fans doute ils en avoient le droit y parce qu'ils ne

reconnoiflfoient point la million prétendue divine de la Pu-

celle , & que le feul Comte de Dunois pouvoit leur envoyer

des Hérauts. Mais le Comte de Dunois leur fit dire que » s'ils

»a ne renvoyoient le Héraut d'armes que la Pucelle leur avoit

» envoyé , il feroit pafler au fil de l'épée tous les Anglois

» qu'il prendroit, & ceux même qui viendroient traiter de

« la rançon des autres. « Les Anglois renvoyèrent le Hé-

raut de la Pucelle ,(q).

Les Princes de l'union de Smalcalde
, ayant écrit de leur

armée une lettre à Charlequint , avec cette infeription :

A celui qui fe dit Empereur , ôc cette Lettre ayant été portée

par un jeune Gentilhomme accompagné d'un Trompette

félon l'ufage
,
Charlequint ne voulut pas la recevoir ; ôc fit

dire au Gentilhomme qu'il eût à la reporter fous peine de

la vie, le menaçant lui ôc tous ceux qui viendroient de la

part des rebèles , de leur faire préfent d'une corde au lieu

d'un collier d'or (r).

Un Trompette, parti du camp de Henri II. Roi de Fran-

( o ) Caduceatores qui ad pacem eos compelleremt , mi/ît ( Alexander ) quos con-

tra Jus Gemium cccifbs praecipitaverunt in altum. Lib.lV,cap. 2, n. ij.

(p) En 1418.

( q ) Voyt-{ rwjloire de la Pucelle d'Orléans , dans le dixième tome des Caufes cé-

lèbres & intéreffantes»

(r ) ttifl, Thuan, lib, II, ad mn»
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jCe (y )
pour celui de l'Empereur Charlequint (t)

9
où il alloit

reclamer un prifonnier , tomba entre les mains de quelques

Soldats Allemands qui le démontèrent & le mirent en che-

mife. Le Roi en fit faire des plaintes. Le duc de Savoye,

qui commandoit l'armée de l'Empereur , ordonna une recher-

che exacte des auteurs de cette violence , fît donner un

de fes meilleurs chevaux , & une cafaque au Trompette , le

fit reconduire en fureté au camp des François , & donna

toutes les marques qu'on pouvoit defirer de fon refpecl: pour

le Droit des Gens (t).
*

Le Prince d'Orange,ayant envoyé,de fon camp(«)un Trom*

pette à l'armée du Duc d'Albe (x) , l'Efpagnol qui étoit

violent Ôc cruel, le fît pendre fous prétexte que le Trom-

pette de Sujets révoltés ne pouvoit pas jouir du privilège

du Droit des Gens {y ). Ce Général étoit dans l'erreur fi

un député des Hollandois étoit venu à fon camp , il auroit

pû le faire pendre, parce qu'il y feroit venu volontairement,

qu'il fe feroit rendu par-là le fauteur & le complice de ceux

qui î'auroient envoyé, & que le Duc d'Albe n'étoit pas

obligé de communiquer avec des gens qu'il regardoit comme
des Sujets révoltés ; mais le Trompette , homme public, ôc

obligé fous peine de la vie d'obéir aux ordres de fon Gé-

néral, étoit fous la protection du Droit des Gens
, puifqu'il

étoit parti d'une armée ennemie actuellement fur pied , &
qu'il falloit ou que les deux armées ennemies obfervalfent les

loix de la guerre , ou que tout ce qui de l'une tombeioît

au pouvoir de l'autre , fût pendu..

(/) Sur la frontière de Picardie en i y 54.

( t) Sur la frontière des Pays-Bas.

(t* ) Wkquefort , de FAmbaiïàdeur , édition de la Haye de 17*4 *V*ge 79 du

premier vo'ume, 1

( u ) Sur la M-.uft.

(x) Campé de l'autre côté de cette rivière.

( y ) Wicquejm, de l'Ambafladeur , édition de la Haye de 17*4, irtmiei volume .y

f&ge 7 a.
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Le même Duc cTAlbe , commandant l'armée de Philippe H,'

qui conquit le Portugal , fit pendre le Gouverneur de Caf-

cays ,
parce qu'il avoit fait tirer fur le Trompette qui avoit

ionné la chamade pour le fommer de fe rendre
( ^ ).

Dans le commencement du dernier fiècle , le Prince Mau-

rice de NafTau , Capitaine Général des Provinces - Unies ,

ayant fait inveftir Yfendich , la garnifon tira fur le Trompette

pendant qu'il fonnoit la chamade. Le Prince en marqua un

fi grand reffentiment
, qu'il refufa d'accorder aucune capitu-

lation. On voulut l'appaifer , 6c on livra un foldat Italien qui

,

pour avoir mérité la mort pour d'autres crimes, fut deftiné

à expier celui-ci , dont on fuppofa qu'il étoit l'auteur. Il s'en

juftifia au Prince qui le renvoya avec cette réponfe
, que la

violence qui avoit été faite au Droit des Gens, ne pouvoir être

expiée par la mort d'un feul homme ( SC ).

L'hiftoire d'Italie nous apprend que Fabricio Maramaldo

tua de fa main Ferruccio, Commifîaire de la République de

Florence, pour avoir fait pendre , pendant le fiège de Vol-

terre , un Tambour que Maramaldo avoit envoyé dans la

place.
XIV.

lis doivent , Pour jouir du privilège du Droit des Nations , les gens dont

que* de leur état, je parle doivent porter les marques de leur état; le Trompet-
avoir un Paffe- 1

1 m i r •/*• 1 TT./ r
port de leur sou- te , fa trompette ; le Tambour, fa caille ; le Héraut, fa cotte
v.erain , ou de * 7 7

leur Comman- d'armeS.
dant , & fe pré-

fenterdejour. Us doivent auffi avoir des lettres ou un pafTeport de leur

Prince , du Général ou du Commandant. Le Souverain feul,

ou l'Officier qui le repréfente dans le commandement d'une

armée , d'une place , d'un pofte , a droit de donner des paiTe-

ports ou des lettres aux Hérauts, aux Tambours , aux Trom-
pettes. Ce n'eft aufli qu'au Souverain, ou au Commandant,
qu'il appartient de faire fommer l'Ennemi de quelque chofe

,

ou une place de fe rendre.

( i ) Jbid.

(É> ) Ibid,



DELA GUERRE. m
L'Amirauté dArragon ayant afliégé Rhimberg (a), AU

phonfe d'Avalos qui ne commandoit pas au fiège , & qui étoit

fimplement Meftre de Camp de l'un des Régîmens Efpagnols

qui y fervoient , fit fommer la garnifon de fe rendre ; mais le

Gouverneur fit dire au Tambour de fe retirer , ôc que, s'il en

venoit quelque autre qui ne fût pas envoyé par le Général , il

le feroit pendre (£).-

Marie , Reine d'Angleterre
,
envoya déclarer la guerre à

Henri II, Roi de France (c). Son Héraut, nommé Norris,

étoit entré dans ce Royaume, fous un habit déguifé, fans

porter les armes de Marie , & fans avoir aucun paiTeport de

cette Princefle. Le Connétable de Montmorenci, favori ÔC

premier Minilire de Henri , dit au Héraut qu'il avoit mérité

qu'on le fît pendre ; mais Henri ne lahTa pas de lui donner

audience, en préfence des Ambaffadeurs qui étoient à fa

Cour (c*).

Les Tambours doivent battre la cahTe trofs fois, en entrant

dans le pays , en y marchant , ôc en arrivant au lieu de leur

miflion. Un Tambour étant parti (d) du camp Suédois en

Finlande, pour le camp Mofcovite , s'y étant préfenté entre

dix Ôc onze heures du foir, ôc n'ayant battu la cahTe qu'à la

portée du piftolet du pofte Mofcovite , on tira fur lui. Le Gé-

néral Suédois s'en plaignit , mais le Général Mofcovite s'ex-

cufa fur les circonftances que je viens de dire; ôc ajouta que

la nuit même étoit fi obfcure , qu'on n'avoit pu reconnoître

de quelle force étoit la troupe, encore moins fi c'étok un

Tambour qui portât des lettres.

Les Trompettes, les Tambours ôc les Hérauts, ne peu- n« dirent
*« 4 être envoyés au

Souverain ou au

( a ) En if?8. Commandans.

( b ) Vicquef&rt , i'Atobaffadeur , édition de. la Haye , de 1724 » Vat* 79 & $o iu

premier volume.

( c) En ij$7>

( c *
) H/Jï. Thuan. Ub, XIX ; & Wicqaefm , uhifufra ,f, 7**

{JL) En 174*»
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vent être envoyés qu'au Souverain, ou au Commandant*

Charles-Quint tenant une Diète à Spire , & haranguant les

Etats, déclama avec véhémence contre François I, ce qui

produifit une aliénation générale contre le Roi. Celui-ci vou-

lut envoyer des Ambaffadeurs à la Diète. Ils arrivèrent à

Nanci ôc s'y arrêtèrent, en attendant qu'ils eufient reçu un
pafTeport qu'ils avoient envoyé demander à la Diète , à qui

ils avoient dépêché un Héraut. Le Chevalier de l'Empereur

fit arrêter le Héraut , lui donna fa maifon pour prifon , ôc lui

défendit d'en fortir. Le Héraut fe plaignit en vain qu'on

violoit le Droit des Gens à fon égard; on ne voulut ni l'é-

couter, ni recevoir fes dépêches. Quatre jours après fon ar-

rivée, on le congédia , en lui difant qu'il étoit heureux

de s'en retourner la vie fauve ; qu'on lui pardonnoit pour

cette fois , mais qu'il fe gardât bien à l'avenir de fe charger

de pareille commiflion
,
parce que l'Empereur feul pouvoit

donner fureté au Héraut ; qu'il la lui auroit donnée fans dif-

ficulté, s'il lui avoit été adreffé, ôc que le Héraut auroit mé-

rité d'être pendu, pour l'infulte que l'Empereur recevoit

d'un mefîage fait à des Princes fes fujets , en fa préfence ôc

dans un lieu où il étoit le maître. On donna au Héraut cette

réponfe par écrit , ôc un cheval pour le conduire à Nanci. Il

y trouva les Ambaiïadeurs de France qui n'attendoient que

le paffeport pour partir. Le rapport du Héraut les furprit

beaucoup ; ils confultèrent le Duc de Lorraine pour fçavoir

le parti qu'ils dévoient prendre , ôc ce Prince leur confeilla de

revenir en France, ce qu'ils firent (e ). La queftion de fçavoir

fi le Héraut devoit trouver fa fureté dans le paflfeport du Roi

qui marquoit fa miflion, dépendoit de cette autre queftion :

L'Empereur d'Allemagne, afliftant à la Diète de l'Empire , en

repréfente-t-il la fouveraineté ? ou cette fouveraineté re-

(e ) Sleiàan , lib, XV, pag. 438 ; Wicquefort, édition ie 1714 ,
pag. 77 dupremier

foU G* Barre 9 Hiftohe d'Allemagne , fous l'an j 544.

fide-t-ellç
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fide-t-elle dans la Diète ? Je me fuis expliqué ailleurs (f) fur

ce point; Ôcde ce que j'ai dit, il réfulte que Charles-Quint

ufurpoit les droits de la Diète. Il pouvoit importer à l'Em-

pire aflemblé
;
que les Ambafladeurs de France fuflent admis

ôc écoutés ; & ce n'étoît point au Chef à impofer au Corps.

Un Empereur moins puuTant que ne l'étoit alors Charles-

Quint , n'auroit ofé faire cet ufage de fon autorité.
x

On peut , fans violer le Droit des Gens, refufer d'ad- r ?n J: ut rei

I * 7 iuler d admettre

mettre les Trompettes , les Tambours & les Hérauts , comme \~
s

s ÇjJJJJJJJ*£

l'on a droit de refufer d'admettre des AmbafTadeurs. Xeno- cim^ïî" ;

phon nous apprend -(g) que , dans la retraite des dix-milles, dîtafm?
1^

les Généraux réfolurent que , tant qu'ils feroient en pays
Ambaffadeur5 '

ennemi, ils ne recevroient point de Hérauts; parce que,

fous prétexte d'envoyer des Hérauts, on envoyoit des ef-

pions, qui tâchoient de débaucher les foldats. Mais on ne

doit point prendre ce parti, fi l'on n'y eft forcé par la con-

duite du Général ennemi , d'autant que c'eft faire celfer le

feul commerce qu'il puhTe y avoir entre des ennemis , &
que la précaution qu'on prend de bander les yeux aux

Trompettes Ôc aux Tambours qu'on admet, prévient tous

les abus*

(/) Voye\ l'Introduction^ t. î,/s#. 4.

ig) De Exped. cirit* liv. III, v. 4, edit. Oxon.

•Section VIII.

Des Prifonniers de guerre.

A confuîter la lumière naturelle, le Droit du vainqueur Quei e ft n«ù-

fur les prifonniers de guerre eft fournis aux mêmes régies droir d" va ia-

. .
° quettrs fur les

que celui qu'il acquiert fur les biens de fon ennemi (a ). prift«ai«**

Les victorieux ne pouvoient équitablement s'approprier les

prifonniers que dans une proportion relative au fujet de la

(a ) Vtyt\ dans ce même chapitre la cinquième ftflion*

Tome V. S ff
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guerre , à mains que les prifonniers ne fe fuflent rendus cou-

pables de quelque crime qui méritât qu'ils perdiflent la vie».

L'engagement qui rend en quelque manière chaque fujet:

caution de l'Etat dont il eft membre , ne pouvoit attribuer

à l'ennemi un droit aufiî étendu que celui qu'on a fur des

hommes qu'un délit perfonnel rend dignes de mort. Le pour-

voir que le vainqueur âcquéroit fur un homme qui avoit:

ceiTé de fe défendre ne devoit pas être plus grand que celui

qu'avoit un maître fur ceux qui lui avoient vendu leur li-

berté, réduits à cette extrémité par la misère. L'aflujettif-

fementd'un prifonnier de guerre devoit donc être borné à

fervir toujours le vainqueur; & le vainqueur, defon côté,',

devoit au prifonnier un traitement fupportable ôcune nour-

riture honnête.

vw^nenwnc ^es premiers guerriers étoient féroces. Maîtres de la def-

•»X*«wt. tmée de leurs prifonniers , ils fe regardoient comme les ar-

bitres de leur vie ; ils les tuoient , & oublioient que ces mal-

heureufes viclimes du fort des armes étoient hommes -comme

eux. La coutume de malfacrer les prifonnier sdura longtems.

.

Ces Romains mêmes dont on nous vante tant la générofrté,

en ont fouvent ufé de la forte, non feulement envers des

Ennemis qui s'étoient défendus avec trop de confiance.» mais

avec des gens vivans fous la bonne foi d'un traité (£).

t>a»s h' fuite La Raifon, pour peu qu'on la confulte, ne perd jamais

entièrement fes droits dans le cœur des hommes. Ou les vain-

queurs eurent horreur de fe porter à un excès fi barbare , oui

les avantages qu'ils trouvèrent dans la confervation de ces .

malheureux
, fufpendirent les arrêts de mort. A mefure que

les guerres fe multiplièrent, un fentiment d'humanité pour/

les vaincus, & d'intérêt pour les vainqueurs , arrêta le bras

(£) Voye\ à
]

an s l'HiJîoire Romaine, les perfidies que le Conful Luculhs £> h Pré-

teux Galba, firent en Efpagne , dans le commencement du feptiêms Jièdî de la fon-

dation de Rome, Voye\-y aujfi le maffacre & l'incendie de Coriniks qui avoit ouvertfes.

portes au Conful Mummius Adaiusx .
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Ses victorieux , ôc établit parmi les nations la coutume de

laiffer la vie aux prifonniers. On cefîa de tuer des gens dont

la fortune avoit refpe&é le courage dans la fureur des com-

bats , ôc dont la vie pouvoit être utile au fervice des vain-

queurs ; mais on leur impofa le joug de la fervitude
, pour

s'affurer d'un bien que le fort des armes leur avoit acquis.

Les uns les vendoient ; c'eft ainfi que les Grecs en usè-

rent avec les Troyens Ôc avec les Syriens , les Alïyriens ôc

les Babyloniens envers les Juifs; les autres les occupoient

-aux arts nécefTaires pour la vie , aux plus viles miniftères

de la maifon , aux pénibles travaux de la campagne ; fou-

vent même on les forçoit à creufer les mines ôc à fouiller

dans les entrailles de la terre
,
pour fatisfaire l'avarice du

vainqueur.

Enfin y la douceur du Chriftianifme a bani l'efclavage mê- Prérentement
01 Icséchar.cc ;

me des guerres des Chrétiens. Depuis que la guerre eft de- * comment "on
1

1 tn •
l:s traite en at-

venue un état de convention réglé par le Droit des Gens, teadant qu'il»

t
.JM Ol f loient échanges,

toutes les nations de l'Europe, par un ufage que chaque qum payent. îeut
l ' 1 Ol X Tii çon, OU qil ils

peuple a adopté, font convenues que les prifonniers de
gJJIJJ"°J *J£

r

guerre faits de part ôc d'autre recouvreront leur liberté.

Le rachat des prifonniers de guerre eft favorable au point

qu'on y emploie quelquefois jufqu'aux vafes facrés des Egîi-

fes. Les Papes , les Conciles , les Empereurs ont permis de

vendre le patrimoine de l'Eglife pour racheter les efcla-

ves (c), La rançon qu'on paye pour les prifonniers, lorf-

qu'on ne peut pas en donner d'autres en échange , eft en*

core aujourd'hui une preuve de l'efclavage où ils tomboient

autrefois ; c'eft comme un monument de l'ancienne coutume.

Dans un fiége , la Capitulation règle toujours le fort des

prifonniers de part ôc d'autre.

Lorfqu'il y a un cartel entre les deux armées , on s'y

(c) Can. Apoftolos causâ 12. Quart-, 2, hegt Sancimus , coi, àe facro

fanftâ Ecdefid,

Sff ij
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conforme , ôc l'on peut du jour au lendemain retirer les piî*

fermiers.

S'il n'y a point de cartel, on attend le tems où les Puif?

fances belligérantes en établiront un , finon la fin de la

guerre. Les prifonniers demeurent , en attendant dans les

priions où ils ont été mis, ou dans les lieux qu'on a mar-

ques pour leur féjour..

Les prifonniers ont la liberté de- s'enrôler au fervice de

l'Etat qui les tient en fa puhTance ; mais il ne doit pas les

forcer à.prendre ce parti; & s'ils ne le prennent pas volons

tairement, il doit, les. nourrit, ou: au moins les empêchet
de mourir de faim, en leur donnant du pain. & de l'eau.

On fait communément aux Officiers un traitement honnête ;

mais ni les uns ni les autres ne peuvent obtenir leur liberté,

qu'après avoir payé , ou qu'à condition de payer ce qu'on

leur a fourni. Quand on a fait l'échange des prifonniers^,

chaque PuifTance laifle ordinairement entre les mains de
l'ennemi des otages pour la fureté. du paîlment des dettes.

Le procès, fait pat un Tribunal Eccléfiaftique , & confé-.

quemment incompétent , à la Pucelle d'Orléans , fut un vio-

lement du Droit des G.ens. Ce Tribunal fit mourir d'une

mort ignominieufe une Héroïne, qui devoit être.fimplement

prifonnière de guerre; & il y a lieu de s'étonner que les»

François n'aient pas, dans le tems , réclamé cette, généreu-.

fe fille, & menacé les Anglois d'ufer de repréfailles , fi on,

la traitoit , autrement que comme prifonnière de. guerre,

ïi eft un ordre II eft un ordre de perfonnes qui ne doivent point reflet
«é gens qui ne ^- i

êSeSîs rffon- Pr"onniers > & qu'on eft obligé de renvoyer lorfqu'il y a un.
niers, mais ^ui cartel entre les deux armées : ce font les gens qui fervent
doivent être o J-

^iï7?Jnc^
r

r

f" à la Police des armées, qui font employés dans les hôpitaux,,

SLlSLéej.
ks

^es domefliques, &c, ; tout cela eft. arbitraire , Ôc dépend

des conditions dont on convient. .Je tranfcrirai ici les loix.
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que les François ôc les Anglois fe font imjpofées à cet égard

dans le cartel de la dernière guerre (d).

Art. XXXVI. » Les Volontaires fervant dans les armées,

m qui n'auront aucun grade , feront renvoyés de part ôc d'au-

* tre fur le champ , Ôc auront la liberté de continuer à fervir

yy dans les armées où ils font attachés; mais ceux qui ont

» des grades feront échangés comme les troupes defdites

» armées-.

Art. XXXVII. *> Le Prévôt général, fes Lieutenans ÔE

x> autres Officiers Ôc Gardes de la Connétablie , l'Auditeur

» général, fon Lieutenant , le Stabs-Auditeur &c autres, les

*> Directeurs , Secrétaires & Ghancelliftes des Chancelleries

y> des guerres , Secrétaires des Généraux ôc Intendances-,

» des Tréforiers , du CommifTariat général , & autres Secré-

» taires , les Aumôniers-, Miniftres , Maîtres des Portes

,

» leurs Commis , Courriers ôc Portillons , Médecins, Chi-

rurgiens
, Apoticaires , Directeurs ôc autres Officiers fei>

» vans dans les hôpitaux ou armées, lesEcuyers, Maîtres

» d'Hôtel , Valets de chambre ôc tous autres, domeftiques y

*ne feront^ point fujets à être faits prifonniers de guerre,

» ôc feront renvoyés le plutôt pofïïble;

Art.XXXVIIL *> Les valets faits prifonniers feront renvoyés

» de part ôc d'autre , fans aucune difficulté. Ceux qui déferte-

» ront fans avoir pris ni volé dans l'armée qu'ils quitteront

,

*» pourront jouir du Paffeport qu'on voudra bien leur accorder,

» Par rapport aux voleurs , le vol doit toujours être reftitué

» fans les renvoyer; mais les Généraux refpeclifs feront

» toujours les maîtres de le faire en cas de meurtre ou d'af-

» faffinat.

» Quand aux vols fait par les foldats déferteurs , ils feronfc

(d) Cartel fait d Francfortfur le Meinle 18 de Juillet 1743, contenant quarante-

huit articles , dant les quatre que je ramone font les feuls qui aient relation à ce que je -

dis ici.
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reftitués , fans qu'on puiiTe exiger les renvoi defdits défer-

» teurs, fous quelque prétexte que ce foit, s'en remettant de

#> part ôc d'autre , à la volonté refpe&ive des Généraux pour

» les déferteurs qui auroient commis des meurtres ou autres

*> crimes.

»Tous déferteurs domeftîques ou autres,qui parferont d'un

*> parti à l'autre , feront arrêtés aux premiers poires où le

» Commandant aura grande attention de les faire fouiller

,

*> ôc de faire mettre par écrit les effets dont ils feront munis,

.» fans permettre qu'ils puiffent rien vendre ni donner ; après

»» quoi il les fera conduire à fon Général,ou lefdits déferteurs

* domeftiques ou autres feront détenus pendant trois jours-,

» afin que s'ils fe trouvent être voleurs, on puiffe de part ôc

» d'autre , avoir le tems de les reclamer.

Art. XLII. *> Que les malades de part ôc d'autre ne feront

*> point faits prifonniers , qu'ils pourront refter en fureté dans

» les Hôpitaux, où il fera libre à chacune des.Puiffancesbel-

» ligerantes ou auxiliaires de leur laiffer une garde
, laquelle,

» ainfi que les malades feront renvoyés fous des Paffeports ref-

is» peclifs des Généraux, par le plus court chemin, ôc fans

VI>
*> pouvoir être troublés ni arrêtés,

tient 5déjffi£ ** ^ en *%era de même du CommifTaire des guerres, Au-
rrtfon- „ m^{ei$

9
Médecins , Chirurgiens , Apotiquaires

, Garçons-

» Infimiers fervans , ou autres perfonnes propres au fervice

» des malades
, lefquels ne pourront être faits prifonniers ôc

35 feront pareillement renvoyés.

Suivant les principes que j'ai établis
( e) , la perfonne du

prifonnier appartient au Souverain. Son cheval, Tes armes,

fon argent (f) : en un mot , fa dépouille appartiendroit auffi

au Souverain par la même raifon ; mais les Princes , en réglant

;la Police de leurs armées, ont accordé la dépouille à celui

( e ) Dans la fixième fetïion de ce chapitre.

( /) On -peut fouiller un prifonnier , le Soldat lefait toujours , un Ojjickr ne le fait

le des

niers

jma\s.
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entre les mains de qui le prifonnier tombe. L'Officier ou le

foldat qui le prend , le remet au Prévôt de l'armée ou aux

gardes qui font commandés pour cela, quand le nombre des

prifonniers eft grand. ^
On demande fi l'argent ou les autres chofes qu'un prifon- un rmnt^f •

1 / 1 • • ^ de guerre peue
'

nier de guerre a tenus cachés lui appartiennent , en iorte employer à ra

&
T r ot -L

rançon l'argent •'

au il puifle s'en fervir pour fa rançon r Le rameux acanderberg qu'il »ten»-çac-

décida autrefois cette queftion dune manière également

équitable, & généreufe. Un jeune homme étant convenu de

donner deux cens écus pour fa rançon , les tira aufïi-tôt d'un

endroit de fon habit où il les avoit cachés. On prétendit

que fa dépouille étant au vainqueur y
les deux cens écus ne

pouvoient pas fervir à payer fà rançon
, parce qu'ils n'ap-

partenoient point au prifonnier , mais le jeune homme eut

fa liberté (g). Le Roi d'Albanie jugea que l'ennemi ne pou-

voit pas avoir pris pofTeftion d'un argent dont il n avoit eu'

aucune connohTance ôc dont le prifonnier n avoit pas été

obligé de l'inftruire. -

C'eft au vainqueur à garder fon prifonnier. S'il le garde n'a *6it'«s«

n •..*» ^ . r> fauver , à moins

mal , & aue le prifonnier fe fauve , celui-ci ne fait que fe q«m n'aie P r -

T.
. * .

* mis de ne le paa *

fervir du droit qu'ont tous les hommes de conferver ôc de i-e.

recouvrer leur liberté. Tant que le prifonnier eft retenu par

des liens phyfiques , il peut employer ôc l'adrelTe Ôc la força

pour échapper des mains quil'ontpris. L'état de la guerre fub-

fifte entre le victorieux Ôc le prifonnier j aufli long-tems qu'il

n'y a point de convention entre eux; ôc il n'y en a point,

lôrfque le vainqueur ne fe fie point au vaincu. Celui-ci ne

peut avoir violé une foi fur laquelle on n'a pas compté.

Mais fi le prifonnier a donné fa parole , fi on ne l'a pas

gardé
,
parce qu'il a promis de ne pas fe fauver , l'état de

guerre a cefle. Un état de convention lui été a fubftîtué ,
-

(g) Voyei h vie de Georges Caftiot , plus connu fous lenom âe Scanâerberg , psr

Marin Barïet., liv. VIL

f
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& le prifonnier eft entré dans un engagement qui le lie non
feulement dans les -régies de l'honneur , mais dans le fort

intérieur. Quels exemples -plus éclatans pourrois-je rapporter

que les deux que nous fournilTent THiftoire Romaine &
FHiftoire Francoife !

Regulus, Général Romain, prifonnier de la République

'de Carthage, renvoyé à Rome fur fa parole pour ménager

l'échange des prifonniers Ôt la paix , ne donna à fa patrie que

des confeils conformes à fes intérêts. En retournant à une

mort affurée , il foutint dans le Sénat la loi .qui ôtoit toute

efpérance à ceux qui fe laifToient prendre. En vain le Sénat

Romain exhorta-t-il Regulus de demeurer à Rome, en vain

penchoit-il à l'y tenir par force. » Je dois .avoir égard (leur

» dit-il ) à la bonne foi .& à la Majefté des Dieux que j'ai

» pris à témoin du ferment que j'ai fait aux ennemis de

» me remettre entre leurs mains ; & Ci j'étois affez perfide

» pour le violer, j'appréhenderois qu'ils ne s'en vengeaffent

» non feulement fur moi , mais encore fur tout le peuple

Romain (
/z^

È

De dix députés des prifonniers de guerre faits à Cannes,

qui eurent la liberté d'aller à Rome, après avoir promis avec

ferment qu'ils retourneroient au camp d'Annibal, l'un n'en

fut pas plutôt forti , qu'il y retourna fous prétexte d'avoir

oublié quelque chofe ; ôt, repartant auiïitôt, fe remit en route

-& prétendit être quitte de fon ferment, lorfquele Sénat re-

fufa de racheter les prifonniers. Les Romains le firept mettre

aux fers & remener à l'Ennemi (i). Il étoit quitte de fon

ferment (dit Cicéron) félon la lettre; mais il ne l'étoit nul-

lement d'ans le fonds. Or, en matière de ferment
(
ajoute-t-il )

c'eft par le fonds &c par l'intention qu'on doit fe régler , &

(h) Th. Liv. Decaâ. II , îib. VIII. Sedex totâhac laude Reguli , unum illud eft

admiratione <%num , quod captiver reti-nendos cenfuerit. Cicer, it Off. liv. III.

(i) 7k Liv. D.cud. III, lib. II.

non
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non par la fignification littérale des termes (k). Quoiqu'on

exécute tout ce que porte la lettre du ferment prêté, de la

parole donnée, de rengagement pris, on ne lahTe pas d'être

ou parjure ou infidèle, fi l'on trompe l'attente de celui qui

les a reçus.

Notre Roi Jean, prifonnier en Angleterre , recouvra la li-

berté par le traité de Bretigny (/). Quelques difficultés arri-

vèrent fur l'exécution de ce traité ; 6c le Roi alla fe rendre de

nouveau prifonnier des Anglois.

Si le prifonnier viole l'engagement qu'il a pris , ou direc-

tement ou par quelque détour , l'Etat doit le renvoyer au

vainqueur; ôc cela s'obferve religieufement par tous les Prin-

ces.
ne»

On a examiné la queftion , fi iin prifonnier de guerre qui a » celui qui *

été relâché par l'Ennemi , à condition de ne jamais porter les mi de ne pas
1

• \ 1 i
porter les arraei

armes contre lui, peut être contraint a les reprendre, rar contre im
, peuc

1
.

erre centraint à

l'Etat dont il eft membre, nonobftant la parole qu'il a don- les reprendre P ar
' 1 * l'Eut dont il eft

née ( 7TL ).
membre ?

Quelques Auteurs prétendent que cette promeffe , étant

contraire au devoir d'un bon citoyen , eft nulle ; mais outre

que tout ce qu'on fait contre fon devoir n'eft pas , pour cela

feul, invalide en foi, un prifonnier qui, pour fe procurer la

liberté
,
promet de ne plus fervir contre l'Ennemi , ne man-

que point à fa patrie ; car il s'oblige Amplement de ne pas

faire une chofe que l'Ennemi lui-même , maître de garder fon

prifonnier
, pouvoit empêcher. Ou ce prifonnier s'eft racheté

lui-même par fon argent
,
par fes foins , fans que l'Etat s'en

foit mêlé , ôc en ce cas la convention ne nuit pas à l'Etat

,

Ôc l'Etat eft cenfé avoir confenti que le prifonnier qui a re-

(k ) Erat verbis re non erat .... femper autem in fide fenferis , non quid

dïxeris cogitandum. Cic-r. de Off. I. [ £> VU.
(I) En 1359.

( m) Voye? dans le Droit Public , ch. ? , fecl. 1 1 , a*fommaire: Droit éminent &
fupërieur de l'Etat furies biens & fur les perfennes des fujets.

Tome Tt t
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couvré fa liberté tint fa parole ; ou le prifonnier a été ra-

cheté de l'argent & par les foins de l'Etat, & dans cet autre

cas, l'Etat ne doit rien ordonner au prifonnier de contraire à

la convention que l'Etat même a faite, ni dans la continuation

de cette même guerre,ni dans une nouvelle guerre offenfive. .

Selon PufendorfF [h) la convention ceffe dans le cas d'une

nouvelle guerre défcnfive, où l'Etat peut abfolument avoir

befoin du fecours de ce prifonnier relâché '> fur tout fi le pri-

fonnier lui-même étoit en danger de périr. On ne peut, dit

cet Auteur, concevoir fans abfurdité , qu'un homme foit ci-

toyen d'un Etat, & que néanmoins il demeure lié par une obli-

gation qui, dans une nécelTité extrême, le rend inutile à l'E-

tat. A fon avis, il ne feroit pas moins abfurde d'imaginer

que l'on puhTe être tenu iadifpenfablement , en vertu d'une

fimple convention , de ne pas fe défendre contre un injufte

aggreffeur qui tâche de faire périr le prifonnier relâché & les

fiens. Que ferviroit que l'Ennemi lui eût donné la liberté ,

s'il avoit prétendu lui impofer la dure nécelTité de ne re~

pouffer jamais fes infultes, & de fe laiiïer tranquillement

dépouiller de fes biens ou de fa vie ! Mais l'Ennemi qui a re-

lâché le prifonnier, à condition qu'il ne porteroit point les

armes contre lui, ne pouvoit-il pas, en gardant fon prifon-

nier , le rendre inutile à l'Etat dont il eft membre ? Ce pri-

fonnier relâché ne peut par conséquent plus fervir fon Prin-

ce , ni pour l'attaque ni pour la défenfe ; à moins que la pa-

role qu'il a donnée , ou le traité qu'il a fait en recouvrant fa

liberté , n'ait reftraint fon engagement aux acles purement

ofTen£fs. Agir fur d'autres principes , ce feroit exf>ofer l'E-

tat à d'étranges repréfailles , en éludant des conventions qui

établiffent une forte de commerce dans la manière de faire la

guerre , ôc qui doivent être religieufement obfervées. Je dis

o

%*\ Droit delà Nature &* des Gens > ttv* VIII ck *i
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donc, avec Grotius (o) Ôc avec le judicieux Commenta

teur de Grotius ôc de Pufendorff (p), que le feul cas où

dans l'hypothèfe propofée, le prifonnîer relâché puhTe n

prendre les armes, c'eft celui où il feroit perfonellement e

veloppé dans le danger de l'attaque.

Mais cette hypothèfe eft un être de raifon, ôc les conven

tions qu'on fait dans le cours d'une guerre, font 'toujours

bornées au tems de cette même guerre ,
toujours anéantie \

par le traité de paix qui la termine. Si des Officiers parti •

culiers, ou des corps de troupes, s'obligent de ne plus por-

ter les armes pendant un certain tems, ou de toute la guerre

ôc qu'ils continuent à fervir, ils expofent leur parti à de juftt

repréfailles , ôc s'expofent eux-mêmes à être pendus s'ils fong

pris (q).

(o ( Traité du Droit de la Guerre de la Paix, liv. III, ch. 17 > §• 7*:

CP ) Barbcyrao , in locis citatis.

(q) Le Roi de France , par ~fon Ordonnance du 13 Mars 17^9 , par laquelle ilprenrf

fous fa protection le corps de troupes Saxones à [on fervice , attendu que le Roi de Prujj

a violé le premier les principaux articles de la capitulation, de Liftinflein , i

des reverfales qu'il leur a fait fîgner après cette époque, pour les forcer à porter

les armes contre leur Souverain. L'expofé des motifs ont percé en même tems.

VImpératrice Reine donna au£i une pareille Déclaration.

Section IX.

Du Droit de Bienféance ; de la raifon de Guerre ; de la

neutralité ; de l'occupation des pays neutres, & de

/'Embargo.

Le droit de bienféance 9 Inconnu dans les cabinets des

Jurifconfultes, ne l'eft pas dans ceux des Souverains. J^^SSi
Cet ufage nouveau des garanties que les Princes fe don-

del,icnfé4Qce *

nent mutuellement de leurs pofTeflions, ôc dont je dirai mon
fentiment ailleurs (a); ces médiateurs armées qui veulent

( a ) Voyei le chap. 3 de ce volume , fcti. 8 , au fommaire ; De l'ufage moderne de*

Princes,

Tttij

1.
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afïbupir les querelles avant qu'elles aient éclaté ; ces traités

dans lefquels on trouve les prétentions d'un tiers bornées >

les ceflions qu'il doit faire ou qui doivent lui être faites ,

fixées, fes intérêts ôc fa conduite même , réglés , la dire&ion
fuprême des affaires de l'Europe que les grandes puiffances

s'arrogent , en des occafions qu elles fuppofent importantes

au bien public; tout cela renferme jufqu'à un certain point

l'exercice du droit de bienféance.

Le traité de partage de la monarchie Efpagnole fait ( b )

pendant la vie de Charles II
,
par l'Angleterre & la Hollande

avec Louis XIV , ôc fans la participation de l'Empereur

Leopold qui étoit l'autre prétendant à cette Couronne , étoit

un traité où l'Angleterre ôc la Hollande fe faifoient Juges

dans une affaire qui ne devoit être décidée que par les

loix d'Efpagne , fans que les parties intéreffées fe fuffent

foumifes à leur arbitrage , ôc fans qu*on eut difcuté les pré-

tentions ôc les titres de chaque prétendant. C'étoit donc un
traité qui ne pouvoit fe rapporter qu au droit de bienféance.

Celui de la quadruple alliance ( c ) dans lequel le Duc d'Or-

léans Régent
, l'Empereur Charles VI ,

l'Angleterre Ôc la

Hollande s'unirent
,
pour régler le fort des duchés de Flo-

rence
, de Parme , ôc de Plaifance, en décidant que ces trois

duchés feroient déformais réputés inconteftabîement fiefs de

l'Empire d'Allemagne , doit encore être rapporté au droit de

convenance. On y régie les intérêts des prétendans fans les

confulter, fans difcuter leurs droits, l'on fe porte pour Juge,

quand on n'eftque partie ou qu'on ne peut être que médiateur.

C'eft encore un traité de cette nature, que le règlement que le

Roi de France ôc l'Empereur d'Allemagne rirent pour la Corfe.

Anne , Czarine de Ruflie, fit un ufage bien marqué de ce

droit dans l'invafion de la Pologne (d) , pour forcer cette

{h) En 1700.

(c) £«1718. Vqyéi l'Jntroduclion, ch. 7, fec~l. 5>, au fommalre: La Reine d'Ef-

pagne prétendoit y fuccéder.

(d) Voyei rinirodutiion, eh. 7 ,fe&, tfi
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République à recevoir un Roi de fa main , & dans le palfage

de fes troupes à travers les Provinces du même Royaume
(
/')

.

La Czarinel'a encore exercé fur le territoire Polonois (g).

Dire qu'un Souverain occupe un pays par ce droit qu'on ap-

pelle de bienféance , de convenance , c'eft à parler en gé-

néral , dire qu'il s'empare injuftement. Qu'eft-ce en effet

,

que le droit de bienféance, pris dans toute l'étendue du

mot, Ci ce n'eft un droit accordé aux vues du conquérant,

& par conféquent une fouveraine injuftice, un droit qui n'en

eft pas un ? Il eft dans les mains des Princes , un prétexte tou-

jours prêt pour pallier tous les attentats , un voile fpécieux in-

venté par des miniftres flatteurs & employé par leur maîtres

pour couvrir des deffeins, dénués d'ailleurs de toute apparen-

ce d'équité. 11 n'a de fondement que l'utilité ôcla convenance

des terres, & des places voifines, aufquelles les Princes qui

veulent les envahir n'ont aucune forte de droit ( h ).

Examinons fi ce droit entendu dans un certain fens , n'a

pas quelque chofe de réel, & établhTons des principes, non

félon les régies du fpécieux & de l'utile, mais félon les régies

du vrai & du jufte.

Le droit de bienféance n'eft-il pas légitime, lorfqu'il a fa d u Droit de

fource dans une nécelïïté extrême, ôc*qu'il eft fondé immé- ms»Su ni.

diatement fur le foin de la propre conlervation r JN autori- ce que c *eft que1> r. la raifon dé guer-

fe-t-il pas tout ce qui contribue a cette fin ? & ne detruit-il pas re ? en quoi die
* 1 _ s'accor-Je avec Jca

tout ce qui s'y oppofe? J'ai pofé ailleurs (^)des principes lur ^éu^uerrci

(e) En 1733 ,
pour placer l'Electeur de Saxefur le Trône de Pologne» diffère. Ses

i

effets

(/) En 1738 & en 1739 , lorfqu''elle faifoh la guerre au Grand-Seigneur.

(g) Dans le commencement de 1748 , 37 mille Rufes ont traverfé la Pologne fans

permijjion , pour venir faire la guerre à la France dans les Pays-Bas , comme troupes

fiipendiaires d'Angleterre O de Hollande.

(h) Sunt tamen occulta: nonnulla; bellî caufse quas Pfeudo politici , ex perversâ

Machiavelli doftrinâ , Magnatibus perfuadere ,
eafque fub aliâ fpecie & iufto qui-

dem titulo , colorare confueverunt Talis eft le Droit de bienféance , ut

nobis jure deberi putemus, ea quae Imperio noftro ratione fitûs, vel aliter comme-

da eiïent. Bomh. in arte bellica D'.fcurs, 7 , n, 11»

( i ) Dans le Traité du Droit Naturel,
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la néceflité commune. J'ai parlé dans un autre endroit (&}

de la néceflité , en tant qu elle peut autorifer à faire la guer-

re, je dois dire ici Amplement ce qui a rapport à la nécef-

fité quife rencontre dans le cours d'une guerre , ôc qui y pro-

duit des droits particuliers.

La raifon de guerre n'eft proprement que l'efprit des loix

de la guerre, elle renferme tous les moyens juftes qui en

peuvent faciliter l'exécution ; ôc elle exclud tout ce qui peut

y apporter des obftacles. Dans ce fens, elle fe revêt de tou-

tes les propriétés du droit de la guerre , ôc jufques-là elle

n'en diffère en rien ; mais elle s'en écarte plus ou moins

,

félon que la rigueur ou la formalité du droit s'oppofe ou ne

conduit pas droit à fes fins , & qu'il faut l'y amener par une

interprétation accommodée aux tems ôc aux conjonctures.

Elle ne forme donc pas proprement un droit; mais comme

dans la jurifprudence ,
l'interprétation autentique tient lieu

d'une loi formelle, parce qu'elle en partage toutes les quali-

tés , on peut dire qu'il en eft de même de la raifon de guerre.

Je l'ai déjà dit, l'équité & le confentement des peuples

ont reftraint le droit illimité de la guerre , ôc ont privé les Puif-

fances belligérantes d'une liberté qui leur étoit également

nuifible. Ceft de la convention expreffe ou tacite des Na-

tions policées, qu'eft née la modération qu'on a exercée

envers les Ennemis, en ceflant de tuer les prifonniers, en

épargnant les perfonnes innocentes qui fe trouvent dans le

parti oppofé, en refpe&ant les chofes facrées, ôcc. La ri-

gueur contraire à cette modération étoit conforme au

droit de la guerre pris dans toute fon étendue (/) ; & la rai-

fon de guerre ramène cette rigueur bannie
,
par l'état de

convention où les Nations font aujourd'hui. Elle emploie

(*) Voyei dans le préfent chapitre U féSlion j, au fommaire : S'il efl un cas où 1$

pop grande puùTance d'un Prince puiiTe fournir un jufte ftjet de guerre,

Çl) Grotius, U LU
?

c. 4 , & Piîfenâorrff, l. VÙU §• 6 , ij i?
?
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les moyens extraordinaires ôc défendus; elle donne plus d'é-

tendue aux loix de la guerre; elle permet de faire mourir,

fans diftinaion, tous ceux qui tombent entre les mains du

vainqueur, ôc de ruiner les chofes qui ne font pas foumifesà

la guerre ; elle autorife à renverfer les citadelles & quelque-

fois les villes, à combler les ports, à brûler les villes, à en-

lever les habitans,àfourager les campagnes, pour diminuer

les forces de l'Ennemi ôc pour ôter la fubfiftance à fes trou-

pes. Entendons parler les gens du métier.

*> Ce font (dit un habile Capitaine ) des coups que la né-

» cefÏÏté contraint quelquefois de faire ,& que la rigueur des

» loix de la guerre arrache. Ce font des adions qui n'ont

» rien de malin ni d'aigre de la part de ceux qui les font,

» que l'extérieur , ôc dont la fource qui eft la volonté ,
de-

» meure faine ôc entière. Ce font de légers débordemens

*> d'une rivière qui rentre promptement dans fon fein, ôc fe

» renferme entre fes bords. Il faut pourtant fe fervir de ce

» moyen, comme l'on fe fert du poifon en la médecine,

*> c'eft-à-dire, rarement, après l'avoir bien préparé, ôc contre

9» des maux extrêmes (m)

*> Je trouve infuportable 6c maudite ( dit un autre homme

m de guerre ) la coutume qu'on a de préfent , de mettre le feu

» par tous les lieux où l'on entre ; car premièrement, c'eft

» contre les loix de la guerre , fi ce n'eft en cas de nécefïité

» ôc pour quelque raifon confidérable. Par après, quelavan-

» tage en tire-t-on ? Il eft bien alïuré que les autres en feront

» autant aux nôtres ; car il n'y a rien de plus aifé que de met-

» tre le feu par les villages: c eft irriter l'Ennemi ôc l'incites

» à nous faire ce que nous lui faifons. Bien fouvent on s'en

» repent après , ôc l'on eft incommodé de l'incommodité

» qu'on a voulu donner à l'Ennemi, ôc le mal que nous lui

*> avons voulu faire retombe fur nous ; c'eft pourquoi
?

je

( m) Le Duc Henri de Rçhan , dans U Préface defts Intérêts de| Princes,
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y réprouve fort le brûlement, comme une coutume brutale

» ôc contre les fentimens naturels «(//).

Un Générai qui a commandé de grandes armées, are-

marqué ( fi néanmoins les Mémoires qui portent fon nom font

de lui) qu'on avoit perfuadé au feu Roi ( o ) que le falut de

TEtatconfiftoit à mettre des deferts entre notre frontière

d'Allemagne & les armées de nos Ennemis; qu'on brûla les

grandes villes de Trêves, de Wormes , de Spire, de Heydel-

berg, une infinité d'autres moins confidérables , ôc les plus

riches ôc les meilleurs pays du monde; qu'on brûla tout;

qu'on détruifit même les caves ; qu'on ne pardonna à aucune

Eglife ; ôc qu'on pouffa cette vûe pernicieufe jufqu'à défen-

dre de femer à quatre lieues en deçà ôc au delà du cours de la

Meufe. Il ajoute qu'on n avoit jamais pu imaginer par quelle

fatalité ces horribles confeils furent donnés à un grand Roi

qui étoit naturellement très-bon ; Ôc il penfe qu'ils furent

exécutés contre nos propres intérêts, Ôc même contre les rai-

fons de guerre (p).

Le Commentateur de Polybe a une autre idée de ce trifte

événement. » Louis XIV (dit-il) fe voyant attaqué & en-

» voloppé d'une Ligue formidable , ôc fa frontière fe trou-

» vant peu aflurée de ce côté-là , ce grand Monarque fut

» obligé de ruiner ôc de ne faire qu'un defert de ce pays ri-

» cheôc abondant, rempli d'un nombre de villes confidéra-

* bles , ôc d'un nombre infini de peuples , d'où les Ennemis

* auroient pu tirer de puiffans fecours , s'y fortifier Ôc y éta-

» blir de bonnes places d'armes , ce qui leur ouvroit l'entrée

» de la France. Ce confeil fut fuivi , on entra dans le pays

» fans aucune réfiftance , tout fit joug, ôc cette belle ôc riche

» Province fut réduite en cendres ; ce qui fauva l'Alface ôc

O) De Ville, de la charge des Gouverneurs de Places , pag. 493 > de l'édition de

1666.

(o) En \6%9.

( v ) Mémoires d\i Maréchal de Villars , p, 186 Çr* i %7i

? garantir

.
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** garantît le Royaume des invafions des armées ennemies. . . »

•»» Les calamités ôc la ruine de tant de peuples causèrent mil-

» le remords à ce Prince dans fa vieillerie, quoiqu'il n'eût

aucun fujetde fe repentir, ni rien qui pût bleffer fa conf-

*» cience * (^). Le feu Roi voulut éloigner fes Ennemis de

fes frontières, leur ôter les vivres, leur enlever leurs retrai-

tes , Ôc garantir fon Royaume de l'invafion de l'Empereur ,

de l'Empire ôc de fes alliés , ôc cela ne pouvoit fe faire qu'en

ravageant cette partie de leur pays la plus voifme de nous.

Ce Prince donna , il eft vrai , aux habitons le tems nécelfaire

pour mettre leurs effets à couvert, ôc pour garantir leurs

perfonnes de l'incendie ; mais , comme ces habitans n'avoient

commis aucune hoftilité, ôc n'avoient eux-mêmes pris au*

cune part à la guerre, l'on trouva de l'inhumanité à l'mcen*-

die de leurs maifons ôc aux ravages de leurs terres. Si cette

action avoit fauve le Royaume prêt à périr , elle auroit été

légitime; mais on ne la trouva pas innocente, parce qu'on ne la

crût pas indifpenfable.

Dans la guerre qu'occafionna la mort du Roi Catholique^

Charles II, les Vénitiens avoient promis au Duc de Vendôme
^

qui commandoit les armées de France ôc d'Efpagne en Italie,

de ne point donner paflage aux Allemands ; ôc ils lui manquè-

rent de parole. Ce Général voulut les en punir; mais Louis XIV,

n'approuva pas la voie qu'il vouloit prendre. » Cette entre-

» prife (dit l'Officier François le plus inftruit) étoit d'une

» extrême importance , ôc capable de finir une guerre rui-

» neufe , alfez mal conduite , Ôc par conféquent affez mal-

» heureufe. Elle décidoit de l'Italie ôc de la ruine du Roi de

» Sardaigne. C'étoit d'inonder le PS par XAdLgé* Ôc d'en

» couper la digue dès que l'armée du Prince Eugène eut paffé

w cette rivière ; mais M. de Vendôme qui en avoit écrit à la

sa Cour, au cas que le Général de l'Empereur choisît cette

( q ) Follard , Hift. de Polyh , liv, M, c, 17 , p. zoîi .

Tome V* Vvv.
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» route plutôt qu'une autre , reçut ordre de n'en rien faire,

» On fuppofa à la Cour que c'étoit faire périr une infinité de

» peuples ; c'eft en quoi Ton fe trompoit (* ) «.

Un célèbre Commandant de vahTeaux François (r), qui

avoit une parfaite connoilTance des côtes maritimes de Hol-

lande , avoit coutume de dire qu'avec une aleine il perdroit

les Provinces-Unies; ôc un autre fameux Marin (f) propofa

en effet à la Cour de France de couper les digues que les

Hollandois ont élevées pour fe garantir des inondations de

la mer. Très-expérimenté ôc très-hardi , il prétendit qu'avec

quelques vaiffeaux légers , Ôc les machines qu'il y empioie-

roit, il viendroit à bout dans une feule nuit de fubmerger

toutes les Provinces-Unies. Il fit cette propofition dans la

çirconftance du monde
(
t) la plus propre à exeufer cette ac-

tion , fi quelque chofe pouvoit juftifier une barbarie qui au-

roit, non. feulement détruit une grande partie des fept Pro-

vinces-Unies
, mais, ce qui ne s'eft jamais fait, qui auroit

exterminé dans un feul inftant la plupart des hommes qui les

habitoient. Le feu Roi faifoit la guerre malheureufement *

Ôc la victoire qui avoit toujours accompagné fes armes , fem-

bloit être palïée fans retour fous les drapeaux ennemis: il

venoit de faire des propofitions de paix, telles, que les Puif-

fances conjurées contre la Maifon de France , n'avoient pu,,

en commençant la guerre ,
imaginer d'en obtenir jamais de

femblables; ces Puifïances, par une obftination que l'évé-

nement a bien condamnée , lui refufoient la paix ; ôc néan-

moins , le Monarque rejetta avec horreur la propofition de

détruire tout un pays , de le mettre fous l'eau , ôc de faire périr

fes habitans.

(q*) Follard, Hifl. de Polyle, UvJlL
(r) Js.rn.Banh, Chef d'Efcadre.,

if) Çajpati Capitaine de Vaiffeaux,

( t ) En 1709.



DE LA GUERRE.
Quelque fens qu'on donne à la raifon de guerre, elle n'ad-

met qu'une interprétation faine
,
qui fe fonde en partie fur

une convenance parfaite avec les principes communs du

Droit des Gens , ôc en partie fur l'intention des peuples qui

ont reçu les*loix de la guerre , par une approbation commune

de faits conformes , 6c par un ufage invariable. L'on en doit

fuivre le fens littéral , autant qu'il eft poflible , fans déroger à

l'efprit. La raifon de guerre ne peut juftement s'éloigner ni

de l'intention, ni des fondemens , ni de l'objet du droit au-

quel elle fert d'interprétation. Elle eft fauffe dès qu'elle blefTe

un feul de ces chefs. On ne doit pas l'étendre à des perfonnes

& à des chofes qui ne font pas comprifes dans la guerre ;

foit que ces chofes appartiennent aux Ennemis , à des peuples

amis , ou à des nations neutres. Comme laguerre ne fe fait

qu'entre Ennemis, en tant qu'ils le font, ôc que
,
par une fuite

néceffaire, elle n'enveloppe ce qui leur appartient, qu'autant

qu'il fert à les foutenir & à les fortifier, rien de ce qui n'eft

ou ne peut être raifonnablement compris dans cette idée , ne

doit être fournis aux funeftes effets de la guerre.

Il faut reconnoître néanmoins que , de même que , dans une

jufte guerre, la néceflité perd quelquefois de vue le droit que

fuppofe cette jufte guerre , elle autorife à étendre , en cer-

taines occafions, la raifon de guerre au delà des. bornes qui

lui font prefcrites. Comme elle forme un droit fingulier, elle

donne en même tems lieu à une interprétation privilégiée.

Elle pafle par deffus toutes les remontrances qu'une raifon

trop fcrupuleufe pourroit lui faire. Cette extrémité confond,

pour ainfi dire, la néceflité de guerre avec la néceffité com-

mune , en forte que l'un & l'autre produifent les mêmes ef-

fets ; mais il faut bien fe garder de confondre l'utile avec le né-

cefTaire. La néceffité de guerre doit être telle que je le fup-

pofe ailleurs (u) que doit être la néceflité commune, afin

( u ) Dam le Droit Naturel, ch. 4 , fe£l* 1 1 , au fommaire C'efl un Etat de paix s .

&» dans la deuxièmefeflion du yréfent chip, "y y y ji
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qu'il en réfulte un droit. Un peuple qui eft en guerre ne peut

jamais fe prévaloir du droit que la néceffité donne , fi cette-

nécelfité n'eft extrême 6c abfolue , ôc s'il ne s'agit du falut ou-

de la perte de ce peuple. Ce n'eft que dans ce feul cas qu'elle

fufpendtous les égards pour autrui, ôc qu'elle difpenfedes loix

ordinaires de la guerre. Un grand avantage qu'on pourroit

avoir en vue ne fuffit pas, parce que les.loix en fuppofent un

qui n'eft pas moindre..

Ce principe général, appliquons -le à l'occupation des'

pays neutres , ôc approfondhTons tout ce qui concerne la neu-

tralité. .

îl eft deux for- Il feroit fans doute bien doux de jouir des douceurs de-

lesPuiftauces bel- la^aix , au milieu des horreurs de la guerre (x) ! Mais les
libérantes peu- fl il'
vent exiger la rnnees prennent part ordinairement aux troubles qui s eie-
neutralité com- 1 * . i

«une, nuis non vent dans leur voilmage, foit quils fe déterminent volon-
pas la neutralité

\ r • i •i/'- f ' J>
ds convention, tairement a faire la guerre, ou qu'il foient comme rorces a y

entrer. Ils ont rarement ôc la volonté ôc la liberté de demeurer'

neutres, (jk).

Il eft une neutralité commune , c'eft lorfqûe , fans être al-

lié d'aucun des deux Ennemis , on eft tranquille au milieu

des troubles , qu'on demeure neutre de fait , Ôc qu'on eft dif

pofé à. rendre également à l'un ôc à l'autre les devoirs dont

chaque peuple eft naturellement tenu envers les autres peu-

ples. Il eft une neutralité de convention, c'eft lorfque, par

quelque traité , l'on s'eft engagé à être neutre. Cette forte'

de neutralité, bien plus étroite que l'autre, eft entière ou-

(x) Suave mari magno , turbantibus xquora ventis,

E terra magnum alterius , fpeâare Jaborum, *

Non quia vexari quemquam'fî jucunda voluptas,

Sed quibus ipfe malis careas ; quia cernere fuave'fi 3

Suave etiam belli certamina magna tueri

,

Per campos inftruda , tuâ fine parte pericli.

Tir. Lucre:. L II , in Proœmiô.
'

(y ) Voye\ , dans le Traité de Politique , ch, 1 1 ,Jec7.

5

, lu RéflexionsJui k jard.-

àc$ïêndre par les Princes,-
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limitée : entière ,
quand on agit égale:ment à tous égards en-

vers l'une & l'autre Puiffance: limbée, lorfque l'on favorife

un Prince plus que l'autre en certaines occafions, & pour

certaines chofes qu'on a refervées par le traité même de neu-

tralité.

On ne fçauroit légitimement contraindre perfonne à en-

trer dans une neutralité de convention. Chaque Potentat eft

libre de 'faire ou de ne pas faire des traités & des conven-

tions, il ne peut au moins y être porté que par une obliga-

tion imparfaite; mais le peuple qui a entrepris une jufte

guerre
,
peut obliger les autres peuples à garder exa&ement.

là neutralité commune , & il eft en droit de les traiter en En-

nemis , s'ils y manquent.

La Puiffance neutre ne doit favorifer, en quoi que ce.foit, Devoir/

Tune des Puiffances belligérantes, au préjudice de tfautre£«nv«ri«Xiï.
. 11.1 / fancecs belligé--

ôc c'eft par cette raifon que les loixdes ports neutres ont eta- rances.

bli que fi deux navires ennemis y font entrés , ôcque l'un en

forte, l'autre ne doit avoir quau-boutde 24 heures la permif-

fion d'en fortir , pour aller à fa pourfuite.

Elle doit tenir pour légitime tout ce que chacun des partis,

en guerre fait à l'égard de l'autre ; & aucun exploit militaire

ne doit paffer dans fon efprit pour injufie (^). Ceux qui ne;

font pas juges des parties, & qui n'ont pris aucune part à la.

guerre, ne font en droit ni de connoître ni de décider de la

juftice de leur caufe ; ces parties n'ayant point de juges ne

peuvent être ni convaincues ni condamnées : il faut donc né-

cessairement que tout ce que chacune d'elles fait pendant la

guerre, foit regardé de toutes les Puiffances neutres comme

fait avec droit (éC).

( £ ) Reliqui populi qui neutri partium addïâi funt ,
quidquid utrinque in bellô

fit , pro jure habent , nihilque , quod armis , ab utràque parte agitur pro [injuria.-

H. Cocujus difp, de pqfi liai in yac , feft. 1 ; §. 4.

(£>) Ne que, enim cognofcere aut ftarure de injufîitiâ partrunv jure poilunt qui

sarum judices non funt,, neque partes quas judicenr ïioji habent ,
injuria; ab aliis
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Elle eft obligée de pratiquer également, envers ceux qui
fe font la guerre, les loix naturelles, tant abfolues que con-
ditionelles. Que l'obligation que ces loix impofent foit par-

faite ou imparfaite , la PuhTance neutre qui rend à l'un des
Ennemis quelque fervice, ne doit pas le refufer à l'autre, à
moins qu'il n'y ait quelque raifon bien précife qui engage à

faire pour l'un quelque chofe, que l'autre n'a d'ailleurs aucun
droit d'exiger. Mais elle n'eft tenue de rendre à aucun des,

deux partis les devoirs de l'humanité
, lorfqu'elle s'expoferoit

à de grands dangers , en les refufant à l'autre qui a un pareil

droit de les exiger.

Elle ne doit fournir à chacun des deux partis ni foldats

ni armes, ni munitions de guerre

,

t
ni munitions de bouche ,

ni rien en un mot de ce qui fert à des acles d'hoftilité, à

moins qu'elle n'y foit autorifée par quelque engagement par-

ticulier. Si elle fournit à l'un des chofes qui ne font d'aucun

ufage à la guerre , elle doit les fournir à l'autre. Si l'entrée

de fes Etats pour le commerce eft ouverte à l'un, elle ne doit

point être fermée à l'autre. Si elle s'eft engagée en particu-

lier à quelque chofe , il eft de fon devoir de l'exécuter

ponctuellement ; mais elle ne peut rien faire pour l'un des

deux partis
,
qu'elle n'attribue à l'autre le droit d'exiger la

même chofe. Par exemple , fi le peuple neutre donne ou

laifle prendre un paffage à travers fes terres à i'une des Puif*

fances belligérantes, il n'a aucun fujet de fe plaindre lorfque

l'autre y entre, lorfqu'elle pourfuit fon ennemi par tout où

elle le trouve ,
lorfqu'elle s'alfure l'avantage dont fon ennemi

vouloir profiter. Les Turcs en guerre avec la Ruffie , eurent

raifon d'entrer (a) dans le Royaume de Pologne qui juf-

qu'alors avoit été neutre d'une neutralité commune , dès que

convinci vel condemnari. NecefTario îgitur utrîufque partis fa£um , quod vi armo
rum peragitur , apud omnes relïiquas gentes pro jure erit. Id. ibid.

(a) En 17 $9.
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la Rufïie eut violé le territoire des Polonois. Aufli-tôt que le

Roi des deux Siciles qui jufques-là avoit obfervé une neu-

tralité de convention , eût permis (B) l'entrée de fes Etats

à l'armée Efpagnole que l'armée Autrichienne pourfuivoit f

les Autrichiens furent en droit d'entrer dans le Royaume de

Naples.

Dans la dernière guerre des EfpagnoJs & des Anglois
j une

barque & quatorze Shebeques parties des ports d'Efpagne

& chargées d'artillerie & de poudre pour le fervice des

Efpagnols en Italie , furent pourfuivies par les Anglois ;

mais elles échappèrent à leur pourfuite, à la faveur du calme ,

entrèrent dans le port de Gênes , ôc débarquèrent leur poudre

à terre. Le Vice-Amiral Anglois nommé Mathews ,
qui com<

mandoit dans la méditerranée les forces navales de fa na-

tion , prétendit que d'avoir reçu cette barque ôc ces Shebeques

dans le port de Gênes ôc de les y garder , après leur avoir

permis de mettre à terre une partie de leur charge , c'étoit une

atteinte à la neutralité que la Republique s'étoit engagée

d'obferver , avec toutes les PuifTances en guerre. II envoya;

un vauTeau de guerre de fa flotte demander aux Génois de

les en faire fortir, Ôc, n'ayant rien pu obtenir par cette voie , il

alla lui-même avec une efcadre fe préfenter devant Gênes

ôc menaça de bombarder cette Ville. On négocia. Les Génois

prétendirent que le convoi Efpagnol n'étoit entré dans le

port de Gênes, que parce qu'il y avoit été jetté par le mauvais

tems ; ôc le Vice-Amiral Anglois demanda que la barque ôc

les Shebeques fuiTent obligées de fortir du port avec l'artillerie

ôc les munitions pour continuer leur voyage , ou que l'artil-

lerie & les munitions fufTent féqueftrées. Il fut fait (c) une

convention entre Mathews & deux Députés de Gênes, por-

tant que Les canons ôc la poudre apportés d'Efpagne ôc étant:

( b) En 1744.

(c ) Le 17 de Juillet 1743»
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dans le port ou dans la ville de Gênes feroient tirés de k
barque ôc ' des Shebeques , mis à bord de vaifleaux neutres 9

ôc tranfportés à Bonifacio dans l'ifle de Corfe ; que le Vice-

Amiral Anglois donneroit un convoi de vauTeaux de fon

maître pour la 'fureté de ce tranfport ; que cette artillerie ôc

cette poudre feroient dépofées dans le Château de Bonifacio ,

pour y relier entre les mains de la République
,
jufqu à ce

que la guerre fût terminée par une paix définitive ; & que la

barque ôc les Shebeques Efpagnols auroient une liberté en-

tière de fortir du port de Gênes , dans le tems que les Officiers

Efpagnols jugeroient à propos , ôc pour fe retirer où ils vou-

droient , fans qu'il fût permis à aucun vailfeau Anglois de

les molefter en aucune manière , ou de les fuivre dans les

vingt-quatre premières heures de leur fortie du port deGênes.

Celte République auroit pû répondre aux Anglois : Nous

riavons rienfait pour les Efpagnols que nous ne/ayons difpofés

àfairepour vous ; mais les Anglois qui étoient les plus forts

n'étoient pas difpofés à fe contenter de cette réponfe , ÔC

le Sénat de Gênes céda à la crainte , & fit un tort confi-

derable à l'Efpagne dont il rendait les munitions inutiles.

Le Roi Catholique fe propofoit bien d'en tirer tôt ou tard une

vengeance éclatante ; mais peu de tems après ôc dans la fuite

de la même guerre, les Génois réparèrent bien leur faute;

après avoir mis leur Ville à couvert du bombardement, ils

fe jettèrent (
d) entre les bras des Couronnes de France ôc

d'Efpagne , ôc fervirent utilement ces deux Couronnes , con-

tre les Anglois ôc leurs alliés. On comprend , fans qu'il foit

néceifaire de le dire, que l'artillerie ôc les munitions de guerre

qui avoient été dépofées à Bonifacio , furent rendues^ aux

Efpagnols (£).

Devoirs des X-<eS Puifïances qui font en guerre doivent obferver égale*
ruiflances belli-

gérantes envers .

les Peuples neu- ( « )
& n 1 74?

•

tres« (e) Dans le mois de Février 1746»

ment ;
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ment , envers les peuples neutres , les loix d'un bon voifinage,

s'abftenir de tout a&e d'hoftilité, & ne point fouffrir que leurs

troupes caufent le moindre dommage aux pays neutres.

Voilà des régies de conduite pour les Puiflances en guerre

6c pour les Puiflances neutres , les unes envers les autres > dans

les cas communs 6c ordinaires. Confultons les régies dans un

cas fingulier ôc extraordinaire , tel qu'eft celui de l'occupa-

tion des places ôc des pays neutres. C'eft fur les principes que

j'ai établi au fujet du droit de bienféance Ôc de raifon de

guerre
, qu'il faut juger la grande queftion : s'il eft permis aux

Puiflances belligérantes de s'emparer des terres & des places

convenables pour la guérre, 6c qui appartiennent à des Etats

neutres.
Vï;

Si le pays neutre n'a donné aucun fujet de plainte aux Puif-

fances belligérantes , il eft injufte
9 à parler en général ,

qu'elles
f»

u

/cup;v;f^
foumettent au droit de la guerre des chofes qui n'y font pas j^"^*^
fujettes par leur nature , ou qui appartiennent à un tiers ,

lequel n'a pris aucune part à la guerre. Aufli, les Princes qui le

font fans raifon ,'faififfent-ils toujours des prétextes fpécieux

,

6c empruntés de quelque dommage , ôc de quelque tort , ou de

quelque injure extraordinaire. Mais une nécefllté abfolue peut

rendre jufte ce qui fans elle ne le feroit point. '(/') Dès que

cette nécefllté exifte , il n'y a ni droits -, ni devoirs , ni* obliga-

tions capables de retenir un peuple qui fe voit fur le point de

périr.

L'effet qui réfulte de cette nécefllté abfolue , forme pré-

cifément le droit de bienféance. C'eft la nécefllté de guerre

qui le fait naîtrerôc qui lui communique les mêmes caractères ôc

les mêmes prérogatives qu'elle tient immédiatement de la na-

ture. C'eft l'effet de l'extrême befoin; effet qui participe du

même droit, lequel influe fur fa caufe. C'eft ainfi que , dans

(/) Grotius , l. II y cap. n ,.§. io , &• l. JJf, cap. 17 , §. y. Voyt\ auQi Pufen-

Ûorffyl. I/, cap. ? ,'§. 3.

Tome X x x
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le Droit des Gens ^ pour fauver mon vahTeau
, je puis

couper les cables ôc les vergues de celui qui s'eft embarraffé.

avec le mien ; & que, dans le Droit civil, fi le feu prend à,

un pont de bois voifin de ma maifon , je puis le faire rompre

quoiqu'il foit au public , afin d'éviter que ma maifon ne brûle,;

ôc que l'incendie, ne fe communique aux maifons voifmes,.

Le droit de bienféanee ainfi entendu n'eft pas un droit nou-

veau & fingulier. Il eft , en général
,
compris dans celui de la.

néc'eflité, & c'eft la raifon de guerre qui le produit en faveur

d'un état, qui ne trouve, pour ainfi dire, plus de reffource

dans l'obfervation des loix de la guerre ; lefquelles cèdent

au pouvoir fuprême d'une néceflîté abfolue , pour faire place

au droit réfervé par la nature, qui prefcrit fa confervation k
chaque peuple, comme à chaque individu-

Parlé mot même dont on défigne ce droit , nous pouvons"

juger qu'il s'agit des terres &. des places polTédées par un,

Prince neutre
, lefquelles font à la bienféanee d'un état," foie

pour fa propre défenfe, foit pour attaquer un tiers avec le-

quel cet état eft en guerre : convenance qui fert à faire exifter:

le droit. De là , deux points à traiter. I. En quoi confifte cette

convenance. II, Le befoin abfolu d'où provient le droit de=

convenance..

Le premier point à rapport d'un côté a la fituation & à la.

qualité du terrein, à la commodité & à la fureté des convois ôc,

des communications , au défaut des vivres & des munitions

& de l'autre , à l'afTiette forte d'un pofte , au palfage ôc à l'en-

trée d'un pays ennemi , à la retraite qu'on veut s'alfurer en»

cas de malheur , ôc à plufieurs autres circonstances qu'il eft

impoftible de prévoir & de régler d'avance, mais qui cepen-

dant doivent être rangées fous ce premier point. Au même,

point fe rapporte Vembargo dont je traiterai bientôt.

Pour le fécond point ,. il faut que les chofes nécelTaires;

m. fe trouvent ni dans la qualité
;
ni dans la quantité requifé ^
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clans le propre pays du peuple qui prétend fe mettre en

poffelïîon de ces chofes, ôc faire valoir pour cet effet, le

droit de bienféance. Le befoin doit être abfolu , Ôc le danger

preffant ôc involontaire
9 pour mettre une Puiflance en fitua-

tion d'exercer le droit de bienféance ; ou il faut qu'il y ait certi-

tude morale qu'elle fera attaquée >
pour l'autorifer à s'alfurer

d'une place ou d'un porte. Les moyens de fe conferver ceù
feroient d'être des moyens fi l'on n'étoit pas affuré de pou-

voir les employer dans les événemens où ils font précifé-

ment d'ufage. Un mal imminent eft un mal en effet , &
une fage précaution eft une reiTource réelle.

Quelque grandes que puilïent être l'utilité ôc la convenance iugies Pôur i«

-j o 1 t 1 n \ » • Prince q"i veut
•des terres <ôc des places dont on fonge a s emparer , cette uti- occuper des P ia -

!• / o r rr r ces & des pays
lite oc cette convenance ne fumlent pas pour produire le neutres.

Droit de Bienféance. Le peuple qui veut l'exercer , doit

,

avant que de le faire valoir , examiner fcrupuleufement toutes

les circonftances.

I. Il faut que la néceffité foit abfolue 6c que celui qui

îa fouffre ait tenté toutes les autres voies pofïïbles pouife

délivrer du péril; ou bien que le Prince qui veut faire l'oc-

cupation ne puiffe douter que fon ennemi ne s'empare de

la place & du 'porte , ôc qu'il n'acquière par-là un avantage

confidérable , fi lui-même ne fe Taffure. Ceft cette confia

dération qui parut déterminer (g) l'Electeur de Bavière;

( depuis Empereur ) fur le point d'entrer en guerre avec la

Reine de Hongrie , à s'emparer de Paffau , ville fituée entre

la Bavière, l'Autriche Ôc la Bohême, que le Cardinal de

Lamberg, Evêque ôc Prince de PafTau , n'étoit en état de dé-

fendre ni contre l'une ni contre l'autre des PuiiTances qui

alloient entrer en guerre. L'Electeur de Bavière fit à ce Car-

dinal quelques reftitutions préalables , ôc ce ne fut que fur un
yefus

} au moins apparent
,

qu'il parut fufpendre fa place»

Çg) Le 31 de Juillet 1741,

X x x ij
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Quelques jours après , le Miniftre de Bavière préfenta um

Mémoire à la Diète de Ratifbonne
,
qui portoit que l'Electeur,

obligé par le Droit Naturel à pourvoir à la fureté de fes Etats

lorfqu'ils étoient menacés de. danger, avoit été obligé d'autant:

plus indifpenfablement à occuper Paflau , que le Prince—

Evêque de cette ville n'auroit pu s'excufer encore long-

tems d'y recevoir les troupes que la Cour de Vienne , lui.

avoit propofé d'y introduire, & qu'il n'étoit pas en état de

reTifter à la force, fi on avoit voulu l'employer pour les y

faire entrer. Les fuccès de cette guerre d'Allemagne ayant été

favorables à la Cour de Vienne, cette Cour s'empara de Paf-

fau [à) , aufli-bien que des places qui appartenoient en propre

à l'Empereur, ôc ne rendit Paffau à fon Evêque ,
qu'en ren-

dant au nouvel Electeur de Bavière fes Etats héréditaires (/).

II. Il doit avertir ceux dont il veut occuper le pays ,
ôc

tâcher d'obtenir leur confentement , en leur repréfentant le

befoin extrême dont il eft prefTé , & en leur offrant un ample

dédommagement (£). Je dis ceci, en fuppofant que la con-

joncture permette ce préalable , 6c que le Prince qui veut faire

l'occupation foit affuré que l'avis qu'il donnera ne fervira

pas à mettre ceux qui le recevront en état de traverfer fon

deffein.

III. Content d'avoir mis des troupes dans la place, il'

doit laiiTer au Propriétaire fon Domaine & fa Jurifdicuon ( /) ;

parce qu'ils n'ont pas un rapport abfolu au befoin préfent.

Toutes fes démarches doivent être pleines de modération ,

& telles enfin qu elles puiffent adoucir dans le Propriétaire

le chagrin de voir fon pays occupé par des Etrangers. Man-

quer à ce point , ce n'eft pas s'emparer d'un pays neutre ,

c'eft conquérir un pays ennemi.

(h) Au mois de Janvier 1741*
,

( i ) En conféquencedu Traité de paix fait en 1745 ™t™ hs Cours de Vienneb de

Jtfunich , à FueJJm.

(k) Pufendorff, 1. z-, c.6 , §. g.

.
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IV. AufTi-tôt que le danger a cefTé , tout ce qui a été

pris par néceflité de guerre , doit être reftitué s'il peut l'être.

Le Prince doit être dédommagé de toutes les pertes qu'il a

foufTertes , foit par l'occupation de fon pays , foit par les

cas fortuits qui ont fuivi l'occupation. Que le dommage fouf-

fert foit l'effet de la volonté de la PuhTance qui a fait l'oc-

cupation , ou de quelque accident , cela eft égal dès que le.

dommage eft réel. Si l'on examinoit fur lequel des deux

peuples en guerre la perte doit retomber, ontrouveroit que

c'eft fur le peuple qui fait la guerre injuftement , foit qu'il

ait lui-même fait l'occupation, ou que ce foit l'autre Puiffance ;

mais cela rentre dans le fujet de la querelle dont il eft la-

fuite & eft indifférent! l'Etat neutre , lequel eft en droit de de-

mander fon dédommagement à la nation qui a occupé par

droit de bienféance un pays lequel ne lui appartenoit point.

V. La Puiffance qui s'eft emparée d'une place neutre , ne

doit être rembourfée, ni de la dépenfe qu'elle peut y avoir

fait pour la mettre hors d'infulte & pour fe fortifier contre

fon ennemi, ni même des améliorations qui font d'une,

utilité commune. Plusieurs raifons fondent cette opinion.

I. Le Propriétaire n'en eft redevable qu'au hazard , & non
à l'intention de l'occupant qui n'a fongé qu'à fa propre dé-

fenfe. II. Il feroit contre l'équité de faire payer au Propriétaire

des dépenfes qu'il n'a pas ordonnées qu'il n'auroit peut-être

pas faites
,

qu'il auroit en tous cas , pu faire d'une autre

manière ou à moins de frais, ôc qu'il peut même n'être pas

en état de payer. III. Le Prince qui a fait l'occupation s'eft

rembourfé de fes dépenfes , par l'utilité qu'il en a tiré ,

ôc il neft pas jufte qu'il en foit dédommagé d'une autre façon ;

Ce n'eft point ici un cas où l'on puiffe appliquer la régie (m)

que les Loix civiles ont établie pour raifon des affaires d'au-

trui adminiftrées. Il s'y agit d'un événement fingulier & ex^

(m) .Negotiarum geftorum.
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traordinaire , où l'avantage fe trouve principalement du côté*

de celui qui a fait l'occupation. IV. La dépoffefllon d'un Etat

eft un événement fi trifte qu'on ne fçauroit trop dédommager

VIII le Propriétaire,

le pS" ne^rî L'occupation ,
pour être néceffaire & jufte de la part du

occJpeMespîa- Prince qui la fait, ne laine pas de demeurer injufte à l'égard
«s & ie S pays.

£Q ce\u [ ^ e|[e eft fa itCt Les deux Princes ont leurs droits,

& chacun peut faire valoir les fiens. Si le Souverain à qui

la place appartient eft en état de s'y maintenir, il eft incon-

teftablement en droit d'en refufer l'entrée à l'une ôc à l'autre

des PuhTances en guerre. Un Prince puiffant eft un hôte in-

commode , il pourroit -retenir la place dont il fe ftroit emparé;

&c le moindre mal dont le Propriétaire feroit menacé , ce

feroit d'être foupçonné d'intelligence avec ce Prince , ôc d'at-

tirer par-là la guerre dans fon pays. A la bonne heure qu'il

cède , s'il eft trop foible pour réfifter & pour s'expofer aux

fuites d'une guerre qu'il peut éviter ; mais fi, en cédant, il craint

de devenir la victime de Tun des deux partis, ôc peut-être de

l'un ôc de l'autre tout enfemble, & qu'il puiffe conferver fon

indépendance, rien ne l'empêche d'oppofer la force à toutes

Jes entreprifes qu'on fera fur fa Souveraineté. Alors la nécef-

fité rend la condition du peuple qui a intérêt d'empêcher

l'occupation, égale à la condition du peuple qui a intérêt de

la faire.
IX*

ie ntnpie be- Quoiqu'il faille une néeefîité abfolue pour autorifer l'oc-
foin autorife un v

<

1 1

souverain à mec- cupation des places Ôc des pays neutres , le fimple befoin au-
tre un embargo 1 * * J y *• ;

fur tous jes N a - torife un Souverain à mettre un embargo* comme on s'ex-
vires marchands o *

ci%ïvon™
z prime aujourd'hui dans toute l'Europe , fur tous les navires

marchands qui fe trouvent dans fes ports, ôc dont il veut fe

fervir pour quelque expédition, pour quelques tranfports , ou

pour quelque autre ufage. Embargo eft un mot Efpagnol qui

Signifie Arrêt (n). Les Anglois l'ont d'abord adopté, à caufe

:

{ n ) Embargar , arrèier*
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du fréquent ufage que les Efpagnols en ont fak âvec eux ,

ôc toutes les Nations l'emploient à préfent. Mettre un em-
bargo , c'eft fermer les ports , ôc retenir les bâtimens qui fc

trouvent en état de naviger.

\Jembargo fe met fur tous les vaifTeaux des fujets , des

étrangers ,• Ôc des PuifTances neutres, alliées ou non. Je parle

de navires marchands, car les vaifTeaux de guerre ne font point

fournis à la rigueur de Vembargo.

On pourroit donner à l'embargo une origine très-ancienne

en< le rapportant à Xenophon qui le pratiqua dans la retraite

des dix mille ; mais le cas où ce Général fe trouvoit eft celui,

de la néceiïké ( o ) ; au lieu que la feule raifon de bienféance

fufrit aujourd'hui. Il faut donc en attribuer les commencement
aux Efpagnols

, qui font également les auteurs ôc de l'ufage

moderne , ôc du nom dont on l'appelle.

Les Efpagnols font depuis long-tems dans cet ufage. Les
deux embargos qu'ils mirent, lorfqu'ils allèrent en Sicile (/>}§*

ôc à la conquête d'Oran (q) font les deux plus grands qu'ils

aient mis de notre tems. Ils examinèrent quels étoient les:

navires propres à tranfporter* des provifions , des chevaux,;

des munitions de guerre , des foidats. Ils empêchèrent ces

vailTeaux de s'en retourner §ç de prendre à fret quoique ce fût,

après quoi ils les firent jauger ; ôc du moment qu'ils furent

ainfi mefurés, on leur paya à raifon.de deuxpiaftres par mois
pour chaque tonneau , de forte qu'un navire de cent ton-

neaux gagnoit deux cens piaftres par mois, jufqu'au moment
qu'il étoit congédié. Les vaifTeaux François y Anglois, Hol-

( a) Graeci qui cum Xenophonte. erant , cunr navibus omnino opus haberent 3 .

ip/ius Xenophontis confilio ceperunt tranfeuntes , fed ita ut merces Dominis in-

taftas conlervarent , Nantis vero & alimenta -darent & pretium perfolverent . . .

jus quod jam diximus neceflfitatis. Grotius'yde Jure Belli £> Paàs , lib, XI, cag^.

x , feEtion 10,

(p) En 1718,.

En 1732a!.
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landois, Ôc ceux de toutes les autres nations qu'on crut

propres au fervice , fe virent afïujettis à ces deux embargos

,

..mais ce ne furent point des actes onéreux aux Propriétaires

des Vaiffeaux. Plufieurs* Capitaines firent des préfens aux

Officiers du Roi d'Epagne, afin que leurs navires fuffent

. compris dans la lifte de ceux qui dévoient fervir aux expé-

ditions méditées. Dans l'expédition d'Oran, un vaiffeau An-
glois (r) ayant été d'abord agréé 6c puis refufé, le Capi-

taine (f) qui le commandoit , donna de l'argent & employa

des recommandations, afin d'être reçu. Il le fut, ôc s'en trouva

bien.

Les embargos mis depuis enEfpagne ont été véritablement

onéreux aux Propriétaires des navires , foit domeftiques ou

étrangers ; on ne leur arien donné pour les avoir arrêtés, on ne

les a payés que lorfqu'on s'en eft véritablement fervi. Ces

.embargos ont été généraux fur les navires étrangers; mais il

eft fouvent arrivé que, fur les plaintes des Miniftres , on laif-

foit partir les navires étrangers qui avoient leur charge, fi

j'en excepte les Anglois ; car pour ceux-ci
, quoiqu'ils fufient

prêt à partir Ôc qu'ils eiuïent déjà payé le mois d'avance aux

matelots,, on les retenoit. La raifon de l'embargo général fur

tous les vaiffeaux fujets & étrangers , étoit , à ce qu'on difoit,

afin d'empêcher qu'on n'allât donner dehors des nouvelles de

•ce qui fe paiToit au dedans. Le motif de l'embargo particulier

fur les Anglois, qui étoit toujours le plus long, étoit pour

donner aux vaiffeaux de guerre le tems d'engager des ma-
telots qui , autant qu'ils le peuvent , préfèrent le fervice des

marchands à celui du Roi.

Les autres Princes n'ont jamais donné aucun dédomma-
gement aux Propriétaires des vaiffeaux, foit domeftiques,ou

(r ) Nommé la Frégate de Cadix, du port de,2^o tonneaux.

QjQ Thomas Juckfon,

..étrangers;
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étrangers ,
pour les avoir arrêtés ; mais lorfqu ils s'en font fer*

vis, ils ont payé ce qu'eût payé le Propriétaire.

Le Roi d'Efpagne (t) , héfitant d'accepter les préliminai-

res de la paix que le Roi de France avoit conclue pour lui ôc

pour fes alliés avec l'Empereur d'Allemagne, mit un embargo

dans tous fes ports. Les François, fournis d'abord à la rigueur

de cet embargo comme tous les autres Etrangers, en obtin-

rent la main levée , à la prière de leur Roi ; mais Xembargo eut

}ieu pour toutes les autres Nations , ôc il dura fix mois.

Le Roi d'Efpagne ôc le Roi d'Angleterre fe faifant la guer-

re, ôc manquant de matelots, mirent (u) pour en avoir, un

embargo dans tous leurs ports , tant fur les fujets que fur les

étrangers. Le premier embargo des Anglois dura depuis Le

mois de Juin jufqu'au mois d'Août; ôc ils en mirent enfuite

un autre qui dura environ cinq femaines. Ces deux embargos

ayant empêché les bâtîmens d'aller ôc de venir , causèrent à

Londres une cherté extrême du charbon de terre ôc de quel-

ques autres marchandifes.

Ces mêmes Princes mirent (x) plufieurs embargos dans

tous leurs ports ; mais les expéditions projettées n'ayant pas

eu lieu, ces embargos furent levés au bout de quinze jours

ou de trois femaines , ôc les vahTeaux marchands arrêtés , ne

reçurent aucun dédommagement.

Sur la fin de cette même annie (y) , le Roi d'Angleterre ?

J

voulant empêcher le tranfport du bœuf falé d'Irlande au?

pays étrangers , mit un embargo dans tous les ports d'Irlande

,

comme le feul expédient propre à ce defTein. Il fit la même
chofe depuis en plufieurs occafions. Ce Prince craignant que

les bâtimens étrangers ne fiffent des tranfports d'hommes ou de

munitions de guerre ou de bouche en Ecoffe , au fils aîné du

(O En 173^.

(u ) En i ; 3 9»

( x ) En 1 740.

(y) Dans le mois d'O&obre 1740.'

Tome Y y y
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Chevalier de S. Georges qui y étoit a la tête d'une armée , mit

pour trois mois (%) un embargo fur tous lesbâtimens chargés

de provifions pour le dehors, excepté celles quiferoient pour

l'ufage des vaifleaux du Roi d'Angleterre.

Le Roi Très-Chrétien, pour faire tranfporter des troupes

en Ecoffe, en faveur du Chevalier de S. Georges, mit aufli

un embargo fur tous les bâtimens, tant François qu'étrangers,

qui fe trouvoient'dans fes ports de Picardie & des Pays-Bas \

ôc il le leva quelque tems après. Les Miniftres de Suède , de

Dannemarckêc de Hollande, firent des inftances à la Cour:

de France, pour obtenir quelque dédommagement, à l'oc-

cafion des vaifleaux appartenans aux fujets de ces trois Puif-

fances, & qui avoient été retenus par ces embargos ; mais le

Miniftre de la Marine du Roi Très-Chrétien leur écrivit::

*> Que le Roi, en mettant ces embargos . n'avoitfait quefe

» fervir du droit qu'ont tous les Souverains dans les ports de

*> leur dépendance ; & qu'ainfi S. M. n étoit point tenue de

» dédommager les Maîtres de ces navires , par rapport au

*> tems pendant lequel ils avoient été obligés dé s'arrêter:

*> puifque d'ailleurs on ne leur avoit caufé aucun préjudice

3a dans les Etats du Roi (JC) «.

Pour tranfporter des grains à Carthagène , la Cour de Ma-

drid mit ( SC *
) un embargo général fur tous les bâtimens qui

fe trouvoient dans fes ports.

L'ufage de ^embargo eft aujourd'hui fi généralement établi

chez toutes les PuifTances maritimes de l'Europe, qu'il eft

tourné en droit, On le met dans tous les cas où l'on en a be-

foin, précifément & uniquement parce qu'on en a befoin

Chaque Souverain peut le pratiquer. Comme l'ufage eft le mê-

me par tout, il eft réciproque, & aucun état n'a droit de s'en

plaindre.

) A commencer du 7 de Février 1746»

( £>) Gaiette d'AmJîerdam O à'Utrecht du 7 de Juin 1746 , à l 'article de Paris , du.,.

30 de Mai.

(v> *
) Dans le commencemen t du. mois de Septembre 17480
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S

Des Traités en géniraL

o i T que le Chriftianifme ait introduit parmi les hommes
ces

Dî
^

rf

lufage de terminer les fànglantes guerres par des aceommo- ^g^&^eï
démens paifibles , foit que la manière différente d'attaquer & dantl*Pals*

de fe défendre , de fortifier les places ôc de difputer le terrain,

ait rendu cet ufage abfolument néceffaire, il eft, pour finir

les querelles des états, une autre voye que la deftruction des

Empires
, qui eft la feule que les anciens conquérans , 6c

même en dernier lieu les Turcs aient connue. Depuis que

l'Europe efT policée , fes peuples ont dès principes d'huma-

nité qui ne fe trouvent point dans les autres parties du mon-
de, ils font plus liésentre eu x, ils voyagent continueliemeat

Y y y ij
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les uns chez les autres, les maifons de leurs Souverains s'al-

lient enfemble; & dans leurs querelles , ils gardent d'ordinai-

re des mefures de bienféance envers des ennemis avec qui ils

fçavent que la paix les réconciliera bientôt.

Les Nations font entre-elles quatre fortes de traités pen-

dant la guerre. Les vins qu'on appelle Trêves, Cartels, Capitu-

lations , laifTent fubfifter l'état de guerre. Les autres qu'on

nommcPaix , le font ceffer.

Elles concluent aufli plufieurs fortes de Traités pendant la

paix. Les uns font a ppellés Alliances, parce qu'ils forment une

confédération ; d'autres ,
Ligues , parce qu'on y convient

d'employer les forces refpe&ives contre un ennemi commun^

foit défenfivement, foit ofTenfivement ; quelques uns, Traités

de commerce ,
parce qu'ils établiffent les régies que les fujets

des deux Puiffances doivent fuivre dans le trafic qu'ils font

enfemble ; (a) quelques autres font des Traités d'échange , de

çelTion , ou de reftitution des places.

Il y a enfin , de peuple à peuple,, des conventions de toute

efpèce qui prennent leur dénomination de ce qui en fait le

fujet. Il eft des Traités publics , il en eft de fecrets..

Il en eft par lefquels on acquiert des droits actuels *.

îl en eft qui -n'en alTurent que d'éventuels pour certains cas*

On appelle fecrets ceux dont la publication demeure quelque

tems fufpendue. Quelque fois , on accompagne les Traités

plublics d'articles fecrets ou Amplement d'articles féparés..

lues traités qui acquièrent des droits actuels font ceux dont

l'exécution ne dépend d'aucun événement. Les Traités qui

n'en attribuent que d'éventuels, roulent fur desTujets dépen-

dans de certains événémens , qu'on juge qui peuvent arriver,

& fans lefquels ces Traités ne doivent avoir aucun effet».

WâgAi fer- C'eft pour tâcher d'aiTurer la foi des engagemens que tous

maintien des, les peuples ont voulu mettre, par l'autorité divine, un {beau

£0 ) Ce que j'ai à dire fur cetteforte de convention , appartient au Traité de VoliniuK
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Inviolable à leurs Traités. Si les hommes avoient pu avoir

une confiance réciproque , leur parole feule auroit été con-

fédérée comme le gage afiuré de leurs promeiïes; mais l'infidé-

lité ayant été la fuite de l'avarice , de l'ambition , ôc des

autres pallions , ces mêmes hommes , dans une défiance mu-
tuelle furent obligés de chercher jufques dans le ciel la eau-;

tion de leurs paroles ou la vengeance du parjure.

» Venez donc ( dit Laban à Jacob ), ôc faifons une alliance

» qui ferve de témoignage entre vous ôc moi. Alors Jacob

» prit une pierre , ôcen ayant dreffé un monument, il dit à fes

*> frères : Apportés des pierres, ôc les ayant raflemblées, ils en

*> firent un monceau ôc mangèrent deffus. Laban. appella ce

monceau de pierres, le monceau du témoignage , ôc chacun,
w félon la propriété de fa langue. Laban dit : Ce monceau fe-

» ra témoin aujourd'hui entre vous ôc moi. C'eft pourquoi il

» appella ce lieu Gdaad, c'eft à dire , le monceau du témoin;

y» Ôc il ajouta : que le feigneur nous regarde ôc nous juge ,

» lorfque nous nous ferons retirés l'un de l'autre. Si vous mal-

» traitez mes filles , ôc fi vous prenez encore d'autres femmes
y qu'elles , nul n'entend vos paroles que Dieu qui en eft té-

» moin
, qui eft préfent à tout ce qui nous regarde. Il dit en-

» core à Jacob : ce monceau
3
dis-je , ôc ces pierres porteront

» témoignage fi je paffe au-delà pour aller à vous , ou fi vous

» y palTez pour me venir faire quelque mal. Le Dieu d'Abra-

ham , le Dieu de Nachor, ôc le Dieu de leurs pères foit

s» notre Juge. Jacob jura donc par le Dieu qui étoit la frayeur

» d'Ifaac, Ôc ayant immolé des victimes fur la montagne, U
y* invita fes parens pour manger enfemble ; ôc ayant jnangé ,

*» ils demeurèrent là pour y coucher ; mais Laban fe levant

» avant qu'il fût jour, embraffa fes fils Ôc fes filles, les bénit,:

» ôc s'en retourna chez lui en fon pays ( b)+

Pour être engagé par la voie du ferment > il n/eftpas abfe

{. $ ) Gènes, ck,
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lument néceffaire qu'on jure par le Dieu véritable , il fuffît que

chacun jure par le Dieu qu'il reconnoît. C'eft ainfî , comme
le remarque un Père de l'Eglife

, qu'on affermhToit les traités

avec les Barbares ,
par les fermens en leurs dieux (c ). Ce que

ce Père prouve par celui qui appuya le traité de paix entre Ja-

cob 6c Laban, chacun d'eux jurant par fon Dieu , Jacob ; par

le vrai Dieu qui avoit été redouté & révéré par fon père Ifaac ;

ôc Laban, idolâtre, par fes dieux (d). Quelque chimérique

que foit l'idée de celui qui jure par de faux dieux , il penfe à

la divinité en général , de forte que s'il fe parjure , le vrai

Dieu regarde l'injure comme faite à lui-même. La pierre, par

laquelle tu asjuré , (dit le même Père ) ne ta pas entendu ;

mais Dieu * qui ta entendu * te punit de ta perfidie. La Re-

ligion , vraie ou fauffe, établit la bonne foi entre les hommes.

Le culte de celui qui vit dans une fauffe religion , eft mal en-

tendu , c'eft un ruiffeau corrompu, mais qui part d'une bonne

fource , d'un principe religieux de dépendance 6c de refped

à l'égard de l'Etre fuprême : enforte qu'encore que ce foit aux

idolâtres une impiété de jurer par de faux dieux , le Dieu vé-

ritable n'en eft pas moins le protecteur de la bonne foi qu'on

veut établir par ce moyen. La bonne foi d'un ferment qui af-

fermit un Traité , n'a rien d'impie ; elle eft en même-temps

inviolable 6c fainte. Dieu ne veut pas que fon nom foitglori-;

fié par des perfidies , même contre fes ennemis.

Les Egyptiens puniffoient les parjures , de mort ( e ) ,
parce

que ce crime attaque , en même-temps , Ôc les dieux dont on

méprife la majefté , en atteftant leur nom par un faux ferment

,

ôc les hommes , en rompant le lien le plus ferme de la focié-

té humaine
, qui eft la fincérité ôc la bonne foi. Dieu mê»

me n'a pas dédaigné de punir l'irréligion des peuples qui pro-

(c ) Juratione barbarîcâ. S. Aug. ep. 47, ad Public, n. 11,

(rf) Gènes. 31 , 3$ Éyc.

(e) Diod. 1. 1 ,p. 69,
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Htnoîent les temples qu'ils croyoient véritables

,
parce qu'il

juge chacun par fa confcience.

Outre les cérémonies qui étoient communes à la plupart

des Nations , chaque peuple en avoit de particulières , tou-

tes différentes , felpn la différence de leurs religions ou de

leurs caractères. On en peut voir le détail dans l'ample dif-

fertation que j'indique (f).

Hérodote (g} a fait paffer, jufqu'à nous, le récit d'un

ufage des Scithes , fort bizarre. Lorfque ces peuples fai'foient

des traités , ils verfoient du vin dans un grand vafe de terre

,

& les deux parties contractantes , après s'être découpés les

bras, avec un couteau, y faifoient couler de leur fang
, y

teignoient leurs armes , M buvoient de cette liqueur, eux
ôc tous leurs affiftans , en faifant de grandes imprécations

contre celui qui violeroit le traité. Cette étrange coutume

fubfiftoit encore parmi leslbériens , peuple Scithe d'origine ,

du temps de Tacite qui en fait mention

Polybe rapporte (i) la formule d'une ligue défenfive ôc

offenfive , entre Carthage ôc la Macédoine ( /£ ) , dont les

termes font remarquables : » Traité de confédération , arrê-

ts té par ferment entre Annibal Général
, Magon , Myrcal

,

*> Barmocal , ôc tous les Sénateurs de Carthage qui fe font

a» trouvés avec lui ( Annibal), ôc tous les Carthaginois qui

*> fervent fous lui , d'une part ; Ôc entre le fils de Cléomachus

<» Athénien , nommé Xénophanes
, que le Roi Philippe

,

» fils deDémétrius, nous a député, tant en fon'nom qu'au

» nom. des Macédoniens ôc des Alliés de fa couronne, de

{f) Differtation fur les diverfes Cérémonies' qu'ont employé les différentes Nations

dans les Traités de paix d'alliance, &c.quife trouve à laiêtedu premier volume du

Corps univerfel diplomatique du Droit des Cens,

(g) L/5.4, c. 70;

(h) Annal, lib. XIIs cap, 47.

( i ) Liv tiVIl
r

, cap. z.

(h) Cette Ligue fut faite dans le commencement duJixièmefùcle de la fondation de

Rome*
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» l'autre. Nous avons fait cette alliance fous les aufpîces de

» Jupiter, de Junon, d*Apollon , de la Divinité tutélaire

*> Cartilage ,
d'Hercule, d'Iolaus, de Mars, de Triton, de

» Neptune, des Dieux qui accompagnent notre expédition ,'

*> du Soleil , de la Lune , de la déeffe Thétis , des Dieux des

*> prés , des fleuves ôc des fontaines; enfin, de tous les dieux

» qui pofsèdent Carthage. Nous l'avons fait aufli en préfence

5» des divinités qui tiennent fous leur empire , la Macédoine

w & la Grèce ; enfin , de tous les dieux qui préfident à la

a» guerre ». Voilà , fans doute , un mohftrueux affemblage

de fuperftitions > mais la fuperftition même fuppofe la Re?-

ligion, elle n'eft que la Religion mal-entendue Ôc portée à

l'excès. Ce Traité rien marque pas moins combien les Payens

étoient convaincus que Dieu eft préfent à la conclufion des

Traités , qu'il en écoute tous les articles , ôc qu'il punira

ceux qui ofent les violer. Quelques groflières que fulTenf les

idées que les Payens av oient de la Divinité , la perfuafion

d'un Souverain Etre , toute enveloppée qu'elle étoit , influoit

encore aflez dans le cœur de ces idolâtres
,
pour réprimer les

palfions les plus oppofées au bien de la fociété civile. Le
ferment étoit parmi eux le plus fort de tous les liens,

in. r r
.

te ferment Rien n'eft fi facré que la religion du ferment. On ne peut
éçit être reli- 1 ° 1

gieufemenç ob- la violer, fans faire penfer qu'au lieu d'avoir facrifié à celui

qui ne veut pas qu'on prenne fon nom en vain (/) on a fa-

crifié à la déelTe Laverne; Ôc on lui a dit , comme cet hypo-

crite dont parle le Poëte Latin : Faites queje puijje tromper

Jous l'apparence de laJ'aintetè , de lajujlice ; couvre^ mes cri^

mes SC mes artifices d'un voile impénétrable (/* ).

Mais trois conditions font néceffaires à l'elfence du ferment^

( l ) Exod, jo,

Da mihi fallere, da fanâum juflumque videri
f

^p^era jpeçcatis ? & fraydibus objice nubem.

fîorat. I, I , ep, \6
t

le
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le jugement , la vérité , ôc la jMice (m). Dès quil eft ac-

compagné de ces trois conditions , il ne peut recevoir d'au-

tre interprétation que celle de la fignification fimple ôc or-

dinaire des termes dans lefquels il eft conçu ; il n'admet ni

conditions fecrettes , ni reftri&ions tacites. Dieu
,
qui eft

le témoin du ferment , eft le vengeur du parjure , ôc la pofté-

rité même de ceux qui violent le ferment, en fouffrira la

punition. Il s'emploie .pour ferrer le nœud d'une obligation

,

d'une promené,' d'une convention , d'un traité ; mais il n en

forme jamais le premier engagement , ôc ne peut être un lien

d'iniquité («). Sil'on avoit juré de violer les loix naturelles,

ou de commettre un crime , la piété même défendroit d'db-

ferver un tel ferment. L'Eglife a loué David de n'avoir pas

accompli celui qu'il avoit fait pour la perte de Nabal (o).
^

Les anciens peuples "étolent fidèles ohfervateurs du fer- Les ancien*
X S Peuples écoienc

ment. fidcles f[av
*;

teurs ou 1er-

Les Grecs étoient extrêmement religieux fur ce point, Ôc ment,àne par
*-> 1 1er qu en gene

leur ancienne tragédie n'admettoit rien de contraire aux prin- rai, a

cipes de probité ôc de morale dont ils fe piquoient , comme

le prouve un récit de leur théâtre , que je vais tracer. Phèdre

aimoitHippolyte. L'une de fes femmes va trouver ce Prince

,

l'engage , par un ferment , à garder le fecret qu'elle doit lui ^S^tbât
confier, ôc lui découvre la paffion que Phèdre a pour lui. S^S.dc

Le vertueux Grec s'en offenfe , Ôc menace de publier ce qu'on

vient de lui dire. Cette femme l'avertit qu'un ferment invio-

lable l'engage au filence. Hippolyte répond que fon cœur n'a

aucune part au ferment que fa langue a prononcé {p ). Ac-

eufé par père , mari de Phèdre , d'avoir voulu fouiller fon

(m) Somme de Saint Thomas d'Acquin.

{n) Juramentirm vincuium iniqurutis effe non débet , & contra iegem nature

îndu&um nullius eft momenti. Quafi. zz , can. 4 , cap. Venientes de jure jur.

( ) Quod non implexit , major pîetas fuit. AuguJL

(p ) Linguâ juravi , meus vero manet injurata. Oejllefix cent dou\ième vers dç

l'Hippoljte d'Euripide
, devenu célèbre par les fréquentes critiques à'Ariftophans*

Tome V* Z z z

qu en gene-
& relative-

ment à certains

car ils ne
ent pas de
quelquefois

des perfidies infi-
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lit , il porte la Religion , dans la Tragédie Grecque
, jufquà

fouffrir l'exil & la mort
, plutôt que de manquer à fon ferment

tout furpris qu'il avoit été. La piété' des Grecs s'allarma néan-

moins de la diftinction que le Poète avoit faite, dans le cours

de la pièce , entre le ferment & l'intention qu'on avoit eu en

le faifant. Un certain Higiœnon accufa Euripide d'impiété ,

pour avoir mis ce fentiment dans la bouche d'Hippolyte : Jai

j\ itun ferment, maisje n ai pas juré de tobferver. Cité le

lendemain de la repréfentation , il fut pourfuivi , comme
ayant voulu corrompre les mœurs des Grecs , Ôc enfeigner

au peuple à fe parjurer , en mettant des maximes déteftables

dans la bouche d'un homme reconnu pour vertueux. Arif»

tote après lui, Cicéron(r) nous apprennent ce dé-

tail , fans dire quel fut l'événement de raccufation. Le Scho-

lia e d'Euripide remarque , avec raifon, que la penfée de ce

Tragique étoit celle-ci :: On a repréfenté à Rippolyte les chofes

autrement qu elles nétoient
} il a juré de bonne foipar rapport

au cas expliqué^ SCfon ferment ne le liepas pour un autre, cds*

On entend bien que la queftion, ai nfi pofée , eft fort diffé-

rente du fait fur lequel l'accufation étoit fondée ; mais la ma-

xime ne laiffe pas d'être dangereufe , & elle n'eft vraie qu'au-

tant qu'elle eft appliquée de bonne foi & dans une grande pu-

reté de cœur. Au relie , il eft évident qu'Hippolyte n'avoit été-

qu'imprudent d'avoir juré de garder un fecret , fans fçavoir

en quoi il confiftoit ; qu'il avoit voulu dire Amplement, qu'on

n'eft obligé de garder la loi du fecret , que lorfqu'en le pro-

mettant on a fçû en quoi il confiftoit, & qu'il n'y avoit ici r
de fa part , aucune reftriclion mentale.

Les Romains furent , fur ce même pied , encore plus reli-

gieux que les Grecs. Numa
, qui acquit une fi haute réputa-

tion par fes loix, pour obliger fes fujets à obfexver la juftice

( q ) Dansfa Rhétorique , l\v* III, ch. i$v

0) Dansfes Offices , lin, III x ch t sg.
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dans l'exécution des a&es, inventa un expédient qui avoit

échappé à la fagacité de tous les autres Légiflateurs. Confi-

dérant que les contrats paffés publiquement ôc devant des

-témoins , s'exécutoient avec fidélité, par la crainte qu'on

avoit du témoignage ; Ôc que ceux qu'on faifoit fans témoins,

ôc qui font toujours en plus grand nombre , dépendoient de

la bonne-foi des contra&ans , ce fage Roi crut qu'il étoit im-

portant de rendre à la bonne-foi des honneurs divins, 6c érir

gea un Temple à la foi publique (f). Par ce moyen l'exa&i-

tude fcrupuleufe de l'Etat à garder inviolablement la parole

donnée, ne pouvoit manquer de palier, avec le tems, dans

les moeurs des particuliers , qui en effet regardèrent dans la

fuite la foi comme Ci refpe&able ôc Ci inviolable, que la fim-

ple parole tenoit lieu du plus grand ferment. La fainteté

des fermens ne fut nulle part refpeclée comme à Rome. Les

•foldats
, quelques mécontens qu'ils fuflent , n ofoient quitter

leurs Généraux , parce qu'ils s'étoient liés à eux par ferment.

Dans une longue fuite de fiècles
,
perfonne ne donna jamais

au Cenfeur une fauffe déclaration de fes biens. La Religion

arrêtoit la fougue des grandes pallions, ôc rendoit les hom-
mes plus dociles ôc plus fournis à l'autorité légitime. Cicé-

ron rend , fur ce fujet , un témoignage glorieux à fa Nation,

s» Nous avons beau nous flatter (dit-il) nous ne nous per-

» fuaderons jamais à nous-mêmes que nous l'emportions ,

» ni par le nombre fur les Efpagnols , ni par la force du corps

*> fur les Gaulois , ni par l'habileté ôc la finelfe fur les Cartha-

» ginois, ni par les arts ôc les fciences fur les Grecs ; mais

*> l'endroit par lequel nous avons incontenablement furpaffé

x> tous les Peuples Ôc toutes les Nations , c'eft l'intime per-

so fuafion où nous avons toujours été qu'il y a des Dieux qui

» conduifent Ôc gouvernent l'Univers
}
ôc que le culte que

(/) Denis d'HalkarnaJfe, liv.II, ch t 24,

Z z z ij
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» nous leur rendons leur eft le plus agréable (/)«.

Ge que j'ai dit ,
que les anciens peuples étoient fidèles

obfervateurs du ferment, ne doit , après tout, être entendu

qu'en général. . Il y avoit parmi les anciens , comme il y en a

parmi nous , de ces gens infâmes qui penfent que la foi eftune

vertu de marchand , ôc qui femblent croire ce que dit un an-

cien Poète, que le ciel met dans la même balance les fer^

mens des Princes ôc ceux des Amans; que les Dieux fe rient

également des uns &: des autres , & que Jupiter commande

qu'on les jette au vent comme des chofes inutiles» Lyfandre,

cet. indigne defcendant d'Hercule , difoit que partout où la

peau du Lion ne peut atteindre j il faut coudre la peau du Re-

nard. C'eft de lui qu'on rapporte encore un mot qui marque

bien le peu de fcrupule qu'il faifoit de fe parjurer. On amufe

( difoit-il ) les Enfans avec des jouets ^SC les Hommes avec des

fermens (u ) ; montrant -, par une irréligion fi déclarée ,
qu'il

faifoit encore moins de cas des Dieux , que de fes Ennemis:

car celui qui fait un faux ferment, déclare ouvertement par-

là ,
qu'il craint fon Ennemi , mais qu'il méprife fon Die u ( x ).

,

Combien d'exemples n'avons-nous point de l'infidélité des

Anciens dans l'exécution des Traités S

Dans le huitième fièçk , avant Jefus-Chrift , une colonie

de Locriens aborda dans le pays des Siculiens en Italie. Les

.Siculiens la reçurent de bonne grâce , & tâchèrent de fe metr

tre par un Traité à l'abri de tous mauvais deffeins de la part

de ces nouveaux hôtes. * On jura folemnellement , de part

<î) Cicer» de harufp» refponjïs. n. 19»

(u) On nefçait pas bien qui débita le premier cette àêteflable maxime , fi ce fut Philippe

fère a"Alexandre y comme E.liën le rapporte ; ou Lyfandrede Sparte , comme Plutarque

O Polyen ( Ru(ê de- guerre , ch. 47-, ) le témoignent; ou enfin Denis le Tyran , comme

le même Plutarque Vaff'ure dans un autre endroit. Philippe étoit ajjunémem un politique trop

TiaMle , pourfe donner pour un-Princefans foi.

(%) Potius Dominum îimeo, quam ipfum de Olympo Jovej»,
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» Ôc d'autre, que les Locriens & les Siculiens vivroient en-

s* femble en bonne amitié, ôc qu'ils polTéderoient en com-
» mun le pays , tant qu'ils marcheroient fur cette terre , ôc

*» qu'ils porteroient des têtes fur leurs épaules ce. Mais les

Locriens , avant que de faire le ferment , avoient mis de la

terre dans leurs fouliers, & fur leurs épaules des têtes d'ail

cachées fous leurs tuniques. Ayant enfuite fecoué la terre ôc

jetté les têtes d'ail, ils fe crurent quittes de tout engage-

ment; ôc à la première occafion qui leur parut favorable , ils

chafsèrent les Siculiens de cette contrée. C'eft de-là que

vint chez les Grecs le proverbe: Traité de Locriens ^ lors-

qu'ils vouloient faire entendre qu'il y avoit de la tromperie

dans une affaire (jy).. Un Auteur ancien (£,) a peu judicieu-

fement placé parmi les rufès de guerre cette conduite , ou
toutes les règles de la bonne foi d'un Traité furent fcandaleu-

fement violées.

La fupercherie que ces Romains , fi vantés pour leur gran-

deur d'ame , firent aux Solains ôc aux Napolitains qui les

avoient pris pour Arbitres ( SC ) y la mauvaife foi de Quintus
Pompée envers les Numantins (a), ôc mille autres exem-
ples (^) juftifient affez que les Anciens n'exécutoient pas

toujours plus fidèlement les Traités que ne le font les Mo-
dernes.

Polybe nous apprend
.
que de fon tems les fermens invio-

lables pour un Romain, ne l'étoient point du tout pour un
Grec. » Si vous prêtez (dit-il) un talent avec dix promettes,'

» dix cautions , ôc autant de Témoins , il eft impoffible qu'ils

» gardent leur foi ; mais parmi les Romains , foit qu'on doive.

» rendre compte des deniers publics ou de ceux des particu-

(y ) Recueil des anciens Traités , par Barhymc,

(?) Poljm 3 dans fes rufes de guerre;

(Gf ) Recueil de Barbey tac 3 p. 246,

(a) Recueil dç Barbeyrac
, p. 41$.

ih) Rufes de guerre O Stratagèmes de Fra/im-., pafllnïi
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93 liers , on eft fidèle à caufe du ferment qu'on a fait : on a donc

» fagement établi la crainte des Enfers ( c'eit un Payen qui

parle ) 6c c'elt fans xaifon qu'on la combat aujourd'hui (c) <*..

Un récit que Cicéron fait dans fes Lettres à fon ami Atti-

cus, prouve que, depuis le tems de Polybe, les Romains

avoient bien dégénéré de la foi des fermens. Pour entendre

,ce récit, il faut Ravoir que la loi Curiate , dont parle -Cicéron 9

ïégloitla puuTance militaire ; & un Sénatus-Confulte ;
les trou-

j>es
,
l'argent, les Officiers quedevoit avoir un Gouverneur»

Pour en difpofer à leur gré, les Confiais voulurent fabriquer

iine fauiTe loi & un faux Sénatus-Confulte. » Memmius (dit

*> Cicéron ) vient de communiquer au Sénat l'accord que fon.

99 compétiteur & lui avoient fait avec les Confuls
,
par lequel

*> ceux-ci s'étoient engagés de les favorifer dans la pourfuite

*> du Confulat pour l'année fuivante ;& euxde leur côté, s'o-

* bligeoient de payer aux Confuls quatre cent mille fefter-

?» ces , s'ils ne leur fournilToient trois Augures ,
qui déclare-

w roient qu'ils étoient préfens lorfque le peuple avoit fait la

w loi Curiate, quoiqu'il n'en eût point fait; & deuxConfu-

^ laires qui affirmeroient qu'ils avoient aflifté à la fignature

'

*> du Sénatus Confulte qui régloit l'état de leurs Provinces,

w quoiqu'il n'y en eut point eu. Que de malhoneftes gens dans

un feul contrat (
d) ce !

re S Peuples mo- Autrefois les peuples modernes s'engageoient aufîi ,
par un

.dernes avoient x S.

# » * j 1 T • / T D *

adopté l'ufaoedc ferment autentique, à l'exécution de leurs 1 raités. l^esrrin-
ferment prêté 5 \ . • *1 1 C
>ais ils ne font ces prêtèrent d'abord ce ferment eux-mêmes, mais us le n-
aujourd'hui qu'- ' * . j. A
^primer ce- rer- rent , dans certains tems & dans certains lieux, prêter par
ment dans leurs r C

S^/ate»?"
1 *eurs ^u i

ets
' Parce l'iifagedu ferment marque ou luppoie

'
m

-

}
'

la défiance , l'infidélité
,
l'ignorance & l'impuiiTance des hom-

mes , tous vices ou défauts dont les Princes ne vouloient pas

$tre foupçonnés j ils croyoient ne devoir rien faire qui pût les

,<c) Polyb. fib Vh
$ d) Qcer, iAtî'ms

}
liv9 IV. ktt, 18.
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rendre fufpec~ts de menfonge, de fraude ou de perfidie. Lorf.

que l'Empereur Frédéric Barberoufle , Guillaume Roi de Si-

cile , & les Lombards firent la paix à Venife , où cet Empe-

reur venoit de fe réconcilier avec la Cour de Rome , on ap-

porta le livre des Evangiles , les Reliques & la Vraie Croix £

& par ordre de l'Empereur, le Comte Henri de Diefle jura

fur Vernie de ce Prinee, qu'il garderoit la paix avec le Roi de Si-

cile pendant quinze ans , & la trêve avec les Lombards pen-

dant fix. Douze Princes de l'Empire , tant Eccléfiafîiques que

Laïques , la main fur les Evangiles , rirent enfemble la même
promeffe. Alors Romuald, Archevêque de Salerne, afîura?

par un ferment femblable ,
que lorfque les Envoyés de l'Em-

pereur feroient arrivés en Sicile , le Roi nommeroit quel-

qu'un des Seigneurs qui jureroit en fa préfence l'obferva^

tion de la paix pour quinze ans , ôc feroit faire le même fer-

ment par dix autres Seigneurs. Les Députés des villes de

Lombardie le firent aufïi pour leur trêve de fix ans, ôc pro*

mirent de le faire prêter par les Confuls & les Nobles de

chaque ville (<?). Dans la fuite , les Princes prêtèrent eux-«-

mêmes ce ferment dans l'Eglife , au pied des Autels , fur les

Saints Evangiles , fouvent fur des Reliques , & toujours en>

préfence des Miniftres des PuifTances avec lefquels ils avoient

lait la convention. Notre Louis XI ne vouloit pas prêter

ferment fur la Croix de S. Lo ; car fous fon règne
, Tufage

de jurer fur les Reliques fubfiftoit encore. Cette Croix de
S; Lo l'emportoit alors fur toutes les Reliques , même fur

celle de S.. Martin, fi révérée & (i redoutable fous la pre«-

mière race de nos Rois. Le prétexte de ce Prince étoit que

c'eut été manquer de refpecl pour Tinltrument de notre fa-

lut; mais un de fes Hiftoriens (/') nous apprend que cette

répugnance ne venoit que de ce qu'on croyoit de fon terns

CO Barre y Hifl. génér, d'Allemagne r fous Vam Wiï
if) Duçlos..
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que ceux qui fe parjuroient eu jurant fur cette Relique,;

rnouroient dans l'année , & le bon Prince étoit un peu plus

attaché à la vie qu'à fa parole. La paix de Vervins ayant été

publiée , elle fut folemnellement jurée par le Roi Très-Chré-

tien (g) , dans l'Eglife de Notre-Dame de Paris , fur la Croix

ôc fur les Saints Evangiles , en préfence des Âmbaffadeurs

d'Efpagne; parle Cardinal Archiduc Albert, Gouverneur des

Pays-Bas Efpagnols ( h ) dans la ville de Bruxelles , en pré-

fence du Maréchal Duc de Biron; ôc par Philippe III (/ ),

dans la ville de Valiadolid en préfence du Comte de la Ro-»

chepot , Ambafladeur de France
, parce que Philippe II fon

père & fon prédéceiïeur , qui avoit figné les articles de la paix,

avoit été empêché parla maladie dont il mourut , de prêter le

ferment avec les mêmes folemnités qu'avoient fait le Roi

Très-Chrétien Ôc l'Archiduc, Les traités conclus entre la

France ôc l'Angleterre,{k), furent jurés folemnellement vers

le milieu du dernier fiècle (./) par Louis XIV mineur, Ôc

par la Reine Régente fa mère , en préfence de l'Ambaffadeur

de Londres. Le feu Roi ôc Philippe IV Roi d'Efpagne
,
ayant

eu une entrevue dans fille des Faifans (m), jurèrent fur le li-

vre des Evangiles , en préfence l'un de l'autre, qu'ils obferve-

ro'ient exactement la paix que leurs Miniftres avoient conclue

fannée précédente (h) j ôc Philippe remit le lendemain (o)

l'Infante fa fille à Louis ,
qui fit faire deux jours après les cé-

rémonies du mariage contracté en conféquence du Traité. La

dernière alliance générale du Corps Helvétique avec la France^

£g) Le zi de Juin 1^9^,

-(h) Le 1 6 de Juin a $2.

(i ) Le 2i deMai 1601. K

(k) En i-6op, 1610, iézo, léif , £> 1631V

(1) En 1644.

(m) Le 6 de Juin 1660.

(n) Le 7 de Novembre i6iyi

( ) Le 7 de Juin 1 660,

fut
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&tt jurée (p) par le Roi ôc par quarante - deux AmbalTa-

deurs du Corps Helvétique , fur les Saints Evangiles , dans

l'Eglife de Notre-Dame de Paris. Voilà les derniers veftiges de

l'ancien ufage.

Aujourd'hui , les Souverains ne font plus entrer dans leurs

traités les cérémonies que nos ancêtres employoient dans les

leurs , pour s'aiïurer de leur exécution. Mais au ferment fo-

lemnel qui étoit en ufage 9 ils en ont fubftitué un qui eft

exprimé fans être prêté , qui eft un véritable ferment , Ôc qui

a la même force , fait par écrit
,
que s'il étoit prêté de vive

voix. Les Traités fe concluent au nom de la Très-Sainte Tri-

nité {q) 9 pour en faire comme des actes de Religion. Les

engagemens qu'on y prend font conçus en ces termes équiva-*

lens au ferment même; les Souverains énoncent dans les ra-

tifications des Traités , qu'ils engagent leur foi ôcleur parole,

ôc ils promettent d'obferver religieufement les conditions

arrêtées avec leurs Miniftres. Ce nouvel ufage plus fimple , eft

suffi efficace que l'ancien.
v ï

Un habile Négociateur ne s'explique que dans la néceiTtté « De ia man^re

fi 1 r • • rn ' a ff»«i dé traiter de vt~

oc le tait toujours avec réferve ; il affecte même quelquefois de ve voix ou par

écrit , & de la

qu'on
parler ou.

. Les Turcs

ne fe croient

il varie l'art de fe rendre impénétrable, ôc de découvrir les ué»que p« les

j% .
« * 7 Traites écrits en

fentimens Ôc les pafïïons de ceux avec qui il traite. L'habile ff
ar i«»f i*> *

f a il y a pludeurs

Négociateur a donc intérêt de négocier de vive voix. Celui chof" i
t

ooÇtt,-
*-* o ver iur les ne-

qui négocie avec les Miniftres d'un Prince inférieur en puif- j^
a
p°
uurantï

fance au fien , fouhaite aulTi de traiter de la même manière 9 £Jn t

C

à importe,

parce qu'il eft moins dangereux pour un Prince puiflant , que
pour un Prince foible, de défavouer des faits dont il ne refte

aucune preuve. Enfin l'habileté des Négociateurs ôc la puif-

fance des Princes fuppofées égales, ilfe fait fouvent des pro-

(p) E/i 166$,

iq) In rcmi/ie facro Sandae Trinitatîs > Patris , &Filii, & Spiritus San<3i.

Tome A a a a

fe contredire , de paroître changer de vues ôc d'idées , de

méprifer ce qu'il craint, ôc d'appréhender ce qu'il fouhaite; «rire!
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pofitions dont on a un grand intérêt qu'il ne paroifle pas îè

moindre veftige , ôc c'eft le troifième cas de traiter de vive

voix. Ceux qui ont un défavantage à. cet égard , le font cefler

en traitant par écrit. Les lettres ou les mémoires font utiles ^
lorfqu on craint d'être interrompu dans fon difcours , qu'on

défire de s'attirer une réponfe, ôc qu'on veut être en état de

repréfenter en tems ôc lieu, les copies ou des lettres qu'on a-

écrites ou des mémoires qu'on a, envoyés, ôc les réponfes^

qu'on a reçues.

On emploie l'une ÔC l'autre manière dé parler & d'écrire

félon les diverfes conjonctures. Les circonftances déterminent

mieux que tous les préceptes, pourvu que le négociateur en

fçache bien juger; mais il eft dans chaque Cour une coutume

à laquelle on doit fe conformer. L'ufage eft un roi ou plutôt

un tyran qui, dans ces fortes d'occafions , exige un obénTance

exacte. Il forme un droit contre lequel on ne peut s'élever

fans injuftice.

Attentifs en tout à conferver la dignité de leur République,
1

les Romains ne rendoient jamais réponfe qu'en Latin; ôc ils

obligeoient les AmbalTadeurs de parler la même Langue ; par

le moyen des Interprêtes , non feulement à Rome , mais par-

tout où on leur donnoit audience ( r ). Il eft de la dignité d'une

Couronne que fon Miniftre parie fa langue, mais il faut en-?

core , à cet égard , fe conformer à l'ufage.

Les Cours ôc les aiTemblées des Plénipotentiaires fe fervent

ou de la langue maternelle des Miniftres , ou de la Latine

ou de la Françoife qui eft devenue la langue tiniverfelle

vivante, comme la Latine eft la langue univerfelle morte e

La langue Françoife a préfque ôté à la Latine l'avantage d'être

cette langue que les Nations apprennent, par une convention

(r) Illudmagnà cum perifêverantiâ cuftodiebant, ne Grxcis unquam ni/î Latine

refponfa darent indigmum effe exiftimantes , illecebris & fuavitate littcrarum,.

Imperii pondus & authoritattem domari. Valer, Max, lib. U, «p. %*,
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tacite, pour fe pouvoir entendre , ôd'on peut dire aujourd'hui

de la langue Françoife ce que Ciceron difoit de la Grecque(/*).

Dans le dernier fiècle , les Traités entre la France ôc l'An-

gleterre étoient écrits en Latin (/).

Quant aux négociations entre le Roi Très-Chrétien , l'Em-

pereur, & les autres Princes d'Allemagne, Fufage eft que la

France leur parle François , 6c qu eux lui parlent Latin. Les
articles ôc les autres conventions qui précédèrent le pénul-

tième Traité de Paix entre le Roi Très-Chrétien Ôc l'Empereur

Charles VI (u) , furent écrits en François , mais accompagnés

d'un article féparé portant que cela ne pourroit être allégué

pour exemple , Ôc qu'on fe conformeroit dans la fuite à l'an-

cien ufage. Ce Traité de Paix fut en effet rédigé en Latin ôc

en François. Dans l'audience publique que le Prince de

Lichtenftein , AmbafTadeur de l'Empereur en France eut du
Roi ( x ) , il harangua d'abord ce Prince en Latin , Ôc puis ïl

complimenta en François les enfans de France,

C'eft ainfi qu enufèrent à la Cour de Péteribourg , il y a dix-

fept ans , les AmbafTadeurs d'Angleterre Ôc de Hollande {jy).

Après avoir harangué l'Impératrice , chacun dans fa langue ,

Ils complimentèrent le Grand Duc Ôc la Grande Ducheffe de

Rufïie en François.

Il ne fervit de rien au Roi de Dannemark, pendant les

négociations de Nimègue , de tenter de donner fon plein

pouvoir en langue Danoife
, pour recevoir en François celui

de France. Il fut obligé d'expédier aufli le fien en François.

(/) Grjecaleguntur m omnibus Ferè gentibus , Latina fuis finibus exiguis fané

continentur: Orat. pro Arch.

( t ) Vous pouvez écrire en Latin vos Traités , car nous en avons toujours uie ainlt

avec les Anglois. Lettre de Marie de Médias, Régente de France, â la Boderie*

jimbajjadeur de cette Couronne à Londres ^ du 17 Août 1610,

(u) Vu 18 de Novembre 1738.

(x) En 1738. *

1$) Hindfort &• Pieu, en 174^

A a a a i

j
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Lorfque les Miniftres Allemands & les Miniftres Anglofc

ou Hollandois traitent enfemble, ils parlent François,

Tous les inftrumens du dernier Traité de Paix où tant de

PuhTances font intervenues , ont été écrits en François , mais

avec un article féparé pour l'intérêt de ceux des Princes qui

n'ont pas encore , dans cette forte de cérémonial , fubi le

joug de la langue Françoife (^).

L'AmbafTadeur d'une PuifTance Chrétienne à la Porte doit

fçavoir que
, par un fanatifme de Religion , les Turcs ne

regardent aucun Traité comme obligatoire de leur part , s'il

n'eft écrit dans la langue de l'Alcoran. C'eft André Zancani

,

Ambaffadeur de Venife à Conftantinople , qui fit les Çapitu:-

lations entre la République & Bajazet II ( SC ) , lefquels furent

écrites en Latin. André Gritti , depuis Doge , l'un des plus

fage Politiques & des plus grands hommes de fon fiècle,

trafïquoit pour lors à Conftantinople , il avertit l'Ambafladeur

de fa République
, que les Turcs ne fe croient pas liés par

les Traités qui ne font point écrits en leur langue. L/ambalTa-

deur demanda que les capitulations qu'on veneit de figner s

II) Ha été convenu k arrête, que la Langue Françoife, employée dans tour

les exemplaires du préfent Traité, & qui pourra l'être dans les Ades d'acceffion ,

tie formera point un exemple qui puiffè être allégué , ni tirer à con£équence , ni por*

jter préjudice , en aucune manière, à aucune des PuhTances contradantes
j
& que l'on

fe conformera à l'avenir à ce qui a été obfèrvé & doit être obfervé à l'égard *
de la part des Puiiïances qui font en ufage & en poflefïion de donner & de recevoir

des exemplaires de femblables Traités & Ades, en une autre langue que k Fran-

çoife. Le préfent Traité & les A cceflions qui interviendront, ne biffent pas d'avon?

fe même force & vertu , que û le fufdit ufage y avoitété obfervé; & les préfeng

articles féparés auront pareillement la même force, que s'ils étoient inférés dan*

le Traité. Art. féparé du Traité définitif #Aix-la-Chapelle , du it O&obre 1748.

Et par un Article féparé du Traité du prémut Mai i7<>6, de Verfailles, il yefl. dit»

„ Et encore que la langue Françoife, qui a été employée, ne pourra être citée

y, à l'avenir, comme un exemplie qui puifle tirer à conféquenee, ni préjudiaer en-

n aucune manière à quelqu'une ides parties contractantes , & pW i'on fc çonfo#

^ fliera à l'avenir à ce qui » été pratiqué par le pafîe "1
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FufTent écrites en langue Ottomane , les Turcs le refufèrent &
n'exécutèrent rien (a).

* Ils tiennent (dit un Ecrivain qui nous a inftruit de la

» politique Ôc de la Religion des Turcs
) pour maxime , qu'ils

*> ne font pas obligés d'avoir égard aux Traités qu'ils font

» avec les Chrétiens , ni à Fmjuftice de la rupture
,
quand

i» elle a pour but FaggrandifTement de l'Empire , ôc par confé-

» quent l'accroiiTement de leur Religion. Lorfque Mahomet
» fut obligé de lever le fiége de la Méque , après avoir été

» battu, il fie la paix avec les habitans , ôc leur promit de

» l'obferver de bonne foi ; mais après avoir ramaflé fes forces,

» il fe rendit le maître de cette Ville l'été fuivant , pendant

» que fes citoyens dormoient en repos ôc ne fe défloient de

yy rien moins que de la trahifon du Prophète ; mais afin que

y> cette perfidie ne deshonorât pas fa prétendue fainteté , Ci

a» la connoiflance en pafloit à la poftérité , il donna permit

» fion à tous ceux qui croient en lui, de n'avoir jamais égard ,

9» dans des rencontres de pareille nature, où ils auroient af-

» faire avec des gens d'autre Religion que la fienne , ni à

» la foi donnée , ni aux promeffes , ni aux traités. Cette Loi
» fe trouve dans le livre que l'on appelle Kilab Hadaïa*

» C'eft une coutume ordinaire parmi les Turcs , de confulter

» le Mufti
,
quand il fe préfente quelque occafion favorable

» de s'emparer d'un pays , ôc qu'ils n'en ont point de prétexte;

» ôc lui , fans examiner fi la guerre eft jufte ou fi elle ne l'eft.

» pas , donne fon Fetfa ou fa Sentence , conformément au

» précepte de Mahomet, ôc la déclare légitime Il ne

» s'étoit jamais vu que l'infidélité ôc la trahifon fuffent au-

od torifées par un acle public ôc autentique , ôc que le parjure

w> fut un a&e de Religion
, jufqu'à ce que les Do£leurs de la

m Loi de Mahomet , à l'imitation de leur Prophète , eufïent

a» enfeigné cette do&rine à leurs difciples ôc la leur euiTent

{a) Bemb. I. IV, de l'Hifloirede Venife9
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„ recommandée. Je fçais que pairmi les Princes Chrétiens Se

*> les peuples les plus civilifés diu monde , on a fouvent pris

» fes avantages au préjudice des Traités iolemnellement jurés;

*> je fçais également qu'on a mis en queftion dans les écoles ,

» ii on devoit garder la foi aux infidèles, aux hérétiques, &
y> aux méchans ; mais aulft fuis-je perfuadé qu il auroit été

*> plus glorieux ou plus avantageux pour les Chrétiens , de

» n'avoir jamais pratiqué le premier , ni douté du fécond {&)»

Les mœurs des Turcs font un peu adoucies ; ôc depuis qu'ils

ont commencé à craindre les Chrétiens , ils n'enfraignent pas

fi communément les Traités , au moins parce qu'ils ne croient

pas de pouvoir le faire fi impunément qu'autrefois.

Il eft un ufage à la cour du Grand Seigneur
, qui eft a(Tu-

rément contraire au Droit des Gens ; c'eft que ce Prince

oblige les Miniftres publics, de fe fervir d'interprètes Turcs 3

gens dont la vie ôc la fortune dépendent du Sultan , Ôc fur

la fidélité defquels les Miniltres publics ne peuvent par con-

i
féquent pas compter. Les Interprètes font i'ame des affai-

res; il faut qu'il aient, avec une grande connoiffance des

langues, un efprit de fageffe 6c de fermeté; ôc le Miniftre

public eft en droit d'exiger d'eux , ce qu'on exige d'un hifto-

rien : qu'il n'ofe rien dire de faux , Ôc qu'il ofe dire tout ce

qui eft vrai ( <? ). Comment un Interprète , efclave du Grand-

Seigneur , pourroit-il remplir ce devoir? C'eft aux Miniftres

publics à choifir leurs officiers , ainfi qu'ils jugent à propos ,

mais on leur ôte cette liberté à la Porte ; ôc ce n'eft qu'aux

feuls Ambaffadeurs de France , Ôc aux feuls Confuls de la

ration Françoife
, que le Grand-Seigneur permet de fe fervir

ce tels Drogmans , ôc d'employer tels JanifTaires qu'il leur

plaît (
d) , Drogmans ôc JanifTaires qui ne font fournis qu'à

( c) Ne quid falfî audeat , ne quid veri nonaudeat.

(d) Art, z de la capitulation de 1740 , entre la France & la Ports,
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là jurifdi&ion des AmbafTadeurs ôc des Confuls de France (<?).

La difcipline de ce royaume, pour former des Drogmans, eft

très-bonne. On élève , dans le Collège des Jéfuites de Paris ,

dix jeunes enfans François ,
qui , à l'âge de huit ans ou envi-

ron , font pris par le Roi , alternativement, des familles de

fes fujets habitans dans le royaume , ôc de celles des Négo-

ciant, Drogmans , ou autres François établis dans les Echel-

les du Levant, lefquels y font inftruits dans la langue Latine ,

à l'ordinaire ,
jufques ôc compris la Rhétorique , & en même

temps dans les langues Turque Ôc Arabe, par deux maîtres

de ces langues. Ces enfans , de langue ainfi élevés , vont au

collège des Capucins à Conftantinople fe perfectionner dans

les langues Orientales. Le Roi paie leur dépenfe à Paris,

& la chambre du commerce de Marfeille à Conftantinople*

Ils fervent enfuite de Drogmans auprès de rAmbarTadeur de

France à Conftantinople, ôc auprès des Confuls ôc des Vice-

Confuls de la Nation Françoife , ôc ils font employés au fer-

vice de ceux des François qui commercent dans les Echelles

du Levant Ôc de Barbarie (f).

Les Traités des anciens étoient fort courts , ceux des mo- piuS. „.

dernes font fort longs, à caufe de la quantité d'engagemens S^S

de

U

/é<u*

qu'on y prend , de conditions qu'on y ftipule, ôc de détails
ger

" T^ '1UCS,

dans lefquels on entre. Les contra&ans font d'ailleurs en

garde contre les faufTes interprétations; ôc plus la foi des

Traités eft fainte, plusaufîi lx)n doit écarter avec foin tout

ce qui peut y donner quelque atteinte. Ce n'eft donc point

afTez que le négociateur foit habile , ôc qu'il faffe ufage de

tous fes talens , pour obtenir des conditions avantageufes ;

il faut, lorfquil eft queftion de rédiger le Traité, qu'il em-

ploie toute fa fagacité, pour prévenir toute équivoque , ôc

( e) Art» 3 , de la même capitulation.

(/) Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du 10 Juillet 1711 , quia fait des changemens

mx précédent , dont le premier eji de i66y.
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pour écarter des prétextes toujours prêts à fervir ou les be£

foins ou les paflions. Il y a plufieurs obfervations à fairo

hr la manière de dreffer les Traités.

I. Le récit hiftorique que contient le préambule , ne fçau-

roit être trop fidèle ni trop clair, pour marquer l'intention

des Puiffances contractantes , & les principes fur lefquels

elles ont négocié.

II. L'ordre des articles doit contribuer à l'intelligence

du Traité, il faut qu'il ferve à bien diftinguer les objets. La
diftin&ion des matières empêche que des engagemens qui

ont une étendue différente, ne puiffent être cenfés porter

fur un même objet.

III. Les engagemens généraux doivent précéder les parti-

culiers ; & c'eft à la fuite des engagemens particuliers , qu'on

doit faire le détail des moyens qui feront employés pour

leur exécution.

IV. Une claufe fpéciale eft néceflàire pour tout ce qui eft

important. Se repofer fur des préfomptions , fe contenter

d'énonciations générales , c'eft mettre la puiffance avec qui

l'on traite à portée d'en éluder l'effet. P & de les expli-

quer félon fes intérêts.

V. Les Plénipotentiaires doivent bien fe garder de croire

qu'on pùnTe affurer des conditions importantes , fur la foi

de quelques lettres que les Princes , qui accordent ces con-

ditions , ôc qui ne voudroient pas qu'elles paruffent , offrent

quelquefois d'écrire au Souverain en faveur duquel ces con-

ditions font ftipulées. Ce n'eft point par des lettres que la

foi des conventions peut être affurée , c'eft par des Traités

autentiques , furtout lorfque les conditions ne font pas per-

fonnelles , ou qu'on traite avec un Prince dont fEtat n'eft pas

purement monarchique. On lit dans une lettre écrite par

ÏJeorge I. Roi de la-Grande-Bretagne à Philippe V Roi d'Efr

pagng
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pagne (g), ces paroles : *> J'ai appris , avec une extrême

fàtisfa&ion , par le rapport de mon Ambaffadeur à votre

*> Cour , que'V. M. eft enfin refolue de lever les obftacles

» qui , pour quelques tems , ont retardé l'entier accomplif-

» fement de notre union
, puifque , par la confiance que

*> V. M. me témoigne
,

je puis regarder les Traités qui ont

»• été en queftion entre nous , comme rétablis , & qu'en

» conformité les pièces néceflaires au commerce de mes fu-

» jets , en ont été extraites. Je ne balance plus à afiurer

» V. M. de ma promptitude à la fatisfaire
,

par rapport à la

» démarche touchant la reftitution de Gibraltar, lui promet-
*°" tant de me fervir des premières occafions favorables pour
* régler cet article , du confentement de mon Parlement; &
*> pour donner à V. M. une preuve autentique de mon af-

*> fe&ion , J'ai donné ordre à mon Ambaffadeur , aulîitôt

» que fera terminée la négociation dont il a été chargé , de
*> propofer àV. M. de nouvelles liaifons, de concert, ôccon-

» jointement avec la France, convenables dans les conjono
tures préfentes , non feulement à affermir notre union ,

do mais à affurer le repos de l'Europe. V. M. peut être per-
suadée que de ma part j'apporterai toutes les compiaifan-
» ces poflibles, ce que je me promets auffi d'elle, pour l'a-

*> vantage de nos Royaumes ». Il y a quarante-un ans que
cette lettre a été écrite ,ôc depuis ce temps là , les Efpagnols
&les Anglois ont traité plufieurs fois enfemble , fans que foc-
cafion favorable dont il y eft parlé, fe foit préfentée, ôcfans
que le Roi d'Efpagne ait pu ravoir Gibraltar. Tant que
George' I vécut , il prétendit ne l'avoir pas trouvé , & Geor-
ge II, qui lui a fuccédé , a fuppofé qu'un tel écrit n'étoit point
obligatoire, & il a d'autant plus de raifon, que la promeffe.

(g ) Cette lettre ejî du premier Juin 1711 , £> elle ejl rapportée à la page iSidela
deuxième partie du fécond tome dufupplément auCôrps univerfel Diplomatique, du Droit
des Gins; &• ft trouve parmi les pièces jufiificatives des Mémoires de Monrgon.

Tome V. B b b b
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a été faite dans le cours d'une négociation , & que fon exé-

cution parohToit dépendre de ce que le Roi d'Efpagne de-i-

voit exécuter de fon côté*

V I. Un Plénipotentiaire ne doit pas permettre qu'on fâfTe,,

c'une claufe eiTentielle , la matière d'un article féparé ôcfe-

cret, s'il n'eft expreflfément dit dans cet article
, qu'il aura?

la même force que s'il avoit été inféré , mot à mot , dans le.»

Traité public*.

VI I. Lorfqu'on obtient lâ oefïion d'un pays dont la pro-

priété- étoit conteftée au polie(Teur , on doit exiger qu'il fe

charge de fatisfaire tous ceux qui y ont des droits , des pré-

tentions, des hypothèques , ou le poiTefieur doit ftîpuler qu'il:

ne cède que les feuls droits dont il jouifToiu La ceffion qu'une

,

PuiiTance fait d'un pays à l'autre, ne doit pas être fimplement

expliquée en termes, généraux , elle doit être détaillée, &
l'on doit faire une mention expreffe des noms de,chaque place _

cédée , du tems, de la manière dont elle fera remife , ÔT;

de. toutes les circonftances qui y ont rapport.- Dans les négo-

ciations d'Utrecht, les Plénipotentiaires de l'Empereur Char-

les VI ,
n'ayant.pu convenir avec ceux dê France des con-

ditions d'une paix définitive , au fujet de lâ fiiceefïion d'Ef-

pagne , rirent avec eux un Traité d'évacuation-, tant de la

Catalogne que des ifles de May orque 6c d'Yviça. Le Traité {h)

portoit qu'à mefure que les Troupes Autrichiennes abandon-

neroient les places quelles dévoient évacuer, elles les re-

raettroient à. la PuhTance en faveur de laquelle l'évacuation

fe faifoit. .C'en étoit afTez., fi l'on avoit traité de bbnne foi ;

usais comme Philippe V ôc Charles* VI, fon compétiteur à la

monarchie Efpagnole , n'étoient point encore réconciliés,

& que Charles VI ne traitoit qu'avec Louis XIV, ftipulant

,

pour Philippe V , le jour précis de- l'évacuation dé chaque

place devoit être marqué , _ & il falloit ftiçuler qu'elle fe .
fe-

Çh) Fait à Utrechty en 1713»,
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roit dire&ement entre les mains des Efpagnols, ôc que les

troupes du Roi d'Efpagne entreroieht par une porte
, pen-

dant que celles du Roi d'Angleterre fortiroient par l'autre.

Cette ftipùlatkm ne Fut point faite ; 6c après la conclufion

du Traité, les Allemands dirent aux François
, qu'un tel

jour ils feroient l'évacuation , ôc ils la firent trois femaines

-auparavant. Le Comte de Staremberg, Viceroi de Cata-

logne pour Charles VI , ôc Général de fes troupes , déclara

dans Barcelone , aux Etats de Catalogne -, qu'il fe démettoit

de la charge de Viceroi ,
pour être remplie par le Prince à

qui là Providence avoit dèfciné la Souveraineté du pays. Les

'Etats révoltés contre PhilippeV , s'emparèrent de l'autorité

du gouvernement, ôc Staremberg eut encore la mauvaifô

foi de leur donnée des foldats, comme s'ils avoient déferté,

de fon armée. Les Officiers qui commandoient dans les ides

-de Mayorque ôc d'Yviça , refusèrent , de leur côté , de re-

rconnoître Philippe V. Les révoltés, ainfi favorifés par Char-;

les VI , s'obftinèrent dans leur révolte , ôc eurent même là

témérité de déclarer la guerre à la France ôc à l'Efpagne : de

forte que PhilippeV , au lieu de recevoir tout ce pays des

mains des Autrichiens, fe vît réduit à en faire la conquête.

Il fallut que les Efpagnols amégeafTent les places fur des ha-

bitans défefpérés, qui avoient des armes ôc beaucoup de

foldats Allemands
,
prétendus déferteurs. La prife de Barce-

lone fit fur-tGut répandre bien du fang ( i). Quelles en furent

les caufes ? Un défaut d'attention dans le Traité , de la part

de Tune des PuhTances contractantes , Ôc une infigne mau-

vaife foi de la part de l'autre.

VIII. Les Traités antérieurs doivent être déclarés nuls 6c

fans effet , en tout ce- qu'ils contiennent de contraire aux dif-

pofitions de celui qu'on fait actuellement*

( i ) Attes & négociations ie la paix d'Utrecht Hi/f, du règne de Louis XIV, par

Reboulet, fous les ans 17 r j & 1714%

B b b b ij
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IX. Les termes généraux par lefquels on confirme les pré-

cédens Traités, dans tous les points qui ne font pas contrai-

res à la convention actuelle , doivent être fuivis de ceux-ci.

Pour être en ces points là exécutés félon leur forme SC teneur :

comme s'ils avaient été inférés motà mot dans le préfent Traité, ^
Tonte, ie« Il en eft des conventions comme des loix. Quand elles font

daufes desjTrai-
. .

té« font de droit claires , elles ne reçoivent ni extenfion ni interprétation; el-
rigoureux, . - .

JT '

les font de droit étroit. Mais s'il s'y trouve quelque obfcu-

rité , celles qui autorifent la liberté naturelle ou l'équité , doi-

vent être interprêtées favorablement; & celles qui dérogent

au droit commun, reftraintes aux cas qu'elles règlent {k).

Dans les queftions douteufes, le parti le plus humain, le plus

favorable, efî le parti qu'il faut prendre (/). Les paroles

ambiguës , les difeours embarraffés & dont le fens ne fe ma-
nifefte pas clairement, s'interprètent fans diftin&ion contre

celui qui avoit intérêt de s'expliquer & qui ne s'eft pas ex-

pliqué (m). Voilà les maximes du droit Romain : maximes
que la raifon avoue, & qui peuvent par conféquent avoir

leur ufage pour l'explication des Traités que les Princes & les

Etats font entre eux..

Les Princes font toujours en garde contre les faufiles in-

terprétations des claufes. Ils ménagent fi induftrieufement

leurs intérêts, ils concertent leurs Traités avec tant d'art, &
Tefprit de leurs Plénipotentiaires eft fi fort tourné à cette

exactitude d'expreflions qui donne aux engagemens la clarté

métaphyfique , qu'on ne peut douter que tout ne foit de droit

rigoureux dans les traités des Princes ; mais la rigueur du droit

(k) Odîa fùnt reftingenda, non amplianda.

(I) In ambiguis. rébus hunaaniorem fententiam fèqui oportet. Leg. fi fuerit. §. i-

ff« de rébus dubiis.

(m) Ferèlècundum promiiTorem interpretantur, quia iîipulatori iiberum fuit ver»

balate concipere, nec rursùm promiflbr ferendus eft , G ejus intererit de certis potiu*

vafis forte aut hominibusaâu m. Lege quidquîd ajlririgendx, fF. de verb. oblig. & lege

Veteribus, ff. dePatfij..
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ire peut aùtorifer les furprifes. Lorfque Charles-Quint
, pour

retenir Philippe Landgrave de Hefle , dans une prifon où il

l'avoit fait mettre contre la foi d'un Traité, bien entendu par

toutes les Parties, fit une équivoque miférable fur deux ( n )

mots , les Electeurs Maurice de Saxe & Joachim de Brande-

bourg, qui avoient engagé leur parole d'honneur pour l'exé-

cution , eurent raifon de lui dire que ces fubtilités étoient

bonnes pour un homme de chicanne , & non pouf un Empe-

reur. Elles étoient , en effet , plus dignes d'un vil praticien

que d'un grand Prince. C'étoit une fupercherie, une fraude

pleine de baffelle , & le cas d'appliquer la règle des Jurifcon-

fuites, que nul ne doit profiter de l'ignorance d'autrui(o).

Cette infidélité contribua beaucoup à déterminer les deux Prin-

ces garants du Traité de faire encore la guerre à Charles-Quint,

La plupart des Princes s'armèrent pour le prifonnier ; Mau-
rice de Saxe, à qui Charles-Quint venoit de conférerTElec-

torat entreprit de l'arrêter, &le contraignit de fe fauveravec

précipitation d'Infpruck : le Landgrave fut mis en liberté ;

& Charles fut contraint de ratifier le traité , qu'on a appellé la

pacification de PafTaw.

Je dois ajouter que fi les claufes des anciens traités, qui

peuvent paroître ambiguës , ont été d'abord fuivies de quel-

que exécution ; c'eft par l'ufage qu'on en a fait qu'il faut juger

de l'intention des PuifTances contranctantes. Cette pratique

immédiate eft l'interprète infaillible des paroles. Les PuifTances.

contractantes s'enrendoiënt elles-mêmes parfaitement? Et el-

les fçavoient mieux dans le tems ce qu'elles avoient voulu

dire, qu'on ne le peut fçavoir cinquante ans après.

C n ) Charles-Quint fit mettre dans le Traité qui fut écrit en Allemand , une N , au

lieu d'un W , fçavoir Einig , au lieu de Eiwig, en forte que la condition fous laquelle

le Landgrave Ce rendoit à l'Empereur , devenoit , par ce changement de lettre , toute

contraire à Ton in ention qui étoit fins aucune prifon , au lieu que le mot Einig,

hiCokfans prijbn perpétuelle. Hijl. Thuan.lib. IV, VIII, X,fj>XI; Struvius pe-

rioâ. 10 ,. t. r, p. iofi ; Barre , Hifloire d'Allemagne, fous l'an 1^7,
(0) Neminem id agere , ut ex alterius praedetur infeitia.
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IX.

on viole fié- Le nom agréable de la paix qui orne tous les écrits des
-èîuemmenc les P . i / 11
fraités, mais ii s princes, ôc dont ils donnent des eiperances aux peuples dans

. doivent être in-
v ,

^Mabies.
|es déclarations même de la guerre, n'eft tres-fouvent qu'un

voile fpécieux qui fert à couvrir des deffeins abfolument con-

traires. Les Souverains fe déterminent -rarement à la paix

-pour l'amour de la paix; ôc lors même qu'ils l'ont faite , ils

.«exécutent rarement leurs Traités. Leur propre intérêt a été

•de tout tems comme le thermomètre infaillible de leurs

.promettes, qui a monté ou bahTé, félon que leurs alliances

ont reçu des événemens, du tems , ou du changement des

affaires ,
quelques dégrés de plus ou de moins de chaleur. La

nécelTité difte quelques Traités , un intérêt préfent produit

les autres; il n'en eft prefque aucun qui fubfifte après les

motifs qui l'ont fait conclurre. Les Traités de paix ne font

d'ordinaire que des intervalles à une nouvelle guerre. Ce n'eft

•pas avoir fait la paix, que d'avoir pofé les armes ; il faut avoir

quitté l'animoiité > & renoncé à l'ambition qui les av oit fait

prendre (/?).

S'il eft indigne d'un homme d'en tromper un autre, il Feft

encore plus d'un prince (q). Alphonfe,Roi deNaples, diT

foit que la parole d'un Souverain doit avoir autant de force

. -que le ferment d'un particulier; ôc notre Roi Jean penfoit

que fi la foi ôc la vérité étoient bannies de tout le monde >

elles Aevroient fe trouver dans le cœur des Rois ; mais ces

fentimens fi glorieux à leurs -auteurs,.ne font pas l'Evangile

de tous les Princes. La fidélité aux Traités , -cette vertu tant

vantée lorfque l'intérêt la fait valoir , femble perdre tous fes

Droits , dès qu'ils font combattus par un intérêt oppofé.

( p ) Pacem non elfe in pofîtis armis, fed in objeâo armorum & fervitutis m«-

-îu depolïto , a dit un ancien»
„ . «

(q) Turpe eft , cumaliis omnibus quibus vel minime virtus eft( tum pnncipi

.vlro memiri ac fidem faliere , jusjurandum autem & pada etiam fcripto fancita

yîolare , ne abjectiffimo quide» hominj décorum efle arbitro. Bdhimus apud Ffâ
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%t& fermens les plus folemnels ne font pour quelques

Princes
, que l'expreiïion du malheur , ôc la moindre ap-

parence de fuccès les annuité dans leur cœur. La force

des Traités eft prefque renfermée dans l'intérêt qu'ont les

parties contractantes de s'y informer , ou dans le pouvoir

qu'a dans fes mains l'une d'entre elles pour les faire obferver,

II- faut être en état, foit par fa propre puiflance, foit par

celle de fes alliés , de fe faire tenir parole
,
pour pouvoir

compter infailliblement fur fexécution des Traités.

Enfraindre des Traités qui font fondés fur des férmens,

monumens folemnels de la foi des Princes, c'eft abufer de

ce que la Religion a de plus facré (r). C'eft éternifer les dé-

fiances ôcles guerres, ôter tout moyen de parvenir à la paix,

.

par des Traités férieux, lauTer une porte toujours ouverte

aux furprifes, rendre la fituation des Royaumes toujours flot-? •

tante ÔC incertaine.

Les atteintes fréquentes que les Souverains donnent à des

conventions folemnelles
,
n'empêchent pas que ce lien ne foit

en lui-même le plus fort & le plus indiflblubîe qu'il puiiTe y r"

avoir parmi les hommes. Quel eft l'objet dès Traités Mis por-

tent tous, que c'eft de faire ceffer les difcenfions, les trou--

bles, les haines, les guerres , Ôc leurs malheureufes fuites , ÔC

d'établir une vraie Ôc fincère amitié, une union étroite ôc cor- -

diàle, ôc une paix folide ôc chrétienne entre les- Princes ôt

leurs fujets. Qu'eft-ce qu'un Traité? C'eft l'Ouvrage de plu- -

fteurs Souverains , un ouvrage autorifé fouvent par la préfen—

ce Ôc par la médiation d'autres Souverains , une tranfa&ion

publique arrêtée à la vue de tous les peuples de l'Univers, un
Contrat établi fur une infinité de précautions , ôc enfin une

convention conclue au nom de la Très-Sainte Trinité. Qu'y;

aura-t-il. d'inviolable parmi les hommes , fi un tel engagement-

( r ) Tarn fpenfîones quam fœdera fanfta efl"e apud eos honaines apud quos j'uxîs

divinas Religiones ûdes humana collîtur. TÏU lit* .



j 7o
DROIT DES GENS, Chap. IIL

ne l'eft pas ? Où fera la fureté fur la terre , dès qu'on rendra

inutile le feul moyen d'y faire régner la paix? Le monde re-

tombera dans la confufion qu'on a voulu éviter
,
lorfqu'on a

formé des fociétés , pour empêcher que la force ne décidât de

toutes les querelles. Le genre .humain a intérêt qu'on puiffe

terminer par des Traités , les guerres qui troublent fon repos ;

& tous les Princes doivent fe déclarer contre ceux qui les

violent.

Tout Prince qui ne regarde les Traités que comme de

vains fantômes qu'un inftant critique a produits , ôc qu'un au-

tre inftant peut détruire arbitrairement au gré de l'intérêt
9

eft non-feulement un ennemi du genre humain, mais enco-

re un très-mauvais politique. Indépendamment des confidé-

rations puifées dans l'amour de la Juftice , les feuls motifs

d'intérêt doivent engager les Princes à obferver exactement

les Traités. La mauvaife foi ne peut avoir dans les affaires

d'Etat, qu'un fuccès court & paffager , au lieu que la réputa-

tion bien affermie ., d'une fidélité inviolable à garder fes en-

gagemens, attire à un Prince une confiance également glo-

xieufe à fa perfonne ôc utile à fes Etats. Un Prince ne peut

violer fa parole, fans perdre fa.réputation; le plus folide fon-

dement de fa puhTance.

il eft 'des cas Une Puiffance ne s'engageant pas feule
9

il eft évident

ce peut "îégiS- qu'elle n'eft pas obligée de tenir un Traité qui eft violé par
memenc fe dif-

~* r
. u -• i 11

penfer de les l'autre ( f) 9 & indépendamment d un violement total du
exécuter par le

« -r» • rr n J-/*
faic de l'autre. Traité, il eft des circonftances où une Puitiance eft difpen-

fée ,
par le fait de l'autre , de tenir ce qu'elle a promis. Dès

que l'une manque à fon engagement, l'autre eft libre du fien.

C'eft une régie du Droit des Gens , auffi-bien que du Droit

Civil
( /).

(/) Si pars una fœdus violaverit , poterit altéra àfocdere difcedere. Groîius ,

de Jure Belli d> Pacis , LU, cap, 15 , §. 1$,

( Do ut des , facio ut facias.
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Le premier cas, c'eft lorfque la condition fous laquelle

rengagement a été pris, n'a pas été remplie. L'inexécution

de cette condition ne dégage pas de l'obligation, à propre-

ment parler elle fait voir feulement que l'obligation n'a ja-

mais été parfaite , ôc que le cas d'y fatisfaire n'eft pas arrivé

,

puifque la condition à laquelle elle étoit attachée , n'a pas

été : remplie.

Le fécond , c'eft lorfqu un des contraclans fe trouve dé-

gagé
, parce que l'autre -n'a pas fait quelque chofe qu'il de-

voit exécuter de fon coté. Toutes les conditions ftipulées
,

prifes collectivement , forment un lieu qui embraile égale-

ment les Puiffances contractantes, ôc il en réfulte une obli-

gation réciproque. Ce fécond cas revient prefque au premier,

d'autant que tous les articles d'un Traité correfpondent l'un

à l'autre , ôc peuvent être réduits en forme de condition ,

comme fi l'on avoit dit formellement : Je ferai ceci > pourvu

que de votre côté vous fajjie^ cela. Or il eftaife' de juger que

celle des PuilTances qui n'exécute pas le Traité , n'eft pas en

droit d'en exiger l'exécution de l'autre ,
parce que cela ré-

pugne à la nature d'une convention finallagmatique. .

Le troifième , c'eft lorfqu'il y a lieu à une compenfation*

Si nous n'avons pdtnt d'autre moyen d'obtenir ce qui eft à

nous, ou ce qui nous eft du, nous pouvons en prendre l'é-

quivalent fur tout ce qui appartient à celui qui retient nôtre

bien. A plus forte raifon fommes nous autorifés à retenir

les chofes ou corporelles ou incorporelles dont nous lom-

mes en poffefTion ôc qui appartiennent à notre débiteur. La

compenfation fe fait naturellement, Ôc elle a lieu entre les

Etats, lorfque la Puiffance à qui la prornelTe a été faite doit

à l'autre , foit par le même Traité , foit par une convention

différente : bien entendu qu'entre les Souverains comme en-

tre les Particuliers , la compenfation n'eft opérée que jufqu'à

concurrence de la valeur qui en fait le fujet.

Tome V< Cccc
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Dans tons les La première des obligations d'un Souverain l'attache âux

entendue c?ue intérêts de fon peuple; & cette obligatior. fait cefler toutes

pyfr]\{jjùà- les autres. Les Princes ne font jamais réputés s'obliger qu'à

& comment cet- ce qu'ils peuvent faire, fans violer le ferment qu'ils ont fait
te maxime doit ^ * r t ^ t TVT • r i • i>
être entendue. ^e veiller au falut de leurs Mations, & fans trahir 1 amour

qu'ils doivent à leurs fujets, & qui doit prévaloir à tout autre

fentiment. Une promelTe dont l'exécution cauferoit la perte

totale de l'Etat, ne fçauroit être une promeffe légitime,

parce qu'il n'eft permis au Souverain de prendre des engage-

mens contre l'intérêt capital de fon peuple, & contre un in-

térêt d'où dépend la propre confervation de l'Etat.

Le falut du peuple doit feul commander aux Souverains.

Sans manquer de bonne foi , ils peuvent refufer les fecours

qu'ils ont promis à leurs Alliés par des Traités, lorfque ,
par

des changemens arrivés depuis , il eft évident qu'en les four-

nùTant , ces fecours , ils expoferoient leurs fujets à une ruine

certaine. Toute promelTe, toute affurance de fecours renfer-

me la condition tacite que les propres fujets n'en fouftrent

pas un préjudice capital. Dans tout Traité , cette claufe eft

foufen t endue : fauf la propre confervation de l'Etat.

Le moyen qu'un Traité que la nécelhté fait faire au préju-

dice de la propre confervation , foit folicle ! La PuifTance qui

eft opprimée, fe relève de fes pertes, auftitôt qu'elle en

trouve l'occafion, foit en réparant fes forces, foit en liant

mieux fa partie avec des Alliés qu'elle fe procure.

L'un des Députés des Privernates, toujours fournis par les

Romains, toujours battus & toujours reprenans les armes,

interrogé dans le Sénat de Rome, quelle peine il croyoitque

les Privernates avoient méritée. La peine (répondit-il) que

méritent des gens qui fe croient dignes de la liberté. Mais fi nous

vous remettions la peine que vous avez méritée (ajouta le

Conful Romain) comment pourrions-nous efpérer que vous

obfeveriez la paix que nous vous aurions accordée l Avec une
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fidélité confiante (répondit le Privernate ) fi les conditions en

font favorables * finon , autant que la nêceffité nousy contrain-

dra. Les Sénateurs les plus modérés repréfentèrent que le

Député avoit parlé en homme fincère ôc généreux ; qu'on ne

devoit pas fe natter qu'aucun peuple, qu'aucun particulier

même reftât dans une fituation trifte & défagréable
, plus*

longtems qu'il n'y feroit forcé par la néceflité ; qu'on n'avoit

rien à craindre de ceux qui étoient attachés par les liens

honorables de l'amitié , mais qu'on devoit toujours fe défier

de ceux qu'on vouloit retenir dans la fervitude ; ôc qu'enfin

des peuples qui n'étoient occupés que de leur liberté , mé-

ritoient d'être Romains. Cette délibération abboutit à donner

aux habitans de Priverne , le droit de bourgeoifie Romai-

ne (m). Il y eut une grande ingénuité dans cet aveuduPri-

• vernate, fait fur le point de conclurre un Traité. Ce qu'il dit

n'eft que trop vrai dans la pratique; mais peut, dans le droit,

être refuté par les raifons que j'ai expliquées ailleurs (x).

La loi civile relève un particulier des engagemens dans lef-

quels il a été léfé d'outre moitié ; mais le Droit des Gens ne

fçauroit relever un Souverain que des engagemens dont l'e-

xécution renverferoit totalement fon Etat, ou lui caufèroit

un dommage fi énorme ,
que l'Etat ne pourroit le fupporter

fans ceffer d'être. J'en ai indiqué la raifon dans un autre en-

droit (jv-).

Au refte , le principe de la reftitution en entier (^) , com-

me parlent les Jurifconfultes, bon dans les affaires des Parti-

culiers ôc dans le droit civil, ne peut s'appliquer aux affaires

des Nations qui ont leurs règles dans le Droit des Gens (<$£).

( u ) Tir, Liv. Dicid. I , lib. VIII.

(x) Voye\ la. quatrième fiction de cechapitre , au fommùre : L'exception tirée de la

crainte n'invalide pas les Traités.

(y) Voye.\ l'Introduâion , ch. 7 , fefîion première , au fommaire : Pouvoir arbitraire

ou defpotique.

(^) Refiitutio in integrum.

( É>) Voyei Vidée du Drëit des Gens , au commencement de ce volume . au fommaire ;

Ç c c c i
j
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Il faut d'autant moins élargir la confcience des Princes que>

dans les différends des Nations, la grandeur des objets laiffe

moins de facilité aux Intéreffés pour fixer leurs regards fur les

règles d'une exacte morale. PunTent tous les vainqueurs n im»

pofer que des conditions tolérables aux vaincus !

Les Loix Romaines & les autres Loix particulières de quelque Etat que çç fait ? .

n'prit aucune autorité dans le Droit, des Gens, .

S E G T ION I H
Des Trêves».

ce que c'eft Le terme de SuCvenflon à'armes , & celui SArmiflicè , que
que la Trêve, &

i
•'. .

<n.ei eft le c*- lès étrangers ont fabriqué , & que tous les négociateurs em-
raftere qui la D

, •

.

pi?î/
guc de la pl°ient J

font fynonimes, & repondent exactement, dans l'u-

fage , au mot Trêve. A diftinguer entre ces différends mots 9

il faudroit dire que fufpenfion d'armes eft le terme générique;

qu'une fufpenfion d'armes
,
pour peu detems, retient le nom

de Sufpenjioa ? qu'une fufpenfion d'armes pour plus de tems,

s'appelle Annijiice ; Ôc qu'une fufpenfion d'armes pour encore

plus de tems, s'appelle frêPeJ Je fuivrai l'ufage , & je me
fervi'rai de ces mots indiftin£tement.

La Trêve eft une convention faite par écrit ou verbale^

ment , qui, laifîant fubfifter'te fujet- de la guerre, fufpend

les acles. d'hoftilité
,
pour un certain tems , dans tous les

lieux dans lefquels les Puiffances belligérantes ont des forces

militaires , ou feulement dans quelques-uns. G'eft à propre^

ment parler , un repos pendant la guerre. Les > Trêves de-

quelques heures , ou même de quelques jours , fe font ver-

balement par les Généraux ; les autres fé concluent par écrit.

L'appareil de la guerre n eft pas changé ,
par une fufpen-

iîo n.des a&es d'hoftilité
,
pour quelques , jours ou pour quel-

ques mois. Les armées demeurent en préfence on dans le

yoifinage a
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Su la fufpenfion d'armes doit avoir lieu pendant une cam-

pagne entière ,
l'appareil de la guerre n'eft pas Ci apparent ;

mais chaque PuhTance ne laiffe pas de faire fes préparatifs.

La prudence , dans ce cas là, veut qu'on fe mette en état

défaire la guerre , ou pour la faire en effet, ou pour obtenir

une paix plus avantageufe.^

Si la Trêve enfin , eft pour plufîeurs années , de quinze , de

vingt ans, elle eft une efpèce de paix pour le tems quelle-

doit durer, ôc une paix d'autant plus folide, que les Trêves

font ordinairement mieux exécutées que les Traités qui por-

tent le nom de Paix.

Dire qu'on fait une Trêve , c'eft faire entendre que les*

différends qui ont armé les PuilTances, font alToupis pour

un tems , fans être éteints , ôc que ce tems là palTé, l'on

eft dans le deffein de faire valoir fes prétentions , au cas

qu'elles n'ayent pas été terminées par une paix finale. Toute •

paix , de fa nature , eft au contraire réputée éternelle ; une

convention, qui ne fait que fufpendre des prétentions pour'

un tems , n'eft absolument parlant , ôc ne peut jamais être

qu'une Trêve-, pendant laquelle on doit agir les uns avec les

autres , comme fi l'on étoit en paix , ôc après laquelle les*

a£les d'hoftilité peuvent recommencer , fans qu'il foit befoin'

de part ni d'autre, d'une nouvelle déclaration de guerre ; mais*

un très-long efpace de tems , pendant lequel on ne doit pas'

s'attaquer, fuppofe véritablement une paix, parce que la ;

paix même, cenfée perpétuelle, ne i'eft point, ôcne fçau-

roit écarter à jamais des fujets de querelle toujours renaiftans.

Pendant la guerre du Péloponnèfe , les Athéniens ôc leurs

alliés d'une part; ôc ceuxd'Argos, d'Elide, deMantinée,

ôc les leurs, de l'autre ; conclurent un Traité qu'on appelle

, une Trêve de cent ans ( a ). C'étoit un vrai Traité de paix,

,

contenant une ligue défenfive..

Ça) Thucyd. cLebdlPeloaJib, V*
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Les Romains & les Veïens, convenant , du tems de Ro-

mulus , de vivre en paix pendant cent ans, donnèrent auflià

leur convention le nom de Trêve
( £) ; la Republique Romai-

ne, près de quatre cens ans après, accorda encore aux Cerites

une Trêve de cent ans. Ce furent de véritables paix , aux-

quelles l'orgueilleufe Rome donna le nom de Trêve ,
pour

ne paroître ni abandonner abfolument fes vues , ni pardon-

ner purement ôc Amplement une injure.

Si le Traité qui fut fait ( c ) entre Louis XI ôc Edouard IV,

( tant pour eux que pour leurs fuccefleurs
)

par lequel ils

convinrent d'une Trêve qui devoit durer autant que leur vie ,

ôc cent ans après leur mort
(
d) , porta un titre qui ne lui

convenoit point du tout; ce fut que Louis, qui fe trouvoit

dans de grands embarras , ne pouvoit propofer les Préliminai-

res d'une paix glorieufe aux François, fans courir rifque de

faire rougir Edouard, de la moleffe à laquelle il s'abandon-

noit. La Trêve fatisfaifoit, à la fois, à la politique de Louis,

ôc l'amour d'Edouard pour les plaifirs , fa plus forte pafïion.

En laiffant tous les droits indécis , la Trêve ne troubloit point

les Angloisdans les prétentions qu'ils avoientYur la Nor-

mandie ôc fur les Provinces qui font au delà de la Loire; mais

elle donnoit le tems à leurs anciens fujets de s'accoutu-

mer à la domination Françoife ; ôc à nos Rois , les moyens

d'augmenter leurs forces , Ôc de fe mettre en état de re-

pouffer les Anglois , comme cela arriva fous le règne de

Henri IL
Des

1

'diverfcs On fait des Trêves de quelques heures ,
pour enterrer les

efpèces de Trè- • 1 • 11
ves , & par q t.i rnorts • de quelques jours ou de quelques mois, pour atten-
elles peuvent ê- '

' '

, * rr> / / ' 11
«e faites. dre le fecours quune place afliégée peut recevoir, au de»

( b ) lit. Lïv. Decad. I , lil. I.

(c) A Londres le 13 âe Février 1478.

(d) Voye\ lapag. \ 9 delà deuxième partie du troifième volume iu Corps univerfe1

diplomatique du Droit des Gens,



DES TRAITÉS. n7
faut duquel les afliégés promettent de fe rendre ; fit. d'un ef-

pace de tems qui doit être employé à négocier la paix,

tems qui peut être fort court , fie qui eft quelquefois d'une

campagne & même de plufieurs années.

Les Trêves un peu longues fe concluent , comme tous les

autres Traités ,
par les Plénipotentiaires des Souverains

;

mais les Généraux & les Gommandans peuvent accorder des

Trêves de quelques heures , de quelques jours, 6c même
d'un mois , fans en avoir un ordre exprès des Souverains.

Leur emploi leur donne néceflairement le pouvoir d'accor-

der de ces Trêves ,
qui ne font pas difparoître l'appareil de

la guerre ; ôc les Souverains font tenus de les exécuter, parce

qu'en confiant leurs armées , ils font cenfés avoir autorifé

leurs Généraux à en régler le mouvement. Que le Prince

punhîe , s'il veut , l'Officier qui ne s'eft pas conformé à fes

intentions particulières , mais qu'il ne viole pas une Trêve

que, dans les circonftances marquées, cet Officier a faite
,

à la tête des troupes ou dans le lieu de fon commandement. Je

dis dans les circonftances marquées , car fi la Trêve avoit un
long terme, & fi elle devoit faire difparoître l'appareil des

armes , conclue fans un pouvoir exprès du Souverain , elle

feroit néceflairement invalide.

L'hiftoire nous a confervé l'exemple d'une Trêve fingu-

lière, entre deux Soldats, l'un Goth , ôc l'autre Romain.

Dans une fortie que les Romains firent fur les Goths , qui

affiégeoient Pvome ( e ) , ces deux Soldats , tombés dans une

de ces fofles que Procope dit qui. avoient été faites aux en-

virons de Rome
, «pour y ferrer des grains , convinrent de ne

point fe battre , & de faire leur poffible
, pour fe fauver la

vie l'un à l'autre. Ils fe mirent enfuite à crier, en même tems,

-de toutes leurs forces. Les Goths
,
que ces cris attirèrent

fur les bords de la folTe , demandèrent aux deux Soldats de

(e) En J37>
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quel parti ils étoient. Le Goth, félon qu'il en étoit conve-

nu avec le Romain, pria qu'on lui jettat une corde. Le
Romain s'en faifit du confentement du Goth., à qui il fît

entendre que fi lui , Romain , reftoit dans la fofTe
, après que

le Goth en feroit forti, les Goths l'y laifferoient comme
leur ennemi , au lieu qu'ils feroient toujours difpofés à fàu-

ver un de leurs compagnons. .Les Goths furent furpris de

voir que c'étoit un Romain qu'ils avoient tiré delà foffe;

mais quand ils eurent appris , de fa bouche , l'accord fait

,

ôc que le Goth,, retiré à fon tour, l'eut confirmé 9 ils ren-

voyèrent le Romain dans la ville (/').

'

QuliLs Trè- Une Trêve dont la durée eft un peu longue
>

-5c qui a un

cSJiDkatlon autre objet que celui d'enterrer les morts, ou d'attendre fi

oiu ÎùIsT une place afiiégée recevra du -fecours , autorife la commu-

nication des peuples qui l'ont faite. Les fujets peuvent aller

les uns chez les autres , dans tous les lieux pour lefquels

la Trêve a été conclue ,
pourvu que ce foit fans appareil

6c fans infpirer ni crainte ni foupçon.

De/iLs où Lorfqu'unc Trêve n'eft que de quelques jours, le nombre

menant? &% de ces jours doit être franc, c eft-à-dire que le jour , où la

ceux où elles fi- . „ i i '_ Ai
mirent. Trêve eft conclue , ne doit pas être compté.

Deux ennemis conviennent le premier de Janvier , de fuf-

pendre tous actes d'hoftilité pendant dix jours, Le premier

de Janvier ne doit pas être compté , ôc ainfi les aftes d'hofti-

lité ne peuvent recommencer que le douze , à moins qu'il

n'y ait quelque chofe de contraire dans les termes de la con-

vention.

Si Ton dit par exemple le premier de Janvier , qu'on accor-

de dix jours-de Trêve, à commencer de ce jour là, les a£les

d'hoftilité pourront recommencer le onze, parce qu'il a été

convenu que la Trêve commenceront le premier de Janvier,

Le commencement d'une chofe en fait partie , ôc ainfi les

(/) Procop.dèbllGoih, lib.U, i>. 38S É> 3^,
dix
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dix jours feront révolus à la fin du dix de Janvier.

Que fila Trêve eft faite pour un mois > du premier de Jan-

vier, au premier de Février , on doit expliquer fi c'eft jus-

qu'au premier de Février inclufivement ou exclufivement.

Dans le filence de la convention , on peut recommencer la

guerre le premier de Février ,
parce que les PuhTances font

convenues Amplement que la Trêve dureroit un mois : or

,

ce mois commençant au premier de Janvier , la Trêve feroit

d'un mois & d'un jour, fi les a&es d'hoftilité ne pouvoient

recommencer que le deux de Février.

Ceux qui fe trouvent fur les terres de l'Ennemi , à l'expira- ceux qui r«

_ , ^ . k i> ' •/» • J trouvent fur les

tiondela Trève,peuvent être faits pnfonniers de guerre avec terres de l'enne-

i 1 • i» i « : mi", après l'ex-

luftice ; parce qu'ils n ont eu droit d y demeurer que pendant pimion desTrè-

1 m \ r • I n.
ves

' Peuvenc

le tems pour lequel la Trêve a été faite , & que les actes communément

d'hoftilité peuvent recommencer des que la Trêve eft expirée. ;
mai* n eft

r * * des cas ou ils ne

Mais fi les gens dont je parle ne s'y trouvent que parce qu'ils doivent pas r$a

ont été retenus par quelque maladie , pour avoir été empri-

formés légitimement, ou pour quelque autre accident im-

prévu, il eft, je ne dis pas du devoir, mais de l'humanité du

Souverain de les relâcher. Il n'a pas tenu à eux qu'ils ne fe

foient retirés, & on ne doit punir perfonne d'un cas fortuit,'

qui n'a pu être ni prévu ni prévenu. Ceux qui font allés en

tems de paix dans un Etat , y peuvent être arrêtés , cela eft

vrai, lorfque la déclaration de guerre les furprend , à moins

qu'il n'en ait été autrement difpofé par les Traités de paix qui

ont précédé la guerre (g). C'eft que dans ce cas, il n'y a point

eu de convention, ôc le premier a£te d'hoftilité s'exerce fur

les fujets ennemis qu'on trouve fous fa main ; mais lorfqu'il

y a eu une convention exprefTe de Trêve, le Souverain étoit

tenu de laifTer aller ôc venir les fujets de fon Ennemi en toute

Ci) Voye\ le chcip i de ce Traité, feft. 6 , au fommaire: Si dans le moment de

la déclaration de la guerre , l'on peut, arrêter les fujets de la Puiflànce déclarée

ennemie.

Tome fT* J) d d d
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liberté perdant la durée de la Trêve. Une interprétation équi-

table ,
ôcmfentiment de générofité peuvent porter le Sou-

verain du ieu à ne pas imputer un retardement involontaire:

à ceux qifUn cas imprévu a empêchés de fe retirer pendant la;

Trêve. Qie fi , dans le cours de la Trêve , les Ennemis eux-

mêmes oit induement arrêté le fujet de l'autre Puiffance, ce

fujet délnré, après l'expiration de la Trêve, de la vexations

qu'on luiavoit faite, doit néceffairement obtenir la liberté'

de fe retirer,- -parce que les Ennemis ne peuvent lui oppofer

un retardement, dont ils font eux-mêmes la caufe , Ôc la caufe

injufte.

On dot toujours refter dans les termes de la conventions

ÏSÉ5^.ainfi , fil;- Trêve na été faite que pour certains lieux, ow

pour cérames chofes, elle n'influe pas fur les autres; mais

pour qudque caufe , & à quelque occafion qu'elle ait été

faite , les actes militaires purement défenlifs , n'ont rien d'il-

licite. Li- Trêve n'étant qu'une fufpenfîon dès acles d'hofti--

lité, ne net,. par elle-même, aucun obftaclè à des a&es désf

fiènfifs. Gn peut donc, pendant la Trêve r changer de eamp >?

fe retrancher fur. fon terrein ,
réparer des brèches, conftruire*

ou fortifer des Places, lever: des troupes, en faire entrée

dans unePlace , aufli bien que des munitions de guerre & de

Bouche ,& faire chez foi tout ce qu'on auroit pu faire pen-

dant la gierre, à moins qu'on ne foit convenu du contraire ^

maison îe peut, fans enfraindre la Trêve, s'emparer d'une

Place terne par l'Ennemi, en: corrompant la garnifon , ni

recevoir les Transfuges du parti ennemi, ni occuper des

lieux qu lui appartiennent, ni y faire paffer des troupes,,

des vivr?s & des armes, quoique ces lieux ne foient pas;

gardés, la raifon en eft que la Trêve porte que, tant qu'elle

aura cours^ chaque Puiffance demeurera? en poffelTion des

pays quMle occupoit lorfque la trêve a été conclue. Il eft

feulemeit permis d'occuper les pays que l'Ennemi abandons
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fie abfolument , c eft-à-dire dans le deflein déterminé de ne

les plus garder, & fans aucune intention de les reprendre.

Il en eft des Trêves comme de tous les autres Traités. On Des attentions

. , . . f> / 1 ni qu'on do:c avoir

ne doit les faire qu après en avoir pele les avantages ôc les en &mz a«
. r - j r v > * • j Trêves,

inconvéniens, ôc avoir examiné 11 1 on na pas ai craindre que

l'Ennemi fe fortifie , ou qu'on s affoibliffe foi-même pendant le

tems de la Trêve-

Lorfque la guerre fe fait avec une alternative de bons Ôc

de mauvais fuccès ., la Trêve eft avantageufe aux deux Pui£

fances belligérantes ,
parce quelle conduit à la paix ôc à une

paix raifonnable ; mais fi l'un des deux partis a un grand

avantage fur l'autre , l'a fufpenfion d'armes eft un mauvais

moyen pour le vaincu de parvenir à la paix. La Trêve donne

le tems au vainqueur de fe fortifier dans les Places qu'il a

prifes , ôc dont la Trêve l'a maintenu en poiïeiïion ; & il évite

de faire la paix , pour n'être pas obligé de rendre une partie

de fes conquêtes. Le vaincu même , accoutumé infenfible-

ment à la perte des domaines que la guerre lui a enlevés , aime

quelquefois mieux, à la fin , y renoncer , que de recommencer

la guerre.

Que d'infidélités il s^eft fait à la faveur des Trêves ! Agnon

établit une colonie d'Athéniens , au lieu appellé Us neuf

Sœurs , fur les bords du Strymon ,
par une fupercherie qu'il

fît aux barbares qui en occupoient les rivages. 11 avoit fait

une Trêve pour trois jours avec les barbares
,
qui fe retirè-

rent fur la foi du Traité ; mais Agnon pafta le fleuve pendant

la nuit, ôc fe tenant en repos durant le jour, il creufa en

trois nuits des tranchées , ôc fortifia de murs le lieu dont je

parle (â). On fçait auffi que les Béotiens, qui venoientde

remporter une victoire fur les Thraces, Ôc de oomclurre avec

eux une Trêve de quelques jours , s'étant abandonnés a la

joie des feftins , les Thraces qui avoient fait femblant de

(A) Rufes de guerre àePoiyen, au chapitre d'Agnon,

D d (d d i
j
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fe retirer, vinrent fondre fur eux à l'improvifte , en tuèrent

grand nombre, & en firent beaucoup d'autres prifonniers»

Ces perfides foutinrent aux Béotiens qu'ils n'avoient, nul-

lement violé la Trêve, quelle n'avoit été faite que pour

certain nombre de jours , t
ôc qu'ils n'avoient point compté

d'y comprendre les nuits (i). La perfidie de Cléomènes,'

premier Roi de Lacédémone, fut de la même efpèce. Obli-

gé de lever le fiège d'Argos, il conclut avec les Argiens

une fufpenfion d'armes pour fept jours. A la troifième nuit

Cléomènes fondit avec fes gens fur les Ennemis qui'dor-i

moient , en tua une partie , ôc fit l'autre prifonnière. Quand

on lui reprochoit d'avoir enfraint la Religion du ferment >

il s'en moquoit , difant pareillement que la Trêve étoit pour

le jour Ôc non pour là nuit [k). Chicane bien digne d'un

homme qui , au rapport de Plutarque , foutenoit qu'entre

Ennemis, tout le mal qu'on peut fe faire, de quelque ma-

nière que ce foit , eft permis ôc devant les Dieux ôc devant

les hommes ; les loix de la guerre étant (difoit-il ) au-defius des

règles de la juftice. Enfin Cicéron parle encore d'un Prince

qui ayant fait une Trêve de trente jours , einvoyoit la nuit

faire le dégât fur les terres de fon Ennemi , fous prétexte

que les nuits n'étoient pas comprifes dans une Trêve où il

n'étoit fait mention que des jours ( / ).

Un Prince qui feroit aujourd'hui de pareilles infamies , fe

perdroit dans l'efprit de autres Souverains. On n'a à craindre

ces fortes de fupercheries, que de ceux. des Princes qui font

capables de violer ouvertement la foi jurée, ôc l'on ne doit

pas traiter avec les parjures. Mais pour les cas communs Ôc

( i ) Voye\ le Recueil des anciens Traités par Barbeyrac , p. i% de la première

partie-,

(k) Recueil de Barlejrac ., j>. 117.

( l) Ut iile qui , cum. trigjinta dierum e:Tent cum hofte pa&£ inducia? , no&x po-

pulabatur agros , quod dieruim eiTent pa&s non no&ium induciset Cker. de 0j]\

Ub, I, cap, 10, -
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ordinaires , c'eft à ceux qui concluent les Trêves à prévoir

l'ufage que leurs ennemis en peuvent faire. On ne fçauroit

apporter trop d'attention pour en faire expliquer les claufes

d'une manière qui ne laifTe aucune reflburce à l'artifice. vul
Un Gouverneur d'Angoulême (m), affiégé par le Duc de J^iSaiS

Normandie (/z) , obtint un certain jour une fufpenfion d'ar-
J£

e %
mes pour le lendemain , Fête de la ViergeJl fît charger pen- l^vcït!

~4trs

dant la nuit, tous fes bagages fur des chariots , fortit le len-

demain à la tête de fa garnifon, & marcha vers le camp en-

nemi. Il fît demander le Commandant du quartier, ôc lui dit

qu'il ne venoit pas pour fe battre, mais qu'il fe fervoit du

privilège de la Trêve. Ils ni'ont trompé ( répondit le Prince

François en riant ) mais laijjoris les aller deparDieu * contentons

nous d'avoir la Paille (o ). Ce fentiment fut généreux, car conf-

tamment , le droit de la Trêve n alloit pas fi loin. Les Trêves

font , il eft vrai , du nombre de ces conventions favorables

dont il faut étendre plutôt que reftraindre le fens
, parce

qu'elles ont leur fource dans des motifs d'humanité Ôc de

conciliation , & qu'elles ont pour objet d'éviter l'efFufion du

fang humain. Mais s'il eft permis, pendant la Trêve, d'aller ôc

de venir de part & d'autre , c'eft fans appareil. Il n'y a rien ici

de douteux .(p ) , & toute convention doit être entendue dans

le fens qui fe préfente naturellement ôc que les Parties con-

tractantes ont eu en vue , ôc point du tout d'une manière

fubtile ôc artificieufe qui , s'attachant à la lettre de la con-

vention , en détruife l'efprit.

La Trêve laifTe fubfifter l'état de guerre ,
puifqu'elle ne fait Le %tm'é» U

Trêve eft cenfc
un tems de guer-

"(772) Jean de Normech , quiy commandait en 1346, pour Edouard III, Roi d'An-
îems

&
de paix , &

gleterre* ce qui rcfulte de

( n ) Jean , fils de Philippe de Valois.
ce FinciF.

( ) Froifiart ,
premier volume ,

p'. \i<$ ; Daniel , Hift. de France, le même Hifl

de la- Milice Fr&nçvife , liv. VIIL

(p) Voye\ dans la première fitiion du préfent chapitre ,
lefommaire; Toutes les

claufes des Traités
f
font de droit rigoureuxj
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que le fufpendre. Entre la paix & la guerre , il n'y a point de

milieu, ôt l'état de guerre peut fubfilter comme les habitudes

iubfiftent , quoi qu'on n'en falTe pas actuellement les actes.

Si l'on a ftipulé que telle chofe aura lieu pendant la guerre^

/elle doit avoir lieu pendant la Trêve, à moins qu'il ne paroilTe

clairement qu en réglant ce point , ce:ne feroit pas l'état de

guerre qu'on ait eu en vue , mais fimplement l'exercice actuel

<des armes.Si l'on a arrêté, par exemple, que pendant la guerre ,

<on payera tant pour la rançon des prifonniers que le com-

merce fera libre &c. tout cela doit s'exécuter pendant laTrève;

priais fi i'on ert convenu de certaines contributions pendant

3a guerre , elles doivent ceffer pendant la Trêve , parce que

vc'ert un tems où tous actes d'hortilité font défendus.

Si l'on a parlé d'une chofe comme rte devant être fait£

qu'en tems de paix , elle ne devra pas l'être pendant la Trêve ;

6c néanmoins, s'il paroît que la raifon unique ôc celle qui a ,

par elle même, déterminé abfolument les deux Parties con-

tractantes, étoit une ceffation d'armes en général, ce qui a

été dit d'un tems de paix pourra avoir lieu aufli pendant la

Trêve, non en vertu de la fignification des termes, mais par

«ne préfomption certaine de la volonté des contractans. Que
l'on foit convenu , par exemple , que pendant la paix les fujets.

de partie d'autre pourront trafiquer de certainesmarchandifes

qui ne font d'aucun ufage à laguerre, ee trafit devra continuer

pendant la Trêve.

£ç*Trêves doî- TOUS actes d'hoftillité doivent ceffer de part ôc d'autre dans

jées avec la mè- le moment que la Txève eft conclue, foit qu'on l'ait faite ver-
jme fidélité que , 1

.

joutes les autres paiement ,ou par écrit.

jfc*

ft

feMoîdSÎ Si , dans l'intervalle de laTrève faite par des Plénipoten-
je cour» de la ,

'

. f
'

'

'

* ' _ '

*

guerre, ou pe - mires ou par lesGténéraux, a la Trêve connue par les troupes,

on fait quelque erareprife qui y foit contraire , tout doit être

réparé. On prévoit ce cas-là en concluant la Trêve ,& l'on

irègle la manière dont il y fera remédié.
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Un Auteurcélébre adlt des Trêves, que » la force ouverte

à» étant le* cara&ère diftinttif de l'état de guerre, confidéré

93 comme tel , il ne femble pas que la fidélité dans lès corn--

» vendons ,
laquelle eft l'initrument propre Ôc naturel de la;

*paix, puuTe avoir lieu dans les adtes où il ne s'agir ni de

» rétablir la paix, ni de la conferver, & qui femble même
•• entretenir plutôt l'état de guerre, que tendre à le faire

- ceffer Gardons-nous bien de nous livrer à ce douter

D'une faufTe hypothefe , l'auteur tire une conféquence quii

n*en découleroit pas nécessairement
,
quand cette hypothèfe

fèroit fondée;

Si l'hypothèfe étoit fondée & qu'il fût vrai que la Puifîancer

quifigne une Trêve , au lieu de fonger à faire la paix, méditât

là- ruine de fon ennemi , il s enfuivroit que l'autre PuiiTance

ne devroit pas compter fur fa foi, & par conféquent
, qu'elle

ne dèvroit pas figner la Trêve. On ne pourroit jamais en con-

clure que la Trêve ayant été fignée, quelqu'un des contractant

eût le droit de la violer..

Elle n'eft" pas jufte, cette riypothèfe. La trêve n'efl: pas un

a£te d'ennemi. L'objet de cette forte de convention , c'eft la

fin ôc non la continuation de la guerre. Deux PuhTances

animées d'abord réciproquement à leur perte , entrent enfuite

dans des vues de paix. Elles ne peuvent fur le champ tomber

dacord des conditions, ôc elles commencent par convenir

Ûé fufpendre tous atles d'hoftilité. La Trêve qu'elles font eft

une marque que leur animofité eft diminuée , & qu'il y a dans ;

leur cœur des fentimens de préparation à la paix : elle eft un -

acheminement- à la paix & Foccafion prochaine de la paix;

Conclues au milieu dés armes ôc entre des ennemis, les"-

Trêves doivent être exécutées aufll fidèlement que les au-

tres conventions qui fe font à la guerre. Les Princes ne doi^

yent recevoir qu'avec circonfpe&ion la foi d'un ennemi^

(•qd Pùfendorff', du Droit dé la Nature des Qeni , liv» HL eU 7, §»;
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mais dès qu'ils l'ont acceptée, ils doivent lui garder inviola-

blement la leur. S'il en étoit autrement
, quel mal, y auroit-

. il à tromper l'ennemi, fous prétexte même de parler de paix ?

Les PuhTances qui entrent en négociation pour ce dernier

fujet , ne cettent non plus dès lors d'être ennemies
, que cel-

. les qui fignent une fufpenfion d'armes. Les Princes ne font

difpenfés d'exécuter les Trêves, que lorfque ceux avec qui

ils les ont faites , les violent de leur part.

Section II I.

Des Capitulations & des Cartels.

Définhion des Le $\ a&es qui contiennent les conditions de l'évacuation
Capitulations.

pjaces Piégées
,
kfquelles fe rendent à l'ennemi, s'appel-

j
lent Capitulations.

pa «s
6* & în

LoiCque les Romains & les autres peuples engagés dans

Romain^ <£ *e Pagamjûne , voul oient s'emparer de quelque ville , foit par

pîa«?"
e

&
d

for-
un > ôlt autrement , ils conjuroient ,

par des prières fo-

ïatt
e

nf
sC
qS lemnelles & par de certains enchantemens , les Dieux péna-

^cordoient. tes (
j»en fortjr ^ jis ieur pr0mettoient ,

par des vœux folem-

nels , un culte beaucoup plus digne d'eux. On trouve , dans

l'Auteur que je cite ( a ), des formules de cette forte de céré-

monie. Ils dévouoient auiïi les places ôc les armées ennemies ;

ôc au lieu que dans Yévocation on prioit Amplement les Dieux

tutélaires d'abandonner la ville afliégée , dans le dévoue-

ment, on conjuroit également les Dieux de l'un & de l'autre

parti. Ce fut l'évocation des çhofes facrées ,
laquelle fe pra-

tiquons uniquement en tems de guerre ,
qui donna lieu dans

la fuite à celle qui fe fit pendant la paix. Dans le Paganifme ,

quand on vouloitprofaner, ou, comme l'on parle aujourd'hui,'

féculariftr quelque lien confacré au culte des Dieux , les an-

ciens Pavens , ôç en particulier les Romains , avoient accou-

(a) $ac:çb, Sdtumah lib, LU, c.
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tirmé de conjurer avec foleimnité les Dieux de s'en retirer,

C'ert ce qui fignifie le paflage que j'écris à la marque {&),

Voici la formule des prières que Scipion, fécond Africain,

adrefia aux Dieux de Carthage , avant que d'attaquer cette

ville : *> Dieux & DéelTes : s'il en eft quelqu'un à qui la confér-

as vation de cette Capitale ait été chère , abandonnez-là ! Re-
=» noncez aux temples qu'on vous y a dédiés , ôc venez vous

» ranger parmi les Romains ! Si vous voulez bien nous rendre

» votre afliftance fenfible par des effets , je m'engage à vous

* ériger des Temples dans Rome , ôc à vous y confacrer des

*> jeux, et A ces mots , iEmilianus immola des victimes ,

confiilta leurs entrailles ôc y trouva des réponfes favorables.

Enfuite , il dévoua les habitans de Carthage à la mort & aux

Dieux des enfers en ces termes : » Formidable Pluton , ôc

* ôc vous Mânes infernaux ! lâchez contre le peuple Cartha-

*> ginois la crainte , la terreur , ôc la vengeance ! Que les Na-
sa tions ôc que les Villes qui ont pris les armes contre vous

» foient vaincues ôc détruites ! Que toutes leurs campagnes

» foient au pillage , ôc que leurs armées foient en déroute !

^ Je livre à vos furies , ôc je vous confacre tous les ennemis

y> de ma République , en mon nom , ôc au nom du Sénat ôc

» du peuple de Rome. Pour nos légions ôc nos troupes alliées,

*> garanthTez-les de la mort ôc des accidens de la guerre ! O
yy toi, Terre, mere, des vivans, ô toi. Grand Jupiter, je pro-

x> mets de vous immoler trois brebis noires !

L'hiftoire nous a confervé la formule qui fut fuivie ,
lorfque

Collatie, ville du pays des Sabins, fe rendit à Tarquin l'an-

cien. Le Roi de Rome parla ainfi à ceux qui étoient chargés

de traiter avec lui au nom de la ville : » Eftes-vous députés par

» le peuple de Collatie pour vous rendre à diferétion, vous

» ôc ce peuple? Nous le fommes (
répondirent-ils ). Le peuple

( h ) Soient qui liberare eum locum Religione volunt , facra indè evocari ;

rôles du JurifconfuiteUlpiçn, dajis uni Loi du Digefte dont il ejl l'Auteur.

Twe /S Eeeç
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:a de Collatie eft-il en fa pleine liberté & puiflance ? Il y eft*

» Vous livrez vous donc vous , le peuple de Collatie , votre

» ville , votre terre , vos eaux, vos limites, vos Temples, vos

» biens mobiliers , tout ce que vous avez de choies divines

» ôc humaines ? Le fbumettez-vous à ma domination & à

» celle du peuple Romain? Nous le livrons Ôc foumettons.

» Et bien (conclut le Roi )
je vous reçois ce (<?). Il eft vrai-

femblable que cette formule étoit alors ufitée dans la reddi-

tion de toutes les places , ôc l'exemple que je rapporte eft

le plus ancien de tous ceux que l'Hiitoire Romaine nous

fournit en ce genre.

Comment fe faî- Anciennement, parmi les peuples modernes de l'Europe 9

ment les capitu- ou le Gouverneur d'une place qui vouloit capituler ne faifoit
lations parmi

. m . /
nous, & com- point dimculte den lortir, pour traiter lui-même avec les
ment elles fe r

_
. . .

fcMaiyourd'huii.affiégeans, ou " envoyoit un Héraut d'armes avecfon équi-

page de Héraut qui lui fervoit de faufconduit ,
pour avertis

que le Commandant vouloit parlementer , ou bien il venoit

lui-même aux créneaux de la place , ôc appelloit quelqu'un

des aiïiégeans. On voit des exemples de ces trois manières

dans un de nos Hiftoriens (d) qui a racconté quantité de

lièges, depuis le règne de Philippe de Valois. Dans ces an-

ciens tems, les villes qui capituloient , outre ceux qu'elles

députoient pour capituler , envoyoient d'ordinaire plufieurs

otages au camp ennemi , tant pour la fureté de ceux que l'en-

nemi envoyoit réciproquement dans la place , que pour ré-

pondre fur leur tête des hoftilités qui pourraient fe faire du*

rant la capitulation , ôc l'ufage étoit que ces otages fufTent gar-

dés , non pas tous enfemble dans une tente ou dans une mai-

fon renfermée dans le camp , mais qu'on les partageât entre

les principaux Officiers de l'armée ,
parce que dans ces tems-

là., ceux-ci dévoient, après la Capitulation, partager entre

( c ) Tit. Liv> Détad9 . 1, lïv» î; l'aa 609 avant X C».

(d) FroiJ[arta y
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eux les prifonniers ôc le butin qui fe trouveroit dans la

place (e).

La manière dont la capitulation fe fait aujourd'hui eft que,

par l'ordre du Commandant de la place , on arbore fur la mu-
raille un drapeau blanc, ou ce qui eft plus ordinaire , un

Tambour vient fur le rempart , bat la chamade , ôc crie à

haute voix, que ceux de la place demandent à traiter. Dans

le moment, le Commandant fait cefler la réparation des bré-

ches ôc les autres travaux, ôc défend de tirer fous peine delà

vie.

Dès que la chamade a été battue , le Général afTiégeant

fait auffitôt fortir de la tranchée l'Officier qui y commande.

Cet Officier va feul , il ne porte d'autre arme que fon épée

,

ôc ne paffe point le lieu que le Tambour lui marque. Le
Général de l'armée aiTemble dans le moment fon Confeil de

guerre ; ôc, pour ne pas laiffer aux affiégés le tems de repren-

dre haleine ou de recevoir du fecours , il lui envoyé au plu-

tôt des députés.

Le Commandant de la place n'eft jamais du nombre de

ceux qui viennent traiter. C'eft une règle établie qu'il ne doit

jamais fortir de fa place quand elle eft afïiégée , foit pour ca-

pituler , foit même pour fe mettre à la tête des forties. Cette

règle eft fort fage ; mais elle n'eft point ancienne. Nous trou-

vons plufieurs exemples du contraire dans nos hiftoires , ôc

pour ne pas remonter plus haut , l'amiral de Villars qui com-

mandoit à Rouen , lorfqu'Henri IV l'afliégea , conduifit plu-

fieurs forties en perfonne. Le Comte de Vaux
, Brigadier ôc

Commandant pour le Roi à Bergopzoom dans la dernière

guerre , voulant favorifer l'entrée d'un convoi dans fa place ,

en fortit (f) avec cinq Compagnie de Grenadiers ,
fept pi-

quets , ôc cent volontaires, s'avança aude-là de la portée du

( e ) Daniel , fîijl. de la Milice Françoife , liv. Vlll-> in fine.

(/) Le ij de Mars 17+3.

E e e e I]
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Canon de fa place, fans faire fouiller un terrein propre à des

embufeades , & y fut enlevé avec fa troupe. Il en a été géné-

ralement blâmé.

Les députés de la part du Commandant fortent par legut w

chet d'une des portes , ou quelquefois par la brèche
,
lorfque

le foffé eft fec. On les a même , dans certaines occafions ,

defeendus par le rempart avec des cordes. Le Général en-

voie en même tems un ou plufieurs Officiers en otage dans

la ville, pour la fureté des députés. Ceux-ci font leurs

proportions , & les mettent par écrit. Le Général les exa-

mine , accorde les unes Ôc refufe les autres , félon qu'il lé

juge à propos. On difpute de part & d'autre, & enfin on

conclud, ou bien les députés étant renvoyés ôc les otages

rendus , on recommence à attaquer & à fe défendre.

Il feroit inutile de rapporter l'exemple de quelque capi-

tulation moderne. Les articles qui entrent dans une capitu-

lation font différens, félon la fituation des affiégeans & des

affiégés ; ces fortes de conventions militaires font fufeep-

tibles de toutes fortes de claufes, comme les conventions

qui fe font dans l'état civil. Il n'eft perfonne de tous ceux

qui liront mon Ouvrage qui n'en ait lu mille , ôc Ton en trouve

dans tous les Recueils.

}éné.
On entend que le Général afTiégeant a feul l'autorité dac-

Spu corder une capitulation au Commandant affiégé. Quiconque

donne un pouvoir , donne en même tems , autant qu'il eft

en lui , tout ce qui eft néceffaire pour l'exercer ; ainfi , lorf-

que le Souverain donne à un Général le pouvoir de faire la

guerre ôc d'attaquer des places ennemies, il lui donne con-

féquemment le pouvoir de traiter l'Ennemi fuivant les loix

de la guerre ; c eft-à-dire qu'il l'autorife à accorder aux pla-

ces affiégées les capitulations qu'il juge convenables. A quoi

ferviroit à un Général le pouvoir d'affiéger les villes , fi ce

pouvoir ne renfermoit pas celui de traiter avec ces villes af-
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fiégées. On comprend aufïi que fi l'affiégeant eft à portée de

confulter le Souverain , ou un Général fous les ordres du-<

quel il combat , il doit le faire; & que, lorfqu'il traite defon

chef, s'il accorde des conditions trop avantageufes , eu

égard aux circonftances , il en pourra être repris par le Sou-

verain , comme ayant mal profité de fa victoire.

Rien n'eft fi ordinaire que les infidélités, que les fuper
t

infidélité-Am$

chéries d'un Ennemi ; ôc l'on ne fçauroit apporter trop d'at- capitulations, Se

t i .v i / v 1 • t • ateentioaj qu'an
tention dans la manière de rédiger les capitulations, doit avoir t»

Les Platéens , au lieu de rendre aux Thébains cent qua-
ant *

trevingt prifonniers , ainfi qu'il étoit porté par la capitula-

tion, les firent mourir, & rendirent les cadavres (g).

La capitulation de la ville de Maffaques portoit que les

Indiens, qui avoient défendu cette place & qui étoient à

la folde des habitans , auroient la liberté de fe retirer avec

leurs armes. Ils fortirent en effet , mais Alexandre les pour-

fuivit , & les ayant atteins , les tailla en pièces. Les Indiens

lui avoient en vain repréfenté qu'il violoit la capitulation.

» H eft vrai (leur avoit répondu Alexandre
) que je vous ai

» donné fureté pour vous retirer d'où vous étiez ^ mais je

*> n'ai pas promis de ceffer de vous pourfuivre (A) ce.

Pharnace , Roi de Pont , ayeul du célèbre Mithridate ;

prit , par Leocrite fon Général , Tins ville de Paphlagonie»

La capitulation portoit qu'on conferveroit à la garnifon la

vie & la liberté de fe retirer oà bon lui fembleroit; mais,

& les foldats & les habitans furent inhumainement paffés au

fildel'épée (i).

On dit, à la honte des Gaulois, que lorfqu'ils recevoient

le prix du rachat de la ville de Rome dont ils s'étoient en>

(g) ForeJÛMap.HiJÎ.

(h) Rufes de guerre de Polyen^ au chapitre d'Alexandre; {> recueil des anchns

Traités de Barbeyrac , aux pages 241 z^z de là féconde partie*

( i ) Diodore de Sicile,
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parés (/£), leurs poids étoient faux, ôc que le Conful Suî-

picius s'en étant plaint , Brennus , Roi des Gaulois , irrité

du reproche , furchargea de fon épée 6c de fon baudrier , le

bafïîn où étoient les poids. Que veut dire cela ? demanda le

Romain, Ceft, répondit le Gaulois ,
pour vous faire Jentir

quel ejl le malheur des vaincus.

Pépin d'Heriltale ôc Martin , déclarés Princes d'Auftrafie

,

furent défaits par Ebroïn , Maire de Neuftrie. Pépin prit la

fuite ôc Martin s'arrêta à Laon qui paffoit pour imprenable.

L'armée vi&orieufe prit la route d'Ecri fur TAîne„ d'où

Ebroïn manda à Martin qu'il le lahTeroit en paix , s'il vou-

loit lui livrer Laon. Martin, pour s'afïurer de cette pro-

meuve
,
exigea que deux Evêques, Egilbert de Paris , ôc Relie

de Rheims , lui juraffent fur une chatte de Reliques
,
qu'on

ne lui feroit aucun mal. Sous la foi de ce ferment , il vint

trouver Ebroïn ; mais en entrant dans le camp de l'armée

Neuftrienne , il fut tué avec ceux de fa fuite , ôc les Evêques

s'imaginèrent avoir fauvé leur confcienceôcleur honneur, en

faifant voir qu'il n'y avoit point de Reliques dans les ehâffes

fur lefquelies ils avoient juré (/).

Albert, Duc de Saxe, ôc Conrad, Duc de Franconie , fe

faifoient la guerre fous l'Empire de Louis IV , dont Hatton

,

Archevêque de Mayence , étoit le Minifke , ôc Louis IV

aiïiégeoit Albert dans TerrafTa. Hatton entre dans la place ,

pour lui confeiiler d'avoir recours à la clémence de l'Empe-

reur, ôc lui jure qu'il le ramènera fain Ôc fauf à Terraffa. Ils

fortent tous deux de la ville. Après quelques pas , Hatton

feint de tomber en foibleffe , ôc paroît appréhender de ne

pouvoir atteindre le quartier de l'Empereur , s'il ne mange

quelque chofe. Albert lui propofe de rentrer dans Terraffa,

où il lui fait fervir des rafraîchiffemens. Le perfide Archevê-

(k) Vers fe milieu du quatrièmefiêcle àe la fondation de Rome.

(O H'ift* générale d'Allemagne par Barre , r. z , p> -123 , fous l'an 6^9*
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que croit être quitte de fon ferment , parce qu il a ramené

Albert fain 6c fauf à TerrafTa. Albert le fuit au camp de l'Em-

pereur , à qui il demande pardon , & il a la tête tranchée (m).

Les troupes de notre Louis XII , commandées par le Comte

de Montpenfier , furent afliégées dans Atella , place du Royau-

me de Naples. On convint de fufpendre tous a£les d'hoftilités

pour trente jours , durant lefquels Ferdinand II , Roi de Na-

ples, fourniroit des vivres auxaiTiégés, jour par jour, fans

qu'aucun d'eux pût fortir d'Atella ; que Montpenfier pour-

roit faire fçavoir cette Capitulation au Roi fon maître ; Ôc que

s'il n'étoit pas fecouru dans trente jours , il rendroit cette

place ôc les autres qu'il tenoit dans le Royaume , avec toute

l'artillerie qui y étoit, vies ôc bagues fauves pour les foldats,

qui auroientla liberté de fe retirer en France, par terre ou

par mer, avec tous leurs bagages. Les trente jours étant

expirés, Montpenfier, avec tous les François , fut conduit

à Caftel-a-mare di Stabia. Ferdinand prétendoit que Mont-

penfier, en qualité de Lieutenant-général du Roi de France

,

devoit faire rendre toutes les places qui tenoient pour fon*

maître. Montpenfier foutenoit qu'il n'étoit obligé de lui re-

mettre que celles dont il pouvoit difpofer
,
parce que fon au-

torité ne s'étendoit pas fur les Gouverneurs ôc les Comman-

dans qui étoient dans la Calabre , dans l'Abruzze , à Gaète

,

ôc dans plufieurs autres places dont la garde leur avoit été

confiée immédiatement par le Roi lui-même. Après de lon-

gues conteftations fur ce fujet, Ferdinand feignit de fe

rendre , ôc de vouloir lahTer partir les François. Suivant

cette réfolution apparente , on les mena à Bayes ; mais fous

prétexte que les vaiffeaux fur lefquels on devoit les embar-

quer, n'étoientpas encore prêts, on les retint fi long-temps

difperfés entre Bayes Ôc Pozzuolo, que le mauvais air , ôc

(m) Luitp. /, //,. c. y, Witichid.. Hijt* Saxon, UI, £> Hift. iïAllemag. par Barre

faus L'an pu.
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mille autres incommodités, les firent tomber prefque tous

malades. Montpenfier
,
lui-même, y mourut; ôc de plus de

cinq mille hommes , à quoi fe montoient fes troupes , à

peine en repaffa-t-il cinq cens en France (/z).

Les François ôc les Efpagnols qui, fous Louis XII, ôc

fous Ferdinand ôc Ifabelle , étoient convenus de fe partager

le Royaume de Naples , en faifoient la conquête (/z*) ,
peu

de temps après l'époque du précédent article. Gonfalve fit

le fiège de Tarente , où s'étoit enfermé le fils du Roi de

Naples. Ce jeune Prince capitula , à condition qu'il auroit

la liberté de fe retirer où il voudroit. Gonfalve jura la Ca-

pitulation fur l'Euchariftie ; mais, malgré la foi fî folemnelle-

ment donnée , il fit arrêter le Prince
;

ôc le fit conduire pac

mer en Efpagne (o).

Ottoman , fondateur de l'Empire des Turcs ,
garda mal

la Capitulation de Prufe. Elle portoit que les habitans fçroient

libres de fortir de cette place ; mais lorfqu ils voulurent

s'en retirer , il leur rit ôter leurs enfans , fous prétexte qu'il

falloit attendre qu'ils fulTent en âge de dire eux-mêmes ,

s'ils aimoient mieux fuivre leurs parens
;
ou refte*: avec les.

Turcs.

Pacheco , Gouverneur pour les Portugais , du château

de Romée dans les Indes , rendit ce château à Soliman , Gé-

néral de l'armée de Soliman II, Empereur Ottoman , à condi-

tion que les perfonnes ôc les biens de tous ceux qui avoient

défendu ce château , feroient fauvés. Le Général Ottoman

fît couper la tête à Pacheco, fous prétexte que la tête ôc le

corps n'étoient pas compris dans l'article de la Capitula-

lion (p).

( n ) Guichardin , Hjft. des guerres d'Italie , liv\ III, fous Vannée 14?^

in *) En ijoi.

(0) Vie du Cardinal d'Amboife par le Gendre , Amjledam I/ztfj in-4 . 13^

f^oje\ aujji Guichardin , Hift- desguerres d'Italie,

|p ) Suarei , ffi/î. des Empereurs Ottomans^

Les
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Les Généraux des armées ont rarement des procédés Ci infâ"

mes. Aujourd'hui que la manière de faire la guerre a des règles

connues , qu'on fe pique de la faire avec honneur , & qu'en

y manquant on fe perd de réputation 6c on s'expofe à de

terribles repréfailles ; mais dans les Traités que font des en-

nemis, c'eft au plus foible à prévenir, par des explications

bien claires
, l'interprétation que le plus fort ne manque ja-

mais de faire à fon avantage , de tout ce qui eft équivoque;

En marquant le lieu où la garnifon doit être conduite ,

on doit ftipuler qu'elle y fera menée par le plus court che-

min , ou expliquer précifément la route qu'elle tiendra. Des
exemples modernes foat propres à juftitier la nécelïité de

l'attention que j'infpire.

L Sous le règne de Louis XIII, durant le fiège de Saint-

Omer que faifoien«4es Maréchaux de la Force &de*Châtil-

lon, Manicamp , Maréchal de Camp, & Bellefond, Meftre

de Camp, furent attaqués dans le Fort du Bac, proche de

Saint-Omer
,

par le Général Picolomini. Après avoir fou-

tenu plufieurs affauts , ils capitulèrent. Un des articles de
la capitulation portoit qu'ils feroient conduits en France.

Cet article fut obfervé ; mais on les conduifit au travers des

Pays-Bas, par le Luxembourg ; ils s'en plaignirent, & on
ne leur donna point d'autre réponfe , linon que ceux qui

donnent la loi , ont droit d'interpréter les articles indéter-

minés, & qui ne font point éclaircis (q).

II. Huit cens Anglois qui, dans la guerre pour la fuc-

celfion d'Efpagne, défendoient Alcira (r), fe fournirent à

rendre la place au Roi Catholique , à condition qu'ils fe-

roient efcortés jufqu'à Lérida. On ne mit point dans la ca-

pitulation
, qu'ils feroient le voyage par le chemin le plus

court. Les Généraux Efpagnols
,

profitant de l'inattention

(q) Hïfl, de Dupleix
, fous l'an 1*38.

( r ) En 1707.

Tome T. Ffff
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des ennemis , les furent effectivement efcorter jafqu'à Lérîda J

mais par un chemin fi long , que les Anglois furent plus

de trois mois à faire un voyage qu'ils auroient pu faire par

le droit chemin , en moins de quinze jours. Ce retardement

fut très-nuifible à leurs affaires
, parce qu'ils arrivèrent trop

tard pour entrer dans Lérida, avant que l'armée Efpagnole

eût attaqué cette place qui manquoit d'Infanterie. Un Offi*

cier Général Efpagnol qui rapporte ce fait (f) , prétend

^u'on ne pouvoit imputer à fa nation ce qui avoit été l'ef-

fet de l'ignorance de fes ennemis > ôc que les Efpagnols

n'étoient pas obligés d'exécuter ce que les Anglois n'avoient

:pas fçû demander. ïl eft néanmoins évident qu'il y eut peu

de bonne foi dans une explication qui paroiffant confor-

me à la lettre de la Capitulation en détruifoit abfoîument

l'efprit. Agir ainfi }
ce n'eft point exécuter religieufement

un Traité , c'eft fe conduire en ennemi appliqué à nuire,

III. Dans la guerre de Pologne , les RufTes firent une

infidélité à trois bataillons François qui avoient capitulé à

iWechfelmunde. Je l'ai racconté (/) en parlant des repré-

failles , car c'eft fous prétexte de repréfailles que cette fu>*

percherie fut faite.

Tous les cas pofïibles doivent être prévus. Sous le règne

'de Louis le Grand
3 pendant que le Dauphin afTiégeoit Phi-

îifbourg(a), l'un des Omciers Généraux de l'armée prit par

compofition Heyderberg. La capitulation portoit que la

garnifon feroit conduite à Manheim ; mais comme le deiïein

de ce Prince étoit d'afliéger Manheim, aufTitôt qu'il aurait

pris Philifbourg, & que, par conféquent, il ne lui convenait

pas qu'il y entrât un renfort fi confidérable , il fit partir un

Lieutenant-Général
}

avec ce qui refloit de Cavalerie dans

(/) Santa-Crux, âansfesRéjUxionsMliliMts.&2olwiut&

(t) Dans le deuxiçiztf Qhaf % if es vduwfy

iu) En. im^
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le Camp , hors ce qui étoit néceffaire pour le garder, ôc il

l'envoya faire femblant d'inveftir Manheim. Lorfque lagar-

uifon d'Heydelberg , qui étoit déjà beaucoup diminuée , fe

préfentapour y entrer, on lui dît qu'on ne lahToit pas en-

trer des troupes dans une place inveftie : ainfï , il fallut

quelle prit fon chemin pour s'en retourner, dans le pays de

Neubourg ; ôc quand le Lieutenant-Général François l'eut

§ru partir, il s'en revint au camp devant Philifbourg (x).

Dans la dernière guerre, les Hollandois violèrent la ca-,

pitulation de la ville de Tournai ôc celle de fa citadelle , ôc

ce violement exige ici , de ma part, quelques obfervations;

Tournai capitula , il y a dix-fept ans {y) , à ces conditions:

que toute la garnifon évacueroit la ville dès le lendemain ,

& fe retireroit à la citadelle; que les bouches inutiles delà

Ville entreroient aufii dans la citadelle; que let malades & les

bleffés feuls refteroient dans la ville, ôc qu'il feroit accordé

huit jours de trêve au Gouverneur, pour écrire aux Etats Gé-;

néraux des Provinces-Unies fes maîtres ,
pour en recevoir.

Tordre de rendre ou de défendre la place. L'ordre des Hol-

landois fut de défendre la place. Le Commandant de la ci-

tadelle le fit fçavoir au Maréchal de Saxe qui commandoit

au fiège ; mais ce Maréchal lui ayant envoyé les femmes

ôc les enfans des foldats qui ,
pendant la trêve , étoient reftés

dans la vilie auprès de leurs maris Ôc de leurs pères mala-

des ou bleffés, le Commandant de la citadelle les laiffa fur.

le glacis. La clémence du Roi Très-Chrétien ,
qui comman-

doit fon armée en perfonne , vint au fecours de ces miféra-

bles qui fe mouroient de faim ôc de misère. Ce Monarque

leur fit fournir des chariots pour les tranfporter à Oudenar-

de dont nos ennemis étoient encore les maîtres, ôc leur fit

donner les vivres néceflaires jufqu'à cette ville. La Capital*»

(x) Mémoire de h Cour de France pur les années 1683 i6%9,r ar la Fayette »

Amjlerdam, 1741. în*ti.

(j) Le tïUj/Lù\fti% _„ r/,v.
FfffiJ
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lation de Tournai , à en confulter l'efprit , fut enfreinte par

les affiégés , fur de vains prétextes ; mais fi cette Capitula-

tion eût été faite avec plus d'attention, on eût ôté même
ces prétextes aux affiégés. Il n'y auroit eu qu'à ajouter quel-

ques mots qui empêchaflent le Commandant d'étendre le

nom de Citadelle jufqu'au pied du glacis ; qu'à ftipuler que

le Gouverneur feroit tenu de nourrir ôc de foigner les bou-

ches inutiles , ôc enfin , comme le Commandant de la Cita*

délie a des obligations particulières dont le Gouverneur de

la ville ne peut pas toujours le décharger, nous aurions

dû le faire foufcrire à l'article concernant les bouches inu-

tiles , afin qull ne put pas dire , comme il fit, qu'il n'avoit

pas été au pouvoir du Gouverneur de lui lier les mains,

par rapport à la défenfe d'une place que fon ferment parti-

culier robligent de défendre jufqu'à la dernière extrémité*

La Capitulation- de la citadelle de Tournai (^), fut beau-

coup mieux dreffée que ne l'avoit été celle de la ville y Ôc

ne fut pas moins violée. On y mit cette condition.

» A condition'fpéciale que les troupes qui compofent ladite

*> garnifon ne pourront fervir contre Sa Majefté ( le Roi

» Très-Chrétien ) , ni fes alliés , de ce jour jufqu'au premier

*> jour de Janvier 1747* ni faire aucune autre fonction mili-

» taire , de quelque nature que ce foit
,
pas même de garni-

ra fon dans les places les plus reculées de la frontière , ôc que

» les Officiers ni les Soldats ne pourront être incorporés

dans d'autres Régimens, pendant ledit tems , ni palier dans

» aucun fervice étranger (SC)m

C'eftpar un violement formel de cette convention , que les

Etats Généraux des Provinces-Unies envoyèrent , peu de

tems après, en--.Ec.ofle au fecours du Roi d'Angleterre atta-

qué par le Prétendant, l'exgarnifon de Tournai ôc celle de.

(?) Du 19 de Juin 1745.

(.Êr) Article 3 de la Capitulation de la Citadelle de Tournai*
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Dendermonde ,

qui s'étoit foumife quelques jours après à la.

même condition. Le Miniftre de France à la Haye eut beau

s oppofer au départ de ces troupes ( a ) , au nom du Roi fon

Maître. Les Hollandois les envoyèrent ôc répondirent :

*> qu'ayant examiné ôc péfé mûrement les capitulations
,

30 ils navoient pas trouvé qu elles les empêchaiïent

33 d'envoyer les garnifons qui les avoient faites , au fe-

rx> cours du Roi d'Angleterre , contre fes fujets rebelles j ôc

sa que ces troupes reftoient au fèrvice , à la folde , ôc au fer-

» ment des Etats Généraux, ôcne paffoient par conféquent-

» point à un fervice étranger ( b ).. Le Miniftre de France

w répliqua avec raifon, que ces troupes ne pouvoient ,
pen-

» dant dix-huitmois, faire aucune fon&ion militaire, de quel-

y> que nature que ce pût être y en aucun lieu de la terre , ôc

» que les Hollandois ne pouvoient les envoyer en Ecofle,

x fans donner l'exemple de l'infra&ion la plus éclatante , fans

!» violer les droits facrés qui mettent un frein aux horreurs de

™ la guerre , fans brifer les liens qui laiffent encore aux hommes
» quelque ombre des 'douceurs de la Paix , au milieu même
» des hoftilités les plus cruelles, fans ôter au vainqueur l'heu-

reufe liberté de renvoyer déformais les vaincus fur leur/

parole (c). Toutes ces repréfentations n'opérèrent rien ;ôc les

Etats Généraux des Provinces-Unies violèrent r fans aucun

prétexte , les capitulations de Tournai Ôc de Dendermonde.

C'eft le trait de mauvaife foi le plus marqué auquel une Répu-

blique fe foit jamais livrée. Les Provinces-Unies rappellèrent

ces troupes au bout de plufieurs mois ,
lorfque l'Angleterre

en eut alfemblé des fiennes pour éteindre les mouvemens ;

mais l'infidélité étoit confommée ; ôc le Roi Très- Chrétien

(a ) VnmxexMém. de l'Abbé de laVille^ remis auxEtats Généraux le 18 de Sept. 174?»

(-£) Réfolution des Etats Généraux , du zi de Septembre 1746 ? communiquée â

rAbbé de la Ville.

( c ) Second Mémoire de VAbbé dé la Ville préfenté aux Etats Généraux le 6 d'Ofto-

ire, 174.5.



6oo DROIT DES GENS,i Chap. III.

qui , dans la fuite de cette guerre , fît un très-grand nombre

de prifonniers Hollandois , les garda jufqu à la Paix, ôc refu-

fa toujours conftamment de convenir d'un Cartel entre les

deux armées.

Le Général qui s'empare d'une place, retient quelquefois

la garnifon prifonnière contre les termes de la capitulation ,

prétendant que l'ennemi en a violé une autre , ou prenant quel-

que autre prétexte. Pour peu qu'on doute de la foi de l'affié-

geant, ou qu'on craigne le prétexte des repréfailles , les allié-

gés doivent ftipuler qu'aucune des perfonnes ou des chofes

qui font dans la place ne feront fujettes au droit de repré..

failles , ôc que l'alTiégeant ne pourra fe difpenfer d'exécuter

exa&ement tout les points de la capitulation ,
par quelque

raifon ou fous quelque prétexte que ce puiffe être.

L'ufage de la guerre défend aux Commandans de lailîer

,

par un Tjaité ?
de l'artillerie ôc des munitions dans une ville

rançonnée.

Celui qui capitule ne'fçaurok trop péferles termes de la

capitulation , Ôc les affiégeans eux-mêmes ont intérêt d'en

écarter toute claufe équivoque ,
lorfquils ne veulent point

ea abufer, ôc qu'ils font profelfion d'obferver religieufement

les Traités. Dans le cours de la guerre que l'Empereur Con-

rad III. faifoit à Guelphe Duc de Bavière , la capitulation

de Winfberg, place que cet Empereur avoit forcée , portoit

que toutes les femmes qui étoient dans la ville
,
pourroient

en fortir à pied, ôc emporter ce qu'elles pourroient porter fur

elles. On n'avoit garde d'imaginer ce que cet article avoit de

myftérieux. L'Empereur l'apprit bientôt. Il vit paffer, dans le

milieu de fon camp, la DuchefTe de Bavière ôc les autres

femmes de la ville , portant fur leurs épaules des maris dont

Ja vie étoit en danger, à caufe de leur révolte que l'Empereur

avoit juré de punir. Touché de ce fpeaacle , le vainqueur en

yerfa des larmes de joie, ôc laifla palfer tout.es ces femmes
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aînft chargées de leurs maris. En vain^ les Généraux de fon

armée crièrent à la fupercherie , ils n'eurent du Prince que

cette réponfe : // ejl indigne d'un Empereur de manquer àJa
parole (d).

Le cartel effc une convention qui fe conclut pendant la Définition Si

guerre , entre d£s CommhTaires des deux armées , autorifés Cartels faits pen-

j -ni • J 1 c o ' \ i
danc la guerre,

par des Pleins-pouvoirs de leurs souverains, ôc qui règlent

de quelle manière l'échange des prifonniers fera fait ou leur

rançon payée. Les Officiers qui font ces conventions ne

les fignent qu'après les avoir communiquées aux Généraux

qui commandent les armées : ils énoncent qu'elles en ont

été approuvées; & ils ftipulent qu'elles feront exécutées
7 fans

avoir befoin d'être ratifiées par les Princes.

Les conditions du cartel font ordinairement d'échanger,

dans la quinzaine, les prifonniers de même grade, c'eft-à-di-

re , un Colonel contre un Colonel, un Capitaine contre un
Capitaine , ôcc. ; de donner Officier pour Officier/homme
pour homme, & de payer une certaine.fomme pour la ran-

çon des prifonniers , en échange defquels on ne pourra en
donner d'autres. On fixe à une certaine fomme la rançon des

Officiers Généraux & des autres grades importais. Un Gé-
néral d'armée

,
par exemple , à cinquante mille livres , un

Lieutenant Général , à vingt-cinq mille , &c. On règle or-

dinairement à un mois de folde, de gages
, d'appointemens,

celle des Officiers particuliers ôc des foldats
( e).

Quelquefois les deux PuhTances belligérantes «onvien-

nent de fe rendre actuellement les prifonniers faits par le

paffé, & qu'elles fe rendront auffi à l'avenir ceux qui feront

faits dans la fuite, en fe donnant réciproquement des recon-

lionTances du nombre ôc de la qualité de ceux qui feront ren^

(<2) Daniel, Bifoire de France , f> Barre , Hifioïre d'Allemagne
, fous Van 1140*

(e) Capitulation faite i Francfort fur le Mein ,lei8 de Juillet 1 743 , entre les Corn-
miffaires du Roi de France & ceux du Roi de la Grande-Bretagne.. Voye\-la dans h
deuxième cAap. de ce Traité, fecl. f.
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dus, fans ftipuler aucune rançon en faveur de laPuhTance qui

en rendra le plus ; Ôc c'eft ainfi qu'en ont ufé les Eijpaguols

& les Anglois dans la dernière guerre (A.
Vil.

ce que c'eft \\ eft une autre forte de cartels qui fe font pendant la paix.
que les Cartels 1 1 *

fait* pendant la qq font des a £fces par lefquels les deux Etats contraftans con4

viennent de fe rendre réciproquement leurs*deferteurs.

(/) Par une conventïonyake à Paris le i% Février 1742, entre Campoflorido , Am~

haJJ'adeur d'Efpagne, £> Tompfon , qui étoh alors chargé des Affaires d'Angleterre au-

près du Roi Tris-Chrétien,

Section IV.

Des Pajpports 9 des Sauf- conduits & des sijyles»

T.

Définition des

Paffepons,
Le s'paffeports ont pour objet les perfonnes ôc les chofes,

tout à la fois , ou Amplement les perfonnes , ou bien les cho-

fes feulement. Ce font des lettres , fur la foi defquelles les

perfonfîes , ou les chofes pour lefquelles elles ont été accor-

dées, peuvent ôc doivent paffer en toute fureté, par les ter-

res des Princes qui les ont accordées.

Les Commandans en donnent , qui autorifent le paffage

dans les lieux de leur commandement.

Les Miniftres publics accordent aulH des paflfeports ; Ôc

ceux-là donnent la fureté dans tous les lieux où les Miniftres

ï l
qui les expédient Fauroient eux-mêmes.

Les Mettre* j[ n
'

e ft pas néceffaire que les Miniftres aient un paffeport
d'une Puiflanca r 1 *

/

îefoin
n
de

npX ^e *a PuifTance amie ou alliée , vers laquelle ils font envoyés.

?ntr'ent

C
dan,

q
u

U

a
Si ei*e les feifoit arrêter, elle violerok le Droit des Gens ,

«nVbSf
en

Parce qu
'

un Prince a droit d'envoyer des Ambaffadeurs à fon

ami ou à Ton allié, fauf à celui-ci de refufer de les recevoir ôc

•de les obliger defe retirer, s'il en a de juftes raifons.

Les Miniftres publics n'ont pas befoin non plus de paffe-

ports de la part de la PuhTance amie ou alliée par les Etats

de laquelle ils doivent paffer. Les arrêter ,
parce qu'ils n'en

ont
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ônt pas pris, ce feroit violer tout enfemble & l'hofpitalité

£c l'amitié; ce feroit rompre l'alliance , mais ce ne feroit pas

faire violence au Droit des Gens
,
parce que les Minières

publics ne font que paffagers
,
voyageurs dans les lieux ou

ils n'ont pas été envoyés. Les arrêter , au préjudice du paflfe-

port qu'on leur a accordé, ce feroit fe parjurer, faire une

infidélité horrible, violer la foi publique, & non le Droit

des Gens. Mais foit qu'ils aient pris un pafTeport ou non,

on ne leur doit que la liberté du paffage ; ils n'ont droit aux

honneurs de leur caractère que dans les lieux où ils font en^

voyés ; fi on les leur accorde dans ceux oà ils ne font que

palTer, c'eft une politeffe de la part du Souverain.

Ceux qui entrent dans un Etat ennemi ont befoin d'un paf-

feport ; & ils peuvent légitimement y être arrêtés s'ils n'en ont

point. L'ufage de toutes les Nations eft de faire fçavoir au

Souverain Ennemi le defir qu'on a d'aller à fa Cour, ou de

traverfer fes Etats , & d'en obtenir un palTeport , avant que

de fe mettre en chemin. Les Etats en guerre accordent ré-;

ciproquement à leurs Miniftres des palTeports
,
lefquels peu*

vent feuls faire la fureté de ceux qui font envoyés, ou dans

la Cour d'un Prince, pour faire quelque propofition, ou

dans les lieux deftinés aux conférences
, pour traiter de la

paix. Les qualités qu'ont ces Miniftres, en tant que tels,'

doivent alors être inférées dans ces pafTeports qui , dans le cas

des conférences , font d'ordinaire remis aux Miniftres des

Princes reconnus médiateurs
,
pour être envoyés aux parties

intéreffées.

Lorfque Laurent de Médicis négligea cette formalité^

avant que de fe rendre à Naples, il s'expofa à être arrêté: il

le fçavoit bien , mais c'étoit un rifque qu'il vouloir courir

,

dans l'extrémité où fe trouvoit fa République , bien aiïùré

que le Roi de Naples qui lui faifoit alors la guerre , lui re-

fuferoit la permilfion de fe rendre auprès de lui. Ce Prince
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délibéra en effet s'il feroit arrêter Médicis , & il en fut vive.;

ment preffé parle Miniftre du Pape fon allié (a). S'il l'a-

voit fait , il auroit manqué de générofité , en retenant pri«

fonnier un homme qui étoit venu fe mettre à fa merci ; mais

n'ayant point donné de permiflion , il n'eût pas violé le

Droit des Gens. Il fe laiffa perfuader de donner une audience

fecrette à Médicis
, qui lui révéla des myftères , & qui en

obtint la paix : événement qui fut 6c glorieux ôc utile au Roi

de Naples , auffi bien qu'à Médicis.
HT

Le paîreport Le paffeport eft un a£te favorable qui doit être entendu

te , comme pour félon l'intention juftement préfumée de celui qui le donne,

MiSe ? quoi- C'efl un privilège qui n'eft ni nuifible à un tiers , ni fort oné-
qu'il n'y foit pas . . .

fait mention de reux pour celui qui 1 accorde. 11 doit par conléquent être
fes gens»

expliqué favorablement; ôc il faut en étendre plutôt qu'en

refferrer le fens.

S'il eft accordé à un Miniftre public, il eû valable pour

les gens de la fuite du Miniftre , aufli bien que pour le Mi-

niftre, quand même il ne feroit aucune mention de fes Do-
meftiques. La bienféance ne permet pas à un Miniftre public

de marcher fans fuite ; ôc lorfqu'on donne la liberté du paf-

fage à un Miniftre , on eft cenfé la donner à fes Domeftiques.

Tout ce qui eft Train ordinaire y eft cenfé compris. Ac-

corder une chofe , c'eft accorder tout ce qui en eft une fuite

nécelTaire ; ôc il y a une néceiïité morale qu'un Miniftre ait

auprès de lui des gens pour le fervir.

RègiL
V

'gé-né- Il faut appliquer aux paffeports les règles fuivantes. I. Un
fur

e

%«.rWic- paffeport donné à quelqu'un, pour être à la fuite d'un tel
tions des PaflTe- »«•• i »• i • r i i

pons, Miniftre public , ne peut le garantir d înlulte dans un autre

lieu que celui où ce Miniftre fe trouve. IL Le paffeport

d'un Vice-Roi, d'un Gouverneur de Province, ne met en

fureté que dans la Viceroyauté,dans le Gouvernement. III. Le
paffeport d'un Ambaffadeur de la Puiffance amie ne peut fer-

( a ) Voyti l'Hi(loire fiçmtï de la Maifon de Médicis par Varillas»
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vîr pour ceux d'un autre Miniftre
, que de lettre de recom-

mendation. IV. Si le paffeport eft limité , celui à qui il eft

accordé , ne peut jouir du bénéfice du paffeport que dans

les lieux pour lefquels il a été accordé , ôc de la manière qui

y eft expliquée. V. Quand on a permis à quelqu'un de faire

un voyage dans un tel lieu, la permiffion doit s'entendre de

la faculté de revenir, aufli bien que de celle d'aller, à moins

que le paffeport ne foit limité ; mais pour avoir permis à

quelque de s'en aller chez lui , l'on n'eft pas cenfé lui avoir

permis de revenir. VI. Les paffeports accordés en tems de

guerre , doivent être interprétés par les mêmes règles que

ceux qu'on accorde en tems de paix.

Il y a deux fortes defauf-conduits. Les uns font en forme ce que c'e«

commune laquelle n'affure que contre la violence qu'on duL."
*" c°*

pourroit faire à ceux qui les obtiennent, avant que leur caufe

foit examinée; & non contre les décrets de la Juftice (c)*

Tel étoit le fauf-conduit que le Concile de Confiance , ci-,

tant Jérôme de Prague, lui accorda pour le mettre à couvert

de toute violence 9 Jauf néanmoins la JuJlice^SC autant qu'il

dépend du Concile * éC que Fexige la Foi orthodoxe. Les autres

font dans une forme extraordinaire, avec une dérogation

expreffe au droit commun ( d) ,
lefquels affurent entièrement

ceux qui les obtiennent qu'on ne leur fera rien, même dans

Tordre de la Juftice. Tel étoit le fauf-conduit que l'Empe-

reur Sigifmond accorda à Jean Hus , pour le laijjer librement

SCfurement pajjer, demeurer* s'arrêter SC retourner, v r

Avoir rapporté les termes des deux fauf-conduits accordés,
g n̂

p
d

erT S

iê

l'un à Jérôme de Prague, par le Concile de Conftance, l'au.w iC

ne\^oiè-

tre à Jean Hus, par l'Empereur Sigifmond (e), c'eft. avoir Scfi^eîj!
rêtant & en fai-;

fane brûler Jé-

(b ) Simplicî ac confuetâ forma , àifent les Jurifconfultes.
lôme d

,?
pr^ u5x

^,
r

. ,

J J J muni d'un fauf-
(c) Contra vim , non contra jus. conduit de ce

(d) Cum exprefsà Juris communis dérogation^ Concile.

{ e ) En 1414.
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mis tout le monde en état d'en oonnoître la force ôc Féterr^

due, Ôc de juger files reproches qu'ont fait à ce fujet plu-

fieurs Catholiques ôc tous les Proteflans, à l'Empereur ôt

au Concile , ont quelque fondement.

Il n'y a qu'un mot à dire de Jérôme de Prague, ôc je par-

lerai d'abord de lui , quoiqu'il ne fut que le difciple de Jean

Hus,ôc que fon fauf conduit ôc fon fuppliqe aient été les der-

niers dans l'ordre des tems. Cet homme n'étoit point allé

volontairement au Concile, il y avoit été mené prifonnier ;

Ôc fon fauf-conduit ne le déroboit pas au jugement du Con-

cile. Le Concile fut donc en droit de îe juger ôc de le con-

damner, puifqu'il le trouva coupable; ôc il eut îe pouvoir

de le livrer au bras féculier qui , de fa part , fut autorifé à lui

faire fubir la peine ordonnée. Il n'y eut rien en tout cela

qui ne fût dans les règles. Ni le procédé de l'Empereur ni ce-

lui du Concile , ne peuvent être blâmés à cet égard.

ih ie viole- Quelque defir que i'euffe de pouvoir jultifîer l'exercice
feni en arrêtant / ' 1 '

& en faifant brû- qu'un Concile fi juftement révéré en France, fit de fon au-
1er Jean Hus » , r '

muni d'un fauf- torité à l'égard de Jean Hus , je fuis contraint de borner fé-
condait de Si- D '

gifaond, ]Qge £çS pères de ce Concile aux décifions qui regardent la

Foi ôc aux matières purement Eccléfiafliques.

Jean Hus s'étoit rendu volontairement à Confiance , ôc il

avoit un fauf-conduit illimité. Aux termes de ce fauf-conduit %

il pouvoit aller librement au lieu du Concile ; il pouvoit s'y

" arrêter librement; il pouvoit y demeurer librement; il pou-

voit s'en retirer librement. Il y fut néanmoins confîitué

prifonnier
, jugé , condamné , mis à mort. Si après cela il

n'eft pas confiant qu'on foula aux pieds le fauf-conduit au-

tentique dont il étoit muni, qu'on viola la foi fur laquelle

il avoit compté ,ôc qu'on renverfa le Droit des Gens, il n'y

a plus de principe certain il n'y a plus de règle sure de con=»

duite parmi les hommes*
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Deux Auteurs François (f) f
plus attentifs à plaire qu'à

ïnftruire, ont entrepris l'apologie d'une action que des gens

araifonnables n'approuvèrent jamais ; ôc qui a mis un grand

©bftacle à la réunion des Proteftans avec les Catholiques-

Le Concile de Trente eut beau faire expédier des fauf-con-

duits pour les Proteftans , perfonne ne s'en fervit. Il ne fau-

droit prefque
,

pour condamner l'action du Concile de

Confiance y que la foibleffe des raifons par lefquelles ce3

deux Auteurs veulent la juftifier. Elles fe réduifent à de

petites chicanes, à de petites circonftances vraies ou faufles,

qui ne fçauroient jamais changer le fonds des chofes, Quel

peut avoir été le deffein de ces Ecrivains ? Eft-ce qu'on:

donne atteinte aux décifions dogmatiques du Concile , en

condamnant fon procédé , dans une affaire que la Providence

n'a pas commis à fes foins ? Ce n'eft qu'à la PuhTance tem-»

porelle qu'il appartient de juger du for extérieur , & de pro-

noncer fur ^étendue ôc fur le fens des a&es qu'elle a faits.

Le point de vue où il faut fe fixer, c'efl: le fauf-conduit de

Sigifmond ôc l'exécution de Jean Hus. On lui-avoit promis

qu'il auroit la liberté de s'en retourner ; ôc on lui ôta cette-

liberté. Donc on lui fit injuftice. Et qui ? Tous ceux qui

concoururent à fon emprifonnement ôc à fon exécution;'

l'Empereur ôc les Pères du Concile. Le Concile fe tient à

Conftance , ville Impériale du cercle de Souabe
,
l'Empereur'

y eft le maître ; le Concile a été affemblé par fes foins ; il

eft célébré fous fon autorité; H eft protégé par fes troupes;'

ôc non feulement l'Empereur laifle Jean Hus dans une pri-

fon , où il lui avoit promis qu'il ne feroit point mis , mais

lorfque ce malheureux eft livré au bras féculier , ce Prince

(/) Maimtiourg y d'ans fin H-ftoir e du grand' Schifme Occident > îsVarillas , dans'

fon Hilloire de Wiclf. Oefi fans fondement quzVaril 'as a avancé que le Concile avoit'

donné un Sauf-conduit à Jean Hus* IL n'en avoit point du Concile , mais de riimpe--

reur , ainfi que l'a prouvé IHiftwien de ÏEgliJ.e, Voye\ le Continuateur it FLeurj

clxiu & cixir.,
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le fait conduire au fupplice par Louis de Bavière (g), pro-

tecteur du Concile fous l'Empereur. Le Concile ne put

,

fans injuftice , condamner à la mort un homme qu'un fauf-

conduit de l'Empereur déroboit à fes coups , ôc il devoit

afTez à la protection de l'Empereur, pour ne pas vouloir ter-

nir la gloire de ce Prince par une action qui ne fçauroit être

excufée , ni de la part du Concile , ni de celle de l'Empe*

reur. La PuhTance féculière avoit donné le fauf-conduit , elle

devoit le faire refpe&er.

Par un premier décret
(
A), le Concile déclare: » Que les

*> fauf-conduits accordés à des Hérétiques, par des Princes

» Catholiques , ne doivent porter aucun préjudice à la Foi

*> Catholique , ou à la Jurifdiction Eccléfiaftique, ni empê-

» cher que ceux qui les ont ne foient. examinés ,
jugés ôc

*> punis , félon que la juftice le demandera , s'ils refufent de

p? révoquer leurs erreurs, quand même ils feroient venus au

^ lieu où ils doivent être jugés ,
uniquement fur la foi d'un

*> fauf-conduit , fans quoi ils ne s'y feroient pas rendus ; ôc

5» celui qui leur aura promis la fureté , ne fera point , en ce

« cas ,
obligé à tenir fa promefle ,

par quelque lien qu'il puifTe

*> être engagé
,
parce qu'il a fait tout ce qui dépendoit de

» lui «. Et par un fécond décret (£), en appliquant ce prin-

cipe général à l'affaire de Jean Hus, ce même Concile ajou-

te: » Que comme il y a des gens ou mal intentionnés, ou

*» par trop intelligens, & fages au-delà de ce qu'il faut -l'être,

*> qui détra&ent en fecret ôc publiquement , non feulement

33 contre l'Empereur , mais même contre le facré Concile
9

?3 difant ou infmuant que le fauf-conduit donné à Jean Hus,

*3 héréfiarque de damnable mémoire, a été indignement violé

» contre toutes les règles de l'honneur Ôc de la juftice, qaoU

(h) Fait dans la dix-neuvièmefejfion,

(i) .Fait comme le premier dans la dix-neuvième fejfion;

(g) Elscïeur de Bavière , furnommé le Pi:ux
9
h Barbu ÏAveu;le ?
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m que Jean Hus combattant opiniâtrement comme il le fai-

» foit , la Foi Catholique , il fe fût rendu indigne de tout

=» fauf-conduit& de tout privilège , ôc qufc, félon le droit na-

» turel Divin ôc Humain , on n'ait dû lui tenir aucune parole

» au préjudice de la Foi Catholique , le facré Synode déclare,

» par ces préfentes, que l'Empereur a fait à l'égard de Jean

» Hus , ce qu'il pouvoit & ce qu'il devoit faire , nonobftant

* le fauf-conduit qu'il lui avoit accordé ; défend à tous les

» Fidèles , en général , ôc à chacun d'eux en particulier , de

a» quelque dignité
,
grade ,

prééminence , condition , état ou

» fexe qu'ils foient , de mal parler, en aucune manière, ni du

» Concile ni de l'Empereur, au fujet de ce qui s'eft pafTé à l'é-

»gardde Jean Hus, fous peine d'être punis fans rémiflion^

» comme fauteurs d'héréfie 6c criminels de lèze-majefté <*.

Ces deux Décrets tardifs, qui viennent après le fupplice

de Jean Hus , étoient une fuite de ces principes erronés fur

l'excommunication dont j'ai parlé ailleurs {k). Un Excom-

munié qui mtprif'e les cenfures de VEglife SC lui réfîfle, SCfur-

tout un hérétique objliné , perd tout droit àxe qu'il pofsède ; il

ne doit pasjouir de la protection que les Loix civiles accordent

à des citoyens. De-là , l'on concluoit que le Prince ne pou-

voit lui accorder aucune prote£tion. J'ai remarqué dans le

même lieu , que ces maximes étoient fi répandues que les

Princes eux-mêmes en convenoient , ôc que fur ce fonde-

ment, ils obéilToient aux Décrets qui les obligeoient de chaf-

fer les hérétiques de leurs terres , à peine d'en perdre le

Domaine ; .ôc j'ai fait voir que ces maximes étoient abfo-

lument faulfes.

Les deux Décrets du Concile ne changeoient pas l'état

de la queftion ; ils étoient vains ôc illufoires
,

par le défaut

de puhTance dans le Concile , fur ce qui y faifoit l'objet de

( k ) Dans le Traité du- Droit Eccléfiap^uc » chap, fett,
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fa décifion (/). C'étoit à l'Empereur à juger de la validité' &:

de l'étendue du fauf-conduit , puifque c'étoit lui qui l'avoit

accordé , ôc que Jean Hus étoit en fon pouvoir.

Eft-il bien vrai, comme le dit le premier Décret, que

l'Empereur eut fait tout ce qui dépendoit de lui ? Il dépen-

doit de lui de ne pas faire périr Jean Hus , & de le ren-

voyer , en tenant la parole folerrmelle qu'il lui avoit donnée.

Eft-il bien vrai , comme le porte le fécond , que par le Droit

Naturel , Divin ôc Humain , on ne dût lui tenir aucune paro-

le au préjudice de la Foi Catholique ? La Foi Catholique

Revoit empêcher qu'on ne lui donnât une parole dont elle

pûtfouffrir ; mais elle ordonnoit (ju'on lui t înt celle qu'on

lui avoit donnée.

C'eft ainfi que Dieu ,
qui ne permettra jamais que les Con-

ciles errent dans une décifion dogmatique, fur des articles de

foi, parce qu'il a promis l'infaillibilité à fon Eglife , permet

que les hommes s'égarent lorfqu'ils décident des points qu'il

n'a pas fournis à leur jugement.

Pour l'Empereur , fi on lui fi: entendre qu'il n'avoit pu

.donner à Jean Hus un fauf-conduit , ôc que ce fauf-conduit

n'obligeoit point ce Prince , on entreprit de. lui perfuader

4eux propofitions fauffes ôc infoutenables. S'il le crut, il

fut foible ôc fuperftitieux ; s'il ne fit que femblant de le croire

,

il fut perfide.

si un Princ,e ja[ remarqué qu'un particulier n a pour lui , dans un pays
,*toit livrer les T. i £ x

» TV/T* "A-
çt^ngers se ^tranger que ies l ix Je l'hofpitalité j au heu qu un Miniltre
^ont réfugies ' fc> 7 i i Cl'
f "ur

fLE
vëraiù Public Y eft fous la protedion du Droit des Gens,

,
lupéneur

^%, t*çhm. au Droit d'Hofpitalité que le Droit des Gens comprend émi-

nemment (m). J'ai dit que l'étranger peut être jugé dans

C Voyei fur cela les principes dans Le Traité du Droit Ectléfiaftique , chapitre z i

feÛ'wn J3.

(m) Voyei ridée du U(o\t des Gens qui efi à la tête de ce Traité , au Sommaire.

tes
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les lieux où il fe trouve (»). J'ai fait voir que les effets du

Droit Civil ne fe communiquent qu'au citoyen mais que les

effets du Droit Naturel fe communiquent par tout , à l'étran-

ger comme au citoyen (o). Enfin, j'ai parlé du Droit d'A-

ile (p) prétendu par les Eglifes de quelques pays. Il reite

à fçavoir, fur ce point, quelles font les bornes du Droit

d'Hofpitalité que doit exercer un Etat envers des étrangers

qui s'y font réfugiés. Doit-il les livrer au gré du Souverain

dont ils fuyent ou la juftice ou le courroux ?

Chaque Etat eft le maître de donner un afyle aux fujets

des autres Etats ; lui contefter ce droit , ce feroit lui con-

tefter fa Souveraineté. Le pouvoir ne peut être révoqué en

doute; il n'eft donc queftion que de fçavoir quel ufage le

Souverain doit en faire. Or il eft évident qu'il y auroit de

l'inhumanité à refufer un afyle à des malheureux qui cher-

chent à mettre leur vie a couvert par la fuite. Auffi , les

Souverains ,
jaloux de leur jurifdiction , fidèles à l'engage-

ment d'honneur où ils font entrés , en recevant dans leur

pa"ys ceux qui s'y font retirés , ôc empreffés d'augmenter le

nombre de fes fujets , livrent-ils rarement les particuliers

qui fe font réfugiés fur les terres de leur domination , à moins

que ces particuliers ne foient coupables de quelques grands

crimes.

Un Auteur qui a fait de judicieufes remarques fur l'Etat

des Provinces-Unies, nous apprend que, » ç'a toujours été

» une des premières maximes de cet Etat
,

laquelle toutes

^ les villes Ôc les Provinces ont établies chez eux, même
*> avec quelque émulation entre elles , de faire de leur pays

» un réfuge commun de tous les miférables , enfcrte qu'à

L'idée que les Jurifconfukes anciens & modernes donnent] du Droit des Gens, n'eil

pas exacte.

( n ) Voye\ le ch. premier de ce Traité %JeB, 10.

( o ) Dans la deuxièmefe6l. du feptième ch. du Droit Pablk.

(jO Dans le Traité du Droit Ecdêfiaftiquè ch t z il.

Tome V. H li hit
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» peine aucune Alliance ou aucun Traité a été capable de

» les éloigner ou divertir de cette proteclion. Auffi , (
ajoute

» cet Ecrivain ) , même pendant que cet Etat dépendoit ft

*> fort de la France , du temps de Henri IV , toutes les

33 perfonnes difgraciées de la Cour ou éxilées du Royaume r

s» en faifoient leur commune retraite ; ôc quelques inftances

sa que rAmbafladeur de France Et, il ne put obliger les

33 Etats à leur refuferla jouiflance^ commune de la vie ôt de

» l'air , fous la protection de leur Gouvernement (q),.

La République de Venife h'eft pas moins portée que celle

de Hollande,
B
à conferver le Droit d'Afyle à toutes fortes de

perfonnes ; mais les Monarques font beaucoup moins fcru-*

puleux que les Républiques à livrer des malheureux; & il

faut recOnnoître en général
, que ceux qui ont commis des

crimes attroces, font indignes de jouir de tout afyle.

Si ceux qui fe retirent fur une terre étrangère font des

affaflins, des empoifonneurs ; s'ils font coupables de crimes

énormes, les Rois les livrent ordinairement à leurs anciens

maîtres , à caufe de Fattrocité du délit ; ôc en cela, ils fui-

vent la loi de Dieu 5
qui rend coupables de l'homicide tous

ceux qui recèlent le meurtrier , ÔC ils évitent qu'on ne leur

fafle l'application de la maxime de cet ancien Capitaine, qui

difoit,que c'eft être ennemi que de ne pas livrer l'ennemi (r) ;

mais à cet égard même , les Etats ne font dans aucune obli-

gation abfolue ; ôc c'eft une proportion qu'établit Perfée

dans une conférence avec un Conful Romain , tenue en pré-

fence de plufieurs Députés de la Grèce. » On veut me ren-

3» dre refponfable ( difoit ce Roi de Macédoine ) de la mort

» d'un, homme
, par la feule raifon que les meurtriers fefont

» réfugiés dans mon royaume. Quelque foible ôc injurte que

» foit ce raifonnement, je veux bien fouffrir qu'on m'en ap-

( q) Temple , p. 2

1

7 £> 218.

(t ) Hoilis eft qui hoftem non oHendit;
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» plique la conféquence, pourvu que vous confentiez, à

*> votre tour ,
qu'on vous regarde comme les auteurs des

3» forfaits de tous ceux qui , pour éviter le fupplice auquel

» ils avoient été condamnés, ont cherché un afyle à Rome
» ou dans l'Italie. Mais, Ci vous, ôc tous les autres peuples

» ou Rois , trouvez cette condition déraifonnable
, je ne

» dois pas être le feul à qui on l'impofe. Et en effet
, que

» fert d'établir parmi les Nations le Droit d'Afyle, s'il ne peut

?» mettre perfonne à couvert des peines qu'il veut éviter (f) l

Les Nations s'obligent quelquefois , par des Traités , de

fe livrer mutuellement les coupables , ou au moins de ne leur

pas donner d'afyle ; 6c l'attention qu'elles ont à former fur

ce point des engagemens exprès , eft-elle feule une preu-

ve que , ceffant ces engagemens , les Nations feroient libres

de donner ou de refufer l'afile , de livrer ou de ne pas livrer

les fcélérats.

Entre donner afyle Ôc livrer les réfugiés, il y a un mi-

lieu , c'eft de les obliger de fe retirer. Un malheureux eft

une perfonne facrée , ôcl'on ne doit point rejetterles prières

des fupplians , s'ils ne font indignes de voir le jour»

Le renouvellement de l'alliance entre la France ôc les

Cantons SuhTes Catholiques , contient trois articles qui fe

rapportent à la queftion que je traite ici. Art. XXVIL » S'il

» arrivoit que des criminels d'Etat , affaflins
, perturbateurs

» du repos public , déclarés tels par le Roi , à l'égard de fes

» fujets , ou par les Cantons à l'égard des leurs , vinffent à fe

» réfugier dans le Royaume ou en SuuTe , on s'oblige ôc

» l'on promet de les faifir ôc de fe les remettre de bonne

» foi , à la première réquifition , fans qu'il foit permis à ce-

» lui qui fera requis, d'examiner fi le requérant fera bien ou
s» mal fondé. Art. XXVIII. S'il arrivoit aufli que des voleurs

*> fe réfugiaifent en France ou en SuuTe avec les chofes

(/) Th. Liv. Decaà. IV, liv.XHi

H h h h ij
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*> volées , on les faifira pour procurer de bonne foi la refti-

» tution -

r & fi ces voleurs étoient domeftiques , on livrera

w leurs perfonnes ,. pour être punis fur les lieux où les vols

*> fe feront faits. Art. XXXI. Les jugemens rendus en der-

50 nier relTort ,
par les Juges des Cours fupérieures, ou révé-

la tus de l'autorité fuprême, dans l'un des deux Etats , fe-

*> ront exécutés dans l'autre , enforte que , fi un François fe

w réfugioit en Suiffe , ou un Suilfe en France
, pour frau-

n der fes créanciers , il y fera pourfuivi & faifi , afin de- le

*> néceffiter de fadsfaire de bonne foi aujugement rendu con*

as tre lui ('/).

Le Traité que l'Evêque de Baflé, Prince de Porentruj.a

fait ( u ). avec la France , contient, fur cette matière , à peu:

près les mêmes difpofitions..

Par celui qu'on appelle de la quadruple alliance (x) , le

Roi Très-Chrétien
,
l'Empereur d'Allemagne & le Roi d'An-

gleterre qui le conclurent, & les Hollandois qui y font em-

ployés comme parties contractantes, s'obligèrent de ne don-

ner ni accorder aucune protection ou afyle , dans aucun en-

droit de leurs Etats , à ceux de leurs fujets refpectifs qm
étoient alors,. ou qui.feroient dans la fuite déclarés rebèles;

6c en cas qu'il, s'en, trouvât de tels dans leurs Etats, ils pro-

mirent de donner les ordres néceffaires pour les en faire fortir,

huit jours après qu'ils en auraient été requis.

33 Aucune des Hautes Parties contractantes (eft-il dit dans

le dernier Traité fait entre les Cours de Vienne ôc de Pé-

33 terfbourg) n'accordera ni afyle, ni aiïiftance, ni protection;

w quelconque aux fujets ou vaflaux refpectifs (j/) «» .

( t ) Traité concld àSoleure le <? de Mai 171 ? , contenant le renouvellement de VAllidû^

.

'te entre la France. £> les Cantons Suijfes Catholiques,

(u) A Soleurele 1 i.Je Septembre 173?.

.

( *0 Conclu à Londres en 1718».

{y) Traité d' Alliance 'dejenfive- entre-la Clarine Eliiabeth , &• la Reine Marie-TRU-

Têfe d'Autriche
f
du $£ de Mai 1 7<M[« .
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£e traité fait en dernier lieu, entre Conftantinopîe Ôc

Ifpaham, contient cette convention : » Si, après la date du

» préfent Traité ,
quelqu'un des fujets ôc des Rayas des deux

» Cours, venoit à fe réfugier dans les Etats refpe&ifs, il rte

a» fera accordé aucune protection à de pareils fugitifs ; ils

» feront au contraire rendus aux chargés d'affaires récipro-;-

» ques , fur la demande qu'ils en feront (^)

Un Bourguemaître d'Upfal en Suède , nommé Curoniu$;>

que les uns difent qur>a tenté plufieurs fois d'empoifonner

fa femme, & que les autres fuppofent coupable d'un crime

d'Etat , s'étant réfugié , il y a quelque tems , à Copenhague ^
le Miniftre de Suède en Dannemarck , l'a réclamé par un

Mémoire, dans lequel il a déclaré que ce Bourguemaître

étoit coupable de grands crimes; & l'a réclamé en vertu du

cartel qui fubfifte entre les deux Couronnes. Le Gouverne-

ment Danois vient de le faire arrêter, ôc on l'a transféré en

Suède ( SC ) ? fous une bonne efeorte

.

On peut voir dans un autre endroit ( SC *
)
, les règles que les

Puiflances belligérantes fe font par leurs cartels , au fujet des

domeftiques ôc des voleurs qui, d'une armée», fe fauvent dans

l'autre ^.

( l ) Traité conclu entre le Sultan Mahmoud é> le Schad Nadir , k '\ 9 de -la Lune M
Chaban , Van de l'Egire njp ,ce qui répondau commencement de Janvier 1746.

(&••) Dans le commencement d'Août 1748 . Vvye\ la Galette de Cologne du 16 du mi-

me mois, à l'article de Copenhague du ç d'Août 1748.

( &•) Dans la huitième feêlion du deuxième chapitre de ce volume, où il ejl traité des pris-

onniers de guerre.

S E C T I O N W
Des Traités de Paix. .

Ees Traités dè Paix fonfdes tranfaclions qui terminent les Définition

guerres des Etats, ôc qui établiffent les loix que leurs peuples paW
Tra 'ICS

'

doivent obferver., pour vivre enfernble tranquillement,-



6i6 DROIT DES GENS; Cha*. IIL

Les préliminaires d'un Traité de Paix ont fouvent coûté

plus de tems que le Traité même. Le lieu où Ton devoit saf-

fembler , les paffeports à expédier, le nombre, la qualité ôc le

rang des perîbnnes qui y doivent être reçues , la manière dont

on fe communiqueroit les pouvoirs , la forme de traite* ver-

balement ou par écrit, toutes ces minuties occupoient fou-

vent des années entières. Depuis quelque tems , les Princes

s'arrêtent moins à ce qui n'eft que de cérémonial ; ils .réfer-

vent la dextérité de leurs Miniftres pour le fonds des négocia-

tions.

Le lieu du Congrès, choifi dans l'un des deux Etats enne-

mis ,
paroît mettre dans la négociation une forte de défavan-

tage au préjudice de l'autre. Les PuhTances d'un rang égal

font obligées de mefurer leurs démarches ; Ôc il femble qu'il

foit , en quelque forte , de la dignité d'un Prince
,
que le Con-

grès ne foit pas aflemblé dans les Etats d'un Ennemi qui lui

fait la guerre. On fe détermine avec moins de peine à traiter

dans les pays fournis à une PuifTance inférieure ,
quoiqu éga-

lement ennemie, parce que moins il peut y avoir de com-

pétence, moins on doit s'arrêter à cette vaine cérémonie.

Les grands Potentats y regardent de plus près; 6c néanmoins

les Rois de France ont quelquefois confenti de traiter en Al-

lemagne, ôcles Empereurs d'Allemagne, de traiter en Fran-

ce. On fçait que les derniers Congrès ont été affemblés à Cam-

brai Ôc à Soiflons, dans cette Monarchie, ôc que l'avant der-

nière paix a été fignée à Vienne en Autriche,

En quelque lieu que le Congrès foit affemblé, ce lieu doit

être cenfé neutre pour tous les Etats intéreffés à la paix qu'on

négocie. Leurs Miniftres y font fous la protection du Droit

des Gens ; ils y doivent jouir dé la même liberté dont ils

jouiroient chez eux. Le lieu du Congrès devient comme le

temple de la Paix ôc de la fureté publique, au milieu des ar-

mes; mais cette fureté neft que pour les Miniftres qui ont
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des paffeports. L'ufôge de ftipuler & de prendre des paffe-

ports , eft lui feul une preuve de la reftri&ion que je mets à la

neutralité du lieu du Congrès.

Léopold ,
Empereur d'Allemagne , viola fur la fin du der-

nier fiècle (a) y
cette neutralité facrée, en faifant arrêter en

plein jour Guillaume , Prince de Furftemberg, premier Mi-

niftre de l'Ele&eur de Cologne ôc fon Plénipotentiaire dans

la négociation qui fe faifoit à Cologne même pour la Paix

,

où cet Electeur , la France , YAutriche , la Hollande & quel-

ques autres PuilTances étoient intéreffées , & dont Charles II
3

Roi d'Angleterre, était médiateur. L'Empereur ne put être

retenu, ni par la confiâération des paffeports qu'il avoit accor-

dés à tous les Plénipotentiaires , ni par la fureté qu'il avoit

promife en général à tous les Princes de l'Empire & à leurs

Miniftres. Non feulement Léopold voulut juftifier l'enlève-

ment de Furftemberg par de petites fubtilités 6c des fubter-

fuges mal affortis à fa dignité (&)-> mais il fit commencer

contre lui des procédures, ôc prétendit lui faire faire fon pro^

cès , quoiqu'on ne pût lui reprocher que fon attachement

aux intérêts de l'Elefteur de Cologne fon maître, & à ceux

de fes alliés. Quelques jours après cette violence faite à

Furftemberg
,
l'Empereur qui fouhaitoit la diflblution du Con-

grès , en fit une autre. Il fit arrêter dans Cologne même des

chariots couverts des livrées des Plénipotentiaires de Fran-

ce , 6c enlever cent cinquante mille livres d'argent qui y
étoient. Tout le monde marqua de l'indignation d'un procé-

dé qui violoit tout ce qu'il y a de plus facré dans la foi pu-

blique & dans le Droit des Gens. Le Roi d'Angleterre s'en

offenfa; &le Roi Très-Chrétien fit retentir de fes plaintes

toutes les Cours de l'Europe. Léopold obtint ce qu'il defi-

( a ) En 1673.

(b) Manifsjlepar lequel il fe reconnolt combien juftf, convenable & nécejfaire a été

Pempfifonnement du Prince Guillaume de Furftemberg , par Chrijîophe de Wolfang , à

SiraJbourg.i67$,
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roit avec tant d'ardeur , la diflblutîon -du Congres. L'indigna~

tion des PuilTances intéreffées s'affoiblit. Le Roi d'Angle-

terre tourna toutes fes vues vers la paix ; & le Roi Très-

Çhrétien demanda raifbn du violement du Droit des Gens*

Léopold réfiftoit à toutes les follicitations du Roi d'Angle-

terre. L'ouverture d'un .nouveau Congrès qui avoit été indi-

qué à Nimégue , auroit été renvoyée encore fort loin , fi

Charles II ne fe fût avifé d'un expédient qui avoit été déjà

propofé plufieurs fois par l'Evêque de Strasbourg , frère du

Prince, de Furllernberg prifonnier, Ôc qui eut enfin un heu-

reux fuccès. Ce Prélat, facrifiant fes intérêts & ceux de fort

frère , avoit fouvent fupplié le Roi de ne retarder pas, à leur

çonfidération , un bien d'une aulTi grande confequence que

celui de la Paix , témoignant voir avec douleur qu'elle fût

éloignée à leur occafion. Le Roi d'Angleterre reprit cette

ouverture , -ôc pria inftamment le Roi de France de fe con-

tenter que l'Evêque de Strafbourg lui préfentât une Requê-

te, par laquelle il le fupplieroit inftamment de vouloir bien ne

mettre plus d'obilacles , au fujet de fon frère , aux négociations

de Ja paix. Ce Médiateur ajouta qu'on porteroit l'Empereur à

promettre que toutes les procédures commencées contre le

Prince de Furftemberg feroient fufpendues ; que fon affaire fe-

•rpit la première dont on parleroit au Congrès, Ôc qu'il s'enga-

geroit pofitivement à le remettre en liberté à la conclufion de

la paix. Charles II promit encore , en fon particulier, de tra-

vailler, de concert avec jes.Holrandois, à obtenir de Léopold

qu'il remît pendant les négociations Guillaume de Furftemberg

entre les mains d'un Prince neutre , ôc déclara qu'il fe fai-

foit fort de l'y engager. Ce fut fur cette fupplication de l'E-

vêque de Strafbourg, fur ces inftances ôc fur un engagement

,du Roi d'Angleterre que le Roi Très- Chrétien
;
çonfentit

au départ de -fes Plénipotentiaires ; mais comme l'honneur

de ce Moaaî^ue fembJoit' être intérefTé à ce qu'il ne fe.relâ-

cha
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chat pas ainfi tout-à-coup fur ce point ,

après les engagemens

qu'il avoit pris au contraire; il publia les raifons qui l'avoient

porté à ce changement de conduite ,
après quoi fes Ambafta-

deurs fe mirent en chemin pour Nimégue. Furftemberg ,
qui

devint Cardinal Ôc Evêque de Strafbourg, par la protection

du Roi , fut rétabli par la paix de Ryfwick dans tous fes droits,

biens , bénéfices , honneurs ôc prérogatives apppartenans aux

Princes ôc Membres de l'Empire (c).

L'une des PuilTances contractantes cède fouvent à l'autre; i* ce/n'on fttc

te par un Etat ,

par un Traité de paix , des terres particulières qui appartien- d« bicn^de^fes

nent à fes fujets. C'eft une fuite du domaine* éminent de FE- Et«, eft vaubie,
/ înciependem-

tat qui, dans une nécelfité preffante, ou pour procurer l'a- ™ e

m
n
Jnf

u

de

c

s

on

p

f

^;

vantage public, autorife le Souverain à difpofer du bien de praires,

ceux qui vivent fous fes loix , fans qu'il ait befoin du con-

fentement des propriétaires (</). Ces particuliers doivent être

dédommagés par l'Etat de ce que le Souverain leur ôte pour,

l'avantage même du public , cela n'eft pas douteux ; mais qu'ils

le foient ou non , le Prince qui reçoit le domaine particulier,

de la main du Souverain même ôc par un Traité public , en de-

vient légitimement propriétaire. Il n'eft pas obligé de prou-

ver que les befoins de l'Etat ont été allez preflans , ou l'a-

vantage du public allez confidérable ,
pour autorifer l'autre

PuhTance à céder ce domaine particulier. L'autorité Souve-

raine n'attend point le confentement des particuliers dont elle

eft obligée de facrifier les intérêts au falut de l'Etat; ôc qui-

conque a le droit de la guerre ôc de la paix, pofsède néceffai-

rement celui de faire tout ce qui conduit à l'un ôc à l'autre de

ces objets. Vt

A ne confulter que l'équité* , tout ce qui a été pris dans
i n t\ïTl

m
°£Z%

jamais , & leSou-
_ vetain qui l'a

(c) Lonâorp. torn. io , p ag. 131 î> 139 ; La Guille , Hz/?. d'Alface ; tom, 2 ,
pag. fa j £e , & çes s uc-

21 ; Heijf. Hift. de l'Empire, tom. premier, pag. 410; Attes &• Mémoires des Négo-
jîoUi'tujsVtwî

dations de la Paix de Nimégue, £> Hijî. du règne de Louis XIV, par Reboulet , fous les cédés,

ans 1673 > & x &97.

( d ) Voyei le chapitre 1. du Droit Public ,fec~l.[$ %

Tome j^. I i i i
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une guerre injufte, doit être rendu. Le Prince qui en a été

dépouillé, peut prendre les armes pour s'en remettre en pofTef-

fion ,
pourvu qu'il n'ait pas abandonné fon droit

, par un a&e

ou exprès ou tacite. Mais, s'il a laiffé paffer un très-long efpacê

de temps , fans avoir , en aucune manière, reclamé ce qu'on

lui a pris, ou fir, par un Traité exprès, il a cédé les pays

conquis , il ne peut raifonnablëment employer les voies de

la force, pour fe faire rendre ce qui eft pofTédéà ce titre-là.

Le pofTefleur eft toujours obligé à la reftitution, dans le for.

intérieur , dès que J'acquifition a été injufte ; mais devant

les hommes, la'pofTefRon eft juridique. La celTion volontaire

prive à jamais celui qui l'a faite , du droit qu'il avoit à la

chofe.

Un Jurifconfulte François (e) a foutenu que le Roi Très-

Chrétien ne peut en aucune manière obliger fon fucceffeur à

l'exécution des Traités de paix qu'il fait, par la raifon qu'il n'eft

qu'ufùfruitier de fon Royaume ; que ce n'eft pas de fa vo-

lonté que fon fucceffeur tient la Couronne,. & qu'il y eft

appellé par la loi fondamentale de l'Etat. C'eft une erreur qui

vient de ce que ce Jurifconfulte raifonnoit , dans une ma-

tière du Droit des Gens , fur les principes du Droit Civil qui

n'y ont aucune application (/'). Mille Ecrivains François

ont copié cette erreur de Bodin. Si fon opinion étoit fon-

dée , ceux qui ne font les Chefs d'un Gouvernement Arif-

tocratique ou Démocratique, que pour un temps, àc feule-

ment, comme fimples adminiftrateurs
, pourroient encore

moins que les Rois de France ôc les autres Monarques abfo-

lus
,
obliger leurs fucceffeurs ; mais cette opinion eft infou-

tenable. De ce qu'un Souverain a le droit de faire la guer-

re, Ôc celui de conclurre la paix, il fuit; que toutes les cefr

(e) Badin.

(f) Voyt\ l'Idée du Droit des Gens qui efl â latêtedece volune au fommaire : Les

ïioix Civiles , &c. t> au Sommaire : Ce que font ies conve ntiois > &c.
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fions qu'il fait , lient & fes fujets 6c fes fucceffeurs. Dès que

la guerre eft déclarée , tout appartient au vainqueur , & le

fucceffeur du vaincu , à qui elle pouvoit à jamais enlever

fes Etats , eft obligé de fe conformer à un Traité de paix

qui lui en a confervé une partie.

D'autres Jurifconfultes jugent aulïi des Traités , ainfi que LwJ'non tu

des Contrats particuliers ; & quelque différence qu'il y ait îîfntdiy" p«

entre ces fortes d'actes , ils appliquent aux Traités la maxi-
les m

*
*'

me du Droit Civil
,
quidifpenfe les particuliers d'exécuter les

actes faits par force ; mais les Loix Civiles même, n'annui-

lent que les actes qui tirent leur origine d'une force réelle.

Tous les Jurifconfultes conviennent que la crainte qu'ils

nomment révèrentièlle , c'eft-à-dire celle qu'un inférieur peut

avoir de déplaire à fon fupérieur , une femme à fon mari

,

un fils à fon père , un fujet à fon Roi , note point la li-

berté , 6c par conféquent n'invalide point l'a£te. Si cette

-efpèce de crainte pouvoit être admife dans les fociétés ci-

viles , on la feroit fervir de prétexte pour anéantir tous les

actes des particuliers ; & fi l'exception tirée d& la crainte ,

invalidoit les Traités des Souverains , il n'y en a pas un

feul qu'on ne pût annuler par cette voie. Ce ne feroit pas

feulement ériger l'infidélité en maxime d'Etat , & élargir la

conscience des Princes.; ce feroit bannir la foi de toutes

leurs négociations.

Les Princes , en Rengageant dans une guerre réglée , {ont

cenfés être convenus que celui pour qui la fortune fe décla-

reroit, impoferoît au vaincu les conditions qu'il jugeroit à

propos. Dans la négociation de paix qui fuit cette guerre ,

les Puiffances commencent ordinairement par fuppofer quel-*

le a été également jufte des deux côtés. Elles fe. tiennent

réciproquement quittes , à certaines conditions, des pertes

qu'elles fe font caufées de part & d'autre , comme y ayant

été autorifées parla réfolution prife de faire dépendre de l'e-

I i i i ij
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vènement , le fort des parties. Le moment où le Traité efE

figné , eft le moment décifif qui règle le fort des vainqueurs

ôc celui des vaincus ; jufques-là, les conquêtes des uns ,

ôc les pertes des, autres , font indécifes; c'eft le Traité de

paix qui les fixe , qui affure aux Princes le fruit de leurs vic-

toires , ou qui les en dépouille pour toujours.

Si l'exception tirée de la crainte pouvoit être écoutée

contre les difpofitions d'un Traité , le victorieux ne feroit

jamais de paix , ôc acheveroit peut-être de dépouiller le

vaincu ; mais la crainte ne fçauroit jamais invalider un Traité.

' La violence, fuivie du confentement de celui qui la foufFre y

change de nom comme de nature ; c'eft un acte légitime , ôc

auffi valide que la volonté du contractant eft pofitive.

Le fort des armes
,
qui femble avoir rendu le Traité , en

quelque forte néceffaire , n'en a pas néanmoins exclu la

liberté. Elle eût pu ne pas agir fans une forte de néceffité

extérieure , mais elle a agi. Elle a pu ne fe déterminer que par

le danger imminent ; mais elle s'eft déterminée , ôc fon ac-

tion a été ttPut-à-fait libre. Rien ne peut forcer la volonté

cruelle même. Un acte ne peut pas être en même tems li-

L/re ôc forcé ; mais on peut faire librement une action né-

ceffaire, relativement au bien qu'on veut s'affurer, ou ait

mal qu'on eft réfolu d'éviter. La ceftion que le vaincu fait,

eft abfolument volontaire de fa part, il voudroit continuer

la guerre , mais il en craint les événemens. De là , diffé-

rentes volontés. Un mouvement eft furmonté par un autre ;

ôc celui qui porte à la paix, demeure le plus fort. Le vain-

cu, à qui la fortune ne laiffe plus efpérer de-retour à la vic-

toire, demande la paix, ôc préfente au vainqueur une main
défarmée. Il fe détermine librement à la paix, en jugeant

plus à propos de la faire à des conditions dures
, que de con-

tinuer la guerre avec les périls qu'il y prévoit.

Ce que l'objection que je réfute fuppofe néceiTaire, n'eft
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en effet qu'utile. L'utilité devient le motif de la ceiïîon. Un
Prince qui a conclu un Traité,, doit confidérer comme un

gain ce qu'on lui a lahTé, ôc non comme une perte ce qu'on

lui a ôté. Il n'a fait qu'imiter le Commandant d'un vailTeau

battu de la tempête ,
qui fait jetter des marchandifes dans

la mer, pour l'en décharger , dans la crainte du naufrage ôc

d'une perte totale (g). Un Souverain qui, après avoir ra-

tifié un Traité de paix conclu par fon Miniftre , le rompt
,

fe rend coupable de parjure.

Le principe que j'établis ici, ôc que je croîs démontré,

un Auteur récent le prouve très-bien par ce raifonnement,

» La liberté confifte principalement à ne pouvoir être for-

» cée à faire une chofe que la Loi n'ordonne pas , ôc on n'eft

*> dans cet état ,
que parce qu'on eft gouverné par des Loix

*> civiles. Nous fommes donc libres ,
parce que nous vivons

» fous des Loix civiles ? Il fuit de là
,
que les Princes qui

*> ne vivent point entre eux , fous des Loix civiles , ne font

» point libres , ils font gouvernés par la force ; ils peuvent

» continuellement forcer ou être forcés. De-là, il fuit que

5> les Traités qu'ils ont faits par force , font aufli obligatoi~

» res que ceux qu'ils auroient fait de bon gré. Quand nous ,

*> qui vivons fous des Loix civiles, fommes contraints à faire

» quelque Contrat que la Loi n'exige pas , nous pouvons f

» à la faveur de la Loi , revenir contre la violence ; mais

» un Prince qui eft toujours dans cet état , dans lequel il

•» force ou il eft forcé , ne peut pas fe plaindre d'un Traité

y> qu'on lui a fait faire par violence. C'eft comme s'il fe plai-

» gnoit de* fon état naturel, c'eft comme s'il vouloit être?

«> Prince à l'égard des autres Princes , Ôc que les autres Prirt-?

(g) Cunda prius tentanda , fed immedicabiie vulnus

Enfe recidendum 5 ne pars lîncera trahatur.

Ovid, Metam, lih. f.
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» ces Ment citoyens à fon égard , c'eft-à-dire choquer li

» nature des chofes (A).
VII.

Laconwavèn- Il faut diftinguer la contravention à la Paix, d'avec rïn-
tion, l'infradHon c - . ,

u
. : ' uav^im

& ia rupture de traction de cette même Paix ; 6c l une ôc l'autre . d'avec la
In Paix , font des * ^
chofeî diftinaes. rupture.

La- contravention eft un abus ou une inobfervation an
préjudice de quelque article particulier du Traité ; & cet abus
qui fe trouve dans le fait , ou dans l'omiflion

, n'empêche
pas que le Traité ne demeure en fon entier ; il donne fim-

plement le droit d'en demander la réparation ou le dédom-
magement. *> Si par inadvertance (dit le 41 article du Trai-
*> té de commerce entre la France 6c la Hollande, du 2*
» de Décembre 1739 ) ou autrement, il furvenoit quelques
=» inobfervations ou contraventions au préfent Traité, de la

*> part de S. M. ou defdits Seigneurs Etats Généraux ôc leurs

» fucceffeurs , il ne biffera pas de fubfifter en toute fa force,

* fans que pour cela on en vienne à la rupture delà confé-

*> dération , amitié ôc bonne correfpondance , mais on répare-

» ra promptement lefdites contraventions ; ôc fi elles procé-i

» dent de la faute de quelques particuliers fujets , ils ea
*> feront feuls punis ôc châtiés.

L'infraaion eft oppofée à l'effence de la paix, en blefle

la fubftance, en trouble l'harmonie , ôc en renverfe le fon-
dement. Elle donne droit de pourfuivre la fatisfa&ion par
les armes , fi l'on ne peut obtenir par Une autre voie , le re-

dreffement des griefs.

La rupture eft une infraction plus marquée encore , car

elle eft accompagnée de la prife d'armes , ôc confifte dans les

actes d'hoftilité qui ne peuvent jamais fubfifter avec la Paix.

(k) De ïEfpritd'.sLoix, pag. i6z &» \ 6i , delà féconde partie, Gtnève , 1749;
in~4°.
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Section V I.

Des Traités d'Alliances & de Ligue.
Té

Les Alliances font des Traités publics que les Nations ^J^0^
font, foit en terminant une guerre, foit en pleine Paix. Se- liaaces#

Ion ce qui en [fait le fujet, on peut les diftinguer en Traités

qui regardent les chofes à quoi l'on étoit déjà obligé par le

Droit naturel , & en Traités qui ajoutent à la Loi naturelle.
11.

Du nombre des premiers font les Alliances où l'on s'engage
ciennes qui n*

que
Amplement à ne fe pas nuire , & à fe rendre de part & d'autre «jgg; Vohf^

les devoirs de l'humanité. Les principes qui nous apprennent ÎJ«u?ei1

u Dl0U

que la nature a mis une forte de parenté entre tous les hommes,

Ôc que perfonne ne doit faire du mal à autrui , étoient peu

connus dans les premiers fiècles. Les habitans de la terre ne

fe croyoient»alors obligés d'obferver les devoirs de l'huma-

nité, qu'envers leurs concitoyens ; ils fe réputoient en droit

de traiter les étrangers comme ennemis, ôc de leur faire du mal,

toutes les fois qu'ils le jugeoientà propos, pour leurs propres

intérêts. J'ai déjà remarqué que, dans ces fiécles d'ignoran-

ce ôc de barbarie, la piraterie étoit regardée comme permife,

ôc même comme honorable, ôc j'en ai expliqué les raifons (a)*

Si le droit d'hofpitalité qui fe contra£toit dans ces tems-là, ôc

entre des particuliers de divers lieux , ôc entre des Nations

entières, étoit fi considérable ; c'étoit non-feulement parce

qu'il n'y avoit point d'Hôtelleries publiques comme à pré-

fent, mais encore parce qu'on ne faifoit pas de fcrupule de

chafTer ôc de piller des étrangers-, que l'on regardoit à peu

près comme des ennemis, à moins qu'on n'eût quelque Trai-

té avec eux. Le mot Latin qui fignifie aujourd'hui ennemi ,

Ôc qui ne fignifioit o^x étranger dans les premiers tems (h).,

{a) Dmsle deuxième chapitre de ce vol.feft. i , aufommaire : Les Pirates font les

ennemis de toutes les Nations , & toutes les Nations font en droit de les exterminer

Çb) Le mot d'hoûis ne fignifioit autrefois qu'étranger , comme il paroît par plujieurs
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en eft lui feul une preuve. C'eft delà qu'étroit venu Tufage

des Traités dont je parle , 6c dont je trouve mille exem-

ples (c). Le Proit des Gens a rendu ces Traités inutiles

parmi les Nations civilifées. En ramenant les hommes aux

loix naturelles dont ils s'éloignoient , il leur a appris qu'ils ne

peuvent fe nuire fans crime; ôc que, pour être obligés de

s'en ahftenir, il n'eft pas nécelTairequ'ils aient traité enfemble,

m. i Les Alliances qui ajoutent au Droit naturel font celles ou

aemes
3

^ ajou- fon s'oblige à quelque chofe dont on n'étoit tenu ni par le

Naturel, Droit naturel ni par le Droit des Gens, ou par lefquelles on

détermine la généralité de ces droits à quelque chofe de par-

ticulier.

Parmi ces Alliances, les plus étroites fans doute font celles

qui confiftent dans une confédération de plufieurs états unis

à perpétuité pour leur intérêt commun. A«fïi regard e-t- on

moins ces Etats comme alliés entre eux, que comme ne fai-

fant qu'un feul corps.

Les plus ordinaires, ôc qui ne font pas les mieux exécutées;

font* celles par lefquelles les Princes s'obligent de fe donner

des lecours mutuels pour fe défendre ,]ôc celles là s'appellent

Ligues défen/ives. Ces Alliances purement défenfives paroif-

fent avoir été imaginées pour le bonheur ôc pour la tranquil-

lité du genre humain ; mais elles ne font marquées au coin de

l'impartialité qui eft leur vrai cara£tère >
que Jorfqu'elJes laif-

fent dans toute leur force les conventions faites ôc les Alliant

ces prifes antérieurement avec d'autres Puiflances.

Si les PuhTances contractantes promettent d'avoir les mê-

mes amis ôc les mêmes ennemis, ôc de faire la guerre de con*

eert , l'Alliance eft une Ligue défèn/lve êC offeri/ive*

textes des Loix des dou?e Tables. Ceux avec qui l'on était en guerre , s'appelloient en

ce unis -là perduelles , & non pas hoftes ; & on ne leur a donné ce nom dans la fuite ,

que pour tempérer, par la douceur du terme , ce qu'ily a de dur dans la chofe,.

(c) Voye\ le Recueil des anciens Traités par Barbeyfac , pafilm,.
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II eft des Traités par lefquels les Princes , dans certaines

circonftances , conviennent d'agir fur certains principes qui

parohToient nécelïaires à leur intérêt commun. Il en eft d'au-

tres ou Ton convient de fe donner des fecours proportion-

nés aux forces des contraftans. Il en eft où une Puiflance

s'engage de fournir des fubfides à l'autre. Difons le en un mot

,

ces Traités d'Alliance, d'union, de Ligue entre les Princes

font fufceptibles de toutes fortes de claufes, de même qup

les conventions des particuliers.

Un HiftorienLatina introduit un AmbafTadeur d'Antio-

chus , Roi de Syrie
s
divifant les Alliances en trois ordres. Le

premier, de ces Alliances où le vainqueur impofe de certai-

nes conditions aux vaincus ; car , dès que le plus fort s'eft

emparé de tout, il peut, à fon gré, retenir ce qu'il juge à

propos , & régler ce qui doit refter au vaincu. Le fécond ,

entre ceux qui ont fait la guerre avec des avantages balancés,

.& qui font des conditions égales des deux côtés, pour vivre

^

dès-lors, en paix & en amitié Le troifième, lorfque ceux

qui n'ont jamais été ennemis les uns des autres , s'affemblent

pour former entre eux des liaifons d'amitié. Ces PuhTances-c*

ne s'impofent aucunes conditions défavantageufes , & elles

ne font pas dans la nécelïïté d'en accepter; car il faudroit

,

pour cela, que l'une eût vaincu l'autre (d).

Les Alliances fe divifent en égales & en inégales.

Les Alliances égales font celles où l'on fe promet récipro-

quement des chofes égales, ou abfolument, ou relativement

aux forces de chaque allié, & fur le même pied, en forte

qu'aucune des parties ne fe reconnoît, en quoi que ce foit

,

inférieure à l'autre. Du nombre des Alliances égales étoit

cette Alliance intime qui fut faite autrefois dans l'entrevue

de notre Louis XI 4c de Henri Roi de Gaftille, de Royaume

( d ) Tit. Liv. Decai. IV, lih VUli

Tome V> Kkkk
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à Royaume , de Roi à Roi, ôc d'homme à homme (eji

C'étoit aufTiuneAllian.ee égale que cette autre Alliance, nort

moins intime , qui fut faite entre Henri IV , Roi de France*
1

& Jacques I,Roi d'Angleterre (/). Le Traité qui fut figné,

non par des Plénipotentiaires, mais de la propre main des deux

Rois , ôc dont l'un garda le double figné de la main de l'autre^

portoit que celui des deux Rois qui furvivroit à l'autre , pren-

droit foin du Royaume & des Enfans du défunt ; qu'il aide-;

roit de fon confeil fa Veuve ôc fes Enfans 5 qu'il appuierok

îeurs intérêts de toutes fes forces ; ôc, en un mot, qu'il les

'défendroit contre tous leurs Ennemis , avec autant d'ardeur>

que s'il étoit leur frère ou leur père (g), 1

Les Alliances inégales font celles où les engagemens font

accompagnés de quelque inégalité , dans la chofe même fur

quoi ils roulent, ou qui rendent par eux-mêmes la condi-

tion de l'un des alliés inférieure à celle de l'autre. L'inégalité

fe trouve , tantôt du côté de l'Etat inférieur, lorfqu'il s'en1-

gage à faire, en faveur de FEtat plus puiffant, au-delà de ce

que celui-ci promet de fa part {h ) ; tantôt du côté de l'Etat

plus puiffant, car l'inégalité peut être au profit de l'Etat moins

puiffant , comme au profit de l'Etat plus confidérable.

Alliances <]u ?, Il efr des Alliances inégales qui , fans rien diminuer de la

Alliésinférieur . Souveraineté , impofent quelque condition onéreufe , dont

«oint d'atteinte l'effet ne renferme pas un affuiettiffement durable ; mais fim~
àla Souveraine- x

. r ' C ' C '

té ; & Alliances plement une condition a quoi 1 on ne peut iatisiaire une 101s
^jjî y donnent
Mtcifltej pour toutes. Telle eft l'Alliance par laquelle l'une des parties

s'engage à payer les troupes de l'autre, à far rembourfer les

(e) Voyez les Mémoires de Philippe de Comimes , & le Corps univerfel diplomatique

<lu Droit des Gens,,

(f) En i«o
}

-..

t g ) Hift. Thuan. aà ann. t<Sg&

(h ) Les- anciens Germainsfe plaignoièm dans Tacite î Non ifôcïètatèmut oîim ,
Œdi

relut; mancipia kaberi y & les Latins'., dans Demis d'Halicarnafie-, fub umbrâ- fœdair«>
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frais de la guerre , à lui payer une certaine fomme , à rafer

ies fortifications de quelqu'une de fes places , à donner des

©tages , à fournir des vaiffeaux , des armes , Ôcc. Les condi-

tions onéreufes ,
quoique perpétuelles, n'emportent pas mê-

me toujours une diminution de la Souveraineté. Si , par

exemple , le Traité porte que l'un des alliés tiendra pour

amis tous les amis de l'autre, Ôc pour ennemis tous fes enne-;

mis, fans que celui-ci foit obligé à la même chofe ; que l'un

des alliés ne pourra bâtir de places fortes en certains lieux;

qu'il ne pourra faire voile en certaines mers ; qu'il fera tenu

de reconnoître la prééminence de fon allié , ôc de lui déférer

certaines marques d'honneur ; tout cela le rend inférieur ,

fans empêcher que fa Souveraineté ne lui demeure en entier.

Il eû aufli des Alliances qui , en même tems qu'elles ren-

dent l'un des alliés inférieur , donnent quelque atteinte à la

Souveraineté
,
parce qu'il promet de s'abftenir de quelques

fondions du pouvoir fuprême , fi l'allié fupérieur ne permet

pas de les exercer. Telle étoit l'Alliance que les Carthaginois

firent avec les Romains ,
par le Traité de paix qui termina la

féconde guerre Punique. Elle contenoit cette condition i

Que les Carthaginois ne feroient point la guerre hors de tAfri*.

que* SC qu'ils ne pourroient même la faire au dedans de £Afri-*

que* fansHa permijjlon du Peuple Romain (i). On a douté fî

cette claufe devoit s'étendre à toutes fortes de guerres , aux

défenfives comme aux offenfives. Il eft évident qu elle ne

devoit s'entendre que des guerres ofFenfives. I. Les Romains

ayant impofé une pareille condition à Antiochus, Roi de

Syrie, avoient ajouté que fi quelques alliés du Peuple Ro-
main déclaroient les premiers la guerre à Antiochus , il au-

roit la liberté de fe défendre, & de repoufTer la force par la

force (£). IL Se défendre, quand on eft attaqué, cela eft de

( i ) Voyei l'Introdu&ion , chap. z , /e#, y , au [ommaire ; Seconde guerre puni,

gue , & féconde paix.
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droit naturel. III. L'intérêt des Romains qui avoient impofé

cette dure condition aux vaincus , n étoit pas d'expofer les

Carthaginois aux infultes de leurs voifins , mais fimplement

d'empêcher que ce peuple belliqueux ne s'aggrandît. IV. Une
défenfe qui donnoit une atteinte fi confidérable à la Souve-

raineté , étant odieufe, devoit être interprétée en faveur des

Carthaginois ;
puifque les vainqueurs qui donnoientdes loix,

ôc qui avoient impofé une condition fi dure, avoient été les

maîtres de l'énoncer en termes plus clairs.

Dans la vue de terminer la troifième guerre que Rome ve««

noit de commencer contre Carthage , il fut fait un Traité
( /),

par lequel le Sénat Romain accordoit aux Carthaginois la li-

berté Ôcl'ufage de leurs loix, ôc leur laiffoit toutes leurs ter-

res ôc tous leurs autres biens, tant ceux de la République que

ceux des particuliers , à condition que,dans l'efpace de trente

jours , ils envoieroient à Lilybée trois cent otages, tous fils

de Sénateurs ou de principaux Citoyens , Ôc qu'ils feroient

; tout ce que les Confuls leur ordonneroient. Les ôtages fu-

• rent livrés ; mais quand il fut queftion de fçavoir ces ordres
: qu'on s'étoit réfervé de faire déclarer par les Confuls, le

Conful Lucius Marcius Cenforius ,
après s'être fait délivrer

-toutes les armes des Carthaginois,leur dit , de la part du Sé-

nat , d'abandonner les murs de Carthage , ôc de bâtir une au-

tre ville qui fut au moins à quatrevingt ftades de la mer, en-

ceinte de murs ôc fans fortifications. Quel dût être l'étoit-

nement des Carthaginois ! Ils repréfentèrent inutilement que

cet Arrêt terrible étoit contraire au Traité félon lequel Car-

thage devoit demeurer libre. On leur répondit que ,

parle mot de Carthage, on avoit entendu les Carthaginois,

ôc non pas le lieu où étoit leur ville. La guerre qu'on avoit

voulu éteindre
,
recommença , ôc Carthage fut totalement dé-

(0 Tit. Liy. Decad. III, Ub. X. Voye\ aufli les p. 400 G* 401 du Recueil hijlo-

nque & chronologique des apcUns Traités, par Baibeyrac*
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truite. Ceft ainfi que les Romains imiremt à profit l'attention

qu'ils avoient eu de ne pas faite mtentiom des villes dans le

dénombrement de ce qu'ils vouloient bien laiflerà Carthage;

de manière que le Sénat, enlui accordant la liberté , fous-en-

tendoitdes conditions qui en étoient la ruine entière , & ca-

choit par la réticence du mot de ville, le deffein perfide de

détruire Carthage. Quelle fupercherie !

^
Les Alliances fe diftinguent encore en perfonnelles & en Alliances Per-

, formelles Si AL«

réelles*. llanceï *

Les Alliances perfonnelles font celles où les Princes font

confidérés perfonnellement , en forte qu'elles ne doivent pas

s'étendre au-delà de leur vie. Ce cas-là eft fort rare.

Les Alliances réelles font celles qui ne font pas faites avec

le Souverain confidéré perfonnellement, mais avec tout le

corps de la Nation. Prefque toutes les Alliances font de cette

nature. Les Traités fe font d'ordinaire de peuple à peuple

,

ôc non de Prince à Prince perfonnellement. Un Roi, qui re-

garde fes Etats comme fon patrimoine, & fes peuples com-

me fes enfans, a coutume de traiter pour fes fuccefTeurs

comme pour lui-même. Dans ces fortes de conventions les

Puiffances ftipulent tant pour elles que pour leurs héritiers

fucceffeurs , ôc l'on explique que l'Alliance fera perpétuelle ;

de forte que ces Traités font faits pour durer autant que l'Etat,

qui ne meurt jamais.

L'Orateur Grec fe déclara autrefois contre un Traité d'Al-

liance perpétuelle > entre Philippe & les Athéniens, & dit qu'il

étoit extraordinaire qu'on fît une Alliance éternelle avec un

homme mortel (m). C'elt en effet, une grande queftion de

fçavoir , fi un Monarque peut foumettre fon fuccelTeur à des

conditions qui ne doivent être exécutées qu'après fa mort.

Des Rois abfolus en ont douté eux-mêmes. Dans un Traité

de paix perpétuelle conclu, il y a près de deuxfiècies^ en-

( m) Vqyei la Vie de Pldli^e par Qlivitn

1
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tre les Rois de France Sx d'Angleterre , il eft dit que « comme
*> cette paix eft faite pour être perpétuelle , Sx que dans la

» fuite on pourroit mettre en doute l'autorité des deux Rois
» contra&ans, d'autant que nul Prince n "a droit 6C pouvait
M furfonfuccejfeur* âC que.parjes Ordonnances ou conventions,

» Une peut lui fiuL préjudicier à l'indépendance abfolue de la
w dignité Royale * non feulement Ies deux Rois ratifieront ;
n» autoriferont Sx confirmeront par des Lettres Patentes, ex-

» pédiéesde part & d'autre, en bonne & fuffifànte forme;
>» fignées de leur propre main, Sx fcellées de leur grand
y» Sceau, ce préfent Traité de paix perpétuelle, Sx en jure-

o» ront folemnellement l'obfervation, en tous fes points Sx

?» articles ; mais feront jurer aux Grands ôc aux principales

& villes de leur Royaume , de l'obferver & accomplir invio-

»» lablement, fous l'hypothèque ôc obligation de tous leurs

» biens préfens Sx à .venir ( n ) «,

» La paix , l'amitié & la bonne intelligence (eft-il dit dans
» Je Traité conclu en dernier lieu entre Vienne Sx Péters-

?» bourg) doivent fubfifter à perpétuité entre les deux hautes

99 Parties contractantes 5 mais il eft d'ufage, dans les Traités,

*> de fixer un certain tems à la durée d*une Alliance formelle >•

on eft convenu que le préfent Traité fubfiftera vingt-cinq

v> ans * à compter du jour de la fignature ( 0) «,

De fa nature , toute Alliance avec une République eft réel-

le , Sx par conféquent perpétuelle , fi ce neft dans le feul cas

où deux Républiques s'étant liguées pour leur défenfe mu-
tuelle , contre ceux qui voudroient leur ravir leur liberté;

Tune des deux change la conftitution de l'Etat. On entend

bien qu'alors l'Alliance finit ,
parce que Je motif qui y aypif

(n) Traitéfait à Londres le itjte Septembre J327 f
dans un tems pà les Rois d'An?,

gleterre étaient abjblus.

(a) Article i 7 du Traité conclu i Péterjbourg le 12 de Mai 174*, entre te Reine 4$

jiïongrie îfUCytr'w.et
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clonné lieu ne fubfifte plus , ôc que la caùfe ceflant , l'effet doit

ceffer auffi.

Quoiqu'une Alliance ne foit pas perpétuelle, fi l'un des

Alliés a exécuté quelque chofe dont il étoit tenu par le Traité,

ôc que l'autre vienne à mourir avant que d'avoir exécuté de

fa part , ce qu'il avoit promis , fon Succeffeur eft obligé de

remplir fes engagemens ; parce que l'Etat auquel il fuccède 9,

a profité de l'exécution de l'autre , ôc qu ainfi il faut ou que

les ftipulations en faveur de cet Allié , foientaufli exécutées J

ou qu'il foit dédommagé de ce qu'il lui en a coûté.

On doit , dans tous les Traités
,
juger de l'intention des

parties, par la nature desTraités même* par les termes dans

kfquels ils font conçus , ôc par les circonftances dans lefquelles

ils ont été faits. Les Plénipotentiaires apportent tant d'atten-

tion à faire ces fortes d'Alliances ,
que les termes dans lefquels

on les exprime , ne permettent guère de douter fr elles font

réelles ou perfonnelles. Dans le doute , il faut regarder com-

me réelles , les Alliances qui ont pour objet quelque chofe-

de favorable ; ôc comme perfonnelles , celles qui roulent fur

quelque chofe d'odieux, félon la maxime du Droit Civil :

que les chofes favorables doivent être étendues , ôc fes odieu-

fes, reftraintes. Les Ligues défenfives font favorables , les

Ligues offenfives font odieufes*

Un Roi eft chaffé de fon Royaume par fes fujets , fon;

Allié eft-il obligé de lui donner du feeours? La diitin&ion;

que j*ai faite entre les Alliances perfonnelles ôc les réelles

fert à la réfolution de cette queftion. Si une claufe expreffe

du Traité, porte qu'on le fait avec le Roi ôc la famille régnan-

te , il eft indubitable qu'on doit fecourir le Roi détrôné;-

Si au contraire , l'avantage de l'Etat a été Tunique objet du-

Traité , le feeours femble n'avoir été ftipuîé que contre les*

ennemis étrangers : il y aura de la générofité à l'accorder^

mais abfolument parlant^ on n'y fera pas obligé,.
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Auen'ons
^n ne fçauroit trop expliquer en (détail, dans les Traités

SwndLVdS d'Alliance ,
quels feront les fecours qu'on fe donnera mutuel-

Sncet
dA1

" lement, aux dépens de qui ils feront donnés, le tems Ôcles

lieux , dans tous les divers cas , ôc de toutes les différen-

tes manières qu'il eft polfible de prévoir.

Prind
1
?"'

fur J'établirai ici quelques principes fur la juftice des Allian-

ifance S

ce

&
s

1^ ces,. ôc fur l'exécution qu'elles doivent avoir entre ceux

qui les ont faites.

I. L'intérêt en eft le feul lien ; ôcl'onfe flatteroit en vain

que celle qu'on fera fera durable , Ci elle n'eft avantageufe à

tous les Alliés. En faifant une Alliance, il faut confidérer

quel eft actuellement l'intérêt de ceux qui s'allient, ôc quel

cet intérêt pourra être à l'avenir. Les évènemens changent

les intérêts ; ôc les intérêts, les Alliances. C'eft pour la fu-

reté de fes peuples qu'un Prince a fait une Alliance , c'eft

pour cette même fureté qu'il doit prendre d'autres mefures

lorfque fes intérêts ont ceffé d'être les mêmes. Le bien des

peuples eft le fondement & des Traités ôc des changement

qu'on y fait, parce qu'il eft le premier des devoirs des Sou-

verains ; mais un Prince qui veut prendre d'autres engage-

mens , ôc qui n'a pas étouffé le cri de ce Juge intérieur

qui parle au cœur de tous les hommes, avertit fon Allié

que les changemens arrivés , ne lui permettent pas de dé~

ineurer dans fon Alliance, afin que de fa part, il puiffe pren-

dre d'autres mefures.

II. L'Alliance qu'on fait pour un tems, avec un Prince

qui eft actuellement en guerre , eft légitime ,
pourvu que le

fujet qu'il a défaire la guerre le foit. On ne s'engage alors

que pour le tems de la jufte guerre que ce Prince a fur les

bras , ôc pour tout le tems de la paix qui lui doit fuccéder.

III. Deux Etats peuvent faire des Alliances perpétuel-

les, pour des objets fixes ôc déterminés ,
que la juftice avoue,

mais il eftabfurde de prétendre obliger un Etat d'en appuyer

éternellemennt
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éternellement un autre , dans toutes fortes d'occafions , &
.pour toutes fortes de querelles, légitimes ou déraifonnables.

I V. On ne peut légitimement s'obliger d'appuyer un Etat

:dans toutes les querelles qu'il aura , quelles quelles foient,

.parce que perfonnc ne doit entreprendre ni foutenir une

guerre injufte , ôc qu'un Prince ne peut appuyer fon Allié dans

/une guerre de cette nature , fans participer à fon injuftice.

Plufieurs Auteurs enfeignent qu'on ne doit pas donner les

fecours promis, lorfque la guerre ne paroît pas jufte ; mais ;

par-là , il feroit facile d'éluder l'exécution d'un Traité , fous

le prétexte de cette injuftice ; toutes fes claufes fe trouve-,

roient énervées par cette reftri£tion tacite : Si je le trouve

à propos. On peut , dans les Traités
, exprimer des limita-

tions bien déterminées , mais ce qui n'a pas été excepté en

termes exprès, doit indifpenfablement avoir lieu. Tous les

cas poffibles doivent être prévus, avant qu'on falfe un Ttaité ;

mais , dès qu'il eft conclu , il ne doit plus refter qu'à l'exé-

cuter. Si l'injuftice de la guerre étoit abfolument évidente;

31 vaudroit affurément beaucoup mieux rompre l'Alliance

que de participer à cette injuftice. Quand on a eu le malheur

de faire un ferment criminel , c'eft réparer fa faute que de le

défavouer \p). Mais pour les cas communs & ordinaires }

laifler à un Allié le droit d'en juger, ce feroit lui permettre

de régler à fon gré , jufqu où il lui plaît que le Traité fen-<:

gage , ce feroit le laiffer le maître de fixer l'étendue de for^

engagement.

V. On peut s'allier avec différens Princes à la fois, maïs

ce doit être à condition que ,
lorfqu'ils feront en guerre l'un

contre l'autre, on demeurera dans une parfaite neutralité.

Quand le cas n'a pas été prévu, Ôc qu'on a deux Alliés qui

le font la guerre , l'on doit tâcher de les accommoder. Si

(P) Quod in femalum efl, nullâ ratiqne finis ^uanfumYis,Jioncflifllmi , coho^

fleftari potefî. D. Thomas,

Tome F~a LUI
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cela eft impoffible , & qu'on examine auquel des deux on

eft obligé de donner du fecours ,- il eft évident que , toutes

chofes d'ailleurs égales , on doit fecourir celui des deux dont

la caufe paroît la plus jufte à l'Allié commun. Que fi cet

Allié commun ne voit pas clairement de quel côté eft la jufti-

ce, en fuppofant que Yexamen fe falTe de bonne foi, &non
dans la vue d'éluder l'Alliance , il ne doit fecourir ni l'un ni

l!autre.

V I. Un Prince qui a une Alliance défenfive avec un autre

PuhTance , fait toutes fortes d'injures & d'injuftices à un tiers ,

qu'il force par-là de lui déclarer la guerre. Eft- il en droit

de prétendre du fecours de fon Allié ? Non , s'il amanifef-

tement provoqué l'attaque. Les Traités défenfifs doivent-

avoir pour objet d'empêcherToppreflion; ôc ils cefferoient

d'être juftes , s'ils la favorifoient ouvertement , comme dans

l'hypothèfe propofée. Un homme qui couvre fon champ ou

celui de fon allié , ôc qui fe tient fur fes limites pour re-

pouffer les aflauts ennemis, eft Amplement fur la défenfive ,

mais s'il paffe outre , il devient aggrefieur.

VII. Quand un Prince eft attaqué , fans avoir provo-

qué l'attaque, l'Allié qui lui eft uni par un traité défenfif^

doit indifpenfablement le fecourir. Que fi l'attaque eft re-

pouffée, & que ,
par les fuites de cette guerre défenfive

î'aflailli devienne l'affailiant , & porte à fon tour la guerre

dans les Etats du Prince qui l'avoit attaqué le premier , l'Al-

lié qui, en conféquence d'un Traité défeniif , lui avoit donné

le fecours ftipulé , eft obligé de le lui continuer ,
jufqu'à

ce que le Prince qui avoit été attaqué le premier, ait reçu

un jufte dédommagement des pertes que la guerre lui a cau-

fées. Les-événemens de la guerre, heureux ou malheureux ,

n'en changent point la nature , & le fecours eft dû pour ré-

parer le mal , comme il l'étoit pour l'éviter,

VIII. Un Souverain lié à un.autre Souverain ,
par m
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Traité .offenfif, ôc qui a en conféquence affilié Ton Allié dans

une -guerre offenfive ,
eft, en quelque manière

, difpenfé de

lui donner du fecours dans cette guerre offenfive
, quelque

jufte qu'elle foit ,
lorfque les deux Alliés font hors^d'état de

la foutenir , même par leurs forces réunies , ôc que l'ennemi

offre des conditions fupportables. Qui voudra féconder les

efforts d'un Etat, lequel , ne pouvant foutenir la guerre ni

avec fes forces ni avec celles de fes Alliés, refufe cepen-

dant la paix ? Qui voudra fe perdre avec lui f Ce n'elt que

dans ce fens là qu'on peut admettre la maxime de quelques

Ecrivains : qu'on n'eft pas obligé de donner du fecours à un

Allié, lorfqu'il n'y a aucune apparence de faccès. Toute

Alliance fe contrarie fans doute , en vue du bien qu'on en

efpère , ôc non dans la vue du mal qui en peut arriver. Mais ,

quel feroit l'objet de l'Alliance , fi les Alliés n'étoient obli-

gés de s'expofer à quelque péril, à quelque perte, pourfé-,

courir leurs Alliés ?

IX, Dans cette claufe: Aucun Allié ne pourra traiter avec

/ennemi commun * fans le confentement des autres , claufe qui

fe trouve ôc qui éoit nécessairement fe trouver dans tous les

Traités qu'on conclut pour faire la guerre, il faut toujours

fous-entendre que les Alliés feront obligés d'accepter les con^

ditions raifonnables qui leur feront offertes. Un Etat n'eft

pas obligé de facrifier fes intérêts les plus effentiels à l'Allian-

ce contractée pour l'avantage commun. Si un Allié refufe

obftinément la paix , à des conditions réellement avantageu-

fes, il viole lui-même l'Alliance, en «'éloignant de l'efprit

qui l'a formée , ôc il difpenfé les Attiés de concourir avec lui.

Mais un Souverain ne doit pas fe faire illufion , en prenant

fon propre changement pour un entêtement de fon Allié. H
faut que l'obftination de l'Allié , foit réelle ; Ôc , dans ce cas-là

même , îe Souverain doit notifier à fon Allié ,
qu'il trouve

les proportions de l'ennemi raifonnables , ôc qu'il fera la

Llllij
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Paix féparément, fi fon Allié ne fe détermine dans un cer*

tain tems à l'accepter.

.

Je rapporterai ici deux exemples qui peuvent fervir à faire

connoître la règle.

Rome & Carthage étoient en Paix , & la paix ccmpre*

noit les Alliés de part & d'autre lorfqu'Annibal qui cher-

choit la guerre ,
afliégea Sagonte. La chute tragique de cette

ville infortunée, eft une. hiftbire connue. Les AmbaiTadeurs

de Rome fe plaignirent dans le Sénat de Carthage , de l'in-

fra£tion de la paix. Les Carthaginois fe mocquèrent de ces :

plaintes ; les Sagontins ( difoient-ils ) font bien maintenant

.vos Alliés ; mais votre confédération avec eux , n'a été faite

que depuis notre Traité , ôc notre Traité ne peut ni ne doit-

s'entendre que des Alliances que chacun avoit alors. Ce fut

le fujet de la féconde Guerre Punique. Tous les Hiftoriens-

détergent la perfidie des Carthaginois ; mais en étoit-ce bien,

une dans le point de vue que je viens de préfenter ?. Non^.

parce que le Traité qui lioit Carthage & Rome , ne pouvoir

s'entendre que des Alliés, que ces deux Puifiances avoient

alors , fans quoi Rome auroit pu défarmer*Carthage , en s 'al-

liant avec un ennemi avec qui Carthage auroit été aux mains ,\

ou bien les Carthaginois auroient pu faire la même chofe aux

Romains. Ainfi, les Carthaginois purent attaquer les Sagon-

tins, fans violer le Traité de Paix qu'ils avoient avec Rome ;

mais les Romains pouvoient , de leur côté , donner du fecours

aux Sagontins
, parla mêmeraifon, c'eft-à-dire

, parce qu'ûY

n'étoient liés ^ à cet égard, par aucune claufe du Traité. In-

dépendamment , de toute convention exprelfe , c'eft rom-
pre avec un Prince que d'entrer en liaifon avec fes.ennemis 3 ,.

ou de faire la guerre à fes. Alliés, (q) mais on ne peut pa$,

( q) Quibvs igi tlir rébus amicitia viclatur ? Nempè hîs maximè duabus , Ci fb-t -

'ùos meos pro hoUibus habeas 3 û euna hoftibus te conjungas. Tit, Ljy, Véc$d, III «

,

mi*
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dire qu'un Etat ait violé un Traité* quand il n'a enfreint

aucun article du Traité. Cela efi fi vrai que , dans les Traités

de Paix que font aujourd'hui les Primées , ils ne manquent

jamais de nommer expreffément ceux des Alliés qui y font

compris de part ôc d'autre ; ce qui fuppofe néceffairement que

les PuhTances contractantes peuvent , fans, violer le Traité j-

faire la guerre aux Alliés qui n'y font pas [nommément compris.

L'Empereur d'Allemagne (>) ôc le Sultan de Conftantino-

ple avoient figné à Paflarowitz ( f). un Traité de paix Ôc dô

trêve pour vingt-quatre ans. Ce Traité fut religieufemenc

abfervé., de part ôc d'autre ,
pendant dix-neuf ans. Au bout

de ce tems (
t) ,

l'Empereur Allemand déclara la guerre («)

à l'Empereur Turc, quoiqu'ils'en fallut. cinq ans que la trêve

ne fût expirée. Il publia un Manifefte où, fans reprocher

aucune infraction, au Giand-Seigneur , le Prince Chrétien

foutenoit qu'il alloit faire juftement la guerre au Mahométan

parce que lui, Prince Chrétien, étoit allié de là Czarine

qui avo.it déclaré la guerre , l'année précédente, aux Turcs*

Il elt évident que ce motif de guerre n'étoit pas légitime,

ôc que l'Empereur d'Allemagne n'ayant pas excepté la RufTie

des engagemens qu'il avoit pris avec l'Empereur Turc , n'a+

voit pu ni dû prendre poftérieurement avec la Czarine, des

engagemens contraires au Traité de PalTarowitz , où il avoit

promis folemnellement de fufpendre tous actes d'hoftUité$>

contre la Porte, pendant vingt-quatre ans,.

(r) Charles VL
(/.) E/11718,

{t) En 1737»

ilQi Çette guerrefut terminée par le Traité de Paix conclu en iffâ»
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S E C TI O N V I L

De la Ratification des Traite;.

i.
Il y a deux remarques à faire fur la forme des Ratifications;

I. Il n'eft qu'une manière de bien conftater la chofe ratifiée,

C'eft que le Traité qu'on ratifie , foit inféré m entier dans

la Ratification.

II. Plus une Ratification eft générale
, plus elle eft folî-

de. Un raifonnement dans la Ratification peut ;hanger, afToi-

blir , altérer le Traité, & donner par conféqaent lieu à des

explications contraires aux intérêts de la Puiflmce en faveur

de laquelle la Ratification eft accordée.

1 1. Dans le Droit Romain , le Mandataire quiva au de-là du

Forme dans

laquelle les Tari-

fications doivent

être faites.

Con/îdcrations

qui engagent le pouvoir contenu dans le Mandat , ne forme aucun engagc-
ï'rince à ratifier

r
i n /ri 1 -r» • • rt/ 1

ce qui a été fait ment entre le Mandant & la Partie qui a cor.tra.cte avec le
•par fon Piénipo-

t . .... . . 1? ,

tentiaire. Mandataire ; mais li le Mandat étoit illimité, l acté que le

Mandataire a fait, lie le Mandant (a). Parmi nous, les par-

ticuliers ne manquent jamais de mettre dans leurs procura-

tions une promette de ratifier ce que leurs Procureurs au-

ront fait ; mais cette claufe de ftyle, n'ajoute ni ne dimi^

nue rien , car lorfqu'ils refufent de ratifier les a&es paffes

par des Procureurs qui n'ont pas excédé lexa: pouvoir , le

Juge ordonne qu'ils le feront , & que, faute par eux de le

faire , le jugement tiendra lieu de Ratificatior. , ôc les aftes

feront exécutés.. De même que le Droit Civil oblige le ci-

toyen de ratifier ce que fon Mandataire a fait en vertu de

fa procuration , le Droit des Gens ne fembh-t-il pas obli-

ger le Souverain de ratifier ce que fon Miniftre a fait en con-

féquence d'un pouvoir exprès , ou en vertu de fon Plein-

pouvoir? & l'y obliger d'autant plus précifément, qu'un Sou-

( a ) Si Procurator omcium tnanda,ti egreflus e/t , kl quod géfit nulium Domino

prsejudicium facere potuit. Quod Ci plenam poteftatc-m gerenu habuit , rem judi-

catam refceiidi non oportet. L. 10, au cod, de Procurât, »
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veraîn promet foi SC parole de Prince J d'avoir agréable tout

ce que fon Miniftre fera ? Le motif n'eft-il pas dans le Droit

des Gens le même que dans le Droit Civil ? La fidélité à

exécuter les promeflfes qu'on a faites.

Si le pouvoir eft fpécial , fur quoi pourroit-o# fonder le

refus de ratifier?

Quand même le Miniftre n'auroit eu qu'un plein pouvoir

conçu en termes généraux, le Procureur ne repréfente-t-il

pas fon Commettant ? Et tout ce que fait le Procureur , n'eft-

il pas cenfé fait par le Commettant lui-même ? Le titre feul

de Plein-pouvoir,1e mot feul de Plénipotentiaire , ne s'élèvent-

ils pas contre le Souverain qui refufe de ratifier le Traité que

fon Miniftre a figné en fon nom? Ces mots n'ont-ils été

introduits , dans le Droit des Gens
,
qu'afin qu'on fe jouât de

îa crédulité des peuples ? En vain , un Prince qui refufe de

ratifier un Traité que fon Miniftre a fait en vertu de fon Plein-

pouvoir ,
allégue-t-il que le Plénipotentiaire eft allé au de-là

de fes inftru&îons. LePlein-pouvoir & les inftru&ions éma-

nent de la même PuuTance; mais fi ce font également des

a£es de fa volonté , ils font difFérens , & n'ont pas les mêmes

rapports. Par l'un, la PuhTance s'oblige de ratifier tout ce

que fera fon Plénipotentiaire dans une telle affaire. Par l'autre,

cette Puifïance oblige fon Plénipotentiaire de ne rien faire

au de-là de l'ordre qu'elle lui donne , ôc qui n'eft connu

que de lui. Or l'inftru&ion étant une pièce fecrette dont ceux

qui ont traité avec le Plénipotentiaire n'ont point eu de con-

noiflance ( b )
, ils n'ont pû ni dû juger des intentions du maî-

tre, que par le Plein- pouvoir du Miniftre. ^
Si l'on pouvoit raifonner dans le Droit des Gens ,

parles «J^^' ff

principes du Droit Civil , un Tjraité , parmi les Princes fe- ^ lc

a b™£
é

'

roit cenfé parfait & obligatoire, dès qu'il auroit été figné, jgjj^^
1***

tirier doic livrer

(b) Voyelle premier chapitre de ce Traité , feè~i. 13, au fommaire : L'Ambafladeur t^^J^JJ'*
a'eft,pas obligé de repréfenter fon Inftrudion à la Cour où il efi envoyé, i&rà foo^roeès •
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dédommager
11 1̂

en vertu ou d'un pouvoir fpécial, ou d'un Pleir- pomvoir

. de h^pwe'que ôc la Ratification ne feroit qu'une formule autorifée p)ar Tu-

Se îïcoS- fage, qui donneroit de l'autenticité aux engagemensy, fans

prife'dfi? ia

V

nT rien ajouter à leur force. Mais le Droit des Gens a dles rè-

j6jp?^favou<. gles différentes du Droit Civil; ôc ici, c'eft moins lfur les

idées particulières que réveillent les exprcffions d'm pouvoir

Spécial ou d'un plein pouvoir, qu'il faut raifonnei
, quie fur

l'idée générale qu'ont d'une 'telle pièce , les parties compac-

tantes qui.^ dans Je Droit des Gens , font eUes-juêrnies les

feuls ôc fouverains légiflateurs.

La grandeur des objets en a difpofé autrement. Les Sou-

verains n'ont pas voulu que la fortune publique pût être aban-

donnée à l'infidélité , à l'incapacité, à la légèreté des parti-

culiers. Ils fe font refervés le droit d'un examen définitif fur

tout ce qui a été négocié. La ftipulation réciproque de l'é-

change des Ratifications qui fe trouve dans .tous les Traités^

e,fi: commeune convention d'un tems donné auxPrinces» pour

reconnoître fi les inftru^lions qu'ils ont données A leurs Mi-

niftres ont été exécutées , ôepour mettre les Princes em état

de rétracter les engagemens pris en leur nom par leurs Pléni-

potentiaires , fi leurs inftru£tions n'ont pas. été fuivies. C'eft

par cette xaifon auiïi
, quetous les Traités, en fixant un tems

pour leur exécution , portent communément que ce délai ne

commencera à courir que du jour de l'échange des Ratifica-

tions. Il eft établi dans le Droit des Gens, parunlongufage

qui a force de loi
, que les Traités ne font achevés qu'autant

que, par les Ratifications , les Souverains approuvent l'u-

sage que leurs Miniftres ont fait des pouvoirs qui leur ontét^

confiés,; que cen'eftque par les Ratifications que les Traités

reçoivent leurs perfections ; qu'elles en font une partie ef-

fentielie, ôc queies Ratifications font le complément de l'être

oc de la forme des Traités. AufTi^ le pénultième Empereur

ç Allemagne
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•d'Allemagne, défavouant (c) fes Plénipotentiaires, pofa-t-il

-ce principe : que la validité ou l'invaliditéde tout cé qùun Mi-

nifire a négocié, dépend de l'approbation ou du dé/aveu de fon

Souverain (d). L'échange des Ratifications doit précéder l'e-

xécution des Traités ; & ces conventions publiques n'ont ja-

mais d'effet que du jour des Ratifications : elles ne font pu-

bliées , manifeitées aux Peuples qu'après l'échanges des Ra-

tifications.

Mais la tache que le Prince ,
qui n'avoue pas les engage-

mens pris en fon nom par fes Plénipotentiaires, imprime à

leur miniftère
,

rejaillit fur lui-même. Il n'y a aucun lieu de

préfumer qu'un Négociateur, qui n'a rien à efpérer ni à crain-

dre que de fon Maître , ait ofé prendre quelque chofe , ôc

quelque chofe d'important fur foi , ôc ce qu'il y a d'odieux

•dans l'infidélité , tombe fur le Prince. A la honte de la

Souveraineté , le préjugé commun eft que les Princes , à l'a-

bri des recherches , font peu fcrupuleux à défavouer en pu-

blic ce qu'ils ont autorifé dans le fecret; & ce préjugé eft

ordinairement fortifié par la découverte qu'on fait des motifs

qui engagent les Princes dans ces fortes de variations. Le
défaveu laiffe dans tous les efprits, des impreflions défavo-

ïabk§ qui ne s'effacent que lentement, & par une fuite non

interrompue d'actions vertueufes , dont les Princes qui dé-

favouent leurs Plénipotentiaires font ordinairementpeu ca-

pables de fournir des exemples.

Il ne fuffit donc pas de défavouer les Plénipotentiaires,
1

torfqtie la négociation du Traité a pris fur l'intérêt de l'une

des Puiffances. Pour faire une démarche de cet éclat avec

une forte de décence , dans le cas que je fuppofe , le Prince

doit ou leur faire faire leur procès 5< ou les livrer au Souve-

(c ) Je parlerai de ce dtfaveu dans la. fuite di cette feôlion.

(d) Refcritde l'Empereur Chùrles VI à fes hfiràflres dans t&Utes les Cours , inférî

dans les Gayeues d'Amfierdain y des 13, 16 ïf 20 d'Oâlobre 175?. ^
Tome y% M m m :n
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rain qu'on prétend qu'ils ont abufé. Ce n'eftpas encore affez;

Il doit dédommager l'autre Puiffance de la perte que peut

lui avoir caufé la confiance qu'elle avoit prife dans la négo-

ciation des Miniftres défavoués. S'il ne donne pas ce dédom-

magement , ou fi l'affaire n'en eft pas fufceptible , la honte

du défaveu fera difficilement effacée par le châtiment de

quelques particuliers dont l'intérêt n'a aucun poids , lorfqu'il

eft mis dans la balance , en oppofition avec l'intérêt d'une na-

tion trompée.

Muie * mine Mille ôc mille Traités conclus n'ont Jamais été ratifiés , Ôc
Traités font de- . r 1/1 * i>
meures fans exé- ont été ,

par cette raiion y
regardes de part oc d autre , comme

cution > pour . . . -y 1

n'avoir pai éré non avenus. J'en rapporterai ici quelques exemples.

Les François 6c les Efpagnols étoient convenus ,
par le

Traité de Madrid (<?), que les Efpagnols 6c les Grifons reti-

reroient également leurs troupes de la Valteline, ôc que les

forts que l'Efpagne avoit conftruits feroient rafés. Les Ef-

pagnols ne fe prefsèrent point d'exécuter ce Traité. La Fran-

ce follicitale Pape de les y engager. Les Miniftres François ôc

Efpagnols négocièrent de nouveau à Rome, ôc arrêtèrent (f) :

que les forts de la Valteline feroient dépofés entre les mains

du Pape qui les feroit rafer; mais peu de tems après > le Car-

dinal de Richelieu étant devenu prefque le feul arbitre des

affaires de ce Royaume , il fit défavouer le dernier Traité fait

\ Rome. Le Commandeur de Sillery qui l'avoit frgné , fut

rappellé, comme ayant outrepaffé fes pouvoirs , ôc agi con-

tre les intentions de la France ,
qui vouloit ab.folument l'exé-

tion du Traité de Madrid. La conduite partiale que tint le

Pape
3
juftifia la démarche du défaveu. Il y eut guerre , ôc la

France obtint (g) ce qu'elle defiroit: elle chaffa les Efpagnols-

Dans le tems que Guftave-Adolphe fe préparoit à faire la

( c) Du il d'Avril léu.

(f) Par un Traité du mois de Janvier i6t$»

{g ) Par le Traité de Monçon , du $ de Mars
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guerre à la Maifon d'Autriche en Allemagne , ôc Louis XIII,

à foutenir ce Prince , il fut conclu à Ratifbonne ( h ) un Traité

entre Louis XIII ôc l'Empereur Ferdinand II , tant pour les

affaires d'Allemagne , que pour celles d'Italie , où les Fran-

çois, les Allemands ôc les Efpagnols faifoient la guerre.

Louis XIII prétendit que Brulart de Sillery ôc le Capucin

Jofeph, négociateurs François , étolent allés au-delà de leurs

inftru&ions , Ôc ce Traité ne fut point ratifié.

Quelques années après , la Reine de Suède ne voulut pas

non plus approuver la convention qu'elle avoit faite à Wif-

mar (i) , ôc quelle n avoit faite que pour amufer le Roi de

France. -Si ce Traité fut ratifié dans la fuite, ce ne fut que

longtems après, ôc en y faifant des changernens confidérables,

par une nouvelle convention.

Il eft deux exemples récens qui font furtout dignes d une

attention particulière, parce qu'on y voit des négociateurs

tomber dans la difgrace de leurs Souverains, après des Trai-

tés non feulement conclus , mais ratifiés ôc exécutés.

Dans le tems des profpérités de Charles XII , Roi de Suè- Deux exemple*

de , Augufte II , Roi de Pologne ôc Electeur de Saxe , en- cS
n

urs

de

tombés

voya au camp Suédois deux Saxons , l'un nommé le Baron de

n

!eiîs souv"

d'Imhoff, l'autre
,
George Erneft Pfmgften, avec un Plein- Traités conclus

.

, r f « • 11 , , j- - ' • *J tifiés & accu..

pouvoir (k) de traiter de la paix a des conditions equita- tés.

bits SC chrétiennes ; Ôc il leur donna la plus grande marque de

confiance que des fujets puuTent recevoir de leur Prince : il

leur remit des blancs-fignés. Le Traité (/) priva Augufte de

la Couronne de Pologne, ôc l'affermit fur la tête du Roi Sta-

niflas. Ce Traité fut ratifié ( m ) , toutes les conditions furent

(h) Le 13 d'O&obrc 1*30.

(i) Le 10 de Mars i6$6 t par Saint-Chaumoni , Plénipotentiaire de France , &»

Dxenflierni Plénipotentiaire de Suède,

(k) Du 17 d'Août 1706.

( Z) Il fut conclu iAldt-RanJladt, le i<; de Septêtnhre 1706,

\tn) Une première fois le premier de Novembre t au moyen de Vun des lianes-fignés,

M mm mi;
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exécutées (n) 9
quoique le Général Suédois , Mardefeldt , eût-

été battu à Kalifch ( o ) peu de tems après la eonclufion du

Traité ; &. quoique le Roi Augufte marquât fon méconten-

tement de la conduite des Plénipotentiaires qu'il rit arrê-

ter (p) , dans le tems même qu'il venoit d'exécuter tout ce

qu'ils avoient promis. Près de trois ans s'écoulèrent fans que

ce Prince prit d'autres mefures; mais, la fortune qui trahit à

Pultowa le courage de Charles XII, ôt qui l'obligea d'aller

chercher un afyle chez les Turcs , cliangea les difpofitions

d'Augufte II. Ce Prince entra en Pologne, à la tête d'une

armée, remonta fur le trône, & publia un Manifefte {q) où

il accufoit fes Plénipotentiaires d'infidélité , où il difoit qu'il

avoit été contraint par le Roi de Suède de figner la Ratifiea*

tion qu'il avoit lui-même donnée (r), & où il apprenoit au

public , après .une exécution êC un Jilenct de trente-cinq mois *

que y ne pouvant différer fa jufte vengeance , il alloit faire ju-

ger les malheureux » imprudens SC pernicieux auteurs de la

paix. Il n'eft affurément point probable que les Plénipoten-

tiaires euffent trahi la confiance de leur Maître , dans un point-

aufïî elïentiel que celui de l'abdication ; il l'eft encore moins

que , s'ils l'avoient fait
, Augufte eût ratifié un Traité qui ne

devoit tirer la force que de fon acceptation* Rapprochons

de ces deux, confidérations celle qui fe tire de la révolution

arrivée dans la fortune de Charles XII> & nous aurons une

jufte idée de la vengeance tardive d'Augufte IL .

Pendant la dernière campagne de Hongrie
, Belgrade étant:

& une fécondefois par Augufte lui-même , le 19 âe Janvier 17Of -

(n) Renonciation à la Couronne du 20 à'Octobre 1706, aumoyen d'un blanc-Jïgné*

( p ) Le 9 de Novembre,

(p) JMnslemois d'Avril -1707.

(q) Le 8 d'Août 1707. Ce Manifefte eft rapporté dans Lamberti , top. 5 , p. 4*7,

dans le Corps Univerfel diplomatique du Droit des Gens s
huitième tome s première

farde pag. 237.

(r) Celle du 19 de Janvier 1707* ,
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àfÏÏégée par les Turcs , qui avoient défait quelque tems au-

paravant les Autrichiens à Kroska, le Welt Maréchal Wal-

lis
, qui commandoit Farmée de l'Empereur Charles VI , en-

voya plufieurs fois le Comte de Neuperg, l'un de fes Offi-

ciers Généraux, au camp Ottoman, avec un Plein-pouvoir

de ce Prince, pour traiter de la paix avec le Grand Vifir, qui

avoit celui du Grand-Seigneur. Des Préliminaires fort défa-

vantageux à l'Empereur qui traitoit feul, à l'exclufion de la

Czarine fon alliée,furent fignés (f) ; & , cinq jours après (t)
9

on commença à les exécuter par la pofTefïion que prirent les

Turcs de lune des portes de Belgrade , & par les troupes

qu'on employa à la démolition de cette place qui devoit être

démantelée. C'étoit l'exécution de l'un des articles prélimi-

naires. Le Commandant de Belgrade , nommé le Baron de

Suckow , eut de la peine à fe prêter à cette exécution ; mais

les difficultés qu'il fit furent levées par Fautorité des Comtes
de Wallis & de Neuperg. L'Empereur reçut , par un Éourier

extraordinaire («) , la nouvelle des Préliminaires; fans en

rien publier , il fit fufpendfe la diftribution des Lettres de

l'ordinaire fuivant , ôc ayant depuis appris (x) que les Ruffes

avoient battu les Turcs dans la Moldavie, & qu'une place

confidérable {y ) avoit été le prix de leur victoire ,. il fit infé=-

rer dans la Gazette Italienne de Vienne (^) , » que la Cour
» avoit reçu la nouvelle des Préliminaires fignés dans le

m camp Ottoman ; mais qu'on ne fçavoit pas encore de quel

» œil elle regarderoit cet événement «. Trois jours après',

an lut dans la même Gazette (éC) une déclaration conçue^

(/) Le pre?nier de Septembre 173^,

( t ) Le 6,

( « ) A Vienne , le fi

.

( x) Le 9.

(y) Choi\im.

(?) Du 11-

(&) Du m..
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en ces termes : » S. M. Impériale a écrit à la Czarine , ôc té-

*> moigné au Miniftre Ruiïien fon mécontentement de ce qui

*> s'eft paffé fans fa connoiflance & contre fes intentions, ôc

ao elle a ordonné à tous fes Miniftres , dans les cours Etran-

» gères , d'y déclarer que le Comte de Neuperg s'eft rendu

*> au camp Ottoman , à fon infçu ôc même contre fes ordres;

*> que tant par rapport à la ville de Belgrade
, qu'à l'égard de

r> tous les autres articles , 6c en particulier , par le confen-

» tement donné à leur inouie exécution précipitée, il a non

y> feulement outrepaffé les bornes des Pleins-pouvoirs qui lui

r> avoient été donnés , mais même contrevenu aux fufdits

*> ordres directement , de forte que ni S. M. Impériale , ni

»a fes Miniftres n'y ont aucune part ôc n'ont commis aucune

faute
,
puifqu'on n'a eu aucune connoiflance de ce qui fe

» paflbit au camp Ottoman ,
qu'après que la chofe a été faite

*> ôc qu'on en a eu commencé l'exécution...... Pour cet

» effet , d'autant qu'il n'eft plus poflible d'y remédier d'ici 4

,

*> S. M. Impériale déclare , d'un côté , qu'elle défapprouve

m hautement les articles préliminaires conclus , ôc qu'elle ne

» manquera pas de faire en fon tems ce que demande la jufti-

» ce ; ôc que d'un autre côté , en conféquence de la Ratifi-

*> cation , déjà faite , elle accomplira religieufement , ôc ob~

» fervera fcrupuleufement ce qui a été accordé «. il n'y

avoit que quatre jours que cette Déclaration avoit été faite

à Vienne , lorfque le Traité définitif fut figné (a) par le mê-

me Neuperg dans le camp Ottoman. Peu de jours après (£),

l'Empereur envoya ordre à Wallis ôc à Neuperg de fe rendre,

le premier à Zigeth , ôc le fécond à Raab , les y fit garder ,

ôc fit commencer leur procès. L'Europe entière fut informée

de l'indignation de l'Empereur, par un Refcrit que ce Pria*

( a ) Le 18 de Septembre.

( b ) Le z j £> le 16 de Septembre,
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ce adrefla à fes Miniftres dans toutes les Cours (c), pour

communiquer aux PuifTances Chrétiennes les circonftances

de la négociation qui avoit enfanté le Traité de Belgrade.

Là, en rendant un témoignage honorable à l'AmbafTadeur

du Roi Très-Chrétien , médiateur ôc garant du Traité , l'Em-

pereur expliquoit les fujets de mécontentement que Wallis

ôc Neuperg lui avoient donnés. Wallis s'étoit également

mal conduit, 6c dans le commandement de l'armée, & dans

la négociation de la paix. Il n'avoit d'autre pouvoir que ce-

lui que l'Empereur avoit accoutumé de donner aux Géné-

raux qui commandoient fes armées contre les Turcs. Il avoit

tout brouillé , ôc l'Empereur fut obligé de lui défendre de fe

mêler de l'affaire de la paix , ôc de lui ordonner de remettre

les Pleins-pouvoirs au Comte de Neuperg, au moyen d'un

infiniment de fubftitution. Neuperg ne s'étoit conformé à

aucun des ordres de l'Empereur , il n'avoit pas pris les pré-

cautions néceffairespour les intérêts delà Mofcovie ; êC ,
par

un exemple inouï* il avoit Jlipulé pour Vexécution un terme

plus court que le tems qui étoit nécejfaire pour obtenir la Rati-

fication. L'un ôc l'autre avoient concouru à l'exécution pré-

cipitée de ce qui avoit été accordé , 6c avoient donné aux

Préliminaires
,
par une Ratification forcée, une validité qu'ils

ne pouvoient jamais avoir par eux-mêmes; ôc c'étoit un évé-

nement qu'on n'avoit pu prévenir, parce qu'on n'avoit pu le

prévoir. Voilà les plaintes que Charles VI faifoit contre

Wallis ôc Neuperg. La juftice de ces difïérens chefs d'accu-

fation n'auroit pu être connue que par la repréfentation des

relations faites, des pouvoirs confiés, des inftru&ions don-

nées , des lettres écrites ; ôc ces divers papiers ne furent pas

vus du public.^ Il eft certain qu'aucun pouvoir général , ni

aucune inftru&ion générale, n'autorife les Plénipotentiaires

( c) Il en ejlfait mention dans l'HiJloire d'Allemagne par Barre , fous l'an iii9i &*

il ejl rapporté dans la Guerre Françoife d'Amflerdam des 13 , 16 £r zo d'Q&ohre*
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à ftipuler l'exécution d'un Traité , ôc à procéder à cette exé-

cution avant la Ratification du Maître ; mais pour cet article

même , il étoit queftion de fçavoir fi Wallis ôc Neuperg n'a-

voient pas été expreflement autorifés par leurs inftru&ions.

Quoiqu'il en foit, l'Empereur ayant ratifié les deux Traité»,

& ces Traités ayant été exécutés , l'intérêt du Prince Maho-

métan fut rempli; l'examen de la conduite du Plénipotentiaire

6c du Général de l'armée Chrétienne devint inutile , le Droit

des Gens fut fatisfait, cette affaire rentra dans les règles du

droit civil, ôc l'Empereur auroit pu jug^r fes fujets félon fa juf-

tice, fans qu'aucune nation étrangère eût eu droit de s'en forma-

lifer ; mais le procès des Plénipotentiaires ne fut point achevé.

Charles VI -étant mort {d) , Marie-Thérèfe d'Autriche , fa fille

aînée ôc fon héritière, leur rendit la liberté (<?), qu'ils n'a-

voient apparemment perdue^ que parce que l'Empereur voulut

î

tâcher d'appaifer la Czarine.

Aucune confi- Après avoir expliqué les confidérations qui doivent déter-
dération n obli- 1 1 A 1

geie Prince «i'e- <m i ner un Prince à ratifier les Traités conclus par fon Pléni-
xécuter un Trat- *

té qui n'a pas été poteiitiaire , j'ai fait voir que le Droit des Gens ne l'y oblige
ratifie par fon i ' ' 1 J °
prédécefleur au as mdifpenfablement. Il faut, à plus forte raifon, reconnoî-
ncm duquel il F r -> r '

avoitété/ait. tre que fl un Traité n'a pas été ratifié par le Prince au nom
duquel il a été fait , ôc que ce Prince foit mort , fon fuccef-

feur peut faire revivre les prétentions que le Traité avoit ter-

minées. Un Souverain n'eft pas obligé d'achever ce que fon

prédéceffeur a laiiTé imparfait , Ôc aucune considération ne l'y

peut engager. Ici l'on doit appliquer la maxime confiante du

droit .civil, que lorfqu'une choie eft venue avant fa confom-

mation, dans un état auquel elle n'auroit pu commmencer^

elle devient abfolument caduque (/),

(d) Le io à'OSlobrs î 74o.

( e) Dans le mr.s le .Novembre 1 740. Depuis ce tems-lâ , Neuperg communia l'Ar-

mée de cette Princejfe dans la Silêfi : en 1741 , contre le Roi dePruJjs. Il fut fait Velt-

Mvréchal , & il ïéjide à Luxembourg dent il efl Gouverneur,

(/) Decius y in l. m ambiguis
, § , Non eft novmn , Dig, ds Reg. Jur,

II
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Il eft rare qu'on exécute un Traité avant qu'il ait été ratifié,

mais cela eft arrivé quelquefois.

Clément VII Pape , 6c les Florentins , traitant avec les Mi-

.ïiiftres de Charles-Quint '(g), s'obligèrent d'exécuter le Trai-

té , fans attendre la Ratification de cet Empereur ; & les Mi~

Jiiftres de Charles-Quint, de rendre l'argent qui leur auroit

été payé en conféquence,s'ils ne rapporroient la Ratification

de ce Prince dans quatre mois ( h ).

Dix ou douze articles des Traités de Weftphalie dévoient,

fuivant les Traités mêmes, être exécutés avant qu'on déli-

vrât les Ratifications; 6c quelques-uns de ces articles furent en

.-effet exécutés avant l'échange des ratifications.

Le Cardinal Mazarin & Don Louis de Haro, convinrent,

dans les conférences des Pyrénées , que quelques articles du
Traité qui portoient ce nom-là, feroient exécutés fans atten-

dre les Ratifications (i).

L'exécution du Traité de Belgrade faite avant la Ratifica,

iion , ainfi que je l'ai dit, trouve encore quelques autres exem-

ples dans l'hiftoire , & ce qui eft arrivé trois ou quatre fois-

peut arriver mille.

L'exécution ell fans doute de toutes les Ratifications la plus

forte. Se faire mettre en pofleiïion d'un pays , fe faire livrer

une place , faire faire quelque changement fans attendre la

Ratification , c'eft une bonne précaution à prendre par toute

PuhTance qui contracte avec un Ennemi dont la foi lui eft

fufpe£le , & qui appréhende qu'on ne cherche à lui faire perdre

imtems précieux par une négociation frauduleufe.

La plupart des Auteurs reprochent aux Romains d'avoir si us Romains

trompé les Samnites dans le Traité des fourches Caudines • m aux Sam ni—

de s'être fervis , contre Jugurtha , d'une armée Romaine que «Kwî*, aux n!£
° A rnantins & aux

Corfes, en i e j'u—

(g ) Le premier à-Avril i 52 ?..
de ratïfitr la

(h) Guichardin, Hijt. des Guerres d'Italie, Vlv. XFL Généraux a-

S

( l ) Letïre de Mazarin à Le Tellier , du 6 de Novembre 1659-.
voient faite avec

ry-i
'

XT ces Peuples.

1 orne r, JN nn n

vnr.
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ce Prince avoit enfermée , Ôc qu'il avoit lailTé aller fur fa foi

d'un Traité ; de n'avoir pas voulu ratifier , non plus avec

Numance , la paix qui avoit fauvé vingt mille hommes prêts

à mourir de faim ; Ôc e nfin , quand Claudius Glicias eût donné

la paix aux peuples de Corfe , d'avoir ordonné qu'on leurfe-

roit encore la guerre , ôc d'avoir éludé la foi publique en li-«

vrant Glicias à ces Infulaires , qui refusèrent de le recevoir.

Rarement parle-t-on de la mauvaife foi des Romains, fans

citer en preuve quelqu'un de ces exemples, mais ces exemples

font-ils bien choifis?

Qu'on dife, tant qu'on voudra, qu'il n'étoit pas jufle

que Rome profitât de la paix conclue par fes Généraux , ÔC

continuât la guerre; qu'il étoit honteux qu'elle armât ces

mêmes Légions contre les peuples qui les avoient lahTé for*,

tir du péril fur la foi des Traités ; que les tempérammens

que le Sénat y mit, n'étoient que de faufîes démonftrations

d'honneur, qui cachoient de vraies perfidies; ôc que poux

rendre une juftice exacte aux peuples, il eût fallu que les ar-

mées Romaines fe fulTent mifes dans la fituation d'où le

Traité les avoit tirées; tout cela , réduit à fa valeur, n'a au-*

cun fens , fi l'on ne fuppofe que les Généraux d'armée ont

droit de faire des Traités de paix ; ôc c'eft ce qu'on ne peut

fuppofer, fans s'éloigner de tous les principes.

Les Généraux peuvent régler les mouvemens des armées

qu'ils commandent, accorder ou accepter des capitulations,

ôc faire, en général, tout ce qui fe trouve renfermé dans l'é-

tendue de la fonction publique de leur emploi qui eft pure-

ment militaire ; mais ils n'ont aucune forte d'autorité pour

conclurre de ces Traités politiques qui règlent le fort des

Nations, à moins qu'ils ne foient conftitués Plénipotentiai-

res en même tems que Généraux d'armée. Comme le Prince

feul a droit de déclarer la guerre , il eft le feul auffi qui puiffe

faire la paix; ôc tout Traité de paix, conclu avec les Officiers
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cle l'Etat , eft néceflairement nul, fi ces Officiers n'ont eu un

pouvoir exprès du Souverain : Or les Confuls 6c les Géné-

raux d'armée dont il eft queftion n'en avaient point. Ce fut

aux Peuples qui avoient traité avec eux , à s'imputer les fui-

tes défavantageufes des Traités
, lefquels n'avoient d'au-

tre fondement qu'une confiance mal placée dans les Géné-

raux de Rome,

$ Jugurtha ayant battu, dans fa Numidie, une armée Ro-
maine , 6c la tenant enfermée , Aulus, qui la commandoit ^

fît avec ce Prince la paix^ dont les conditions furent que

toutes les troupes de la République pafferoient fous le joug;

que Jugurtha les renvoieroit, ôc qu'elles fortiroient de Nu-
midie en dix jours. Mais le Sénat Romain révoqua cette paix

honteufe (comme il étoit bien jufte, dit l'Hiftorien) 6c dé-

clara que ces fortes de Traités ne peuvent fe conclurre fans

fon ordre 6c celui du Peuple Romain (/£);

Le Sénat , en jugeant que le Conful Hoftilius Mancinus

avoit abufé les Numantins , par une fauffe paix 6c par des

fermens illégitimes (/), ordonna qu'il fut délivré aux Sam-

nites. Il en ufa de même dans les autres occafions , 6c il n'étoit

obligé à rien de plus.

L'affaire des fourches Caudines (m) étoit accompagnée

de circonftances encore plus favorables pour Rome. Pon-

tius, Général Samnite, vouloit faire un Traité ; mais on lui

repréfenta qu'on n'en pouvoit point conclurre fans un pou-

voir du Sénat 6c du Peuple Romain. Ce qu'on fit ne fut point

un Traité, mais un fimple projet, une fimple promelTe de

Traité ( n ) , au cas que le Peuple Romain le trouvât bon: ainfi,

dès que le Peuple Romain n'agréa pas le Traité , il n'y en

(h) Salujl. Hifl. delà Guerre des Romains contre Jugurtha.

f ( l ) Florus , lib. II , cap. 18 ; Orofius , lib. V, cap» 5 ; Cicer, de Orat* lib, l^cap,

iansle recutil des anciens Traités , par Barbeyrac , p, 273.

(m) Voje^toutce qui a rapport à cette affaire dansTit. Liv. Décad. I ,liv. IX,

{n) Non fsdere pax Caudina , perfpon/ïoflem fafta eft. Tit. Liv. uhi fupra.

N n n n ij
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eut point. Auffi , le Général Samnite ne s'étoit-il pas con-

tenté de la promette que le Conful Sp. Pofthumius, ôc les

principaux Officiers de l'armée Romaine lui avoient faite d'ob-

férver ôc de faire obferver les articles dont on étoit conve-

nu'; il exigea qu'on mît entre fes mains fix cent otages dès

premiers de la jeunette Romaine, qui dévoient répondre^

fur leur tête, de Fobfervation des conditions qu'on venok

d'arrêter. ;: ôc ces fix cent otages lui furent en effet livrés Le
Traité conclu fans le confentement du Sénat Ôc du Peuple

ôc fous fon bon plaifir , eft préfenté au Sénat. Le Sénat Ôc

le Peuple qui 1 n'étoient dans aucun engagement, libres par

conféquent de prendre le parti qu'ils jugeroient à propos }

rejettent le Traité, ôclaiffent les Samnites en poffeflion des

deux chofes qui avoient été le fujet.de- leur confiance; je

veux dire des fix cent otages qu'ils s'étoient fait donner,1

du Conful ôc des Officiers Généraux dont ils avoient pris 1©

ferment, en les- envoyant àRome; car ceux-ci furent livrés au

Général des Samnites par un Fécial. Que Pontius ait or-

donné qu'on ôtât les liens ôc les chaînes à ce Conful, Ôc à

ces- Officiers Généraux que Rcme lui renvoyoit, Ôc qu'il aie

demandé que file Traité de Caudium déplaifoit aux Ro-

mains , ils rémittent les chofes. dans l'état où elles étoient

avant que ce Traité fût conclu, cela peut bien prouver que

ce Général malhabile s'étoit trompé dans les mefures qu'il'

avoit prifes; mais fa conduite n'étoit pas une règle qui dût

fixer celle du Sénat Ôc du Peuple Romain. L'Hiflorien qui-

dit que le Général ôc les principaux Officiers Romains, que

Pontius refufa de recevoir, retournèrent au camp Romain,

quittes au moins des engagemens qu'eux-mêmes avoient'

pris ( o ) , auroit pu affurer , avec la même confiance ,
que le Sé-

natôc le Peuple Romain n'avoient point violé les leurs. Corn-

( o ) Et ille quidem ^for/îtam & publicâ , fuâ certe liberatâ fide , ab Csiudio ia.

eafira.Romana inyiolati redierunt, Tiu Liv. ubifupra.
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ment auroient-ils pu violer un engagement qu'ils n'avoient

point pris ? Et de qui eft-ce que le Général Samnite pouvoit

fe plaindre ,.- fi ce n'eft de lui-même , qui n'avoit pas fçu pro-

fiter de fa vi&oirè ; ôc à qui l'événement apprit que les pro-

menés perfonnelles du Général 6c des principaux Officiers

Romains n'avoient pas du fonder la confiance qu'il avoit pris

dans une promette de Traité: promette qui n'étoit point ab-

folue, mais conditionnelle, ôc qui ne devoir, fuivant les

termes mêmes du Traité , avoir d'exécution , qu'autant que le

Sénat ôc le Peuple Romain le trouveroient bon ?

J'ajouterai ici un exemple tiré de notre hiftoire. Les Suiffes

étant venus afliéger Dijon , fur la fin du règne de Louis XII (p),

la Tremoille , Gouverneur de Bourgogne , qui commandoit

dans la place, la défendit bravement pendant fix femaines^

mais voyant qu'à la fin il fuccomberoit , Ôc qu'après la prife

delà ville , rien ne pourroit plus empêcher les vainqueurs de

venir jufqu'à Paris, il négocia avec eux, traita de tout ce'

qui faifoit le fujet de la guerre , ôc de fon autorité privée,

leur accorda toutes lès conditions qu'ils demandèrent pour

lever le fiège , il leur donna quelqu'argent , ôc leur livra des

otages fort riches. Les Suiffes fe retirèrent effectivement

,

les otages fe fauvèrent, ôc Louis XII ne fe crut point obligé

àTobfervation d'un Traité qu'il trouvoit injurieux , ôc qui

avoit été fait fans fon ordre., Perfonne n'a accufé ce bon Roi

d'infidélité. LesSuifTes, qui d'abord après fe liguèrent avec

les ennemis de la France , fe réconcilièrent dans la fuite ,
-

avec cette Couronne , à des conditions différentes de celks

du Traité, de Dijon
( q)„.

if) En

(q) Guichardïn, Hift. dés guerres d'Italie, liv. XI & XII; Barre , Hifl. d'Allema-

gne, Jour l'un 1513 j Dumont, Corps diplomatique , tom % 4> punie première , p, fifa >

&. 1 1 8 j Lettres de Louis XII j tom, 4 , pag* z 2 i«
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Section VI 1 1.

Des Arbitres , Médiateurs , Pacificateurs . Interpofiteurs ,

Conservateurs 9 Garants , Otages , & Cautions des

Traités.

Des Arbitres; De même que, pour terminer aimablement leurs procès }
des Médiateurs » , m *V t*
desPacificateurs, les particuliers ont fouvent des Juges de leur choix » les Sou-
cies Jnterpou- 1 °
m*h

j» verains s'en rapportent aufll quelquefois à d'autres Souverains

pour terminer leurs différends avec autorité. Ç'eft ce qu or*

appelle prendre des Arbitres,

On nomme Médiateurs les Princes qui, du confentement

exprès des Puiffances intéreffées, interpofent leurs foins pour

prévenir }a rupture ou pour rétablir la bonne intelligence.

Les Médiateurs cherchent les moyens de concilier les Puifc

fances, foit qu'eux jouiffant de la paix, ils fouhaitent de la

faire régner parmi leurs voifins, foit qu'ils craignent d'être

obligés de prendre part à une guerre ou allumée ou prête de

s'allumer dans leur voifinage , foit enfin qirils veuillent, en

réglant les conditions de la paix, tâcher de faire pencher

la balance du côté qui leur donne moins d'ombrage, ou em-

pêcher qu'un Etat ne fuccombe fous les efforts d'un autre.

Si le Médiateur fe tient puiffamment armé ,
pour faire ref-

pecler fa Médiation , ôc comme pour être en état de prendre

part , s'il le faut , à la querelle , la Médiation eft appellée une

Médiation armée.

Il eft des occafions où des Miniftres publics interpofent

Jeurs bons offices & affilient à des conférences, fans que la

Médiation de leur maître ait été acceptée , fans même qu'elle

ait été offerte. Pour lors, cela ne s'appelle pas faire l'office

de Médiateur, mais celui de Pacificateur. C'eft de ce nom
que , dans les pays étrangers , on appelle les Médiateurs , tant

qu'ils n'ont pas été reconnus tels expreffément par toutes le?
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parties intérelfées dans la querelle. La Cour de Rufïîe étant

en guerre {a) avec celle de Suède , à laquelle la France payoit

des fubfides , le Marquis de la Chétardie , Ambafladeur du
Roi Très-Chrétien, offrit les bons offices de fon maître à la

Czarine , qui les accepta ; mais lorfqu'on voulut avancer la

négociation , la Czarine prétendit qu'elle avoit bien accepté

les bons offices du Roi , mais non pas fa Médiation ( b ). Le
Roi de Prufle pria la Czarine de s'entremettre de la paix , en-

tre ce Prince & fes ennemis. La Czarine le voulut bien
,

6c fit faire à Vienne , à Londres , & à la Haye, des offres de
fa Médiation, ôcdes inftances pour aflembler, en conféquen-
ce, un Congrès ; mais, quelques mois après, le Roi de Prufle

fit déclarer à la Czarine; qu'une Médiation dans les formes

auroit des inconvéniens , & que fon intention n'avoit été que
de lui demander fes bons offices.

A Vervins , les Anglois
, qui fouhaitoient d'être Média-

teurs , ne furent pas bien traités par la Cour de Rome, qui

ne voulut négocier qu'avec des Catholiques. Le Légat, qui

exerçoit la Médiation du Pape
, protefta qu'il romproit les

conférences plutôt que de les y admettre.

Dans les négociations de Weftphalie, le Pape & les Vé-
nitiens étoient Médiateurs ; mais cette Médiation n'empêcha
point que, pendant quelque tems , les Efpagnols ne fiflent

leurs propofitions aux François
, par le canal même des Hol-

landois, ennemis .des Efpagnols, qui les appelloient leurs

Jnterpofitev.rs, Cette Interpofition n'aboutit qu'à offenfer les

Médiateurs ; car les Hollandois firent leur paix avec les Ef-

pagnols ; mais les Efpagnols ne la firent pas alors avec les

François. Le Nonce du Pape demeura à Munfter jufqu'à la

conclufiondes deux Traités qui fe firent à Munfter & à Ofna-

(a) En 174*.

(b) Sur Ujinde 1744;
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L

brug (c); mais l'Ambaffadeur Vénitien fut le feul Médiate u*

qui les figna ; le Nonce Romain, Médiateur entre les Princes

Catholiques n'ayant pû approuver les facrifices que ceux-ci

firent aux Proteftans.

, Çe n'eft point la fëule occafion où les Papes fe foient en-

tremis de la paix , dans des querelles où des Princes Pro-

teftans étoient intéreffés. LeTraité de Nimègue en fournit

yn autre exemple. Innocent XI , dont la Médiation avoit

été acceptée par les PuifTances Catholiques 9 y envoya un

Nonce ,
pendant que Charles II Roi d'Angleterre , y avoit

un Ambaffadeur qui exercoit la Médiation entre les Catho-

liques écles Proteftans indiftin&ement , ôc ce Nonce y arri-

va fous les paffeports qui lui avoient été accordés par les

Etats Généraux. Il y fut folemnellement vifité par les Am-
baffadeurs du Roi de France , de l'Empereur d'Allemagne #

ôc du Roi d'Efpagne , qui le reconnoiffoient en qualité de

Médiateur. Les Magiftrats de Nimègue , qui avoient reçu

un ordre exprès de Etats Généraux , de traiter le Nonce

comme ils traitoientles Ambaffadeurs des Rois, allèrent pa-

reillement le vifiter. Ce Miniftre du Pontife demanda que

çeux des Princes Proteftans ,,
voulurent bien lui faire les ci-

vilités d'ufage ôc de bienféance , comme au Miniftre d'un

Prince temporel, qui, quoique Eccléfiaftique , poffedoit des

'

Provinces Ôc des Principautés. H parut fur tout avoir à cœur

que les Miniftres Anglois voulurent communiquer avec lui

,

afin de travailler a la paix conjointement , ôc avec plus de.

fuccès. Les Ambaffadeurs des Princes Catholiques tachèrent

de porter ceux des PuifTances Proteftantes à lui rendre ces

> témoignagesde déférence qu'en ne refufe jamais aux Miniftres

des Souverains, Les Danois le réfusèrent aux Ambaffadeurs

de l'Empereur ôc à ceux du Roi d'Efpagne; Les Suédois , à

(c) En 1648,

ceux
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feeux de France ; & les Anglois furent fur ce point encore plus

fermes que tous les autres. Quoique le Nonce leur eut fait

déclarer , par les Ambaffadeurs de France, qu'il étoit prêt

de leur faire la première vifite , s'il étoit afTuré d'être bien

reçu
y

ils opposèrent eonftamment , à toutes les follicitations

qu'on leur fit, les ordres précis de leurs Cours , qui ne fouf-

froient, dirent-ils , aucune interprétation. Leur inflexibilité

fit que le Nonce commença les fondions de Médiateur, &
les continua jufqu'à la fin, fans aucune communication avec

les Anglois ; mais il ne fut fait, dans le Traité , aucune men-

tion du Pontife
,
parce qu'on ne put convenir des termes du

Bref Facultatif) & que les bons offices de Rome, qui n'é-

toient pas reconnus des Proteftans , étoient incompatibles

avec la Médiation d'Angleterre , reconnue par tous les Prin-

ces. Cela n'empêcha pas que le Pape n'eut à Nimègue , juf-

qu'à la fin du Traité , un Nonce qui exhortoit à la Paix les

PuifTances Catholiques , & qui avoit des conférences avec

leurs Minières. Le Pape fut proprement Pacificateur à Ni-

mègue (d).

L'honneur des Médiateurs exige que la foi de la négocia-

tion foit gardée, & ils doivent s'offenfer de toutes les attein-

tes qu'on y donne. Le Roi Très-Chrétien, Médiateur dans

la négociation qui fe faifoit en Dannemarck , vers le milieu

du dernier fiècle (e) 9 obligea les Hollandois de relâcher

treize vahTeaux de guerre qu'ils avoient pris fur les Suédois,

cntreprife qui avoit fufpendu toute négociation entre les

Cours de Suède & de Dannemarck. Ce que je dis du Média-

teur , qu'il eft outragé fi l'on manque à la foi de la négo-

ciation, ne fe peut dire ni du Pacificateur, ni de l'Interpo-n

fiteur.

(d) Aâes& Mémoires de s Négociations de la Paix de Nimègne , tom, i; &Hiftoir&

du Règne de'Louis XIV . par Reboulc. ,fous l'an 1677»

'

( e) En 1644.

Tome V% O o o o
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La Médiation aun principe fort louable , puifqu elle ten<$

«m à entretenir, ou à ramener la paix; elle eft de Droit Na#-
turel, puifqu'elle a la même origine que l'arbitrage (/'). Le
doux nom de Médiateur eft celui d'un ami qui ne refpire que
l'avantage des perfonnes qu'il veut reconcilier. Ce nom fem-
ble exprimer fa fon&ion , en marquant qu'entre les deux
extrémités, il doit fe tenir au milieu, pour en rapproche!!,

les PuilTances qui s'en éloignent ; qu'il ne doit prêter for*

îmniftère à aucune des parties , ôc qu'il doit être exempt d<3

pallions, ou maître de celles qu'il a.,

La PuhTance médiatrice n'ayant rien a ratifier , le Miniftre

«fui exerce la Médiation , n'a pas abfolument befoin d'un:

pouvoir dans les formes. Il fuffit que ce Miniftre paroiffe au-

torifé par fon maître, dans les foins qu'il fe. donne, de quel-

que manière que cela foit juftifié.,

C'étoiç ancien- Jamais les Princes n'ont bien compté les uns fur les au-
Bernent les fu jets . r

qui fe rendoient très ; de tout tems , ils ont cherché à s'aflurer de la foi de
les Conferva- ....
reurs des Traités ceux avec qui ils traitoient. Ils employèrent d'abord la voie
à-, leurs Princes, j /» t»iî • \ 1> 1 r
Aujourd'hui

,
ce du lerment. Pendant long-tems , ils jurèrent 1 obfervation des

font des Sauve- _ ,
'

tl
.

°
rainsquLfe ren- Traités fur les Reliquesles plus accréditées , furie Bois de la
cent quelquefois .

1 -T

géants desTrai- Vraie-Croix, far les Evangiles , ôc fur le Gorps même de Jefus-
Us des Souye- D 7 r

Chrift. Ils promettoient de ne point fe faire relever de leurs,

fermens ; Ôc en cas d'infraclion, ils fe foumettoient aux cen-

fures eccléfiafliques. François premier & Charles-Quint, dans

le Traité de Cambrai
( g) fait en explication de celui de Ma-

drid, » En cas de contravention, fe foumettent aux jurifdic-

*> tions, coercitions, ôccenfures eccléfiaftiques , jufqu'àl'in-

» vocation du bras féculier inclufivement^ & conftituent leurs

m Procureurs ( h ) , pour comparoir en leur nom, en Cour,

(/) Traité du Droit Naturel , chnp. 4,fec~i. 8 , où j'ai établi que les Souverains qui i

vivent entre eux dans Vindépendance de l'Etat naturel t
\doivtnt compromettre leurs. âifé~

rends à des Arbitres.

(g) Du 3 d'Août i j2p.

(A,) In forma camers Apoflolicafr.
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m "de Home ,
par devant N. S. P. le Pape , ou les Auditeurs

*> de la Rote , ôc fubir volontairement la condamnation ôc

•» fulmination defdites cenfures.

Mais la crainte du Ciel ëtant fouvent impuifïante , il fallut

avoir recours à des liens d'une autre efpèce. Ce fut par un

intérêt purement temporel ,
que les Princes tâchèrent de

s'engager mutuellement à tenir leur parole. Des Souverains,

dans une défiance réciproque , n'eurent point de honte d'of-

frir ou d'exiger le ferment de quelques valfaux , ôc de faire in-

tervenir , pour caution de leurs promeffes , leurs fujets qui

s'oblîgeoient à fe déclarer contre leur propre Seigneur , s'il

violoit le Traité. Jamais les Princes ne faifoient un Traité,

fans y nommer quelques perfonnes qui ëtoient fpécialement

chargées de veiller à fon exécution , 6c auxquelles on don-

noit le nom de Confervateurs. Ce n'étoit quelquefois que

de fimples Minières dont le devoir étoit de s'aboucher de

tems en tems dans un lieu marqué ,
pour reparer , à l'amia-

Me f les infra&ions faites aux Traités, pour châtier les in-

fra&eurs, ôc pour applanir les difficultés qu'on navoit pas

prévues , ou qui naifToient de quelque expreffion équivoque,

Quelquefois, mais plus rarement, on commettoit les Gou-

verneurs de Province , pour veiller d'une manière fpéeiale ,

à la confervation de la Paix dans leur Gouvernement : ces

Gouverneurs jugeoient fouverainement de toutes les plaintes

qu'on leur portoit fur cette matière ,
punilToient les coupa-

bles , Ôc reparoient les torts. Il y avoit une troifième efpèce

de Confervateurs qui , pour me fervir de l'expreffion ancien-

ne, donnaient leur fcellé aux Traités , ôc s'engageoient
,
par

una£te particulier , de fe déclarer contre leur Souverain mê-

me, en cas de quelque infra£tion de fa part, Ôc d'embraffer

les intérêts de fon ennemi. On ne fe contefttoit point de

demander le fcellé des plus grands Seigneurs d'un Etat , on

«xigeoit encore celui des principales villes. C'eft ainfi que.,.

O o o o ij
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dans le Traité de Senlis (*), les villes de lats, Rouen

J

Lyon , Poitiers , Tours ,
Angers , Orléans , Ambrs ôc ' Tournai

font nommées par Charles VIII, ôc celles de Laivaiim, Bru-

xelles, Anvers, Bois -le-Duc, Gand, Bruges, Lile„Douay ,

Arras , Saint Orner , Mons , Valenciennes , Utiecht , Middel-

bourg, Ôc Namur, pour l'Empereur Maximilien & l'i&irchiduc

Philippe fon fils.

Le Seigneur de Brèves , un des Confervateuis des la Paix

de Senlis, s'exprime ainfidans fon fcellé : » Savoiir faifons

» que Nous , defirant de tout notre pouvoir cbéir ài jnefdits

» Seigneurs ( Maximilien ôc fon fils
) , confiderait hes grand?

y? biens qui , de ladite paix ôc l'entretennement d'icellle ,
pour-

*» ront avenir à mefdits Seigneurs Roi des Romans , <ôc Archi-

* duc , leurfdits pays ôc fujets , avons promis & juiné
,
pro-

» mettons Ôc jurons par cettes , d'entretenir ôc frire entrete-

» nir ledit Traité de paix , en tous ôcchacuns peints ôc arti-

a> cles y contenus , ôc que s'il y étoit contrevenu pair mefdits

» Seigneurs le Roi des Romains ôc Archiduc fon fils; , ou pat

*> le futur mari de Madame Marguerite ou autre de par eux ,

» ce que Dieu, par fa bonté , ne veuille fouffrir, ôede la-

» quelle contravention ne fut faite reftitution ôc réparation

*> dedans fix femaines prochaines enfuivants , Nou:s , en ce

53 cas, feront tenus d'abandonner Ôc délahTer mes fuifdits Sei-

» gneursRoi des Romains , ôc Archiduc, ôc chacun d'eux ;

» ôc donnerons , endits cas , faveur , aide ôc affiftance , à icelui

» Seigneur Roi Très- Chrétien»

Il eftdit, dans le Traité de Blois (k) ,
que Louis XII,

Roi de France, ôc Ferdinand, Roi d'Arragon , prieront le

Roi d'Angleterre , de vouloir bien agréer la qualité de Con-

fervateur de leur Traité (/). On fuivit cet exemple dans le

( i ) Du 2 .3 de Mai 1493.

(k) Du 11 d'Oâiobte ifo?.

(/) Rogabunt diéti Chriftianiflimus & Catholicus Reges > Sereniffirnum Angl'm

Regein , quodhujus pads fraternitatis, & ligae con&rvator exîftau
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Traité qui fait conclu , trois ans après , à Cambrai , entre

Louis XII &c l'Empereur Maximilien. On eft convenu
, (di-

rent ces Primées,) que le Pape, les Rois d'Angleterre ôcd'Ar-

ragon , & le.s Princes de l'Empire , feront les Confervateurs

de ce Traité ,
qu'ils en feront exécuter tous les articles , ôc

qu'en cas de contravention , ils aideront de toutes leurs for-

ces la partie lézée (m).

On trouve mille exemples de cet ufage, dans les longues

guerres des François ôc des Anglois ( n ) , ôc dans celles des

François & des Bourguignons (o). Plufieurs Seigneurs , de

l'un Ôc de l'autre parti, fe rendoient Confervateurs de la paix

ou de la Trêve1

, les uns pour le Roi de France , les autres pour

le Roi d'Angleterre , ou pour le Duc de Bourgogne. Les

garans du Roi d'Angleterre , ou ceux du Duc de Bourgogne >

juroient que Ci leur Prince violoit le Traité , ils fe déclare*

roient contre lui, pour le Roi de France; ôc les garans du

Roi de France ,
que fi leur maître manquoit à fa parole , ils

prendroient les armes contre lui , en faveur du Roi d'Angle-

terre, ou du Duc de Bourgogne. Mais les fujets fe condui-

fent toujours; au gré du Souverain , ces fortes d'engagemens

étoient très-trial obfervés , ôc mille fois on en reconnut l'il-

lufion.

Il y a Iong-tems que tous ces ufages ,
injurieux aux Prin-

ces , fans être utiles à perfonne, ont été abolis. Se foumet~

tre , de leur part , aux cenfures eccléfiaftiques ôc à l'excom-

munication, c'étoit fe dégrader ôc fournir à l'autorité eccld-

fiaftique des prétextes de fe mêler du temporel des Rois, ôc

(m) Conventum eft quod Sereniflimus Dominus nofter , fanfriflimique Reges

Anglise & Aragonia?, ac etiam Sacri Romani Imperii Principes , fint Jiujus pacis-,

imionis & concordiae , & jfîngulorum in eis contentorum ,
Confervatores- & fide^-

juflbres , & mis viribus affilient ei qui prxdiâa obfervaverit contra, alium nom

obfervantem.

(/?) Dans le Co-ps univerfel diplomatique du Droit des Gens.

(o) Ibid,. dans L'tliJloiM de LauisXlyJph par Qomines > foit tar. Duclar*
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de confondre des objets diftincls par eux - mêmes , Ôc He$

droits qui, pour le bonheur des peuples, ne peuvent être fé-

parés par des bornes trop fixes ôc trop marquées. Quand à l'u-

fage des Confervateurs , il auroit produit bien des défordres j

fi c'eût été autre chofe qu'une formalité. Les Seigneurs ôc

les Bourgeois des villes auroient été les Juges de la juftice de

la guerre ôc de la paix ; ôc fous prétexte de remplir les enga-

gemens de leur fcellé , ils auroient pû fe mettre dans l'habi-

tude de ne jamais obéir à leur Prince,

©e î'ufage Les Souverains concluent préfentement des Traités de
moderne des *

Princes qui fe paix où. ils n'ont d'autre affurance de l'exécution ,
que la foi

garantirent mu- * 7 ' 1

Etî
m
&
nt

ÎT ^U Traité ôc la crainte que la puhTance imprime. Mais il eft

ïiieiu qu'il faut d'autres Traités où des Princes fe rendent garans de leur exé-
porter de cette o
forte tie garan- cution & s'obligent de fe déclarer contre celle des Puiflan-

ces contractantes qui les violera. Aucun des contractais ne

fçauroit violer le Traité , fans faire injure au Garant ; mais

on doit être bien perfuadé qu'il n'y a point de garantie qui

puhTe faire trouver de la fureté dans un Traité , fi le Garant

n'a le même intérêt que celui qu'il doit garantir. J'ajoute

qu'un cautionnement de cette nature, fe convertit fouvent

en une efpèce de tutelle, ôc devient, dans les mains d'un

grand Monarque, un droit de s'immifeer dans les affaires

d'autrui. Tout cela eft certain ; mais, les Princes courent au

plus prelfé , s'il eft permis d'employer cette façon commune

de parler : Ôc ils fe propefent de changer de conduite à me-

fure que leurs intérêts changeront d'objet.

Quoiqu'il en foit , les Traités de Blois ôc de Cambrai font

comme les premiers modèles des Garanties ,
aujourd'hui 11

ordinaires parmi nous., ôc dont on fait un fi étrange abus.

Les Souverains fe font mis nouvellement dans l'ufage de fti-

puler , dans leurs Traités , la Garantie réciproque de leurs

poiTeftions. Cette Garantie fe trouve communément dans les

Traités conclus par les bons offices d'une PuilTance média-
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trïce. Elle tient lieu, en quelque forte , parmi les Souverains,

dû cautionnement qui fe fait entre particuliers. C'eft en effet

une efpèce de cautionnement qui emporte alliance , une for-

te de Ligue défenfive, d'autant plus forte quelle a un objet

particulier ôc déterminé. On la trouve dans prefque tous les

Traités qui ont été faits par les PuhTances de l'Europe, de-

puis le commencement de ce fiècle. Les grands & les petits

Princes femblent n'être occupés.que du foin de s'affurer de pa-

reilles Garanties..

De-là une multitude d'engagemens ôc de rapports: fource

malheureufe de guerre ! Un Prince vient d'ufurper un Etat,1

une autre PuhTance a befoin de lui, il profite de l'occafion

pour faire une Alliance, par laquelle les deux Etats fe garais

thTent mutuellement leurs poffeffions. Un engagement de

cette nature,peut-il empêcher la juftepourfuite de droits légiti-

mes ? Non , fans doute; .mais la force y met fouvent un obsta-

cle infurmontable.-

Les garanties fuppofent un droit de propriété , mais eftes

n'en attribuent aucun. L'obligation de fournir des troupes à

un Allié, pour la défenfe de fa Souveraineté , & pour garan-

tir fes frontières au cas qu'elles foient attaquées, n'eft légi-

time que lorfque la Souveraineté n'a pas été ufurpée , ou que

le refus de fatisfaire l'AfTaillant eft fondé. Appuyer l'ufurpa-

tion, c'eft fe rendre complice du crime de l'Ufurpateur. For-

tifier un Prince qui fe refufe à une jufte demande, c'eft parti-

ciper à fon injuftice.

Avant que de ftipuler une Garantie , il faut examiner fcru-

puleufement fi on peut la donner avec juftice. Il n'y a de Ga-

rantie légitime
, que celles qui vont à appuyer des droits bien

fondés, & des engagemens pris avec connouTance de caufe.

Qu'en concluant un Traité folemnel, fur des points qui ont

donné lieu à une guerre , en tranfigeant fur ces points liti-

gieux, toutes les PunTances qui interviennent dans la Tran-i
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faftion , en garantirent les difpofitions à l'une ôc à l'autre des

Parties intérelTées , cette garantie eft jufte
, parce qu'elle n'a

pour objet que d'affermir la paix , ôc d'étendre l'empire de la

raifon ôc de la bonne foi ,
qui exigent que la paix foit entre-

tenue. Toute autre Garantie, fur un fujet non connu, non

difcuté, eft illégitime, ôc a plus de rapport à la politique

qu'au Droit , au Droit de bienféance qu'à la Juftice.

IV«
s* On donne fouvent des Otages de part ôc d'autre « pour là

De l'ufage de
. .

donner des ôta- çmtt£ de l'exécution des Traités ; ôc quelquefois la PuifTance
ges ou des Cau- x A

rions pour ia fu-
fUDérieure en exige fans en donner. On donne aufïi , a la

rece des 1 faites» r o
guerre, des Otages pour la fureté des contributions. On en

donne enfin pour divers autres fujets 9 tant en paix qu'en

guerre. Donner des Otages, c'eft dire: *> Nous mettons en-

as tre vos mains ces perfonnes , comme les membres de no-

» tre Etat qui nous font les plus chères , ôc nous con-

» fentons que vous les traitiez ainfi qu'il vous plaira , fi nous

*> n'exécutons point ce que nous avons promis

Pour fçavoir fi les Otages peuvent être punis de mort

,

confultez ce que j'en ai dit dans le droit public (p). On
trouve mille ôc mille exemples dans l'Hiftoire d'Otages qu'on

a fait mourir ; mais ces exemples n'ont été donnés que dans

des tems de barbarie , ôc par des Peuples qui maffacroient

tous les ennemis qui tomboient entre leurs mains , ôc qui fai-

foient toutes fortes d'infamies. Des Peuples généreux, des

Peuples policés en ont toujours ufé autrement.

Pendant la guerre des Etruriens contre les Romains, il fe

fit un Traité pour la fureté duquel les Romains donnèrent

en otage les filles des plus nobles d'entr'eux. Ces filles , de-

venues Otages , allèrent enfemble fe baigner au Tibre. Clé-

lie , l'une d'entre elles, leur perfuada à toutes d'attacher leurs

robes à leurs têtes , ôc de paffer à la nage le fleuve qui n'eft

pas aifé à traverfer, à caufe de fon tournoiement ôc de fa

( P ) Voyt\ toute la fefiion 4 du ch. 4,

profondeur
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profondeur. Elles le pafsèrent. Les Romains admirèrent leur

hardieflfe ; mais
, refpeclant la foi du Traité, ils les renvoyè-

rent aux Ennemis (q): ôc en cela ils rirent ce que le Droit

des Gens exigeoit d'eux. Que de fa part, Porfenna, Roi
d'Etrurie, touché du courage de ces filles, les ait rendues én-

fuite à leur patrie , c'eft un atle de générofité qui ne tire à aur

cune conféquence*

Les Helvétiens ayant demandé à Jules Céfar, un paffage

dans les Gaules ,
qui leur fut refufé , les Romains ôc les Hel-

vétiens en vinrent aux mains ; ôc les Helvétiens ayant été

battus ôc étant pourfuivis , Jules Céfar leur ordonna délivrer

leurs armes , de donner des otages , Ôc de rendre les Efclaves

qui s'étoient retirés vers eux. Tout cela fut exécuté ; mais

fix mille Helvétiens s'étant retirés vers le Rhin , furent ra-

menés au camp de Céfar par des troupes qui étoient fur leur

paffage, ôc Céfar les traita comme des rebèles , fit mourir
ces fix mille hommes , Ôc pardonna aux autres lorfqu ils fe fu-

rent fournis aux nouveaux ordres que le vainqueur leur dortr

. na (r )•

Thierri , Roi d'Auftrafie , Ôc Childebert , Roi de Paris , s'é-

tant entredonné des Otages pour la fureté d un Traité
, par

lequel ils s'étoient promis de ne rien entreprendre au préju-

dice l'un de fautre, Ôc s'étant enfuite brouillés, on déclara

de part ôc d'autre les perfonnes de ces Otages confisquées au

profit de l'Etat; ceft-à-dire , Efclaves, comme l'étoient en-

core alors la plupart des prifonniers de guerre. Les Otages

furent donnés en garde à difFérens particuliers qui les em-

ployèrent aux travaux ordinaires des Efclaves (f),

Narsès , Général des troupes de Juftinien , faifant le fiège

de Luques , les habitans ôc la garnifon fignèrent une capitu-

Cq ) Th. Lh. Décad. 7, lib. II; 6* Rufes de guerre , de Polyen , au ch. de CUUëi

( r ) Cefar. lib, I, de bell. Gall.

if) Hiftoire générale d'Allemagne , par Barre, p. 19 dufécond volume , fous V ait

TomeP\ PPPP
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îation, par laquelle ils promirent de rendre la place, s'ils n é-j

toient fecdurus dans trente jours , & livrèrent des Otages

pour la fureté de cette capitulation. Il n'arriva point de fe-

cours dans le terris marqué; ôc l'efp.érance d'en recevoir fit

violer la capitulation. La place continua de fe défendre.

Quelques Officiers de Narsès furent d'avis de faire mourir les

Otages, pour punir l'infidélité des afÏÏégés ; mais le Gé-

néral crut qu'il y auroit de l'inhumanité de punir fur des in-

nocens la faute des coupables : afïuré de prendre la place , il

continua de la battre ; ôc rendit les Otages ( t ).

Notre Roi Jean ,
ayant appris que fon fécond fils , le Duc

d'Anjou, l'un des Otages qu'il avoit donnés à Edouard, Roi

d'Angleterre, s'étoit fauvé de ce Royaume, y retourna (m)

lui-même, pour faire voir qu'il navoit eu aucune part à cette

fuite , & y mourut dans la même année. C'eft à ce Monarque

qu'on attribue ces belles paroles que j'ai déjà rapportées ( x )

» Si la foi & la vérité étoient bannies de tout le monde , elles

» devroient fe retrouver dans le cœur des Rois <*.

Charles VIII, dans fon voyage d'Italie, exigea de plufieurs

Princes , des places de fureté pour fon pailage.

Clément VII, prifonnier au château S. Ange, manquant

d'argent pour payer fa rançon aux foldats de Charles-Quint,

donna pour Caution deux Archevêques, deûx Evêques ôc

deux riches Gentilhommes Florentins. Ceux-ci s'étant fauves

après
t
avoir énivré les Allemands qui les gardoient,le Papa

leur fubftitua cinq Cardinaux.

François II envoya à Elifabeth, Reine d'Angleterre, qua-

tre Gentilshommes pour Otages d'une amende de cinquante

mille écus d'or, laquelle Henri II fon père, avoit promis de

( t ) Hijloire générais d'Allamagne , par Barre , p. 6$ î> 6z du deuxième volume ,

fous l'an s 54. .

( u ) En 1 3'64.

( x ) Dans la première feôlion de ce ch. au fommaire : On viole fréquemment le?

Traités, mais ils doivent être inviolables.
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payer à cette Princelïe , au cas que Calais ne lui fût pas rendu

dans le tems prefcrit par le Traité de Cateau-Cambrefis.

Henri IV, pour ravoir le château d'If (jy) , dont le Grand*;

Duc de Tofcane s'étoit emparé pendant les guerres civiles

de France
,
s'obligea de lui donner des Cautions pour la fu-

reté d'une fomme promife. Il n'étoit pas aifé au Roi de

France , dont les finances étoient en défordre , de trouver

fur le champ les Cautions ftipulées. Le Grand Duc rendit la

place fans avoir eu les Cautions : a£tion généreufe , & tout

à la fois prudente avec un Prince qui étoit en état de repren-

dre ce pofte par la voie des armes, & qui tenoit les paroles

qu'il donnoit , comme l'événement le juftifia.

Le Roi de la Grande-Bretagne donna , il y a quatorze ans ,

au Roi Très-Chrétien, deux Pairs, l'un Anglois, l'autre

EcofTois, en otage pour la reftitution de Louifbourg, eiicon-

féquence du Traité d'Aix-la-Chapelle.

Les Otages qui ont été pris par force, pour la fureté des r« otages pris

contributions ont droit de fe fauver des mains de l'Ennemi , afn ' rer J« con.

! . , i / . m » . / t
' Pibutions, peu-

pourvu que depuis leur détention ils n aient pas engagé leur vent fe fauver.

1 Tt r i i a i -r • i
Les otages don-

parOle. Ils lont dans le même cas que lespnlonniers de guerre , nes voiontaire-ai. os jnent ne le peu»

qui n'ont pas donné la leur (ç).
vent.

Les Otages qui fe font donnés volontairement, ou que le

Souverain a donnés pour la fureté des contributions, n'ont

pas droit de fe fauver. Us ne le peuvent fans infidélité, parce

qu'ils font liés par un atte volontaire de leur part , ou par

l'engagement que le Souverain a pris pour eux. Si l'Etat, en

vertu de fon domaine éminent, peut expofer la vie même
des citoyens, pourquoi ne pourroit-il pas engager leur liber-

té ? Or, fi l'Otage , ainfi reçu, avoit droit de fe fauver, il ne

ferviroit pas de fureté ; ôc la convention par laquelle il a été

(y ) Rocher dans la mer , fortifié à une lieue de Marfeille.

( ? ) Voye\ a que j'ai dit dans ce Traité des prifonniers de guerre , ch. i , feSl. 9 i

ç,u fommaire ; Il a droit de fe fauver , à moins qu'il ait promis de ne le pas faire,

Ppppij
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on eft obligé Quoiqu un Prince ait donné des Otages pour la fureté*
de tenir ce !ja'on

a promis , cuand
même les cr.3ges f

* _

ftSïïîetéde Paroint
"

e <îu
'

on ne s'en eft pas rapporté à fa parole,,
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donné, deviendroit illufoire. L'Otage qui s'eft fauvé:, dans
l'un ou dans l'autre cas, doit être renvoyé.

de tenir ce ija'on J} .
b f

a promis, quand dune convention, oc que dès-la qu'on a exisré de lui cettemême les ctasres ^ <-- " Ltv'

rengagement, celui qui 1 a donnée n eft pas moins obligé de la tenir, quand
même la fureté fur laquelle on a compté deviendroit iinfruc-

tueufe par l'événement. L'engagement .n'en a pas moins été

pris, & il ne doit pas moins être exécuté. Y manquer , ce fe-

rait juftifïer l'idée défavantageufe qu'on avoit de la foi du Prin-

^ ce de qui l'on avoit exigé des Otages,

s-, ia «rafidc- L'Etat doit de la reconnohTance à ceux de fes membres
ration des otages . . .

1

rEtat
e

^
?

îes

er ont n voulu etre *es Garans de la paix , & expofer:

i°e

n

ic

é

5

s '

3m«
en" *eur

j
& peut-être leur vie, à la garantie d'un Traité ;

mais cette reconnoiffance doit-elle empêcher l'Etat de pren-

dre les armes
, lorfque le Prince à qui les Otages ont été don-

nés , fait des actes d'hofïilité , & qu'il menace de les faire mou-
rir , fi Ton repouffe fes infultes ? Non, fi le dommage que ces

hoftilités impunies cauferoient à l'Etat eft plus confia!érable,

que ne le peut être, pour ce même Etat, la mort des Ota-
ges; leur intérêt doit céder à celui de l'Etat. La confidéra-

tion de fon fervice oblige tous les jours des Officiers & des

foldats de défendre
, jufqu'à la dernière extrémité , les portes

où leur Général les a placés
, quoiqu'ils foient comme certains

qu'ils y perdront la liberté , & même la vie. De la perte de
ces braves Défenfeurs de la Patrie, naît le bien public, &
tous les membres d'une fociété doivent concourir à l'avan-

tage commun , dans les diverfes fituations où ils font", quel-

vin ^UC Perte ^U

v

fottent perfonnellement.

Du droit qu'a En donnant des Otages pour la fureté d'une convention,
fur les otages or »

rE»t à qui lis engage-t-on leur vie ou Amplement leur liberté f S'ils fe fau-
ont ete donnés r

dïoit

m
cefl-e T&

vent & ^u ils foient repris, ou fi les conditions du Traité

font violées , le Prince a-t-il le droit de les faire mourir.?;
rendus.
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Âppius Cl-udius , ce Conful fi connu par fon extrême fé-

vérité, fit tb^tre de verges (éC) les trois cent enfans que

les Volfqueîs avoient donnés pour Otages de leur fidélité

,

ôc leur fit einiiite couper la tête. Cette exécutionfut peut-

être jugée m*ceflaire pour intimider & contenir dans le de-

voir les peuiples voifms ,
portés afTez généralement à rom-

pre les Alliainces qu'ils avoient faites dans des tems d'adver-

fité ; mais elte approche beaucoup de la cruauté ôc de la

barbarie.

Rome awcit reçu des Otages (a) de la ville de Tarente.

Ils fe fauvèireit, on les fuivit, on les arrêta à Terracine, ils

furent battus de verges ôc précipités enfuite du roc Tar^

péïen : étra;nge ôc inutile févérité ! Rome devoit fe conten-

ter d'avoir repris les Otages fugitifs. Elle fe fût afliirée, par

ces gages précieux, de la fidélité des. Tarentins, qui pen-

choient dèsr-fors à la défection , ôc qui y furent déterminés

par la rigueu: de ce traitement. La République Romaine

manqua, tout à la fois, à l'humanité Ôc à la politique; ôc

L'Hïftorien- qui nous a tranfmis cet événement, a été fondé

à penfer que te Peuple Romain , dans une fi prompte ôc fi

cruelle punition , n'écouta pas la raifon, Ôc ne confulta que

fa colère & le defir de fe venger, qui font de mauvais con-

feillers L'amour de la liberté agit fi puiflamment fur

tous les hommes ,
qu'on doit excufer ceux qui cherchent à

en jouir , fur tout lorfquela tentative a été vaine*

Les Liégeois avoient donné trois cent Otages à Charles
,

dernier Duc de Bourgogne, pour la fureté d'un Traité; ôc

ils le violèrent. Le Duc de Bourgogne afTembla fon Confeil

pour décider du fort des Otages. Plufieurs de fes Miniftres

étoient d'avis de les faire tous mourir; ôc cette opinion étoit

{ £>). L'an de Rome 159.

( <r ) L'an de Rome 540, 211 avant J. C»

{ b ) Cupidine atque ira peflimis confultoribus; TiUjLiv» *Decad* III, lïb. V,
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d'autant plus fondée que la ville de Liège, en donnant ces

Otages , avoit expreffément confenti qu'ils fuffent punis de

mort , fi elle violoit fes promeffes ; mais un feul Confeiller

ayant rtpréfenté qu'une action fi cruelle révolteroit Dieu

Ôc les Hommes, oc que, pour faire la guerre avec gloire ôc

même avec fuccès, il falloit s'abftenir de toute vengeance

barbare; le Duc de Bourgogne, tout, violent qu'il étoit^

renvoya les Otages après les avoir fait avertir, que fi quel-

qu'un deux étoit pris les armes à la main , il ne devoit point

attendre de grâce (c).

Grotius trouve de l'inhumanité à fatisfaîre, parla mort des

Otages , le rèlTentiment d'une injure dont ils font entière-

ment innocens (d). Pufendorff ne voit pas comment le but

naturel ôc légitime des peines peut avoir lieu dans la puni-

tion d'un Otage, qui n'a point confenti au violement du

Traité , Ôc qui s'eft feulement .obligé à ne pas refufer de fouf-

frir quelque chofe à la place de ceux qui l'ont donné pour

Otage, ce qui, par foi-même
?
n'emporte aucun crime per-

fonnel (e). Tous les Jurifconfultes politiques font du même
avis. On n'a, en effet, aucun pouvoir légitime fur la vie des

Otages , dans le cas du violement du Traité. L'infra&ion ne

donne d'autre droit que de traiter les Otages en Ennemis
:

or, dans la manière de faire la guerre, c'eft aujourd'hui une

maxime certaine, qu'on ne doit point faire mourir les pri-

fonniers. Pourquoi traiteroit-on plus mal des Otages qui

ont été l'inftrument de la paix, ôc qui n'ont eux-mêmes au-

cune part à l'infraction d'un Traité qu'ils avoient, au contrais

re , intérêt qui fût obfervé ? Lorfqu'ils ont confenti d'en

|tre le fceau, a'ont-ils pas dû fuppofer que l'intention de

(c) Mémoires deComines, liv. 2; f> WJt. de Louis XI. par Duçlos , fous l'an

(d) Grotius , de Jure Belli & Pacis , lib.'IU; caf. fi , §. 18.

{e) Pufendorff\ de Jure Naturae & Gentium, lil. VU! x
ch,
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îeur Souverain étoit de l'obferver inviolablement ? N'ont-ils

pas dû ,
par conféquent , regarder comme moralement impof-

fible qu'il arrivât un cas où l'on auroit droit de les faire mou-
rir ? Et ne paient-ils pas allez de la perte de leur liberté, une

infraction qui ne leur eft pas perfonnelle ?

La République de Gênes fe fournit , il y afeîze ans
(f) , à

îa Reine de Hongrie
,
après quelques revers arrivés en Italie

aux armes des deux Couronnes dont cette République étoit

alliée, la France ôc l'Efpagne ; elle livra fes places, fon artil-

lerie ; fournit de l'argent ; fe mit à la difcrétion de cette Prin-

ceffe , ôc donna des Otages pour la fureté de . la convention

qu'elle fit avec fes Généraux , en attendant les ordres de la

.Courde Vienne. Ses ordres furent rudes, ôc le peuple de

Gênes fe fouleva, chafia les Autrichiens; ôc retint dans fes

prifons un nombre affezconfidérable de leurs troupes (g). La
France& l'Efpagne envoyèrent des fecours à la République,

& le Sénat, qui jufques-là n'avoit paru prendre aucun parti à la

révolution, fe conforma aux difpofitions du peuple, qu'il

avoit vraifemblablement fomentées. La guerre recommen-
ça , il fut queftion d'échanger les prifonniers de part ôc d'au-

tre ; ôc une des premières conditions que demanda la Répu-
blique , ce fut que les Otages , donnés lors du Traité fait en-

tre les Génois Ôc les Généraux Autrichiens, fuffent rendus

comme tous les prifonniers. La Reine de Hongrie
, après en

avoir fait quelques difficultés, y confentoit, pour ravoir fes

Officiers Ôc fes foldats dont le nombre étoit plus conftdéra-

ble que ceux des Génois ; mais il fe trouva à l'échange que la

République vouloit faire une autre difficulté, plus confidé-

rable encore que celle des Otages, qui confiftoit en ce que

la République voulut traiter avec la Cour de Vienne d'un

Cartel , comme entre deux Puiffances égales, ôc entre deux

(/) En 1746.

(g ) Le premier de Décembre 174^
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juftes Ennemis. C'elt ce qui arrêta la conelufion de cette

affaire. Les Otages furent enfermés dans la citadelle de Mi-

lan , & chaque Puiffance conferva fes prifonniers. Les uns

& les autres n'ont été rendus que depuis que la paix a été

.conclue.

Le droit qu'a furies Otages l'Etat à qui ils ont été donnés j-

cejGfe. I. Lorfque la convention , pour la fureté de laquelle

ils ont été donnés, a été exécutée , ils reprennent leur liberté

ôc doivent être rendus. IL Les Otages donnés poux un fu-

jet ne doivent pas être retenus pour un autre. Si, depuis que

l'Etat les a livrés ils ont ou manqué de parole , ou contracté

iine dette pour quelque autre chofe , ils pourront être xete-

nus , non comme Otages , mais par droit de repréfailles , à

moins qu'il n'ait été iîipulé que les Otages feroient rendus ,

auffitôt que l'engagement , pour lequel ils ont été donnés 9

aurok été rempli 3 fans qu'on pût les retenir pour quelque

occafion que ce fût. III. L'Otage donné pour tenir lieu d'un

Prifonnier ou d'un autre Otage , doit être renvoyé fi ce Pri-

sonnier ou cet autre Otage vient à mourir. Le droit de cette

efpèce de gage eft éteint, parce qu'il n'a plus d'objet.

IV. L'Otage qui hérite de l'Etat qui l'avoit donné, doit être

rendu , quoique le Traité fubfifte après la mort du Prince

qui l'avoit fait. Son Suceeffeur doit être échangé contre

une perfonne du rang qu'il avoit avant que de parvenir à la

Couronne
, parce que l'intention des Puiffances contrariantes

n'a pas été que le Souverain lui-même demeurât en otage.

Manière de re- La manière de remettre ôc de rendre les Otages donne quel-
mettre & deren- -

,.,
<ire les otages quefois lieu a des difficultés. J expliquerai ici celles qu il y eut
pour la fureté 1

.

*ies puiffances .entre François I & Charles-Quint.
contractantes. *

i t» • •

Par le Traité de Madrid, ces deux Princes convinrent

que, pour la fureté de la ceflion que le Roi y fit à l'Empe-

reur du Duché de Bourgogne ôc de quelques autres domai-

nes , les deux fils aînés du Roi feulement ;
ou bien le Dau-

phin

IX.
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phin avec dix Seigneurs François, nommés dans le Traité*

feroient donnés pour Otages à l'Empereur , en même tems

que le Roi, qui avoit été fait fon prifonnier à Pavie , & qui

avoit été tranfporté enEfpagne, rentreroit en France. Le

Roi aima mieux, ôc il eut raifon , donner les deux Princes

fes enfans qui étoient en bas âge , que l'aîné des deux avec

dix perfonnages illuftres, néceflaires à la conduite de fes ar-

mées ôc au gouvernement de fon Etat. L'échange fe fit de

cette manière (A). Le Roi fut conduit à Fontarabie , ville

d'Efpagne ; ôc dans le même tems , fa mère ôc fes deux fils

arrivèrent à Bayonne , ville de France qui n'eft qu'à fix lieues

de Fontarabie. François I, fuivi du Viceroi de Naples,du

Capitaine Alarçon ôc de cinquante chevaux , fe rendit fur

la rivière de Bidaffoa
,

qui fépare les deux Royaumes ; ôc

dans le même tems, le Vicomte de Lautrec, ayant avec lui

les Princes , efcorté d'un pareil nombre de cavalerie , fe

préfenta fur l'autre bord. On avoit mis à l'ancre , au milieu

de la rivière, une grande barque vuide. François I, Alarçon

Ôc huit autres perfonnes, fe mirent dans un bateau qui les'

conduifit à la barque. Lautrec s'y rendit de même avec les

Otages ôc huit hommes armés comme les Efpagnols. Le

Viceroi monta d'abord dans la barque avec toute fa fuite

,

ôc y fit paffer le Roi. Lautrec y entra de l'autre côté avec

fon efcorte. Alors Lautrec fit palier le Dauphin entre les

mains du Viceroi qui
,
par le moyen d'Alarçon , le fit tranf-

ferer dans le bateau , ôc le Duc d'Orléans l'ayant fuivi de

près, le Roi fauta fi légèrement dans le bateau de Lautrec,

que tout cela fe fit comme dans un inftant. Lautrec ayant

gagné promptement le bord, le Roi, comme s'il eût appré-

hendé quelque furprife, fe jetta promptement fur un che-

yal Turc d'une extrême vîtefTe , ôc fe rendit , tout d'une

traite, à Saint-Jean-de-Luz, ville de France à quatre lieues

l (h) Le 18 de Mars ijz?.

Tome jy, Qqqq
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de cette rivière ; ôc s'y étant rafraîchi à la hâte , il fe rendît

avec une diligence extrême à Bayorine , où toute fa Cout

l'attendoit (i).

Les Provinces cédées , ne furent point remifes , on rentra;

en guerre , Clément VII Pape , Henri VIII Roi d'Angleter-*

re, & quelques autres Puifîances, s'entremirent pour la paix £

François I offrit d'abandonner fes prétentions fur l'Italie r

d'en retirer fes troupes , ôc de payer deux millions d'écus

pour la rançon de fes enfans. Charles-Quint s'en contentoit,

mais la paix fut empêchée par la queftion fi le Roi devoit re-

tirer fon armée d'Italie, avant que l'Empereur eût rendu les?

Princes de France. Le Roi offroit de remettre des Otages

entre les mains du -Roi d'Angleterre , pour la fureté de la

Paix dont on conviendroit , s'il ne retiroit fon armée, après

avoir recouvré fes enfans. L'Empereur, de fa part , offrit

auffi de donner des Otages au Roi d'Angleterre ,
pour cette

même peine , à laquelle il fe feroit fournis , s'il ne rendoit

les enfans de France , après que le Roi auroit retiré fon

armée. Les Ambaffadeurs de l'Empereur difoient que ce Prin-

ce ne devoit pas fe fier au Roi ,
qui l'avoit déjà trompé une

fois, dans la même affaire. Les Ambaffadeurs de France repon-

doient que plus l'Empereur croyoit avoir été trompé , moins

le Roi devoit fe fier à lui ; Ôc ils ajoutaient qu'il y avoit

d'ailleurs une grande difproportion dans l'objet de la confian-

ce, parce que la retraite de l'armée du Roi importoit moins

à l'Empereur, que le retour des Princes de France n'im-

portoit au Roi (k). Aucun des deux Monarques ne voulut

lever la difficulté en fe fiant à l'autre , les actes d'hoftilité

continuèrent ; mais les mauvais fuccès que les François eurent

en Italie , firent ceffer Pobftacle , il n'y eut plus d'armée Fran-

çoife au delà des Monts; ôc la paix de Cambrai (/) fixa la

( i ) Guickardin , Hiji. des guerres d'Italie , Uv. XVU
(k ) Gukhardin , HiJl. des guerres d'Italie, Uv- XVIIL

( l ) Conclue ^{publiée le $ d'Aoàt ijzs» , dans la Cathédrale de Cambrai*
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rançon des enfans de France , à quatorze cent mille Ducats

;

dont deux cent mille feroient payés au Roi d'Angleterre

,

à l'acquit de Charles-Quint 9 Ôc douze cent mille à Char-

les-Quint lui-même. Les enfans de France furent en con-

féquence délivrés fur un Ponton , Ôc les douze cent mille

Ducats délivré en même tems fur un autre ponton , avec des

précautions extrêmes , ôc peu honorables pour les deux Mo-,

marques {m),

(m) On trouve ces articles à la page 37$ du deuxième tome du Recueil de Léonard;

& d la page 6} de h féconde partie du quatrième volume du Corps univerfel diplomatique

du Droit des Gens.

Section IX.

S'il ejl permis aux Princes Chrétiens de faire des Traités

avec les Infidèles.

Pour ré foudre ce problême politique, fi c'en eft un, con- A
*•

fultons d'abord ce qui s'eft fait long-tems avant la nahTan- PeupIe de Dieu

j nu -a- -r
avec les ldolâ "

ce du Cnriitianilme. m* , avant i4
naiffance du

Si Dieu défendit aux Ifraëlîtes d'entrer en alliance avec chrift»amfmc.

les Philiftins , ce fut pour marquer combien les Philiftins lui

•étoient devenus odieux ; car le Peuple de Dieu s'allia fou-

vent âvêc les Idolâtres,

Abraham , avcr ti que fon neveu Loth avoit été pris par

quelques Rois de Syrie , avec qui ce Père des croyans étoit

en guerre , fit alliance avec Afcol Ôc Aner. Ce ne fut qu'à

îa faveur de fa confédération avec ces Princes idolâtres,

qu'il triompha des Syriens , ôc qu'il procura la liberté de fon

neveu.

Le même Abraham s'allia avec Abimelec , Roi de la Pa-

leftine, qui étoit Payen (a).

David , perféeuté par Saûl, fe mit avec fa compagnie de

(<r) Genef, a*.
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fix cent hommes , à la folde d'Achis, Roi de Geth. Il fit aP

liance avec lui , ôc en reçut une ville pour fon habitation. Il

ne tint qu'à ce Roi idolâtre
, que David ne le fervît con-

tre les fidèles , ôc contre Saùl lui-même. Il lui fit offre de

fes fervices ; mais Achis ,
qui ne crut pas pouvoir prendre

confiance en fon hôte , ne jugea pas à propos de l'employer;

& David fe plaignit , comme d'une injure
,
que fa foi fut fuf-

pette : plainte qui fuppofe qu'il étoitréfolude combattre pour

les Infidèles , contre ceux qui profeffoient la vraie Religion,

Parvenu à la Couronne ,
ôcpoffeffeur tranquille du Royau-

me d'Ifrael , le Roi Prophète fit alliance avec Naas
3 Roi

des Ammonites , & avec Hiron , Roi de Vir.

Salomon époufa la fille du Roi d'Egypte.

Les Machabées , Pontifes & Chefs de la Nation Sainte;

crurent que , fans faire tort à la Religion , ils pouvoient fe

lier d'amitié avec les Payens. Ils firent une Ligue défenfive

avec les Romains
,
qui étoient comme les maîtres de la plus

grande partie de YAfie , & avec les Spartiates , qui occupoient

le pays connu aujourd'hui fous le nom Morée.

Jofué fe confédéra, au nom d'Ifrael, avec les Gabaonites

qui étoient Idolâtres ,& les afTifla contre les Amorrhéens (£).

Aza , Roi de Juda ,
que le Texte facré nous apprend n'a-

voir jamais rien fait de défagréable au Seigneur , fe fervit

duRoiBenadad, qui étoit Payen , contre le Roi Baaza ( c ).

Ailis a» Les Empereurs & les Rois Chrétiens n'ont pas fait diflicul-

:îr/"E té non plus de s'allier avec des Infidèles ; & en le faifant, ils ont

s

r

PaveL &
e

a

c
imité Jefus-Chriftquine fit aucune difficulté de demander de

îcl" Iafidèle3
' l'eau à «une femme de Samarie(^), quoique les Juifs n'euf-

fent aucune communication avec les Samaritains.

Théodofe, Arcadius , Honorius, & Valentinien, firent

( h ) Jofué , <?.

( c) Rois 13 , chap. iy«

ici} Svint Jea/ij chag, 4 , v* jO'fuivanu
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des Traités de ligue ôc d'alliance avec les Goths , les Alains,

les Gepides, les Vandales, les Francs. Sous ces Empereurs

Chrétiens , les armées Romaines avoient fouventpour trou-

pes auxiliaires , non feulement des Goths qui étoient Arriens

,

mais encore des Payens, plus ennemis du Chriftianifme que

ne le font les Mahométans. Alors la foi étoit vive ôc arden-

te ; le zèle de la maifon du Seigneur embrâfoit les cœurs chré-

tiens, ôc l'Efprit de Dieu, qui a fait parler les hommes Apof-

toliques avec une fainte hardieffe, anitnoit de grands perfonna-

ges. Tels étoient S. Ambroife accoutumé à avertir ôc à repren-

dre Théodofe de fes fautes , S. Jérôme , S. Auguftin , S. Chry-

foftome , S. Léon, Aucun de ces Pères ne s'eft élevé contre

ces alliances quela circonftance Ôc le befoin juftifioient.

Une infinité d'autres exemples autorifent de femblables

alliances.

Alphonfe le Chatte
, pour s'oppofer à l'invafion de Char-

lemagne , s'allia avec Marfile , Roi Maure de Saragoffe ; ôc

Alphonfe III, furnommé le Grand, qui avoit tout à crain-

dre de fes fujets Ôc de fes ennemis , fit alliance avec Lope

,

Roi Maure (*?)..

Les Rois de Hongrie, ôc les Princes de Tranfylvanie, ont

fouvent fait la guerre avec les Turcs contre les Allemands ,

ôc fe font mis fous la protection des Mahométans r contre les

Autrichiens.

La raifon juftifie tous ces Traités. Nous aimons toujours
'

plus notre liberté
, que nous ne ha'riTons les Infidèles , Ôc u

rien n'eft plus conforme à la loi naturelle
,
que le deflein d'op-

pofer des alliés à des ennemis.

Un Infidèle , il eft vrai, doit être en horreur à un Chré-

tien , en ce qu'il n'adore pas le vrai Dieii; mais la Religion

fe perfuade , ôc ne fe commande pas. Il faut aimer la Reli-

gion , Ôc haïr l'impiété ; mais il ne faut pas haïr les hommes^

C e ) Fvrejli , Hi(t % des Rois d'Efiagne*.



is-ô DROIT DES GENS, Chap. ni.

c'eft la Religion du Mahométan qu'on doit abhorrer & non

fa perfonne. Y a-t-il une liaifon néçeflaire en:re la Guerre

& la Religion ? Un Prince Chrétien peut traiter avec les

Mahométans, fans trahir fa patrie ni fa gloire , fans renon-

cer à fa foi, & fans accorder aucune condition qui y donne-

atteinte.

Dire , comme font quelques Ecrivains plus fuperftitieux

que dévots, que fi l'Eglife tient pour excommunié tous les

Hérétiques, &fi l'excommunication ne permet pas aux Fi~

dèles de communiquer avec eux , on doit, à plus forte raifon;

s'abftenir de communiquer avec les Infidèles , c'eft errer grof-

fièrement , & confondre tous les objets. Si cela étoit , il ne

feroit pas permis aux Princes Caholiques de s'allier ni avec

les Proteftans , ni avec les Schifmatiques qui conftamment

font excommuniés par l'Eglife Catholique. Qui oferoit avan-

cer cette prppofition infenfée !
L'excommunication ne va

qu'à empêcher la Communion d'une même Religion , & la

participation aux mêmes myftères. (/').

La fociété des Nations , comme celle des particuliers , a

des loix indifpenfab'.es, des loix également ennemies de l'im-

piété & des difficultés fcrupuleufes, Il n'eft pas difficile de

fuivre le mouvement que l'intérêt de l'Etat imprime ,
fans

ceffer de conferver la foi. Toute communication pour des

intérêts temporels , eft permife ; elle neft défendue que lork

qu'elle iroit au détriment de la Religion. H faut diftingues

le culte divin & la foi, d'avec la fureté ôc l'intérêt temporel

des Etats > les Etats , en tant que puiffans ,
d'avec les peu-

ples , en tant qu'Infidèles; le Grand-Seigneur , en tantque mar-

chanddefénéSCdefaffran,$MSÇ. le Grand-Seigneurs tan
p

que Mahométan,

vuhgl aa.ei L'ufage aftuel de toutes les Cours de l'Europe , fe joint aux

tienne^ fans en exemples anciens , & à la raifon qui les autorife. Les Prmces
«xcepter celle de L *

fe jciac ^ Vojeiré:MiJJement de cetâ yrofofidon dans le Traitédu Droit EccUM'we,

/
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Chrétiens peuvent traiter avec les Infidèles ; ils le peuvent > n̂f^p
/fr

3"*

& ils le font. Des Evêques mêmes ont été employés, les uns
r

f
?
f̂

ui

^JjJJj
par le Grand-Seigneur , les autres auprès du Grand - Seigneur. J°^

c

e

s

s iS^S
Il n'y a pas jufqu'aux Papes qui n'aient diftingué , en leur g^^JJ^
propre perfonne , la qualité de Princes temporels , d'avec îîS°h?ïfid£

celle de Chefs de l'Eglife univerfelle. l£S'

Le Pape Jean I , fut envoyé à Conftantinopîe par Théo-

doric, Arien, Roi d'Italie, grand & équitable Prince, pour

folliciter auprès de l'Empereur Juftin I, la révocation d'un

Edit, qui ordonnoit que les Eglifes des Ariens, feroient

mifes entre les mains des Catholiques. Cette Ambaffade

n'eut pas le fuccès que le Roi en attendoit. Il en attribua

la faute à la mauvaife conduite du Pape , & le foupçonna même
d'avoir trahi fes intérêts. Lorfque Jean I fut de retour en Ita-

lie, Théodoric le fit arrêter à Ravenne, où il mourut (g);

Le Roi Théodat envoya auffi le Pape Agapet , à Confiant

tinople ,
pour déterminer Juftinien à lui accorder la paix ( h )*

Jean de Montluc, alors Protonotaire du Saint Siège, Ôc de-

puis fucceflîvement Evêque de Valence, & Archevêque de

Vienne en Dauphiné, fut Ambaffadeur de François I, àla Por*

te (i). François de Noailles , Evêque d'Acqs , fut auffi Ambaf-

fadeur du même Prince à Conftantinopîe. De-là il paffa àTAm-
baffade de Venife , & il en fut tiré pour être Ambaffadeur de

Charles IX, auprès deSelim II (k). Les Rois de Hongrie ont

fouvent envoyé des Evêques à la Porte. Ferdinand d'Autriche

y députa l'Evêque d'Agria (/),

Soliman députa (m) l'Evêque de Hermanftadt en Tranfyï-

vanie, vers l'Empereur Maximilien II, pour le détourner de

(g) Hijloire Civile du Royaume de Nâples , par Giannone , liv, 3 , ch, 6,

(h) Ibid.

( i ) Hift. Thuan. lib. 5 , fous Van 154.5,

(k) En ij7z.

(I) En 155*5.

(m) En 15^5,
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faire la guerre à Jean , qui , étant fils de Jean Zapoly
, pre-

noit la qualité de Roi de Hongrie, & de Prince de Tran-

fylvanie.

Les Papes, eux-mêmes, ont recherché l'amitié des Turcs.

Alexandre VI , envoya George Bucciardo , Génois , en Ara-

ballade à Bajazet
, pour demander du fecours contre Char-

les VIII, Roi de France. Bajazet renvoya cet Ambafladeur

au Pape , avec le Chiaoux Daut , chargé de deux cent mille

écus qu'il devoit remettre au Pontife , s'il faifoit empoifon-

ner Zizim , frère de Bajazet, qui étoit gardé à Rome
,
depuis

que Louis XI , Roi de France , l'avoit envoyé à Alexandre VI.

Il eft trifte d'être obligé de rapporter ces faits , mais ce font

des monumens hiftoriques , & il ne faut rien dérober à la vé-

rité. Les deux Minières du Pape & du Sultan ,
paffant de

Grèce en Italie , furent pris fur mer par les ennemis du Pape,

pillés & expofés à terre. Le Chiaoux fut fecouru & envoyé

à Conftantinople par le Marquis de Mantoue qui, étant à fou

tour devenu prifonnier de la République de Venife , fon en-

nemie irréconciliable , obtint fa liberté par la protection de

la Porte (/z).

Toutes les Nations Chrétiennes communiquent avec le

Turc , & tous les Etats , qui tiennent un rang confidérable

en Europe , ont des AmbafTadeurs à la Porte.

Les Cours d'Autriche & de Ruffie ont toujours , en tems

de paix, des Miniftres à Conftantinople , Ôc elles traitent fou-

vent avec le Grand-Seigneur. Les deux avant Traités qu'elles

ont fait avec lui, ont 'été conclus par la médiation du Roi

( n ) On peut confulter Guichardin , Hift. des Guerres d'Italie , i , % &> 9 ; les Mé-

moires àeÇomines , ou plutôt les Preuves &* les Observations de Godefroi , Edition de

Bruxelles , où Fon trouve les Lettres du Pape au Sultan , £r celles du Sultan au Pape

avec leur Traité» Il faut voir aujp. ce quej'ai dit dans le Traité du Droit Public , ch.

% ifeÛ. 6 , aufommaire : Si un fils de Roi , né pendant la vie privée de Ton père > doit

fuccéder à la Couronne , préférablement à un autre fils de ce même Prince né dans

ïa Pourpre.

Très-
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Très-Chrétien , Ôc ce Monarque en a été le garant aufli bien

que le médiateur (0). Ces mêmes Cours , d'Autriche & de

Ruffie , viennent tout nouvellement encore de traiter avec

la Porte (p).

Combien de Traités n'ont pas Fait les Polonois, les Hol-

îandois ôc les Anglois avec le Turc, & avec d'autres Etats

Mahométans? Les Polonois ont traité avec la Porte ; les Hol-

landois., avec la Porte 6c avec les Algériens, avec le Perfan,'

avec les Saltins, avec les Tunifiens; les Anglois ont traité

avec les Algériens , avec les Tunifiens , avec les Tripolîtainsy

6c ils trafiquent avec les Juifs , avec les Mahemétans , avec

les Maures , avec les Nègres Payens , avec les Idolâtres de

la Chine ôc de Malabar , avec les Sauvages ôc les Canibales

de Virginie ôc des Caraïbes ; enfin , toutes les Compagnies

des Indes établies en Europe , traitent directement avec les

•Indiens, Mahométans, ou Idolâtres.

-Que l'on parcoure tous les Etats Chrétiens , on n'en trouH

vera pas un feul qui n'aittraité, d'une manière ou d'autre.,
1

avec les Infidèles , ou qui s'en foit abftenu par d'autres raifons

que celles de la politique. Pour en être convaincu, il fufîk

d'ouvrir le Corps univerfel Diplomatique du Droit des Gens,

On y trouve des Traités de toute efpèce, faits par les Prin-

ces Chrétiens avec les Jnfidèles.

, Charlemagne envoya une Ambafîade folemneîle au Calife

Aaron Rachid , pour protéger les Chrétiens qui habitoient

l'Afie ôc l'Afrique , contre les vexations des Officiers Maho-

jnctans, ôc pour entretenir la liberté des pieux pélérinages

( ) Traité de Paix entre VEmpereur Charles Vl^f la Porte, du premier de Septem*

ire 1739 , Cr" entre la Clarine Anne £r* la Porte , le 18 du même mois.

(p ) Traité d'amitié & de commerce fait à C'onjtantinople le 23 de Mai 1747, entre le

Grand- Seigneur if François Piemier ,
Empereur d'Allemagne > comme Grand Duc de

Tofeane* Autre Traité perpétuel d'amitié conclu au même lieu , le même jour, entre le

même Sultan &J la femmn du Grand Duc , en qualité de Reine de "Hongrie., La PiuJJle

* en mime terns renouvelle fon Traité avec le Turc,

Tome R r r r



684 DROIT DES G E N S, Ch ap. II I.

de Jérufalern ôc du refte de la Terre Sainte. Ce même Char-

îemagne reçut des Ambaffadeurs ôc des préfens de ce Calife»,

Louis VII ôc Philippe II , Rois de France , traitèrent avec le

Sultan Aladin ; S. Louis, avec Melenfala; & Robert d'An-

jou , avec Sélim L.

Lorfque François I, Roi de France , s'allia avec Sélim.( q) r

l'Europe vit avec étonnement , les enfeignes Mahométanes

mêlées avec les drapeaux François. Comme le Roi de France

& l'Empereur de Conftantinople ne craignent rien l'un de

l'autre , leur commune utilité peut établir entr eux.une union

qui eft rare-entre d'autres Alliés. François ne s'allia avec Sélim,,

que parce qu'il y étoit forcé', ôc dans la vue unique d'arrêter

le cours des ufurpations de Charles-Quint. L'Hiftoire nous a

tranfmis l'offre que fit le Roi de France de renoncer à cette

Alliance , ôc même de tourner fes armes contre l'ennemi com-

mun du nom Chrétien , pourvu que l'Empereur voulût don-

ner des bornes à fon ambition. Si l'alliance de François I,-,

avec Sélim , eût eu quelque chofe d'illégitime , il eut moins;

Mu la reprocher à François I, qu'à Charles-Quint qui l'a-

voit rendue nécelfaire ; mais , affurément cette Alliance étoit

très-raifonnable. François en connoiffoit tout l'avantage , &
Charles

, qui en fecret l'approuvoit, lui en faifoit honte pu-

bliquement. Les hommes ne fe regardoient pas encore alors

•comme unis par l'humanité , le premier de tous les liens.

Le nom de Turc reveilloit dans le cœur des Chrétiens , toute

îa haine que les Croifades leur avoient infpirée. Le préjugé

du tems avoit perfuadé qu'il étoit honteux que des Lifidèles

fuffent établis en Europe ; ôc dans le redoublement de zèle

que les difputes de Religion avoient fait naître , les Catholi-

ques & les ProterTans fe piquoient naturellement d'une plus

grande ardeur pour les intérêts de la Chrétienté! Prefféàte;

fois par la néceflité Ôc parle préjugé public, François ne fit»
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àvec Sélim, qu'une demie Alliance , qui lui fit des ennemis

,

& qui lui fut infructueufe. Les Rois fes fucceffeurs n'ont pas

fçu cultiver l'Alliance que ce Prince leur avoit ménagée , ôc

ont fouvent deffervi la Porte.

Un Cardinal, le plus grand Miniftre que la France ait eu ,

eftimoit jufte cette Alliance ,
quoiqu'il loue le Roi fon maî-

tre de n'avoir pas voulu la faire. *> La féconde remarque ^

» digne de grande confidération en ce fujet , ( dit-il , ) eft

» que V. M. n'a jamais voulu ,
pour fe garantir du péril de

» la guerre, expofer la Chrétienté à celui des armes desOt-

» tomans , qui lui ont fouvent été offertes. Elle n'ignoroit

s» pas qu elle accepterait un tel fecours avec juftice , & ce-

» pendant cette connohTance n'a pas été affez forte pour luï

s» faire prendre une réfolution hazardeufe pour la Religion ,

» mais avantageufe pour avoir la paix. L'exemple de quel-

» ques-uns de fes prédéceffeurs , Ôc de divers Princes de la

sa maifon d'Autriche
,
qui affecte particulièrement de paroître

auffi religieufe devant Dieu ,
quelle l'eften effet à fes pro-

so près intérêts , s'en
- trouvé trop foible pour la porter , à

33 ce que THiftoire nous apprend avoir plufieurs fois été pra-

» tiqué par d'autres (r).

Dans la guerre que le Traité d'Aix-la-Chapelle vient de

terminer ,
Tlmpératrice-Reine de Hongrie a employé , con-

tre la France , des troupes irréguliéres , de toutes fortes de

religions ; Cofaques , Pandoures, Talpaches, Tartares; ôc

l'Impératrice de Ruflie a envoyé à fon fecours une armée

de trente-fept mille hommes (/') , compofée de Grecs Schif-

matiques , de Mahométans , de Payens.

On n'eft plus aujourd'hui retenu par de vaines confidéra-

tions. Les Princes Catholiques fe confédérent , tous les jours

,

avec ces mêmes Hérétiques , contre lefquels ils fe croifoient

( r ) Tefiament Politique du Cardinal de Richelieu , chap. premier»

(f) En 1748.

R 1 r r i
j
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autrefois , ôc les Etats Chrétiens ne font aucune difficulté d

s'allier avec le Turc;

Le Roi de Suède a non feulement fait depuis peu un Trait<-

de commerce Ôc de navigation avec le Grand-Seigneur

il a encore conclu
(
u), avec ce Prince , une Ligue défenfive

contre laRufïie , PuifTançe Chrétienne.

Le Prince qui eft afïis fur le Trône des Deux-Siciles a fait,?-

51' y a vingt-deux ans ( x ) , avec la même Porte Ottomane, ui*

Traité de paix, de commerce ôcde navigation*

Enfin, François I Empereur d'Allemagne) vient 1 en qua-

lité de Grand-Duc de Tofcane, de figner avec la Porte-

Ottomane, un. Traité de paix perpétuelle ôc de. libre com^

Vv
meree(jK)*

\tAman
S
cc S

q
lle

Les Chrétiens vont , de tous les pays de l'Europe, «&

Ponc
n

o

e

nt

V

pro'-
Turquie , ou pour fatisfaire à des mouvemens de piété, ei*

gion chJéciennë vifitant les Saints Lieux , ou pour des raifons de commercer

SS^BS- Ils Y ont befoin <J&n Proteaeur puhTant , ôc l'Europe en-

tière doit fouhaiter que les grands Princes aient du crédit à la«

Porte ,
pour le rachat de tant de malheureux qui gémiffen^.

dans les fers des Infidèles.

.

L'Alliance de la France n eft pas aujourd'hui d'une autrer

nature , que celle que les autres PuifTances Chrétiennes ont

avec le Grand-Seigneur. Ce Prince ne traite les Miniftresr

de France , avec plus de confidération que ceux des autres

Souverains de la Religion Chrétienne , que parce qu'à la.

Porte, comme dans toutes les autres Cours, on propor-

tionne au degré de la puifïancje des Monarques , les honneurs)

qu'on fait à leurs Miniftres.

Les. nouvelles Capitulations que la France venoit d'ob-v--

( t ) Dans le mois de Janvier 173 ?.

(u) Le iz de Décembre 1739. .
Voye\ Vlntrofatiioii, chap, 6 , .lia feSiion-çonmè--

nant la Suéde,

(x) Le,7 à' Avril'1740*

(jj Traitéjondu aÇonJl'antinomie le, 27[
de'Septemfre 1747.: ,
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tenir du Grand-Seigneur, en faveur du commerce & de la

Religion ,
n'empêchèrent pas Louis XIV de fournir des trou-

pes à l'Empereur Léopold contre le Turc. La part qu'un

corps de fept mille François eût à la victoire de Saint Go-

dard (^), en eft une preuve ; ôc tout le monde fçait qu'il'

ne tînt qu'à l'Empereur d'Allemagne qu'il ne reçût des fè-

cours plus confidérables du Roi de France. Des Volontaires1

François ont toujours grofli lès armées Chrétiennes qui ont

combattu contre les Infidèles ; ainfi
,
lorfque , dans le dernier

lïècle (<£T) rune Diète d'Allemagne défendit toute forte de

commerce , dans l'étendue de l'Empire ^ avec les Turcs ôc

avec les François leurs- alliés : ce fut le trait d'une baffe poli-

tique qui cherchoità en impofer au peuple, ôc à nuire à la

réputation de Louis XIV. Quel eût pu être l'objet de l'Al-

liance des François avec les Turcs ? Dans un tems où le Roi

avoit levé le blocus de Luxembourg , à la première nouvelle

de la rupture entre l'Allemagne ôc la Turquie, uniquement

afin que les forces de la Maifon d'Autriche ne fuffent pas di-

vifées ôc pulTent agir efficacement contre le Grand-Seigneur.

Quel eût pu être l'objet de cette Alliance? Dans une cir-

eonftance où le Grand Viû* refufoit à-l'Ambaffadeur de Fran-

ce l'honneur du Sopha , qu'on avoit accordé à fes prédécef-

feurs : difficulté qui avoit été excitée par les autres Puiffan-

ces de l'Europe , MefTées d'une diûinction particulière à la

France ,
qu'elle vouloit fe conferver , ôc qu'elle s'eft confer-

vée en effet...

Ce qu'il y a de certain , c'eft que dans lé cours d'un très-

grand, nombre d'années, toutes les Nations de l'Europe

îrorvt trafiqué en Turquie que fous le pavillon de France.

Pendant le-, règne de Louis XIV , les Vénitiens étant en-

guerre avec les Turcs , firent , fous la protection du Roi , Jeî

(?) En 1664.

En -1689,
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même commerce qu'ils auroient pu faire dans une pleine

paix. Si l'intérêt de la Religion & celui du commerce ne

formèrent pas l'Alliance de François 1 avec la Porte , tou-

jours eft-il certain que la Religion & le commerce furent la

feule caufe qui la continua. C'eft cette unique raifon qui a

engagé les fuccefleurs de François I, & furtout Louis XIV ÔC

Louis XV , de la renouveller.

Les grands avantages que la Chrétienté a retirés des liai—

fons de la Porte avec la France , ont été décrits par trois

Auteurs qui ont été eux-mêmes Ambafiadeurs à Conftantino*

pie. Voici comme parle le premier.

» J'ai rendu un fervke important à l'honneur de la Chré-

aa tienté , en empêchant la ruine d'une grande& dévote Eglife

#> qui efl à Jérufalem , bâtie par piété de Sainte Hélène , fous

» le couvert de laquelle fe trouvent le Mont de Calvaire , le

» S. Sépulcre , & plufieurs autres dévots lieux, defquels il

*> eft fait mention au JVIyftère de la Paflion de Notre-Sei-

v> gneur. En fauvant cette Eglife
, j'empêchai que les Reli-

as gieux qui y demeurent & qui la fervent, n'en fuflent chak

» fés , ni ceux de Béthléem , lieu de la Nativité , & fis en

y> même teins continuer & confirmer la permilîion à tous

» Chrétiens, de quelque Nations qu'ils fuffent, d'y aller,

» voulant rendre leurs vœux en cette Sainte Cité, & autres

93 de la Paleftine ; & puis dire avec vérité
,
que durant mon

s» féjour en ce pays-là, je n'ai pas feulement travaillé pour

93 la gloire de notre Religion, mais pour l'avantage du Roi»

*> ayant de toutmon pouvoir empêché que fes Sujets qui y
y> trafiquent , ne reçuflent perte ôc injure. J'ai auffi réduit

» fous la protection de fa bannière, les Marchands des au-

*> très Nations , fuivant le Traité que j'en ai fait faire , au

» plus grand avantage du nom François
,
qu'autre Nation ait

sa jamais eu avec un Prince, fi jaloux de fa grandeur, comme
»» eft le Turc de la fienne.
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» La créance que je m'étois acquife près des principaux

» Miniftres du Grand-Seigneur , ôc la langue du pays que je

» pofledois, me donnoient moyen de fervir avantageufe-

s» ment le Roi ôc d'aider ceux qui recouroient à la puhTante

» protection de fon nom. Audi n'y a-t-il point de villes ma-

» ritimes en toute l'Europe , ni dans celles qui font dans les

» confins du Royaume de Hongrie
,
qui n'aient refTenti les

s» effets de mon alMance ; car j'ai fait donner la liberté à

» plus de mille ou douze cens hommes en divers tems, qui

» étoient Efclaves , aux uns, par mon indufîrie, ôc aux au-

sa très, pour avoir été pris contre les Traités ôc Capitula-

» tions accordées au Roi , tant en faveur de fes Sujets que

» des Etrangers, qui ont liberté de trafiquer parles pays du

33 Grand-Seigneur, fous l'étendart ôc bannière de SaMajefté,

a» comme il peut fe voir par la Capitulation que j'ai jfait tra*

» duire en notre langue.

sa Ma Maifon a auffi été afyle à ceux qui ont eu pouvoir,

» ou trouvé moyen de s'y fauver ; tellement que Dieu a été

s» fervi ôc le nom du Roi glorifié , mêmement en ce que j'ai

so donné moyen à tout plein de Reniez de retourner au gy-

33 ron de l'Eglife. En la ville de Péra , diftante ôc éloignée

so de Conftantinople feulement de la largeur du port qui les

» fépare, il y a fix ou fept Eglifes, fervies ôc habitées de

so Religieux Latins, l'une defquelles, entre les autres, l'eft

so par des Cordeliers Conventuels , qui eft richement ôc fu-

39 perbement bâtie, ôc fe nomme S. François, enrichie de

so Mofaïque par le dedans. Joignant cette Eglife, il y en a

33 une autre qui en dépend , nommée Sainte Anne , où les

33 Chrétiens du pays font Leurs alTemblécs, ôc y ont une Con-

3o frérie fort dévote.

s» Tous ces bâtimens nont pas été confiants pour trois ou

3» quatre cent mille écus. Cette Eglife eft demeurée cinq*

s» ou fix années fans être fervie des Religieux qui fouloient
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y demeurer, à caufe d'un débat qui arriva-entrerAmbaffadeui

j» de l'Empereur, qui réfidoit pour lors à Conftantinopie-,

•m ôc celui de France, fondé fur. la préféance qu'un chacun

» d'eux prétendoit.

33 J'ai eu ce bonheur tFavoîr rétabli ces Religieux dans

a? cette Eglife, avec permiflion d'y continuer leurs dévo-

*io tions comme auparavant ; ôc cela même avant que j'aie eu

« l'honneur d'être AmbaiTadeur du Roi. Cette grâce ne fut

*s pas de petite confidération, ni de peu de confolation aux

*> jChrétiens en ce pays-là. Ce fut en l'année iypo ce.

Le même AmbaiTadeur dit , dans un autre endroit de fes

Mémoires , en parlant aux mêmes ,perfonnes.

*> Et bien que je vous aie dit comme j'ai empêché l'impie

» réfolution que les Turcs avoient prife , d'interdire les dé-

»o.votions que les Chrétiens ont en Jérufalem, pour être une

*> des chofes qui m'a heureufement fuccédé
, je vous en fe~

* rai un narré plus particulier , ôc dirai que l'année i6oo 9

» ayant été averti que le Grand-Seigneur avoit pris réfolu-

w tion, à caufe des mauvais fuccès des affaires de Hongrie

» où il avoit la guérie avec l'Empereur Rodolphe, d'empê-

» cher non feulement les dévotions aux Pelérins qui y abor^

*> dent, mais les retenir Efclaves, ôc les mener à Conftanti-

».nople à la chaîne, avec les Religieux qui étoient à la garde

» du S. Sépulcre, de Béthléem, ôc autres lieux qui font en

a» Palefline., où d'ordinaire il réfide une bonne quantité
, qui

*» y font envoyés de trois en trois ans, par les Généraux de

.pt> l'Ordre de l'Obfer/ance , ôc ce , par l'ordre de notre Saint

Père J 3 Pape. Soulain que l'avis de cette inopinée réfo-

^lution me fut donné , je la fis .révoquer , leur difant que

53 c'étoit donner mo/en au Pape Clément VIII, pour lorf

m tenant le ?fiège , .dunir toutes les Puiffances Chrétiennes

p» pour .fe venger de l'injure que tout le ChrifHanifme ïece*

î5 yak? fi ce projet éxoit exécuté , .eflimant exe mon Roi*

33 comme
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» comme Prince Très-Chrétien & très-pieux , ferok des pre-

*> miers à fe bander contre leur puiflance ; ôc m'enquerant

» d'où procédoit cette foudaine réfolution, il me fut dit par

» le Grand Prêtre de leur Loi ,
qu'ils appellent Mufti , qu'un

» Gentilhomme Hongrois ,
prifonnier de guerre, avoit fe-*

» crettement avifé le Colonel de leur Infanterie, que fi le

» Grand-Seigneur faifoit interdire les dévotions aux Pelé-

*> rins qui alloient d'ordinaire en Jérufalem , ôc faifoit con-

•» duire à la chaîne les Religieux qui y étoient envoyés par le

» Pape , infailliblement tous les Princes Chrétiens, pleins de

*> refpeft ôcde dévotion vers ces faints Lieux, fe rendroient

a» tributaires de Sa HautefTe ,
pour en faciliter la continuation

» ôc que cette créance les avoit portés à prendre cette réfo-

» lution.

» A cela je répondis que je tenois ce Gentilhomme pour

» avifé ôc fage fd'avoir remarqué que l'Empereur , fon Maître*

*> n'avoit affez de puiffance pour empêcher la totale conquê-

*> te de la Hongrie , ôc pour remède s'étoit fervi de cette

» rufe , pour engager le Grand-Seigneur à offenfer tous les

*> Potentats de la Chrétienté , les obligeant , par ce moyen ^

» à unir leurs forces pour s'en relTentir , ôc lui faire la guerre ;

» ôc mettre, en ce faifant, fon Seigneur à couvert de la ruine

» inévitable qui le menaçoit, fi la guerre commencée contre

*> fes Etats continuoit.

» Peu de tems avant mon départ de Conftantinopre, je

» fauvai une Églife , nommée S. Nicolas , defTervie par des

» Religieux Dominicains. En ce tems-là, il me fut accordé

* que les P. P. Jefuites , qui feroient de la Nation Françoife,

» pourroient habiter dans une Eglife affeftée à la France,

>» nommée S. Benoît. A mon retour
,

j'en apportai la per-

» miffion , que je donnai au feu Roi Henri le Grand , le Père

» Cotton préfent ; Ôc, en conféquence de cette permiflion,

» aucuns de ces Pères ont été établis en cette Eglife , qui eft

TomeV, Sfff
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» fituée au lieu fufnommé Pera lez Conftantinople , en étanè

*> une dépendance & comme fonfauxbourg (a).

On trouve , dans un fécond ouvrage , un grand détail des

avantages procurés par la France à la Chrétienté , dans les

Etats du Grand-Seigneur.

*> Le premier effet de cette amitié (de la France & de la

» Porte
)

parut en France du tems que le Roi François

*> étoit injuftement preffépar les entreprifes, fur cette Mo-
y> narchie, de Charles-Quint , du Roi d'Angleterre , & de te

*> plupart des Princes d ela Chrétienté. Ce grand Prince fut

» contraint d'appeller à fon fecours BarberoufTe , Viceroi
*> d'Alger, qui amena une forte armée navale jufqu'à Tou*
» Ion

, parle commandement de Sultan Soliman , 6c fut prêt

» de l'employer pour le fervice de S. M. Il y hiverna félon
» le defir du Roi*

» Dès-lors , on commença de négocier furement avec eux^
» & le trafic s'y établit d'une telle façon, qu'à peine nous
» en pouvons-nous paffer, & eux, au contraire , n'ont aucun
*> befoindenous: car il eft très-notoire qu'il y a plus de mille

» vaiffaux, en la côte de Provence & de Languedoc
, quî

*> trafiquent dans l'étendue de l'Empire Turc ; & par ce moyen,1

.

* s'enrichhTent non feulement eux-mêmes , mais encore beau-

*> coup de contrées de la France
, qui en reçoivent utilité.

*> Et bien que cet avantage foit alfez puiffant pour nous ot>li-

!» ger à faire état de leur amitié, l'on ne peut pourtant qu'efti-

*> mer le crédit qu'elle donne àl'étendart& bannière deFrance,

» fous laquelle ils permettent aux marchands Efpagnols , Ita-

*> liens , Flamands, & généralement à toutes -fortes de Na-i

r> tions Chrétiennes , de trafiquer chez eux, avec la même

(a) Mémoires imprimés de François Savary, Comte de Brèves ,
quifut Amlaffadeur

ie France d la Porte fur la fin dufei\ièmefiécle , G" dans le commencement du dix-fep~

tième.y fous Henri IV bfous Louis XIII. Ils fe trouvent dans un livre qui a pour ri-

tre : AmbaiTades de Guilleragues & de Girardin..
*
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s» liberté qu'ont les François ; ce que nos Rois ont particu-

» lièrement chéri , pour témoigner à tous les Prin ces de l'Eu-

» rope
,

qu'ils ne fe confervent pas cette amitié pour leur

» intérêt particulier , ni celui de leurs fujets, ruais encore
w pour le bien univerfel de la Chrétienté; laquelle

, par ce

P moyen , s'approprie non feulement les marchandifes qui fe

*> peuvent recouvrer dans leur Empire , mais auiTi tout ce
*> qui croît dans l'Afie , l'Afrique , ôc même aux Indes Occi-

» dentales
, que l'on trouve chez eux abondamment

, par la

» commodité de la mer rouge qui porte à l'Egypte tout ce

* que l'Afrique ôc les Indes Orientales ont de meilleur; ôc

» l'Euphrate , d'autre part , chargé des richefîes de l'Afie

,

» les rend proche d'Alep
, principale ville de la Syrie , où

» les marchands François , ôc ceux qui veulent arborer notre

.» étendart, en chargent leurs vaiffeaux, ôc les diftribuent

*> ainfi par toute l'Europe ( è),

» Mais outre ces prelTantes confidérations, la confervation

» du nom de Chrétien Ôc de la Religion Catholique
, Apofto-

» lique , ôc Romaine, dans leur pays, fera jugée très-impor-

» tante
, puifque l'on en peut efpérer l'augmentation par le

» tems , au dommage ôc à la ruine entière de la Se&e Ma-
»hométane; Car> fous prétexte de notre confédération, ÔC

» pour donner quelque chofe à notre amitié; le Grand-Sei-

» gneur permet qu'il y ait cinq ou fix Monaftères dans la

» ville Ôc fauxbourgs de Conftantinople
, lefquels font remplis*

~ les uns, de Religieux Cordeliers
, Conventuels, ôcObfer-

» vantins ; les autres de Jacobins; ôc, depuis peu , les Pères

« Jefuites y ont établi leur Collège , tellement que Dieu y
*> eft fervi avec le même culte , ôc prefque pareille liberté ,

» que l'on peut faire au milieu de la France , fans mettre en

» confidé ration un nombre infini de Chrétiens Grecs ôc Ar-
*

(b) Ce Commerce ne fefaitplus de cette manière , maispar le Cap de Bonne-Efpér&nce*

Vcyei l'Introduction*

S.fff ij
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*> méniens
,

lefquels, en leurs plus preflantes néceflîtés*

5» lorfqu'ils fe fentent opprimés, n'ont recours plus afluréj

» ôc ne cherchent autre protection que le nom puilTant de

» nos Rois qui les met à couvert ,
par le miniftère de fes Am-

*> bafTadeurs.

s» En efFet , tout l'Etat du Turc eft rempli de Chrétiens ;

» même dans les ifles de l'Archipélage. Il y a cinq ou fix Evê-

*> chés établis, ôc les Evêques nommés par le S. Père ; ôc la

*> plupart des habitans de ces ifles , vivent en la croyance

^ de l'Eglife Romaine , dont les principaux font l'Arche-

» vêque de Naxie , l'Evêque de Scio , celui d'Andra ôc de

k> Syra ; lefquels tous ne fubfiftent que par lefeulnom Fran-

ce çois, ôc fe maintiennent avec cette protection. L'Egypte

v> eft aufli pleine d'un grand nombre de Chrétiens , appellés

^Cophtes, qui vivent, la plûpart , fous la difcipline d'un

» Patriarche
, que le Roi d'Ethiopie reconnoît pour fupé-

*> rieur en la fpiritualité.

30 Mais
, quand toutes ces confidérations eefferoient , qui

*> d'elles-mêmes pourroient obliger à rechercher cette amitié,

w fi elle n'étoit contractée
,
quel avantage au nom François !

x> quelle gloire au Roi de France Très-Chrétien , d'être le

» feul protecteur du faint Lieu où le Sauveur du monde a

» voulu naître ôc mourir ! Quel contentement ! de voir au mi-

» lieu de l'Etat des Infidèles , fleurir le nom Chrétien; voir,

» dans la fainte Jérufalem, le fuperbe Temple que fainte

*> Hélène y fit bâtir , dans lequel le S. Sépulchre ôc le Mont
» Calvaire font enclos , ôc qu'il foit fervi de trente ou quaran-

te Cordeliers choifisde toutes les Nations; lefquels prient

» Dieu continuellement pour la profpérité des Princes Chré^

» tiens , particulièrement pour notre Roi , leur feul confér-

ât* vateur , fous l'aveu duquel ils ont pouvoir d'habiter en Jé-

» rufalem
, y faire librement le fervice divin , ôc recevoir les

m Pèlerins de toutes Nations
;
lefquels vifiteot les faiitfs Lieux|
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» avec toute fureté , non fans reflfentiment de la faveur qu'ils

w reçoivent de S. M. qui leur procure cet avantage (<:).

Après cet endroit des Mémoires dont ceci eft extrait , on

trouve trois Brefs du Pape Clément VIII 9 à l'AmbaiTadeur

qui en eft l'Auteur , lefquels juftifient que l'amitié que les

Rois de France ont contractée avec le Grand-Seigneur , eft

avantageufe à la Chrétienté, ôc a eu l'approbation du S. Siège.

On y trouve aufli trois actes des Gardiens des Couvens de

Jérufalem ôc de Conftantinople > qui témoignent combien

la protection des Rois de France eft utile , non feulement aux

Religieux qui fervent les faints Lieux , mais à tous ceux que

leur dévotion porte à les vifiter , ôc à toute la Chrétienté. I

Entendons un autre Ambaffadeur dont j'ai annoncé le té*

moignage.

*> Je dois parler (dit- il) des intérêts que les plus grands

» Princes de la terre ont avec cette Monarchie. Or , parce

» que, de tous ceux qui ont amitié, alliance, ou confédé-

ration avec le Grand-Seigneur, il n'y a que le Roi feul

» qui n'y eft point porté par fes intérêts particuliers , mais

» feulement par le bienôc l'avantage de la Chrétienté ,
j'efti-

» me que, pour détromper ceux qui, faute d'en être i-nfor-

* mé § ont une croyance toute contraire , il eft à propos

*> que je falTe connoître les raifons qui obligent S. M. à en-

» tretenir cette amitié ; ôc que ,
par même moyen , je falTe

9» voir combien elle eft utile ôc avantageufe à la gloire de Dieu,

» ôc au bien de toute la Chrétienté.

*> L'Alliance que nos Rois ont contractée avec les Princes

» Ottomans, commença fous le règne de François I ;. ôc dès

» ce tems-làmême, elle eût apporté un merveilleux avanta-

» ge à la Chrétienté, fi le Marquis du Gaft, qui eommandoit

» l'armée de Charles-Quint , n'eut fait affaffiner. le fieuF de

» Rinçon (d) 9 que le Roi envoyoit Ambafîadcur vers Sultan.

(c ) Le même Brève ,- dans les Mémoires dafi propre Atnhctlfa.de dé Conjlmititiople*

{ d) Voje\ k premier chapitre de ce Traité t.JeùTwn jj^iage. 14^..
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» Soliman , pour le divertir de faire la guerre en Hongrie

,

w laquelle il ruina peu après , les offices de S. M. n'ayant pu
» être faits à terns. Néanmoins , plufieurs partifans de Charles-

as Quint, prirent- ôccafion de la blâmer, à caufe du voyage

*> que Barberouffe fit en France , avec cent & dix Galères,

» pour le fervice de S. M. , encore que cela ne fut pas fans

*> exemple , & même en des Princes qui en dévoient faire

*> plus defcrupule. Le Pape Alexandre VI , avoit auparavant

*> envoyé George Bucciardo , Génois , AmbaHadeur à Baja-

i» zet
, pour lui demander fecours ; & depuis le Pape Jules II

> ne fit point de difficulté de recevoir affiftance des Turcs

,

» lorfqu'il étoit afliégé dans Boulogne. Depuis encore , Clé-

ment VII traita, au nom de toute la Chrétienté , avec Sultan

m Soliman, pour avoir une Trêve de dix ans ; & pour l'o^-

*> bliger à ce faire, lui fit ouvrir la ville de Coron, que les

» les Chrétiens tenoient en ce tems-là. Après cela, il me
» femble qu'il n'y a point d'apparence de condamner ce qu'a

fait ce grand Prince, avec tant de raifon; &: qu'au contraire

» toute la Chrétienté eft obligée à fa mémoire , pour les

» avantages qu elle a reçus & reçoit encore , tous les jours , de

*> cette Alliance
, que nos Rois ont continuée

,
jufqu a maint

w tenant , pour ces mêmes confidérations.

*> Dans les Etats du Grand-Seigneur
,
iîya plus de quatre-

** vingt mille Catholiques
,
qui vivent avec autant de liberté,

*> pour ce qui eft de leur confcience, que s'ils étoient au mi-

*> lieu de la Chrétienté ; car ce Prince , en confidération du
sa Roi , fouffre qu'il y ait deux Eglifes à Conftantinople ,

» neuf à Galata , & plus de quaranre au refte de fes terres , où

» le fervice Divin fe fait publiquement à la Romaine.

» Il y a quelques années que l'Eglife de S. François, qui

*> fert de Paroiffe aux Catholiques de Galata, leur ayant été

* ôtée pour en faire une Mofquée , elle leur fut rendue avec

w permilTion d'y continuer leurs dévotions comme aupara?
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vant ,

par r'entremife des Miniftres du Roi. Lorfque les

*> Galères du Grand Duc Ferdinand faillirent à furprendre le

» château de Seïs , le Grand-Seigneur réfolut de faire mettre

» à la chaîne tous les Catholiques de cette Ifle
, croyant

» qu'ils avoient appellé le Grand Duc , Ôc même commanda
» qu'on convertît toutes leurs Eglifes en Mofquées ; mais

» l'autorité du Roi détourna ce malheur, car non feulement

» il délivra tout ce peuple de la fervitude où il avoit étémis ^

» mais encore empêcha qu'on n'offensât les Eglifes , l'Evê-*

*> que , & les Religieux qui y demeuroient. Que Ci ce défordre

« eût eu lieu , tous les enfans qui fe fuflent trouvés dans cette

» Ifle
,
jufqu'à l'âge de douze à quinze ans , euffent été circon-r

cis, ôc ravis des mains de leurs parens.

» Dans les terres du Grand-Seigneur , il y a huit ou neuf

» Evêques envoyés ôc pourvus par* le Pape, qui font les

3* fonctions de leur charge, avec autant de liberté qu'en Ghré-»

» tienté. Outre cela , les Pères Cordeliers ont plufieurs Mo-
» naftères dans l'Efclavonie ôc ailleurs qui ,

pour être fort rî-

33 ches , font grandement enviés ôc defirés par les Turcs ;

33 mais le foin des Ambaffadeurs du Roi les a confervés juf-

33 qu'a cette heure. Il y a un grand nombre de Religieux

33 répandus par toute la Turquie, qui ne fubfiftent que parce

33 qu'ils font fous la protection du Roi. Les Pères Jéfuitesy

33 ont fix Collèges, qu'on appelle Millions. Les Pères Do-
se minicains y tiennent deux Monaftères, l'un à Galata , Ôc

» l'autre à Seïs; ôc les Pères Capucins, depuis l'année 162.6 9

33 ont été établis à Galata , Scio
, Alep ôc Seyd. Par ce

» moyen , les Catholiques qui vivent en toutes ces villes , font

»3 merveilleufement confolés ôc affiliés.

33 Auparavant l'Alliance du Roi , non feulement les Prin-

» ces Ottomans ne permettoient pas aux Catholiques l'exer-

» cice de leur Religion, mais même les perfécutoient fans mi-

se» féri'corde , comme l'on pût voir à la prife de Rhodes , où
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» Sultan Soliman , bien qu'il eût promis par Capitulation?

33 qu'il laifferoit aux Chrétiens le culte de leur Religion , ne

as laifla pas d'en chaflfer l'Archevêque avec plufieurs Gentils-

» hommes, ôc voulut que tous ceux qui y demeuroient fui-

» viffent l'Eglife Grecque, difant qu'il ne pouvoit, félonies

» Loix de fon Etat , fouffrir les Chrétiens qui reconnoiflent

>3 le Qape , & encore moins leur" permettre aucun exercice

»• de leur Religion ; ce que non feulement il leur accorda

y> depuis, en confidération de l'Alliance du Roi, mais encore

» fouffrit qu'on enfeignât publiquement la Doctrine de l'E-

33 glife, à quoi aufii les Pères Jéfuites s'emploient avec tant

?o de zèle , en plufieurs endroits de la Turquie
,
qu'ils ramè-

33 nent par ce moyen plufieurs Schifmatiques au bon chemin.'

^ Le Roi donc ne pourroit fe départir de cette amitié , fans

33 faire tort à la Chrétienté , & à toutes ces pauvres Ames qui

y> feroient contraintes de fe mettre fous l'Eglife Grecque pour,

s» vivre en liberté.

33 Tous les Chrétiens du Levant reçoivent encore beau-

33 coup de foulagement par le moyen du Roi ; car en leurs

» plus grandes néceffités , ils n'ont point d'autre recours

33 qu'à fes AmbalTadeurs , fans lefquels l'héréfie malheureufe

» de Calvin s'alloit introduire parmi eux, plufieurs de leurs

» Prélats en étant déjà infe&és ; mais ils ont apporté remè"

33 de , ôc nouvellement le 'Roi a fait choifir un homme de

33 bonne vie ,
qui al'efprit éloigné du fchifme & de l'héréfie,

1

» pour le porter au Patriarchat de Conftantinople , le Grand-:

33 Seigneur déférant encore cela à fon amitié.

33 Davantage , la protection & la confervation des Saints

33 Lieux de Jérufalem eft grandement à confidérer; car n'é-

»3 toit l'Alliance de S. M. 3 non feulement il ne feroit pas

»» permis aux Pèlerins d'y aller , ni aux Pères Cordeliers d'y

» demeurer, mais auffi la plupart feroient convertis enMof-

$ cpées
?
d'autant que les Turcs ont grande dévotipn à tout
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*» ce qui regarde la Naiffanceôt la Vie de Notre Seigneur , 6c

s» ont tâché plufieurs fois d'avoir le fainte Eglife de Bethléem.

» Pour le S. Sépulcre & le Mont du Calvaire , ils les euffent

os laiffé ruiner , à caufe qu'ils ne croient pas que Jéfus-Chrift

*» foit mort , ou bien ils les euffent vendus , au grand défa-

vantage de l'Eglife.

*> Après la Bataille de Lépante , tous les Cordeliers qui

y> étoient en la Terre-Sainte , furent menés prifonniers au

»> château de Damas ; mais le Roi les ût mettre en liberté par

*> le miniftère de fon Ambaffadeur qui, depuis, à mefure que

«> les Turcs les ont voulu travailler, les a toujours afliftés

•w puiffamment.

*> Pendant que M. de Brèves étoit Ambaffadeur, il décou-

^> vrit qu'un Gentilhomme Hongrois
, qui étoit prifonnier de

guerre , avoit averti le Janiffaire Aga, que Ci le Grand-Sei-

» gneur interdifoit les dévotions aux Pèlerins Chrétiens qui

^ alloient d'ordinaire en Jérufalem, & faifoit mettre à la chaî~

ne les Religieux Cordeliers qui les fervent , infailliblement

* tous les Princes Chrétiens, pleins de refpect & de dévotion

*>pour les faints Lieux, fe rendroient les Tributaires; ce

qui flatta tellement les oreilles de ce Prince, qu'il fe por-

9o toit à cette extrémité, fi ledit fieur de Brèves n'eût trouvé

o» moyen de divertir cet orage , en faifant connoître aux Mi-
x> niftres du Grand-Seigneur, qu'ils ne pouvoient entrepren-

w dre cela fans bleffer le Roi qui y avoit le plus grand intérêt.

sa Depuis peu, les Arméniens ayant fait un fonds de plus

» de cent cinquante mille écus
, pour dépofféder les Pères

î» Cordeliers de Bethléem ôc de plufieurs autres faints Lieux,

y* ont été aufll privés de leurs efpérances
,
par le moyen des

» commandemens que le fieur Deshayes porta en Jérufalem.

33 Enfin, l'Alliance -du Roi eft caufe que les faints Lieux ont

*> été confervés, que toutes les Nations les peuvent aller vift-

» ter fous la bannière de France , de qu'il y a cinquante Reli^

Tome T 1 1

1
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EN S,Chap. III;

sa gteux de l'Ordre de Saint François
>
qui y font librement le

33 Service Divin.

M Le crédit ôc le pouvoir qu'a le Roi à la Porte du Grand-

5s Seigneur, n'ont pas été auffi. inutiles à détourner les orages

» qui menaçoient la Chrétienté; car fouvent, par la dextérité

sa de fes Ambaffadeurs , ces Princes ont changé le deiïein

93 qu'ils avoient d'y porter la guerre , ôc ont tourné leurs ar-

» mes du côté de Perfe. Les Princes Chrétiens en ont reçu

fc> encore beaucoup d'alfiftance ; ôc principalement la Répu.

#3 blique de Venife, au Traité de paix qu'elle fit après la bâ-

ti» taille de Lépante avec Sultan Sélim^le Baile ayant été

grandement aidé, en la conclufion de ce Traité, par le

*» fieur de Noailles, Evêque d'Acqs, pour lors Ambaffadeur

$» du Roi , qui difpofa les Turcs à palier plufieurs articles

fe> à l'avantage de la Chrétienté , qu'ils n'eulTent jamais accor-

ds dés fans fon entremife. Ces jours derniers même, n'eut été

l'aiTirtance du Roi , le Baile de Venife eut été maltraité , ôc

& eût coûté plus de cent mille écus à cette République , à

*> caufe de quelques marchandifes de Turcs qui avoient été

prifes dans le golfe de Venife par le Viceroi de Naples; Ôc

^nouvellement, par le moyen des Officiers de S. M., le

*» Grand-Seigneur à difeontinué de fecourir Bethléem contre

*» l'Empereur dont la Chrétienté reçoit ùn notable foulage-

*» ment. Ainfi, en une infinité d'occafions, les Princes Chré.

<*> tiens qui ont eu quelque chofe à démêler avec le Grand,

z» Seigneur, ont été alMés en leurs affaires par les Minières

êd du Roi,

a» Au refte , y a un grand nombre de pauvres Chrétiens Ef-

» claves
, qui mourroient fous la pefanteur de leurs fers £

» n'étoit que par le moyen de l'Alliance , il eft permis aux

s» Etrangers d'aller par toute la Turquie , ôc, par ce moyen 9
<» racheter leurs parens ôc amis ; outre que , de tems en tems ?

le Grand-Seigneur en fait délivrer plufieurs , en confidé-
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» ration du Roi , lorfque fon Ambaflfadeur les lui demande,

» Il y a aufli plufieurs miferables Reniés qui périroîent dans

»• leur abomination , n'étoit que le Logis de l'AmbafTadeur

*>du Roi eft ouvert à ceux qui s'y peuvent fauver, ôcque^
» par fon alfiftance , ils trouvent moyen de revenir afïuré-

» ment en Chretiénté ; car ceux qui font furpris fortant des

*> terres du Grand-Seigneur, étant empalés fans autre forme

»de procès, il ne s'en trouveroit point qui fe voulurent met-i

tre à ce hafard.

*» Il eft vrai que
, depuis l'Alliance , les Sujets du Roi ont;

*> commencé à négocier furement en tous les pays du Grand-

» Seigneur, y ayant bien aujourd'hui quatre cent vauTeaux

» dans la côte de Provence & de Languedoc qui s'entretient

*> nent de ce feul trafic ; mais avec eux , ôc fous la bannière

» de France , il eft aufli permis aux Efpagnols , aux Italiens

» aux Allemands, aux Flamands ôc aux autres Chrétiens de

» négocier. Ce que nos Rois ont particulièrement defiré du
» Grand-Seigneur , afin que toute la Chrétienté tirât avantage

>» de leur Alliance , ôc que tant de Peuples s'enrichiflant par

le moyen de ce commerce, euffent occafion de bénir leur

*> règne. Dans le dernier Traité qui a été fait en Barbarie ;

» par l'entremife du fieur Samfon Napollon , le Roi a encore

» voulu que tous les Etrangers y fuffent compris , afin qu'à

*» l'avenir, négociant fous la bannière de France, ils ne puf-

* fent être pris , ni être faits Efclaves
,
par les Corfaires de

» Tunis ôc d'Alger.

» On connoit, par-là, que cette amitié eft à la gloire de

» Dieu , à l'avantage de la Chrétienté , ôc à la protection de
*> tant de pauvres ames qui vont chercher de la confolation

dans les faints Lieux, où les rayons de la miféricorde de
*» Dieu , s'uniffant ôc s'affemblant , leur dérobent le fenti-

ornent de leurs maux; car, je ne vois pas qu'avec aucun

» prétexte de confcience , l'on puhTe trouver à redire à une

T tt tij
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» amitié fondée fur de fi juftes confidérations , Ôc que plufieurs

» Princes Chrétiens , . Ôc des plus confcientieux, ont inutile^

*> ment récherchée depuis peu, pour leurs intérêts particu-

» liers
(
e).

Ces trois extraits font un peu longs , mais je n'ai pu me
refufer la fatisfa£tion de conferver. un fait hiftorique de cette

importance , & de juftifier la mémoire des Rois de France

que l'on a calomniés , fur. ce qui fait le fujet de cette Sedion*

Il refte à faire connoître exactement les Capitulations qui

ont été faites entre le Roi Très-Chrétien ôc le Grand-Sei-

gneur; ôc les règles que ces deux Potentats ont établies pou&

la communication des deux Nations.,

^ Gomment fe Les François, comme formant une Nation puiiïante , ôc
faifoit autrefois 1t . aii«/ïit»
îecommerce^des comme les plus anciens Allies, de. la Porte , y ont toujours

tiennes en Tur- été traités avec diftin&ion. Leur Ambafladeur étoit même
ment 'ii fe fait appellé au Confeil fecret du Grand-Seigneur, Ôc admis dans
aujourd'hui» 11

.

le Serrail. Ils ont joui, pendant long-tems,. des plus grands

privilèges dans fes Ports. On voit , par la Capitulation que

Henri IV obtint d'Amurat III (f) , que les Efpagnols-, les

Portugais, les Catalans , les Ragufains , les Génois, les An*-

conitains , les Florentins , ôc généralement tous les autres

peuples qui n'avoient point d'AmbalTadeur à la Porte , ne

pouvoient trafiquer dans les Domaines du Grand-Seigneur,

que fous la bannière de France; : qu'ils étoient obligés de fe

înettre fous la protection des Gonfuls François qui réfident.

dans les Havres ôc Echelles du Levant , ôc de leur payer de

cextains droits ; mais qu ils pouvoient, comme les commer-

çans même de France, acheter Ôc tranfporter.toutes les mar-

chandifes prohibées, les cuirs, cire, cotons, ôcc, àlare-

( e ) Mémoires de la. Haye , fuccejfeur de Brèves. Voye\ aujfïla dernière Capitulation

du Roi avec le Grand-Seigneur
, laquelle eft du 18 de Mai 1740, & où l'on) trouie les

anciennes Capitulations de 1604 & de 1675. Voye^enjin U Mercure de France du mois,

de Juin 1741» qui roule tout entierfur cette matière,

.

if) Le io de Mai 1*04,
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fèrve de la poudre à canon , & des armes néceflfaires à la

guerre (g).

Sous le règne d'Elifabeth, les Àngloisf traitèrent avec' la

Forte & obtinrent le privilège de commercer fous leur Pa-

villon. Cette première faveur les enhardit, & ils prétendi-

rent bientôt que les Hollandois ne dévoient reconnoître

,

dans toute l'étendue de l'Empire Ottoman , d'autre protec-

tion que la leur. La Porte fut favorable à cette prétention;

ne regardant point les Provinces-Unies comme une Nation'

particulière , mais comme une dépendance ou une annexe

du Royaume d'Angleterre. L'Ambaffadeur de France fe

plaignit, mais ce fut inutilement qu'il repréfenta que le Divan

s'étoit lié les mains ,
par la claufe où il eft dit que le Miniftre

d'Angleterre , & le Baile de la République de Venife , ne

pourroient point s'oppofer aux privilèges accordés à la Na-

tion Françoife , & qui déclaroit nul , d'avance , tout a£le

qui y apporteroit quelque changement
(
A).

La faveur excluftve que la Porte àccordoit au commerce

des François > étoit fort nuifible aux intérêts du Grand-Sei*

gneur. En gênant les autres Nations, ce Prince diminuoit

le produit de fes-Douanes, & fes fujets n étoient maîtres du

prix, ni des mârchandifes qu'ils recevoient, ni des denrées

qu'ils vouloient vendre. On a compris cette vérité à Conf*-

tantinople , 6c tous les peuples qui ont pu établir, avec

quelque avantage , un commerce réglé dans le Levant, onr

obtenu les privilèges qui pouvoient le favorifer.

Il refte à expliquer quelles font les Capitulations faites capklîâtions

entre le Roi Très-Chrétien, ou , comme l'on parîe à Con£ Très-Chrétien &

tantinople
,
l'Empereur de France , & le Grand-Seigneur. gnc*?.**

Je rapporterai ici tous les articles, fubûftans de ces Capitu-

lations.

(g) Art. 4, 7 G* 17 rfe cette Capitulations

(h) An, 5 &» 6 de cette même Capitulation}
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Les Ambaffadeurs de l'Empereur de France, auront É
préféance fur tous les autres Ambaffadeurs qui réfident à la

Porte. Les Confuls François , établis dans les Echelles du
Levant, jouiront auffi de la même prérogative à l'égard des

Confuls des autres Nations
( i).

Les fujets de l'Empereur de France & des Princes fes Al-

liés, pourront aller librement en pèlerinage dans les faints

Lieux. Ils feront protégés de même que les Religieux qui

deffervent l'Eglife du S. Sépulchre de Jérufalem. On per*

mettra à ces derniers, fous la réquifition de l'Ambaffadeuc

de France à la Porte , de faire à leurs bâtimens les réparations

néceffaires. On n'exigera des François aucun droit pour les

Eglifes qu'ils ont fur les terres du Grand-Seigneur ; & les

Religieux, de même que les Evêques de cette Nation, ne
feront point troublés dans leurs fondions (/£).

Les Sujets de la Porte
, qui trafiquent dans le pays étrâfl-

ger , fur leurs vaiffeaux ou autrement , fe mettront fous la

protection du Conful de France , & ils lui paieront les

mêmes droits qu'il perçoit des commerçans de fa Nation
(
/).'

L'Ambaffadeur & les Confuls de France jouiront de tous

les privilèges du Droit des Gens. Les perfonnes qui auront

à fe plaindre d'eux , ou à leur faire quelque demande en

JuftiCe , s'adrefferont directement à la Porte {m ).

Ils ne paieront aucun droit pour l'entrée des vivres, étof*

fes , &c. néceffaires à l'entretien de leur maifon ( n ).

Les Interprêtes ôc Truchemens qui feront à leur fervice j

(i) Capitulation du io Mai 1604, art. zo £> n , du ? Juin 1673 , 10 î da

?8 de Mai 1740 ; art, 1, Les deux premières Capitulations font rappellées É> conjir-.

jnées par la dernière,

(k) Capitulation de 1604, art. 4. Capitulation de 167$, art. 1 , 2 & 3 ; de 1740$

article 19.

C l ) Capitulation tfe 1 673 , art. 1

(pi) Capitulation de 1604, art. 19 ; Capitulation de 167$ , art 17.

Ç n ) Capitulation de ;<>c>4 , art 11 ; Capitulation de 1 673 , art. z 1 1
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tle même que quinze de leurs Valets Rayas , ne paieront au-

cun Tubiide ( oj.

Les François , établis dans l'Empire Ottoman , feront

exempts de payer le Karaxhe, c'eft-à-dire la Capitation {p).
S'il furvient quelque différend entre des Marchands de cette

Nation, le jugement en appartiendra au feul Ambafladeur

^

& aux feuls Confuls François
( q ). Si un François a un dé-

mêlé avec quelque fujet du Grand-Seigneur , le Juge à qui

en appartient la connoiflance , ne pourra informer ni porter

un jugement , fans la participation de l'Ambaffadeur ou du
Conful de France , ôc fans qu'un Interprête de la Nation foit

préfent à la procédure , pour défendre les intérêts du Fran-

çois. Celui-ci fe hâtera cependant de produire un Inter-

prête, pour ne pas arrêter le cours de la juftice (r). Il eft

ajouté que fi la fomme dont il peut être queftion entre un
François ôc un fujet du Grand-Seigneur

, paffe quatre mille

afpres , le procès ne fera jugé qu'à la Porte même {/).

Les conteftations qui naiffent entre les Négocians François

iôt autres perfonnes , étant une fois jugées & terminées juridi-

quement , il ne fera plus permis d'y revenir par de nouvelles

procédures. S'il étoit trouvé à propos de revoir ces procès , ils

ne ferontdécidés qu'à la Porte
( /). Si les Confuls & les Né-

gocians François ont quelque conteftation avec les Confuls

èc les Négocians d'une autre Nation Chrétienne , il leur fera

permis , du confentement des deux parties , de renvoyer

leur procès aux Ambaffadeurs qui réfident à la Porte. Tant

que le demandeur & le défendeur ne confentiront pas à

porter ces fortes de procès, qui furviendront entre eux, par

(o) Capitulation de 1604, art, 16; Capitulation de 1673 , art. 14; Capitulation de

X7io ,art. 4.

( p ) Capitulation de 1673 , art. 34 ,* Capitulation de 1740 , art. 24.

( q ) Capitulation de 1604 , art. 1 8 3 $ ; Capitulation de 1673 j art> 16 & S7«
( r

) Capitulation de 1 673 , art. $6.

(f) Art. 1 1 , Capitulation de 1740 , art, itft

C t) Capitulation de 1740 , art, a,8.
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devant les Bâchas, Cadis, Ôcc, ceux-ci ne pourront pas les

y forcer ( u ).

S'il arrive qu'on tue quelqu'un dans les quartiers où les

François réfident , il eft défendu 4e les jnolefter , en leur

demandant le prix du fang , à moins qu'on ne prouve en juffôoô

qu'ils font les auteurs du meurtre (x). Si quelque Turc re-

fufe à l'AmbafTadeur , ou aux Confuls .de France , de rendre

les efclaves de leur Nation qu'il pofsède , il fera obligé de

les envoyer à la Porte, afin qu'il foit décidé de leur fort {y):

Le Grand-Seigneur, ni fes Officiers, aie pourront s'empa-

cer des effets d'un François qui mourra fur fes terres ; ils

feront mis fous la garde de l'AmbafTadeur , ou des Confuls

de France, & délivrés .au légitime héritier du défunt (^).

Un François ,
quel qu'il puiffe être ,

qui aura embraffé la

Religion Mahométane, fera obligé de remettre à l'Ambaf-

fadeur de Fiance, aux Confuls de cette Nation, ou à leurs

Délégués , les effets de quelqu'autre François dont il fe

trouvera faifi ( 6C ).

Les Officiers du Grand-Seigneur, n empêcheront point

les Marchands François de tranfporter , en tems de paix , par

terre
, par mer , ou par les rivières du Danube ou du Tanaïs ^

des marchandifes non prohibées , foit qu'ils veuillent les faire

fortirdes Etats de l'Empire Ottoman, foit qu'ils veuillent

les y faire entrer: bien entendu, cependant, que les Corn-

merçans François paieront , dans ces occafions , tous les droits

auxquels les autres Nations Franques font foumifes (a).

En confidération de l'étroite ôc ancienne amitié qui règne

entre l'Empereur de France & la Porte , les marchandifes

(u ) -Capitulation de 1740 , art» 9.

( x ) Capitulation de 1673 ' arU 1 3'

{y) Capitulation de 167 3 , art. 33.

( { ) Capitulation de 1 604 , art. z% ; Capitulation, de 167} , art, 28.

( &> ) Capitulation de 1740, art- 2j.

( a ) Capitulation de 1 740 , art, 1 6,

chargées
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chargées dans les Ports de France , fur des bâtimens Fran-

çois , pour les Ports du Grand-Seigneur , & celles qui fe-

ront chargées dans ceux-ci fur des vaifleaux François
, pour

être tranfportées dans les terres de la domination Françoife;

feront exemptes du droit de mezeterie (£).

Les François pourront faire toutes fortes de pêches fur

les cotes de Barbarie ; & en particulier dans les mers qui

dépendent des Royaumes de Tunis & d'Alger
(
c).

Les Corfaires de Barbarie ne pourront attaquer les navires

portant pavillon François. Ils relâcheront ceux qu'ils auront

pris, de même que les prifonniers de cette Nation ,
auxquels

ils reftitueront tous leurs effets. En cas de contravention 9

la Porte ajoutera foi aux plaintes de l'Empereur de France,1

6c elle donnera fes ordres pour punir les délinquans. La

France pourra châtier les Barbarefques en leur courant fus

y

fans que le Grand-Seigneur en foit offenfé {d). Si les Cor-

faires ,
qui abordent dans les Echelles du Levant, font

quelque injure ou quelque dommage aux François qui y com-

mercent, ils feront févérement châtiés par les Officiers du

Grand-Seigneur (e).

( l ) Capitulation de 1740 , art. xz. Cet art. met les François en état d'étendre beaucoup

leur commerce fur les terres du Grand-Seigneur.

(c) Capitulation de 1604, art. 1$. Dans le treizième article de la Capitulation ds

^£73, il n'ejl point parlé des mers d'Alger.

(d) Capitulation de 1604 > art > H- Dans la Capitulation de 167$ , art. iz> ilejl dit

fimplement que la France les châtiera, en les privant de fes ports.

(e) Capitulation de 1740, art. 58,

Tome p%. V v yV
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LA SCIENCE
GOUVERNEMENT.

LE DROIT DES GENS/

CHAPITRE IV.

£>es Titres, des Prérogatives Jes Présentions ? & c?e$

Droits refpeâifs des Souverains.

* n<

S E C T I O N V R E M I E R E.

Des Titres de Sainteté, de Majefté, d'AlteJfe , & autres.

Le nom de Pape ëtoit autrefois commun à tous les Evê- Titres L

ques , mais Grégoire VII fe le rëferva , à la tête d'un Conci-

le (a), comme une prérogative fingulière; il défendit aux

autres Evêques de s'appeller Papes , Ôc les autres Evêques

obéirent. Autrefois aum* > on traitoit tous les Evêques de Béa-

titude; 6c ce titre eft même attribué à quelques Laïques dans les

Lettres de S.Anfelme. On ne le donne aujourd'hui qu'au Pape,

a qui l'on dit indifféremment votre Béatitude ou votre Sainteté.

Les Rois étoient autrefois appeliés Monfeigneur par leurs Du roî d

France»

( a ) En 1073.

"V v v v i
j
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Sujets ; & Monfieur* par les autres Princes. Cela eft juftifié

par un titre du Roi Philippe III, dit le Hardi {b) , & par

deux autres (c) du Roi Phillippe IV, furnommé de "Valois ,

dans l'un defquels il traite le Roi Charles IV fon prëdécef-

feur ,
appellé le Bel , de Monfeigneur le Roi ; & dans l'autre £

de Monjieur. De-là vient que les Parlemens de France qui

confervent les anciens ufages
,
pendant que les particuliers

en changent, ne nomment jamais le Souverain dans leurs Ar-

rêts ,
que le Seigneur Roi > ledit Seigneur Roi.

Le mot de Sire , qui a été fubftitué à celui de Monfeigneur

'Ou de Monjieur, vient du mot Latin Herus * duquel les Alle-

mands ont fait leur Her; les Anglois , Sirj les Italiens, Ser&c

Meffer; les François , Sire & MeJJirè. Ce mot eft très-ancien,

puifqu'il en eft fait mention dans le Roman de la Rofe, de

Jean Clopinel, lequel parlant des Amours de Thibaud, Roi

de Navarre , Comte de Champagne & de Brie ,
l'appelle

Grand Sire. On l'a confacré depuis aux Rois, à l'égard def-

quels on s'en fert au vocatif.

On ne traitoit anciennement les Rois que ^Excellence*

On leur donna enfuite de VAlteJfe; & ils prirent le nom de

Majefté , lorfque des Princes moins confidérabîes s'arrogè-

rent celui KAlteffe. Le titre de Majefté n'étoit prefque pas

connu autrefois dans les Etats qui fe font formés des débris

de l'Empire Romain. Celui à'Alteffe eft devenu fort commun.

» Tous les Grands (dit l'Auteur moderne des Cara&ères)

=» veulent être confondus avec les Princes , ôc font prêts à

» donner atteinte aux privilèges de la dignité Royale. Nous

» en fommes déjà à l'Airelle
,
l'orgueil de nos Defcendans

» ufurperala Majefté (d)c<.

Philippe le Bel fe qualifie Notre Majefté Royale * parlant

(b) Ce titre , de Van 1 27 r
, ejlâla Chambre des Comptes de Paris , au rapport de la-

Roque, Traité de la NobleJJe } p. 359, de l'Edition de 1710.

(c) Des ans 132.9 O 1330) ubi fupri,

(d) La Bruyère,
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'des forfaitures , dans une GomimiiTion qu'il donne au Bailli de
Caën, pour la garde des paffages de Flandr es

( e).

Raoul de Prelles , dans fon Epître dédicatoire de la Traduc-

tion de là Cité de Dieu de S. Auguftin , dit à notre Roi Char^

les V : Sifuppli à votre Rôyal Majeflé ( f).
On trouve vingt fois le tittre de Majefté dans les Haran-

gues qui furent faites, & dans les doléances qui furent préfen-

tées à Charles VIII , par les Etats Généraux du Royaume ;

afTemblés à Tours en 1483.

Le titre de Majefté n'a commencé à avoir bien cours
,
que

du tems de Louis XII j Roi de France. Pafquier a remarqué que
nos Pères en ufoient fobrèment, & que le fréquent ufage que
nous en faifons aujourd'hui, ne commença à s'établir que fous

le règne de Henri II. Ce même Auteur rapporte des Lettres

de S. Grégoire qui, écrivant aux Rois Théodebert & Théo-
doric, les traite feulement &Excellence. C'étoit autrefois

le titre le plus ordinaire des Empereurs comme des Rois , ôc

Anaftafe le Bibliothécaire , a appelle Charlemagne fort Ex-
cellence,

Le mot de Majefté (dit un Jurifconfulte François) figni-

fiant parfaite Souveraineté , il n'y a que les Rois qui doivent
le prendre , il eft inféparable de ceux en qui réfide la Souve-
raineté ; & il ne peut proprement être communiqué aux fem-

mes. Cet Auteur rapporte que c'eft par cette raifon qu'aux

Etats d'Orléans on ne voulut pas permettre à la Reine Ca-
therine de Médicis, de prendre le titre de Majefté (g), II

faut bien en effet , que c'ait été par refped pour le Roi , afin

que ce titre augufte ne fût pas communiqué aux Reines ;

car on ne peut douter que le mari de cette Princeffe n'eût

pris le titre de Majefté. Le pafTage que je rapporte ici, en

( e ) Cetie Commijpon ejl de l'an r 3 14 , datée de Compiégne* La Roque en fait mention
jage 3*0.

( / ) Manufcrit de la Bibliothèque du Roi , num. 6m.
(g) Lojfeau

, des Seigneuries , ch. 3 , num, 77 jufqu'd 6$
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eft une preuve ineonteftâble ( h ) ; & l'Auteur du Traité de
ïaNoblefïe, qui le rapporte , en conclut , avec allez de vrai-

femblance, que ce ne fut qu'après le Traité de .paix , conclu

entre la France & l'Efpagne (i) , fous le règne de Henri II ,

,que le titre de Majeflé fut particulièrement en ufage (/£).

L'Ele&eur de Brandebourg a été le premier des Electeurs

'd'Allemagne , qui ait donné le titre de Majeité ,au Hoi de

France , que le Collège Electoral ne traitoit encore , vers le

.milieu du dix-feptième fiècle (/), que de Dignité Royale.

Ce Prince fut aulïi le premier Electeur que le Roi Très-

tChrétien traita de frère. Dès l'année fuivante \m) , ce Mo-
narque lit le même honneur à tous les autres Electeurs. L'E-

lecteur de Brandebourg, qui continua toujours de traiter les

autres Rois de Dignité Roy ale, n'appelloit pas même autre-

ment le Roi de Pologne , dont U étoit VaiTal dans ce tems-

là, comme Duc de PrulTe, à moins qui! ne fut à Konig-

fberg, ou en quelque autre ville de la PrulTe Ducale ; ca
f

alors, étant fur les terres de fou Seigneur Suzerain, il lu£

donnoit le titre de Majeflé.

Pendant les Négociations de Munfter, il y eutune oontefta-

rtion entre les Plénipotentiaires de France ôc ceux de l'Em-

pereur d'Allemagne. Ceux-ci ne vouloient donner que le ti-

tre de Sérénité au Roi de France , 6c ceux-là ne .vouloient

,point non plus donner celui de Majeflé à l'Empereur d'Al-

lemagne. On convint que le Roi écrivant de fa propre main

à l'Empereur , lui donneroit le titre de Majeflé impériale*

que l'Empereur écrivant au Roi , lui donneroit celui de

On ne parle à la Cour que de Sa Majeflé,,

Elle va, elle vient, elje eft » elle a été.

.Qui du Faur de Fylraa

li) En r^9^ians VAbbaye âVrcamp.

La Roque, p. 360, de l'Edition de 1710,

(l) En, 1 546.

ip) fin 1647,
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Majejlè Royale ( n ) . C'eft- un Cérémonial qui a toujours été

obferve depuis entre ces deux Princes'. L'Empereur & les

Diètes d'Allemagne ne traitent les autres Rois que de Séré-

nité fo), de Dilection, ou Dignité Royale (/>)• Les Princes

de l'Empire traitent bien Je Roi des Romains de Majefté
ja-

mais l'Empereur ne les traite que de Dile&ion.-

Sous la République Romaine , lé titre dë Majejlè appar- De?fe»pw^f'

tenoit à tour le Corps du Peuple. Manquer de refpèct pour
cma ^

l'Etat ou pour fes Miniftres , cetoit diminuer ou blefler la

majefté de la République. La puifiance Romaine ayant paff£

à un féul , le nom de Majejlè fut transféré à l'Empereur Ro-
main. Pline loue Trajan de s'être contenté du titre dé Gran-
deuh, & traite fort mal les Empereurs Romains qui ont arTe&é

celui de Majefté. C'eft néanmoins le titre le plus convenable
qu'on puiffe donner aux Souverains

, puifqu'il fignifte le pou-
voir fuprême

( q ) \ mais la louange de Pline tombe fur ce que

Trajan ne vouloit pas paroître le Souverain du Peuple Rou -

main (r).

Lorfque le Roi
( Charles-Quint) fçut qu'il étoit élu Em-

pereur, il crut devoir fe faire traiter tout autrement qu au-

paravant ; c'eft pourquoi il fut ordonné que dans les Dépê--

ches
}
êc autres a&es publics , on lui donneroit le titré de Ma- -

jefté, que tous les Rois ont adoptés depuis , fans autre dif--

tin&ion que celle de la Souveraineté , comme Majefté

(n) Wicqwfort , liyï J, p. 348; &> les Négociations de Munjler.

(0) Latte de VEmpereur Léopold à la Reine Anne , en 1703 , au fujet du voyage

que l'Archiduc (depuis l'Empereur Charles VI) fit à Londres. Voye\ d'ailleurs l'étiquette

de la Cour de Vienne -, fous les Empereurs Autrichiens , dans la première colonne de Li
'

p, 698 , du premier vol. du cérémonial diplomatique,

(p) Diète générale de l'Empire, de ifztfv
(q) Suprema poteftay, fummum Imperium , Majeftas» Les- Latins défignent inàif*

féremment la Souverainté par l'un de ces trois termes.

(r) Pnncipis îocum obtihes, ne fît Domino locus. -

C'eft ainfi. qu'Ovide , comparant Romulus d Augujle , oppoje le mon de Prince à celui'

ie Seigneur S É>- dit à Romulus :

En Domini nomen Prïncipis ille tulit| -
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Impériale , Majefté Très - Chrétienne , Majeîté Catholî*

que (r*) ôcc.

Les Chefs du Corps Germanique ne prenoient autrefois

que le titre à'Excellence, comme les Rois , quoiqu'ils fuflent

alors Souverains abfolus (/"). Aujourd'hui, ils prennent le ti-i

tre de Majefté avec celui d'Empereur des Romains, quoi-,

qu'ils ne pofsèdent pas Tes terres , & qu'ils n'aient pas la puif-

fance des Empereurs Romains , & quoique la Souveraineté

du Corps Germanique ne réfide que dans les Diètes généra-

les , Ôc qu'on n'ait laiffé à ces Chefs qu'une ombre & un cer«

tain extérieur de la Majefté, comme aux Miniftres de l'Empi-

re, qui le repréfentent, quand il n'eftpas afTemblé.

Le6 Electeurs, & quelques autres Princes de l'Empire,

donnent fouvent au grand Sceau dont ils munîfTent leurs Pa-

tentes, le nom de Sceau de Majefté (/). Cette qualification

eft convenable dans tous les ades de Souveraineté abfolue

,

par la raifon que j'ai indiquée ; mais par-là même , elle eft

peu aflbrtie à l'état des Princes Allemands. Que , dans des

Traités publics, on ait fait mention de la Majefté des Etats

de l'Empire ( u ) ,
l'expreflion eft exa&e

,
parce qu'elle s'ap^;

plique aux Etats pris collectivement.

Il femble que la qualification d'Impératrice que la Reine

de Hongrie porte , eft fi diftin£Uve ,
qu'elle n'en devoit pren-

dre aucun autre. Cette PrinceiTe vient d'ordonner que dans

tous fes Etats on ajoutera à fes Titres , celui de Reine Âpoftoli-

aue . que quelques-uns de fes Prédeeeiïeurs , Rois de Hon-

grie depuis S. Etienne , ont porté fans qu'on en fçache pré-

cifément l'origine. Ses ordres ont été donnés depuis le

(r^) Hiji. d'Efpagne par Terreras s fous l'an if ip.

(/) J'ai vu une Charte, datée de Crémone, Van nié , dans laquelle Frédéric II »

Empereur des Romains, Roi de Jérufalem &* de Sicile ,ejl qualifié c'Excellence Im-

périale. La Roque, dans Jon Traité de la NobleJJe , p 9 360, de l'Edition de 1719.

( t ) Pfeff; Vùriar. illujlr. , lib. I.

(«) Corps Diplomatique VI , p, $o«

Bref
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Brefdu Pape Clément XIII (#). Pour en avoir une jufte idée

,

il faut en rapporter la fin.

a» Nous (dit ce Pontife) quoique nous ne puiflïons dé-

» couvrir le vrai efpritde nos PrédécefTeurs , nous nous ap-*

» pliquerons pourtant toujours à fuivre leurs difpofitionsv

» Nous ne croyons pas pouvoir donner un plus beau relief à

» l'entrée de notre Pontificat, qiien décorant de fplendeur

;

*» SC comblant £honneurs les Princes SC les Rois, que nous

fçavons être attachés au S. Siège ; & ainfi nous jugeons à

*> propos de contribuer, en particulier, à l'élévation de vo-:

a» tre Majefté Apoftolique , & de fon Royaume de Hongrie,'

•» nous ne pouvons mieux atteindre ce but, qu'en confit-

» mant, autant qu'il eft nécefïaire, de notre Autorité Papale

» ôc pouvoir, cette dénomination Apoftolique. Nous déco-

as rons ainfi , honorons ôc revêtons , de notre propre mouve-
ment , de feience certaine , ôc de toute h. Plénitude de tau-

*> torité Apojlolique * votre Majefté, en fa qualité de Reine

» de Hongrie , ôc fes SuccefTeurs à ce Royaume , du titre ôc

» de la dénomination de Reine Apoftolique. Recevez donc,

» notre très-chère Fille en Jefus-Chrift , ce titre avec joie,

» non, au refte, comme une marque de cette puuTance que

m la vanité du fiècle , ôc une ambition trompeufe peuvent

*> inventer , mais comme un fymbole d'une foumiflion chré-

» tienne en Jefus-Chrift, par qui la véritable gloire de votre

» Royaume pût feule fubfifter à jamais. Ce titre, vous lere-

» cevez comme un témoignage ou une récompenfe de ce

w zèle ardent que vous avez pour la propagation de laReli-

*> gion Catholique; zèle qui vous a été tranfmis avec le

fang, par une longue fuite de vos Ayeux, que vous avez

»» confervé , Ôc qui , en vous , augmente de plus. Remettez

b» ce titre d'honneur éC de fplendeur, au meilleur ôc au plus

s» chéri des Fils, de ce Fils qui pofsèdera toute la gloire de

(u*) Brefds Clément XIII, du % Août 17*8.

Tome K* Xxxx;
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» l'héritage de fa Mère : Recevez enfin-, ce Bref , comme uh-

*> gage ôc les prémices de notre amour & affection parernéî:-

» le, ôc avec lefquels nous prévenons votre Majefté Apo£o«<

*> lique , ôc vous donnons , très-chère Fille en Jefus-Chrift^

» très-tendrement notre bénédiclion Apoftolique»

Du Ud'Ef- Ferdinand , Roi d'Arragon ôc fa Femme Ifabelle, Reins
lgne

* de Caftille, n'étaient traités que &AltejJ
r
e dans leurs au^

diences; & leur Gendre, Philippe I , Roi de Caftille., ne le

fut jamais de -Majefté. Charles-Quint ne prit ce titre, que

parce qu'il étoit Empereur d'Allemagne., . en même.tems que

Roi d'Efpagne..

Il eft vrai qu'il y a deux ou trois Traités faits entre Louis XII>

Roi de France, ôc Ferdinand ôc Ifabelle , Rois d'Efpagne*

contrefignés avec une formule où leur Secrétaire leur donne

le titre de Majefté (x) '<, mais c'eft un domefiique qui flatte

fes maîtres
,
pour les égaler à Louis XII. Cela ne prouve

point que le titre de Majefté fût donné à Ferdinand ôc à Ifa-

belle ,
par les Princes étrangers , ni par les Ambaffadeurs

qu'on envoyoit alors en Efpagne. Les Efpagnols eux-mêmes

ne donnoient pas de la Majefté à leurs Rois. Les Hiftoriens

d'Efpagne n'appellent pas autrement Ferdinand Ôc Ifabelle ^

que leurs Altejjes ', ôc Chriftophle Colomb ,
parlant à.Fer-

dinand, l'appelle toujours Votre Altejfte\y).

L'Empereur Maximilien II, ne donnoit pas le titre de.

(x) Ego Michaëlde Pert\de Âlinaçan^ Secretarius Régis & Reginœ Vominorummeo'

mm, praefntes (Litteras) fcribi jeci , mandato Majefîatum fuarum. Ego Mickael % .

&c,j altijjimi , potentijfimi O Catholid Régis..Domini. Secretarius, prœfentss Litteras

mandato Majeftatis fuse fcribi feci»

.

(y) Vejéi le Mémoire qu'il préfnta à ce Prince en 1484-, & quif trouve dans toits-:

les livre; qui parlent de la Découverte & de la Conquête des Indes. Il finit airji : » Je

s> me sens présentement potté à entreprendre la découverte des Indes
;
Cr-je viens à Votre

»» Akeffe peur la fupplier de favorifer mon. entreprise. Je ne doute pas que plufuurs ne

mfe moquent de mon projet ; mais fi Votre -AltefTe veut me donner les moyens de. l'exét-

feuler
?
quelques objlacles quony irwe-., fefp ère ie le faire»
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DES TITRE S. ?I7

"Majeflé au Roi Philippe , qui étoit le Chef de la maifon

d'Autriche , mais feulement celui de Sérénité, comme on le

voit par la longue inftruclion dont il chargea fon frère l'Ar-

chiduc Charles, lorfqu'il l'envoyai la Cour d'Efpagne (^);
pour tâcher de réconcilier les Flamands , avec Philippe, ÔC

de procurer la pacification des Pays-Bas ( éC ).

On trouve, dans la même Hiftoire
, que Philippe répond

dant à la Reine Eiifabeth de Valois , fa troifième femme
, qui

îui parloit ^ïxVueftra Mageftad, ne latraitoit que de Vuejlra

Alte\a*

Le Roi d'Efpagne a une qualité diftincTive. C'eft le titre de

Roi Catholique , que la Cour de Rome a accordé à Ferdi-

nand dit le Catholique , ôc que toute l'Europe a reconnu

en la perfonne de fes SucceiTeurs.

Le Czar Pierre le Grand , ayant pris le titre d'Empereur ^^T^^
ide toutes les Ruflies, fut reconnu, en cette qualité, par

quelques Puiflances. Ses SucceiTeurs obtinrent peu à peu le

même titre de prefque toute l'Europe. Enfin, Eiifabeth,

après être montée fur le Trône que fon père avoit rempli

,

l'obtint de la France
(
a), La lettre du Roi , en créance fut

Dallion , fon Miniftre Plénipotentiaire
, portoit cette foufc.

Cription : A notre très-chère SC grande amie ?Impératrice de

toutes les RuJJïes , & ce Miniftre adreflant la parole à cette

Princeffe
(
a*); l'appella Séréniffime SC Très-Puiffante Impéra-

trice , & traita à'Alteffe Impériale le Prince qui eft deftiné

•pour lui fuccéder*

Catherine II
, parvenue fur le trône de Ruflie 5 les Mi-

îaiftres de France & d'Efpagne n'ont point voulu donner le

) En if 68.

( £> ) Cc
-iteïnJlruc~lion ejl rapportée en entier dans le onzième chapitre du huitième livre

âe î'Hifloire de Cabrera, traduite de Voriginal Efpagnol, où Philippe ejl nommé foi-

séante joisCu Serenidad , 6* pas unefeule fu Mageftad.

(a) En T74ï.

la*) Le zj' de Mars 17^,

X x x x i
j
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titre d'Impératrice à cette Princefîe , qu'elle n'eût déclaré

par des reverfales , femblables à celles qu avoit donné Pierre I ^

que le titre Impérial ne changèrent rien au cérémonial ; le j
Décembre 1 762 , l'Impératrice fit remettre la déclaration fui-;

vante à tous les Miniftres des PuhTances étrangères»

Le titre Impérial que Pierre le Grand , de glorieufe mé-r

» moire, a pris, ou plutôt renouvellé, pour lui, & pour
sofes fuccelïeurs, appartient tant aux Souverains , qu'à la

» Couronne & à la Monarchie de toutes les RuJJies , depuis

» bien du tems. S. M. Impériale juge contraire àla fiabilité de

» ce principe tout renouvellement des Reverfales qu'on avoit

» données fucceflivement à chaque Puiflance , lorfqu'elle

sa reconnut ce titre.

» Conformément à ce fentiment , S. M. vient d'ordon>

» ner , à fon Miniftre , d'annoncer, par une déclaration gé-

» nérale
, que le titre à'Impérial, par fa nature même , étant

» une fois attaché à la Couronne & à la Monarchie de Ri0e 9

» ôc perpétué depuis longues années 8c fucceflion , ni Elle ,

» ni fes SuccelTeurs , à perpétuité, ne pourront plus renou-

3» veller lefdites Reverfales , & encore moins entretenir quel-

» que correfpondance avec des PuhTances qui refuferontde

a» reconnoître le titre &Impérial dans les perfonnes desSou-

33 verains de Toutes les RuJJies, ainfi que dans leur Couron-
*> ronne ôc leur Monarchie. Et pour que cette déclaration

33 termine , une fois pour toutes , les difficultés , dans une
3» matière qui ne doit en avoir aucune, Sa Majefté , en par-

» tant de la déclaration de Pierre le Grand, déclare que le

99 titre d'Impérial n'apportera aucun changement au céré-

» monial ufité entre les Cours , lequel reftera fur le même
» pied ( b ) 33.

La claufe qui termine cette déclaration 9 repond aux

defîrs des Cours de Verfailles & de Madrid , en ce qu elle

i 5 ) A Mofcouy h 21 Novembre u6u
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leur garantit la ftabilité du cérémonial établi. Le Roi d'Es-

pagne a repondu (3*) à la déclaration remife , à Mofcou , au

Marquis d'Almodovar, fon Miniftre
(
c% que, » Quoiqu'il

*> connohTetout le prix de l'amitié de l'Impératrice desRufTies,

* Sa Majefté Catholique entend , comme elle a toujours

» entendu , que ce titre n'influera en rien fur le rang ôc la

» préféance réglée entre les PuhTances ; ôc elle déclare que
» fi quelque Succeffeur au trône de Ruflie , oubliant ces en-

» gagemens, venoit à former quelque entreprife contraire^

» dès le moment, le Monarque d'Efpagne , ôc les Empires de

» fa Domination, reprendront leur ancien ftyle, ôc refufe-

s» roient de donner le titre d'Impérial à la Buflie^.

Autrefois, les Rois d'Angleterre étoient traités de Grâce , DuRoi^A**

titre que les Anglois donnent préfentement à leurs Prélats*
gleterre*

Henri VIII , fut le premier qui fe fit appeiler AheJJe , puis

Majejlê. Ce fut François I , qui lui donna la première fais le

titre de Majtjlé , dans leur entrevue (c*) r
VTf

On donnoit anciennement au Roi de Portugal le titre de

Seigneurie. Emmanuel
( d) voulut qu'on lui donnât le titre

SAlteffe SéréniJJime , ôc refufa celui de Majefté. Ses trois

fuccelTeurs ne furent aufll traités que d'A/te/fe; mais on trai-

ta Jean IV de Majefté, félon un nouvel Hirtorien (<?). C'eft

Sébaftien qui a été le premier Roi de Portugal traité de Ma-
jefié , & ce fut Philippe II qui commença à lui donner ce

titre, dans leur entrevue de Guadaloupe (e*)
9

à ce que
raconte un autre Hiftorien (/'). Le Roi Cardinal Henri, quï

fuccéda à Sebaftien , fe contenta du Titre SAlteJfe mais

( b * ) De Prado, le f Février 176$,

(c) Le 3 Décembre 1761,

( c *
) En ryzo.

( d ; Mon en » , après avoir régné z6 ans^

(e) La Clèie , Hijlorien de Portugal,

(e *
) En 1576»

If) CJrera*
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parlant, ou en leur écrivant, les traitoient de MeJJîeurs ôc

de yos Seigneuries. Dans un Traité (/«)., contenant le re-

nouvellement de l'alliance entre la France ôc la Hollande

,

les Etats des Provinces-Unies ne font qualifiés que de Sieurs

Etats-Généraux. Servien , Ambaffadeur de France , parlant

àlaffemblée générale des Députés de cette Nation, ne les

appelle pas autrement que MeJJieurs > Ôc Vos Seigneuries (n).

Ils furent toujours qualifiés depuis, de lamême manière , juf-

qu'aux Traités de Paix& de Commerce , conclus à Utrecht (o).

Dans ces deux Traités , ils furent appellés les Seigneurs Etats-

Généraux. Et le Roi, dans les ratifications , les nomme Nos
très-chers SC grands amis les Etats-Généraux des Provinces-

Unies des Pays-Bas. Mais pendant la minorité du Roi ré-

gnant, ôc fous la Régence du Duc d'Orléans, il fut fait un

Traité d'Alliance entre la France , la Grande-Bretagne , ôc

la Hollande ( o *
) , dans lequel , auffi bien que dans le Plein-

pouvoir , les Hollandois font
, pour la première fois ,

appellés

Hauts SC Puiffans-Seigneurs , ôc traités de Hautes-Puiffances.,

Les Hollandois , de leur côté ,
parlent au Roi Très-Chré-

tien , par Sire , ôc Votre Majeflé^ ils finiffent leurs lettres

par NousJbmmes* avec leplus profond refpect, Sire * de Votre

Majefiê J les bien humbles Serviteurs
(p ).

Le Roi d'Efpagne écrit aux Etats-Généraux , Très-chers

SC grand Amis,

Le Roi de la Grande-Bretagne les appelle Hauts SC Puif
fans Seigneurs * nos bons Amis* Alliés SC Confédérés ; ôc figne

,

Votre bien bon ami George * Roi.

La Cour de Portugal leur donne le même titre.

( m ) Du 29 de Février 1 644.

(n) En 1647. Vqyeifon Difceurs dans /'Hifioire du Traité de Weflphalie, yat

JSougeant,

(0) Le 11 d'Avril 171 3.

(p *) Le 4 de Janvier 1717»

(p) Lettre des Etats - Généraux au Roi , en raj>j>eïlant Vauhoey> du xo de Janvier
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te Roi des deux Siciies les nomme Hauts SC Puiffans

'Seigneurs^ grands SC très-chers Amis ; ôc eux lui repondent

par Seréniffime SC Très-Puiffant Roi,

Jofeph ,
Empereur d'Allemagne , les appella Hauts SC

Puiffans , fans y ajouter le mot de Seigneurs. L'Empereur

Charles VI , dans le tems qu'il étoit Archidue , ôc qu'il pre-

noit le titre de Roi d'Efpagne , fuivit d'abord l'exemple que

fon frère lui avoit donné; ôc, parvenu depuis à l'Empire,1

îeur accorda le titre de Seigneurs , à condition qu'ils Fpb-

tiendroient du Roi Très-Chrétien: mais comme ils n'y pu-

rent d'abord réuflir , Charles VI leur retrancha le mot de

Seigneurs * ôc continua de les appelles Hauts SC Puiffans. Il

leur rendit depuis le titre de Seigneurs, dès qu'ils l'eurent

obtenu de la France.

La Reine de Hongrie leur écrit: Hauts SC Puiffans Sei~

gneurs, les Etats Généraux des Provinces-Unies * nos très-chers

amis.

Le Grand-Duc de Tofcane: Hauts SC Puiffans Seigneurs.

La Czarine : Hauts SC Puiffans Seigneurs SC louables Sou~

verains , les Etats Généraux de la libre République des Provint

ces-Unies des Pays-Bas. x.

L'Empereur d'Allemagne nomme les Suiffes : Généreux* v^Srp$He^

honorables SC très-chers.

L'Ambafladeur de France en SuhTe , écrivant aux Cantons*

les traite de magnifiques Seigneurs , ôc finit par votre- affectionné

à vous fervir. xi.

On ne parle SAlteffe Royale (dit Wicquefôrt) que de^ de^v

1

%f
ifott

puis le premier voyage que Gafton Duc d'Orléans fit à Bru-

xelles (q). Selon cet Ecrivain, ce titre ne fe donne qu'aux

jEnfans des Rois ; ôc le Duc de Savoie ne le prenoit qu'à caufe

de fes prétentions fur le Royaume de Chypre. Ilfemble que

Wicquefort veuille dire que Gafton Ôc l'Infante Archidu-

(?) Eut 6^u

Tome V. Y y y y
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chelïe Ifabelle , introduifirent alors le titre àAlteJfe Royait

entre eux; mais il n'en eft rien dit dans les Mémoires de
Montréfor. Cet Ecrivain n'auroit pas omis cette particularité,

fi elle eût été vraie ; il appartenoit à Gafton , & il ne parle

du Due fon Maître , en plus de cent endroits de fes Mémoi-
res ,

qu'en le nommant fon Alttffe , fans ajouter jamais ¥£*

pithète de Voyait.. Cela prouve que ce titre n'étoit pas en-

core inventé..

Vi&or-Arnédée , Duc de Savoie , fut le premier qui le mit

en ufage
9
pour honorer le Cardinal Infant Don Fernando

>

dans leur entrevue de Villefranche (r), ce que le Duc de

Savoie fit pour être traité SAlteffe par l'Infant , qui ne le

vouloit traiter que $Excellence , & qui ne fit plus de diffi-

culté de le traiter â'AlteJJe. dès que le Duc fe fût avifé de lui

accorder la diftin&ion que le mot Royale ajoutoit à cette

qualification. Alors le Duc d'Orléans prit le titre àAlteJfe

Royale , comme l'avoit pris l'Infant qui y commandoit les

troupes d'Efpagne.,

Sur la fin de la même année , le même Duc de Savoie
, pour

aller de pair avec la Seigneurie de Venife
, qui avoir comman-

dé à fon Ambafladeur à Rome , d'arborer fur la porte du Pa-
lais de S. Marc, les armes de la République avec une Couronne
Royale , ordonna au fien d'en mettre une pareille fur l'Ecu de

Savoie écartelé de Chypre (r* ). Voilà comment les Ducs de-

Savoie commencèrent à prendre le titre à'Alteffe Royale*

Ce fut à l'occafion de ce nouveau titre que le Jéfuite Monod^
Êt imprimer à Turin un Traité de la Royauté des Ducs de

Savoie (/")..

Siri remarque que la République aima mieux en montrer

fon reffentiment par fon filence & par fon mépris , que par

(r ) Aumoirde Mai 1634-..

( r * ) Mémorie recondhe del Siri , vol. 7* *

(/) Ufci ( dit le Siri ibid. ) Jlampato in Torino , un Trattato del titolo regio , de vutiï

à IJuçhi di Savoya 9 . fondât fu le ragioni délia Cafa di Savoya yfopr» il regno di Cipru
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ime réfutation ,
pour ne pas entrer dans une guerre d'écritu-

re , Ôc que ce différend fut enfin terminé par un Traité déci-

fîf
, que l'Abbé Dini figna au nom du Duc à Venife, par le-

quel ce Prince renonçait au titre de Roi de Chypre, en tout

ce qu'il auroit à traiter immédiatement avec la République ^

foit par Lettres ou par Ambaffadeurs.

Ce détail n'eft plus que curieux, depuis que la Couronne

de Sardaigne eft entrée dans la Maifon de Savoie , & que le

Chef de cette Maifon a acquis par-là le titre de Majefté.
XIÏ#

Léopold-Jofeph-Charles de Lorraine ,
compris dans le ^l^St*

Traité figné à Rifwick , entre le Roi Très-Chrétien , l'Em-

pereur & l'Empire d'Allemagne (/), pour être rétabli dan*

fes Etats , ôc pour en jouir de la même manière que le fai-

foit le Duc Charles fon oncle
( «) , à quelques changemens

près, entra dans l'Alliance de la Maifon de France, en épou-

fant Elifabeth-Charlotte d'Orléans , Fille de Philippe Duc
d'Orléans ôc Nièce de Louis XIV. Il prit prefque en même
tems la qualité $AlteJJe Royale que fes Prédéceffeurs n'a-

voient jamais portée, ôc qui lui fut confirmée par un Décret

de l'Empereur Léopold qui étoit fon Oncle ; parce que le

Duc de Lorraine étoit Fils de fa Sœur Eléonor-Marie d'Au-

triche , Reine Douairière de Pologne, & Veuve en fécondes

Noces , du Duc Charles de Lorraine , morte à Vienne en

•1697. Côme III , Grand-Duc de Tofcane, voulut auffi avoir

la qualité d' Alteffe Royale , & l'obtint peu de tems après à

Vienne ôc à Rome. C'eft à ce double titre que François-

Etienne de Lorraine , d'abord Duc de Lorraine, ôc enfuite

Grand-Duc de Tofcane , eut le traitement & Alrejje Royale,

jufqu'au tems où il fut élevé à la dignité de Chef du Corps

^Germanique.
. XIII.

lllufliijjime Doge * & Sérênijjime République. C'eft le titre De la fc^aM*-
que de Gènes»

( t ) Le 30 d'OSiobre if??,

( u) En -1670.

Y y y y i
j
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que le Roi de la Grande-Bretagne donne à la République ctè

Gènes , en lui écrivant.

La Reine de Hongrie ayant écrit à cette République
, pour

lui faire part de fon avènement au trône , après la mort de

l'Empereur Charles VI, fon père, & ne lui ayant pas donné le

même titre que lui donne le Roi d'Angleterre , la Républi-

que ne répondit pas à cette notification , ôc envoya un Mi-;

niftre à Vienne , pour négocier fur ce point.

Pu^Duc ie François , Duc de Modène, fils du Duc Alphonfe ôc d'Ifa*

belle de Savoie , fille de FInfante Catherine d'Efpagne, Du-*

ftieffe de Savoie , fe trouvant à Madrid (x) 9
à la nahTance

de l'Infante Marie-Therèfe , qui fut depuis Reine de France $

Philippe IV le prit pour Parrain de cette PrincelTe , ôc lui

donna , dans la cérémonie du Baptême , le titre de Sérénité 9

•lailTant à deviner fi c'étoit pour l'honorer, ou moins , ou da-

vantage , que s'il l'avoit traité à'AlteJJ'e, Comme le Prince

d'Efpagne , Don Baltazar Carlos , vivoit encore , il eft vrai-

femblable que Philippe en ufa ainfi
, pour ne pas égaler le

Duc de Modène à l'Infant , que l'on traitoit alors d
5

' AlteJJe+

^
v-

dM K
Le Grand-Maître de Malte eft traité d'AIteJfe Sérénïjjîme l

*e de Maite., par les habitans de rifle, qui font fes fujets; ^Eminence^

par les perfonnes de l'Ordre; Ôc &Altejfe Eminentiffïme ^ par

quelques Chevaliers ôc Grand-Croix , qui imitent l'exemple

duBailly de Noailles, lequel donna ce titre au Grand-Maître

de Vignacourt. Un Décret du Confiftoire, du i o de Juin 1630,

donne aux Cardinaux , aux Ele&eurs Eccléfiaftiques , ôc au

Grand-Maître de Malte, le titre d' Eminence , ôc SEminen-

ti/Jîme, à l'excîufion de tous les autres Eccléfiaftiques, à qui

il eft défendu de le prendre. Ce Décret défend aux Cardinaux

de recevoir aucun autre titre que celui-là, excepté desTê^.

tes Couronnées»

Le Roi de France , écrivant au Grand-Maître
,

l'appelle

(x) En 1*38.;
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jonCouJin\ & l'Empereur d'Allemagne , Révérendiffïme , II-

lujlrijfime , éC très-cherPrince, Le Roi de France lui dit Vous ;

& l'Empereur d'Allemagne , Votre Piété {y ).

(ji) Devotio veftra.

Section II.

Des Prérogatives du Roi de France.

T.

L'origine des Maifons du premier ordre
,
particulièrement

r
Généalogie du

de celles qui ont mérité de commander aux autres , fe perd

dans la nuit des tems ; mais cette obfcurité même eft un té-

moignage de leur grandeur. Elle ont commencé d'être , a.vant

qu'il y. eût des Ecrivains capables de rendre compte de leur

exiftence , ou du moins avant qu'on eût prévu qu'il importe-

roit à la poftérité de fçavoir l'hiftoire de leurs commencemens.

De là, il arrive que plus on pénétre dans l'antiquité
, pour

tâcher d'y découvrir le principe d'où elles partent
, plus on

éprouve que les ténèbres s'épaifMent ,
que la lumière qui pou-

voit les .diflîper s'éclipfe
, que le nombre des guides diminue.

Tous les Généalogiftes conviennent que Hugues Capet,

Comte de Paris & Duc de France, qui commença ( a ) la

fuite , non interrompue depuis , des règnes de la troifième

race , dont Louis XV eft le trentième Roi , étoit fils de Hu-
gues , furnommé £Abbé > le Grand* & le Blanc, ôc arrière

petit fils de Robert le Fort , Comte d'Anjou , Duc Ôc Mar-

quis de France (b). Robert ,
premier Roi de France , étoit

frère d'Eudes, qui fut aufïi Roi de France (c); & tous deux

étoient fils de Robert le Fort
, tué, par les Normands, à

BrhTarte , fur la Sarthe , en Anjou (d). Ainfi , le Monarque ,

(a) En 9S7.

(b) Connu par fes exploits par fes titres , vers Van 8^0»

l (s) Sacré dans le mois de Janvier 888.

( d ) Dans le mois de Juillet H67 , fuivant Keginon , les Annales de Met\ » G* le vius

grand nombre des Auteurs , & en l'année $6é, fuivant les Annales de Saint Bénin

& de Sigebert.
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fous les loix de qui nous vivons , fe trouve fortir , au vingt*

•cinquième degré , de Robert le Fort
, par un très-grand nom*

3bre de Rois, dans Pefpacè de plus de neuf cent ans, dont

Thiftoire eft plus avérée ôc plus autentique que nulle autre ^

qui ait jamais été confervée dans la mémoire des hommes.
Tous les Généalogiftes en conviennent , ôccela eft en effet ,

'inconteftable ; mais ces Généalogiftes fe partagent en qua-

tre différentes opinions.

Les uns veulent que les Rois de la troifième Race , dépen-

dent de la féconde ; 6c ceux de la féconde, de la première,1

& font ainfi venir les Capétiens, des Mérovingiens. Le nom
de Clovis eft le même que celui de Louis ; il y a trois Cio-

vis. dans la première Race ; fi les trois Races ne faifoient que

différentes branches , d'une même famille , le Monarque qui

règne aujourd'hui en France , devroit s'appeller Louis XVIII,

$c non pas Louis XV.
Les autres difent que nos Rois Capétiens viennent d'un

;frère de Charles Martel, ôc ne defcendent pas des Mérov-

ingien?,.

Quelques-uns font fortir la troifième Race, d'un frère de

l'Impératrice Judith , femme de Louis le Débonnaire
, qui

étoit de l'ancienne maifon de Bavière
, par fon père , ôc d£

l'ancienne maifon de Saxe ,
par fa mère.

Quelques autres (e) , enfin , font defcendre Robert le Fort,
1

,& par conféquent notre Hugues Capet , d'Anfprand , Roi

de Lombardie
,
qui monta fur le trône, dans le commence-

jnent du huitième fiècle
( f ) , ôc de deux autres Rois fes fuc-

^effeurs. Çeux-là prétendent que les trois Races font xéelie*-

^nent diftincles l'une de l'autre.

Tous les Auteurs parlent de çrois Races ; mais ceux qui

X e) Le Gendre de Stunt Aubin. Voyen^ le iivre qui a pour titre : An-tiquit£s de la

ffiaifor) de France. Paris 1739 , in-4 .

{/) En 7.x %•
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Croient que la Race qui règne qu'ils appellent la troifième,

eft la même que celle qu'ils appellent la première ou la fé-

conde, s'expriment mal , puifque dans leur fyitême , ce qu'ils

appellent des Races , ne feroit que des branches d'un tronc

commun. Ceux qui n'adoptent pas le fyftême, lequel fait

defcendre la maifon régnante , des Mérovingiens , ou des-

Cariovingiens ,
parlent comme ils penfent, en énonçant trois:

Races ; mais ceux qui reçoivent ce fyftême , ne s'expliquent

pas exactement
,
lorfquils parlent de trois Races , eux quv

n'en admettent qu'une ou deux»

Qu'on embraffe telle de ces quatre opinions qu'on voudra r
la grandeur de nos Rois, dans leur fource la plus reculée x

fera toujours inconteftable. On ne fçauroit trouver que Ro^
bert le Fort , le plus illuftre Prince du neuvième fiècle , ait

eu un père du comn&in , ou qui ne réponde pas à ce qu'il

étoit lui-même. Il fuffit, pour nous ailurer de fa très-haute

nahTance y que fon fils ait été élu Roi par les François
, qui r

étant fortis des anciens Germains , n'avoient garde de ne pas

s'attacher, comme eux, à lanoblelfe, dans le choix de leurs

Monarques.

Sans recourir ni aux Roi de Lombardie, ni à ceux de la

première & de la fecende Race, la Maifon qui nous gou-

verne régnoit , dans ce premier Royaume de l'Europe , lorf-

que tout ce qu'il y a aujourd'hui de familles Souveraines:

étoient fujettes , ôc plufieurs mêmes fujettes de la Maifon

de France. Parmi les VafTaux de nos Rois , les uns ont con-

duis l'Angleterre j les autres ont régné en EcofTe , d'autres

ont chalïé les Sarrazins de l'Efpagne&de l'Italie, & formé

les Royaumes de Portugal , de Naples , ôc de Sicile ; quel-

ques-uns ont été Rois de Navarre , de Caftille , de Léon

,

d'Arragon , d'Arménie , & de Chypre, Empereurs de Conf
tantinople, Rois de Jérufalem, & Souverains de plufieurs

pays d'Orient. Null& Généalogie ne remonteJî haut que celle
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de Jefus-Chïijl ( dit un Auteur Allemand
) pas même celle des

Capétiens , la plus longue J SC la mieux prouvée quiy ait au
monde. Si c'eft un avantage pour un peuple d'être gouverné
par un Roi de bonne maifon (g), jamais peuple ne jouit

mieux de cet avantage
, que la Nation Jrançoife, l'Efpa-

^ gnole, la Napolitaine , ôc la Sicilienne.

ie nom de la Les Rois de France
, d'Efpagne , ôc des deux Siciles ;

Maifon qui ré-
• i 11 i

gne en France
, font fortis de celle des branches de leur Maifon , qui orit le

en Efpagne , & 1 7 a l

Ses^ftlkFrï
^om de Bourèon y dans le quatorzième fiècle, ôc qui, fous le

Bom-bon
non de règne de ^a Dranche de Valois , étoit cadette de celles d'Or-

léans
,
d'Angoulême, d'Anjou, "de Bourgogne, ôc d'Alen-

çon. Bourbon n'eft le nom que d'une branche particulière;

C'eft France qui eft le nom générique de la Maifon (A).

La Ville de Bourbon-l'Archambault , dans le Bourbon-'

nois, Province de France , a été ainfl nommée d'Archam-
bault, Ion Seigneur. Bourbon-Lancy eft une petite ville de

Bourgogne , dans l'Autunois, qui a été appellée de ce nom,
par corruption , du nom du Seigneur à qui elle fut donnée

,

ôc qui s'appelloit Anfeaume. Bourbon n'étoit d'abord qu'une

Baronie
, qui fut partagée entre deux frères, Archambault y

ôc Anfeaume
,
îefquels eurent chacun pour lot , une ville à

laquelle ils donnèrent leur nom. C'eft Bourbon l'Archam-

bault quia-donné le fien à une branche çadette de la Maifon

de France
, qui eft devenue l'aînée.

Bourbon-l'Archambault paffa dans la maifon de France
, par

le mariage que Béatrixde Bourgogne (héritière de la Baronie

de Bourbon-l'Archambault , du chef d'Agnès de Bourbon fa

mère) contracta (i) avec Robert , Comte de Clermont en

Bauvoifis , quatrième fils de S. Louis.

(g) Bea'ta terra cujus R.ex nobilis eft. EccleC , cap. 10.

( h )
Voye\ à cefujet une dijfertation foliàe de Sallo , laquelle ejl imprimée à la fuite

dsfon Traité des Légats , & dans le troifième tome du Recueil de pièces d'hiftoire & de

littérature. Paris, Çhaubert 1738, 3 voU in-ia.

( i ) En 1517.

Ds
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De ce mariage fortirent trois fils, dont l'aîné , qui s'appel-

loit Louis de Clermont, 6c étoit furnommé le Grand, hérita

de la Baronie de Bourbon. Ce fut en fa faveur que Charles-le-

Bel érigea Bourbon en Duché. Ce Prince eft le premier qui

ait porté le nom de Duc de Bourbon.

De ce Louis font defeendus , de père en fils, Jacques de
Bourbon , Jean de Bourbon, Louis II de Bourbon

, Jean II

de Bourbon, François de Bourbon, Charles de Bourborr;

Antoine de Bourbon, Roi de Navarre; Henri IV, Roi de
France & de Navarre; Louis XIII ôc Louis XIV, duquel

defcendent Louis XV, Roi de France; Charles III, Roi
d'Efpagne ; ôc Ferdinand V , Roi des deux Siciles.

Le feul nom de famille de ces trois Monarques renferme

un avantage qui diftingue leur Maifon , de toutes les autres

Maifons Souveraines de l'Europe. Ç'eft ce que je vais faire

entendre.

Sous la première 6c fous la féconde Race de nos Rois , les

plus grands Seigneurs n'avoient qu'un nom , Clovis , Clo-
taire

, Charles , auxquels on ajoutoit quelquefois un fobrL-

quet, qui ne palToit pas pour nom, 6c fervoit feulement à

mieux défigner les perfonnes (/£). Si Ton trouve que quel-

ques-uns, aient eu, en ce tems-là, plufieurs noms, c'eft qu'ils

vivoient félon la coutume des Romains. Cétoit un refte de

la domination Romaine, dans les Gaules.

Il n'y avoit point alors de nom de baptême. Les parens

nommoient leurs enfans , ôc les faifoient baptifer fous le nom
qu'ils leur avoient donné (/). Les perfonnes plus âgées fe

faifoient baptifer , ou fous le nom qu elles avoient reçu de

leurs parens , ou fous le nouveau nom qu'elles fe choififloient

elles-mêmes
, pour le porter après le baptême. Comme on

nebaptifoit, dans ce tems-là
, qu'aux fêtes de Pâques ôc de

(k) "Recherches de Pafquier, liv.4, ch. 23;

il) De bapt. antiq. vi* cç-mm» , lib, a , cap. ni
Tome F", %zz%
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laPen tecôte , ces perfonnes fe faifoient, en attendant , en-

Bott-i : fous le nom fous lequel elles voûtaient recevoir, le fa-

crement. Les jours foièmneis étant venus , le Prêtre les ap-

pelloit par les noms qu'elles avoient choifis , pour être bap-

tifées , fans que lui, ni le parrain , fe mêlafTent d'impofer ce£

noms.

Cette confidération doit faire douter de ce que difent quel-

ques liiftoriens (m), que des Rois de la première Race, ont

été. nommés par leurs Parrains , lors de leurs Baptêmes. Us

veulent, par exemple, que Gontran, tenant fon neveu fur

les fonts, l'ait nommé Clotaire
;
mais, outre que cela eft con-

traire à l'ufage univerfel de l'Eglife, Glotaire ayant déjà régné

plus de fix ans fous ce nom ,
lorfqu'il fut baptifé, il eft cer-;

tain qu'il ne reçut point, lors de fon baptême , de nouveau

nom.. A cela, les Hiftoriens oppofent l'autorité de Grégoire

'de Tours (n) ; mais Grégoire de Tours dit , lui-même , que

Ce Prince n'avoit encore que quatre mois lorfqu'il fut nom-

mé Clotaire par Gontran qui étant fon Tuteur , ôc lui te-

nant lieu de père ,. lui avoit donné ce nom , félon la coutu-

me qui s'obfervoit alors. Ce que Grégoire de Tours ajoute ;

que Gontran , tenant fon neveu fur les fonts, avoit voulu

qu'il s appellât Clotaire, fe doit entendre par relation à ce

qu'il avoit fait autrefois en qualité de Tuteur , & non à ce

qu'il faifoit en qualité de Parrain , ou ne fert qu'à marquer

que Gontran n'avoit pas voulu que fon neveu changeât de nom

au Baptême , comme il fe pratiquoit quelquefois alors (o).

La plupart des noms qu'on prenoit dans ce tems-là , étoient

Pa-yens ; & là coutume de ne donner que des noms de Saints

au Baptême j peu eflentielle au facrement, eft moderne. Il

n'y avoit pas non plus de nom de famille
,

puifqu'il n'y en

(m) ValéfîusRev. Francis, toin. i , lib. if.

(n) Greg. de Tours , Hijî. , /. 10 , ch. z 8 y Hijîcr , :

llb. S, ch, I ,&L* 7.

( o ) Vicerom, J;, laud, ? fcbf a,.c, i fo
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àvûït point qui fût commun à tous ceux qui defcendoient

d'une même tige {p ) ; on n'avoit qu'un nom, qui fe perdoit

avec la perfonne qui l'avoit porté , car les noms de Mérovin-

giens, ôc de Carlovingiens, qui ont fervi de dénomination

aux Rois de la première Ôc de la féconde Race 4 font de ces

derniers tems. Les noms étoient anciennement fi peu com-

muns à toute une famille, que pas un feul Roi de la pre~

mière Race , n'a porté le nom de fon père. Enfin , 011 ne fça-»

voit pas , dans ce tems-Ià, ce que c'étoit que le nom de SeW
gneurie ; s'il y avoit des Duchés ôc des Comtés dèslafonda-i

tion de la Monarchie
r

, ce n'étoient que des offices qui ncr

pouvoient alors non plus palïer pour nous ,
qu'aujourd'hui lfc

•qualité de Gouverneur de Province.

Si l'on demande de quelle nature étoit le nom qu'on portoît

alors ,
puifqu'il n'étoit ni de baptême , ni de famille , ni de

feigneurie , la réponfe eft que ce nom n'avoit aucun rapport

avec ceux dont on fe fert préfentement , ôc qu'étant feul,

iltenoit lieu tout enfemble, de nom de baptême , de nom
de famille , ôc de nom de Seigneurie.

Cet ufage , de n'avoir qu'un nom qui n'étoit pas alors plus

propre que l'eft maintenant celui de Pierre Ôc de Jacques ,

eaufoit une étrange confufion dans la connonTance des per*-

fonnes ôc des maifons , Ôc faifoit perdre la trace des filia-

tions. Il y a lieu de s'étonner que cet ufage ait duré fi long-

tems , étant fi incommode , Ôc les Romains ayant donné

l'exemple d'avoir plufieurs noms , ôc même des noms de fa-

mille. Les Romains, qui n'avoient pasTufage des fiefs, ne

pensèrent point à tirer leurs furnoms des lieux qu'avoient pof-î

(p) Il n'y avoït en ce temps-là ( dit le fçavant SWmond\ dans la préface qu'il a mifh

'à la rête de fes obfervations fur Sidonius Appollinaris ) awun nom -propre qui fût donné

d tous ceux qui étoient de la. même famille , & l'on trouve d?s frères propres avoir di-

vers noms des furnoms tout-d fait différens. On.avoit coutume feulement de prendre'

le nom ie ceux defes parens qu'on aimoit davantage
f
ou quiavoient été plus àiftinguis ,

tantôt d'un père , d'un oncle > &ç«
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fédé leurs ancêtres , ils les prirent de diverfes chofes lehA

tives ou à l'agriculture , . ou à la vie paftorale qu'ils efti-

moient
( q), ou de certaines qualités marquées du corps, ou

de l'efprit (r), ou de quelque circonftance particulière de

leur vie (f)«
Au commencement de la troifième Race de nos Roîs , les

Duchés , les Comtés , & les autres Seigneuries ayant changé

de nature, apportèrent un grand changement à l'ufage des

noms. Les derniers Rois , de la féconde Race , avoient été

trop foibles , pour refufer aux enfans les dignités que leurs

pères avoient pofTédées ; ôc Hugues Capet ,
qui eut befoin f

à fon avènement à la Couronne , de gagner l'afTeftion des

grands Seigneurs , permit qu'ils fe fiffent un domaine de

leurs offices, ôcrendiffeat héréditaires, à leurs maifons , les

Seigneuries qu'ils ne tenoient auparavant ,
que de la pure

grâce du Roi. Cette fuccefïïon , introduite dans les Seigneu-

ries, donna lieu à une nouvelle impofition de noms qui en

furent tirés*

Alors il y eut deux noms : l'un , félon l'ancien ufage }

qui étpi't particulier à la perfonne qui le portoit : l'autre ,

tiré de la Seigneurie qui étoit héréditaire ôc domaniale. On
ne peut pas dire néanmoins ,

qu'il y eut encore des noms

de famille , attendu que ce nouveau nom étoit attaché à la-

( q ) De l'AgricultureJouirent une infinité âe furnoms , comme àe Lattutius , Mêlais,"

Frondifîus , Fabi , Pifoiis , Lentulus, Cicero. La vie Pajîorale n'en fournit pas1

moins ; àe-là , lesfurnoms âe Êubulcus , Bupecus , Juveneus, Porziirus , Scrofus,

Pilumnus , Junius , Sams , Taurus, Vituius , Vi'teliûs , Suillius
,
Caprianus, Ovi-

aus, Caprillius ,-Equinus, & une infinité à'autres que Tiraquel a rajjemhlés dans un

«atalogue , & dont plufieurs S^avans -parlent» V. Tiraq. de nobilit. , C. 31 , num.-

10 ; Alexand.- ab Alx. dier, gen» } &Sirmo in Sidon. , tom. 1 , in prîefatv

( r ) La famille des Plancus pritfon furnomde la grandeur des pieds ; celle des Craf-

Jiis , de l'embonpoint; celle de Cincinatus , des cheveux; celle de Nafo , d'un grand.

ne\, Mefellus Geler eut cefurnom âe la légèreté qui le dijlinguoit dans la courfe,

(/) Ainfi Valerius fut appellé Corvinus. Un conquérant prit volontiers fon furnom

iu lieu pu du i*js dont il wwttriornpjié*
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pofîeiïion de la Seigneurie, ôc qu'il n'y avoit qu'un des en-

fans qui portât le nom de fon père ,
parce qu'il n'y en avoit

qu'un qui fuccédât à la Seigneurie , c'étoit l'aîné. Les autres

enfans étoient obligés de prendre le nom d'une autreSeigneu-

rie ; ôc ainfi , dans une même maifon , il y avoit plufieurs

noms , qui fe multiplioient avec les branches ôc les perfon-

nes. Il convient entendre , ( dit du Tillet (t) qui avoit vu

tant de titres , de regiftres , de Chartres , tant fouillé dans

nos archives , ôc dont de Thou fait une mention fi honora*

ble ( u ), » que les furnoms des Seigneurs ôc Gentilhommes %

» n'étoient continués qu'au fils aîné ,
qui héritoit au principal

•» fief, & les puînés portoient le nom du principal fief de

*> leur partage , comme en la maifon de Champagne , Etienne,

w fils puîné du Comte Thibault le Grand, ôc fes defcen-

*> dans, eurent le nomdeSancerre, parce que le Comté de

» Sancerre lui échut en partage*

Quoique cet ufage fut moins imparfait que le premier ;

il ne laiflbit pas d'avoir beaucoup de défauts. Il étoit tou-

jours très-difficile , dans une fi grande diverfité de noms y

de reconnoître les perfonnes qui étoient d'une même mai-

fon ; mais le principal défordre venoit de ce que les nom?

de Seigneuries étant abfolument réels , quand on venoit à

perdre la Seigneurie , on en perdoit aufiitôt le nom. Si l'on

acqueroit une Seigneurie plus confidérable que celle qu'on

avoit auparavant , on quittoit fon ancien nom , pour prendre-

celui de la nouvelle acquifition qu'on avoit faite. Les noms

étoient dans une viciffitude continuelle. Cela eft confiant

?

parce qu'on ne trouve dans aucune hiftoire, ni dans aucun-

acte, des furnoms, avant ce temslà.

Il n'y a pas encore fix cent ans que parmi nous , les noms ,

font devenus perfonnels ôc inféparables des familles, qui

( t ) Mémoires ù> recherches de Jean du Tillet , édition de Trqyes , 15.7 8^

Cu ) Moris noM& Juris Gallici homo periti&W*»
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îes approprièrent. Les filles n'ayant point ordinairement de

Seigneurie en partage ,~ furent les premières à prendre le nom
de leurs pères , afin qu'on pût connoître de quelle maifon

elles étoient. A leur exemple, les cadets , qui n'avoientpas

non plus de Seigneurie , ou qui en avoient quelqu'une

fort inférieure à celle de leur père
,
prirent aulfi le nom de leur

père. Ceft ainli que s'établirent infenfiblement dans les gran**

des maifons, îes noms de famille, communs à tous cent

qui defcendoicnt d'une même tige , & indépendans de la

poiïefiion de la Seigneurie, Ce n'eft que depuis ce tems , qui!

a été plus facile de connoître les familles ; car ceux-là fe

trompent , qui veulent qu'on ait reconnu les maifons par les

armes , avant qu'on les pût reconnoître par îes noms , pui£

qu'il eft confiant que l'ufage des armes n'eft pas plus an-

cien que celui des noms , quoique quelques - uns en rap*

portent l'origine aux tems les plus éloignés (x), & donnent

des armes aux grands Officiers des premiers Rois delapre*

jmière race (j/).

Ce qui s'eft fait en France, eft arrivé également en Italie J

où les Lombards établirent l'ufage des fiefs, à-peu-près dans

le môme tems qu'il s'introduifit dans ce Royaume. Un fça^

vant hiftorien de Naples ,
rapporte que les Lombards tirèrent

communément leur furnoms des Villes ou des Châteaux que

leurs ancêtres avoient poffédés , &où ils faifoient leur féjour

ordinaire; que les charges de magiftrature , les emplois mi*

litaires , les dignités eccléfiaftiques ôc féculières , la profef-

fion qu'avoir exercé quelqu'un des ancêtres , furent aufli des

fources où diverfes familles prirent leur furnoms; que les

furnoms tirèrent leur origine des mœurs & des qualités per-

sonnelles, ainli que de la couleur des cheveux, de la barbe ,

(%) Spçlma , dansfon Glojfaire de verba arma
}
&t qu'il n'en, a jamais va de phs

'^nciennes que de 400 ans.

Çy) LzFerori
f
des Qjficiers dç la Couronne,
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<du de r - ,o habitude particulière; ôc qu'enfin , on em-
prunta h s noms des plantes , des fleurs , des animaux , & d'une

inimité' d'autres chofes. L'Hiftorien que je cite
, remarque

que cet ufage ,
diftinguant les familles par des furnoms, qui

Xe con.fervoient de génération en génération, ne commença,

parmi les Italiens
,
que vers la fin du dixième fiècle ; qu'il ne

fut pas commun alors
; qu'il devint plus fréquent dans l'on-

zième ôc dans le douzième fiècle , mais que ce ne fut que dans*

le treizième ôc le quatorzième qu'on le vit généralement ré-

pandu dans le plus bas peuple, comme parmi les Princes ôc

la Noble/Te (^)..

Nos Auteurs François (SC) marquent exactement ce qui

eft arrivé parmi nous ; ôc nous apprennent que
,
par les di-

vers changemens dont j'ai parlé , on eft enfin parvenu à avoir

aujourd'hui trois fortes de noms : le premier, de baptême,,

qui eft particulier à celui qui le porte ; le fécond , de famille

,

qui elt commun à toutes les perfonaes d'une même maifon ;

le troifième , de feigneurie ,
qui eft réel ôc dépendant de la

pofTeffion de la chofe , ôc qui par conféquent fe perd par

l'aliénation de la feigneurie. Ce neft pas que tous les noms
des grandes maifons n'aient été réels dans leurs commence-
mens , il n'y avoit non plus de noms en l'air, dans ce tems-là r

que des Fiefs ôc des Seigneuries chimériques; ôc c'eft par cette

raifon que beaucoup de gens affectent d'ajouter à leur nom
la particule de, pour faire voir que leur nom a été autrefois

réel
, qu'il a été tiré d'une Seigneurie , ôc qu'il eft par con-

féquent très-ancien. Mais la coutume ayant rendu perfonnels-

les noms, qui auparavant étoient réels, ils changèrent en-

tièrement de nature; indépendant de la poffeflion de la Sei-

gneurie , ils furent inféparables de la famille à laquelle ils;

étoient devenus propres. Auffi , le nom de Montmorenci!

(?) Giannone, Hift. Ctvile du Royaume de flapies , Uv. 8, ch z.

(\&0. &u Cange in Gloff. au mot cognçm, ; Mabilicn> 3e rer. Diplôme ,1. & c 75.
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fubfifte-t-il dans cette maifon , quoique la terre dont il a

été tiré, n'y foit plus. Les Gentilhommes, qui ptoffédent

les Seigneuries dont ils ont reçu le nom, auroient beau les

aliéner , ils n'en quitteroient pas le nom, comme ils feroient

obligés de quitter celui d'une autre terre qu'ils vendroient.

Les noms de familles, réels dans leur commencement
} mais

devenu perfonnels, ne peuvent plus fe perdre.

Lorfqu'il n'y avoit que des noms réels, on ne trouvoît

pas à redire que ceux qui acqueroient un Fief plus confidé-

rable que celui qu'ils avoient auparavant ,
priffent le nom de

leur nouvelle acquifition, comme l'on quitte encore aujour-

d'hui le nom d'une Seigneurie inférieure
,
pour prendre celui

d'une autre plus relevée
,
parce que le nom de Seigneurie eft:

encore à préfent réel , & de la nature qu'étoient les anciens

noms de Seigneurie : mais depuis que les noms font deve-

nus perfonnels , & propres aux familles , ce changement ne

fe fait plus; chacun eft jaloux de conferver le nom de fa

maifon , comme la première ôt la principale marque d'hon-

neur ; & l'on ne peut , fans honte
,

quitter fon nom
, pour

en reprendre un autre. Quand les noms étoient purement

réels , ils ne marquoient que la Seigneurie dont l'une peut

être préférée à l'autre , fans que perfonne y prenne intérêt,

& fans que cette préférence ait aucune fuite fâcheufe ; mais

les noms étant perfonnels , renferment tout ce qu'il y a de

mérite , de vertu, & de gloire dans une maifon ; & comme

chacun veut donner une opinion avantageufe de la fienne

,

on s'eft fait un point d'honneur de conferver fon nom, ôcde

ne le plus changer pour un autre. La dernière peine qu'on

impofe aux coupables des crimes les plus énormes. , eft d'o-

bliger leur famille à changer de nom.

Ce n'eft pas qu'il n'y ait quantité d'exemples de gens qui

quittent le nom de leur famille , pour prendre celui de quel-

autre , mais ce changement eft une preuve certaine du

feu
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feu de grandeur qu'il y avoit dans la. maifon dont on quitte

le nom. Ils n'ont pu le faire que parce qu'ils n'étoient pas

contens de la gloire de leurs ancêtres , *& qu'ils cherchoient

à fe revêtir de la fplendeur d'un nom de famille étrangère ,

plus illuftire que la leur. La conféquence eft infaillible , à

moins que la condition de porter le nom d'une famille étran-

gère , ne leur ait été impofée par des donations , des maria-

ges , ou des teftamens ,
qui leur en aient fait pafîej: les biens.'

De tous les Rois , 6c de tous les Empereurs de l'Europe

,

il n'y a que le Roi de France , dont la famille n'ait point

d'autre nom que celui de fa #ouronne , parce que leurs an-

cêtres ont porté ce nom de famille fur le trône, en y mon-
tant

, depuis que les noms
,
auparavant réels , ont été ren-

dus perfonnels & inféparables de la maifon à laquelle ils font

devenus propres. Le Roi de France a pour nom de famille,

le nommême de fa Couronne, parce que fes ancêtres, a fïisfur

le trône, prirent ce nom, lorfque les noms devinrent per-

fonnels , fur la fin du douzième fiècle. C'eft ainfi que , dans

la néceflité de fatisfaire à la coutume , qui voulut que cha-

que maifon eût un nom qui lui fût propre, les pères des

Princes , qui ont régné depuis en Europe , choifirent le

nom des terres qu'ils poiïedoient. La maifon qui règne en

France, n'en a pu avoir d'autre que celui de fa Couronne,

parce qu'elle régnoit depuis longtems ; au lieu que les autres

maifons Royales, étant montées furie trône depuis que les

noms font perfonnels, elles fe font trouvées avec un nom de

famille qu'elles n'ont pû quitter pour prendre celui de la

Couronne à laquelle elles paryenoient. Ainfi, il eft bien aifé

de reconnoître l'antiquité de la maifon de France , lorfqu'on

fait la comparaifon du nom de France , avec ceux des autres

familles Souveraines, Tous les noms des autres maifons Roya-

les, quelques illuftres qu'elles foient , ramènent à un point

ou les comrnencemensdes maifons qu'ils défignoient, étoient

Tome ft A a a a a
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foibles , au lieu que lamaifon de France n'a rien que de grand

& d'augufte dans fan origine , comme dans font progrès ôc

dans fa durée*

Je m'étends beaucoup fur le nom de cette première Maifon
de l'Europe , à caufe d une erreur dans laquelle les Miniftres du
Roi des Deux-Siciles tombèrent il y a quelques années, lor£

qu'ils firent frapper au coin de leur Maître, de la monnoie à

Naplesdont ce Prince entroit en ponefTion. Ils y firent met-
tre cette légende : Carolus Borbonius Rex Neapolis [a). C'effc

Charles de France qu'il falloit mettre non pas Charles-de
Bourbon»

Le nom de famille de nos Rois eft France, & tous nos
Princes font de la Maifon de France, en prennant ce nom.*
non comme un titre de dignité qui indique la poffeflion d'une

Couronne, mais comme un nom propre de famille, ôcdans
le même fens qu'on dit, en parlant de quelques Rois ,

qu'ils;

font de la Maifon de Brunfwickjd'Oldembourg, &c
Les filles de nos Rois

, lefquelles n'ont point d'apanage^

portent diftinâement le nom de France, comme nom de fa-

mille.. Du Tiliet
, qui eft de tous les Auteurs François le

plus exacl: à diftinguer le nom de famille d'avec les noms
d apanage r dit que le furnom de France appartient aux filles

des Rois qp France i & que Ji elles font nées avant que leurs

pèresfoient Rois, elles ne prennent cefwnom qu après kur avè~

uement à la Couronne
( &}.

Les fils de France qui n'ont point d'apanage, parce qu'ils

(a) En i 7 f4 . Cetteerreurejl unefuite de celle où 1er Miniftres du Roi Catholique ètoient
tombés Vannée d'auparavant , dans le Manifejle de ce Prince qui contient ces mots r
raugufle Maifon de Bourbon dont le Roi Catholique fait-une portion fî refpedable.
Les Minijlres deNaplesfont toujours dans cette erreur , car en publiant , dans le mois-
fi*Mars 1744', un Manifejle concernant les motifs qui engageaient leur Maître de cejfer
d'être neutre dans h guerre d'Italie , Us nomment la Maifon de ce Prince la tres-auguftè
JHaifon de Bourbon.W Mémoires fr Recherches de Jean du. Tiliet, p. 182. vZ, de l'édition de. Txopss
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doivent hériter de la Couronnée, porttent toujours le nom de

France. Le Duc de Bourgogne , en ratifiant lté Contrat de fon

mariage s'appelle
( c) , Louis de France* Duc dé Bourgogne.

Les fils de France qui ont des apanages ,
joignent au nom

de France , comme nom de famille , celui de leur apanage

,

comme nom de terre ; & c'efil: ce nom d'apanage qui fe per-

pétue dans leurs defcendans, & fe quitte par l'aîné de la

branche parvenant à la Couronne. J'ai encore ici pour ga-

rant de ce fait , Du Tillet que j'ai cité. *> En la Maifon de

90 France (dit cet Auteur) eft demeuré quelque chofe de la

!» fufdite vieille forme (l'ufage que l'aîné feul portoit le

*> nom de la Seigneurie du père ) ; car combien qu'à tous Mef-

oa feigneurs les puînés des Rois ait été réfervé, pour leurs

» perfonnes, l'honneur du furnom de France, qui eft titre

>» de grandeur & éminence, toutesfois ledit furnom n'eft

a» continué aux enfans defdits puînés ,
lefquels prennent ce-

9» lui du principal titre de l'apanage de leur père , & dure

as jufqu'à ce que la branche finifTe ce. Pour faire voir qu'ils font

de la Maifon de France, ôc pour conferver le droit qu'ils ont

à la Couronne , ces defeendans des fils de France prennent

le titre de Prince du Sang de France. Avant le règne de faint

Louis , il n'y avoit même que les fils aînés de nos Rois qui

portaflentle nom 6c les armes de France (c*). C'étoitauffi

l'ufage des autres Maifons Souveraines, comme l'attefte un

Auteur fort connu. Tel étoit
(
dit-il) l'ufage duJîècle ( 1 3 fiècle

)

qui a continué longtems après . Un cadet de Maifon Souveraine

prenoit le nom de lapanage qui lui étoit échu (d).

Voyez les qualités que prirent le Seigneur 6c la Dame de

Beaujeu , gendre 6c fille de Louis XI , dans un Traité de

( c ) Voye\ la ratification dais de Septembre 1696, dans le Recueil des Traités de Paix

de Léonard.

(c*) Chronique de Pefry.

( d ) Hifl. Généalogique de la Maifon du Châtelet ,
par Calmet. Nancy 1 74 1 , p. 6 de

préface*

A a a a a ij
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confédération avec le Duc de Lorraine. » Pierre de Bourbon*

39 Seigneur de Beaujeu, Comte de Clerrnont & de la Mar-

33 che , & nous Anne de France , Dame de Beaujeu , ComterTe

*> de Ciermont ôt de la Marche ce. La fille du Roi ne s'appelle

pas de Valois, qui étoit le nom de la branche dont était forti

Louis XI; elle s'appelle France* Le gendre du Roi, qui

étoit d'une branche puînée, s'appelle de Bourbon, Je

33 n'appelle fils de France ( dit un Introducteur des Mir

33 niftres publics) que les Princes qui font fils de Rois. Il

n'y a de fils de France que ceux.dont les pères ont régné

**> ou régnent, parce que le Prince qui monte fur le trône

,

33 perdant fon furnom , ne peut donner que celui qu'il ao
.* quiert à ceux qui font nés de lui : or il n'acquiert que ce-

» lui de France, ainfi on ne peut donner que le furnom de

ao- France à fes enfans. Mais comme les fils de France ont des

33 apanages , les Princes qui font iflus de ces fils de France

,

» qui ne viennent point à régner, portent le nom de l'a-

» panage de leurs pères , & font dans la fuite une branche de

53 laMaifon Royale (e) <*.

Orléans , Bourbon-Condé , & Bourbon-Conti font des

branches de la Maifon de France. Chacune de ces branches:,

outre le nom de France qui eft commun à toute la Maifon ,

a une efpèce de nom mixte , qui eft particulier à tous les

defeendans de celui qui le premier a pris le nom d'un apa-

nage ou d'une feigneurie. Je dis que ce nom eft mixte, étant

en partie perfonnel, puifqu'il eft commun à tous ceux qui

defeendent de celui qui l'a porté le premier ; & en partie réel,

puifqu'il fe quitte comme un nom de feigneurie, par celui

qui parvient à la Couronne. J'ajoute que ces branches fub-

fiftantes de la Maifon de France, fe font exactement confor-

mées aux ufages des branches éteintes
,
que des Princes du

Sang Royal avoient anciennement formées , fous les noms

( e ) Saintot première cohmne de la 37 ïag° du 1 vol. du Cérémonial Diplomatique.
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de Bourgogne, J^ermandois , Dreux, Artois , Touloufe, Anjou,

Evreux , Blois , Champagne * Berri , Orléans * Angoutême *

Alençort , ilois.

On ne peut douter que Louis de Clermont qui , le pre«;

rnier des Princes du Sang de France , a porté le nom de Bour-

bon , ne Fût de la Maifon de France , puifqu'il étoit petit-fils

de S. Louis. Si Ton demande pourquoi Louis de Clermont,'

contre l'ufage ordinaire , changea le nom de Clermont qui

étoit celui de fon apanage ôc de fa defcendance paternelle

de la plus illuftre Maifon du monde , en celui de Bourbon

qui étoit un titre du côté maternel , Du Tillet
, que j'aime à

citer
) parce qu'il eft de tous les Auteurs le plus inftruit de

ces fortes de faits
,
répondra précifément à la queftion. «Il

w convient entendre (dit ce Greffier en chef du Parlement

*> de Paris) que l'an 1327, le Roi Charles le Bel voulut ra-

» voir la Comté de Clermont en Beauvoifin , donnée par le

*> Roi S. Loys à M. Robert de France fon fils, parce que

y> ledit Roi Charles étoit né audit Clermont ; Ôc de fait , il

» l'eut de Loys fils du Comte Robert , auquel furent baillés

*> en récompenfe les Comtés de la Marche ôc Seigneurie

>» d'Iffoudun , S. Pierre le Moutier , ôc Montferrand ôc autre ,

» Ôc fut la Baronie de Bourbon érigée en Duché. Cet échan-

*> ge exécuté
,
Loys I Duc de Bourbon ôc fes enfans

,
prin-

» drent le furnom de Bourbon , lahTant celui de Clermont ,

» parce que le Roi avoit reprins ledit apanage de Clermont,

» ôc combien que le Roi Philippe de Valois , venu à la Cou-

!» ronne par le décès de Charles le Bel , ne tinft ledit échan-

» ge comme trop dommageable , ôc qui diminuoit de la Cou-

x> ronne, rendit la Comté de Clermont, ôc reprinlt les terres

» du contr'efchange : le furnom de Bourbon fut continué ôc

» a été fuivi (f) <*.

Les defeendans de ce Prince, jufqu'à Henri IV, porté-
1

(/) Mémoires (s Recherches de Jean du Tilleu Trqyes 1578 , pp. 99 v°. 100 r°.
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rent toujours le nom de Bourbon. Henri IV lui-même le

porta avant qu'il fût parvenu à la Couronne de France ; mais

du moment qu'il fût devenu Roi de France , il ne s'appella

plus du nom de Bourbon , ôc fes defcendans n'ont jamais

porté le nom de Bourbonnais celui de France. Y a-t-il plus de

raifon à dire que les defcendans de Henri IV font de la Mai*

fon de Bourbon , qu il n'y en auroit à foutenir qu'ils font de

la Maifon de Glermont ? C'eft donc une grande erreur que

de croire que le nom de Bourbon foit le nom propre de la

Maifon Royale de France: car, quoiqu'il foit vrai que la

Couronne eft polTédée par un Monarque qui porteroit le

nom de Bourbon, fi Henri IV , fon quatrième ayeul , n'étoit

parvenu à la Couronne , il eft faux qu'elle foit dans la bran-

che de Bourbon dont le Prince de Condé eft devenu le chef,

par l'avènement de l'aîné de cette branche à la Couronne;

ôc quoiqu'il foit vrai aulïï que les ancêtres du Roi régnant

aient porté le nom de Bourbon , il eft encore faux que le nom
de Bourbon foit le nom générique de la famille.

Les defcendans de Philippe de France , Duc d'Orléans ,

frère de Louis XIV ,
portent le nom d'Orléans , comme nom

diftin&if de cette autre branche , fans qu'aucun ait pris , ni

doive prendre le nom de Bourbon deftiné à en diftinguer une

autre.

Si PhilippeV ne fut pas parvenu à la Couronne d'Efpagne ;

ôc s'il eût vécu Duc d'Anjou en France , le Prince fon fils ,

formant en France une branche particulière , fe feroit ap»

pellé Charles d'Anjou. Il devroit donc porter à Naples le

nom de Charles d'Anjou , & non pas celui de Charles de

Bourbon , fi ces noms d'apanages montoient fur le trône

,

avec le Prince qui les a portés; ôc je ne vois pas plus de fon-

dement à l'appeller Charles de Bourbon , qu'il n'y en auroït

à l'appeller Charles d'Orléans. Dès qu'un Prince de la mai-

fon de France règne, il quitte le nom fpécifique de fa bran-



DES TITRES, éCc. 74$

die , ôc reffaifit le nom générique de fa famille
,
parce que

ce nom eft confacré à la branche aînée , ôc que le titre de

Roi éteint celui de l'apanage , de la même manière qu'une

grande lumière en fait difparoître une moindre. Le nom de

la maifon qui règne en France, en Efpagne } ôc fur les deux

Siciles, eft donc de France > ôc non de Bourbon , ôc c'eft ce

que je voulois prouver. THv

La terre entière étoit idolâtre ou hérétique , Iorfque Clo-
c

Le
f̂t

oi

vis, fondateur de^ cette puuTante Monarchie , inftruit par J^â^^
S. Waaft, fut baptifé à Rheims (^) avec fes Francs, par $£$1^*
S. Remy , Evêque de cette ancienne Métropole. Les Lom-
bards , au-delà du Danube ; les Gépides , dans la Dace j

les Oftrogoths , en Italie ; les Suèves , en Galice ; les Van-

dales , en Afrique ; les Vifigoths ôc les Bourguignons , dans

les Gaules, étoient Arriens ; ôc Anaûafe, Empereur d'Orient,

ftiivoit , ou au moins favorifoit l'héréfie d'Eutichés. Seul de

tous les Princes du monde, Clovis foutint la foi Catholique

ôc mérita le titre de Très-Chrétien à fes fucceffeurs.-

Le Pape Grégoire III, écrivant à Charles Martel, entre

les autres titres d'honneur qu'il lui donne , le nomme Très-

Chrétien (A).' Zacharie, faifantune réponfe à Pépin, l'appelle-

Très-Chrétien ( i ) . Charles le Chauve eft qualifié Roi Très-

Chrétien par le Concile de Savormières (k). Ce même Prin-

ce eft encore nommé Très-Chretien en fon couronnement

comme Roi de Lorraine ( /). Dans une ancienne traduc-

tion , le titre de Roi Très-Chrétien eft donné à Charles VI («0>

C£) Enfo^
(_
h) Goâeau,

( 1) Là même.

Tenu en 8$ 9;

( l ) Fait à. Meti , le 9 ie SeftemVre Voyi\ les Mémoires & Rechercherde Jeam

lu Tillet. Trqyes , 1 * 7 8 , p. 1 39 , r°.

( m ) Vojei la DiJJertation deFalconei àm4'HiJ$ùr4-dïlAcadémie- des Belles Lett
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Un Ecrivain moderne ( n )
parle du titre de Roi Très-Chre*

tien > en quatre endroits de fon ouvrage ; & il otferve dans

le dernier , que lé Sacré Collège étoit tellement prévenu

que cette prérogative appartenoit aux feuls Rois de France 9

qu'il s'oppofa fortement au deffein qu'eut Alexaidre VI de

l'accorder à Ferdinand Roi d'Efpagne, dont il étoit né le fu-

jet : réfiftance qui obligea le Pape d'appeller Amplement fon

ancien maître Roi Catholique»

Je remarquerai néanmoins ,
pour l'exa&itude des faits y

qu'il n'y a guère que cent ans que des Souverains faifoient

difficulté de donner au Roi de France le titre di Roi Très*.

Chrétien , comme une qualité diftin£tive. » Il fe trouve en-'

» core des Princes & des Etats ( dit un Miniftre ite France )

» qui ne donnent pas au Roi le nom de Très-Chré:i«en, parce

» qu'on ne les y a pas accoutumés , & le Roi de Eamnemarck

»? le refufe tout ouvertement. Quand je m'en fuispliains à fes

=p Chanceliers , ils m'ont reparti que leur maître éioiit aufli un

*> Roi fort Chrétien , & qu'il ne cohnoît pas une qualité don-»-:

»? née par les Papes. Tant y a qu'après avoir rîfiufé de me
y» charger de lettres, où ce titre ne feroit pas, enfin, ils me
*> firent apporter une lettre dont l'infcription étoi; : SerèniJJl"

*> 7720 Principi Ludovico XIII* Galliœ SC Navarra Régi Chrif-

-» tianijjimo. Ils veulent bien dire que c'eft un ïriince Très?

»? Chrétien , mais non pas l'appeller le Roi Très-Clrdtien (o)

Il y a trois obfervations à faire fur ce paffage. La première

que la difficulté de la Cour de Copenhague , étoit mal fondée ,

puifque des Souverains plus puifTans & plus illutnes que le

Danois , accordoient au Roi de France le titre ur: lequel il

Jncidentoit. La féconde, que cette Cour n'infifta >ais fur cette.

( n ) Mabillon dansfa Diplomatique,

( o ) Lettre d'Avaux de l'an 1644 , rapportée dans le Recueil imprim anu fiijet des dif*

fc'crds d'Avaux Ç» de Strvien , Plénipotentiaires de France , $> d-ws le, Négociations de

difficulté,
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'difficulté , car ,

quoiqu'il pût y avoir de la différence entre

dire en général que le Roi de France eft un Roi Très-Chré-

tîen, ou que le Roi de France eft le Roi Très-Chrétien, 11

n'y en a aucune entre appeller, comme il fit alors, le Roi

de France Roi Très-Chrétien de France SC de Navarre , ( lui

,

Roi de Dannemarck , ne prenant pas le titre de Roi Très-

Chrétien de Dannemarck ) , ou l'appeller fimplement Roi

Très-Chrétien, La troifième
, que ce qui fit quelque difficulté ,

dans ce tems-là , à la Cour de Dannemarck , n'en a point

fait depuis, ni dans cette Cour, ni dans aucune autre. Dans

tous les Traités qui ont été faits poitérieurement entre la

France Ôc l'Empire , & entre la France& quelqu'autre Royau-

me de l'Europe que ce foit, le Roi de France eft toujours

nommé Roi Très-Chrétien de France SC de Navarre ,
pendant

que les autres Souverains font fimplement nommés Fmpereur

des Romains a Roi des F/pagnes* Roi delà Grande-Breta-

gne* ôcc ; & lorfque les qualités de ces Monarques font ré-

pétées dans ces mêmes Traités, elles le font de cette ma-

nière : Sa Sacrée Majeflé Impériale , Sa Sacrée Ma)eftéCatho-

lique, Sa Sacrée Majeflé Britannique , pendant que le Roi

de France eft appellé Sa Sacrée Majeflé Très-Chrétienne* Le
titre de Roi Très- Chrétien, eft donc un titre diftin&if, 6c à

qui appartient-il? Au plus ancien Souverain de l'Europe ,

au Monarque qui le premier a fait monter la Religion Chré-

tienne fur le trône , au Fils aîné de l'Eglife.

Trois Auteurs François fe font partagés en différentes opî-

nions , fur le tems où ce titre, de Roi Très-Chrétien, eft de-

venu propre au Roi de France.

L'un ( p ) a dit que le furnom de Très-Chrétien J dont nos

Rois étoient en poffeflion depuis plufieurs fiècles, fut affec-

té , du tems de Louis XI , d'une manière fpéciaie à fa per-

fonne & à celle de fes fucçeffeurs, par le Pape Paul II,

ip) Daniel
t Hifl. de France,

Tome T. Bbbbfe
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L'autre {q) foutient que le titre de Très-Chrétien a été

affecté, dès le tems de ClovisI , aux Rois de France, pri-

vativement à tous les autres Rois Chrétiens, &; il s'eft fort

élevé contre l'opinion du premier.

Un troifième (; )
croit, contre le fécond, que les Rois de

France n'ont été appellés Très-Chrétiens , que dans la troi-

fième Race; àc contre le premier, que ce titre leur étoit de-

venu propre , long-tems avant Louis XI.

Ce qui paroît aujourd'hui inconteftable , c'eft :

I. Que le titre de Très-Chrétien ,. titre qui étoit inconnu

fur la terre , avant qu'il y eût des Rois de France , fuper-

latif qu'on a fait exprès , & contre l'ufage de toutes les lan-

gues , eft héréditaire, ôc une prérogative particulière des Rois

de France ; en forte que, par le mot de Roi Très-Chré-

tien , on entend le Roi de France.

II. Que Clovis a acquis ce titre à fa poftérité, par le mérite

ôc par la grâce de fon Baptême ; que fes Succefïeurs fe le font

confervés par leurs bienfaits envers l'Eglife qu'ils ont enri-

chie , par leur puiiTance
,

toujours utile aux Chefs & aux

membres de l'Eglife , lefquels ils ont protégés ; ôc par leurs

piété, qu'ils ont fi fouvent fignalée
,

qu'il n'en faut pas cher-

cher l'origine dans une conceflîon de la Cour de Rome,
mais l'attribuer à la pureté de la foi des Rois de France, au

foin que ces Monarques ont pris de l'établir dans le monde,

à- la protection qu'ils ont accordée à l'Eglife en général , Ôc

au S. Siège en particulier; en un mot , aux victoires des

Rois de France , ôc à l'ufage qu'ils en ont fait pour la dé-

fenfe des autels.

,

III. Que Clovis, ôc fés fuccefTeurs fe font; fait honneur

de ce titre , maisque ce n'eftque dans la troifième Race que

(ç) De Camps,

( r ) Le Grand, qui a fait des Remarquesfur le fjftême de VMit de Camps touchant

l'ùrjgme de. la Maifon de France, ..
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les Rois de France l'ont mis parmi leurs qualités , comme

un titre diftin£tif.

IV. Que les Ecrivains , les Papes , ôc les Conciles appellent

le Roi de France , Roi Très-Chrétien, ou Roi de France

indiftin&ement.

V. Que cette qualité diftin&ive eft marquée dans tous les

Traités de paix ; çe qui
,

pour le fait dont il s'agit , eft la

plus décifive de toutes les preuves. Les autres Souverains

ne prennent jamais ce titre , 6c perfonne ne le leur donne.

Le Roi de France le prend toujours , & tous les autres

Rois le lui donnent.

C'eft encore la Foi de Jéfus-Chrift, embraffée par les

Monarques François , pendant que les autres Potentats con-

tinuèrent de vivre dans le Paganifme
,
qui leur a acquis la qua-

lité de Fils aîné de l'Eglife ; qualité d'autant plus illuftre

,

qu'elle n'eft, ni ne peut être partagée. Quand Clovis fe fit

baptifer, il n'y avoit , en Occident, aucun Roi qui fût Ca-

tholique. Il fut , non pas le fils aîné , mais le feul fils de

l'Eglife. Lorfque la Providence a donné dans la fuite aux

fucceffeurs de Clovis , des Têtes Couronnées pour frères en

Jéfus-Chrift , fes Succeffeurs ont toujours confervé leur droit

de primogéniture , & l'Eglife a toujours continué de les

reconhoître pour fes Fils aînés.

Dans le Traité de Pife , fait entre la Cour de France &
celle de Rome , on lit cette claufe : Les Miniftres du Pape

porteront à £Ambaffadeur du Roi Très-Chrétien , krefpeclqui

eft du à celui qui repre'fente la perfonne d'un Jl grand Roi
f

Fils aîné de l'Eglife Voilà donc ce titre, non pas ac-

cordé, mais reconnu folemnellement par le S. Siège , dans

un Traité autentique fait fur une affaire purement tempo-

relle.

(/) Traité de Pife pour raffaire des Corfes , le 11 de Février 1 6è%.

Bbbbb ij
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il *ie reti Le Roi de France eft le feul Rolde l'Europe qui foit traité

çj^YoitrrS de Majefié par l'Empereur d'Allemagne & par les Diètes de
tJéur

pa

d'Aik l'Empire. Les Diètes & le Chef du Corps Germanique ne
magne, & par les • i t» • in/,/.
Dièses derim- traitent les autres Rois que de Sérénité, de Dileclion * ou de

dignité Royale , comme je lai déjà remarqué (r). Ce n eft

pas que tous les vrais Rois ne prennent cette qualité, à beau-

coup plus jufte titre que l'Empereur d'Allemagne d'aujour-

d'hui. C'eft une fuite de la prééminence que les Chefs du
Corps Germanique avoient ufurpée, & un droit que celui

d'aujourd'hui conferve
, quoiqu'il foit déchu de l'élévation ôc

de l'autorité où fes prédécefleurs étoient parvenus-

EiogTs'que les Tout le monde connoît les termes qu'employoit , il y a plus
Papes & les Ecri- 93 r \ . - _ ^ , %

vains ont &it de q onze iiecles , un rape que lEglife compte au nombre de
la Maifon & de r c . 111 , \ ^ .

u Monarchie de les oaints
, pour donner , de la grandeur de nos Rois , une

idée qui répondît à la majefté de leur trône : Autant que la

dignité Royale efl élevée au-dejfus des autres conditions ( écrit

faint Grégoire à Childebert Roi d'Auftrafie Ôc de Bourgogne)
autant votre Royaume efl au-dcjjus des autres Royaumes ( u )'.

Les Pontifes, fucceffeurs de faint Grégoire, n'ont pas

parlé moins magnifiquement des Rois de France , fucceffeurs

de Childebert. Innocent III dit que les Papes doivent être

peifuadés que l élévation de la Couronne de Francefait celle du
Saint Siège (x).

Grégoire IX exalte tout ce que les Rois de France ont

làit pour l'établiffement & pour la confervation de la Religion,

de Jefus-Chrift. Ildit x> qu'il ne marque qu'une partie des gran~

(t ) Dans- la premièrefeâlion de ce chapitre , aufommafrt : du Roi de France.

( u) Quanto csrtrros homines regina dignitas antece dit , tanto cseterarum gentium
cegna regni veflri profeclà culmcn excellit Greg. 1 , lib. VI , Ëpift. 5 , ad ann.

(#) Exaltationem Regni Francorum fublimationem Apoftolicar fcdis repuran-

tes. Bulle rapportée en entier dans hs anciennes collections, col. 3, LU, tit.

de JudicnV, cap. 3; le commencement où font ces paroles a'eft pas dans la colle 61 ion de

Grégoire IX,
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des actions de ceux qui ont régné de fon teins ; parée que

» fi l'on vouloit y ajouter celles de leurs prédécelTeurs , 1©

* nombre en feroit infini Il ajoute » que les Rois de

» France font autant au-deftus des autres Princes , que la

» Tribu de Juda étoit au-deiTus des autres Tribus ; que cette

» Tribu, dans l'ancienne Alliance, repréfente ce que le

» Royaume de France devoit être dans la nouvelle ; ôc que

» Dieu voulant fe fervir de ces deux Peuples pour détruire

a» les ennemis de fon nom, leur a donné une bénédiction

» particulière. Il reconnoît que les Papes fes prédécefleurs ,

» perfuadés que Jefus-Chrift avoit particulièrement choifi

» les Rois de France pour exécuter les deiTeins de Dieu y

» pour protéger les fidèles, ôc pour exterminer l'impiété T

» ont eu recours à eux dans tous leurs befoins , Ôc que tous

* les Monarques François ont toujours donné aux Papes les

a» fecours qu'ils demandoient, ôc dans plufieurs occafions,,

m une protection puiffante à l'Eglife , fans qu'elle l'eût deman*

y> dée.(jK) «. La France a été en effet, dans tous les tems^

l'afyle des Papes, comme celui des Rois malheureux.

Rien n'eft plus fort que les vœux que le Pape Léon X
adrefia à François I (^).

Un ancien Auteur Grec (éC) ôc un Carîonifte Italien (af

ont écrit que , quand on dit Amplement le Roi , on entend parr

1er du Roi de France, comme du Roi par excellence.

Un Hiftoriographe Anglois ( b ) ,
expliquant les particula»

(y ) Buile ravpom'e dans les preuves du Recueil des Liber- és de l'Eglifs Gallicane.

(^) Serviant tibi populi & adonnt te tribus. Erto Dominus Regum fratrum tuo—

rum , & incurventur ante te filii matris tuae Ec;leiîar. Qui maledixerit tibi fît maie-

diâus ; & qui benedixerit tibi benedidionibus; repleatur. Botereius in Regurn Fran*-

ciae elogiis , p. 145»..

(&-) ôuydas..

(2) Bonifiée Vitahus , Aud':t°ur de Rote fur les Clémentines , in prxfat. , rr. zS».

Et i îeo dLendo fimplicit.r , tpifcopus débet imeiligi de juprem", hoc eft Romano per

excellentiam , ut didrr.u<î qurd appellatione liegis jimpticiter fa-ftâ débet intelligente

Reg Fru ciœ per excelientiam;

O ) Ma.th.iM. Pans , Religieux du Montera (te & Alban dè Londres^
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rités d'un feftin qui fut fait (c) en la falle du Temple à Paris,

fous le règne de S. Louis
, pour la réception des Rois d'An-

gleterre (d) ôc de Navarre, qui l'étoient venus vifiter, rap-

porte que celui de France tenoit le milieu de Taffemblée ,

parce qu'il eft tenu p©urle plus digne des Rois (<?), tant à

caufe de l'on&ion célefte dont il eft facré, que pour fa puif^

fance & la redoutable force de fa noblelTe.

Un Hiftorien François (f) rapporte que le Roi Charles VI
ayant entendu les conquêtes du Turc Bajazeth , defira y re-

médier: Car comme Roi de France
,

dit-il, SC chef de tous les

Rois Chrétiens , ily vouloit adrejfer SC pourvoir,*

Un Jurifconfulte Italien, fujet de l'Empire d'Allemagne,

dit que de tous les Rois Chrétiens, le Roi de France eft le plus

'grand ôc le plus libre (g), qu'il eit par defFus tous les

Rois (g*) y ta que fes bannières marchent les premières (A).

L'Hiftorien de la Maifon de Savoie , parlant des hautes

Alliances de cette Maifon
, emploie ces propres paroles::

*> Commençons par la première famille du monde , ôc par le

*> fang le plus pur ôc le plus illuftre de la Chrétienté. C'eft

» celui de France , avec lequel il y a vingt Alliances de la

*> Royale Maifon de Savoie : bonheur qui n'eft arrivé à aucune
y> autre Maifon Souveraine (i) «.Depuis l'an 1660 , qui eîî:

celui auquel Guichenon écrivoit, la Maifon de Savoiea en*

core pris cinq Alliances avec celle de France.

(c) En izf4.

(d) Henri III.

(O Rex Francorum Regnum cenfetur dignîflîmus.

(/) Froijfart , vol. 4.

(g) Super omnes Reges Chriftianos Rex Francorum obtînet coronam libertatî*

& glcria;. Baldus, tertia parte confiliorum Conlîl 218.

'(g*) Bald. de prohib. feud. aliénât, per Frid.inf. verf. Quare verum ©omimtf

Rex Francorum eft fuper omnes Reges..

( h) Conf. 417.

(i)..Gwhenon y liv, II t eh, 8,



DES TITRES, éCc. 7;i

Section III.

De la compétence entre les Princes.

Il en eft de l'origine des peuples, comme des généalogies Le* Nations fe

aes particuliers. On ne peut louffnr de commencemens mé- cîenneié & de
... 1 Nobleiïe > à peu
diocres; & chaque nation fe pique d'ancienneté & de nobleiïe, P rès comTOe le«

v pamculicw,
a peu près comme chaque homme. Il n'en eft aucune qui,

pour paroître plus illuftre, n'ait voulu
,
par des aventures fabu-

leufes , confacrer fes commencemens.
Les Egyptiens, pour marquer leur ancienneté y appli-

quoient des aîles de vautours aux frontifpices de leurs mai-

fons ; pajrceque les vautours vivent longtems. Ils foute-

noient qu'ils avoientété produits dans leur propre pays, &
ils fe croyoient aulïi anciens que le monde (a). La plupart

des peuples avoient la manie de s'imaginer être indigènes ,

c'eft-à-dire,. occupant de toute antiquité les pays qu'ils habi-

toient , ôc de fe regarder comme des hommes que la terre y
avoir produits. Ils n'en connohToient pas de plus anciens

qu'eux , ôc avoient encore la vanité de penfer que tous les

autres leurs étoient poftétieurs, & que la terre les avoit pro-

duits plus tard.

Les habitans de l'Afrique, dit Plutarque, ont été nom-
més Autochtones , c'eft-à-dire , nés de la terre même où ils

font ; parce qu'on ne fe fôuvient pas que jamais ils foient ve-

nus de quelque autre endroit s'établir dans les pays qu'ils

habitent (£). Ils étoient appellés Cicaliens ou Cigaliens,

parce qu'ils ornoient leurs têtes de cigales d'or, pour faire

entendre que de tout tems ils avoient occupé la terre qu'ils

habitoient (c .). Ils prétendoient être le plus noble de tous les

peuples^,

(a) Ego certè Mgyptios , opinor, neque cum loco quem Delta Io ne s vocant,

pariter extitiffe , fed lemper fuiflè ex quo genus kumanutn extitit. Herod. lib. II,

( b ) Phtar de Exl.

(c) Denis d'HalicarnaJJe.
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Les Arcadiens, l'une des fept nations du Péloponnèfe}

s'attribuoient aufli la gloire de l'indigénat , 6c prétendoierç

être plus anciens que la Lune (d).

Les Lacédémoniens fe vantoient aufli d'être les enfans de

leur propre terre (e).

Les Romains , félon l'inftitution de Numa , portoient fur

leurs fouliers (f) des croiflans, pour témoigner l'ancienne

nobleffe des Sénateurs par cette marque fymbolique de la

Lune.

Les Nations modernes ont hérité de la vanité comme des

pays des anciennes, & il n'eft pas jufqu'aux villes particulières

qui n'aient difputé de prééminence entre elles. Pavie , Cré-

mone , Palerme & Mefïine en fournirent des exemples.

L es souverains II eft peu de Souverains qui placent la grandeur dans la

tencïpSéan" vertu , & qui penfent comme parloit un Roi de Lacédémo-

fStrùi me""ei ne. Un jour que, fuivant les ufages d'alors, on nommoit le

les moinsanciens Roi de Perfe le grand Roi , & qu'on relevoit extrêmement fa

*ureS l

e

\T*knt puiflance. Je ne comprends pas (dit Agéfilas) comment il eft

*ang, abftra&ion plus grand que moi s il rieft plus vertueux (g). C'eft de gloire

Snce & & non de juftice que les Souverains difputent entre eux.

Dans tous les tems on a agité la queftion des prérogatives des

- Princes , & de la préféance de leurs Miniftres qui en eft une

fuite. Cent Ecrivains nous ont donné le cérémonial prati-

que ( h) , & cent autres ont écrit du cérémonial en Jurifcon-

fuites politiques (£ ).

( à ) Arcades hinc vetercs Aftris Lunague prîores.

SmUilib.lKTktb.

{ e) Paufanîa , lib. NI. Voyage Hifior. de la Grèce , au voyage de Laconic.

(/) Au rapport àe Plutarque É> de Zonaras,

(g) Plutar. in laude Agefilaî.

( h ) Chr. Marcelli , Ceremoniaîe Romanum ; Théodore Goàefroï , Cérémonial

François ; Jean-Chrijîian Lunig , Cérémonial de toutes les Cours , en Allemand ; Du-

mont , le Cérémonial Diplomatique des Cours de l'Europe.

(i) Gregorio Lçti , Ceremoniaîe politico ; Fréder. Guill. de Winterfeldt , Céré-

mmal politiq. i Godefr. Stica, Europ, difeherl Szof Cérémonial ; Fr«Modiu* ;Pan-

Les
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Les Auteurs qui ont traité de la dignité des peuples, Fon r

fait avec l'affection qu'on a naturellement pour fon pays.

iValdès (k ) Ôc Chifflet ont parlé avec paflion pour l'Efpagne.

Godefroi , Bulteau ôc Blondel
( /) ont répondu fortement pour

la France. Sorel
(
m) a voulu établir, non feulement que le

Roi Très-Chrétien a toujours précédé ôc doit toujours pré-

céder les autres Rois , mais il a encore contefté à l'Empereur

.d'Allemagne la préféance fur ce Monarque.

Des Ecrivains Anglois fe font efforcés de prouver qu'il n'y

avoit lieu à aucune préféance (n ) , lorfqu'il a été queftion do

la céder à la Nation Françoife ; ôc ils ont foutenu que l'An-;

gleterre devoit l'obtenir fur l'Efpagne, lorfqu'il s'eft agi d'er*

décider entre ces deux Couronnes ( o),

L'Empereur de Conftantinople Ôc le Pape convinrent
%

avec peine , des places qu'Us ocçuperoient au Concile de

Florence,

L'ancien Duc de Tofcane ôc l'ancien Duc de Ferrare vou-

îoient également fe précéder.

Les Maifons d'Eft, de Farnèfe, de Médicis, ôc beaucoup

de familles Souveraines dont je ne fais pas mention, ont pu-

blié des Ecrits les unes contre les autres.

Ces eonteftations entre les Princes ne font pas moins vi-

ves fur mer que fur terre, La plupart des Souverains femblent

3eâaî triumphales ; Vîttorio Siri , Mercurio , overo Hifloria dî correnti tempi ; \yîc

^uefort , VAmlaJfadeur , fes fondions ; Theatrum illuHrium prstentionum ; Thea-

frum prxcedentiafum Agoftino Paradifî.

( k ) Voye^fon article dans mon Examen»

(0 Voye\ aajfi dans mon Eximen les articles âe God'froiîy Bulteau; Ufc\ le lî-

fre de David Blondel contre les libelles de Jean*Jacques Chifflet. U a. pour titre : Gé-
néalogie Francien plenior aflertio, 6» a été imprimé avec privilège du Roi Très-CRré-

che\ Blaeu » en 1664, en i tomes in 4'.

Ç m ) Il a un article dans mon Examen,

( n ) Diflèrtatio de prxcedentiâ Regum Galli* , Hifpania» & Anglia» , auâore Ja«

çobe Howel , Anglo. Lond,

(0) Voye\ les articles de Sorel 0> de Butuau dans mon Examen.

Tome JTf Cccce
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croire que l'Empire de cet élément trouve uniquement fes

titres dans la force , Ôc qu'ils ont droit de fe le partager. Ils

veulent dominer fur ce qu'ils appellent les mers étroites. L'un

dit , ce bras de nier niappartient -, l'autre , jefuis pojfeffdur de ce

golfe ; un troifième , je domine la mer qui prendfon nom de mes

Etats. A les entendre, on diroit que les Princes peuvent,

ainfi que Dieu , donner des bornes à la mer
(p ) , y attacher

des portes ôc des gonds ; pour parler le langage de l'Ecritu*

re, l'enchaîner, lui infliger des peines , ôc avec un fer chaud

lui impofer des marques de fa fervitude , comme l'on a conté

que le voulût faire autrefois un Roi de Perfe..

Le Roi de Saidaigne prétend que les vaiffeaux , aoi-deflus

de deux cent tonneaux, qui naviguent dans la mer Méditer-

fannée, vers les côtes d'Italie, doivent lui payer un certain:

péage; que ce péage en; établi de tems immémorial à Villa-

franca,en Sardaigne , au-defïïis de Capo Rojjp , ôc qu'il l'étoit

du tems des Comtes de Provence.

Les Turcs fe qualifient Seigneurs de la mer blanche Ôc de

la mer noire, diftinguant par ces termes ce qui eft au-delà de

Conffantinople , la mer Egée Ôc le Pont-Euxin..

Les Rois de Tunis , d'Alger , de Fez ôc de Maroc , ne

font que des Corfaires couronnés ; ôc chacun d'eux porte

une devife qui les fuppofe les dominateurs de la mer (<?).

Les Florentins ôc les Génois ont imaginé une mer de Lî-

gurie-, fur laquelle ils penfent avoir des droits (r).

Lorfqu'avec la Dàlmatie ôc la Stirie , la Maifon d'Autriche

tenoit les deux Siciles, elle prétendoit que c'étoit à elle Ôc

non à la République de Venife., qu'appartenoit la domina-

( p ) Ufque hùc venièns & non procèdes amplius, & hic coofxinges.tumentes fluc-

îus-tuos. Job, , cap» 38 , y. 11.

( q ),Rex eft ubicunque natat.

• (r) Vqyei le Traité de Jean-Baptijle Burgus de Dominio Reipubîice Gemienfîs ift

mari LigufUca, & Us Vindiciae maris liberi de Gmfwinkel , Jurifçonfulte
Hollandou 9

quiiéfute-Burgus,
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tion de la mer Adriatique. Cette République prend le titre

fuperbe de Reine de la mer (/). Si l'on en croit fes Hifto-

rieiis (t) ,.c eft l'Empereur Alexis Comnène qui accorda aux

Vénitiens la domination de la mer Adriatique , ôc à leur Do-
ge , le titre de Roi de Daîmatie ( u ). Elle a époufé cette mer,
comme pour s'en affurer la Souveraineté (x) ; mais quoi-

qu'elle renouvelle tous les ans cette magnifique cérémonie ;

aucune puiffance maritime, fupérieure, ou Amplement égale

à celle de Venife, n'a jufqu'à préfent eu la complaifance de
reconnoître les droits de ce fmgulier mariage,

L'Efpagne réferve à fes fujets l'entrée & le commerce aux
Ifles de l'Amérique Efpagnole, ôc l'interdit à toutes les au-

tres Nations. Le Roi Catholique a établi, en conféquence,

des Gardes-côtes pour vifiter les navires qui approchent de
fes cotes. C'eft peut-être de toutes les prétentions la mieux
fondée

,
par trois grandes confidérations. La première, con-

fifte en ce que chacun eft maître fur fon territoire. La deu-

xième , c'eft que le Roi d'Efpagne pofsède toutes les côtes

du golfe du Mexique. La troifième fe tire de ce que tou-

tes -les PuifTances de l'Europe font convenues
,
par les

Traités d'Utrecht, de Radftadt'ôc de Bade, que le commer-
ce de l'Amérique Efpagnole ne feroit fait que par des Efpa-

gnols* L'égalité des autres Nations , à cet égard , a été re-

gardée comme le feul moyen de les en faire jouir toutes tran-

quillement par le canal des Efpagnols.

Les Anglois afpirent à la domination de la Manche; ils la

regardent comme leur canal ; ils appellent la mer qui envi-

ronne cette ifle, la jmr Britannique.
, quoique l'Océan foît

if) Confil four vivre longtemps , par Louis Cornaro , Noble Vénitien*

( t ) Pagi, Ann. 108 i , n. 7.

(u) Notes de Ducinge fur FAlexiade.
'

( x ) Voye\ le Traité que Frapaolo a fait , pour prouver que les Vénitiensfont les mai-

ires de la Mer Adriatique. Amelot delà. Houfjaye en a mis un extrait à Ufin de fa tr&-

duôlion de l'HiJloire du Concile de Trente , par Fra-Paolo.

C c c c c i
j
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commun à tous les Souverainsjdont il baigne les Etats

,

ils difent quelle eft fermée à toutes les autres Nations , ÔC

qu'aucune n'y peut même pêcher ou trafiquer fans fa permif-

fion (jk). Cette prétention des Anglois n'eft pas nouvelle.

Un ancien Roi d'Angleterre nommé Ebgar ou Edgar , vou-

lant fe moquer des flatteurs qui lui déféroient je ne fçais

quel empire fur la mer , invita toute fa Cour à une grande

pêche. Il fit fervir un repas où rien n'étoit épargné, ôc ce

fut fur le rivage même de la mer , dans le moment qu'elle

commençoit à monter. Amefure que les convives felivroient

à la joie , ils fentoient que l'eau les gagnoit peu à peu. Bien-

tôt, il fallut qu'on fe levât de table, ôc qu'on fe retirât dans

un lieu sûr. Le Roi lui-même fut mouillé, Ôc dit à fes Cour-

tifans d'un air badin : Voye^ quelle puijfance -foi fur là mer
9

'éC comme elle me refpecle SC m épargne. Ce trait de raillerie ,

tout judicieux qu'il eft , n'a pas empêché Charles I , Char-

les II, Cromvel, de prendre les noms de Rex maris te-d'Impc-

rator OceanL Selon Selden, les Anglois ont droit de domi-

ner fur les quatre mers oppofées aux quatre côtes d'Angle-

terre , ôc d'y exiger le falut de toutes les autres Nations, qui

leur doivent hommage jufqu'au cap de Finiftère. On conftrui-

fit en Angleterre, fous le règne de Charles II, un vahTeau

du premier rang, qui fut nommé le Royal Charles , ôc qui

portoit au haut de fa poupe un cartouche avec ces mots :

Quatuor maria jnihi vindico. La pêche des harengs que fai-

foient les Hollandois, parut un objet digne d'attention à la

Nation Britannique , fous Charles I. Ce Prince ne fe con-

tenta pas de remettre fur le tapis la vieille prétention du do-

maine des mers, comme un droit de fa Couronne , ôc d'exiger

fous ce prétexte,que tous les pêcheurs Hollandois lui payaflent

O ) Voye\ le Mare liberum de Grotius, & le Maris liberî Vindiciâî de Grajwinckel

four les Hollandois ; le Mare claufum de Seldenus , & le livre de Burgus four les An-,

glois , livre don; celui de Grafwinçkel ejl la réponfe-i
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la cfïxme du hareng, pour pouvoir pêcher dans ces mers

dont il s'attribuoit la Souveraineté. Il publia un Edit portant

défenfe à tout étranger de pêcher dans les mers Britanniques,

fans la permiflion de ce Prince , & fans avoir payé les droits

impofés pour l'obtenir. L'ifle de la Grande-Bretagne a des

laines qu'elle ne communique point aux pays étrangers ; &
pour en empêcher la fortie, elle a établi une vifite très-ri-

goureufe fur fes côtes , en conféquence d'un a&e fait dans

la dixième & dans l'onzième année du règne de Guillau-*

me III, par lequel il fut ordonné que HAmirauté d'Angle-

terre nommeroit deux vahTeaux de guerre du cinquième rang

& deux du fixième, & huit chaloupes armées pour croifex fur

les côtes d'Angleterre & d'Irlande , & pour faifir tous les

vaiffeaux qui tranfporteroient des laines dans les pays étran-

gers. Ce qu'il y a de fingulier, c'eft que cette même Grande-
Bretagne s'eft fort récriée fur ce que les Efpagnols, ne vou-
lant pas abandonner à une navigation arbitraire les mers dont
les Efpagnols feuls pofsèdentles côtes , avoient pris de juftes

précautions contre la contrebande & le commerce clandeftin

& illicite des Anglois. La vifite des navires étoit l'unique

remède , & elle a donné lieu à la dernière guerre , terminée

par un Traité (ç.) qui a réglé des acceflbires, & lahTé à la

décifion des Cours de Madrid & de Londres le point même
qui avoit été le principal fujet de la guerre. L'exemption de

toute vifite dans les mers de l'Amérique eft, de la part des

Anglois , une prétention contraire aux droits du Roi d'Efpa-

gne, aux intérêts de toute l'Europe commerçante , & aux

Traités qui excluent du commerce direct de l'Amérique Ef-

pagnole toutes les autres Nations.

La Suède veut commander dans le Golphe de Bothnie

qui n'eu" bordé que par fes Etats. Elle vouloit , par la mê-

C î ) Préliminaires àt la Paix d'Aix-la-Chapelle, du 30 d'Avril , Cr Traité définitif, du

18 d'Oiïolre 1748.
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me raifon , commander dans le Détroit de Finlande , avant

qu'elle eût perdu la province de ce nom. La dernière guerre,

avec la Ruflie , la lui avoit enlevée (SC)'r mais la paix lui

en a rendu la partie qui eft de l'autre côté de la rivière de

Kymen (a) Il y a apparence que la Ruflîe &la Suède affec-

teront déformais concurremment la domination du Détroit

de Finlande.

Le Roi de Dannemarck a fait conftruire une redoute dans

le détroit du Sund, pour lever un péage ( h ) fur les vaiiTeaux

qui pâflent .ce détroit ; &: comme ce Prince eft Souverain de

la Groenlande , de l'Irlande, du Ferron, de Finmardk , dfc

la Nordtlandt, & de quelques autres Ifles éloignées dans la

mer du Nord , il prétend l'être aufïi de la mer qui en baigne

les côtes , ôc veut exclurre les Hollandois , & les autres Na-
tions de la pêche tle la Baleine, de tout trafic, de toute

navigation dans cette mer là, au moins à quatre lieues des

côtes.

Il n eft point de Souverain qui n'ait voulu s'attribuer la

préféance fur des Princes lefquels avoient le même titre de

dignité , ou qui du moins n'ait refufé de la leur céder ( c ).

Ceft ,
principalement

,
depuis le règne du fameux Guftave

Adolphe , que les queftions de compétence ont été agitées.

Ce Roi de Suède, qui a porté filoin l'amour de la gloire,

& dont le cœur étoit auflihaut que fes fuccès étoient écla-

tans , ne pouvoit fe refoudre à reconnoître de prééminen-

ce en qui que ce fût. Il trouvoit étrange que
, parmi les Rois,

qui s'appellent frères, les uns fe regardaffent comme les aî-

nés, ôc traitaffent les autres en cadets. Il prétendoit qu'on ne

devoit confidérer que la dignité de Roi, & qu'il Falloir^

; ( &•) En 1742.

(a) Préliminaire* de Paix entre la Suède &» la Rujjle , du 17 de Juin 174 3.

( b ) Voye\ mon Examen , au mot : Molefwort.

(c ) Voye\ la vingt-quatrième £r la vingt-cinquièmefîjjion du 1 liv, de /'AmbafTadcuf

ie Wicquefort.
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abftra&ion faite de lapmffance .& de l'ancienneté , admettre

le même rang, pour le même titre. L'égalité eft entière,

cela n'eft point douteux, & je le vais faire voir dans le mo-
ment; mais il eft une priorité, non de rang, mais d'ordre, .

-qui eft quelquefois indifpenfable.

Frivoles en foi , & dangereux dans leurs conféquences ,

ces différends ont toujours été un grand obftacle à l'union des

Princes. Delà nailTent des conteftations infinies dans les

Cours où les Miniftres publics réfident , & dans les alfemblées

qu'ils forment. Les fuites de ces conteftations font moins

dangereufes dans les Cours , parce que les Miniftres peuvent

éviter de fe trouver dans les mêmes lieux , ôc n'avoir aucune

communication entre eux ; mais dans les Congrès , il eft né-

ceffaire ou de convenir des places , ou de trouver quelque

expédient , fans quoi l'on rompt les affemblées , & l'on fe

prive des avantages qu'on auroit pu en retirer. Sur mer, le

danger eft encore plus grand
,

parce qu'il faut ou convenir

aimablement , ou fe battre.

Pour trouver la règle , il faut confidérer la Souveraine Pour réfoudre

PuiHanee , intérieurement Ôcau dehors ( â )
, en elle-même , préféance & les

. r . m prctentions d'é-

©c dans les accidens. gaii é , ii faut

En elle-même , la SouveraincPuifTance n'a rien qui lui foit veraineté , & en

fupérieur ; elle eft abfolument égale dans tous les vrais Sou- dans res àc«-

verains-, ils vivent tous dans l'indépendance les uns à l'égard-

des autres. Une indépendance abfolue eft le cara&ère diftinc-

tif de la Souveraineté, c eft l'être des vrais Souverains , un

droit qu'ils polfédent en plein , & un droit qui, confidéré

dans fa fubftance , eft unique , immuable , incommunicable.

Delà , une égalité parfaite entre tous les Souverains ; car

l'indépendance fuppofe l'égalité entre tous ceux qui font

indépendant,.

Un Nain eft: un homme aufli bien qu'un Géant ; une fa-

( .
Intenfîvè & exteniîvè comme parlent les Philofo^hes Soholajliqu.es,
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mille , qui n'eft compofée que de trois ou quatre prfonnes, efl

aufli bien une famille , que la famille la plus nomtreu fe & le

plus petit Souverain eft aufli bien Souverain que e plus puif-

fant Roi de la terre. La République de S. Marin qui eft vrai-

femblablement la plus petite de l'Univers (e) , i $ dans fou

peu d'étendue, le même pouvoir que le plus granl Monarque

dans fes vaftes Etats ; &un Auteur François a eu nifon de dire

que » le pouvoir du Canton de Sch^itz, qui n'fft pas d'une

*> aufli grande étendue que plufieurs Fermes de Prance , eft

w aufli parfait & aufli indépendant que celui des aiciens Rois

?» de Perfe , qui avoient fix vingt Gouvernemeis 4ans leurs

» Etats (f)»

Mais fil'on eonfidère la Souveraine Puiflaneô ians fes ac-

cidens, c'eft-à-dire dans les cirçonftances qui l'acc>mpagnent
;

qui ne lui font pa^s eflentielles » & fans lefquelbs elle peut

fubfifter ; ces cirçonftances , qui ne diminuent p;s le pouvoir

fouverain en lui-même , mettent pourtant une grande diffé-

rence dans l'état extérieur ôc ^public des Souveaîns. C'ef

de là, ôc non de la fource meme.de la Souverdneté , qu«

font venus les titres de Rois ôc d'Empereurs Ces titre

6c la puifîance qu'ils fuppofent , donnent à eux qui ei

font revêtus, une prééminence raifonnable fur eux à qui il

manquent, ôc excluent l'égalité , du moins du c*té de la foi

ce & de la fplendeur extérieure.

la différence D'une part , on peut prétendre qu'un Souveran , Duc ot

louVé^us ta Prince , ne doit pas céder à un autre Souverain, tl<oi ou En>

pereur , parce qu il eft aulli Souverain, a fa maneire ,
quuL

Roi ou un Empereur à la fienne. De l'autre , on )e ut iépon

dre que rien n'eft fi raifonnable que la différence extérieure

parmi les Souverains, Il eft des occafions, où ilfaïut nécef

(e) Voy?i le t. xi de l'introâuêiion , fetf. xvn , p. J74»

(f) Bodia dans fa République, liv. /, c|j.

fairement
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faïrement que l'un des deux Souverains cède à l'autre. Qui

fera-ce ?

La longue poffelïïon d'un honneur donne à un Prince un

éclat qui ne fe trouve point fur la tête de ceux qui ne font que

commencer d'en jouir. Il eft jufte que la dignité du rang foit

confervée à ceux qui en ont plutôt acquis le privilège. Il

paroît jufte aufli que l'Etat où le Prince plus ancien
, qui n'a

jamais été décoré d'un grand titre , ne contefte pas de pré-

féance avec un Etat, ou un Prince plus nouveau , mais que

le confentement des hommes a élevé à une plus grande

dignité, qui fuppofe une plus grande étend- uede Puilfance.

Que fi l'avantage du titre, & celui de l'ancienneté font

réunis fur une même tête , toute occafion de difpute femble

difparoître. La vafte étendue des Etats ,
qui obéifïent aux

Rois & aux Empereurs, le nombre de leurs fujets , leurs ri-

chelïes , leurs troupes, l'éclat de leur Cour, l'antiquité du

Royaume, l'ancienneté de la maifon régnante , tout cela leur:

donne , dans le monde, une prééminence fenfible. N'eft-il pas

en effet convenable qu'un Prince qui commande à de grands

Etats, ait une prééminence extérieure fur un Souverain qui

n'en a que de petits ou de médiocres ?

Le mérite perfonnel , fi digne de refpecl , ne fçauroît ré-

gler la préféance. Accordée par ce motif, elle feroit fujette

à trop de difputes & de variations. Dans le point dont il s'agit

,

les avantages perfonnels, quelque réels qu'ils puiffent être,

s'ils ne font fortifiés de l'ufage & de la puhTance , feront tou-

jours infructueux pour ceux qui les poffédent.

L'ufage eft pour les grands Potentats, 6c l'origine de cet
, f*or D > O établit un ufage,

ufage eft évidente. La puhTance a imprimé du refpecl: , en * "*^
bÇ JJJ

infpirant de la crainte , & a engagé les Souverains moins puif- fc«vM* rès^-

fans, à recohnoître , dans ceux qui le font davantage , quel-

ques titres d'honneur ôc de prééminence. Elle n'a pas don-

né néanmoins un droit parfait à la préféance, droit, abfo-

Tome T. Ddddd
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lument parlant , contraire à la Souveraineté; mais elle a ét&

un motif de relâchement, de lapait du Prince foible, qui

a eu intérêt de ne pas Méfier l'amour propre du Souverain

plus puiiïant, parce que le plus fort avoit plus de moyen

de nuire ,
que le plus foible n'en avoit de marquer fon reffen-

riment. De là font venues des conventions expreffes par le

fait ,
parce qu'on a cédé ; ou tacites, parce qu'on a évité la

concurrence :. cartout Prince qui évite les occafionsde com-

pétence , cède indirectement.

Ces conventions doivent être refpedtées
,
puifqu elles ont

été faites ; l'ufage , une fois établi , doit fervir de règle.

Auiïi, tous les Etats ont-iis regardé la poiTeffion comme la

règle de leurs décidons , lorfqu'ils ont été obligés de terminer

des queftions de préféance, élevées dans leur feinentre des

Miniftres étrangers (g) t

L'ufagê eft fa- Examinons cer ufage , Ci digne d'attention. Il n eft bien
vorable au Pape,

} .

\ l'L-rapereur clair qu.en trois points-,
d'Allemagne, & x 1 _

p

R
° i^fembk

Le premier eft la préféance du Pape. Tous les Ambai-
-arder le nience fadeurs Catholiques cèdent à ceux que le S. Siège entretient
ur les autres * * "
Minces. dans les. Cours fous le nom de Nonces. Le refpect pour la

Religion l'a voulu aihfi. La préféance des Miniftres du Pape

ne tire point à conféquence ; & aucun Prince Catholique ne

trouve de l'humiliation à, déférer cet honneur à fon père

fpirituel;.

IL Le fécond point fur lequel l'ufage eft confiant , c'ert

celui de là préféance du Chef du Corps Germanique. Les

Ambaffadeurs des Rois 'de l'Europe , cèdent à ceux-de l'Em-

pereur d'Allemagne, dans toutes les Cours , fi Fon en excep-

te celle de Conftantinople , où les Miniftres du Roi de France

précédent ceux de cet Empereur-,, comme je l'expliquerai

bientôt.,

(&) Voye\- en des exemples dans le Traité de Buluau, qui a.fa place dans mon Exa.-
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Le motifde la préféance de l'Empereur d'Allemagne , n'eft

a'fîurément pasfolide; 6c fi
, lorfque Charles-Quint -fit (A)

cette déclaration , où il fuppofa que , la dignité Impériale

étant au defîusdela Royale, il ne pouvoit fe difpenfer de fe

nommer -avant la Reine fa mère, ce Prince eût marqué la

raifon de cette prétendue fupériorité , iJ feroit aifé de la

réfuter.

Quelle pourroît être cette raifon ? Seroit-ce à caufe du ti-

tre d'Empereur ? Mais qu'a ce titre de fùpérieur à celui de

Roi? Rien. Nous venons de le voir. Ceux qui ont voulu

donner , de la PuhTance Divine , une idée qui fût à portée

des plus fimples , ont-ils appellé Dieu l'Empereur des Em-
pereurs , ou le Roi des Rois ? Seroit-ce à caufe de l'éten-

due des Etats de l'Empereur d'Allemagne t Mais aucun pays

n'appartient à ce Prince en tant qu'Empereur. Seroit-ce à cau-

fe du grand nombre de fes fujets ? Mais l'Empereur d'Alle-

magne, comme tel, n'a point de fujets. ^Seroit-ce enfin par-

ce qu'il eft le Chefd'un Etat où l'oi^compte cent cinquante

Princes , & qu'il règne fur des Rois ? Car c'eft par ce titre

que quelques Ecrivains ont ofé défigner les Princes d'Alle-

magne, qui ne font pas feulement de vrais Souverains ; mais

dans ce point de vue même , il fe trouve , en ce pays-là

,

plufieurs Achiles prêts à s'oppofer à un Agamemnon. Y a-t-il

donc plus de grandeur à être le Chef d'un Corps dont les

membres partagent la Souveraineté ,
qu'il n'y en auroit à être

le feul Monarque , & un Monarque abfolu de ce même Corps ?

Moins il y a de Grands dans un Etat ,
plus le Prince eft

pxii(Tant ; & fi tous ceux qui ont la fupériorité territoriale,

comme l'on parle en Allemagne, étoient de vrais Souverains

,

il faudroit de-là même coiclurre néceflairement que l'Em-

pereur feroit le plus pe:it de tous les Rois. Il s'appelle l'Em-

(A) A Barcelone, le f de Septembre 1^19: Voyt\ cette Déclaration , p. 580 du pre-

mier volume du Cérémonial Diplomatique,

D d d d d ij
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pereur des Romains, & c'eft à l'ombre de ce grand ôc clhimé-

rique nom, que le Chef du Corps Germanique s'eft arnogé la

préfeance; mais on ne peut, dans aucune hypothèfe , en

parlant exactement, donner ni le titre de Roi , ni anême

celui de Souverain, au Chef d'une République , revêtu d'un

titre de .Magiftrature , & non d'une Souveraineté. J'ajoute

que c'eft un Prince éleclif qui
, par cette feule raifon , ne

devroit entrer en aucune concurrence avec un Prince héré-

ditaire de pareille dignité.

Si le titre d'Empereur ,
que les Chefs du Corps ©êrmanfe

que ont pris depuis Othon le Grand, leur a apporté quelques

avantages , il leur a aufli caufé mille malheurs. Othon & fes

fuccefTeurs ayant promis , en recevant la Couronne Impé-

riale à Rome, qu'ils défenclroient l'honneur des Papes & de

l'Eglife Romaine, dans un tems que la Cour de Rome avoit

une influence prodigieufe dans le monde Chrétien; les Pa-

pes voulurent que celui qui prenoit ces engagemens , & qui

devenoit par là l'Avocafede l'Eglife, tînt le premier rang

parmi les Puiffances de la Chrétienté ; & c'eft du cérémonial

Romain qu'eft venu la préféance des Empereurs d'Allema-

gne. Les Papes fouhaitoient que l'on confidérât tout le mon-

de Chrétien , comme une feule République , dont ils étoient,

eux Papes , les Chefs fpirituels , & les Empereurs les Chefs

temporels. Plufieurs Conftitutions de l'Empire, donnent à

ceux-ci le titre de Chefs de la Chrétienté , & la Bulle d'Or (i )

charge les Electeurs d'élire , dans la perfonne de l'Empereur,

1e Chef temporel du monde Chrétien, Les Papes déféroiènt de

grands honneurs aux Empereurs , & fe prévaloient , pour leurs

propres intérêts , de la haute idée qu'ils infpiroient pour la

Majefté Impériale. A l'exemple des Papes, la plupart des

Souverains de l'Europe , traitoient les Empereurs avec des

diftinclions qui marquoient leur prééminence par dellus les

(z) I7r.ii, 5. 3<
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tètes couronnées. Il eft aifé de le voir, par les précautions

mêmes qu'on prit en France ,
pour empêcher que les Em-

pereurs Charles IV , ôc Sigifmond ,
qui étoient venus fuc-

ceflivement voir nos Rois , ne reçufTent , dans cette première

Monarchie de l'Europe , aucune de ces marques d'honneur

diftinguées, qu'on rendoit aux Empereurs par tout ailleurs y

par le foin qu'eut le Parlement de Paris , de déclarer à ces

deux Princes, que ce qu'il faifoit pour eux, il le faifoit par

ordre du RoiJb/i feul SC fouverain Seigneur, & par l'empê-

chement que cette Compagnie mit à ce que Sigifmond étant

en France , érigeât le Comté de Savoie en Duché (k). Les

Papes furent les premiers à oublier le refpetl: qu'ils rendoient

au commencement aux Empereurs ; ôc en ufant de l'autorité

fpirituelle , avec peu de ménagement pour la dignité Impé-

riale, ils contribuèrent eux-mêmes à avilir celle-ci. A mefure

que l'Empire ceffa d'avoir du pouvoir en Italie 9 le Pontifi-

cat y augmenta fa réputation , & alors cette belle contrée fe

divifa en plufieurs Etats. La plupart des grandes villes pri-

rent les armes contre la NobleiTe , qui , appuyée de la faveur

de l'Empereur d'Allemagne, les tenoit dans la fervitude ;

Ôc le Pape les féconda, pour augmenter fa puuTance , dans

le temporel. Quelques autres payèrent fous la domination de

leurs citoyens, ôc l'Italie devint prefque toute fujette del'E-

glife ôc de quelques Républiques. Forcés de plier devant les

Papes , les Empereurs devinrent moins refpedtables pour les

autres Princes ; ôc infenfiblement les Empereurs ôc les Papes

eux-mêmes , ont perdu les droits qu'ils avoient ufurpés , à la

honte de la plupart des Souverains. Le feul qui refte aux

Empereurs d'Allemagne , autrefois vrais Souverains , au-

jourd'hui fimples chefs d'une République , c'eft la préféance

(h) Jean-Juvenal desUrfîns, p. 330, édition du Louvre; DuHaillan y troifième

livre de VEtat des affaires de France ; La Roche-F.avin, liv. XIII des Parlement de Fran-

ce ; Daniel, Hifloire de France , tom* 3 5 p. 6$ 6," Barre, Hiftoire d'Allemagne fous

Vxn 14 15.
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que leurs Miniftres ont confervée fur ceux des Rois:
Quelque effort qu'on faffe aujourd'hui que les droits des

Souverains font bien éclaircis, on ne fçauroit imaginer qu'un
feul fondement à cette préféance , c'eft le grand titre d'Em-
pereur des Romain}» ; & fur cela, trois obfervations à faire.

La première
, que les Rois, dont la puhîance dépendoit de

Rome, cédoient fans doute aux Empereurs Romains; mais
que ceux qui en étoient indépendans , traitoient avec eux,
comme avec des égaux , dequoi on trouve mille exemples (/)„

.La féconde
, que les premiers Céfars ne prirent le nom

d'Empereurs
, que parce qu'ils n'osèrent pas prendre celui de

Rois , ni même celui de Dictateurs. Augufte refufa conf-

tamment la Dictature qui lui fut offerte plufieurs fois parle

peuple (/*). Les premiers Céfars, avec un nom plus doux;
qui au fonds ne leur ôtoit rien de réel & d'effectif, voulurent

confoler l'orgueil , & diminuer la honte des vaincus, La
troifième, que ce titre d'Empereur des Romains, qui ne
fut d'abord que le titre d'un fujet, Ôc qui ne défigna que peu
à peu la Souveraineté , & la Souveraineté abfolue d'une

grande partie de la terre (m) , eft un titre abfolument chi-

•( l ) Le Roi des Parthes écrivit à l'Empereur Vefpafien une lettre avec ce titre fuperbe .

Arface , Roi des Rois, à Flave Vefpafien ; É> l'Empereur eut la modération de mettre â
fa réponfe cette fufcription : Flave Vefpafien à Arface, Roi des Rois, Ammian.

, /. XVII
rapporte que lorfquilfut.quejlion de Jigner la Paix entre l'Empereur Valens É> Athanaric\

Roi des OJlrogoths ., celui-ci refufa de paffer en-deça du Danube ; £r que y quoiqu'on pût

lui repréfenterfur la grandeur Cr- la majejlé de l'Empire Romain , il ne voulut point d'en-

trevue , fi l'Empereur ne le traitait d'égal , & s'il nefaifoit autant de chemin que luifur

un pont de bateaux , qu'ilfallut faire exprès fur ce fleuve. Cette compétence entre les Em-
pereurs Romains & les Rois qui en étoient indépendans , efl un point qu'on nefçauroit ré»

voquer en doute.

(I*) Nam Dîdaturam quam pertinacker ei deferebat populus, ara eonfîanter

repulit. Vell. Paterc. , lib. II.

(m) Le mot ^'Empereur nefignifîa d'abord que Général d'Armée. U fut dans la fuite un

titre d'honmur que les Soldats donnaient volontairement à leursGénéraux,après quelque ex-

ploit confidérable deguerre. C'étoit une marque de bravoure & defagefe militaire, une mar-

que de l'ejlime & de l'affection des Religionnaires. Ce titre déféré par l'acclamation des Sol-

àatSyétoit confirmée par le Sénat^après quoi il demeurait aux Généraux toute leur vie. Ma-

gnum numerum hoftiuna cecidimus , Imperatores appeliati fumus , dit Ciceron , Orat,
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mérique fur la tête d'unPrince qui n eft plus que le Chef,

l'Officier , le Miniftre d'une République , & qui compte

,

dans l'enceinte même de l'Allemagne , des Princes beaucoup

plus puiflans & beaucoup plus fouverains que lui. Le céré-

monial des Rois avec l'Empereur <£Allemagne , auroit dû

changer , depuis que fon autorité a été reftrainte ôc prefque

anéantie
(
/z) , ôc peut-être changera-t-il à la première occa-

fion favorable aux vrais Souverains.

Lorfque le mauvais Compilateur du Cérémonial Diplo-

matique ( ) s'avifa de dire qu'en général on donne aux Em-

pereurs , Ôc aux Rois des Romains , le rang fur le Roi de

France, ôc fur les autres Rois , le Roi Très-Chrétien ordon-

na qu'on mît à la tête de tous les exemplaires , qui en furent

envoyés à Paris , un avertiffement ('/> ) ou cette erreur eft

marquée pour la première de celles qui défigurent la com-

pilation. Qui pourroit ne pas trouver étrange qu'on entre-

prenne d'adjuger la préféanceàun Roi titulaire , à un Roi

éle&if, que l'Empereur ne traite que de Diieâion , Ôc qu'il

ne diftingue pas d'un autre Prince de l'Empire ; qui, comme
Roi, n'a ni Royaume , nifujèts, ni revenus, ni crédit, ni

autorité ; qui n'eftquele Vicaire de l'Empereur, en cas d'ab-

fence ou de quelqu'autre empêchement; ôc dont le titre ne

prouve d'autre avantage que l'expe&ative de la foible di-

gnité de Chef d'une République. Quipourroit, (dis- je , ) ne

pas trouver étrange d'adjuger la préféance à un tel Roi fur

des Rois qui commandent à de puhTantes Monarchies , à

des Monarchies héréditaires , dont quelques-unes font pres-

que aufïï anciennes que- le Chriftianifme ?

yro Pis. Ce ne fut quefous Augufle , l'an de Rome 72,4 , que ce titre devint tout-à-tefois

une qualité honorable Gr unereconnoiffance de Vautoritéfuprême, un titre d'honneur £> de

j>uïjjance.

(n) Voye\ la Capitulation de l'Empereur & tout le détail du Corps Germanique , dans-

lefikième chap. de lIntroduction,

( ) Rouffet , Cerem. Diplopi. , vol. 1 , p. 4 , de Vavertijfement,

Cfe.) Voyei l'Examen au mot Dumont..
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III. Le troifième point fur lequel l'ufage eft certain , c'eft

que tous les Ambaiïadeurs de ces mêmes Rois de l'Europe

ont cédé à ceux du Roi Très-Chrétien , dont la poffefllon eft

aufli ancienne qu univerfelle
, parce que ce Monarque réunit

lui feul , en fa perfonne , tous les avantages partagés aux au-

tres Souverains (^),

Dans les Provinciaux de toutes les Eglifes Cathédrales de

la Chrétienté, imprimés à Rome , le Roi de France eft mis à

la tête de tous les Rois, ôc il ne cède qu'à l'Empereur de Ro-
me & à celui de Conftantinople , noms qui annoncent l'anti-

quité de fon rang (r).

Lorfqu'après la mort de Charles-Quint , l'AmbafTadeur d'Ef-

pagne voulut difputer de rang avec celui de France
,
que dé-

cida la circonfpecte République de Venife {/) ?

Ce defir ambitieux de prééminence , fi naturel aux Princes,
1

ii'a pu empêcher l'une des premières Couronnes de l'Euro,

pe , de reconnoître formellement la préféance du Roi Très-

Çhrétien (t) , & à Çonftantinole , l'Ambaffadeur du Roi de

(?) Vqye\ au quatrième chap. de ce volume, la feclionz au fommaire: Eloges que

\e$ Papes & les Ecrivains ont fait de la Mailbn & de la Couronne de France*

( r )
Imperatores Chriltianorum.

Imperator Romanus.

Imperator Conjlantinopolitanus,

Reges Chriftianorum.

Rex Francorum,

Rex Angliœ.

Rex Cajtellœ , Legionis , &c.

(/) Dècifion du Sénat de Vénife. » Quippe ( Orator Régis ChriftianifSmi ) poft Car^

faris Legatos , uti complura , eaque prifca , pacis , fa»derum , publicumque gef-

» torum monumenta teftantur , reliquos Chriftiancs Principes pras grefîus effet «•

Hift. Venet. Andréas Morofîni, lib. VIII, ad ann. 1558. Voye\ aujji Wicquefort, Gode-

froi , £r> Bulteau déjà cités , & VHiftoire de France de Daniel faus le règne de Char-:

les IX, &c.

(?) Au fujet de l'infulte faite â Londres par Wattev'ùle d d'EJîrade^ le 10 d'Oâlolre

1661. Voyez le Procès-verbal de la Déclaration faite d Verfailles, le 14 de Mars i66z*

{< Louis XIV , au nom de Philippe IV fon beau-père , par le Marquis de la Fuente,fon

« France
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France précède même celui de l'Emipereur d'Allemagne *

comme fes Miniftres ont toujows'précédé ceux d e toutes les

Puiffances de l'Europe, tant à lia Poirte qu'aux Echelles du

Levant , où aucun des Comfuls n'eft admis aux wifites pref-*

crites par Pufage, que le Conful de France n'ait fait la fien-i

ne(«).

Sur mer, toutes les Nations de l'Europe baifTewt le pavil-

lon devant la Nation Françoife , à laréferve de PAngloife qui

prétend à l'égalité , & qui même autrefois afpiroi.t à la fupé-

riorité. L'on peut lire, dans les Ouvrages que je cite (x),

l'affront que rirent les Anglois dans la Manche au Marquis de

Rofny , qui alloit en Ambaffade vers Jacques I, de la part de

Henri IV. Il étoit à bord d'un vaiflfeau François qui portoit

pavillon au grand mât, étoit commandé par un Vice-Amiral

de France , & faifoit voile de Calais à Douvres. Deux flûtes

vinrent par diftinâion au-devant de lui , ôc offrirent de leme-

'Ambaffadeur extraordinaire en France , en préfence de Mon/leur* dés deux Princes det

Sang y du Chancellier , de plufieurs Ducs , Pairs & Officiers de la Couronne £> autres

notables personnages du Confeil, des quatre Secrétaires d'Etat, du Nonce du Pape,

àe huit Ambajfadeurs , &» de fei\e Envoyés ou Réfdens,. Voyt\ aujji le livre deBulteaa,

qui afon article dans mon Examen ; le 4 vol du Recueil' de Léonard ; la page 403 de la

première partie du 6 vol. du Corps univerfel diplomatique du Droit des Gens; les Mémoi-

res d'Avrigny , fous le 10 d'Oâlobre 1661 ; &YfljfÊlti Si rfgne de Louis XIV. Avignon

1741, depuis la page 570jufqud lapagè^7$ du îy. LouhsXlV, pour corfrverla mémoire

d'un acleJi important , fit frapper une grande médaile qui repréfente Vaudience qu'il donna

à la Fuente. Ony voit le Roi de bout &• couvert , élevéfur urne eflrade ,
ayant un fauteuil

derrière lui. Vis-d-vis efl reprsfenté la Fuente parlant S demi courbé' couvert. Le Nonce

du Pape & les AmbaJJadeurs des autres Princes j>airoijJJe;nt auttoiur également couverts

On lit ces mots dans la légende: Jus pnreedenda GïalJlo aflfenuim ; C- dansVExergue9

Hifpanorum exeufatio coram xxx Leg. Priiic. m. d.. c-Lxrr.

( iï) Voyei la defeription de VEgypte , cormpoféé fur les Mémohres de Maillet , ancien

Conful de la Nation Françoife , au Caire. Paris if^é,f vol. in- ïz . Voye\auffifut'ces

deuxpoints une Loi exprejje dans les Capitulations entire la France G" la porte de 160$ ,

1673 & 1740.

( *.) Chronologie feptenahe; Hijl. de Thou, Jour V an 1603 ; Tejfaétfà Politique de

Richelieu , féconde partie , ch. 9 , fett- «j ,• Economies' Royales &Pclidqùe# de Sully ,
édi-

tion dexyzï ; &• Mémoires de Sully , édition de 174 fi p-. 183, 1S4 & i 8 > du troifième

yolume, •

Tome V* Eeeee
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ner jufqu a Londres ; mais ces deux flûtes ne voulurent point

îe recevoir, que le Vice-Amiral n'eût baiffé fon pavillon , éC

quil it eut rendu , comme partaient les Officiers Anglois, à
celui du Roi leur Maître , îhonneur qui ejl du au Souverain des

mers, La conjoncture du temsôc la néceflité des affaires obli-

gèrent & l'Ambafladeur èc le Vice-Amiral de France de fubit

une loi injufte & humiliante ; mais Louis XIII fit refpe&er

fa puhTance par mer, & Louis XIV rendit la fienne,redouta-

ble à toute l'Europe. Le Roi de Dannemarck ayant ofé (jy);

troubler quelques bâtimens François qui faifoient la pêche

des baleines vers Spitzberg, Louis XIII lui fit déclarer, par

fon AmbafTadeur , que toutes les mers étoient ouvertes à fes

Sujets, & qu'il fçauroit les maintenir dans une pofleflion dont

perfonne ne devoit douter (^). Louis XIV fit valoir fa puif-

fànce , non feulement pour fes Sujets, mais encore pour

fes Alliés ; car Charles II Roi d'Angleterre, voulant inquié-

ter les Hollandois , & même les François, fur la pêche que:

les uns ôc les" autres faifoient dans la: Manche,- & le long des

côtes de Flandres, Louis XIV chargea (<$C) fon AmbafTa-

deur à Londres , de lui dire : » Qu'il avoit tort d'étendre la

» défenfe de ta pêche au préjudice du Droit commun qui ei*

» donne la liberté à tout le monde ; qu'outre l'intérêt qu'il y
» avoit pour fes Sujets, il ne pouvoit fe défendre de donner

*» la main en cette rencontre aux Hollandois fes Alliés , nh

» leur refufer fon entremife,. ayant des forces maritimes fi

» puhTantes que perfonne au monde ne lui pouvoit faire

» obflacle (a) «. Ce fur dans cette même occafion que l'Am--

baffadeur de France reprocha à la Cour de Londres ce qui
s'étoit paffé du tems de Henri IV. Qui eût ofé

P fou»

(y) En uyn
( l ) Vtyei les Mémoires & les NégacUtîons à'Avausc*

(&») En 1661-

<U) Lettres Négociations d'Effraies*



DES T I T R E S , <%c. >£g
Louis XIV ,

difputer le premier honmeur au pavillon Fran-

çois (6) ! Peu de jours avant que le Roi régnant eût déclaré

la dernière guerre à l'Angleterre (c), le Marquis de Roque-

feuil, Lieutenant Général des armée s navales de France ;

croiiànt dans la Manche ,
obligea tous les vahTeaux de guerre

Anglois qu'il rencontra , d'amener & de baiffer le pavillon
(
d).

Ce n'eft qu'en ces trois points expliqués que l'ufage pour

la bienféance paroît bien certain, il femble garder le fiîence

fur les autres Couronnes. L'AmbafTadeur d'Angleterre diipu-;

te, de rang, avec celui d'Efpagne; l'Ambanadeur de Suède ^

avec ceux d'Angleterre ; ceux des autres Rois en difputent

entre eux ; les Minières des Electeurs d'Allemagne , avec ceux

des Vénitiens & des Hollandois, 6c ainii des autres.
x 1 r

Ce même uftge a établi quelques règles générales. . Régies \êna
'

. • • i l- • y . #»/ * «les que l'ufagô

I. Qu'un Souverain qui a un titre de dignité inférieur <> ^ introduits rur

^ r J ' t\
terre pour l*

cède à celui qui en a un fupérieurjun Duc, par exemple, à EfaJjjJ^
un Roi. hypothçfes,

II. Qu'un Prince vaffal ou fujet d'un autre , cède à celui

dont il relève.

III. Qu'un Potentat cède, dans fes propres Etats, à un

autre de même dignité ; parce que , toutes chofes d'ailleurs

égales , la bienféance veut qu'il faffe les honneurs du pays oùf

il donne des loix. .

IV. Qu'un Souverain .qui a une Alliance inégale } cède *

celui à l'avantage duquel eft l'inégalité.

V. Qu'un Prince doit continuer de c éder à celui auquel il à

\ ( l ) Ordonnance du Roi , âu i 5 d'Avril 1689, pour la Marine , l. III , tiu 1. » Lorf-

* que les Vaijfeaux de S. M. portant Pavillon rtncontreront ceux des autres Rois portant.

s> des Pavillons égaux aux leurs , ils feferontfalutr les premiers, en quelques mers G*

*> côtes que fefaffe la rencontre.. Art. Comme aujji da.ns les rencontres de Vaiffeau à

» Vaiffeau , ceux de S. M.fe ferontfaluer les premiers p<«r les autres , b lesy cmwn-i
» dront par laforce , s'ils en faifoient difficulté» Art***

(c) Le if de Mars 1744.

{à) Vws ks premiers jours de Mari I74ii
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coutume de céder y tant que celui-ci confervela Souveraineté

à caufe de laquelle celui-là lui a cédé'.

VI. Que dans une négociation , les Mînïftres des PuhTances

j'ntéreiïées cèdent aux Miniftres de laPuiffance médiatrice , en

confédération de fes bons offices
,
pourvu qu'elle ait le même

X
' titre de dignité.

Exp-di:ns (îcms c es différends de cérémonial font ordinairement prévenus
les Congres,ponr m l

Sojw^SéJÊ ^ans ^es Congrès > Par "es conventions auxquelles fe prêtent

toujours les Princes fages
, plus attentifs au bien réel & folide

de leurs Etats
,
qu'à un honneur vain ôc infructueux..

Les expédiens qu'on peut imaginer font. I. Que les PlénI-i

potentiaires des PuhTances belligérantes ,
quoiqu'afTemblés

dans une même ville, n'aient entr'eux aucune conférence ;ôç

que les propofitions & les réponfes leurs foient portées par les

Miniftres médiateurs.

IL Que les Princes nomment, l'un, un Minière du premier

ordre ; l'autre , un Miniflre d'un ordre inférieur, parce que lst

prééminence du titre fait ceffer la concurrence.

ÏIL Que les Miniftres tirent au fort , & que ce foit le fort

qui diftribue les places ; ce qui ne peut humilier aucune des

PuhTances égales.

IV. Qu'ils aient la préféance tour à tour , ce qui conferve

encore l'égalité.

$ V. Que chaque Miniflre prenne place félon le tems où il

eft arrivé dans la ville de l'AfTemblée. Cette forte de préféancç

n'emporte point de fupériorité; elle marque feulement un or-

dre entre des perfonnes égales (e).

VL Que l'AfTemblée fe tienne autour d'une table rondes

dans une chambre conflruite de manière qu'il n'y ait pas de

place plus honorable, où il n'y ait point de cheminée, & oit

l'on entre par différentes portes^

( e ) C'ejî ce qui eft exprimé -par ce vers connu î

Uitimu* & primus-: fum in lionurc gaiet»)
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A CarWitz (/)> les Miniftres du Sultan de Conftantino-

pie ôc ceux de l'Empereur d'Allemagne , du Czar de Ruflie

,

du Roi ôc de la République de Pologne , ôc des Vénitiens,

qui faifoient tous la guerre aux Turcs , Ôc les Miniftres du
Roi d'Angleterre dont la médiation avoit été acceptée par

toutes les Puiflances belligérantes, eurent de la peine à con-

venir des rangs. Les Ambafladeurs Turcs prétendoient avoir

îa première place, ôc ceux de l'Empereur Léopold vouloient

pareillement l'occuper. Après ceux ci, le Plénipotentiaire de

Pologne demandoit le premier liège , ôc le Plénipotentiaire

de Ruffie infiftoit qu'il lui fût accordé. L'Ambafladeur de

Yenife étoit content d'être aflls à côté de l'Ambaiïadeur d'An-*

gleterre. Peu s'en fallut que cette conteftation ne rompît la

négociation ; mais un expédient concilia tout, Ce fut de

conftruire la falle de la conférence en forme ronde , avec au-

tant de portes qu'il y avoit d' Ambafladeurs, ouvertes cha-

cune du coté quirépondoitàleurs pays, ôc de placer les ten-

tes de la même manière autour de la falle : en forte que le

premier jour du Congrès , chacun d'eux fortant de fon pavil-

lon d'un pas égal , ils entrafîent en même tems dans la falle,,

fe falualïent mutuellement ôc à la fois, enfin pruTent le fiège

qui fe trouveroit devant eux
, répondant exa&emeiit à la porte

par où ils feroient entrés (g).

Dans le Congrès de Nimirow (/£), entre les Autrichiens,,

les Rufles ôc les Turcs, il y eut deux Plénipotentiaires de la

part de l'Empereur d'Allemagne , trois de la part de la Czari-

ne, ôc quatre de la part du Grand-Seigneur. Chaque corps

d'Anibaflade avoit un quartier féparé , Ôc aflez éloigné du

lieu des conférences. Ces conférences fe faifoient dans une

efpèce de grange, dans laquelle on avoit pratiqué trois por^

(/) Entre Belgrade &• Peterwaradin, en

(g) Hijl. de l'Empire Ottoman, par Çantimir pp. 273 9 .273 & 274 de h tradufiion-

Françoife,.

(Tt) En Pologne, en 1737-.
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tes par où chaque eorps d'Ambaffade entroit de fon côté dans

le même moment. Les Plénipotentiaires Chrétiens s'af-

feyoient fur des fauteuils, & les Infidèles , chacun fur un ft>

pha. LesDrogmans étoient debout?. Celui de la Porte inteiv

prêtoit ce que lui difoient les Turcs; le Drogman d'Altema-

gne , ce que lui difoient les Plénipotentiaires de l'Empereur*

& un certain Muftapha EfFendi , originaire Perfan & Mufuk

man , étoit l'interprète des Rufles,

VIL Que chaque Minière s'affeye , fans ordre ôc ou iî

voudra, dans les fauteuils qu'il trouvera vuides en arrivant,

après qu'on fera convenu que cela ne tirera point à confé-

rence.

VIII. Que les Minières fe placent dans Tordre dans lequel

ils arrivent dans la falle de l'affemblée.

Les Plénipotentiaires de la plupart des Puiflances de l'Eu-:

lope, afTemblés à Utrecht, y firent un règlement de police (£).;

Ceux du Congrès de Cambrai, en firent auffi un {k). On en

fit un autre au Congrès de SonTons(/). Enfin on en a fait

un(?n) au Congrès d'Aix-la-Chapelle. Tous ces règlemens

,qui font à peu près pareils, ont également pour objet d'éviter

les queftions de préféance, toutes difputes pour le cérémo-

nial, & le vain appareil d'une magnificence fuperflue. Je crois

.devoir rapporter le dernier de çes règlemens,

I. *> Les Plénipotentiaires viendront aux conférences ;

chacun avec un carroffe à deux chevaux, & le moins de fuite

qu'il fera poffible.

II *> Toutes les conférences fe tiendront fans cérémonie ;

v> en forte que les Plénipotentiaires s'affeoiront à une table

p r^nde , où il n'y aura ni hautni bas bouç. Ils s'y placeront 3

( ï ) Le 2 8 Janvier 171*;

( ifc ) Il eJl Fage 169 de laféconde fartie du XL vqU du Coqs universel Diplomaties

du Droit des Gens*

( / ) Au mois de Juin 1728;

tljft Pwsl e mQisçTAyiil ijjfij.
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* mefure qu'ils entreront dans la faite ou ils feron t tous enfenv

m ble , indiltinaement ôc fans rang.

III. » Les carrofles fe rangeront devant la porte de FHcM

*> tel-de-Ville , dans Tordre qu'ils arriveront , laiflant cepen-

» dant aflez de place pour que ceux quii viendront après eux

puiffent commodément aborder, & fe ranger de façon qu'il

*> relie toujours un paffage fuffifant entre les carrolfes ôc l'Hô>

^ tel-de-Ville»

IV. *> On empêchera les querelles, de part ôc d'autre, en-^

» tre les cochers ôc autres bas domeftiques, auxquels il,fera-

» même ordonné de fe traiter, & recevoir réciproquement»

* avec douceur ôc honnêteté, & d'être difpofeV à fe rendre

» mutuellement toutes fortes de fecours ôc de fervices eai

p» toute occafion.

V. » Lorfque deux barroffes fe rencontreront dans des en«-

» droits trop étroits pour y paner l'un ôc l'autre en même
» tems , loin de, difputerà qui prendra le deffus r ou à qui des*

» deux paflera le premier , ôc de caufer ainfi de l'embarras,,

*> les cochers feront obligés, au contraire , d'ouvrir ôedefa-

* ciliter réciproquement le paffage autant qu'il leur fera pof-

» fible ; ôc celui qui aura été le premier averti de la difEcul^

>» té, s'arrêtera ôc fera place à l'autre 3 s'il paroît qu'il le puiup

^ faire pius facilement de fon côté.

VI. » Dans les promenades, tant dedans que hors de ïa

* ville , on obfervera la coutume établie entre ceux qui s'y

» rencontrent , de conferver la droite chacun de fon côté; la-

» même chofe s'obfervera dans les rues ôc les chemins pu-r

» blics, Ôc généralement par tout où cela fe pourra commodé-

» ment, fans la moindre conteûation ou affectation de pré~;

» féance.

VII. » Les Pages, les Valets-de-pied, ôc généralement:

ha tous les gens de Livrée, ne porteront ni bâtons, ni éjpées,*

» ni armes à feu
;
quoiqu'elles fuffenc courtes ôc cachée s > ni*
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*> enfin aucune forte d'armes ,. tant dans la ville qu'aux pro-

«menades. Il leur fera, outre cela, défendu d'être dehors

» paffé minuit, à moins que ce ne foit par ordre exprès de

33 leurs Maîtres , en forte qu'on n'en puiffe trouver aucun fe

33 promener par la ville ou ailleurs , paffé ladite heure de mi-»

sa nuit. Ceux qui contreviendront feront punis févèrement^

9» comme il plaira à leur Maître d'ordonner.

VIII. » Lorfquele domeftique de quelqu'un des Plénipo^-

m tentiaires aura été convaincu de quelque crime
,
capable de

» troubler la tranquillité publique
, après l'examen préalable

33 de l'affaire que chaque Miniftre fe referve à l'égard de fes

33 domeftiques, le Plénipotentiaire à qui il appartiendra , re-

» noncera à fon droit de le punir lui-même ; &, en le dépouil-

» lant de toute protection ou privilège , fera en forte qu'il

33 foit remis entre les mains du Juge du lieu où le délit aura

33 été commis , foit à la ville , foit ailleurs , & demandera

33 même qu'il foit procédé contre le coupable, fuivant les

33 loix établies. Et dans le cas où le Magiftrat , ou la Garde *

3» trouveroient quelqu'un en flagrant délit , ou faifant quel-

33 que chofe capable de troubler la tranquillité publique, il

33 leur fera permis de s'en faifir , Ôc même de le mettre en pri-

30 fon, quoiqu'ils le reconnoiffent pour être domeftique ou

33 de la fuite de quelque Plénipotentiaire
, jufqu'à ce qu'ils

53 puiffent avertir fon Maître ; ce qu'ils feront o'bligés de faire

s» auffitôt & fans retardement, après quoi ce que le Plénipo-

33 tentiaire ordonnera fera exécuté, foit qu'il defire qu'on re-

w tienne fon domeftique*dans les prifons , ou qu'on le relâche.

IX*. » Si quelque domeftique d'un Plénipotentiaire faifoit

sa infulte ou querelle à quelque domeftique d'un autre Pléni-

w> potentiaire, î'aggreffeur fera aufTitôt remis au pouvoir du

*> Maître de celui qui aura été attaqué ou infulté , & il en fera

g» juftice comme il le jugera à propos.

X, 33 Tous les Plénipotentiaires feront défendre très-févè-'-

* rcment
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» rement à tous leurs domeftiques , tant Gentilshommes &
» Pages qu'autres, d'avoir entre eux aucunes querelles ni dé-

*> mêlés ; 6c, s'il fe découvroit, nonobftant ces défenfes, que

» quelqu'un fût affez hardi d'en fortir par la voie des armes 9

» il fera à l'inftant chafTé de la maifon du Plénipotentiaire 6c

» même de la ville , fans aucun égard à ce que , pour fon ex-
w cufe, il pourroit alléguer, foit de l'exçès de l'affront qu'il

j» auroit reçu , ou de ce qu'il auroit été attaqué le premier.

XI. *> Les Plénipotentiaires s'entrepromettent récipro-

w quementçle ne point recevoir dans leur fervice, aucun do-

» meftique qui aura été chaffé par fon Maître , ou qui l'aura

» quitté fans fon confentement.

XII. » Si quelque Plénipotentiaire fouhaite de faire punk
quelqu'un de fes valets par la prifon , on le mettra à fa prié-

» re, pour un certain tems, dans la prifon publique; 6c il y.

» fera nourri aux dépens du Plénipotentiaire.

XIII. » La préfente ville d'Aix-la-Chapelle, ayant étéchoiue

.*> pour y tenir les conférences de paix ; ôc devant, par cette

» raifon , ainu qu'en vertu de ce qui y a ét^ convenu par tom-

93 tes les PuuTances dont les Miniltres affilient auxdites con-

*> férences
, jouir, de même que fon territoire, de toute ef-

» pèce de neutralité , les Plénipotentiaires font convenus

» que le Magiftrat fera planter , à la ronde de cette ville , à

la diitance de trois quarts de lieue , dans les endroits qui

feront jugés les plus convenables, des poteaux fur lefquels

y> fera un écriteau avec ce mot, Neutralité\ en François 6c en

y> Allemand, 6c qu'il fpra mettre des barrières ouvrantes 6c

a» fermantes , à la même diftance de trois quarts de lieue , fur

i» tous les chemins qui aboutillent à cette ville d'Aix-la-'

» Chapelle.

XIV. » Comme les recherches des fripons qui pourroient

»3 fe glilTer dans la ville deviendroient inutiles fi , avant que

» d'avoir fait des friponneries bien marquées , ils fe difoient

Tome K F ff ff
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» domeftiques de quelqu'un des Plénipotentiaires, auquel cas

» ils pourroient n'être pas furveillés comme les autres per-

so fonnes qui donneroient du foupçon, les Plénipotentiaires

» feront donner les noms de leurs domeftiques , foit qu'ils lo-

» gent chez eux ou dans la ville , afin qu'ils ne puifîent être

inquiétés , hormis dans les cas prévus dans l'Article VII du

•*> préfent règlement.

XV. *> Tout ce que defïus , dont on eft convenu d'un corrt-

» mun accord pour la police & le bon ordre de cette Af-

» femblée , ne pourra être allégué pour exemple , ni tirer à

» conféquence en aucun autre lieu , tems ou conjoncture

» différente ; & perfonne n'en pourra prendre avantage, non

X1T
» plus qu'en recevoir préjudice en aucune autre occafion <*.

tspédiens pour j[ e ft au fli des expédiens pour éviter les queftions de pré-
cvicer les qutf il T. L

t.omde prcjan- f^nce dans les Traités.
tedaas lç§ Tra,J-

Lorfque les Minières des Puiflances qui ont titré de Sou-

veraineté égal, fignent un Traité , ils en font dreffer deux

copies, qu'on appelle un double infiniment. C'eft aujour-

d'hui une coutume généralement reçue que, dans l'Echange

'des Traités, & dans celui des Ratifications, chaque Prince

£ft nommé le premier dans celui des Inftrumens qui doit lui

demeurer, ôc fon Miniftre figne à la première place. On ne

figne à la féconde , que lorfqu'on traite avec une PuhTance

qui a un titre de Souveraineté plus éminent.

Néanmoins , dans les Traités entre la France & le Roi de

Portugal , le Roi Très-Chrétien eft nommé le premier dans

l'un ôc dans l'autre Infiniment. Les Portugais, en traitant

avec ce défavantage , font des proteftations contre cette pri-

mauté. Mais , qu'eft-ce qu'une proteftation contre un a&e
.volontaire ? N'eft-ce pas le contraire dans le même objet?

Les Articles Préliminaires de la paix qui a terminé la guer-

re du commencement de ce fiècle, pour la fucceffion à la

Couronne d'Efpagne > furent Agnès par Mefnager feul^ Mi^

I
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Iftïitre Plénipotentiaire de France au Congrès d'Utrecht ; ôc

ce Miniftre les remit aux Miniftres Anglois dont il avoitreçu

une Déclaration, portant que la Reine d'Angleterre accep-J

toit ces proportions comme Articles Préliminaires. Le Roi
Très-Chrétien convint de même, en 173; , avec l'Empereur

Charles VI feul , des Articles qui ont fervi de bafe à la paix

de 1738 ; ils avoient été lignée parles Miniftres publics ou

fecrets de ces deux Princes : ôc la forme de cette fignature

fut toute fimple. Ces Miniftres ne firent que mettre leurs

noms au bas de ce que leurs Cours leur prefcrivoient. Mais

lorfquil fut queftion de ligner à Aix-la-Chapelle , entre lse

France , l'Angleterre ôc la Hollande , les Articles Prélimi-

naires du Traité qui a pacifié l'Europe, troublée par la guerre

quavoit allumé la fuccelïion de l'Empereur Charles VI, les

Miniftres de ces trois Puifîances , ayant dreffé eux-mêmes les

Articles fur les Inftru&ions générales qu'ils avoient de leurs

Cours ; Ôc étant deftitués d'exemples , pour la manière de pro-

céder à cette fignature dans pareilles circonftances , ils en

donnèrent un , ôc procédèrent à cette fignature de la manière*

que je vais dire.

Les Préliminaires furent lignés dans la maifon du Comte

de S. Severin d'Arragon, Plénipotentiaire de France, le 30^

Avril 1748.

On fit quatre exemplaires de ce Traité. Dans l'un , le Roi

de France fut toujours nommé avant les deux autres Puiflan-

ces. Dans l'autre , la même chofe fut obfervée pour le Roi

d'Angleterre. Et des deux autres exemplaires , l'un étoit pa-

reil à celui où le Roi de France étoit nommé le premier ; ôc

l'autre, à celui où le nom du Roi d'Angleterre précédoit celui

du Roi de France.

Après la lecture faite des Pleins-pouvoirs , dont les Minif-

tres fe remirent réciproquement des copies certifiées fuivant

l'ufage , on "procéda, à la fignature. Le Comte de S. Severin

Fffff ij
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figna toujours le premier dans l'exemplaire où le nom ië

S. M. Très-Chiétienne étoit auffi le premier. Le Lord Sand-

wich fit la même chofe pour celui où le nom du Roi de Fran-

ce n'étoit qu'après celui du Roi d'Angleterre; ôc, des deux au-

tres exemplaires, l'un fut pareil à celui où le Comte de Saint

Severin avoit figné le premier, ôc l'autre à celui où le Lord

Sandwich avoit eu la préféance. Les Miniftres de Hollande

ffgnèrent les derniers dans ces quatre Inftrumens.

Le Comte de Saint Severin garda celui où il avoit figné le

premier. Le Lord Sandwich fit la même chofe de celui où fon

nom étoit aufîi le premier,Ôc les Miniftres Hollandois gardèrent

les deux exemplaires, dans chacun defquels chaque PuilTance

étoit nommée la première ; lailTant ainfi également la préféan-

ce aux deux Couronnes. Cet ufage fut fuivi dans tous les au-

tres a&es auxquels les Préliminaires donnèrent lieu. Ils fu-

rent toujours doubles de la part des Miniftres Hollandois

,

pour faire alterner la primauté entre les deux Rois.

Ces exemplaires fignés ainfi de tous , furent envoyés par

chaque Miniftre à fa Cour. Il n'en refta donc point d'originai

fur lequel les Miniftres des PuhTances qui dévoient accéder

puffent mettre leurs fignatures. On fut par conféquent obli-

gé ,
lorfque le Comte de Kaunitz , Miniftre de l'Impératrice-

Reine de Hongrie ôc de Bohême , accéda le i $ Mai, aux Pré-

liminaires, d'en faire quatre nouvelles copies, au bas de cha-

cune defquelles il mit fon acle d'accefïion. Il en donna une au

Comte de Saint Severin , une au Lord Sandwich , ôc deux aux

Miniftres de Hollande. Dans deux de ces actes , le Roi de

France fut nommé le premier ; ôc dans les deux autres , fon

nom n'étoit qu'après celui du Roi d'Angleterre. Chaque Mi-
niftre des deux Couronnes remit au Comte de Kaunitz , fon

a£te d'acceptation ; ôc les Miniftres de la République des Pro-

vinces-Unies, lui en donnèrent deux, pour faire alterner la

préféance dans les endroits où il eft parlé du Roi Très-Chré^

tien Ôc du Roi de la Grande-Bretagne,
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Depuis, il en Fut ufé de même, lorfque le Comte de Cha-

Vannes , Miniftre du Roi de Sardaigne , le Comte de Monzo-
ne, Miniftre du Duc de Modène, le Marquis Doria, Miniftre

de la République de Gênes, ôcle Marquis de SotoMayor, Mi-
niftre du Roi d'Efpagne, accédèrent. On fit toujours,pour cha-i

que acceflion, huit exemplaires : fçavoir, quatre qui conte-«

noient les Articles Préliminaires, ôc tout ce qui avoit fuivï i

au bas defquels le Miniftre accédant figna fon acte d'accef-j

fion ; Ôc quatre autres pareils
, auxquels, après l'acceflion ÔC

la fignature figurée, les Miniftres des trois PuhTances mirent

leur acte d'acceptation ,
qu'ils lui donnèrent en recevant de lui

fon acte d'acceflion.

Dans chaque exemplaire , on inféra toutes les accédions

& acceptations qui avoient précédées. Ainfi, lés exemplaires

du Marquis de Soto Mayor, dont l'acceflion eft la dernière,

contenoient toutes les autres. De plus , les Miniftres des

trois PuhTances donnèrent, au nouvel accédant, copie certi-

fiée des Ratifications des Préliminaires
,
pour eonftater que

l'acte auquel il accédoit, étoit valable ôc en bonne forme. Ils

donnèrent de même à ceux dont l'acceflion avoit précédé ,

copie certifiée d'eux de l'acceflion de ceux qui avoient fuivL

Par exemple , lorfque le Comte de Monzone accéda, on don-

na copie de fon acceflion au Comte de Kaunitz ôc au Comte

de Chavannes.

On introduifit de plus, que lorfqu'on formeroit une décla-

ration qui devoit être commune entre toutes les parties

contractantes , elle feroit d'abord fignée par les Miniftres des

trois PuhTances , dont chacun garderoit l'exemplaire où il

auroit figné le premier , les Miniftres de Hollande , à l'ordi-

naire, en ayant deux. Cet Exemplaire
,
figné de tous, ôc en-

voyé à la Cour , devint l'original qu'on certifia. Enfuite , les

autres y accédèrent , par un acte féparé dont ils promettoient

de rapporter la ratification. On leur donna un acte d'accejw
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tation , àuffî avec promeffe de ratification. Quand , au con-,

tïaire, un adenétoit point commun , ôcn'avoit lieu qu'en-*

tre deux des parties , le Miniftre qui donnoit l'acte , en en-

voyoit un double à fa Cour , figné de lui ôc cacheté de fes

armes; & ce double devenoit l'original fur lequel la ratifica-i

tion étoit expédiée.

Ceft ce qui eut aufiT lieu à la Déclaration du 51 Mai,'

formée par les Miniftres de France, d'Angleterre, ôc de

Hollande. Chaque exemplaire ne fut figné que d'un Mi-

niftre, qui le remit à ceux des autres PuhTances de qui il

en.reçut un femblable , ôc il en envoya un double à fa Cour

pour être ratifié, C'eft la feule fois que cela foit arrivé , tous

les autres actes ayant toujours été fignés en commun , par

les Miniftres des trois PuhTances premières contractantes.

La méthode que Ton vient d'expliquer , fut le moyen le

plus fimple que l'on pût imaginer
,

pour éviter la multitude

des copies > dont le nombre auroit été infini , fi l'on eût

nommé toutes les PuhTances dans chaque acte d'acceflion ou

d'acceptation ; parce qu'on auroit été obligé de les faire al-

terner , en premier , en fécond , en troifième rang , &
au-delà, à proportion du nombre des contractans ôc des

accédans.

Cette alternative , félon laquelle quelques-unes des Puif-<

Tances dévoient être nommées en premier lieu dans un acte }

& en fécond lieu dans un autre T de façon quelles occu-

peroient la première place dans les actes qui feroient donnés

par leur6 propres Miniftres, ôc la féconde , dans quelques uns

des ceux queleurs Miniftres recevroient des autres PuhTances;

c tte alternative, dis-je, n'ayant pas été étendue à toutes -

les Puiffances , il y eut une difpute de rang^ntre le Plénipo-

tentiaire de la République de Gènes, ôc celui du Duc de

Modène, qui avoit été nommé, dans quelques actes , avant

Ja République. Le Miniftre de la République fit fes protef-
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tâtlons, par une lettre aux Plénipotentiair es des Puiflancc*

contractantes & accédantes ,
qui lui repondirent que cet

exemple ne tireroit a aucune conféquence, contre la pré-

tention que la République avoit de précéder le Duc.

Ii y eut une autre difficulté , entre le Miniftre de l'Impé-

ratrice Reine de Hongrie, & ceux de Sardaigne. Le Miniftre

Autrichien avoit alterné avec les Miniftres Sardes ; mais com-

me l'alternative du Roi de Sardaigne n'avoit pas eu lieu aux

actes de toutes les autres PuifTances contractantes & accédan-

tes , l'Ambafiadeur Impérial déclara de la manière la plus

folemnelle, *> qu'il n'avoit confenti dans cette acceffion, à lai-

* ternative enqueftion, avec les Ambaflfadeurs de Sardaigne.,'

» que pour ne point arrêter les accefïions au traité définitif;

*> & que, par conféquent , ce qui a été fait cette fois , ne doit ,

» ni ne pourra, en aucun tems , tirer à conféquence, ni être

» cité ou allégué , fous quelque prétexte que ce foit , au pré-

*> judice de l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohème (/2>>.

Trois jours après les Miniftres de Sardaigne écrivirent à cha-

cun des Ambaffadeurs des PuifTances contractantes & accé-

dantes, *> qu'ayant appris que cette déclaration leur avoit été

*> faite par écrit, eux, Ambaffadeurs de Sardaigne, à qui

» elle n'avoit été faite que de vive voix,& après l'échange déjà

» exécutés des ratifications réciproques , ils avoient déclaré à

» leur tour à l'AmbafTadeur de l'Impératrice Reine que , dans

*> ces actes , cette Princeffe n'avoit fait, par rapport à l'alterna-

*tive, que fe conformer à ce qui fe trouvoit déjà établi

* par plufieurs Traités folemnels , ce qui ,
pour cette raifon ,

» n'avoit fouffert , lors de la fignature , ni difpute ni con-

» teftation de fa part ; qu'ainfi nous regardons (difent-ils)

» comme nul, tout ce qu'il vous a dit à cefujet , ôccom-

» me ne pouvant, ni pourlepréfent , ni pour l'avenir , a£?

( n ) DiclarationfûteàAixzh-Chapdkt le * dtDfamlrf m*î V** k
K aunUi-Rinberg,
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*> fe&er en rien le Roi notre maître , ni porter le moindre

w préjudice au droit d'alterner, dont Sa Majefté eft en pof-

» fefïion ( o) ».

Régies Vné- Il eft évident qu'une Puiffance qui a cédé , ou qui doit

TmlSuL^ur céder à une autre la préféance fur terre , la lui doit céder

âufli fur mer. Le motif de décifion eft le même fur les deux

élémens. On pourroit donc fuppofer que le Droit des Gens a

jétabli à peu près les mêmes règles fur l'un & fur l'autre ; mais

les PuhTances maritimes ne confultent quelquefois que leur

force actuelle , dans le moment qui doit décider de la préémi-

nence. Le cérémonial a été de tout tems peu réglé fur

mer ; ôc chaque Nation a fouvent employé la loi du plus fort,

pour s'attribuer la préféance.

y Le falut eft une déférence & un honneur qui fe doit ren-

dre fur mer , non feulement entre les vailfeaux de différentes

Nations, mais encore entre ceux d'une même Nation , lorf-

qu'ils font diftingués par le rang des Officiers qui les mon-

tent , & qui les commandent. Ges refpe&s confiftent à fe

mettre fous le vent , à amener le Pavillon , à l'embraflfer *

à faire les premières & les plus nombreufes décharges d'artil-

lerie pour la falve , à ferler quelques voiles , & particulière-

ment le grand hunier , à envoyer quelques Officiers à bord

du pluspuiffant, & à venir mouiller fous fon Pavillon, fe^

Ion que la diverfité des occafions exige quelques-unes de

ces cérémonies,.

Amener le Pavillon , c'eft-à-dire le mettre bas par refpe£ ,

eft la plus grande marque de fourmilion qu'un vauTeau puif-

fe rendre à un autre. Les vaiffeaux des Officiers Généraux ,

qui font obligés d'amener le pavillon , abaiflent celui qui

marque leur rang. Les autres vailTeaux , tant de guerre que

marchands, amènent celui qui eft arboré à leur arrière.

^ ' '

'

'
"'

-

f
'"

> * S .

( ) Lettre écrite le 9 de Décembre 1748
?
par Oforio É> U Chavanne, Amajfaàews

& Plénipotentiaires de Sardmgm,¥
Ercbraffer
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Embraffer le pavillon , c'eft lorfqu un Matelot fait du pa-

pillon une efpèce de fagot , en le ramafTant par une embraf-

fade , quand il eft déployé. Cet ufage a été introduit dans

ces derniers tems
,
parmi quelques Nations du Nord -, com-

me un tempérament entre amener le pavillon , ôc le tenu;

arboré.

Louis XIV a réglé les faluts de fes vaifTeaux, entre eux;

Ôc ceux entre fes vaifTeaux Ôc les vaifTeaux étrangers. Jemar-j

queraiiciles règles qu'il a données à fes Officiers, relatif
1

vement aux étrangers
,
qui eft le feui point relatif au Droit

des Gens,

I. Les vaifTeaux de S. M. portant pavillon d'Amiral, de

Vice-Amiral, ôc de Contre-Amiral, Cornettes ôc Flammes ,

fàlueront les premiers les Places maritimes ôc principales For-r

terefles des Rois , ôc le falut fera rendu, coup pour coup £

à l'Amiral ôc au Vice-Amiral; ôc aux autres, par un moin-,

dre nombre decoups, fuivant la marque de commandement,
II. Les places deCorfou

, Zante, ôc Céphalonie
, appar-

tenantes à la République de Venife, celies de Nice Ôc de

Viliefranche
, appartenantes au Duc de Savoie , feront fa-

luées les premières par le Vice-Amiral , qui fe fera rendre

le falut cQup pour coup,

III. Les autres Places ôc principales ForterefTes de tous

autres Princes ôc Républiques , fàlueront les premières .l'A-

miral & le Vice-Amiral, Ôc le falut leur fera rendu , fçavoir

par l'Amiral , d'un moindre nombre de coups , ôc par le

Vice-Amiral , coup pour coup. Les autres Pavillons infé-

rieurs fàlueront les premiers , ainfi qu'il eft dit ci-delTus.

IV. Défend S. M. aux Commandans ôc Capitaines de fes

vaifTeaux , ôc autres de fes bâtimens armés en guerre , de fa-

luer aucune Place maritime ôc FortereiTe étrangères, qu'ils

ne foient affurés que le falut leur fera rendu, conformé-

ment à ce qui eft preferit ci-deflus.

TomeK- Ggggg
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V. Lorfqus les vaiffeauxf cje S. M. portant pavillon . \ ren>

contreront ceux des autres Rois , portant des pavillons égaux

aux leurs , ils fe feront faluer les premiers , en quelques

mers ôc côtes que fe falTe la rencontre.

VI. Comme aufïi dans les rencontres de vaiiTeau à vaif~

feau, ceux ce S. M. fe feront faluer les premiers par les

autres, ôc les y contraindront par la force, s'ils en faifoient

difficulté.

VII. Le Vice-Amiral ôc Contre-Amiral de France , ren*

contrant le Pavillon Amiral de quelqu autre Roi, ou l'éten*

dart Royal des Galères d'Efpagne , ils ne feront aucune difïi*

culté de les faluer les: premiers,

VIII. Le vaiiTeau portant Pavillon Amiral, rencontrant

en mer les Galères d'Efpagne, fe fera faluer le premier, par

celle qui portera l'Etendart Royal.

IX. Les Efcadres des Galères de Naples, Sicile, Sar-

daigne ôc autres ,
appartenantes au Roi d'Efpagne , ne feront

traitées que comme Galères-Patrones , quoiqu'elles portent

FEtendart Royal, & feront feulement faluées par le Contre-

Amiral de France , ôc falueront les premières le Vice-Ami-

ral ,
qui les y contraindra en cas de refus, Sa Majefté fe reV

fervant de donner des ordres particuliers
, pour ce qu elle ju-^

géra à propos de changer au préfent article.

X. La même chofe aura lieu pour lès Galères portant le

premier étendart de Malte , ôc de tous autres Princes ÔC

Républiques-

XI. Tous les vaiffeaux de guerre de S. M. fe feront faluer

les premiers ,
parlaGalère-Patrone de Gènes.

XII. Les Vaiffeaux de S. M. portant Cornettes ôc Flammes^

falueront fans difficulté les Pavillons d'Amiral, Vice-Amiral

,

ôc Contre-Amiral des autres Rois , ôc fe contenteront qu'il

leur foit repondu par un moindre nombre de coups.

XIIL LesVaiffeaux des moindres Etats
,
portant Pavillon
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Amiral , rencontrant celui de .France , plieront: leur Pavillon

,

ôc falueront de vingt-un coups de canon, ôcerafuite celui de

France ayant rendu le falut , feulement de treiize , les autres

remettront leur Pavillon.

XIV. Le Vice-Amiral, ou Contre-Amiral de France,

feront falués de la même manière ,
par le Vice-Amiral ÔC

Contre-Amiral des moindres Etats.

XV. Leur Amiral faluera pareillement le premier Vice-

Amiral ôc Contre-Amiral de France , mais il ne pliera fou

Pavillon que pour l'Amiral; leur Vice- Amiral, que pour TA-

mirai ôc le Vice-Amiral; ôc ainfi du Çontre-Amiral, enforte que

la déférence de plier le Pavillon , ne fera rendue, par les moin-

dres Etats , qu'aux Pavillons égaux ôc fupérieurs.

XVI. Les VahTeauxdu Roi portant Cornettes, falue-

ront l'Amiral des moindres Etats, ôc fe feront faluer par
*

tous les autres Pavillons (p).

Les Minières Hollandois
,
depuis la formation de leur Ré-?

publique, ont toujours cédé, fur terre, aux Miniftres An-f

glois. Les Provinces-Unies avoient toujours cédé aufli l'hon-

neur du Pavillon à l'Angleterre , avant le Gouvernement def

Cronwei ; mais l'Angleterre ayant pris fous Cromwel une

forme de République , la Hollande lui difputa l'honneur du

Pavillon. Cette conteftation
,
qui éclata par un combat na-

val (q) , ôc qui défunit les deux Nations, pendant quelque

tems , fut terminée par un Traité
,
portant » que les vaiA

» faux ôc navires des Provinces-Unies, tant vaiffeaux de guer-

w res ,
qu'autres

,
qui rencontreroient quelqu'un des yanTeaux

» de guerre de la République d'Angleterre , dans les mers

*» Britanniques , bahTeroient Pavillon devant eux , de la me-

(p ) Voyez les premiers titres du liv. III des Ordonnances de la Marine , faite par le

feu Roi , imprimées en 1689.

(q) Donné près de Douvres, le zS de Mai i6<;i , entre Robert Blaach , Amiral du

Parlement d'Angleterre , & une Efcadre Hollandoife , commandée par Tromp.



78o DROIT DES GENS, Chap, IV:

»me manière que cela s'étoit pratiqué auparavant

Treize ans après , cette convention, fut renouvellée entre:

Charles II, ôc les Provinces-Unies ôc voici en quels tern

mes : » les Navires de guerre, ou marchands des Provinces-*

*> Unies , falueront , en abbanTant la grande voile ôc le pavil^

Ion du grand,mât y les vaiiTeaux Anglois qu'ils rencontrer

*> rontdans les mers Britanniques (J).

. Chaque ?uiiTanee maritime prétend avoir droit de vifiter#
fur fes propres cotes , les vahTeaux marchands des autres peu-

ples ,
lorfqu'il. y a lieu de les foupçonner de quelque com-

merce illicite. C'erl l'ufage de toutes les Nations , Ôc cet ufa-

ge elt quelquefois autorifé par des Traités. Chaque PunTance

doit donc laifler aux autres , la liberté qu'elle prend eller

même (t).,

De-là, fur la mer, un Empire, prochain ôc un Empire éloi-

gné; Le premier eft cet Empire que chaque Nation prétend;

Air fes côtes. Le fécond eft celui qu'une. Nation peut ac-

quérir en pleine mer , par des Traités exprès, par des con-

ventions tacites, par une longue tolérance. Celui-ci, à dire

-

vrai-, fe réduit prefque entièrement à la force, à moins qu'il

riy ait un
: Traité exprès. Pour l'autre /tous les. Auteurs le:

reconnoiffent , :
ôc je l'ai établi dans un autre endroit (u)}

qu'il faut confulter. Le feul doute raifonnable qu'on puhTe.

former à cet égard ,. c'eft fur l'étendue des côtes, ôc fur ce;

qu'on doit appeller pleine mer..

Les côtes maritimes d'un Etat , ne font pas diftinttes eom*

me fes frontières méditerranées* La plupart des Ecrivains

penfent. fur cela diverfement, & quelquefois font peu d'ac-r

(r) An. 13 du Traité de Wejlminfteî fait par la Hollande avec VAngleterre fo^
'Qromwtl

} le 15 d'Avril 16 s 4.

(/) Traité de Breda , art, 9,

( t ) / Hfinc veniam petinaufciue damufque vicifîni'»,

Horatz*

({U) Qansk. Traitjê dit. Urok Natml ,,cht 4-> fi&Tyt*
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£ord avec eux-mêmes. Aucun n'a fixé l'étendue des côtes , Ôc"

ce qu'on doit appeller pleine mer , ou ne l'a fixé du moins
par une règle fûre que les Nations aient adoptée; ôc aucun*

peuple n'a fait , à cet égard , une convention expreffe avec

aucun autre peuple , fi j'en excepte deux,. I. Cromwel

,

Protefteur d'Angleterre, & la République de Hollande, fi*

sent (x) un Traité par lequel il fut ftipulé que les Hollan-
dois s'éloigneroient de dix lieues des' côtes , en paflant la;

mer d'Angleterre. II. Le Roi de France ôc le Dey d'Alger

ont fait (jy) un Traité qui fe renouvelle à l'avénement de
chaque Dey, ôc qui défend aux Algériens de faire des prifes"

fur perfonne, dans l'étendue de dix lieues des côtes de
France;-

Le Sénat Romain fît autrefois un Décret , par lequel il

donna au grand Pompée h charge de Général de la mer,
pour nétoyer les "côtes de la République , des Pirates qup

infefloient alors la Méditerranée ; ôc il étendit fon comman-
ment jufqu à quatre cent ftades

, qui faifoient environ qua-

torze de nos lieues. Ce Sénat comptoit donc que la côte qur
comprend aufli bien la terre que la mer , s'étendoit quatorze

îieuesdans la terre ferme ôc quatorze lieues en mer. Aucune
des Nations modernes n'admettra afiurément que les cotes

aient cette étendue. Je me borne à deux réflexions.

La première ,
que les côtes d'un Etat maritime doivent être

plus ou moins étendues , félon que lameri'eft plus ou moins.

Dans les mers où le cours ordinaire de la navigation eft proche-

du rivage Ôc à la vue de la terre ferme, la côte du pays voifm

doit être très-limitée; mais dans celles où le cours ordinaire-

de la navigation n'approche jamais de la terre ferme, la côte

du pays voifin doit avoir plus, d'étendue.

La féconde, qu'il eft àfouhaiter que les PuhTances ma*rltr

Çx) En 1654.

(£) Le 14 deScptemlre x62pi.
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times fe faflent une règle fixe ; & que jufqu'à ce qu'elles efi

foient convenues, tout dépendra prefqued'un ufage arbitraire^

où le plus fort donnera la loi au plus foible.

Expédientpour Pour éviter les conteftations au fujet de l'honneur dupa-*
éluder la quef- *

ne°ur du Pav5-
V^0H

9 i
e ne fcacrie qu'un feul expédient , c'eft qu'on n'exige

ni ne faffe le falut. Cet expédient eft sûr , & il eft iimple ; mais

il ne fe pratique qu'entre des PuhTances qui fe refpettent mu-

tuellement. Le pavillon le plus redoutable eft celui qui s'ac-

commode le moins de ce tempéramment.

,

lorfqu'on ne Lorfqu'on ne peut convenir d'aucun des temperammens
iut ou qu'on ne

. .
Veut employer expliqués, foit dans les Congrès, foit dans les Traités, foit
ces divers expe- * * .

- ' o J

dien*
,

foit fur fur mer ja crrande règle à confulter, c'eft la coutume ; & corn*
terre , foit fur 7 O o 7

•ufaçe eft me l'ufa cre eft fouvent douteux , fi l'on doit recourir à quelque
qu ondoit *i 7 1 1

autre principe de décifion , c'eft la puhTance. La conjoncture

où un Etat fe trouve , le befoin qu'il a d'un autre Etat , la

crainte que cet autre Etat luiinfpire, font des motifs preffans

pour obliger le Prince le plus foible de fe relâcher. , en m.ême

tems qu'ils engagent le Prince le plus fort à infifter. Les Prin-

ces punTans font dignes de louanges ,
lorfqu'ils foumettent à

l'ufage ôc à des fentimens d'équité l'honneur du rang dont ils

font ambitieux; mais ils manquent rarement d'employer les

moyens qu'ils ont de fe le procurer , au préjudice des PunTan-

ces moins confidérables.

Lesiiaifons de Les çiïvers degrés de parenté ne font d'aucune confidéra-
famille , les rela- o r
tiens même de

tjon poUr le rang entre les Souverains. Les relations même
pere & de hls, ne 1 o

ÎSdérS
6 ^e P^re & ^e fi*s cèdent aux titres comme aux intérêts des

t

P
re

ur

ie

e

s

r

?ouv£ Souverainetés,& c'eft dans ce fens qu'on peut dire que les Sou-

verains n'ont point de parens ( La gloire qui les environne

les fépare de ceux avec qui la nature les avoit joints; elle les

affranchit des devoirs du fang , afin qu'ils deviennent à leur

( l ) Maxime d'Ifahelle , Reine de Cajliîle, qui eft devenue une efpèce de yroverheyo-

Utique. VqyeirHiJl.duMiniJlère du Cardinal Ximenès , p. zv> àu 1 vol.y édition de

Paris de 1739,

XVII.

rains*
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peuple ce qu'ils ceflfent d'être à quelques particuliers, & qu'ils

foient les pères communs de leurs fujets.

J'ai remarqué que les Rois de France précèdent tous les

autres Rois de l'Europe , & que l'ufage veut aufïi qu'un Sou-

verain cède , dans fes propres Etats, à un Prince de dignité

égale. Louis XIV n'eut pas plutôt reconnu Philippe Duc
d'Anjou, fon petit-fils, pour Roi d'Efpagne, qu'il lui donna

la main à Verfailles.

Lorfque Don Juan d'Arragon ôc de Navarre eût une entrer

vue avec fon fils ( SC ) , il lui céda toujours la première place.

J'ai fait voir ailleurs ( SC *
) que les refpe&s que , dans

Fenceinte du même Etat , on doit exiger , en qualité de per-

fonne publique , doivent l'emporter fur tous les égards dûs à

des particuliers.

'(.&•) En 1476,

i & *
) Dans le Traité du Droit Public , ch. 7 ,fec7. 7;

Section IV.

Des prétentions des Etats , les uns fur les autres.

L'Italie 6c l'Allemagne ont été aux Rois François. La Prétendons a«

n_.11 • \ r* r, t
Roi Très Chlé~

CaitiJle appartenoit a la France , en conféquence du mariage den fur ia Più-

, .
part des Etats de

de Louis VIII, avec Blanche, fille unique de Rodrigue. Les l'Esope.

Royaumes de Tolède , d'Arragon , le Comté de Catalogne

,

îes Royaumes de Portugal , de Navarre, de Sicile, de Naples,

de Mayorque, le Duché de Milan, la Savoie, le Piémont,

Nice , Gênes , les Pays-Bas , tous ces Etats ont appartenu à la

Couronne de France.

S'il en falloit croire les Ecrivains François ( a ) , les droits

du Roi Très-Chrétien fur tous ces Etats , feroient certains,

Ôcilpourroit les faire valoir encore aujourd'hui.

(a ) Voyei les articles de Cajfan G* de Godefroi , dont j'ai fait mention dans mon Exa-

men.
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préteVdâns de Tour connoître les prétentions immenfes qa'a le Chef

îem
m
agne

eu

fur

A
ie du Corps Germanique ,

j'expliquerai d'abord celles qui inté-

««Î4Sc«*lî- reffent les Papes , enfuite celles qui regardent les autres Prin-

ïe! Er'a« qaiTt ces d'Italie ; & enfin celles qui fe, rapportent à tous les Etats
efb

âux
P
Ro- qui ont autrefois appartenu aux Romains.

I. Les prétentions de l'Empereur d'Allemagne contre lé

Pape font fans bornes. Elles tendroient prefque à réduire les

Souverains Pontifes aux fimples fondions de PEpifcopat;.ce

qui a fait dire à un Hiftorien d'Italie (b) , que les Papes ne

doivent pas moins fe garder des Empereurs d'Allemagne ,

que des Sultans des Turcs; ôc à un Poëte du même pays (.c) ,

que l'Aigle Allemande porte deux becs pour mieux dévorer.

Çela étoit vrai fous les Empereurs deia Maifon d'Autriche

qui étoit très-puhTante par elle-même ; mais cette idée a eu

beaucoup moins de vérité fous la Maifon de Bavière qui étoit

très-foible. Ce qu'il en faudra penfer fous ia Maifon de Lor-.

raine, qui tient aujourd'hui l'Empire d'Allemagne, dépen-

dra du plus ou du .moins de force qu'aura à l'avenir cette

Maifon.

Non feulement les Ecrivains d'Allemagne (p) prétendent

que le Souverain Domaine fur tout l'Etat Eccléfiaftique ,
ap-

partient aux Empereurs ; ils difputent aux Papes la fupério-<

tité territoriale & les droits Régaliens (e) , dans la plus gran-

de partie de cet Etat ; ils leurs conteftent fur tout le Domaine

utile dans les Provinces que PEglife tient de la ComtefTe Ma-,

thilde 3 car ils ne reconnohTent pas la validité, ni même Pau-

tentité des donations de cette PrincefTe (/'). Les prétentions

des Allemands (g) vont jufqu'à foutenir que les Empereurs

(£) Guichzrdin, liv.VUj,

(c) Luiggi Allemanrçi.

< d ) Rofelli de Menar.

( e ) C'ejl-à-dire, le Domains utile joint â Vexercice de la Souveraineté.

(f) Voye\ la neuvième fefliôn du 7 ch. de ÏIntrodu&ion au Sommaire: Origine de U
domination temporelle du Pape.

(g) Coringius , de finibus Imperii, 1. JJ.

doivent
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doivent rentrer dans l'exercice de l'autorité que les ruccef-

feurs de Charlemagne peuvent avoir eue dans Rome. Ce
neft pas que la Tranfa&ion de l'Empereur Othon III avec
le Pape Grégoire V (k) , dont le contenu eft approuvé dans

h Bulle de l'Empereur Frédéric II (i), n'ait aflfuré à l'Eglife

de Rome une entière indépendance de l'autorité Impériale,

quant au fpirituel ; que la convention d'Innocent VI Ôc de
l'Empereur Charles IV (/£), n'a riranchifîe pleinement les

Papes, quant au temporel ; & qu'elle ne rende même, en
quelque manière , la dignité Impériale d'Allemagne dépens
dantede l'autorité du S. Siège. Mais ces a&es ^n'ont été une
barrière aiturée pour les Papes , contre les prétentions des
Empereurs d'Allemagne

,
que lorfque les Princes de la Mai-

fon d'Autriche, qui portoient la Couronne Impériale ont
été ou mal armés , ou mal établis en Italie.

Un Ecrivain récent ^parlant (/) deh poffeflion où les Pa-
pes font de la.Souveraineté de Rome, dit que la donation de
Conftantin eft un titre de cette poflfefFion qu'on n'oferoit

plus alléguer. Il ofe fuppoferque celle de Pépin n'eft guère
moins décriée ; & que celle qu'on attribue à Louis le Débon-
naire

, eft pour le moins falfifiée ( m ). Il ajoute que les con-
cevons de Frédéric II & de Rodolphe de Hapïbourg , &
des Empereurs fuivans, forment un meilleur titre en faveur

des Souverains Pontifes ; & que tout le monde ne convient

pas néanmoins que les Empereurs fe foient entièrement dé-

pouillés de-toute fupériorité fur les pays donnés au Siège de

Rome.

II. Les prétentions du Chef du Corps Germanique., fui

(h) En 991.

( i ) £/!

( k) De
(I) Le Dotfeur Mafcou y àans fes principes âu Droit Public d'Allemagne.

•(va ) Voje\ la, neuvièmefettion âu j*ck, de l'introduction au Sommaire : Origine de lu

-domination temporelle du Pape.

Tome F» Hhhhk
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les autres Princes d'Italie , n'ont pas moins d'étendue. Les

Chefs de ce Corps tâchent de les faire valoir 3 & comme EmH
pereurs, & comme Rois d'Italie

(
n)+

Les Jurifconfultes d'Allemagne foutiennent que prefque

tous les Etats d'Italie font des fiefs Impériaux ; 6c que tous

les fiefs Impériaux font cenfés devoir à l'Empereur un an-

cien droit de fubfiftance ( o ) , tant que fes troupes font au-

delà des Alpes. On ne fçait pas précifément jufqu'où s'é-

tend ce droit, & ce qu'il donne pouvoir d'exiger; mais il

n'en eft
, par cela même ,

que meilleur à faire valoir pour 1e

plus fort» C'eft un fujet de querelle toujours prêt.

Les droits que l'Empire reclame fur l'Italie ne font pas les

mêmes par tout. L'Empire foutient bien que cette belle por-

tion de l'Europe eft prefque toute fous fon domaine dire£t

ou fuprême ; mais il ne prétend le domaine utile que dans

quelques Provinces. On veut que toute la partie de l'Italie

qui a reconnu la Suzeraineté des premiers Empereurs Fran-

çois ou Allemands , foit encore aujourd'hui dans fa mouvan-

ce. On prétend que ce droit a été acquis inconteftablement

à l'Empire, & qu'il n'a jamais été éteint. Les droits une fois

acquis par un Etat, ne fçauroient, dit-on, fe perdre que par

la voie de l'aliénation, ou par [celle! de la prefeription. Or,

félon les Allemands , le droit du Domaine Suprême ne peut

être éteint par la prefeription ; & il n'a jamais été valablement

aliéné. Les aliénations que quelques Empereurs peuvent en

avoir faites font nulles , fi le confentement formel du Corps

Germanique > affemblé en Diète , n'y eft intervenu. Les Em-
pereurs font les Chefs du Corps Germanique , fans en être les

Maîtres; & fans être les Propriétaires de fes droits, qu'ils

n'ont jamais pu aliéner valablement , de leur feule autorité ,

(n) Mafcou.

(o) Fodrum.j

nique,.

m
dont j'ai garll dans FIntroduction au Gouvernement du Corps Germa*
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même avant l'ufage des Capitulations. On ajoute que le fer-

ment que les Empereurs ont toujours prêté
, lorfqu'ils ont été

élus y leur a lié les mains à cet égard , & les a même toujours

obligés de s'occuper du foin de recouvrer ces droits ; que ,

dans aucun tems , les Empereurs n'ont eu le pouvoir de les

aliéner , fans l'interventon des Etats de l'Empire ; Ôc que le

relâchement du Domaine Suprême, qui emporte l'extinction

de toute mouvance, eft une véritable aliénation; qu'après un teî

afFranchiffement , l'Empire n'a plus rien à prétendre , & qu'il

n'y a plus de réunion ni de reverfion des fiefs affranchis à

efpéren

Unfçavant Auteur Allemand (p), dit pofitivement que,

hors la portion d'Italie qui
,
lorfque cet Auteur écrivoit , ve-

noit d'être cédée aux François, par la dernière paix (q) f il

n'a point été fait d'aliénation avec le confentement requis de

l'Empire. Suivant lui , le Domaine Suprême de l'Empire fur

l'Italie, eft un droit qui fubfifte toujours prefque en fon en-

tier. Où en feroit la Maifon d'Autriche ? Où en feroit, dans

la fuite, la Maifon de Lorraine qui doit lui fuccéder? fi on

l'obligeoit de prouver que ce que la Cour de Vienne appelle

les Provinces-Héréditaires , lui a été cédé autentiquement par

un Empereur, du confentement de toute l'Allemagne.

Il nçû pas bien décidé quel pouvoir donne à l'Empereur

fur les Etats d'Italie, le Domaine Direclou Suprême. L'em-

pereur étend ce pouvoir jufqu'à exercer la Jurifdi£tion fur la

perfonne & fur les Etats de fes feudataires , en plufieurs cas ;

comme à y lever des fubfides , pour entretenir fes troupes ,

lorfqu'elles font en Italie. Il prétend même être en droit de

mettre garnifon dans les places fortes de ces Etats ,
lorfquil

(p ) Conrîngius, de finibus Imperii , 1. Il » c, 13.

(ç) Ccringius entend parler de Pignerol £> de la partie àu Marqwjat de Su\e, qui

avoient été oidés à la France par le Duc de Savoie , dans le Traité de Turin , du 5 de-

Juillet 1 63 z , ratifié par L'Empereur &• par VEmpire dans le Traité de Munjler de 1648,

Hhhhhij
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le juge à propos; ôc il fuppofe que les feudataires n'ont chez,

eux le droit des armes, que dépendamment des intérêts de"

l'Empire; & qu'ils ne doivent l'exercer que Cous ladiie&ion

de fon Chef..

Il y a plufieurs Princes en Italie qui, recomnoiflant le Su-

prême Domaine de l'Empire, Ôc avouant détenir leurs Etats"

dans fa mouvance
, prennent dès Inveftitures des Empereurs-

en vertu de. ce Domaine. Ces Inveftitures limitent,tant quel-,

les peuvent , un, pouvoir dont l'exercice leroit fort à charge

à ces Princes. La plupart relevans dë l'Empire , font fes~

vaflaux , fans être fes, membres ; ils. ne font pas ce qu'on ap--

pelie proprement Etat de l'Empire (;•); ils n'ont point de

voix aux Diètes., ôc, ainfi ils feroient réduits à exécuter les

ordres dé l'Empire., fans concourir à former les Réfultats en

vertu defquels ces ordres fe donnent. C'eft en quoi leur -

condition feroit bien différente de celle des Etats d'Alle-

magne, qui font eux-mêmes les loix par lesquelles ils font

gouvernés , ôc qui font appellés à la rédaction des ordres qu'ils-,

doivent exécuter,

Mais il y a aufli beaucoup d'Etats en Italie fuir lefquels-

l!Empire prétend avoir le droit de Domaine Suprême , fans-

que ce droit, y foit. reconnu. Les PuhTances •. qui en font en

goffe'fliôn fout.iènnent ou que ces Etats n'ont jiamais re-

connu lèur mouvance de l'Empire Germanique , ou. que ceux

qui peuvent en avoir relevé autrefois n'en relèvent plus*

Eiles prétendent que l'ancienne mouvance e.t
! éteinte ,

par

le laps dès tems, parleurs tranfaâîons avec lès Ermpereurs,

ou par la dignité de leurs Couronnes , qui font fù relevées

qu'elfes afFranchiiTent de toute fervitude les piys quii peuvent

une fois y être annexés. Voila, en .général, ce qui rregarde 1q

Domaine Suprême.

Quant au Domaine utile, j'ai déjà dit que leCheffduCorjy^

QrO
.
FuFflçdçrus

3 dç jure fup . priccip , Ger. , ch j
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Germanique ne le prétend que dans une partie de l'Italie. Ce
Domaine utile dans les grands fiefs tenus fousla mouvance

immédiate de 1 Empire , eft prefque une véritable Souverai-

neté. Il emporte le droit des armes, l'exercice abfolu de la
1

juftice, le droit de battre monnoie , celui de lever des im-

portions, enfin prefque tous- les droits de la Souveraineté.

C'eft ce qui s'appelle , dans la Jurifprudence Allemande , les

droits Régaliens joints à la fupériorité territoriale ; c'efHà-

dire , le droit de relever immédiatement dé l'Empire , ou de*

lui porter directement l'Hommage. Ce droit n'appartient pas

toujours à l'Etat qui jouit des droits Régaliens. Pour poffé-

derces droits dans les grands fiefs, il n'eft pas nécelTaire que

Finveftiture en faffe mention. Une poiTefïion longue ôc ac*-

tuelle eft un titre fuffifant pour en jouir (f). S'il n'a jamais

été permis aux Empereurs d'aliéner les Provinces de l'Em-

pire , ils ont pu, jufqu'à Charles-Quint, les concéderen fief,

lorfqu'ils l'ont jugé à propos pour le bien- public. Ces con~

ceffions obligent toujours les Invertis à reconnoître ôc à fer-

vir l'Empire. Bailleurs , comme la clàufe de réverfion à

1-Empire , au cas que les Invertis n'aient point dé poftérité,

y eft toujours- inférée , ces concevions ne font pas regardées

comme des véritables aliénations. Ces inféodations , faites

fans l'intervention du Corps Germanique, du propre mou-
vement, ôc de la feule volonté des Empereurs , ne laiffent

pas d'être réputées valables dans les principes de la Jurifpru*

dence Allemande , quand elles ont été faites avant 'Charles

Quint. La Loi changea fous cet Empereur , parce que ce fut

àfon élection qu'on introduisit l'ufage des Capitulations
, qui

mettent de bornes très-étroites à l'autorité du Chefdu Corps

Germanique. Un de ces articles défend pofitivement aux Em-
pereurs de conférer les fiefs de l'Empire qui pourront venir*

a vaquer. durant leur Régence, fans le confentement exprès.

(f) Sixtimus, de Regalibus , p. 14*,
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de l'Empire : il leur enjoint au contraire de les réunir à la

Couronne Impériale. C'eft par cette confidération que les

inféodations faites par Charles-Quint & fes Succefleurs, fans

le confentement de l'Empire , font réputés nulles par les

Allemands , qui avouent au contraire que celles que les Pré-

déceffeurs de Charles-Quint ont faites , de leur feule autorité,

font valables.

L'Empire reconnoit donc ceux en la main de qui les Pré-

déceffeurs de Charles-Quint ont mis ces fiefs
} pour légitimes

poiTefTeurs du Domaine utile , ou des droits Régal iens, joints

à la fupériorité territoriale
9 dans les Etats qu'ils tiennent

fous la mouvance immédiate de l'Empereur, comme Chef

du Corps Germanique. Tous les Princes d'Italie ne jouif-

fent pas de leur pays à ce titre. Ainfi , il fe trouve en Italie

beaucoup d'Etats dont l'Empire prétend que la Souveraineté

immédiate & le Domaine utile foient depuis longtems réu-

nis Ôc confolidés au Domaine direft , inféparable de la Cou-

ronne Impériale , parce que les PofTelïeurs a£hiels de ces

Etats les tiennent fans un titre légitime de polTefiion. Ce
font les Papes qui, après avoir été fous la pleine & immédiate

autorité des Empereurs , furent donnés en fief à des Sei-

gneurs particuliers , pour être tenus fous la mouvance de

l'Empire , à charge de reverfion , au défaut de la poftérité

des Inveftis , & qui depuis font palTés en des mains étran-

gères ( / ) , f©it par la voie de l'acquifition , des donations

,

des changes , foit par celle des conquêtes.

L'Empire prétend que la Souveraineté immédiate de tous

ces fiefs lui appartiennent à titre de reverfion Ôcde réunion ;

que le droit de ceux qui les ont polTédés légitimement en

vertu des inveftitures Impériales , s'eft éteint ou avec la pof-

(r) On appelle ici mains étrangères les Puijfances qui jouijfent des Fiefs de l'Empire ,

fans tenir leur droit de l'Empire, Sr- fans que leur pojfefjion ait été reconnue O autorifée

par l'Empire,
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tenté des Inveftis , ou par la félonie de ces mêmes Inveftis

qui ont remis en des mains étrangères les dépôts que l'Em-

pire leur avoit confiés ;
que le droit de ceux qui détiennent

aujourd'hui ces fiefs eft nul, parce qu'il eft vicieux dans fon

origine , & que le laps'du tems ne fçauroit l'avoir rendu légi-

time.

La Maifon d'Autriche avoit confidérablement enflé les

prétentions de l'Empire dans ces derniers fiècles. On voit

dans le Code Diplomatique d'Italie ( u ) ,
que la première in-

veftiture pour ce pays-là , fut expédié en p 67 ; que depuis

cette année jufquen 15*00, il y eut douze Empereurs qui ;

dans l'efpace de f 3 3 ans, ne donnèrent en Italie que quarante

înveftitures ; & que depuis 1500 , qui eft le temps où l'Em?

pire étoit devenu comme héréditaire dans la Maifon d'Au-

triche , l'on y en compte 1 34 , avec cette circonffance que les

huit premiers Empereurs de cette Maifon depuis Maximilieit

premier jufqu'à Ferdinand III, en ont accordé $9 , & les

trois derniers, 7? > fçavoir, Léopold, 40; Jofeph, 9; ôc

Charles , 26 jufquen 1725 (#) , fans compter celles accor-

dées depuis.

III. Pour comprendre en un feul mot, à quel excès quel-

ques Ecrivains Allemands ont voulu porter les droits du

Corps Germanique, il fufrlt de remarquer que deux des plus

célèbres Jurifconfultes de l'Europe n'ont pas craint de me-

furer les droits de cette République fur ceux de l'ancien Em-
pire Romain. Si cela eft , il y a peu d'Etats dans l'Univers

fur lefquels ce Corps n'ait de légitimes prétentions. Aufîi

,

ces habiles , mais lâches Jurifconfultes , ont-ils porté la flat-

terie jufqu'à pencher à traiter d'hérétiques ceux qui vou-

( u ) DeLunig. Pour trouver dans cet ouvrage ce que je dis ici , il fuffit de jetttr les

yeuxfur la Table qui ejl à la fin du z vol. , au mot: Invefliturje Littera?.

( x ) Cejl l'année où Lunig apubliéfon Corps Diplomatique*
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droient nier que l'Empereur d'Allemagne foit le Maître cite

monde (y).

L'on ne connoiffoit en Allemagne avant Lothaire , ni Inf-

titutes, ni Code , ni Digefte. L'on y ignoroit jufqu'au nom
des Do&eurs , des Procureurs Ôc des Notaires ,-& Ton y avoit

peu de loix; mais,, dès qu'on y eût porté les Ordonnances &
les Collections de Juftinien, ôc que les Jurifconfukes fe fu-

rent introduits dans les Confeils des Princes , ils citèrent, à

tout propos , le Droit Romain dont l'étude fit leur avance-

ment. Lorfqu'il arrivoit quelque difficulté au fujet de l'Em-

pire en général , ou de quelque membre en particulier, la

plupart de ces Jurifconfukes , peu instruits des principes gé*

néraux du Droit public, & peu verfés auffi dans l'hiftoire des

Nations, formèrent leur avis fur les -loix civiles de Rome,1

appliquèrent à l'Empereur & à l'Empire tout ce qu'ils trou-

voient dans les loix Romaines, & attribuèrent au chef du

Corps Germanique tout ce qu'il y a dans le Droit Romai»

de favorable aux Souverains. Ils lui accordèrent , avec Balde,'

toutes les Suites de la loi Royale qu'ils foutinrent n'avoir pas

encore été abrogée , ôc n'avoir pu l'être par quelque autorité

que ce- fut.

Les,Historiens & les Jurifçonfultes qui , animés du defir de

plaire à la Maifon d'Autriche, laquelle a fi longtems tenu

l'Empire, ont foutenu que le Corps Germanique avoit fuc-

cédé aux droits de l'Empire Romain , ont été défavoués par

d'autres Hiftoriens &c par d'autres Jurifçonfultes plus

(j ) Et fortè fî qui® diceret'Dominum Imperatorem non effe Dorninum !& Monar-

«ham totius orbis , effet haereticus , quia diceret contra determinationera Ecclefia?.
1

Bartholus. Akiat a dit la même chofefur la Loi Hoftes. ff. de Captivis. Le premier de

i

ces Jurifaonfultes avoit été anobli par l'Empereur Charles IV ; & le fécond avoit ob-

tenu quelque augmentation de fes gages , à ce que rapporte le Bref, p t i ? de fon Trahi

de -la Souveraineté du Roi , de V édition de i6$z,

fo ) Moniambano Mafcoii C" autres*

•fmcères
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lîncères. Ne confukons d'autre autorité que celle de la

raifon.

Pour fuccéder aux droits d'un Empire , il faut en être l'hé-

ritier légitime, ou être élevé à cet Empire par ceux qui ont

droit de le déférer, ou en avoir fait la conquête. Or l'Empe-

reur d'Allemagne n'eft point héritier des Empereurs Ro-

mains. Il n'a été élevé à l'Empire ni par les peuples qui en

reconnohToient la domination , ni par aucune PuuTanee qui

.eût le droit d'en dupofer; & il n'en a pas non plus fait la con«i

quête.

Les changemens qui arrivent dans le corps politique ref-

femblentà ceux du corps humain. Dans le corps politique <

é des hommes fuccèdent à d'autres hommes ; dans le corps hu-

.main , une fubftance fe change en une autre fubftance : mais

Je corps politique 6c le corps humain demeurent toujours les

.mêmes. Le Peuple Romain eft moralement le même qu'il

étoit autrefois , cela eft vrai. S'il a reconnu de nouveaux Maî-

tres, il doit leur être fournis; mais cette reconnoiffance doit

être un a£te de fait : & l'Empereur d'Allemagne n'étoit de-

,venu le Souverain que des villes Ôc des lieux qui avoient re-

connu fa domination , de la même manière que les autres Prin-

ces étoient devenus les Souverains des villes & des lieux qui

ont reconnu la leur. Il en faut toujours venir à examiner quel

Maître le Peuple Romain s'eft donné , ou quel Maître l'a fou-

rnis. Or l'Empire Romain ayant été démembré, chacun des

Princes qui ont eu part à fa dépouille , eft , dans l'Etat qui lui

a été fournis volontairement ou par force , le fucceffeur des

Empereurs Romains. La République Germanique n'a , à cet

égard, aucun avantage fur les autres Princes ;:elle n'a dans

le pays de fa domination, que le même droit que tout Souve-

rain a dans l'Etat Romain devenu fien.

On connoît les révolutions que les Etats ont fouffertes.

Celles qui ont été favorables aux JPrinces Allemands, ne font

Tcmfi r. Iiiii
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pas d'une autre efpèce que celles qui l'ont été aux Souverains

des autres Etats. Toutes chofes, à cet égard , font parfaite-

ment égales. Il n'eft pas poflible de tirer ,de ces révolutions,

des conféquences en faveur des Allemands
, qu'on ne tire ces

mêmes conféquences en faveur des autres Nations.

Le principe favori des flatteurs de cette dignité Impériale

d'Allemagne, c'eft de nous rappeller, à tout propos, aux

droits des anciens Empereurs Romains, ôc à ceux de Charle-

magne. Où nous conduiroit cette fpéculation outrée ? Il fe-

roit aifé de rétorquer contre eux l'argument dont ils fe fer-

vent. Si la pofîeiïion primitive, quoique interrompue pen-

dant l'efpace de plufieurs fiècles , pouvoit toujours tenir lieu de

titre ,
l'Empereur de Gonftantihople feroit plus en droit que

celui d'Allemagne, de revendiquer l'Italie; ôc le Roi de Fran-

ce , feroit "aum* mieux fondé à réclamer toute cette vafte éten-

due de pays qui eft entre la mer Baltique Ôc les extrémités du

Danube , car c'étoit le patrimoine de fes prédécelTeurs.

Charlemagne a été le feul fondateur de l'Etat que le Corps

Germanique pofsède. Comment les droits de ce Prince dont

la fucceiïion étoit héréditaire, ont-ils pu être tranfmis au

Corps Germanique ? Comment les droits de Charlemagne

ont-ils palTé aux Othons ôc aux Frédérics , au préjudice des

Rois fucceffeurs de ce Prince ? Comment ées Empereurs ont-

ils lailTé à l'Etat dont ils ont été les chefs , tous les droits

qu'ils peuventavôir acquisfL'Empereur François n'a dû fa gloi-

re ôc fes conquêtes qu'à fes braves foldats. La Nation a-t-elle

prétendu renoncer au prix de fon fang, au fruiit de fes tra-

vaux ? Si les maximes des Allemands étoient adloptées, voici

comment ratfonneroit un François : *> Suivant les loix de la

j» Monarchie Françoife
,
qui font du moins auflïi refpe&ables

*> dans la (ociété des Nations que celles de l'E>mpire d'Alle-

» magne, ôc qui font beaucoup plus anciennes, les acquifi-

» tions de Charlemagne ont dû être annexées ài la Couronne
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» principale de ce Prince, fans pouvoir jamais en être va-

» lablement démembrées. Les droits prétendus par l'Empire

*> fur l'Italie , & la mouvance de la plus grande partie de l'Ai-

as lemagne même, font donc des droits inféparables delà Cou-

» ronne de France «. Ce raifonnement paroîtroit étrange

dans la bouche d'un François, pourquoi aurdit-il plus de force

dans celle d'un Allemand ?

Les Princes Chrétiens ont auffi des prétentions fur le Prétendons des

Grand-Seigneur, & le Grand-Seigneur en a fur les Princes tienTfurieCrand

/ . n i i • Seigneur ; & du

Chrétiens Ôc fur le monde entier. Grand seigneur

_ _^ . i i ht •/» u a . . fur les Princes

Les Rois dElpagne, de la Manon d Autriche, avoient chrétiens,

toujours continué de por ter le titre de Ducs de Bourgogne ,
ururpation de

. , A
° ° titres, & contre-

quoique notre Louis XI s'en fût mis en polTeflion
, après la ?te

PJ
,ap

|
1^

mort de Charles , dernier Duc de Bourgogne , ôc que les fuc- Traités,

ceffeurs de Louis XI enflent continué d'en jouir; Mais

Louis XIV ayant conquis la, Franche-Comté fur Charles II ,

Roi d'Efpagne, celui-ci renonça à porter déformais le titre ni

de Duc ni de Comte de Bourgogne (6C). Cela étoit dans la

règle , puifque Charles II reconnoiflbit Louis XIV pour lé-

gitime pofleffeur de ces deux Etats; mais le Roi d'Efpagne

prend encore ces mêmes titres.

A Munfter, l'Empereur d'Allemagne vouloit retenir dans

îe Traité , le titre de Landgrave d'Alface. Le Plénipotentiaire

de France s'y oppofa , comme à un titre qui n'appartenoit

plus à ce Prince, depuis la ceflion qu'il avoit faite de l'Alface

au Roi Très-Chrétien ; & les Impériaux furent obligés d'aban-

donner leur prétention. Cela étoit encore dans la règle ; mais

en combien d'occafions ne s'enéloigne-t-on pas?

Les Rois de Pologne. ,
depuis Sigifmond III jufqu'à Jean-

Cafimir , portèrent le titre de Rois de Suède, à caufe du

droit héréditaire qu'ils prétendoient avoir fur ce Royaume ,

( &» ) Par un ASlede idSi. Vqye% l'Hijl. du règne de Louis XIV, par Rtboukt , feus

Van i6Si,

I i i i i ij
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quoique les Rois de Suède leurs parens enfuffenten pofle^

fi on. Les autres Puiffances donnoient aufli le titre de Roi de-

Suéde au Roi de Pologne, dé même qu'à Charles-Giiftave,.

Un Miniftre de celui-ci , fe récriant un jour contre cet ufàge

qu'il trouvoit injurieux à fon Maître, Charlès-Guftave luu

répondit qu'il- n'y voyoit riend'injufte, puifqu'aucune Pùif-

fance n'étoit en droit de terminer ce différend entre lui ôtfes

parens. Cet exemple, ôt tous les autres pareils , n'ont rien.

d'étonnant en effet
,
parce que la queftion eft entière, ôt que

les prétentions font indécifes; mais il eft une ufurpation dè.

titres qui eft contredite ôepar la poffeftion & par les Traités.

Le Roi de France prend la qualité de Roi de Navarre, ôt

dans les Traités qu'il fait avec les Suiffes , celle de Duc de

Milan, Seigneur de Gênes, ôt Comte d'Aft. Le Roi d'Ef-

pagne s'appelle Duc de Bourgogne , Roi dè Jërufalëm,

Comte d^Apfbourg, ôt Archiduc d'Autriche > il fe qualifie

même Roi des Deux-Siciles*, quoiqu'il ait cédé ces deux

Etats au Roi fon fils. La Reine de Hongrie met dans les ti-

tres plufieurs Souverainetés qu'elle ne pofsède point. Le Ro£

d'Angleterre prend le titre de Roi de France ( a) ; le Roi de

Sardaigne, celui de Roi de Chypre ; le Grand Duc de Tof-

cane , celui de Roi' de Jérufalëm , Duc de Lorraine ôt de Bar,

Comte de Provence. Il neft point de Prince qui n'ajoute à

fes vrais titres dès qualifications d'Etats qu'il, ne pofsède pas
,;

qu'ira aliénés , ou auxquels il a renoncé.

.

Dans les Conférences pour là paix , entre l'Efpagne ôt là

Hollande qui avoit fécoué fon joug, le Doâeur Daleus,\

Ambaffadeur de la Reine Elifabeth ,
ayant demandé à celui

d'Efpagne en quelle langue il vouloit traiter ; celui-ci lui ré-

pondit qu'il croyoit qu'il falloit traiter en François, puif-

que laReine d'Angleterre étoit Reine de France. L'Ambaf-f

fadeurAnglois répliqua qu'il. falloit plutôt traiter enHébre%

(ï?-) Vqyeijnon Examen ., au mot Callières^
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jniifque le Roi d'Efpagne étoit Roi de Jérufalem (h). Un
François dit agréablement fur ce même fujet, àTocpafioa

d'une Ambaffade que le Roi Jacques I envoya en France

,

en prenant lui-même la qualité de Roi de France : Sans dou*

te* il a plus d'un nom qu'il ne faut , ou moins d'un Royaume

qu'ilne croit. Si le Roi de France ejlà Londres * à qui envoie-t-il

des Ambajfadeurs à Paris^ï»

Cet ufage eft bien fingulier , mais il efr établi. Onregarde

avec indifférence lé procédé d'un Souverain qui fe pare du

titre d'un Etat appartenant à un autre Souverain, & dont il

a reconnu lui-même
,
par des Traités de paix , cet autre Sou*-

verain pour légitime poffeffeur (c). Il a paru aux Princes

qu'il fufrlfoit qulls fé fuffent engagés à ne pas troubler le

poffeffeur ni fes defeendans» Ils fe contentent d'accompagner'

les Traités où ils prennent ces qualités contradictoires , d'un

article féparé , dans lequel ils conviennent que les titres pris

ou omis , de part & d'autre , ne pourront, ni attribuer aucun

droit, ni caufer aucun préjudice Çd%
Quelquefois même, le droit de porter fe titre d'un Etat

qu'on ne pofsède point, ou qu'on doit ceffer de pofféder,|;â

expreffément réfervé par les traités; & nous en avons un>

exemple bien récent dans celui qui contient la ceffion de h,

Lorraine. Voici la difpofition de l'un de fes articles : » Les-

(h) Howel , àe praicedentiâ Regumv
(c) François premier , Empereur d'Allemagne , ayant pris le titre de Roi âe-Jerufa-

hm, dans la Lettre de Créance qu'il envoya à Conjlantinople en 1746 ,fon Minifire ne

put avoir d'audience dans -cette Cour-là , qu'après avoir fait venir de Vienne une autre

Lettre de Créance , où cette qualité de Roi de Jérufalem n*étoit point,

( d) » Quelques-uns des titres employés par les Puîffances contractantes \fott dans les

*> pleins-pouvoirs& autres acles,pendant le caurs de la Négoàation^foit dans le préambule

m du préfent Traité , n'étant pat généralement reconnus^ il a été convenu qu'il nepourroit

» jajnais en réfulttr aucun préjudice pour aucune defdltes Parties contractantes ; &• qae

sa les titres pris ou omis de part & d'autre, à l'occajion de ladite Négociation O du pré'

s* fent Traité , ne pourront être cités , ni tirer à conféquence «é Articleféparé du Traité-

définitifd'Aix-la-Chapelle , du, i$ d'Ocîobre 174%.
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» droits qui, dans la fociété des Nations, fon reconnus
» admis pour des attributs & des appartenance de la cqualité

P & du rang de Souverain, & non de pofleffia, ne cdevar.t

*> recevoir aucun préjudice ou atteinte de i cefîîon des

» Etats, S. M. Impériale 6c S. M. Très-Chétienae fort

» très-expreffément convenues, tant de la conlrvadon pour
» la Maifon de Lorraine, de l'ufage & jouiffaice des titres,

m armes
, prééminences & prérogatives qu'elka ew jïufqu'à

*> préfent, que delà confervation defdits drois, propres au

* rang & à la qualité de Souverain, pour Son A:efle Royale,
53 & pour toutes les perfonnes qui auroient eudrolt de fuc-

* céder dans les Duchés de Lorraine & de Bar bien enten-
tt> du que cette confervation defdits droits, ttres, armes,
m prééminences & prérogatives , ne pourra péjudicier à h
a cefiîon, ni l'afToiblir en rien; ni enfin donne, en aucun

tems, prétexte
, prétention, ou droit à aucun perfonne de

t% la Maifon de Lorraine & des defcendans , fur es Etats cé-
*> dés par Son Altefle Royale (<?)..

( Aï. 6, de la Convention faite à Vienne , 2 S d'août 17y, entre le Roi de
France O l'Empereur d'Allemagne,

S E C T I O N V.

De Ztf prefcription , & comment doit être entendue U
Maxime : Que le Domaine des Coironnes efi:

inaliénable.

; Lorfque les ùfurpateurs font une conquête , is n'allèguent

point d'autre raifon que celle de nos Gaulois \Quë tout ap-

partient aux plus vaillans {a); mais pour pei qw'ils aient

joui
, ils^allèguent leur pofTeflion comme un tite inicontefta-

(a ) Voye\ ce que j'ai dit dans le iz chap. de ce Traité, fecl. z* , aifommaire : Con-
fîdération fur Tinjuilice des Princes , & fur le ravage des guerres , eu* eil une fuite de

cette injufîice.
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ble. La poffeffion eft un titre toujouîs allégué par ceux qui

n'en ont point d'autre ; toujours contefté par ceux qui en peu-

vent faire valoir un meilleur.

Une poffeffion nouvelle toute feule , n'eft qu'un afyle d'i-

niquité ; c'eft de tous les moyens le moins favorable. Le pri-

vilège du dernier poffefTeur eft une chimère , à ne confulter

que l'idée qui fe préfente naturellement. La poffefïion n'a-

joute rien au droit. C'eft un moyen de l'exercer (6) 9 ôc rien

davantage. Or ce moyen eft ouvert à tout le monde; ôc dans

tous les teins , au parefieux comme au diligent. Quelques

Législateurs ont appellé la reftource de la prefcription , un

réfuge inique ou impie. Se retrancher fur la prefcription , c'eft

convenir qu'on s'eft emparé du bien d'autrui; c'eft vouloir l'a--

voir fait fien par la jouhTance.

La polTeftion peut néanmoins acquérir un droit légitime*

Il n'en eft point de plus favorable, quand elle eft ancienne ôc

de bonne foi; c'eft-à-dire
>
quand il y a longtems que le pof-

feffeur jouit , & qu'il y a lieu de préfumer qu'il jouit à jufte

titre.

Elle n'étoit s dans l'ancien Droit Romain ,
qu'une excep-

tion qui ne détruifoit pas l'adion réelle ipfb jure , ôc la ren-

doit Amplement fans effet. Mais l'Empereur Juftinien chan-

gea cette Jurifprudence ; Ôc la prefcription ,
qui n'étoit au-

paravant qu'une exception qui s'oppofoit à l'a£tion réelle du

Propriétaire , ou à l'atlion hypothéquais du Créancier , eft

devenue un moyen d'acquérir un bien poffédé pendant le tems

requis par la loi.

A ne l'envifager que d'un certain côté , elle femble contraire

à l'équité naturelle, puifqu'elle a l'effet de priver les Proprié-

taires de la propriété des biens fans leur confentement ; mais

elle étoit néceffaire pour la tranquillité des familles. L'un,

( b ) Cejl-d-dire que, par la poJfejfion> Von nefait qu'entrer en jouiffance defon droit, au

lieu qu'elle enforme un par la Jurifprudence Romaine ; Poffideo, quia poflldeo.
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plus heureux, a confervé des titres; l'autre
, par des circonfc

•tances fatales , a pu en être dépouillé. Dans cette obfcurité,'

la loi de la prefcription vient diflîper tous les doutes. Elle

décide en faveur de la pofTefïion; ôc prévient les révolutions

toujours funeftes aux familles 9 . ôc toujours contraires à la

tranquillité publique. Ce n'eftpas feulement une peine qu'élu

le établit contre la négligence des Propriétaires , c'eft une
préfomption de Droit, qu elle admet en faveur du PoiTefTeur,'

qu'il a acquis la propriété. Elle préfume que celui qui permet

que fes biens foient en lapolTeiTion d'autrui, pendant le tems

requis pour la prefcription , en a confenti l'aliénation (c).

S'il en étoit autrement 9 ôc fi l'on obligeoit les PoffefTeurs

de juftifier des droits de leurs Auteurs , jamais ils ne feroient

afïurés dans leurs pofTeflions ; Ôc ils feroient tous les jours dans

la crainte d'en, être privés , ou de foutenir des procès pour .s'y.

maintenir (.d\.

Y a-t-il quelqu'un qui eût pu ; avec raifon , fe croire fufE*

&mnient fondé dans la poffemon d'un bien ,
pour ne pas

craindre d'en être dépouillé , fi la loi n'avoit inventé ce moyen
contre les prétentions qui pourroient fe former ? Et puifqu'il

n'y a rien qui trouble tant le repos ôc la tranquillité publique

que les procès , il étoit jufte d'établir les prefcriptions qui en

empêchent un grand nombre 9 quoique ce foit au préjudice

de quelques particuliers dont l'intérêt doit céder à celui de la

^République (_<?).

C'eft dans ce.t efprit que la prefcription a toujours été ap-

pellée la patrone du genre humain; elle répare la perte des

titres aneiens; elle y fupplée ; elle tarit la fource des procès

ôc des dilTeniions qui feroient éternelles , fi on pouvoit fe

( c) Suivant la Loi aliénât, auff. de verbor. fîgnificat. où le Jurifconfulte dit : Alie-

..nationis.vetbum etiam ufucapiGnein continet, vix eft cuira ut non videatur alie nar*

qvi- patitur ufucapi.

(d) Ne (dit la Loi) dominia rerum diù vel lemper fint in incerto; alïoquin fr.tu-

jfiKn effet ut poflêffbres immortali timoré tenerentur.

le ) Totô titulo au Code Ci contra ju* vej.utilitatem pubiicani.

diiputer
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Hifputer les biens en vertu de titres oubliés ou demeurés fans

exécution.

Delà vient que les prefcriptions ont été trouvées Ci utiles au
bien public, qu'elles ont paffé dans tous les Royaumes de
l'Europe, ont été reçues en France, & autorifées par les Or-
donnances de nos Rois; enforte quelles forment également
le Droit commun du pays de Droit écrit, & de ceux qui fe

régiffent par des coutumes dont la plupart ont, à cet égard f
des difpofitions conformes au Droit écrit.

Dans les affaires des particuliers, il y a des prefcriptions De "d«mpt
d'un jour, d'un mois, d'une année, de deux, de trois, de S^t^L
cinq , de dix, de vingt, de trente , de quarante, de cent ans, Ju,

sieDroitC*

félon la nature des affaires, la différence des circonftances
> ôc

la diverfité des coutumes.

En général , le droit des particuliers , fur la chofe poffédée ;

ne fe prefcrit que par une poffeffion de trente ans. Il en faut

même quarante
, lorfque l'aftion perfonneîle & l'hypothé-

quaire concourrent. Tous les droits qu'on peut pourfuivre;
toutes les a&ions qu'on peut intenter, fe prefcrivent par ce
laps de tems. La prefcription immémoriale , ou de cent ans ;

eft la plus favorable de toutes ; le tems d'un fiècle n'opère

pas feulement par voie de prefcription , il eft lui-même le

plus fort de tous les titres. C'eit le plus refpeftable qu'on
puiffe avoir, & il l'emporte fur toutes les circonftances &
fur tous les privilèges, abfence, minorité, impoflibilité d'a-«

gir, rien n'eft capable d'en arrêter l'effet (/).

La prefcription ne peut être acquife que par une poffef-

fion tranquille. Si celui qui veut exercer un droit , a entre*

(e) Toto au Code û contra jus vel iw'litatem publicam;

(/) Poflêlfio centum annorumhabet vim confiituti. Undè numquam offendentiïr

fexclufo , etiam per Legem prohibinvam & per univerfalia negativa & geminata verb»
omnem quamcuraque praelçripticDÇm exçludçnii» t dit Dumoulin furie §, 7 de Van*
vienne Coutume de Paris»

Towëï Kkkkk
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^

pris de le faire valoir , fes prétentions expliquées ont interô

rompu la prefcription..

Pour prefcrire, il faut avoir porTédé à titre de Pfopriétaf-*

re (g) ; perfônne ne peut changer la caufe de fa poffeffion.

Un Fermier qui a po(Téd£ pour fon Maître, un Créancier

qui a poffédé à titre de nantiffement le gage de fon Défei*

teur> un Seigneur qui a mis dans fa main le fief de fon Vaf-

faî, faute de devoirs non faits Ôcnon payés, ne peuvent allé-»

gxier la prefcription.

'

j

rn
- Il fait que le Poffeneur foit de Bonne foi (h). Sila poffef-

H t*i*C que la ~ \ ' l

^Siie on fondé
fr°n a f©n origine dans un titre vicieux, elle n'acquiert au-

éï
C

de

r

L
P
Jnn"

cun droit. Le vice primordial du titre réclame perpétuelle*-

oLntpSc'ïtnl ment contre la pofTeflion. Alors ni trente, ni cent ans de

c^ux^nfcontrâ
pofleflion, ne peuvent former un titre. Une pofTefTion de

îoa sure, mauvaife foi n'eft qu'une ufurpation d'autant plus criminel-

le ,
quelle eft plus ancienne; la violence quiTa commencée;

la malice, là fraude, l'impofture, l'artifice qui l'ont foute-

nue , ne fçauroient acquérir un droit légitime. De-là vient

que la poffeflionde chofes dérobées ne peut jamais opérer 1W

prefcription ,
parce qu'elle eft vicieufe , & que tout vice inva**-

lide la polTeflion.

Les chofes deftinées pour l'ufage ou public ou commun ?
ne peuvent être prefcrites par quelque laps de tems que ce

fôit : premièrement ,
parce, que celui qui fe fert d'une chofe

publique ou commune,, s'er; fert comme d'une chofe qu'il'

fçait être ou publique ou commune, ot non comme d'une

chofe qui lui appartienne- en particulier : & en fécond lieu,;

parce que le tems immémorial: ne fait préfumer le titre & làt

bonne foi que quand le titre peut être préfumé; au lieu que^

dans le cas fuppofé x il demeure confiant, par la nature de &
(g ) Animo Domini.

f/r) Qiiod qui malâ fade pofîtu* efï, nulto' imqtam tempore pr*fcribere poffit»

Cejl unt règlecmmï de-Droit, y. Cap., fia, de Prafçrip. Cap. poiMor, de R. J*
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chofe , qu'il ne peut y avoir de titre précédent.

.S'il y a eu plufieurs Poffefleurs , la jprefcription eft inter-

rompue toutes les fois qu'ils auront eu june entière connoi£

lànce que la chofe poffédée ne leur appartenoit point à jufte

titre ; ôc la prefcription n'a commencé à courir que du joue

gue le dernier Poffeffeur de rnauvaife foi: a ceffé de poflféder.

Celui qui acquiert à une condition, quoiqu'il puhTenref-*
jff-

Crire la chofe par lui acquife, ne preferit pourtant point Ve~

xécution de la condition à laquelle il m'a point fatisfait pen-

dant trente ans , & dont il demeure toujours chargé par fon

titre. Comme les exemples rendent les règles plus fenfibles,

il en faut ici pofer un facile à comprendre. Un homme achète

une terre , à la charge de payer à perpétuité au vendeur, ou

à ceux qui auront fes droits^ une rente foncière non rache-

table , ou Ci l'on veut, un cens de dix livres par an. Trentje

ans s'écoulent fans que l'acquéreur paie cette rente. Après

les trente ans, un homme à qui l'héritage appartenoit vé-

ritablement
$
mais qui n'étoit pas connu pour en être le Pro-

priétaire > veut y rentrer 6c en chafier l'acquéreur. Çelui-ct

joppofe la prefcription, e'eft-à-dir-e , une poiïefllon paifible dp

trente ans. JLe Propriétaire réplique que cette pofleiïion eft

contraire au titre, & que par conféquent elle ne peut fonder

une prefcription légitime. La preuve que le Propriétaire en

donne ^ c'eft que , fuivant le titre ,
l'acquéreur devoir chaque

année payer dix livres de rente } ôc qu'il n'en a rien payé ,

d'où le Propriétaire conelud que l'acquéreur ,
n'ayant pas fa-

tisfait à la condition de fon titre, ne peut fonder fur ce titre

une prefcription légitime. JL'açquéreuir dit qu'il ne prétend

pas avoir preferit contre fon titre, parce: qu'il ne prétend point

fe difpenfer de payer la rente , tant q[uit fera ppfTeiTeur de

l'héritage ; Ôc que c'eft le feul droit que fon titre .donne con-

tre lui. Ii foutient que
, quoiqu'il n'ait pas fatisfait en cela à

h condition de fon titre
;

il n'en a pas pour cela moins prejfc

Kkkkk ij
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crit Théritage par lui poffédé. Il eft certairr que racqu£reux

n'a pas prefcrit l'obligation de payer la rente portée par fort

titre, on peut toujours l'y contraindre ; mais il a prefcrit la pro-

priété de cet héritage , ôc perfonne n'eft plus en droit de l'y;

troubler.

T Jc

V
ce qui Tout ce qui peut être légitimement pofTédé, peut être

lew^tfc fS"- prefcrit; ôc il n'eft aucun bien , foit meuble foit immeuble $

foit corporel ou incorporel , qui ne puifle feprefcrire par un
acquéreur de bonne foi , ôc à jufte titre. La prefcription eft

l'aliénation de la loi , comme la vente eft l'aliénation de

l'homme. Elle a été introduite pour l'utilité publique ,
pour

affurer le repos des familles, ôc pour empêcher que fa pro-

priété des chofes ne demeurât dans une incertitude perpé-

tuelle^Son équité eft fondée fur le principe que la pofTefÏÏon

étant naturellement liée au droit de propriété , il eft jufte de

préfumer que comme c'eft le maître qui doit poflféder , celui

qui pofsède eft le maître, ôc que l'ancien Propriétaire n'a pas

v été privé de fa pofleflion fans de juftes caufes.

les chofe* fa- Les chofes Saintes ne peuvent être poffédées , ni par con-
crées & les biens l i f , \T

^nîiSîiSies féquent aliénées ( i ). Les loix n'ont pas voulu que ce qui

fki.
mFdiripti' ^t0ït deftiné au culte de Dieu, tombât dans le commerce , Ôc

pût être profané par le trafic des hommes.

Les biens Eccléfiaftiques ne peuvent pas être aliénés non

plus, parce que celui qui les acquiert du Bénéficier, qui n'en

a que l'ufufruit, n'en peut jamais être le pofifeffeur de bonne

foi. Il en eft du poffefleur des biens Eccléfiaftiques , comme
de celui qui pofsède des biens fubftitués qu'il ne peut aliéner

ni céder , parce que la perfonne de qui il les tient ôc à qui il

en doit la jouiffance, lui a défendu ,
par une difpofition ex-

preffe , de les vendre , tranfporter ou échanger»

- Les chofes înceflibles ne le font que parce qu elles ne

peuvent être poiTédées, ou parce que la loi , ou la dilpoll-

} Sacra, alienari non poftunti Lege Juiemus* Cod. de Sacr, EccleC
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tîon de l'homme, les a tirées du commer-ce. Les chofes Sain-

tes, Sacrées, Religieufes, font incelfilbles
, parce qu'elles

ne peuvent jamais être poffédées. Les biens Eccléfiaftiques

font inceiïïbles « parce les loix en ont défendu l'aliénation. tT y v<
7 r

#
Une Couronna

Qu'on ne dife point que le pouvoir So>uverain eft: effentiel- "e t

,

ombe ?as
E * * dans le commer-

lement attaché à la Majeflé des Rois; qu'il eft une préroga- ^^^J
tîve accordée par la Divinité même aux Princes ; qu'il n'ap-

partient qu'au Ciel de diftrïfcûer les Sceptres par les loix du dela ?Mtcr*

fang& de la naiffanr* 9 ou Par la voie de l'élection de la part

des Peuples, 6c que par conféquent, rien ne peut preferire

contre l'autorité Souveraine. Ce n'eft là qu'une fubtilité. Le
droit des Sceptres ne tombe pas , il eft vrai dans le commerce*

des conventions particulières; & l'on ne peut donner des

maîtres aux hommes , comme l'on donne des poffefTeurs à

des Domaines particuliers ; mais on peut preferire le droit

de porter la Couronne qu'on a mife fur fa tête ; on péut ac-

quérir par la prefeription , le droit de conferver la Royauté y

le pouvoir fuprême qui en refulte , & la majeflé qui y eft atta-

chée. Les élémens du Droit nous apprennent que tout ce

qui peut être légitimement poffédé, peut être preferit; je

l'ai dit. C'eft un principe qui n'eft contefté par qui que ce foit£

il n'y a qu'à l'appliquer à l'hypothefe.

La prefeription peut même changer b conftitution de TE- La manière mê^

Dy
h / f n ' • >

me de la Peter'
un cote , les ixois qui n ont eu au commencement eft foumife h u

9 ,
• / i- • / f 1 r •

1 / •
Prefeription , de

quune autorité limitée, peuvenfrdans la luite exercer légi- îapmduPrince
• 'rr 1 r 1 s • / t * contre les Sujets^

timement une puillance ablolue , après en avoir été en pof- & de la p*« de*

r « ^ * Sujets , contre;

feflïon pendant un long tems, fans aucun contredit de la lePrince-

part de leurs fujets. De Fautre , un peutpîe fournis d'abord à

une puuTance abfolue , lequel a reftraint , dans la fuite , fon

Souverain à une autorité limitée , fans que le Prince ait ré-

clamé fon droit primordial, peut légitimement, après un
long tems , prétendre que le Souverain n'a pas droit de gou-

verner ea Monarque abfolu. Le principe de décifion fur l'un
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îôc fur l'autre de ces cas , eft le même. Ceft la préfomptîoit

que les parties intéreffées ont confenti à céder leurs droits,'

iprfqu elles ont fouffert làns réclamation qu'on les en privât,

Ceft l'intérêt du repos public pour lequel toutes les loix font
faites.

vin. _n , ,
te Domaine Elles n ont pas voulu , ces loix , que les murs des villes 4

W?efcripdbk*
*es Poffeffions des Souverains pulTent être aliénés, ni que les

fic^af^ P°$W?M ?$MSàj feloules vues du Légiflateur de cha-

que Nation, doivent être éternels,
;
fuflent moins inébranlab-

les que l'Etat même. Les biens de la RépaW^ue font fa-

çrés, & le Prince n'a pas la liberté d'en difpofer comme UI*

particulier difpofe dekmaifon, de fa vigne
5 (Je fon champ.

Piufieurs Ecrivains , en établifTant que les loix de leur pays

rendent le Domaine public imprefcriptible
, parlent de ces

|oix comme Ci elles étoient particulières à leur Nation , &
comme fi elle pouvoir les oppofer aux autres Peuples. IJs s'a-

bufent étrangement fur l'un fie fur l'autre point. Chaque Etat

prétend être majeur pour acquérir , & mineur pour aliéner;

& on tient , dans toute fociété civile, que la Couronne, ÔC

£out ce qui en dépend , eft inaliénable ; mais ce principe , tout

certain qu'il eft en foi, eft renfermé dans les lieuxoù il eft éta-*

Mi i aucune fociété ne peut l'oppofer à une focié^é étrangère.'

Ce retrait perpétuel des Domaines des Souverains a quel-

que forte de rapport avec la cinquantième année des Juifs ,

qui étoit leur Jubilé (.i)
;^ c'eft-à-dire , une réyerfion géné-

rale de toutes les terres à leur origine .& à leur premier par-

jpc. çage- J'entre dans le détail.

/jSrec/à « fujtî! ï^es Grecs avoient fur cette xnatière le
;

s mêmes maximes

c[ue nous. Tout ce que Thémiftocle trouvoit qui ayoit une

fois appartenu à la République d'Athènes , de quelque ma-

nière & par quelque voie qu'elle l'eût perdu, il l'iacorpo-

coit au Domaine de l'Etat. Il difpit que la prefeription n^a
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KeuJ ni contre les chofes facrées, ni co.mtre; le; "Domaine

Souverain de la République ; & que les mortels nie peuvent

preferire contre Dieu qui efl: immortel, ni Les ho munies privés

contre fa chofe publique (/').

Caton imita, parmi les Romains, la conduite que Thé-* Max''me»«fc§

. _ . „ tt^-i n -, Romain».

miftocle avoit tenue parmi les Grecs ; 6c les Jurifconfultes

'de Rome mettent tout ce qui regarde la piaifTaince publique 2

au nombre des chofes facrées, que les loix doivent particu-*-

lièrement protéger (772) ; mais il faut reGomnoître que le Do-
maine des Empereurs fe vertdoit à perpétuité comme celui

des particuliers,

Alexandre Sévère en a fait cette loi célèbre. ]c rougiroisl

dit cet Empereur , que le Fifc inquiétât un acquéreur du Do*~

inaine * après que l'adjudication leur en a été faite de bonne foi, .

éC quil en apayé leprix (n).

Les paroles d'Honorius ôc de Théodofe , fur ce fujet , ne-

font pas moins remarquables : 33 Ni la juftice , ni l'honneur y
» difent-ils , ne permettent point que le Fifc retire ce qu'il *
» une fois vendu (o ) <*-

Théodofe ôt Valentinien Font décidé encore plus expref-

fément ; fit Conftantin le Grand en a fait un Edit général dont

voici les propres termes : *> Nous faifons Ravoir à tous
, que

• quiconque acquiert ou a acquis des héritages de notre

» Fifc, en eft fait , lui , fes héritiers & fuccelTeurs 9 Seigneurs

» perpétuels Ôcincommutables, fans que nous puiîîîons avoir:

a» aucun droit de les retirer (p) «,

(/) Nec mortales adverfus Deiim immortalemynec pirivatosadVerfus Rempiubiî*"

jcam prsefcribere poflè. Plutarq.

im). Sanâione Legumadverfus injurias funt Ermata».

( n ) Gravifllmum verècundia mea duxit, ut cujus rei prretÉum (' Cïunnbonâ fide efièf

addîâa) fèmelfifcus acceperit , ejus controverlïam referartt-r

(0 ) Retraâare fifcum quod femel vendidit , xquiutis hione£lauTq[Ue ratio nom pte

îîtur. L. z , God.

) Univer/î çogjiofcant has pofTefliones «pas de fifco molSro çwîmparsnj#U ÇQJXk*
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Gratien , Valère & Théodofe, étendirent ces Règlemens
jufqu aux donations pures & gratuites. *> Quiconque ( difent-

» ils
)
pofsède par notre libéralité Impériale , ou par celle de

» nos PrédéceJTeurs , quelques biens Domaniaux, fitués en
» la Province Afiatique & en celle de Pont, en fera Proprié-

v> taire abfolu, avec pouvoir de les tranfmettre à fes defcen-

95 dans, même de les aliéner hors de fa famille, par quelque
•s forte de contrat que ce foit

( q )

M^ime des Les François tiennent pour maxime , que le Domaine de la

Couronne eft inaliénable , ils ont raifon ; il a toujours du
l'être , mais il ne Ta pas toujours été.

Avant Hugues Capet , les fiefs n'ayant été en France que

de fimples bienfaits de nos Rois , ceux qui les pofsèdoient

ne pouvoient les aliéner , les abolir , ou les détruire. Cet

ufagede l'inaliénabilité fubfifta après que les fiefs furent deve-

nus héréditaires , fous la troifième Race. Or , les fiefs que

cette troifième Race pofsèdoit fous les premiers Rois qu'elle

nous a donnés , n'étoient pas des biens de la Royauté , mais

le patrimoine de la famille adopté à la Royauté en la per

fonne d'Hugues Capet , ôc par conféquent originairement

fujets à J'ufage des fiefs qui fe pratiquoit dans tout le Royau-

me. C'eft ce qui a fait la loi qui rend inaliénable le Domaine

de la Couronne.

Cependant nos Rois, qui les premiers ont, par des con-

quêtes ou par d'autres voies , formé le Domaine de leur Cou-

ronne , ont eu pendant longtems le pouvoir de l'aliéner com-

me bon leur fembloit ; & ils en ont tellement ufé , que des

Domaines qui leur appartenoient fous la première .& lafecon-

paraverunt, nullo à nobis jure retrahi, fed propriâ firmitate poflêflàs , etiam adpof-

teros ûios dcminii perpetui durabilitate dimitti.

( q ) Hi quibus patrimoniales pofTeffionesper Afîanam &PonticamDiœcefim , vel

à Divis parentibus noflris facrâ largitate donatx funt , in concufsè poflideant » atque

ad fuos pofteros transférant , quod quidem non folum in hxredibus , fed etiam in

Çontraâibiis omnis gênais volumus cuftodiri.
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3e Race, & fort avant fous la troifième , ne font plus au-

jourd'hui des Domaines Royaux. Ce n'eft que par l'Ordon-

nance de Moulins du mois de Février i ^ 66 , que l'aliénation

à perpétuité du Domaine de la Couronne a été défendue; ôc

effectivement, depuis ce tems-là, il n'y en a point eu, fi ce
n'eft pour caufe pieufe de fondation d'Eglifes ou de Monaf-
tères , encore y a-t-on été fort retenu.

Philippe le Bel eft le premier Roi de France qui ait dé-

fendu
, par un Edit exprès , l'aliénation du Domaine Royal;

Plufieurs de fes fucceffeurs ont renouvellé cette défend

fe
( r),

Aux Etats de Blois , dont je viens de citer l'Ordonnance*

Henri III déclara qu'il étoit réfolu de vendre des biens de
Con Domaine pour trois cent mille livres de rente , ce qu'il

defiroit être fait par l'avis des Députés de cette affemblée*

Le Tiers-Etat réfolut de ne confentir à cette aliénation du
Domaine à perpétuité , ni pour le tout , ni pour une partie*

-Le Roi ôc d'autres perfonnes des Etats envoyèrent confulter

;Bodin, Député de Vermandok , ce Jurifconfulte fi connu
•par fa République; ôc Bodin -fit réponfe

, que fuivant l'avis

•commun , le Roi n'étoit que fimple ufufruitier du Domaine,
<ôc que lui ôc fes Officiers payés, le fur-plus du revenu devoit

4e garder pour les affaires de la République ; que le fonds ôc

propriété du Domaine appartenoit au Peuple
j
que confé-

-quemment les Députés des Provinces pourroieat bien con-

sentir à l'aliénation perpétuelle du Domaine , fi les Provin-

ces leur avoient livré un pouvoir exprès à cette fin ; mais

( r ) s» Le Domaine de notre -Couronne ne peut être aliéné quen deux -cas l'un
, pour

»? Vappanage des puînés mâles de la Maifon de France , auquel cas ily a retours â notre

s» Couronne par leur décès fans mâles , en pareil état & condition qu''étoit le Domaine,
-»» lors de ladite conceffion , nonobftant toute difpofirion, pejfetfion , afles exprès ou taifi-

»s hde , fait ou intervenu pendant Vappanage: Vautre y pour la levée des deniers comptons,

& pour la néceffuè de la guerre, après Lettres .pour ce décernées ,
publiées en nos Par-

« lemens , auquel cas il y a faculté de rachat perpétuel. Ordonnance de Février 1566,
•» art. z, Vcyei.aujfi l'Ordemnance de Blois, aru $19.

Tome V. LU 11
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que quand les Provinces y confentiroient , l'intérêt du Peu*

pie devroit en détourner
,
parce que le Peuple s'obligeroit

par-là , lui & toute fa poftérité , à nourrir& entretenir le Rot

ôc le Royaume , & feroit une ouverture inévitable à mille

importions ,
dépouillant le Roi de tout ce qu'il peut avoir

pour l'entretien de fon Etat ; & qu'enfin ce confentement

devoit encore moins être donné par les Députés , dont plu*

fieurs étoient abfens , ôc déjà congédiés , ôc qui tous man-*

quoient de pouvoir. Bellièvre, CommilTaire envoyé par le Roi

à l'affemblée du Tiers-Etat , dit que
,
quoique par les Loix du

Royaume, le Domaine fût inaliénable , ces Loix.n'avoient

point de lieu en tems de nécelTité ; qu'il y alloit du falut du

Peuple ; que les Loix qui avoient été établies pour la ma-

nutention de l'Etat , dévoient être favorablement interpré-

tées, ôc non pas tourner à la ruine du Peuple ; qu'il étoit

plus convenable de vendre une partie du Domaine pour con-

server l'autre , qu'en ne vendant rien ôc expofer le tout en

proie ; Ôc qu'une telle vente fe devoit plutôt appeller confer-

vation qu'aliénation du Domaine. Le Tiers - Etat répliqua

que, par la Loi fondamentale de ce Royaume, cette alié-

nation étoit défendue , ôc que les Députés n'avoient aucun

pouvoir des Provinces d'y confentir ; que le Domaine du Roi

eft comme les fonds d'une femme que le mari ne pouvoit

aliéner ; que le Domaine de l'Eglife n'efi pas auffi privilégié

que le Domaine du Roi ; que le Domaine de l'Eglife fe pou-

voit aliéner fuivant les Canons en certains cas , ôc en gar-

dant les folemnités , au lieu que le Domaine du Roi ne peut

être aliéné , même avec folemnité ; que le Domaine du Roi

eft une colonne qui foutient la Couronne , ôc qu'iL faut plu-

tôt la fortifier que la détruire ; que le Domaine du Roi étant

aliéné, tout moyen feroit ôté au Roi d'entretenir fon Etat,

ôc afligner à l'avenir dots , douaires , Ôc appanages ;
que dé-

toit une chofe inouïe que le Domaine fût vendu à perpétuité
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fans rachat ; que cela ne s'étoit jamais pratiqué ,
quoique le

Royaume fe fût trouvé en un plus grand danger qu'il n'étoit

alors ; que cela ne s'étoit pas même fait du temps du Roi

Jean ; que le Domaine étant aliéné , il feroit nécellaire, pour

l'entretien de l'Etat du Roi, d'en remplacer autant qu'il en

feroit ôté ; ôc que cela retourneroit fur le pauvre Tiers-Etat,'

ôc non fur les deux autres Etats qui y donneroient aifément

leur confentement. Le Tiers-Etats prit donc la réfolution de

ne point toucher au Domaine, ôc propofa au Roi d'autres

expédiens pour foutenir la guerre. C'eft cette fermeté du

Tiers-Etats qui produifit l'Ordonnance de Blois que j'ai mar-

quée à la marge.

Tous les Rois de France , depuis Charles V (f) jufqu à

Charles VIII
(
r), ont juré à leur facre , de conferver la Sou-

veraineté', les droits , ôc la dignité de la Couronne de Fran-

ce, ôcde ne les aliéner ni tranfporter à perfonne ( u). Mais

depuis Charles VIII, cettt claufe n'a été inférée dans le fer-

ment d'aucun de nos Rois. C'eft ce qu'a remarqué l'Auteur

du Cérémonial François. *> Il femble ( dit cet Auteur )
qu'il

» ait été jugé fuperflu ôc inutile de ftipuler de nos Rois,1

»* qu'ils n'aliéneront les droits de la Couronne : d'autant que

» promettant de défendre ôc de protéger leurs Sujets , de les

» maintenir en paix , de leur adminiftrer bonne juftice , ÔC

» ufer de clémence ôc miféricorde envers eux , ils ne le

*> pourroient faire , s'ils confentoient jamais ou permettoient

y> qu'ils tombaflent fous la domination ôc Seigneurie d'un

» Prince étranger ( Cette raifon n'eft point fatisfaifante

du tout ; ôc l'Auteur auroit dû dire que nos Rois ont jugé

à propos de retrancher cette claufe de leur ferment , comme
(/) Eni$6u /

(t) En 1484.

(u ) Supcriorkatem , jura , & nobilîtates Coronae Francise inviolabîter cuftodiam»

&illa nec tranfportabo necalienabo. Cérémonial François » page $6 du premier vq*

lumet

X.x) Iblà. , page 7 6 du même volume:

11 11 11
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peu nécelTaire ôc impuilTante relativement. Elle étoit pet^

nécelTaire vis-à-vis de leurs Sujets, parce que le droit de:

rentrer dans les Domaines qu'ils leur ont engagé eft incon-

teftable , ôc que pour exercer ce droit , il n'eft pas befokr

que nos Rois aient juré de l'exercen Elle étoit impuuTante

vis-à-vis des Princes étrangers, auxquelspourtant elle pour-

voit infpirer de la défiance pour la validité des Traités que

nos Rois faifoient avec eux;.

Bodin a bien ofé écrire ,. que le fucceffeur à- la Couronne;;

n ? eft pas obligé d'obferver les . Traités de paix qu'a fait fon>

prédéceffeur. C'eft un fentiment que j'ai réfuté ailleurs (Jp)*

Reconnoître dans un Prince le droit de faire la guerre Ôc la >

paix,, ôc lui conteiler celui de faire des cefïions parle Traité;

qui termine la guerre
.
, c'eftune abfurdité manifefte;

François premier qui ne vouloit point exécuter le Traité'

qu'il avoit fait en Efpagne pendant qu'il y étoit prifonnier^

déclara à une grande affemblée de Princes , de Seigneurs ôc

d'Evêques qu'il convoqua à Cognac , après fon retour de'

Madrid, à. quelles conditions il avoit. conclu la paix w&cp

Charles- Quint., ôc combien il fouhaitoit l'obferver. On lui
'

fit la réponfe quïil avoit ordonné qui lui fût faite. Il lui

fut répondu : Que cette paix étoit très-injufle> SC que combien^

qu'il eut beaucoup de. vouloir * toutesfois cela riétoit enfonfeub

vouloir* . Un homme de génie fait fur cela, cette judicieufe-

ïéflexion : » L'Hiftoire ne remarque point que cet a£te d*au~

»? toiité que les Etats du Royaume exercèrent fur le Prince-

» ait paffé pour un attentat On a. bien raifon de dire*

» que tout a fon tems. Il n'eft pas jufqu'à l'indépendance qui*

*> ne .nuife quelquefois aux Souverains., ôc qu'il ne faille laif-v-

surfer dormir pour quelques jours .

(y) Voye\ y dans le 3 ehap. de ce Traité , à la fecTwn f ^ cefommsthè: La ceflîon vo« -

lontaire prive le Souverain qui l'a faite 8c Ces fucceffeurs, de tout droit à la choi&:

cédée.

(1 ) Baylç ^ Kouyelks deh République des i^uns.y Septembre %6U h .<MU&* -, I
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s« Le Roi ( dit Jean de Selve , Premier Préfident du Par-

»' lement de Paris , dans un Lit de Juftice tenu au fujet du

» Traité de Madrid)' eft tenu d'entretenir les droits de la

^Couronne , laquelle eft à lui Ôc à ion peuple ôc à fes fit*

» jets commune : à lui , comme le Chef 3 ôc aux peuples ôc

:»
j fujets 9 comme aux membres; ôc eft un mariage fait entre

» -ledit- Seigneur ôc lefdits fujets; Ôc le droit de ce mariage'

s» que ledit Seigneur eft tenu de garder , eft d'entretenir ôc

srconferver les droits de la Couronne {SC) «. Le principe

de ce Magiftrat eft inconteftable^ relativement du Roi à fes 1

Sujets ; mais il étoit mal appliqué contre un Prince étranger; .

!Ôt c'eft ce que nous verrons bientôt..

» Le facré patrimoine de la Couronne (dit un Avocat du»

» Roi au Parlement de Paris ) ôc ancien Domaine de France,

vt ne tombe' au commerce des^ hommes , ôc n'eft ledit corn-»-

w merce convenable à autre qu'au Roi qui eft mari & époux.

* politique de la chofe publique ,
laquelle lui apporte à fon^

w Jfcere Ôc Couronnement ledit Domaine en dot de fa Cou-

» ronne (a ).

Tous les Magiftrats , tous les Jurifconfultes de France par-

lent le même langage-. Un Confeiller d'Etat
,
qui avoit été;

longtems Avocat-Général au Parlement de Paris ,
s'explique-

en ces termes remarquables : » L'on doit tenir pour maxime.

» d'Etat j que toutes les aliénations que le Prince auroit fâi-

» tes en ces occurrences , font nulles ôc de nul effet , bien*

» qu'elles eulfent été accordées par un Traité de paix ou pour?

» paiement de rançon , jufques-ïà que nos anciens Do&eurs^

» ôc même quelques Théologiens ont palTé plus outre ,
ayant

$> cru que celui à qui la celfion en avoit été faite ne pouvoit

'(.Gf.) Regijlres du Parlement de Paris, Lit de Jujlïce tenu le io de Décembre Ktyi

Voyei aujji Belleforejl , liv, VI , ch. 36 ; Sponde ad ann. 1 $ z6 , n°# 2 i la page 42$

,

du z tome du Cérémonial François.

(a) Capeli Voye\ les Mémoires d'Etat de Ribier^
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» en confcience ni la demander , ni la retenir (£).

Ajoutons que, par une coutume qui a toujours eu force de

loi fondamentale en France , les biens que les Princes pofsè-

dent à leur avènement à la Couronne , y font réunis à jamais,

foit qu'ils en foient mouvans ou non ( c ).

En un mot, les François ne connohTent que deux cas ou

le Domaine de la Couronne puiffe être aliéné. I. Pour les apa-

nages des fils de France. IL Pour quelque échange ; mais ,

dans le premier cas, le Domaine eft toujours reverfible à la

Couronne (c*) ; ôc dans le fécond, l'échange n'eft folide

qu'autant qu'il eft avantageux au Roi: car le Prince peut tou*-

jours rentrer dans fon Domaine, en rendant celui qu'il a reçij

en contr'échange.

Quand les ioix font faites , il ne refte qu'à les obfer-

ver ; ôc les nôtres , fur les points que j'examine , font certai-

nes. Que fi l'on veut connoître particulièrement les motifs

qui ont porté l'Empire Romain ôc la Monarchie Françoife, à

établir , pour une même nature d'affaires, des loix qui font fi

.©ppofées, il eft aifé d'en faire le parallèle.

I, Les Romains croyoient qu'il pouvoit y avoir un corn-,

merce effedif entre la République ôc les Citoyens, entre le

public ôc les particuliers, au(Ti bien pour le fonds que pour les

fruits , pour les immeubles que pour les mobilaires (
d).

IL Ils avoient éprouvé que , dans certaines conjonclures*

l'Etat n'avoit pas moins befoin de vendre, ou d'intérêt d'ache-

ter, que les fujets ( e ) : or dans les acquifitions , le retrait per-

pétuel étoit quelquefois ftipulé en faveur des acquéreurs, mais

jamais en faveur de l'Etat,

(h) Le Bret , de la Souveraineté du Roi , lîv, IV, ch. S,

( ç ) Voye\ l'Introduction , tome i , fecï. i

.

(c*) Voye\ la Dijfcrtation fur la. Loi Salique, dans l'Introduction, tome il

fia. i.

( d ) C. de Vendendis rébus ad civitatem pertinentibus , lib, XI , tit. $
i»

Le) Tit, Lbr. à
l. XXIX , «, %6%
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ÏIT. Les Romains penfoient que c'étoit alier contre la na-

ture des chofes, que de vouloir perpétuer la propriété de cer«

tains fonds à un même maître (f).
IV. Ils eftimoient qu'il y avoit de la Religion & un efpèce

'de culte à garderies claufesdes adjudications (g).

V. Ils tendoient au moins aux apparences de l'Honnêteté;

& pourvoyoient ainfi à la fureté des familles ( h ).

VI. Ils tenoient qu'on pouvoit vendre les chofes confa-*

crées aux Dieux , & à plus forte raifon , celles qui appartiens

nent au public ( i )«

VII. Ils étoient perfuadés que ce qui appartenoit aux partie

culiers, appartenoit à l'Etat (£);& les Empereurs s'imagw
noient que la propriété perpétuelle étoit un attribut de leurr

Empire
, & qu'ils polïédoient à titre de Souveraineté, ce que/

leurs fujets pofTédoient à titre de propriété (/).

VIII. La faculté que tout le monde avoit de rentrer dang
fes biens, faifoit en partie la fureté de l'Empereur régnant;

Sa chute eût fuivi de bien près fon élévation > fi les gens de
guerre eulîent continuellement appréhendé d'être dépouillée

par fon fuccefleur", en vertu du bénéfice du retrait , des ter**;

res dont l'ambition de leur maître les avoit mis en poffeÂ-

fion (m)*

(f) Nam propria; Telluris herum natura neque illurrr,

Nec me , nec quemquam ftatuit , nos expulit ille ;

Illum aut nequities, aut vafri infcitia juris y

Poftremùm expellet certè vivacior liserés.

Horau , l. II) Saut*

(g) S
'

• i • • . Grave & îmrrîutabile fanâis

Pondus adeft verbis , & vocem fada fequuntur»

Virgih

( h ) L. I , C. Ne ûCcus évinçât qu£ vendidîî.

(z) Non contra Religiones fieri quod numinum iïrtiulacra venditionibus horto*

ïum & domuum accédant. Tacit. Annal., lib. I.

( h ) Aliam apud Scipiones , aliam apud Fabricio s pecuniariijTed cuncta ad RemjpUf

blicam referri. Jd. Annal. 1. IL

( l ) Cxfar cun&a poffidet Imperio , /înguli dominio. Senec,f\

(m) Apçkn > L IV des Guerres Çivileî •
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rLes motifs qui ont déterminé nos Rois à rendre leur Do^

màine inaliénable , font aiTurément & plus folides en eux-mê-
mes , & plus aflbrtis à nos mœurs.

I. C'eft la naiflance qui élève nos Rois fur le trône , & non
le hafard del'éleâion, ou la voix des foldats toujours vénale.

II. Il faut que l'Etat ait des fonds fixes & certains. C'eft,

de là que dépend fa fureté & fon repos ( ri ).

III. En-France , l'avidité des Gourtifans eïl bornée parla

làgeffedu Prince, au lieu que fous certains Empereurs Ro-
mains , elle tariffoit toutes les fources des finances ( o

IV. Le retrait ne fait aucun tort aux particuliers ; ils ri'achè^

tent qu'à cette condition.

V. Ileftfort avantageux à l'Etat
,
parce qu'il eft une reffour*

ce alfurée contre l'aliénation.

yi. Les particuliers insèrent fouvent cette faculté de ra-

chat, dansles contrats de vente qu'ils paffent entre eux. Pour-
quoi ne feroit-elle pas de droit pour le Roi ?

VII. Les terres du Domaine confirment ordinairement en

Duchés & autres apanages, diftingués par des titres éclatans

qui étoient inconnus -à l'Empire Romain.

VIII. Si , en France, on a reçu ou introduit le droit d-aî-'

nèfle , le retrait féodal & le lignager , pour la confervation des

familles
, pourquoi ne garderok-on pas le retrait perpétuel j

pour la confervation de la Couronne , fous la grandeur de la-

quelle toutes les familles du Royaume ferepofent ôc font à

couvert ? J'ai expliqué ailleurs (p) le grand intérêt qu'ont les

Peuples à l'indivifibilité des Monarchies. Le principe incon-

teftable que j'ai établi, doit empêcher l'aliénation des Domai«

nés particuliers des Couronnes.

Maximês des Les Jurifconfules Flamands prétendent que leurs Princes

( n ) Nec quies gentium fine armis , nec arma fine ftipendiis
,
neque flipendia fine

.tributis haberi queury:. Tacit. , Hift. , 1. IV»

( o) Tacite , Suétone , Dion,

Pmsl'lntrçdu^im,

ne
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frîe peuvent faire le moindre préjudice aux droits de leur Sou-s

^eraineté.

Un Chancelier du Duché de Brabant {q ) , a écrit que le

Duc ne peut aliéner le moindre Domaine, ne fût-ce qu'un

fimple & léger droit de Péage & que de même que ,fuivant

les loix civiles^
( r) , la Dot ne peut être aliénée par le mari

,

le Patrimoine de la Couronne Ducale eft comme une Dot indi-

vifibie que la République a apportée au Prince pour lui fervir

à en foutenir les charges.

Les Jurifcon fuites Allemands fuppofent que le Souverain Maxime a*

Domaine d'un Etat qui a été une fois incorporé à l'Empire ,

lLm&4*'

ne peut plus fe perdre, ni exprelfément en vertu d'un a£le

pofitif, ni tacitement par la voie du délahTement, ni abfolu-

ment par la force de la prefcription (f). Les Empereurs
d'Allemagne , à leur couronnement

, jurent de réunir à l'Em-

pire tout ce qui en a été féparé, fans limitation de tems , ôt

quelque confentement que leurs prédéceffeurs y puiffent avoir

donné.

Les loix de Brandebourg ne permettent point à l'Electeur,

ayant des Etats en propre, d'aliéner pour toujours& fans re-

tour ces Etats, Tes fujets, nimêmeles nouvelles acquisitions

qu'il peut faire. Ces loix veulent qu'en cas de contraven-

tion, l'Electeur, ou fon fuccelfeur , fort en droit de revendi-

quer ce qui a été.aïniî aliéné, & de s'enremmettre en pof-

feffion.

Les Efpagnols difent que c'eft un principe fondamental,
Ef

*

& l'une des plus anciennes conftitutions de leur Monarchie,

que le Royaume d'Efpagne eft inaliénable ; que les Efpa-

gnols vivent toujours fous leurs propres Rois,& que la

X î) Kinfchot.

( r ) Lex Julia de fundo dotali.

(/) Tài donnéfur cela une ample explication.dans la précèdente'JeSîion , aufommairs'%
Hes prétentions "de

-

l'Empereur d'Allemagne fur les Princes d'Italie.

Tome M m m m m

Ma xi ries -<fcs

gnois.
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Couronne d'Efpagne ne peut être ni annexée ni incorporée

à aucune autre.

uSimtt de Les Italiens parlent d'un ferment de non ïnfeiidando , que

les Papes font en prenant poiTefTion du Souverain Pontifi-

cat. Ilsdifent qu'aucun Pape n'a le pouvoir d'aliéner ce qui

a été donné à S. Pierre ôc au & Siège , ôc que par les Bul-

les de Pie V ôc de Clément VIII, un Etat incameré (t) en:

déclaré inaliénable pour toujours (u). Les Feudiftes (a*)

ôc les Canoniftes ôc Jurifconfultes ultramontains (x) , pen-

fent néanmoins que le Pape peut aliéner à titre d'inféoda-

tion , des Seigneuries. Souveraines , du confentement des

Cardinaux.

Maximes des Les Turcs ne peuvent aliéner aucune partie de leur Do-/
Turcs & de tou- *

,

te s ieS autres Na- maine ; ils allèguent auifi les conftitutions de leur Empire,1

ôc les loix de leur Alcoran, Ôc fçavent fe faire non feule-

ment une loi politique , mais au(Tî une Religion , de l'intérêt-'

de leur Etat , contre tout démembrement de l'Empire.

Tous les Princes Chrétiens , affemblés folemnellemenc

dans le treizième fiècle {y), convinrent, par eux ou par

leurs AmbafTadeurs-, que le Domaine de leurs Couronnes fe-

roit inaliénable, ôc que les portions qui en auroient été dé*

membrées y feroient réunies.

Les loix de tous les Royaumes , de toutes les Principau-

tés, de prefque tous les Etats du monde , déclarent nulle

toute aliénation du Domaine public. L'efprit humain eft le

même par tout.

( f ) Cefl-à-dire uni à la Chimlre Apqflolique*

( u ) Voyc\ dans VHifîoire des démêlés de la Cour de Rome avec celle de France au fu*

jet de l'affaire des Corfes , Vufage qui Iss Minijlrei du Pape voulurent faire de cette »Jtf-

3time , qui ne leurfervit de rien.

(u*) Mathxus de afflidis, fup. i ,p- *^ > n « i^'&ro; Schraderus de feudi* , part,'

4 » cap. 2 , n. 7c-9 fol. 70 ; Rofenthal de feudis,cap. 4, Confil. 17» p_« 96»

( x ) Joannes Andréas- in cap. Cum veniffent, aux Décretaies de judic. ; Archidia*

conus ,„ï*-,.quaeft» i , cap. Cumres; GlofH in cap. ad Apojlolicce. ; Balde in L, Hu~
manum », Cod. de Legih. ; £r dans le vol. ! deJ'es Confcils r Çonfeil 35$,

.00 AMontpellUr> en 1179*
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Les loix qui défendent l'aliénation des Domaines de la Ces Miximes

République font jmtes, elles doivent avoir leur exécution cernent aux Su-

dans l'étendue des Etats où elles ont été faites. Ce font des Etat ; mais elles

» • ii- • i • a i /* / i n • « ne Peuvent être

loix publiques qui doivent être oblervees entre les Kois & oPP ofées de sou-

<* r - r • \ i 1 tc • r •
verain à Souve-

les iuiets fournis a leur domination. J^e souverain peut faire «in, parce qu e

les droits refpcc-"

valoir contre les citoyens les loix de la Nation. tifs des Princes

Mais le principe que je pofe doit être borne a 1 ufage du p^ie Droit des

droit public qu'il fuppofe ; il n'a de force qu'autant que le

adroit public d'un Etat a d'étendue ; & c'eft confondre les no-

tions de tous les droits que d'étendre ce principe au-delà du

cas dans lequel il doit avoir lieu 9 en l'employant contre des

Btats qui ne reconnohTent , de l'un à l'autre
<,
que le Droit

des Gens.

Tous les Princes feavent obéir à la
!

loi de la nécelïité ,

quand il le faut ; ils aliènent le Domaine facré de leur Cou-

ronne , fans craindre de pafler pour des infracleurs ôc des'facri-

lègeis. Il n'y a jamais eu de Souverain qui n'ait reçu ou fait

des cédions , étendu ou refferré
,
par des Traités , les frontiè-

res de fes Etats.

L'aliénation d'un Domaine faite par un Etat en faveur d'un

autre Etat, la ceiïion d'un pays faite par un Souverain à un

autre Souverain ( £ ) , la prefeription , & toutes les autres

manières d'acquérir , de Nation à Nation ,
peuvent être légi-

timement oppofées aux Souverains par d'autres Souverains ,

parce qu'elles ont leur origine dans le Droit des Gens qui

fait ceffer les loix particulières de chaque Etat. xvmj

Quelques Auteurs prétendent que les raifons qui ontintro- Ge^s

e

Huit la règle des preferiptions dans le droit civil , n'ont au- J^ggfc*
u

cune application au Droit des Gens. Ils difent que celui qui

ne fçait pas foutenir fes droits , n'eft pas digne d'en avoir ( SC ) ;

(?) Voyei dans ce Traité, cfu 3 f , leSommaire-. La cefllon volontaire prive

le Souverain qui l'a faite , & Ces fucceflèurs >
'

de tout droit à la chofe cédée.

(É>) Rem fuam deierere turpiflimum eft.

M m mm m ij
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que la prefcription n'a été établie que pour punir la négH-»

gence des anciens Propriétaires à conferver ou à -recouvrer

leurs droits; que c'eft fur ce principe qu'ont été fautes les-

différentes règles félon la diverfité des matières', des pays ôc

des tems; ôc que les Légiflateurs ont préfumé que celui qui-

n'avoit pas interrompu la prefcription , n'avoit point de ti~'

tre valable. Ils remarquent qu'entre des Particuliers -, aiTujet—

tis aux mêmes loix , les Tribunaux de la Juftice font ouverte

a tout le monde ; que les^ citoyens font condamnés à aban-

donner ce qu'ils ont ufurpé ., & que l'autorité du Magiftrateîlr

employée pour faire exécuter les Jugemens qu'il a rendus. .

Ils ajoutent: que les -Souverains n'ayant point de Juges com-

muns r il feroit injufte._de leur oppoferune prefcription qu'ils5

n'ont pu interrompre. De là, ils concluent que la prefcription

n'eft pas connue dans le Droit des Gens.

Selon ce fyftême, Tabandonnement juftêment préfumé de

la propriété des chofes , feroit le fondement de la prefcrip-

tion, & la force de la prefcription dépendroit du confente-

ment tacite de l'ancien poiTeiTeur; car fans.ce confentementj

on ne feauroit fuppofer ni abandonneront ni négligence :

mais cette opinion n'eft pas fondée, & j'ai déjà remarqué

que la prefcription eft l'aliénation de la loi. On peut foute-*

nir avec plus de raifon
,
que les fociétés civiles ont eu be*:

foin de certains moyens pour fe conferver en paix; quielles

n'auroient pu être tranquilles, s'il eût été éternellement per-

mis aux anciens Propriétaires de redemander les biens qui

auroient été polTédés paifiblement & pendant longtems par.

d'autres particuliers. Nous voyons que les Empereurs Ho-*

norius - ôc Théodofe firent une loi précife, par laquelle ils

itatuèrent que le laps de tems éteignoit généralement toutes

les actions qui n'étoient pas limitées par une prefcription'

plus courte
( a) ; ôc que l'Empereur Valèntinien (£) loua fes

(a) CeJlJa Loi au Code de prtffcriptione 30 Tel '40 annoruffii.
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prédéceffeurs , de ce qu'en mettant ainfi un terme aux tra-

verfes & aux inquiétudes des hommes, ils avoient affûté le

repos du genre humain (c). Il eft très-vraifemblable que c'eft

le feul motif qui a établi le droirde prefcription, lorfque les

fociétés civiles feformèrent , & que ce droit tire fôn origine'

du même principe qui a -introduit les Domaines particuliers,1

ôc la diftin&ion du mien ôc du tien (d). Sur ce pied, la pre£
cfiption eft pius ancienne d'environ deux iïècles que ne le

font les Souverainetés; la même raifon qui y a donné lieu

parmi les particuliers, Ta introduite parmi les Princes.

Quand même les Souverainetés' auroient vu naître lé droit

de la prefcription parmi les particuliers, ôc quand ce droit

dépendroit du confentement tacite de l'ancien Propriétaire
,

dont les Légiflateurs auroient voulu fimplement punir la rl&

gligence , le fentiment que je réfute n'en porteroit pas moins

à faux. Quoique les Princes n'aient point de fupérieurs , ils

peuvent, camme les particuliers
, interrompre la prefcrip-

tion. Si ceux-ci ont la voie de faire des procédures , ceux-là

peuvent faire desproteftations lors des Traités , publier des

Manifeftes, ôc annoncer à toute la terre qu'ils' entendent

faire valoir leurs droits, par toutes les voies que la fortune

lahTera en leur pouvoir. C'eft ainfi que le Prince connu dans

l
?

Europe fous le nom de Chevalier de S, Georges , reclame

continuellement contre la révolution de 1 588 (^).

(5) Dans la Novelle , de prsfcriptione 30rannorunw -

( c) Humani genen's quieti profpexilïe.-

{à) Voye\ Vlntrodublion ,ch.l. feSl.l

.

(e) /. Jacques II étant mort , le Prince fon-filr t prétendant que le Trônefur lequel

Guillaume III étoit aflis } avoit été ufurpé , a réclamé cette Couronne , par une Déclara.-

mondu 8 d'O&obre 1701.- 17. Il.a envoyé une protejlation à Utreeht oùfenégocioit lapaix,

6* dans toutes les Cours de VEurope. III. Le z$ d'Avril 1711 , il a publié une pra-

ieftation datée-de S. Germain-en-Laye, contre le Traité de paix où-Von n avoit eu aucun

égard à fes droits. IV. Il a fait une autre Protejlation datée de Plombières en Lorraine, .

le 29 d'Août 7714, & de notre règne le treizième , dit cette Protejlation. V, liafait

une autre Protejlation le 19 d'Août 17 14 1
. contre la proclamation de Georges premier.^
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Jeftime que la même raifon qui a établi la prefcription en

faveur des particuliers, quelle que foit cette raifon, Ta éta-

blie en faveur des Souverains ; ôc que les Souverains peu-

vent par conféquent fe conferver , par cette voie , les Etats

dont ils ont été tranquilles pofTeiTeurs. Telle eft la doc-

trine de prefque tous les Auteurs qui ont écrit fur le droit

public
(
/").

Les loix particulières des Etats qui ont déclaré les Cou-

ronnes inaliénables , ne peuvent faire d'obftacle à la règle

que je pofe ici. On a fort bien fait d'établir dans l'enceinte

des Etats
,
qu'un Souverain ne doit rien aliéner de fon Royau-

me; qu'il ne peut ni céder fes droits de Souveraineté, ni

abandonner les biens dont il doit hériter. Mais une confi-

dération fupérieure,& qui vient du dehors, abolit ces loix

domeftiques. C'eft la raifon fuprême du bien général des Na-

tions qui ne permet pas qu'on oppofe ces loix particulières

à un Prince étranger, lequel jouit d'une Souveraineté ea

vertu d'un titre qui eft fous la protection du Droit des Gens.

La loi de l'inaliénabilité des Souverainetés n'eft que de droit

après la mort de Guillaume III, VI. Il a fait, en 1716 , en perfonne , O en 1745 &•

1746 , par le Prince Edouard, fon fils ainé, deux invafions en Ecojfe, qui ont échoué*

VIL Le Prince Edouard , prenant la qualité de Prince de Galles , le titre de Régent

.de la Grande-Bretagne, &c. , pour le Roi Jacques III ,fon pire , a publié ( de Paris oit

il étoit) une Protejlation , le 10 de Juillet 1748 , contre tout ce qui pourroit être dit»

fait-, ou ftipulé dans l'aiïêmblée qui fe tenok pour lors à Aix-la-Chapelle, ou
dans telle autre aflèmblée qui pourroit Ce tenir dans la fuite en quelque lieu que ce

foit , au préjudice ou diminution des droits légitimes du Roi fon père, des Gens ,

ou de ceux des Princes ou Princeflês de fa Royale Maifon , nés ou à naître. Le Ma-
gijhat â'Aix-la-Chapelle , & les Plénipotentiaires ajfemblés à Aix-la-Chapelje , ayant

refufè de mettre cette Protejlation dans les A6les delà Paix , on trouva , le premierfep~

tembre 1748, une pareille Protejlation au nom de Jacqw.s III, affichée à tous les eoins

de VHôtel de-Ville , à tous ceux des Hôtels des Plénipotentiaires d'Aix-la-Cha-

pelle.

(f) Apud Ifocratem Archidemus Meflënam repetentibus Thebanis dixit : poflê£

iîonesfîve privatas five publicas, prxfcriptione longi temporis firmatas in patrirno-

nio & dominio habendas omnibus eft perfuafum. Voye\ Vitriarius , Alberic Genti-

lis, Grodus, Pufîendorjf, Vautres,
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pofitif, ôc peut être changée par le mêmie droit, fans pou-

voir jamais avoir aucune autorité au dehors de l'Etat ; mais

le Droit des Gens exerce également la Tienne , ôc fur les

Princes & fur les peuples de tous les pays , ôc eft reçu par

tout où il y a de la raifon , avec une foumiiïion égale à celle

qu'on a dans chaque Etat particulier pour les loix auxquelles

le Prince a imprimé fon fceau.

Tout confpire à conferver une Couronne à celui qu'un

jufte titre y a appellé , ôc à écarter du trône quiconque n'y a

pas un droit légitime. La haine , l'envie, -les intérêts parti-

culiers, s'uniiTent d'ordinaire ôc agiflent de concert avec la

Juftice., contre celui qui penfe à s'en emparer. Le crime

qui , malgré ces obftacles , en vient à bout , eft regardé d'a-

bord avec horreur ; mais fi ce crime eft heureux ôc qu'il fe

foutienne , l'injuftice de l'ufurpation difparoît dans l'éloi-;

gnement.

Pendant que les chofes font dans le doute , l'on difpute y

l'on agit, l'on cabale , chacun allègue fes droits ôc tâche de

faire parler la raifon en fa faveur. L'événement a-t-il décidé ï

La caufe du plus fort devient la règle fouveraine de cette

raifon d'Etat qui admet la prefcription en faveur de l'ordre

êfc du bien public , non feulement contre les prétentions in-

juftes , mais encore contre des droits légitimes dont on eft dé-

chu , ou par fa faute ou par fon malheur.

La prefcription légitime les prétentions les plus équivo-

ques , les plus faufles. Le droit de conquête peut être vicieux

dans fon établifïement; mais la PuhTance Souveraine ufur-

pée ôc tyrannique d'abord r peut devenir légitime dans la

fuite destems, par la douceur du Gouvernement ôc par le

confentement des Peuples ; à peu près comme un mariage

auquel la contrainte Ôc la force ont donné l'être, devient lé-

gitime par un confentement poftérieur.

Il faut admettre les changemens que le tems apporte dans
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le monde moral- ôc politique , comme dans le phyfique ; eit

reconnoître la néceffité ; les prévenir quand on le peut; s'y

foumettre quand ils trompent nos efpérances. Il faut en re-

venir à-un point fixe , & terminer une fois les querelles. Il

ri'eft pas^jufteque les Peuples en foient éternellement la vie-?

tkne par des guerres fans fin.

Il n'eft point de Gouvernement qu'une poffeiïion longue

& tranquille ne rende légitime. La paix eft l'objet du Droit

des Gens. Pour l'obtenir , des Peuples entiers ont fa^rifié

leur liberté &: reçu les loix des Tyrans. Tous les Etats ont

leur viciflitude , leur période d'élévation , & leur décadence.

Quels changemens n'ont-ils pas foufFerts ? Quel eft l'Empi-

re, le Royaume , la République dont le pays n'ait été ufur-

pé , ou par ceux <rui le pofsèdent, ou par ceux à, qui ils ont

fuccédé ? Si les Princes étoient obligés de rendre ce qu'ils

pofsèdent injuftement , dit<un Ancien, leurs Palais feroient

bientôt convertis en de fimples cabanes, (g) Il -faut qu'une

pofTeffion fputenue ôc paifible de la Souveraineté, la mette

hors d'atteinte une fois pour toutes; fans quoi les difputes

touchant les Royaumes, n'auroient jamais de fin. Ce feroit

une fource de guerres perpétuelles , ôc à peine y auroit-il au-

jourd'hui un Souverain fur. laterre qui pofTédât.l'autorité légi-

timement.

Un Père de l'Eglife penfe que tout homme eft injufte , on

héritier d'un homme injufte (k), A fuivre cette penfée, ceux

qui ont été dépolTédés d'un Etat, n'y avoient pas plus de droit

que leurs vainqueurs. Vous criez à l'injuftice après tant de

Aècles; ceux fur.qui vos Ancêtres avoient fait une ufurpa-

:tion pareille à celle dont vous vous plaignez, ont crié de

même ; & d'autres avant ceux-là. Faudra-t-il bouleverfer toute

la terre pour l'amour de vous ?

( g ) Si principes jufKtiam feçjui velint ac fuum cuique reflituere , «jtiod vi & armis

.©rcupaverint , ad cafas & egellarem revertentur. Cicer. , lib, III , de Legik

(//) Qmnis-homoinjuftus aut hxres injufli. -S. Aug.

-Quelle
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Quelles ufurpatipns la prefcription n'a-t-elle pas rendu lé-

gitimes? Toutes les Nations ont de vieilles prétentions les;

unes contre les autres, nous venons de le voir. Si l'on ne

pouvoit y oppofer la prefcription comme un mur d'airain 9

aucune République n'auroit un droit affiné fur les villles de

fon Domaine , aucun Roi fur fes Peuples. Dans quel trouble

ne feroient pas tous les Etats , fans règle , fans aûurance , tou-

jours à la veille d'être envahis !

La prefcription allure la tranquillité du genre humain. C'eft

la plus fage de toutes les règles, lorfque le droit qu'elle ac-

quiert eft ancien. Une Couronne qu'un Prince ne devoit d'a-

bord qu'à fon épée, doit demeurer dans la fuite, à titre de

fucceffion légitime , aux defcendans du conquérant, pourvû.

que le droit de conquête ait été fuivi de l'acquiefcement des

peuples , & qu'une polTelTion tranquille l'ait rendu légitime.

Mille & mille exemples de l'hiftoire , tant facrée que pro-

fane , tant ancienne que moderne , ne permettent pas de dou^

ter de la force que le Droit des Gens'donne à la prefcription.

Je n'en choifirai qu'un petit nombre.

J'ai rapporté ailleurs ( i ) un exemple au-deflus de toute

contradiction, puifqu'il eft tiré de l'Ecriture Sainte, ôc qu'on

n'en fçauroit trouver de plus précis fur la queflion que je

difcute.

La République Romaine, après avoir été agitée par les

fa&ions de Cinna, de Marins , de Sylla , de Pompée, de Cé-

far, des Triumvirs, crut devoir, pour le bien de la paix, fe

choifir un Maître {k). Mais qu'étoit-ce que le premier Em-
pereur Romain, fi ce n'eft un fujet révolté contre fa Patrie;

qui lui avoit ravi la liberté , & l'avoit afïujettie à la tyran-

( i ) Dans laJixiême feâlion du z ch. de ce Traité, auJommaire: De la conquête fut.

vie d'une longue poflèfïion , réfuîte le droit de commander aux Peuples vaincus
;
maiis

ce droit de conquête cefle avec la force' qui lui avoit donné l'être, s'il n'y a eu aucu n

acquiefcement ni exprès, ni tacite de la part du Peuple.

( k.) Pacis interfuit ut ab uno regeretur.

Tome V. Nnnnn
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nie? Le choix qu'on en fît étoit-il bien libre? L'Evangile

femble néanmoins l'avoir autorifé en ordonnant de rendre à

Céfar ce qui eft à Céfar (/). Dans la fuite des Empereurs f

combien ne trouve-t-on pas d'ufurpateurs ! Tous les Empi-

res ôc tous les Royaumes de l'Europe, n'ont-ils pas été for-

més des débris de l'Empire Romain ? Depuis même cette

grande révolution, des Royaumes héréditaires font devenus

électifs (m)', des Royaumes électifs font devenus héréditai-

res (/z), quelques-uns font redevenus électifs (o). Pour ne

parler que d'exemples récens , n'avons-nous pas vu de nos

jours arracher une Couronne de deflus la tête d'un Prince

légitime (p) ,
pour la mettre fur celle de fon gendre (<j) 9

qui l'a fait palier aune Maifon étrangère (r)? Et ne voyons-

nous pas aufli dans l'Europe une République floriflante {f)9

qui ne doit fon origine qu'à la révolte de fes peuples ?

xix. Les prétentions des Princes font la feule chofe que le tems

préemption , & . ne détruit pas. Chaque pays eft fécond en Ecrivains qui
,
pour

biiespaHesder- plaire à leurs Souverains, grofïiiTent les objets, & leur pré-

font k S feules fentent les prétentions les moins fondées, dans des points
qu'il faut con fui-

r i •• -1 • • \
ter, pour juger de vue favorables. La tradition attribue certains droits a des
des prétentions

des Princes entre Princes , leurs fuccelïeurs ne s'en défiftent jamais: les Au-

teurs nationaux parlent de ces prétentions, comme fi elles

étoient inconteftables; ôc quoiqu'on les ait mille fois folide-

ment refutées, les Princes en confervent le préjugé.

Il eft permis à ceux qui ont perdu des Etats de fe flatter.

Ce font des amufemens que l'imagination fe forme après la

( l ) Quxfunt Ca»faris, CxCari.

(m) L'Empire d'Allemagne,

(n) Le Dannemarck , la Suède , la Hongrie,

(o) La Suède.

. (F ) Jacques II , Roi d'Angleterre t détrôné en \ 6%%.

( q) Le Prince d'Orange, qui a régnéfous le nom de Guillaume, IIL

( r ) La Maifon de Brunfwkk. Hanover,
'

{f) La Hollande.

eux



DES T I T R E S , SCc. 83;

perte des chofes effentielles; ma is on peut réfuter la plupart

des prétentions des Princes qui n'ont pas pour eux la pof-

feffion actuelle ,
par la réponfe que Corbulon, Lieutenant

Général de Néron en Arménie , fit à Tiridate qui lui deman-

doit par fes Ambaiïadeurs ,
pourquoi il le privoit des Etats

qui lui appartenoient (/) , comme étant du fang des Arfa-

cides {u): L'ancienne pojjejjion des Arfacides (dit Corbulon)

efi une de ces vieilles prétentions qu'on ne peut jamais faire,

valoir {x).

Le filence des anciens Propriétaires, joint à la longueur

de la poffeffion, établit un droit légitime. Ce droit eft in-

conteftable , fi l'ancien Propriétaire a fait,,depuis l'ufurpa-

tion, quelque Traité avec le nouveau poffeffeur, parce que

les Princes doivent faire valoir dans leurs Traités les droits

qu'ils veulent conferver. Les Souverains qui, dans les oc-

cafions , ont gardé le filence fur leurs prétentions, font cen-

fés y avoir renoncé; & les Traités doivent palier pour des

renonciations aux prétentions qu'on n'y a pas expliquées.

Que fi l'on peut oppofer une renonciation formelle aux

droits que l'ancien polTelTeur veut faire revivre, la poffef-

fion eft, de tout point , hors d'atteinte, ne fit-elle que de com-

mencer. C'eft par les règles du Droit des Gens , c'eft parles

derniers Traités, c'eft par le dernier état des chofes, qu'il

faut juger des prétentions refpectives des Princes.

(?) Cur vetere pofleflîone depelleretur?

(u) C'étoient les defcendans d'Arfacès, Roi des Parthes , qui ayant affranchi les Par-

thes de la domination des Seleucides , fut regardé comme le fondateur de la Monarchie»

Les Peuples voulurent que tous les Roisfesfuccejjeurs portaientfon nem , £f s'appellajjsnt

Arfaces.

(x) Spes longinqua & fera priora.

N n n n n ij
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Section IV.

De VEreBion des Royaumes , des Empires , & des autres

Titres des Souveraineté..

confid'«tïoni
•^kUX yeux Philofophes , les titres ne font que des chi-

créaSoiÊ*
1** 1* m^res > aux yeux de la multitude & des politiques qui la gou-

vernent, ce font des biens réels. Ils peuvent , dans certai-

nes circonftances , devenir le germe de mille prétentions ;

& en attendant que les occafions fe préfentent , ou qu'on

les fafle naître , on jouit des honneurs, des prérogatives,,

des préféances que Fufage a attribués aux titres.

Aufone , en parlant de Quintilien , dit qu'il fût revêtu des

ornemens du Confulat & de la qualité de Conful , fans en

avoir l'autorité. Il y a eu de même des hommes qui, pour

porter des Sceptres ôc des Couronnes, n'en étoient pas moins

les fujets d'autrui. L'on ne peut, dans le fonds, appeller Rois;

que ceux qui jouifTent de la Puiflance Souveraine , & ne

reconnoifîent point d'autorité au-defius de la leur; ôc Mar-

tial a raifon de dire que ce n'eft point être Roi
,
que de re_

connoître un fupérieur. Le plus puiflant Prince dumonde^

qui reconnoît un fupérieur parmi les hommes , n'eft pas vé-

ritablement Roi ; ôc le plus petit coin de la terre , peut être un

véritable Royaume , dès qu'il eft indépendant.

Les Romains , maîtres d'une grande partie de la terre

créoient des Rois , ôc donnoient aux Princes le titre de Rois

ôc d'amis du Peuple Romain. Ils fe plaifoient même à avoir

des domeftiques qu'ils appelîoient de ce nom de Roi ( a ).

Les Papes ôc les Empereurs d'Allemagne , ont voulu, s'attri-

buer le même droit ; Ôc les vieilles Chroniques fourniflent:

-quelques exemples de Princes qui , fe trouvant en état de

monter fur le trône, ôc de s'y maintenir, voulurent bien s'en.

(a) Tacite > dans la vie d'rfgriwla,,
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faire mettre en poiïefïion par l'une ou par l'autre de ces

Puiflances , ôc quelquefois , par lune Ôc par l'autre tout

enfemble.

Dans ces fiècles où l'autorité Eccléfiaftique fe porta à tant EJ
& à de Ci énormes entreprifes fur la puiffance temporelle , les

Papes prétendirent qu'en qualité de Pafteurs , il leur apparte-

noit d'examiner qui étoient ceux que leur zèle pour le faint

Siège rendoit dignes d'honneurs extraordinaires. Ils tentè-

rent d'ufurper le droit de créer des Rois , Ôc cela leur réufïit

quelquefois.

Le Pape Sylveftre II, érigea {b) la Hongrie en Royau-

me, en faveur du Prince Etienne , fils de Grifa qui, le pre-

mier de cette Nation, embraffa le Chriftianifme. Il y a eu une

autre érection de ce même Royaume , faite par le Chef du

Corps Germanique, dont je parlerai dans l'examen des érec-

tions faites par les Empereurs.

Alphonfe VII, Roi d'Arragon, affe&a (c) le titre d'Em.-

pereur que fes fuccelïeurs ont négligé ; il fe fit couronner

comme tel à Tolède, après avoir été couronné comme Roi

à Léon. Maiiana a la bonne foi d'avouer, qu'il regarde com-

me une chimère le confentement qu'Innocent II y donna , à

ce que prétendent quelques Hifloriens..

Innocent III fit Caloïcan, Roi des Bulgares, ôc lui permit

de frapper de la monnoie à fou coin ( d )..

Le titre de Roi de Portugal ,
qui avoit été déféré à AL-

phonfe I, par fon armée (0, lui fut confirmé par le Pape

Eugène, & enfuite par le Pape Alexandre III (/) > longtems

(i) En roof.

( c) JS/i 1
1
38.

(d) Gefla Innocenta III, p. yf.

( e ) V'oye\ la fecHon du jixième chapitre de V Introduction.

(/) En 1

1

79. On peut voir la Bulle d'Alexandre III dans la page 1 88 du premier

volume de VHiJloire de Portugal , par La Clede , Paris 1 7 3 5 ; O dans la page 1 o S de la:

première partie du premier volumeJu Corps Univerfel Diplomadque.du Droit des Gens.
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après que les Etats de Lamego eurent reconnu Alphonfe I,"

pour leur Roi.

Les Rois d'Angleterre, devenus maîtres de l'Irlande, ne

prirent que le titre de Seigneurs de cette ifle (g), mais fous

le règne de Henri VIII, qui s'étoit fouftrait à l'obéhTance du

faint Siège , & vers le milieu du feizième fiècle ( h ) , le Par-

lement de Dublin drefîa un Statut , par lequel il déclara que

?t> déformais Henri & fes fuccefleurs feroient appellés Rois

» d'Irlande
,
parce que lui & fes prédéceffeurs avoient tou-

*> jours eu toute la Jurifdiâion Royale , en étoient vérita-

blement Rois, & avoient dû en porterie nom <*. Henri,

félon la forme ufitée dans ce pays-là , donna force de loi à ce

Statut en le confirmant. Il fe qualifia depuis Roi d'Irlande

& Marie fa fille, fort attachée à la Religion Catholique,

prit le même titre. Le Pape qui voulut ménager cette Prin-

cefTe , fans fe départir du droit qu'il prétendoit avoir d'éri-

ger lui feul de nouveaux Royaumes , fît une ére&ion fecrette

de l'Irlande en Royaume ( i ) , imitant en quelque forte le

Sénat Romain qui ,
pour fe conferver une ombre de l'auto-

rité qu'il prétendoit avoir par deflus le Peuple, ratifioit d'a-

vance tout ce qui feroit réfolu dans les alTemblées du Peu-

pie , où l'on devoit porter des loix , ou élire des Magiftrats (/t).

Clément VII érigea l'Etat de Florence en Duché ; ôc Pie V,

en Grand Duché (/). L'Empereur Maximilien II annulla

cette dernière érection ; ôc l'accorda , de fon chef, du confen-

tement de l'Empire, Jai expliqué ailleurs {m) ce qui regarde

ces deux érections,

( g ) Voye\ l'Introduction, ch. ? , f.£l. 7. au fommaire. .

.

(h) En r 541.

(i) Hipire du Concile âe Trente ,
par Frapaclo , liv. V , p. 354, iàit. Luth. Go*,

rinth.

( k ) Tit. Liv. liv. I , ch. 7 > n°. 9.

(0 En ii69.

(m) Voye\ l'Introduction , ch
r 6 ffe$. ij, aufîmmairc : Fondation de l'Etaf de Fkh
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Les deux Sieiies font un témoignage fubfiftant encore du

droit que les Papes fçurent prendre de créer ôc de donner

des Royaumes. Le Comte Roger (/z) obtint d'Honorius II,

le titre de Duc de Sicile. Peu content du titre de Duc, il

voulut avoir celui de Roi ; Ôc ce fut l'Anti-pape Anaclet qui

lui accorda (o) la qualité de Roi de Sicile. Le Pape Inno-

cent II, qui fit la guerre au nouveau Roi, concluant la paix

avec lui , lui donna l'inveftiture , fans parler de la concefllon

de l'Anti-pape. » Nous vous confirmons (dit la Bulle (/?) le

oo Royaume de Sicile, avec le Duché de la Pouille ôclaPrin-

» cipautéde Capouee , & à vos fuccefTeurs, qui nous feront

s» hommage-lige, ôc nous paieront un cens annuel (/>*# ) «.

Je parlerai , dans l'article qui fuit , de l'érection de la Bo-

hème & de la Pologne en Royaumes. Les Empereurs ôc les

Papes y ont pris partt, auili bien qu'à celle du Grand Duché

de Florence.

Voilà des faits qu e l'Hiftoire nous a tranfmis. Examinons

le droit.

Ce n'eft que de d^oit humain que s'acquièrent les terres
9

les domaines, les p>ofTefTions , les droits, ôc les titres qui y
font attachés. Le Paipe, en tant que Pape, n'a pas la puhTance

de conférer des qualités aux Souverains , ni d'ériger des

Royaumes. Jamais S. Pierre n'a cru avoir droit d'ériger des

Royaumes; ôç fi les Papes ont ce droit, ils ne l'ont affuré-

ment pas en qualité de fes fucceffeurs. Jefus-Chrift ne lui a

pas donné cette autorité , lui qui avoit la domination en hor-

reur; ôc qui étant interrogé s'il étoit Roi, répondit qu'il

étoit Roi J à la vérité * mais que fin Royaume riétoit pas de ce

rence en faveur de la Maifos de Médicis, Cous le titre de Duché, & éreftion de

cet Erat en Grand Duché.

(n) Le ii d'Août 1118.

( ) En 1136.

(p"' Du a? de Juillet ir 3p.

(p*) Du Cange Gloffe; Barre , Hijl. générale d'Allemagne, fous Van 1 13^.
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vionde. Il ne refte donc qu'à fçavoîr quel droit le Pape peut

avoir comme Prince temporel. Or en tant que tel , il a fim-

plement dans fes Etats , les mêmes droits qui appartiennent

aux autres Princes temporels dans les leurs.

Je n'ai qu'un mot à dire ici des titres dhtin&ifs que trois

Rois de l'Europe prennent relativement à la Religion. Le
Roi de France prend celui de Roi Très-Chrétien , comme
les Rois fes ancêtres l'ont porté, fans le devoir à la Cour

de Rome. Le Roi d Efpagne prend le titre de Roi Catholi-

que ,
que le Pape accorda à Ferdinand d'Arragon , & que

tous les Princes Chrétiens reconnoiiïent. Jean V , dernier

Roi de Portugal , obtint, fur la fin de fes jours , du Pape

•régnant , le titre de Très-Fidèle , que les Hollandois & les

Anglois lui donnèrent d'abord , Ôc que les PuilTances Ca-

tholiques lui déférèrent bientôt. La feule obfervation que

j'aie à faire à cet égard , c'eft que ces fortes de titres ne peu-

vent être pris légitimement dans les Traités ,
que lorfqu ils

ont été reconnus par les PuilTances étrangères; ôc alors, il

eft indifférent que le Pape les ait accordés, ou qu'on fe les

foit attribués, fans le concours de la Cour de Rome,
îi ï- Quelques Auteurs Allemands prétendent que leur Empe-

Examen des ^ 1
m

1
4 ' »

4reai*ng faites ,reur fe.ul peut faire des Rois ; Ôc qu'un Roi , quelque puif-
$>ar les Empe- 1 1

- * 1 1

0*m* «i'Aiiema- fant ôc quelque indépendant qu'il foit , ne peut faire fon

femblable.Si cette féconde alfertion eft vraie,à l'égard des Rois

puiffans & indépendans, elle le fera encore plus des Empereurs

d'Allemagne , foibles & dépendans , ôc qui ne font point du

tout Souverains. Il faut avouer que , dans les fiècles où les

Papes s'efforçoient de faire confidérer tout le monde Chré-

tien comme une feule République , dont ils étoient les

Chefs fpirituels , ôc dont ils difoient que les Empereurs

étoient les Chefs temporels
( q) , il faut avouer, dis-je ,

que

itans ces fiècles ténébreux, des Princes qui afpiroient au

Voye\ cette qualité dans la Bulle â'Or , th. ir, §, 3.

titre
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titre de Roi , s'adreiToient aux Empereurs Allemands , pour

en être honorés ; ôc qu'alors quelques autres PuifTances

Chrétiennes étoient plus difpofées à y foufcrire. Mais , de ce

que des Princes foibles auront cru , en des tems reculés y

avoir befoin de l'approbation des Empereurs Allemands,

dont la puiflance étoit grande
, pour prendre le titre de

Rois , s'enfijit-il qu en effet le Chef du Corps Germanique

,

qui ne conferve que le titre de fes prédéceffeurs , ôc qui

eft dénué de leur puiffance , ait droit en effet de créer

des Rois ? Il feroit' bien étrange que l'Empereur pût défé-

rer des titres de Souveraineté hors de l'Allemagne , lui qui

en Allemagne même ne peut , de fon autorité privée , défé-

rer le titre de Prince , ni même celui de Comte , ôc qui ne

fçauroit donner à perfonne le droit de fuffrage à la Diète gé-

nérale de l'Empire (r). Les tems d'ignorance ôc d'illufion

font pallés. Depuis plufieurs fiècles, une indépendance ab-

folue , ôc une égalité parfaite , font établies entre les vrais

Souverains; ôc néanmoins, un Ecrivain qui étoit attaché à

l'Empereur Charles VII , ôc qui eft encore aujourd'hui au

fervice de* l'Ele&eur de Bavière fon fils, a fait imprimer en

Allemagne , un Ouvrage où il a ofé placer parmi les droits

réfervés de l'Empereur , celui de créer des Rois , des Archi-

ducs, des Ducs , des Princes, des Comtes , des Barons , des

Nobles , des Notaires , des Tabellions
( / ) , ôcc. Ce n'eft pas

que cet Auteur n'ait fenti combien ce droit de la création des

Rois eft chimérique, Ôc combien eft ridicule une énuméra-

tion qui commence par des Rois, ôc qui finit par des Notai-

res 6C Tabellions ; mais il a cru fauver l'indécence de- fon

alTertion , en ajoutant que. *> ce droit eft fufceptible de difféi

( r ) Voyt\ dans VlntroiuElion les deux dernières Capitulations.

(f) La Capitulation de l'Empereur Charles VII, avec des Remarques hifloriques &•

politiques par Spon, Francfort furie Mein, Warrentrap 1743 *n~*°> & ^a Capitulation,

de l'Empereur François premier, combinée avec celle de Charles VII , avec les mêmes He-

marques, che\ le même Libraire, m même lieu , & dans, le mêm* format , 1746,

Tome F"p Ooooo,
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*> rentes réductions ôc limitations , fur tout en ce qui con-

*> cerne l'article de la création des Rois
>
lequel , avant que

*> d'être mis en ufage , demande beaucoup de ménagement
*> ôc d'accord avec les PuhTances étrangères <*. Ces fortes

de prétentions ne doivent pas être refutées férieufement

elles ne doivent l'être que de la manière que le Poète La-

tin veut qu'on réfute celles qui n'ont aucune forte de fon-

dement (/).

Henri II érigea en Royaume le Duché de Hongrie (u) erï

faveur de fon beau-frère Etienne. J'ai déjà parlé d'une autre;

érection faite par le Pape , de la Hongrie en Royaume.

Boleflas premier ,
qui fut le douzième Duc de Pologne ,

profita d'un pèlerinage que l'Empereur Othon III fit (x) à

Gnefne où repofoient les Reliques de S. Adalbert. Il en re-

çut le titre Ôc les ornemens Royaux ; ôc depuis ce [tems - là ,

les Chefs de la République de Pologne prirent le titre de

Rois (jk). Peu après le pèlerinage d'Othon III , Boleflas

premier follicita Ôc obtint encore du Pape Silveftre II ce ti-

tre de Roi ( £ ). Boleflas II , fon arrière petit-fils , le leur fit

perdre ,
pour avoir maffacré , au pied des autels , Staniflas ,

Evêque de Cracovie, ce qui porta Grégoire VII à l'excom-

munier , ôc à le priver de la dignité Royale ; ôc les Polonois

,

à le chaffer du trône & du pays (SC), Ses fuccelTeurs ne

prirent que le titre de Princes de Pologne , foit parce que la

puhTance des Papes étoit refpe&ée , même dans les matières

temporelles , dans un tems où l'on n'avoit pas une jufte idée

des excommunications
}
foit parce qu'alors la Pologne étoit

(t) Ridiculum acri

Fortius ac melius magnas plerumque fècat res.

(u) En 90(3.

( x ) L'an iooo.

( y )
Dugloflî , Hift. Polon. , tom. i , 1. II , p. 1 24 , edit. Dobromîl.

(£) Baronius.

( (>) Ce PrinceJe tua lui-mime de défefëpir en 1081 ^ en Hongrie où il s'étoh retkfl
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partagée entre plufieurs Princes. L'appellation de Royaume
ne fut rendue à la Pologne , qu'au couronnement d'Uladiflas

Loklek (a). Ce Prince l'obtint de Jean XXII , à qui il en-

voya une ambaflade d'éclat ,. en France , où étoit alors ce

Pontife. Le Prince Polonois aima mieux obtenir le titre de

Roi du Pape, que de Louis de Bavière qu'il haïflbit, 6c dont

il redoutoit les prétentions. Depuis que les Rois de Polo-

gne avoient reçu d'Othon les ornemens de la Royauté , les

Empereurs d'Allemagne vouloient regarder les Princes Po-

lonois , comme des efpèces de feudataires de l'Empire ; ôc

d'ailleurs , pour lever l'interdi&ion faite par un Pape , il fal-

loit que la Puiflance Pontificale intervînt, fans quoi les Po-

lonois , félon l'opinion qui étoit alors reçue, auroient jugé la

Royauté illégitime.

Le Duché de Bohême fut décoré du titre de Royaume
par l'Empereur Henri IV ( b ) , en faveur d'Uladiflas II du nom
ôc XIIe Duc de Bohême , qui devint Uladiflas premier Roi
de Bohême. Ce titre s'éteignit avec la vie du Prince qui Fa-

voit obtenu. Quelques-uns des fuccefleurs de ce Prince por-

tèrent le titre de Roi ,
par la convention des Empereurs

d'Allemagne qui le leur avoient accordé perfonnellement ;

mais Uladiflas II, Duc de Bohême, plus connu fous le nom
d'Ottocare premier, obtint de l'Empereur Frédéric premier,

furnommé Barberouffe ( c ) , la dignité Royale
,
pour lui ôc

pour fon Duché (d) , ôc elle a paflé à tous fes fuccefleurs. Il

eft vrai que Philippe de Suabe ayant réduit la Bohême en

Province, défendit à Primiflas de prendre le titre de Roij

mais à la recommandation d'Othon IV ,
compétiteur de Phir

(à) En 1320.-

(b) En 10Z6.

(c) En ii5p#

(d) Le Diplôme ejl rapporté â la page i8j de la première partie du premier volume

du Supplément au Corps univerfel Diplomatique du Droit des Gens,

s
O o o o o ij
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lippe à l'Empire , Innocent III accorda la dignité Royale à

Primiflas
(
e).

Ce Frédéric premier donna au Duc Pierre TinverTiture du

Dannemarck, & l'en couronna Roi (f). Ce Prince fut

ébloui de la beauté des ornemens Royaux , au point de fe

rendre par-là feudataire de l'Empire ; mais fes fucceffeurs fe-

eouèrent le joug (g).

Le Duc d'Autriche reçut les ornemens Royaux de Fré-

déric II, à la charge de demeurer feudataire de l'Empire ;

mais en ayant trahi les intérêts , il fut, douze ans après, d&
pouillé de la qualité de Roi.

Charles-Quint érigea (A) le Marquifat de Mantouë eri

Duché en faveur'de Frédéric de Gonzague.

Les Génois offrirent à l'Empereur Frédéric quatre mille

marcs d'argent
,
pour ériger en Royaume l'Ifle de Sardaigne,

& donner le titre de Roi à Barifon, qui étoit Gouverneur de

cette Ifle (i) ; mais Barifon , après avoir obtenu cette qua-

lité , n'ayant pu rendre aux Génois cette fomme qu'ils lui

avoient prêtée , fut par eux ramené à Gènes , où il demeura

prifonnier jufqu'à ce qu'il eut trouvé le moyen d'appaifer ces

fâcheux créanciers.

Maximilien II érigea (k) le Duché de Florence en Grand

Duché
,
après avoir annulle une pareille érection faite par le

Pape Pie V (/).

C'eftce même Empereur qui a érigé (m) MafTa-Carrara

en Souveraineté.

(e) Chronic. Sclav. , l.VI; Innocent ap. Rayn, ad ann« 1104; Hijtoire d'Allemttt

gne par Barre, aujji fous Van 1204.

(/) Cratius , au Dannemarck , l. VI, c, ij>

(g) Bodin , 1. 1 de la Républ, , cA, 9*

(h) En 1530.

( i ) Sigon., 1. XIII , de reg. îtal»

(k) En 157.5.

( / ) Voye\ la neuvièmefetf. du onzième chap» de VIntroduction au fommaire : Fonda-

tion de l'Etat de Florence en faveur de la Maifon de Médieis, fous le titre de Du^
jphé , & éreâion de cet Etat en Grand Duché,

{m) En ij8**.
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De ce détail, parions à la connoiflance de laïègle.

Dans l'étendue de l'Empire d'Allemagne
,
l'Empereur peut

'Créer des titres, cela neft pas* douteux, pourvu qu'il le faiïe

félon les loix du Corps Germanique avec le concours de la

Diète générale; mais les titres éminens que l'Empereur défère

en Allemagne même, ne font reconnus par les Princes étran-

gers, que de la même manière & par les mêmes voies qu'ils

reconnonTent ceux qui font conférés par d'autres Potentats

dans les termes de leur domination. Hors de l'Empire d'Alle-

magne ,
l'Empereur n'a pas plus de droit que les autres Princes .

Souverains hors de leurs Etats. Le Chef du Corps Germani-

que, qui prend le titre d'Empereur des Romains, voudroit

bien jouir des droits qui étoient attachés à ce titre ; mais les

temps font changés. Ce Prince n'a pas la puiiTance qui étoit

attachée à la dignité dont il porte le nom ; & il n'y a point de

vrai Souverain en Europe, qui ne foit cent fois plus Empe-
reur dans fon Etat , que le Chef du Corps Germanique ne

l'eiî: en Allemagne.

Si l'on pouvoit ajouter foi à un Hiftorien François du fei- Examen des éréc.

zième fiècle (ri), je parlerais ici de l'éreaion en Royaume , îesRoSïcVrîï

d'une terre au pays de Caux, qui s'appelle Yvstot. Ce feroit
cc *

Clotaire I , fils de Clovis
, qui aurait créé ce R oyaume ( o ) , ôc

qui, d'un petit fleuron de fa couronne } en aurait formé une

à un Seigneur d'Yvetot, nommé Gautier. Mais de trois Hifto-

riens François qui en ont parlé nouvellement , l'un (p ) a penfé

que ce n'eft que fur la fin du feizième fiècle que la Seigneurie

.d'Yvetota été décorée du titre de Royaume, par une tradition

populaire
, qui n'a d'autre fondement que l'ére&ion que quel-

(n) Robert Gagwn enfon Bijh de Francorum gentis lîb. i. Mille Auteurs l'ont copié.

Vojei le Traité delà Noblejfe de la Roque, chap.26. Voyt\ aujfi Hift. Thuan. lib. 10 j.

ad ann. 1592,

( ) En î$6.

I V > Dijfertation fur le Royaume d'Yvetot par Vertot , imprimés dans les Mémoire de

VAcadémie des Belles-Lettres de Paris , tom. 4 , p. 718»
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qu'un de nos Rois {q) de Ja troifième race a faite de la terre

d'Yvetot en franc-aleu noble; le fécond (r) a foutenu que
c'étoit tout fimplement une ufurpation ; & le troifième (/*) a

conje&uré que le titre de Royaume pouvoit avoir été appli-

qué abufivement à Yvetot, à caufe du féjour que Jean Bail-

leul , Roi d'Ecoffe détrôné, qui finit fes jours (/) furfes terres

en Normandie , fit peut-être dans cette terre qu'on ikppofe
lui avoir appartenu. Ces trois Auteurs modernes

, partagés en
trois différentes opinions, fe réunifient à penfer que l'éreç-

• tion a'Yvetot en Royaume eft une fable.

Charles le Chauve, Roi de France & Empereur, pour nous

faire une vaine montre de fa puiffance & du droit qu'il pré-

tendoit avoir défaire des Rois (u) , donna en pur don à Bo-
fon , frère d'Heunengarde fa femme , des Etats qu'il érigea en

Royaume de Bourgogne, Ce fut dans la fuite Je Royaume
d'Arles.

Le Roi de France eft le plus ancien., le plus abfolu , & le

plus puiffant Souverain de l'Europe ; 6c néanmoins il n'a affu-

rément pas plus de droit de créer des Rois ,
que les autres

Souverains. Il n'y a, pour faire exifter de nouveaux titres de

Souveraineté , que les voies que je vais indiquer,

v. H appartient à ceux qui confèrent la chofemême de confé-
Chaque peuple

, , i * u ti e i • i •

défère* fon sou- rer le nom dont on doit lappeller, & les titres qui doivent
verain le titre

11
w'ii juge a pro - y être attachés. Un peuple forme une fociété civile , ou change

la forme de fon gouvernement , il fe donne un maître , il peut

fans doute l'appeller du nom qu'il juge à propos
, Marquis ,

Duc } Prince , Roi , ou Empereur. Aprèsmême avoir reconnu

(q) Charles V, ou Charles VL
(r) JJAbhé des Thuilleries dans le Dictionnaire de la France, tom. z , p. 1401.'

(/) VAuteur de la Description géographique & hijhrique de la haute Normandie
$

Paris 1741 , z. vol. z/z-4 .

( t ) Au commencement du quatorzièmeJlécle.
'

(u ) Ut more prifeorum Imperaxorum Regibus videretur dominari. Cet événement

Pff$rtientà l'année $77,
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ce Souverain , fous un certain tiitre , il peut lui en déférer un

autre plus relevé. Dans les anciens temps, ôc même dans le

moyen âge , les Chefs des petits peuples font indiftinclément

appellés Chefs ou Rois ; Ôc c'elft encore ainfi que parlent les

Hiftoriens des Nations modernes qui ne font pas bien con-

nues.

On fçait l'origine de la Monarchie de Portugal. Les trou-

pes du Comte Alphonfe le proclamèrent Roi ; Ôc ce titre fut

confirmé à ce Prince par les Etats du pays (x).

Un Prince valTal d'un autre Prince ne fçauroit décorer l'Etat, VT-

;
* 7 Un fief fer v.i ne

pour lequel il eft vafîal , d un titre fupérieur à celui qui v eft Peur être érM
* 1 1 * *v en R.oyaurne par

attaché, fans le confentement de fon Souverain. Mais tous fa*-
J ram ; & une for-

Seigneur fuzerain peut ériger le: fief fervant en Duché , en ï°n dJm^ b^
O r O ? d un Etat patu-

Royaume, ou en tel autre titre qu'il juge à propos, foit qu'il ûi&ui!

décharge ou non de la valTalité le fief fervant. démembremenr.

Un Souverain, indépendant de tout autre Souverain, pof-

feffeur de plufieurs Provinces, peut en démembrer une, Ôc

donner à la partie démembrée le titre qu'il juge à propos, foit

en la gouvernant féparément , fo>it en la donnant, cédant ou

vendant , pourvu que ce foit un Etat patrimonial , fans quoi

cela ne fe peut faire qu'avec le confentement Ôc du peuple

dont on démembre l'Etat, ôc de la Province qu'on démem-
bre.

Au refte, pour fçavoir quels degrés de dépendance emporte

l'érection nouvelle , en faveur de celui qui la fait, il faut exa-

miner fi celui qui donne le titre de Roi
,
par exemple , ne

confère que ce titre , ou s'il donne en même temps l'Etat

auquel il eft attaché. Si le Prin ce qui acquiert le titre étoit

dépendant avant que d'acquérir ce nouvel honneur, il demeure

dépendant. S'il étoit fujet , ôc qu'on lui donne la Souverai-

neté avec le titre qu'on y attache, il eft vaffal inconteftable-

ment. Mais s'il poffédoit un Etat fouverain Ôc indépendant 9

{ x ) Voye\ la Loi de LamegQ devis ïintrodui&'wn, chap. 6
f fett 3.
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ôc qu'il n'ait acqufs que le nouveau titre dont on a démord fa

Souveraineté , celui qui le lui a conféré n'a que des droits de

prééminence & de fupériorité qu'il s'eft réferyés en le con-

férant , Ôc que lui a accordés celui qui Va reçu. Encore faut-il

fuppofer ici que ces droits feront éteints par la mort du nou-
veau Roi , & pourront n'être pas reconnus par fes fuccef

feurs, s'ils font contraires à la loi fondamentale de l'Etat, Ôc

qu'ils altèrent le droit de fucceffion qui y eft établi, à moins?

que Jes nouveaux droits ne foient fondés fur un traité de

paix , qui ait terminé une guerre
,
laquelle pouvoit porter à

l'héritier de la Couronne un préjudice plus eonfidérable.

.ain
Un Souverain peut enfin fe couronner de fes propres mains*

KKaê Roi Z C'eft ainfi qu'Antigone
, Antipater , Eumène , Lyfimaque

}

t^tTy &
â
'k™™~ Ptolomée , & Séleucus , Officiers d'Alexandre , prirent le

wopr%mlîn?f
s

titre de Roi après la mort de ce Prince , ôc qu'Agathoclès
,

tyran de Sicile , fe l'attribue à l'exemple des autres (y ). C'eft

ainfi que les titres de Rois 6c ceux de Princes, de Ducs, de

Comtes ôc de Marquis
,
défignant des Souverainetés, furent

ufurpés en France , en Italie , en Allemagne , fous les règnes

foibles des Defcendansde notre Charleimgne. C'eft ainfi

qu'Alphonfe , Roi de Léon, fe fît couronner ôc proclamer

Empereur, fit couronner -Ôc proclamer Impératrice fa femme

Dona Bérengère , Ôc fit couronner fes deux fils, Don Sanche

ôc Don Ferdinand, l'un Roi de Léon , ôc 1 autre Roi de Caf-

tille, quoiqu'il continuât de gouverner ces deux Etats

C'eft ainfi que de nos jours le Duché de Prufîe eft devenu ua

Royaume reconnu par toutes lesPuhTancesde l'Europe ; évéi

nement d'autant plus remarquable que ce Duché eft peu con-^

fidérable , qu'il eft un démembrement de la Couronne de

Pologne , dont il peut redevenir feudataire , dans un cas que

Çjy} L,t>mme nous l'apprend Diodore de Sicile.

( i ) Ferras Hijl. d'Efpa^ne , cinquième partie
, fiècle XII. La première de ces cèréiM*

pies appartient à l'an 1135.

( £r ) Voje\ h Gouvernement de Prujfe dans Vlntrodutiion , chnp. 6
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j'ai expliqué , & qu'il paroiffoit par conféquent moins propre

à la nouvelle qualification. C'eft de cette manière enfin que

les Princes Ruffes, après avoir pris le titre de Grand Duc,

-comme plus illuftre que celui de Czar , viennent de fe déco-

rer de celui d'Empereur (a) : accroiflement d'honneur bien

confidérable pour les Czars en Europe; mais tout autrement

important pour eux en Afie , dont les Souverains mettent

une grande .différence entre le titre d'Empereur ôc celui de

Koi.

Un Souverain Fe fait rendre ,
par fes fujets , tels honneurs Le tin"deRoî,

qu'il juge à propos
,
lorfque la loi fondamentale de l'Etat ne S^V&îoS^

les autorifepas à y réfifter. Ces honneurs^ ou déférés ou re- Tf S^weiai-
t n • ~ *'1J neté , doivent

connus par les fujets, font légitimes , mais ils demeurent ren- a Cre reconnus à

fermés dans l'enceinte de la Souveraineté , tant que les Puif- paries cSnt-à
,r> / \ 3

parlespuiffanci.se

lances étrangères nont pasconcou.ru. écrangères.

sLe titre de Roi, par exemple , eft le plus éminentde tous

ceux qui défignent la Souveraineté ; il emporte avec foi des

honneurs qu'on ne fait pas à des Princes revêtus d'un titre

moins confidérable. Un Prince puiffant, qui n'a pas ils titre de

Roi, reconnoîtra-t-il ce titre 'dans un Prince moins puiffant?

S'avouera-t-il inférieur en dignité , lui qui eft fupérieur en puif-

fance ? Il eft évident que le traitement au-dehors dépend du

concours des Puiffances , parce que la reconnoiffance d'un

nouveau titre , qui emporte de plus grands honneurs, eft un

a£te volontaire. Si les autres Princes ne veulent pas reconnoî-

tre la nouvelle qualité qu'affecte un Souverain, ils peuvent

:îa contredire ; mais ce n'eft qu'en ceffant de vivre en bonne

^intelligence avec celui qui prend cette nouvelle qualité.Celui-

-ci peut, de fon côté, n'entretenir aucune communication

;avec ceux d'entre fes voifins qui lui difputent le titre qu'il

"veut s'arroger ; ôc de tout cela, il réfultera , ou que la Sou-

veraineté demeurera avec le titre qu'elle avoit auparavant , ou

(a) Voyz\ le Gouvernement de Rufjie dans l'Introdutfion , chap. 7
•> fi 14.

Tome V. P p p pp
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qu'elle fera décorée d une nouvelle qualirlcation.-

C'eft le befoin que les Princes ont les uns des autres , ce

font les circonftances qui règlent leur conduite. » Les glorieux

» & utiles travaux de Pierre le Grand ( dit un Miniftre de

*> France à la Czarine qu'il reconnoiffoit Impératrice), por*

» tèrent un peuple reconnoifîant à le proclamer Empereur, ôt

a» père de la Patrie. Les éminentes qualités que Votre Majefté

•o raflfemble ,. engagent les Nations à confirmer le fuffrage de

*> celle qui a le bonheur de vivre fous les douces loix de Votre

» Majefté

Il n'y a en effet , ni ne peut y avoir , de titre aireclé aux Prin-

ces
,
que celui qu'ils jugent à propos de prendre, Ôc que le

concours des autres Souverains leur attribue.

( b) Compliment â'AUion à la Clarine , du zj de mars 174?. Voyt\ le Gouvernement:

ie Rujie dans i'îmroôuâion , tom, a. , fecî. 14,
J „

Fin du. Traité du Droit des Gens».
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,
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AjjU, Droit qu'à chaque Etat de.

s.
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tion "que le Pontife faifoit à la

République , 318, 319.
ÎDuel méprifé par les anciens , 461

,

463, 464, 3.65% —468. Réfle-

xions à l'égard du Souverain &
du Général , 467 , 468.

,i£»

^Elisabeth , Reine -d'Angle-

terre , a égard au Droit des Gens
à l'égard des Minières d'Efpa-

gne & d'Ecoffe , 236.

Embargo. Le fimple befoin autorife

un Souverain à mettre un em-

èargo, 5 36, - J40.
Envoyé y (du titre d') de l'Envoyé

extraordinaire , 46.

Erection ( de 1'
) , des Royaumes ,

des Empires , & des autres titres

de Souveraineté,, 818. Examen
des Enflions faites par les Papes

,

819. Examen des Enflions fai-

tes par les Empereurs d'Allema-

gne , 82 ù Examen des Enflions

laites par les Rois de France

,

825".. Chaque Peuple défère à

fon Souverain le titre qu'il juge

ii propos, 826. Un Fief fervant

peut être érigé en Royaume par

le Seigneur Suzerain , & une

portion démembrée d'un Etat

patrimonial par le Prince qui fart

Je démembrement , -826. Un
Souverain peut prendre, ou le

titre de Roi , ou celui d'Empe-

reur . & fe couronner de fes pro-

;pres mains, 8 7. Le titre de

jioi., celui d'Empereur .& tout

<autre nom appellatif de Souve^
rainçté doivent être reconnus à

•divers égards par les Sujets &
par les -Puilfances Etrangères ,

idem.

Efpagne ( du titre du Roi d' ) , 7 1 5.

fe.

F

'

ab-iu3 (Q. ), fa réponfe pleine

de fermeté aux Carthaginois ,

321.

JFabricins. Sa réfiftance courageufe

aux fédu&ions de Pyrrhus, 3 30.

Horreur qu'il a de la propofition

du Médecin de ce Prince , 443.
Famille { origine des Noms de),

734, — 75*0. Les fils de France

qui ont des appanages, joignent

au nom de France , comme nom
de Famille , celui de ieur appa-

-nage,73Q.
Feciaux ( des ) , 487. Leurs fonc-

tions & formalités qu'ils ob-
fervoient avant de déclarer la

guerre, 488, 489. Ils étoient

des Miniftres public : ; la manière

dont ils s'expliquoient ; leurs

fondions dégénèrent en une

vaine cérémonie , 491 , 492.
Ferdinand II , Roi de Naples. Sa

fupercherie à l'égard du Comte
de Montpenfier, yQ3.

France. Avantage que firent tous

les Européens à la Porte : de la

protection de cette Couronne „

686 , —707. Du titre du Roi de

France, 709., —713. Des pré-

rogatives du Roi de France

727. Le nom de la Maifon qui

régne en France , en Elpagne

& fur les Deux- Siciles , elt de

France , & non de Bourbon

7^0 , — 7fo.Le Roi de France

eft le Roi Très-Chrétien par Ex-

cellence g

f
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cellence , & le Fils aîné de l'E-

glife , 743 , —748. Il eft le feul

Roi de l'Europe qui foit traité de

Majefté par l'Empereur d'Alle-

magne& par les Diettes de l'Em-

pire. Eloges que les Papes & les

Ecrivains ont fait de la Maifon &
de la Monarchie Françoife ,

74,8 , — 75*0. Toutes les Na-
tions de l'Europe baillent le pa-

villon devant la Nation Fran-

çoife , à la réferve de la Natidn

Angloife
, 761 , —763.

François I. Cartel de ce Prince à

Charles-Quint , 466. Conditions

de fa rançon
, 677 , 676.

Frégofe (affaire de), & de Riri-

çon, 145?,

q.

G^r^xts (des), 6$6,

Gênes ( la République de ) , fait une

foumiffion au Roi Très-Chétien

pour lui avoir manqué de ref-

pect , 276. Convention entre

Mathews & deux Députes de

Gênes , 729 , 5-30. Du titre de

cette République, 723".

Gens ( droit des ). Idée qu'on doit

en avoir. I. Il eft fondé fur la

Loi Naturelle & fur l'humanité.

2. Il réunit toutes les Nations.

3. Il falloit qu'il y en eut un.

4. II aftreint fous des loix la vic-

toire même ; il a été. connu des

anciens , quoiqu'ils ne nous en

ayent lahTé aucune régie, y. Quel
eft ce Droit des Gens ? 6, Il eft

,

tout-à-la-fois, naturel & arbi-

traire. 7. Il n'eft pas uniforme.

8. Les Jurifçonfultes anciens &
modernes , n'en ont pas donné
une idée exacte. 9. Us l'ont con-

fondu fouvent avec le droit na-

Tome P»

turel. 10, 11,14. Les Loix Ci»

viles n'ont aucune autorité dans

le Droit des Gens. Idem. 16. Le
feul concours des Nations forma

le Droit des Gens , peut y faire

des changemens. 18. L'infrac-

tion du Droit des Gens auroit

des plus grands inconvéniens »

que l'inobfervation des Loix
Civiles n'en lçauroient jamais

avoir. 220 , — 222. Violé à

Conftantinople , 227 , 228. Prin-

cipale manière dont il peut être

violé, 273. Le Droit des Gens

ne veut pas que la voie des armes

foit prife tant que celle de la per-

fuafion n'a pas été pafïee, 414.
Réflexions fur les manifeftes que

lesxPrinces publient, 41 J ,
416'.

Coutumes religieufes qu'ils ob-

fervent,4i7, — 41p. Le Droit

des Gens fixe le Droit refpeclif

des Princes
, 814. Il reconnoît

les régies de la prefeription. Idem.

Georges I , Roi de la Grande-Bre-

tagne. Lettre de ce Prince à

Philippe V , Roi d'Efpagne , fur.

la reftitution de Gibraltar , $62 ,

Oort% ( Henri , Baron de) , le Droit

des Gens violé à fon égard, par

l'Angleterre, 230, 231. Média-

tion de Philippe , Duc d'Or-

léans , Régent de France ,
pour

prévenir les fuites de cette affaire;

232
Guébriant (la Maréchale de) Am-

bafladrice extraordinaire du Roi
Très-Chrétien , 39

Guerre (définition de la Guerre),

341. Tous les Souverains ont

droit de faire la Guerre. Les plus

petits Princes l'ambitionnent

,

342. La Guerre renfermée dans

de juftes bornes , eft la vraie juf-

Qqqqq
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tice des Empires ,343. Les par-

ticuliers n'ont pas droit de la

faire , 346. Quelles font les

Guerres folemnelles, 347 , &
les non-folemnelles , idem. Cas
où le Magiftrat Civil peut faire

la Guerre de fon chef , idem. Le
Magiftrat politique le peut en

attendant les ordres du Souve-
rain , 348. A quoi l'ordre de fe

tenir fur la défenfive autorife les

Généraux des Armées , & les

Gouverneurs des Provinces ,

349 » 3y°* Régies que les Sou-

verains doivent fuivre avant de

l'entreprendre, 35" 1 , 352. Con-
fédérations fur l'injuftice des

Princes & fur les ravages des

Guerres , qui font la fuite de

cette injuftice
, 35*3. Déplora-

bles prétextes qu'ils prennent

pour s'égorger , 3 y }. Cas où
une Guerre eft injufte des deux
côtés ; ce cas excepté , une

Guerre ne peut être jufte ou in-

jufte de la part de l'une des Puif-

fances qui la font, 575>. La
Guerre eft offenfive ou fimple-

ment défenfive , caractère de
l'une ou de l'autre, 360, 361.
Principe général fur le droit de
faire la Guerre, 362. Quatre juf-

tes caufes de faire la Guerre , 3 65,— 365*. Sujets qui l'autorifent en-

core , 366 , 367. Caufes injuftes

de la Guerre , pour avoir un mo-
tif fpécieux ; elle n'en eft pas

moins injufte , fi le motif n'eft

que fpécieux , 373. L'ambition

de faire la Guerre eft un motif

injufte à certains égards, 374
Diftinction des motifs de Guerre ;

& s'il eft un cas où la trop grande

puiffance d'un Prince puifïe four-

air un jufte fujet de Guerre ,

375* >
"~ 377* Le motif ne peut

jamais être douteux, 378 , 370.
Aucun Etat même ne doit

prendre part à la Guerre , s'en

s'affurer qu'elle eft jufte, 380 ,

381. Une Nation , qui fournit

également des troupes à deux
armées ennemies , appuie certai-

nement une Guerre injufte , 3 87— 300. Le Souverain ne doit

faire la Guerre qu'à l'extrémité ,

"^03. Comment ont été établies

les règles à obférver , & avant

que de faire la Guerre , & pen-
dant qu'on la fait. Quatre con-

ditions font néceifaires pour ren-

dre la Guerre conforme au Droit

des Gens, 41 3 ,414. Quel étoit

le Droit de la Guerre dans l'Etat

de nature , abftraction faite de

toute convention , 420. Quel il

eft dans l'Etat de convention où
nous fommes aujourd'hui

, 421

,

422. Si , dans le moment delà
Déclaration de la Guerre , l'on

doit arrêter les fujets de la Puif-

fance déclarée ennemie
, 423 ,

424. A qui , du Souverain , des

Citoyens , des Officiers , ou des

Soldats ,
appartient le butin ,

425% — 427. De quelle manière

les meubles & les immeubles de

de l'ennemi font fenfés pris ,

428. De la conquête fuivie d'une

longue poflefiion,réfulte le droit

de commander aux peuples vain-

cus , 429 , 430. Si la jufte con-

quête d'un Etat feudataire ou
fubftitué , prive le Seigneur fu-

zerain de la Souveraineté , & les

fubftitués , 43 1
, 432. A qui les

biens conquis reviennent , lors-

qu'ils font repris fur l'ennemi qui

s'en étoit emparé, 433, 434»
Si l'on a droit de corrompre les
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fujets de fon ennemi , 437 , 43 <5.

Sens de fes paroles : Les loix fe

taifent dans le tumulte des ar-

mes , 437 , 43 8. La Guerre a des

Loix
, 439. Ses Loix font géné-

rales , 440 ,
— 4J0 ,

— 460. Pei-

nes auxquelles s'expofent ceux

qui violent les Loix de la Guer-
re , idem

Guflave Adolphe. Egalité que ce

Prince vouloit mettre entre les

Rois, 762

H-

Hanse, Son origine. Ses privilè-

ges. Les différentes villes qui en

forment l'aflociation , 100. Son
état actuel , loi

Hannon , Roi des Ammonites .

& fon

par

éprouve deux guerres

armée fut mife en déroute

David , Roi des Juifs, pour avoir

violé le Droit des Gens , 224
Hatton , Archevêque deMayence.

Son infidélité , jp2
Helvétique ( du Titre du Corps)

,

723
Henri III, en châtiant le Duc & lè

Cardinal de Guife, ne viola pas

le Droit des Gens, 10

Henri IV s'offenfa de la propofi-

tion qu'on lui fit de faire arrêter

le Duc de Savoye, quelque foup-

çon qu'il eut de fa fidélité , en

difant : Quil aimeroit mieux avoir

perdufa Couronne , que de tomber

dans le moindre foupçon d'avoir

manqué defoi, même ait plus grand

de fes ennemis, 174. Ce Prince

fait punir l'Hofte , Commis de

Villeroy , mais on ne fit pas la

moindre plainte à l'AmbaiTa-

deur ; il procéda de même en-

vers Louis d'Alagon , Baron de

Meirargues ; mais fit rendre à

Zuniga , Brunei fon Secrétaire
,

237,238
Hérauts d'Armes. Motifs des an,

ciens pour ces fortes d'Officiers-

486. Formalités obfervées par

le dernier qui ait fait les fonc-

tions en Europe
, 45)6 , 407. Le

titre en fubfifte encore, mais
leurs fonctions militaires ont
cefTé, & ne font plus employés
qu'à de certaines cérémonies,

498 , 49p. Ils font inviolables,

idem yoo. Exemples des attein-

tes données au Droit des Gens à

cet égard
,
;oi , — JO4. Ils doi-

vent porter les marques de leur

état , avoir un paffe-port de leurs

Souverains, idem, yo6\ On a
droit de les refufer ou de les ad-
mettre

, 5-07

Hollande ( les Ambafîadeurs de ) ,

après ceux de Venife , ont le mê-
me traitement que ceux des tê-

tes Couronnées, 41. Déclara-
tion de cet Etat fur les privilèges

des Minières étrangers , 208.
Cérémonial des. vifites récipro-

ques qui s'obferva entre l'Am-
baiTadeur de France & le Prince

Stathouder ,304. Des Titres de
la République de Hollande

,

721,-723
Hus( Jean). Le Droit des Gens fut

violé à fon égar d , 606

1.

J ean , Roi de France. Idée rele-

vée qu'il avoit de la Souverai-

neté des Rois, 5*68. Grandeur
d'ame de ce Prince à l'égard de

Tévafion du Duc d'Anjou fon

fils, 668
Internonce ( de T ) à Conftantinople

& à Vienne , 47
Interpojïteurs ( des ) , 6j<5

Q qqqq *j
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K-

Kqxismakck. Cette ComtefTe n'a

jamais eu le caractère d'Ambaf-
fadrice, 39

l-
^

J^ahaye Vantelet , AmbafTa-

deur de France à Conftantino-

p^e , fait une réponfe digne de

fon miniftère , 333
Lavardin ( le Marquis de ) , Am-

bafiadeur du Roi Très-Chrétien

à la Cour de Rome, fon entrée

dans Rome , foutint la franchife

des quartiers, 122. Le Procu-

reur Général du Parlement de

Paris appelle comme d'abus ,

non feulement de la Sentence du
Cardinal-Vicaire , mais encore

de la Bulle du Pape , qui y don-

noit atteinte ,123,1 27. Le Roi

marque fon mécontentement de

la conduite de Innocent XI : les

franchifes n'ont plus lieu. Ecrits

qui furent compofés fur ces dé-

mêlés, 128

Légats. II en faut dininguer de trois

fortes. Ils font des Ambafladeurs

Extraordinaires & Plénipoten-

tiaires dans un degré éminent ,

64. Ils ne peuvent être qu'à

temps ; & quelle différence il y
a entre eux & ceux que Rome
appelle de latere, il y a néanmoins

en Europe un Légat perpétuel.

Honneurs qu'ils reçoivent i leur

départ de Rome , & à leur re-

tour , 66. Honneurs qu'on leur

fait , & pouvoir qu'ils exercent

dans la plupart des Etats Catho-

liques. Comment ils font reçus

en France , 67. Détails à cet

égard , 68 , 69 — 72. Il y en a

qui ont prêté ferment de fidélité

au Roi de France , & promis de

n'exercer aucune de leurs facul-

tés qu'à fa volonté , 73 . Leur trai-

tement a été différent fuivant les

circonftances , 74 ,
— 77. L'en-

voi & la perfonne du Légat , doi-

vent être agréables au Roi, idem ,

& leurs facultés enregiftrées au

Parlement de Paris , qui y met-

tent les modifications que le Roi
trouve bon. Us ne portent la

Croix ni au Parlement , ni aux

endroits où le Roi fe trouve , 78.

De leurs traitemens pendant leur

féjour en France. A leur départ,

ils laiftent les Regiftres de leur

légation dans le Royaume , 75?

Lichtenflin ( le Prince de ) eft obligé

de violer l'étiquette de la Cour
de Vienne , pour faire fatisfac-

tion à la Cour de France
, 279

Liège ( l'Evêque de ) eft obligé de

faire des excufes à un Envoyé
du Roi de PruJTe

, pour avois mis

arrêt fur ces effets , 280
Liguriens ( les ) punis pour avoir

violé le Droit des Gens , 22^
Lorraine ( du Titre de la Maifon

de),
e

725-

Louis XI. Charles le Hardi , viole

le Droit des Gens à fon égard ,

Louis XIV a réglé les faluts de fes

vaiffeaux entr'eux , & ceux entre

fes vaiffeaux & les vaiffeaux

étrangers, 777 , 779

M-

met II. Sa réponfe fîn-

gulière au Pape Pie II, 35*8

Malthe. Les Ambaffadeurs de cet

Ordre jouiflent , après ceux de

/
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Venife & de Hollande , des

mêmes prérogatives que ceux

des têtes couronnées, 41. Les

mêmes à Rome, 307. Du titre

du Grand-Maître , 726
Marine (règles de la ) , & conven-

tion générale des PuuTances Ma-
ritimes , 469 , 47 r . Ufage fur

Mer des François , des Anglois,

des Hollandois, dans la Guerre

qui a précédée le Traité d'Aix-

la-Chapelle , 472 , — 486
Médiateurs (des), 6$6
Megare, Atteinte qu'ils donnèrent

au Droit des Gens, j"or

Mental , fameux brigand , viola

les droits delà Guerre, 460
Mer. Empire prochain &c Empire

éloigné fur la Mer. Diverfité de

fentiment de la plupart des Ecri-

vains fur les côtes Maritimes

d'un Etat & fes frontières Mé-
diterranées, 780. Deux Réfle-

xions à cet égard
, 781

Merveille. Violement du Droit des

Gens à fon égard ,
5*5*

Miniflres ( diffère ns ordres de j.

Diverfité dans leurs traitemens.

Ils font fous la protection du
Droit des Gens , 29. Les Turcs

l'admettent cette diflinétion ;

mais elle n'eft: pas connue dans

l'Orient ni en Afrique, 30. Mo-
tifs qui détermine les Etats à

n'envoyer que des Miniflres du
fécond & du troifiéme ordre ,

42, 43. Traitemens qu'ils ont

chez les Electeurs & Princes de
l'Empire, idem. Traitemens de

ceux des Princes d'Italie , 45".

Du Minijire extraordinaire ôc

Plénipotentiaire , différence en-

tre ceux du fécond de du troi-

fiéme ordre
, 48. Ceux du troi-

fiéme qrdre reçoivent diverfes

qualifications , 4^. Du Minijire

fans caractère, 73. Des divers

Miniflres que la Cour de Rome
envoyé dans les autres Cours,

62. Privilèges communs à tous

les Miniflres , ioy, 107. Réfo-
lution des Etats-Généraux fur

cet objet 108. Traitemens qu'ils

ont éprouvés chez les Romains

,

109. Préfens qu'ils peuvent re-

cevoir , 1 10 , 1 1 1 . L/ufage en
efl: aboli à l'égard- des Miniflres

refpectifs en Rufîie , 112. Le
Minijire public n'a pas droit

d'être armé dans le lieu où il

exerce fora Miniflere, 11 y. Sa
perfonne eft facrée & inviolable

même félon l'opinion des an-

ciens, 1 16. & félon celles des mo-
dernes , 1 17. Elle i'eftmême au

jugement des Turcs , leur fa-

mille l'effc également , 118 :

comme aufli fa maifon , 119 ,

120 , 121. Erreurs des deux
Déclarations de Charles-Quint

à cet égard , 125?, — 137. Ils

font confacrés par une Déclara-

tion de la Hollande , qui ne
peut être critiquée que dans un
feul point, idem, 138. Par la

Grande-Bretagne , par les Ré-
gleiriens de Suéde , 1 3p. Par
l'Ordonnance du Roi de Portu-

gal , 140, 142. Les Miniflres

Publics, leurs maifons, &c. font

réputés hors du territoire où ils

réfident. Conféquences qui ré-

fultent de cette fiction, 144,
145*. Objection contre l'indé-

pendance d'un Minière ea
matière civile avec fa réfuta-

tion , 187. Où il doit être ap-

pelle pour les affaires civiles ,

188 , 189. On peut faire faifir les

irri.meu.bles qu'il pofféde dans 1©
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lieu où il réfide, comme tel &
avec qu'elle reftriction , 190. Et

quelle à l'égard des effets mo-
biliers, 192 : mais on ne peut

rien faifir de tout ce qui eft

néceffaire à fon Miniftere , ex-

cepté qu'il n'ait reconnu par fon

propre fait le Juge du lieu , où

& comment les affaires civiles de

fa famille doivent être jugées

,

*93 >
!24' Son privilège empê-

che qu'on ne puiffe enlever de

fa maifon un Sujet de l'Etat qui

s'y eft retiré , 1 95* , 196 , 107,

Quand même il l'auroit fait en-

lever à la Juftice , & encore

moins fes papiers , 201, Réfle-

xions à cet égard fur la conduite

de la Cour d'Efpagne à l'égard

de rAmbalïadeur de Venife
,

202 j & d'Antoine de Silly ,

Miniftre d'Henri IV auprès de

Philippe III , Roi d'Efpagne ,

203 , 204 ; & fur la conduite

du Miniftre de Portugal , à l'é-r

gard d'un homme qui fut enlevé

& conduit à l'Hôtel de Don
Pedro , Cabrai de Belmonte ,

Miniftre de Portugal, 205-, 206,

Déclaration expreffe des Provin-

ces-Unies , fur la compétence du

Juge de l'AmbaiTadeur en ma-

tière civile
,
qui canonife les vrais

principes du Droit des Gens ;

de quelques obfervations fur

cette Déclaration , 208 , & fur

l'Acte du Parlement d'Angle-

terre à cet égard
,

203,'. Différen-

tes opinions fur la compétence

des iniftres publics en matière

criminelle, première & féconde

opinion réfutées, 21 y. Troi-

fieme opinion refutée ; la qua-

trième fuivant laquelle il n'eft

pas fournis à la Juftice du lieu

,

eft la feule fondée. Réfutation

d'une première objection contre

cette quatrième opinion , 216.

Réfutation d'une féconde ob-
jection, 217, 218. La Jurifdic-

tion du Prince fur les Minijîres

qui rélident auprès de lui , ren-

droient les I^Jiniftres publics inu-

tiles au fervice de leur maître
,

219. Où & comment le Miniftre

peut être puni
, 24.1 , & fes Gens

,

24.2, Réglemens à cet égard,

243. Pour le mettre dans l'im-

puiffance de faire le mal , ou
l'arrêter , même le tuer dans une

action qu'il a excitée & qui trou-

ble la tranquillité publique , 235*.

Diftindion de l'Orateur Ro-
main dans un pareil cas ,

246'.

Satisfactions accordées en Fran-

ce à des Minières offenfés, 281,

Régies pour les réparations à

faire, 282. Comment le Miniftre

public eft admis, 283. Le Sou-
verain peut abfolument parlant,

refufer d'admettre un Miniftre,

284. Motifs qui peuvent les faire

refufer : ils doivent être plus con*

fidérables pour autonfer le ren-

voi d'un Miniftre que pour jufti-

fier le refus de l'admettre, 285%
De l'inftruction , des Lettres de

Créance , du plein-pouvoir du

Miniftre, 287. Ufages des an-

ciens Peuples , 288 , ce que c'en:

que finftruction parmi les mo-
dernes; précautions de fa part,

idem, & comment il doit fuivre

fon inftructîon
, 289 , 290. Il

n'eft pas obligé de repréfenter

fon inftruction à la Cour, où il

eft envové
, 2$ 1

, 292. L'état

de Miniftre n'eft pas compatible

avec celui de Prifonnier, 29 f.

De fa réception & moûts du ce*;



TABLE DES MATIERES. 85>

rémonial , 297. Quels deuils ils

doivent porter , 298. Des Offi-

ciers qui font chargés du céré-

monial , 299. Ufage injurieux

aux Miniftres étrangers qui vont

à l'Audience du Grand-Seigneur,

300. Ufage des Cours de Fran-

ce ,
d'Allemagne ,

d'Angleterre

,

de Suéde , de Ruflîe & de Hol-

lande , idem, 30K L'ufage efl

une Loi pour le traitement d'un

Miniflre , qui ne doit jamais

fouffrir de changemens à fon

préjudice , 303". Vifites entre

eux , les divers Miniftres d'un

même Prince ,312. Les Minif-

tres expéditeurs dans une céré-

monie doivent céder aux Minif-

tres & aux Officiers néceffaires

à la cérémonie
, 313

Modène ( du Titre du Duc de )

,

726
Monty (affaire du Marquis de), &

réflexions à ce fujet , 1$o ,— 1 5*3

.

Notions (la Société des) 649 ,

n'efl pas feulement utile , elle efl:

eft indifpenfable , 1. Jufte idée

qu'en ont eu les Philofophes

Payens. 2 , Elle a des Loix in-

difpenfables , 6^0. ^es Nations

fe piqùent d'ancienneté & de

NoblelTe , à peu près comme les

particuliers, 75*1

Négociateur fans qualité , fa diffé-

rence d'avec le Miniflre fans

caractère, yy. Exemples de hau-

teur donnés par quelques Négo-
ciateurs , 321

Négociations. Des grandes Princef-

fes s'en font mêlées
, 39

Néron , tout cruel qu'il étoit , refc

pce!» les Am ballade urs de Vo-

logèfe
, 235

Neuhojf ( le Baron de ) , fa tête

juftement mife à prix par la Re-
publique de Gênes , 449 , 45-0

Neuperg. Jugem ent qu'il fait porter

de fa conduite , - 647
Neutralité : Il y en a de deux for-

tes
,
5*26. Devoirs des Peuples

Neutres envers les PuifTances

Belligérentes» 5*27, — 5*30. De>
voirs des PuifTances Belligéren-

tes envers les peuples Neutres y

y5 r. Régies pour le Prince qui

veut occuper des places & des

Pays Neutres , 5-33 , — 5-35. Ré-
gies pour le Prince Neutre dont
on veut occup er les Places & les

Pays , idem,

Nonces (des) ordinaires; ils ont un
Tribunal dans quelques Etats,

mais ils n'en ont point en Fran-
ce , 80, 82. Ils doivent être

agréables au Roi. Des Nonces
extraordinaires, 48 , & des au-
tres Miniftres du Pape , 85"

o-

Orléans (Philippe Duc d') , Ré-
gent deFrance ,offre la médiation

du Roi pour prévenir les fuites fâ-

cheufes de l'affaire du Baron de

Gortz, 232. Les lumières fupé-

rieures de ce Prince lui font rem-

plir les foins qu'il devoit au re-

pos de TEtat y & fe contenta d'en

afTurer la tranquillité en faifant

mettre auprès du Prince Cglla-

mare , un Gentilhomme ordi-

naire du Roi ,
pour avoir conf-

piré contre la. perfonne & l'E-

tat
, qui l'accompagna jufques

fur les frontières d'Efpagne

,

240, 24T. La part que ce Prince

a eu à la quadruple alliance »
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yiS. Le nom d'Orléans eft dif-

tin&if& afre&é aux defcendans

de Philippe de France , Duc
d'Orléans , frère unique de Louis

XIV , 742
OJJat ( le Cardinal d' ) , fa Maxime

fur l'inftrucYion d'un Miniftre

,

Otages (des) , 6$6. Ufage d'en

donner pour la fûreté des Trai-

tés, 666,-669. Ceux don-

nés par force peuvent fe fauver

,

]es volontaires ne le peuvent

,

669. A tout événement on eft

obligé-de tenir ce que l'on a pro-

rnis,du Droit qu'a fur les otages

,

l'Etat à qui ils ont été donnés ,

670. Manière de remettre & de

rendre les étages pour la fûreté

des Puiflances contractantes ,

674
Otryade, action de fermeté de fa

part
, 463

P.

'Pacificateurs (des) , 6$6

Paix ( définition de la ) , 34L La
contravention , l'infraction & la

rupture de la Paix font deux
chofes diftinctes, 642

Patkul éprouve la punition qu'il

s'étoit attirée , 25*4 , — 2$6
Palm , Miniftre de l'Empereur

Charles VI, éprouve un traite-

ment qu'il s'étoit attiré
, 283

Pape, (voyez Cour de Rome ),

Papirius fe délivre à la faveur d un
menfonge ingénieux , des impor-

tunes félicitations de fa mere ,

H 6
Pajfeports (définition des ), Les

Miniftres d'une PuifTance amie
p'ont pas befoin de PaJJeports ;

ceux qui entrent dans un Etat

ennemi, en ont befoin, 602 y

/
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605. Il s'étend à la fuite du Mi-

niftre. Régie générale furies ref-

triétions des Pajfeports , 604.

Sauf - conduit , fa définition.

Conduite de l'Empereur Sigif-

mond & du Concile de Conf-

iance , à l'égard de Jérôme de

Prague , 6oj. Ce Prince & le

Concile violèrent le Droit des

Gens à l'égard de Jean Hus x

muni d'un fauf-conduit de Si-

gifmond, 606,— 610

Pedro (Don) de Tolède ; fa ré-

ponfe à Henri IV , pleine de cou-

rage & de liberté . 318

Pirates (les) font les ennemis de

toutes les Nations , 368, — 371.
Réfolution éclatante que prend

Ja République de Rome de les

exterminer , idçm, & de celles du

RoiTrès-Chrétien&des Provin-

ces-unies, 372
Plelo (le Comte de), Ambafla-

deur de France en Danne-
marck , tint une conduite fingu-

liere, 332
Plénipotentiaire (du) , 47 > 48
Pologne ( du Titre du Roi & de la

Reine de), 721
Pompée ,

Réponfe de ce Général

fur l'obfervation dès Loix, 438
Popilius Laenas, Sa réponfe à An-

thiochus à Epiphane , 222

,

223
Porphirogenete ( l'Empereur Conf-

tantin) , fit compofer des Pan-

dectes Politiques
, 23

Porte (la), cette Cour a envoyé
quelques fois des Evêques aux
Princes Chrétiens , comme elle

en a reçue des Princes Chrétiens

,

681. Idée qu'en donnent trois

Ambafladeurs de France, 702
Portugal ( du Titre du Roi de ) ,

719, —721

P ouvoirs*

y
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Pouvoirs (pleins), leur force &

leur effet , 29 y , 296
Prague ( Jérôme de) , le Droit des

Gens ne fut pas violé à fon

égard ,
605*

Prescription : Si elle eft un titre

favorable, 798. Jufte idée qu'il

faut en avoir ; ce qu'elle éto't

dans l'ancien droit Romain ; de

quelle manière il faut l'envifa-

ger
, 709. Dans quel efprit elle

a été appellée la Patrone du
genre humain , 800. De quel

temps elle a befoin pour être ac-

quife dans le Droit Civil , 8or.

Il faut que la pofTeflion fur la-

quelle on fonde la Prefcription ,

ait été de bonne foi & paifible

,

on ne prefcrit ni avec un titre

ticieux ni contre fon titre , 802.

Tout ce qui peut être poffédé

peut être Prefcrit. Les cho-

fes facrées & les biens Ecclé-

fîaftiques font inaliénables &
imprescriptibles , idem. ( Voyez
Couronne). Les Loix de la

Prefcription & les régies établies

par les derniers Traités font les

feules qu'il faut confulter pour
juger des prétentions des Prin-

ces entr'eux , 817
prétentions des Etats les uns fur

les autres , du Roi Très-Chré-
tien fur la plupart des Etats de

l'Europe , 785. De l'Empereur

d'Allemagne fur le Pape , fur

les autres Princes d'Italie & fur

tous les Etats qui ont autrefois

appartenu aux Romains , 784.
Difcuflions à cet égard entre les

Papes & les Empereurs , 785* , —
75) 5". Des Princes Chrétiens fur

le Grand Seigneur , & du Grand
Seigneur fur les Princes Chré-

tiens. L'ufurpation des Titres eft

Tome V%

contredite par les pofTeffions Se

par les Traités, 795". L'ufage à

cet égard eft bien fîngulier , 797
Princes, (Voyez Souverains).

Prifonniers ( quel eft naturellement

le Droit des vainqueurs fur les),

$06. Quels traitemens ils ont

éprouvés , 508. Quel eft leur fort

aujourd'hui , 7G9. Il eft un or-

dre de Gens dans une armée,

qui ne doivent pas être faits Pri-

fonniers ,
yi2. A qui leur

dépouille appartient , idem. Il a

droit de fe fauver à moins qu'il

ait promis de ne pas le faire

,

S l 3 >
5' 1 4' ^ après avoir pro-

mis de ne pas porter les armes , il

peut les reprendre, contraint par

l'Etat dont il eft membre , j"iy,—
517

Pfeaume ( Nicolas ) , Evéque de
Verdun. Sa repartie au Prélat

Italien fur le mot Gallus
, 319

Puiffance , fes prérogatives, 763*

Pyrrhus: Belle réponfe de ce Prince

aux Romains, 4j<?

H-

o n des Traités.

Remarques à faire fur la forme

des Ratifications. Confédérations

qui engagent le Prince à Rati-

fier ce qui a été fait par fon Plé-

nipotentiaire , 640 ,
64J. Le dé-

faut de Ratification an nulle ab-

folument le Traité. Conduite

que doit tenir le Prince à l'égard

du Plénipotentiaire , 642 , 645.
Mille & mille Traités font de-

meurés fans exécution pour n'a-

voir pas été ratifiés , 644 , 645*.

Deux exemples récens de Négo-
ciateurs tombés dans la difgrace

de leurs Souverains après des

R r r r r
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Tra'ués conclus, ratifiés & exé-

cutes , idem , 64.6 , — 650. Au-
cune confidération n'oblige le

Prince d exécuter un Traité qui

n'a pas été Ratifié par fon prédé-

cefleur, idem. L'exécution eft la

meilleure de toutes les Ratifica-

tions, 6yi. Ce qu'on doit penfer

des Romains fur le refus qu'ils fi-

rent de ratifier la Paix avec diffé-

rentes Nations, idem. 6f6
Régulas

, refpecl: qu'il rend à la

bonne -foi & à la Majefté des

Dieux, y 14.

Religieux , s'il eft fufceptible des

Privilèges des Miniflres publics,

25*2

Repréfailles , définition de ce Droit,

30 y. De fa Juftice. De fon fon-

dement, 3^6. Ceux fur lefquels

on l'exerce doivent être dédom-
magés par l'Etat

, 397. Par qui

& fur quelles perfonnes il peut

être exercé. Obfervations à faire

à cet égard, 398. L'exercice de

Repréfailles n'eft pas une guerre

pleine & entière , 4.00. Un par-

ticulier ne peut exercer des jRe-

préfailles fans la permiflîon de

l'Etat dont il eft membre. En
France, on doit s'adrefler au Roi

pour avoir des Lettres de mar-

que, 401. Avanture du Cheva-
lier de Vendôme à cette occa-

sion, 40;. La permiflîon d'ufer

de Repréfailles ne doit pas être

accordée légèrement. Réglesque

les François & les Anglois fe font

faites à cet égard , 404. Quelle

eft l'étendue de ce Droit de Re-

préfailles fur les perfonnes & fur

les biens , 405". Réflexions fur

les Repréfailles que le Roi Très-

Chrétien exerça contre les Gé-
nois, qui avoientmis à prix la

tête d'un Ambafîadeur de Fran-

ce natif de Gênes , 406 , — 40p.
Des Repréfailles qui s'exercent

pendant la guerre , idem. Con-
duite des Ruffes , fous prétexte

des Repréfailles , -410,-412
Réfident (du)

, 49
Richard Cceur-de-Lion , Roi d'An-

gleterre , fut arrêté en Autriche

,

172

Ripperda (le Duc de), Miniftre

d'Elpagne , fe réfugie chez l'Am-

baffadeur d'Angleterre ,
qui dans

cette occafion fit valoir le Droit

des Gens , 177 , — 179
Rome refpecte le Droit des Gens à

l'égard des Tarquiniens , 23 j ;

& des Carthaginois, 2^2, Elle

fait ériger une ftatue à fes Mi-

niftres, que Teuta , Reine de

rillyrie , avoit fait maflacrer ,

275
1

. Réfolution digne de l'an-

cienne Rome, d'exterminer les

Pirates, 371. Etrange & inutile

fé vérité contre les otages de la

Ville de Tarente , 671

Rome (la Cour de)-, dépure des

Miniftres dans les Cours étran-

gères fous difTérens titres , 62.

Les difTérens traitemens qu'ils y
ont éprouvés , 120 , — 1 22. Elle

fait une réparation éclatante au

Roi Très-Chrétien , 277. Cé-

rémonial de cette Cour, 509 ,

310, 311, a été fouvent mé-

diatrice, 657, — 6yc. Titre du

Pape,
^

7°9

RuJJie , avant le fiécle où nous

vivons il n'y avoit jamais eu au-

cune correfpondance entre la

" France & cette Puiflance , 37.

Miniftre de cette Puiflance arrêté

à Londres ; fatisfaction qu'elle

en a , 209. Un Czar fit clouer

fur la tête d'un Ambafladeur , le
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chapeau qu'il n'avoit pas voulu

ôter, 227. Diverfité de traite-

ment qu'éprouvent les Miniftres

étrangers dans cette Cour, 303.
Ufage (ingulier que cette Cour
fait du Droit de bienféance,

5 1 c? , — $26. Du Titre de l'Em-

- pereur de Rujjie , 717,-712

s.

(Don Pantaleon) , Droit des

Gens violé à fon égard par

Cromwel , 225;, 250
Sade (affaire du Comte de), 163
Sauf-conduit, voyez Pajfe-port.

Savoye (du Titre de la Maifon de)

722, — 725*. Ses alliances avec

la France
, 7jo

Scevola (Caïus Mutius). Son ac-

tion eft inexcufable , 443
Scipion ( Cn. Cornélius Afina ) ,

mis aux fers par les Carthagi-

nois ; les Confuls Romains ne

voulurent point ufer de repré-

failles, en difant qu'il étoit de la

perfidie des Carthaginois de vio-

1er le Droit des Gens , & de la

probité des Romains de le ref-

peéter, 272
Scipion (fécond Africain

,
priè-

res qu'il adreffa aux Dieux de

Carthage , avant que d'attaquer

cette ville
, 787

Scythes , Difcours pleins de fens &
de raifons qu'ils tiennent à Ale-

xandre, 3 y 5*

Secret, importance dont il eft pour

les Miniftres publics, 334, —

Secrétaire à'Ambajfade (du) & du

Secrétaire d'Ambaffadeur , ^4
Serment , voyez Traité.

Siciles ( le Roi des deux) éprouva

ea 1741 > du Chef- d'Efcadre

MATIERES. 8<?7

Anglois, nommé Martin, un
traitement dans des circonftan-

ces qui ne permirent pas à ce
Prince d'en tirer raifon

, 324 , —,

325
Siam (traitement que le Roi de)

fait aux Miniftres, 31; & ceux
que font les Princes Orientaux,

Souveraineté ( Voyez Souverain ).

La Souveraineté ou la Cou-
rone , ne tombent pas dans le

commerce des conventions par-

ticulières , mais on peut pref-

crire le droit de porter la Cou-
ronne

, 803. La manière même
de la porter , eft foumife à la

prefcription de la part du Prince

contre les Sujets, tk de la part des

Sujets contre le Prince , idem.

Le Domaine des Souverains eft:

inaltérable & imprefcriptible par

le droit public de chaque Etat

,

804. Maximes des Grecs à ce

fujet, 8oy. Maximes des Ro-
mains, des François, 806'. Des
Allemands, des Efpagnols, 809.
Maximes de l'Etat Eccléfiaftique

idem. Des Turcs & de toutes

les autres Nations, 812. Ces
maximes s'appliquent juftement

aux Sujets dans chaque Etat ;

mais elles ne peuvent être op-
pofées de Souverain à Souve-
rain , parce que les Droits ref-

pe&ifs des Princes ne font fixés

que par le Droit des Gens, 813.
Voye\ Ereèlion de Souveraineté.

Souverains (Si les) font fournis à

la Juftice , foit civile , foit cri-

minelle , des pays étrangers où
ils fe trouvent, 163. Lorfqu'un

Souverain eft entré au fer vice'

d'un autre Souverain , il a fou-

rnis fa perfonne à la Jurlfdicr

R rrrr ij
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tion du Maître qu'il s'eft donné

volontairement, 164.. Applica-

tion de ce principe à Ernejî de

Biren ou de Biron , 16 $ , 166,

Le Droit des Gens femble gar-

der le filence fur le Souverain

Voyageur ou Négociateur , 1 67.

Exemples contre l'indépendan-

ce des Souverains , 168, — 173.

Ces exemples ne prouvent rien.

Exemples favorables à l'indé-

pendance des Souverains , idem.

174. Un acte cruel de Jurifdic-

tion de la part de la Reine Chnf-

tine fut fimplement défaprouvé,

175, 176. Trois cas à diftin-

guer pour la décifion de la quef-

tion propofée ,
premier cas , où

le Prince voyageur , eft entré

dans un pays fans permiffion ;

fécond cas, où le Prince voya-

geur a une permiffion, 178, 179.

Troifiéme cas où le Prince eft

Négociateur, & a été admis com-

me tel, i$o. On peut faifir les

biens qu'un Souverain poflféde

dans les pays étrangers, 181,182.

Un Souverain ne doit jamais en-

treprendre une guerre dont il ne

foitfûrde la Juftice , 303—395".
Delà compétence entre les Sou-

verains , 75-1 y —783. Dif-

putes entre les Souverains fur

la préféance , foit fur mer foit fur

terre
, 752 , — 763. Pour les ré-

foudre , il faut confidérer la

Souveraineté en elle-même &
dans fes accidens, 763. La dif-

férence extérieure des Souve-

rains eft raifonnable, 764. L'u-

fage eft favorable au Pape à

l'Empereur d'Allemagne , 762.

Régies générales que l'ufage a

introduit fur terre, 763. Expé-

«iiens dans les Congrès pour évi-

ter les queftions de préféance

parmi les Souverains , 764 —
770. Expédiens pour éviter les

queftions de préféance dans les

Traités , idem , 776. Régies gé-

nérales que l'ufage à introduites

fur mer, 788. Expédient pour

éviter la queftion fur mer. L'u-

fage & la régie qu'on doit con-

fulter , & la PunTance. La Loi

à laquelle il faut fe foumettre.

Les liaifons de famille , les Re-

lations même de Pere & de Fils

ne font d'aucune confidération

pour le rang contre les Souve-

rains , 782
Sprinter , violence du Droit des

Gens commis à fon égard , 15)0.

On ne peut enlever un Sujet de

l'Etat que l'AmbafTadcur y a
retenu par force , 200

Stuart (Marie) , Re'me d'EcofTe j

traitement cruel que cette Prin-

cefTe éprouve de la part d'Eli-

fabeth , Reine d'Angleterre

168,-170
Subflitution , fi la jufte conquête en

prive , 431 > 432.

Suffis, leurs Miniftres ne font pas

traités précifément comme Am-
bafladeurs quoi qu'ils le foient

avec une extrême confidération

en France, 42. Etrange habi-

tude de cette République de

fournir des troupes à la folde des

étrangers 382 , 383. L'Hiftoire

ancienne ne nous fournit qu'un

feul exemple de cet ufage, 387,
386. L'impieflion que fait fur

ces peuples l'étendard général

de la ligue , idem*

T.

TC^4rent£ ruinée pour avoir violé

le Droit des Gens ,. 3.2£
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Teuta Reine

,
Régente d'une partie

de rlllirie , eft forcée d'accep-

ter les conditions que les Ro-
mainsluiimpoferent, 224, 225*.

Elle fait maffacrer les AmbaiTa-

deurs de la République Romai-
ne, 275*

Themiflocle , fa réponfe modérée à

Eurybiade
, 462

Théodore le Philofophe , fa réponfe

judicieufe à Lyfimaque , 284-

Tibère, fa réponfe à Algandeftre,

digne des Romains
, 44-5"

Titrant éprouve un traitement

cruel de la part de Tibère , 168

Titres (des différent) des Souve-
rains, 700,-75-0

Titus compte pour perdu le jour

qu'il avoit pafïe fans faire du
bien à quelqu'un

, 35*3

Torquatus ( Maniius) , condamna
fon fils à perdre la tête pour
avoir défobéi, quoique la for-

tune eut favorifé fes armes ,

330
Traites (les) parmi les Souverains

n'ont pas les mêmes régies ni la

même folidité que les contrats

parmi les particuliers
, 17 , i8«

Diverfes efpéces de Traités dans
le temps de la guerre & pen-

dant la paix, y^i, 5"42 « Tout
eft facré dans les Traités , y^y,
54-6. Le ferment doit être reli-

gieufement obfervé, les anciens

peuples en étoient les fidèles ob-

servateurs , 5-47 , J48 , — yy2.
Manière dont le ferment eft reçu

dans les Traités, idem. Aujour-
d'hui les Souverains ne font plus

entrer dans leurs Traités , les cé-

rémonies que nos ancêtres em-
ployoient dans les leurs , yyy.
Différentes fortes de Traités* Les

Turcs ne fe croyent liés que par

les Traités écrits en leur langue

,

idem
, y6 1 . Ufage entre la Fran-

ce , l'Empereur & les; autres Prin-

ces d'Allemagne , J57. De la

Cour de Peterfbourg , idem.

Tous les inftrumens du dernier

Traité d'Aix-la-Chapelle, ou
tant de Puiffances font interve-

nues , ont été écrits en François,

mais avec un article féparé
,

yy 8. Plufieurs attentions fur la

manière de rédiger les Traités*

$6i , — y6y. Les Lettres parti-

culières n'aflurent pas la foi des

conventions , idem. Toutes les

claufes des Traités font de droit

rigoureux, $66 , y 67. On viole

fréquemment les Traités ; mais

ils doivent être inviolables, y 68.

Il eft des cas où une Paifïance

peut légitimemennt fe difpenfer

de les exécuter par le fait de
l'autre

, y70. Différens cas de
cette application , fjî* Dans
tous les Traités , eQ fous-enten-

due cette claufe
, fauf la propre

confervation de VEtat, 572, y7j.
Exemples anciens & modernes à

juftifier la néceffité de l'attention

lors de la capitulation , yp3 , —,

603, Définition des Traités de

Paix , 6iy. Des préliminaires
,

616. Des Traités d'Alliance &
de Ligue y les anciennes Allian-

ces ne faifoient que prefcrire

l'obfervation du Droit naturel,

<62y. Les modernes ajoutent au

Droit naturel, 626, 627. Les
Sujets anciennement fe ren-

doient les confervateurs des

Traités de leurs Princes, aujour-

d'hui ce font des Souverains qui

fe rendent quelquefois garant»
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Trêves, ce que c'eft, & quel eft le
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Paix, 574, f7y. Des diverfes

efpéces de Trêves , & par qui

elles peuvent être faites
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577. Quelles Trêves autorifent

la communication des Peuples

qui les ont faites ; des jours où
les Trêves commencent , & de

ceux ou elles finirent , 578.
Apiès leur expiration on peut

être fait prifonnier
, 575). Les

actes defenfifs peuvent être exer-

ces pendant les Trêves
, y 80.

Attentions qu'on doit y appor-

ter
, j 81, 582. Si la Trêve au-

torife les afiiégés à faire une re-

traite qui ne puilfe pas être tra-
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un temps de guerre , réfultat de
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lité
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fyriens ( les ) ,
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que les AmbafTadeurs des Rois ,
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227. De Minuti qui î'avoit ac-
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le Droit des Gens à l'égard dé
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272
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